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PREMIERE

LETTRE THEOLOGIQUE

L

AUX ECRIVAINS.

Défenfeurs des Convulfions du tems.

I.

y a longtems , MESSIEURS , que je gémis également

& du fpectacle que nous donnent vos Convulfionnaires , &

des éloges que vous faites de ce fpectacle. Si jufqu'à pre-

fent je me fuis contenté d'en gémir , c'est parce que j'efpe-

rois qu'il ne feroit pas durable , & qu'écoutant le cri de la rais

fon & de la pieté , vous rougiriez enfin d'avoir fait ces éloges.

Mais je me fuis trompé dans mon attente : les Convulfions

continuent revêtues même de circonftances toûjours plus étran

ges & plus fcandaleuſes ; bien loin que vous ceffiez de les van

ter , vous multipiez à l'infini vos Ecrits en leur faveur les

faits & les principes que vous forgeâtes d'abord pour les ac-

créditer , vous perfiftez à les donner avec une confiance éton-

nante pour des verités inconteftables ; il n'eft point de moyen

que vous ne mettiez en œuvre pour répandre ces Ecrits à Paris ,

& dans les Provinces ; & les fimples qui n'en développent pas

L'erreur & le péril , fe repaiffent avec fécurité des chimeres qui

en font tout le fonds.

Je ne puis donc me taire plus long- tems : & puifque Dieu

m'a fait la grace de connoître & de fentit que ces convulfions

deshonnorent fon faint Nom , & combien les maximes dont

vous vous ſervez pour les accréditer font fauffes & pernicieu-

fes , je dois auffi le faire connoître au public , & m'éforcer de

vous le faire fentir à vous-même. J'efpere que Dieu daignera

A



parû contre M.

[b] Ibid.

[ e ] Troifiéme

(d)Troisiéme

benir mon travail , puifque c'eft pour la gloire de fon nom que

je l'entreprens. J'entre en matiere.

'

3.

II.

Vous découvrez , Meffieurs , dans les convulfions du tems ;

quelque chofe de fi noble & de fi grand , que des guérifons

miraculeufes , fubites & fans douleur vous paroiffent de moin-

(4 ) Rép. à cous dres miracles [ a ] ; c'eſt-là , dites-vous , ( b ) le plus efficace moyen

les Ecrits qui ont dont Dieu s'eft fervi pour manifefter fes œuvres à toute l'Eu.

de Befch. &c. Se- rope ; c'eft ce qui perce prefque le nuage qui nous empêche

conde Lett. p. de voir Dieu [ ] c'eft un des plus grands évenemens qui fe foit

jamais vû , par lequel Dieu veut reveiller l'attention de toute

la terre faire fentir fa toute puiffance , connoître aux plus

Sarcelloife p. 19. ftupides où eft la verité , lui attirer des défenfeurs , confoler

& fortifier ceux qui fouffrent perfécution pour elle , &c. ( d ) ;

entretien fur les enfin l'incrédulité ne doit plus trouver de prétexte. (e),

miracles & fur les Nonobftant ces pompeux éloges , l'on foupçonne dans les

convulfi . p. 69. Convulfions de l'impofture , mais c'eft , dites vous (f), un foup.

( ) Lett. Apo- con calomnieux & infenfe. L'on croit que la nature & l'ima-

loger, page 14 gination frappée ont pu opérer la plupart des convulfions

(f) Reflex.fur mais c'eft , felon vous , une abfurdité [ g ] . L'on vous dit

l'Ordonn, du Roi c'étoient là des miracles , ils feroient d'une nouvelle efpece :

-Rép. tous les mais vous prétendez que l'hiftoire nous en fournit des exem-

Ecrits qui ont pa. ples. L'on vous foûtient que leurs caracteres & leurs effets font

Befch. &e, Prem, indignes de Dieu , & que fices convulfions font furnaturelles

& feconde Lettre l'on ne peut fe difpenfer d'y réconnoître l'opération de l'Efprit

loget . pag. 15. & féducteur ; mais vous traitez cette idée d'impieté & de folic,

un grand nombre Enfin vous décidez qu'elles font manifeftement furnaturelles &

du29. Janv. 1712.

ru contre M. de

paim, Lett, Apo-

d'autres Ecrits.

[ ]Rép. à tous .

Seconde Lettre

Page 8,

"

divines.

III

que

les Ecrits , &C. Je laiffe à d'autres le foin d'appuyer l'idée de tant de per-

fonnes d'efprit & de bon fens , qui n'y découvrent que l'effet

de l'artifice dans les uns & de l'imagination frappée dans les

autres peut- être que peu de recherches fuffiront à cet effet.

Pour moi qui veux éviter d'entrer dans ce détail, & peut-être

dans ce myftere d'iniquité , j'aime mieux vous paffer qu'il yait

du furnaturel dans plufieurs de ces convulfions , & les combat-

tre par d'autres moyens , & plus aifés , & plus infaillibles,

Quels font ces moyens ? Les voici. C'eft que Dieu n'a jamais

fait de ces fortes demiracles , quoique vous affuriez le contraire



d'un ton ferme ; & ce fera l'objet de cette Lettre : c'eſt qu'il

ne fçauroit en faire , parce qu'ils font indignes de lui : c'eft

que ce ſont infailliblement des miracles du diable , s'il y a en

effet du Miracle : c'eft enfin que les maximes que vous avancez +Lutte z.

pour leur donner du crédit font toutes ou inutiles pour vôtre

deffein , ou même conftamment faulles & pernicieuſes à la Ré-

ligion. Voilà les moyens aufquels je me borne , moyens décififs

& dont je prie Dieu qu'il vous faffe fentir tout le poids.

#
Lettre 3,59.

Mais pour prévenir toute chicanne , expliquons d'abord ce

qu'il faut entendre par les termes de furnaturel & de miracu-

Jeux. Je ne reconnois pour tel , à proprement parler , que ce

qui eft audeffus de toutes les loix naturelles , que ce qui fur-

paffe le pouvoir de toutes les créatures , ou dans fa fubitance ,

ou dans la maniere dont il eft produit. Ainfi ni les hommes ni

les Anges ne fçauroient faire un Miracle proprement dit : il n'y

a qu'une cauſe fupérieure à toutes les caufes créées , que le Dieu

créateur de toutes chofes , qui puiffe l'opérer. Telle eft lap.96

doctrine de faint Thomas ( 1 ) & celle de la raiſon même ; mais

ce n'eft
pas ici le lieu de la développer. Souvent néanmoins l'on

donne aux termes de miraculeux & de furnaturel une fignifica-

tion bien plus étenduë. Car dans l'ufage ordinaire l'on appelle de

ces noms tout ce que nous ne pouvons ni faire ni comprendre.

Or dans ce fens , ditle même S. Docteur , les démons peuvent

faire beaucoup de miracles puifqu'ils peuvent faire beaucoup de

chofes qui furpaffent & nôtre pouvoir & nôtre intelligence.

C'est dans ce même fens que j'ai parlé quand j'ai dit . mira-

cles du diable , & que je parlerai toûjours quand je me ſervirai

de cette expreffion , ou d'expreffions femblables , ce qui arrivera

fréquemment. Je vous prie , Meffieurs de ne pas oublier que

je vous l'ai dit ; car il feroit trop gênant d'éviter toûjours

cette expreffion qui a été fi familiere aux Peres de l'Eglife , ou

trop ennuyeux de revenir fans ceffe à la même remarque.

IV.

Venons à mon premier moyen. Je foûtiens donc que Dieu

( 1 ) S. Th. 1. p. q. 114. 4. 4. utrum demo- | dinem totius naturæ create , fub quoordi-

mes poffint vera miracula facere ad feducen- ne continetur omnis virtus creata. Dicitur

dum , in c. Si miraculum propriè accipiatur tamen quandoque miraculum large , quod

dxmones miracula facere non poffunt , nec excedit humanam facultatem & confidera-

aliqua creatura fed folus Deus : quia mi- tionem. Et fic dæmones poffunt facere mi-

jaculùm propriè dicitur quod fit præter or- fracula. Vide etiam ibid. q. 110. in c. & ad8.

1

1 !
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n'a jamais fait de femblables miracles , qu'il ne s'en trouve

point de tels dans l'Antiquité , & que quand vous affurez le

contraire , vous ne menagez pas même la vrai femblance. En

effet quelles preuves en donnez vous ? Vous citez d'abord avec

chaleur quelques exemples de guérifons miraculeufes qui ont

été accompagnées de douleur , & l'autorité de quelques Cano-

niftes qui la declarent compatible avec le miracle. Mais pour-

quoi cette chaleur pourquoi ces autorités & ces exemples ? Il

eft vrai que de plufieurs milliers de guérifons miraculeufes dont

les Peres & les Hiftoriens de l'Eglife nous ont tranſmis l'hif

toire , à peine en trouvera-t-on vingt qui ayent été douloureu

fes je ne le dis qu'aprés un long & ferieux examen mais en,

fin je conviens , & perfonne que je fçache ne vous le conteſte ,

que la douleur n'eft pas toûjours bannie du miracle : les auto,

rités que vous apportez font précifes , les exemples juſtes , &

je pourrois y ajoûter quelques exemples & quelques autorités

(a ) V. apudGr. encore [ a ] , dont vous n'avez pas parlé.

Turon. I. 1. Te

mirac. S. Martini

quæft 3. n. 9.

que avoit des con-

Mais eft ce la nôtre queſtion ? Non , Meffieurs , vous donnez le

cap. 7. 1. 2. C. 6. change au public , il faut l'inftruire du véritable point de la

8.1.1 . 5. C. 16. difpute. Si l'on décrie vos miracles comme des miracles inouis

tit. 1. de mirac. ce n'eft pas préciſement parce qu'ils étoient accompagnés de

douleur , mais parce que cette douleur étoit elle même accom

( b ) La jeune pagnée de convulfions & de circonftances bizarres horribles

veuve Mde. Peri- & fcandaleufes ; parce que ces convulfions & cette douleur du-

roient par intervalles & par réprifes , pendant plufieurs heures ,
vulfions qui lui

durerent une fois [ b ] plufieurs jours , plufieurs mois parce qu'elles n'étoient

autrefois 16. heu pas toujours fuivies de la guérifon , parce qu'elles fe faifoient

res tout de fuite. fentir à des perfonnes mêmes qui n'avoient aucune maladie.

Nouvel. Ecclefi. Voilà ce que nous avons vû à faint Medard , & ce que l'on

du 25. Mars 17,2 . continue de voir dans des lieux fecrets à Paris. Voilà ce que

Rép. à tous nous foûtenons être inoui dans l'antiquité & jufqu'à vous ; voilà

lcs Ecrits qui ont enfin ces miracles dont vous devez nous fournir des exemples

Abbé de Befch. fi vous voulez les garentir du feproche de nouveauté.

premiere lettre p.

10. Differt. ου

8. heures & une

page .

paru contre M.

rés par degrés ou

Citez- nous donc de ces exemples. Vous nous renvoies au

l'on montre que Livre de faint Gregoire de Tours qui contient , dites-vous ( c)

des miracles ope- l'hiftoire de ce qui s'eft paffé à faint Medard. Je l'ai lu ce

accompagnés de Livre , ou plûtôt je les ai lû ces Livres d'un bout à l'autre ; j'y

douleur ne font ai trouvé des guérifons miraculeufes & douloureufes tout en-

miracles &c. p. 1. femble , mais je n'y ai rien vù qui ne fût diftingué de vos mi-

pas moins de vrais

1



racles par les traits les plus effentiels & les plus marquèz.

Vous , Meffieurs , qui nous affurez du contraire , vous devez

fans doute en être bien inftruits. Dites-nous donc dans quel

endroit du Livre l'on trouve que Dieu ait miraculeusement

rendu la fanté à un malade par des operations mille & mille

fois commencées , difcontinuées & enfuite repriſes ; par des

accez fans nombre d'agitation & de douleur , pendant plufieurs

jours & plufieurs mois car tels font plufieurs de vos Miracles

à S. Medard.

ཙ དྷཱ "

Indiquez nous l'endroit où faint Gregoire de Tours falle

mention de malades de tout fexe que Dieu ait fait fauter

bondir , donner de grands coups de pied , s'agiter avec indé

cence , fe tourmenter enfin comme des furieux & des démo-

niaques car ce font là de vos miracles à faint Medard , & ceux

dont-il eft ici queftion principalement.

Citez nous le Chapitre de ce Livre où l'on voit que Dieu

n'ait guéri qu'à demi les malades qui ont reffenti de la dou

leur fur les tombeaux des Saints. Tels font néanmoins de vôtre

aveu plufieurs de vos Miracles à faint Medard.

Apprenez-nous en quel endroit faint Gregoire de Tours

parle de malades en qui Dieu n'ait operé d'autre Miracle que

de les faire bien fouffrir , crier & fauter , que de les rendre

Convulfionnaires à faire horreur & pitié. C'eft cependant l'ef

pece de plufieurs de vos Miracles à faint Medard.

Dites-nous enfin l'endroit de ce Livre où l'on trouve que Dieu

ait donné par Miracle des Convulfions à des perfonnes qui fe

portoient bien : car tels font encore plufieurs de vos Miracles

& à faint Medard & hors de faint Medard.

> 1

Que fi vous ne pouvez répondre à ce défi , ce qu'en effet

vous ne sçauriez faire je n'oferois le dire Meffieurs mais

prononcez le vous mêmes , qui êtes vous lorfque vous nous

affurez que le Livre de faint Gregoire de Tours contient l'hif

toire de ce qui s'eft paffe à faint Medard,

*

V.
La

Non feulement on ne trouve dans ce Livre rien de fembla-

ble , mais on ne le trouve même dans aucun autre : du moins

puis je affurer qu'après en avoir parcouru un très grand ' nom-

bre , dans le deffein de m'éclaircir fur ce point , je n'y ai ren
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Rép. à tous les

Ecrits qui ont

paru contre M.

l'Abbé de Befch.

contré aucun fait qu'on pût appeller avec quelque vrailem.

blance l'hiſtoire de ce que nous avons vu à faint Medard.

Mais une preuve bien complette , que l'antiquité ne nous

fournit rien de pareil , c'eſt qu'après toutes les recherches que

Vous avez faites , vous n'avez pû nous produire que quelques

Miracles , dont les uns font du même genre que ceux dont

faint Gregoire de Tours parle , Miracles par conféquent où il

y a mille fois plus d'oppofition que de relſemblance avec ceux

dont-il eft queſtion entre nous ; & dont les autres, quoique fors

reffemblansà vos merveilles , font tels néanmoins qu'il n'y a que

l'efprit de vertige qui ait pû vous infpirer de les citer dans votre

cauſe. Les voici les uns & les autres , le public enjugera.

""

"

"

Une Religieufe nommée Théodora tellement affligée de

la goutte , qu'elle avoit perdu tout l'ufage de fes membres ,

3. Lettre pag. 4. " & qu'elle ne prenoit fa nourriture que par le fecours d'une

main étrangere , fe fait porter dans l'Eglife fainte Marie la

Neuve à Rome , pour honorer les Reliques de fainte Fran

» çoife .... fes bras furent faifis d'un tremblement fubit , ils

,, s'agitoient & s'étendoient d'eux-mêmes , & en même-tems

fes mains fe joignoient dans l'état d'une perfonne fupplian-

,, te , & Théodora s'en retourna ayant un ufage libre de fes

bras & de fes mains dont elle avoit été privée jufqu'alors.

Deux jours s'étant écoulés , elle éprouva le même tremble

» ment , & fentit que fes os & fes membres fe débarraffoient

» comme d'une efpece de gluë qui leur avoit ôté juſqu'alors

le mouvement , c'eft-ce que vous nous affurés que l'on trou

» ve dans la vie de fainte Françoife, par Bollandus.

""

"

"

1

Mais que découvrez-vous dans cette hiftoire qui doive nous

convaincre que des Miracles fe font fait autrefois comme ils

fe faifoient à faint Medard ? Quoi une fimple agitation de

bras qu'on n'éprouve que deux fois pendant quelques momens ,

oft un portrait jufte des cris , des hurlemens , des grands coups

de pieds , d'effrayans branlemens de tête , des fauts violens ;

de mille autres contorfions affreufes qui revenoient plufieurs

fois par jour pendant les deux & trois mois , & cent fois dans

une heure ? car ce font là ces Miracles que vous voulez accré-

diter , & que nous vous foutenons êtres inouis.

Quoi un tremblement qui dés la premiere fois rend à une

perfonne entierement impotente l'ufage libre de fes membres



& qui à la feconde fois va détruire jufques dans fa racine un

mal inveteré & incurable , eft une image naturelle de ces Con-

vulfions qui aprés des accez fans nombre n'avoient pas encore

rajufté un talon , comme dans M. de Becherant &c.

Quoi l'on trouve dans Théodora qui étoit bien malade

qui ne trembla que quelques momens & qui fût pleinement

guérie , un exemple de gens malades qui s'agitent beaucoup

pendant des mois entiers , & qui demeurent également mala-

des comme M. le Gal & tant d'autres ou de gens même qui fe

tourmentent à faire peur fans avoir aucune maladie ? En verité

Meffieurs , c'eft fe jouer trop indignement de la credulité du

public , que d'avancer de tels paradoxes.

V I.

Il n'y pas plus de fincerité à prétendre autorifer ces fortes

de Miracles par celui qui fût operé à Anvers le 8. Novembre

1731. Vous le regardez cependant , ou plûtôt vous feignez de

le regarder comme fi favorable à ceux [ 4 ] que vous défendez , ( a ) Ala An-de

que vous avez fait imprimer tout au long * le mandement de la 2. let.en Rép. à

Monfeigneur l'Evêque d'Anvers qui le rapporte & qui l'autorife ; ont paru contre

tous les écrits qui

& que dans l'avertiffement que vous avez mis à la tête du Man- M. de Befcherent

dement vous affurez que ce Miracle s'eft fait à peu près comme

ceux de S. Medrad.

Mais l'on est tout étonné de vous entendre ainfi parler quand

on lit foi-même la Rélation du Miracle. Car il s'agit d'un

R. P. Carme Déchauffé * qui étoit réduit à un état defefperé s. Jean-Baptifte.* Leopold. de

& des plus pitoyables , fouvent dans des tranfports & furieux ,

hors de ces tems là , foible jufqu'à être privé de tout mouve-

ment, Enfin le 8. Novembre 1731. ce Religieux étant dans

, un de fes tranfports , on fût obligé de l'arrêter avec cinq

» cordes , une, le lioit par le milieu du corps , & les autres

retenaient fes bras & fes jambes on ferra ces cordes avec

beaucoup de force & l'on fit des nœuds qu'on attacha aux

» endroits de la couche qui y répondoient.

1

Dans cet état penetré de l'excés de fes miferes , il fait voeu

de commencer une neuvaine en l'honneur de la très fainte

Trinité fous l'invocation de la vénérable Mere Anne de faint

Barthelemi , autrefois compagne inféparable de fainte Thé

refe , &c. , Dans ce momentil tomba tout d'un coup dans une

» douce défaillance qui duraà peing un Pøter & un Ave , elle
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Le mot de tout

n'eft pas dans le

Texte.

parlé non plus

l'Auteur

·

"

"

""
par

*

par

fât faivie d'un tremblement par tout le corps fes mem-

bres s'allongerent * & fe rétreçirent , & il fe fentit fubitement

Il n'y eft point , débarraffé des liens qui le retenoient & qui demeurerent

d'allongement de " néanmoins fans rupture & dans leur entier noüés comme

membres : ce n'eft

auparavant & toûjours attachés aux endroits de la couche
que dans la tradu

ction faite qui leur répondoient , la corde dont- il étoit lié le milieu

Appel , du corps s'étant trouvée pliée fous lui . Un moment aprés la

,, frayeur où cette merveille le jetta , lui caufa une fueur par

,, tout le corps , la douleur qu'il fentoit à la tête fe diffipa

il n'eut plus ni tranfport , ni défaillance , ni vomiffement

& il fentit dans tous les membres beaucoup de force & de

vigueur. , Alors il alla au cœur pour remercier Dieu , & fa

fanté dépuis ce moment a été parfaite miracle manifeftement

furnaturel.

Jant.

"

""

A

1

Mais de quelle utilité peut-il être à relever vos miracles ?

Quelqu'un de leurs adverfaires a t-il avancé que fi une perfon-

ne tremble au moment qu'elle guérit , fa guérifon n'eft point

furnaturelle quoique de maux compliqués & incurables , quoi-

que foudaine , quoique parfaite quoiqu'accompagnée › d'au-

tres criconftances les plus admirables & les plus évidemment

fupérieures aux forces de la nature Non affurément. Pour-

quoi donc faire les frais d'imprimer un Mandement entier

pour nous produire un miracle qui a tous ces caracteres , & qui

par-là eft fi different des vôtres.

4

•

W

Mais l'on vous foûtient qu'il eft inoui que Dieu ait fait crier ,

fouffrir , fauter , même avec indécence , pendant des mois en-

tiers des malades avant que de les guérir parfaitement qu'il

eft inoui qu'il ait operé des agitations fi longues , fi doulou-

reufes , fi étranges dans des malades qu'il ne guérit enfuite

qu'à demi ; qu'il eft inoui qu'il ait tourmenté miraculeufement

& par bonté des muets ou des fourds &c. pour les laiffer fourds

& muets comme auparavant qu'il eft enfin inoui qu'il ait

donné des Convulfions à des perfonnes qui fe portoient biene,

en récompenſe de leur piété envers fes Saints ; & par conféquent

que la plupart au moins de vos miracles & ceux que vous nous

vantes les plus font des miracles tout nouveaux & inouisjuf-

qu'à vous Encore une fois produifez-nous des exemples

de ces fortes de miracles , ou convenez nettement que le

reproche qu'on leur fait de nouveauté eft trés-raifonna-

J

blc

>
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"

·

nable & bien fondé. Mais vous ne pouvez faire l'un , & vous

n'êtes pas gens à vouloir faire l'autre en citant des exemples à

tort& à travers l'on parvient à étourdir en fa faveur une partie

du public , & cela vous fuffit. a hous

"

3.9

VII.

Mais je me trompe : vous dous citez d'anciens faits très reffem-

blans aux vôtres. ,, N'avez-vous pas ri , dites vous , lorfque vous

avez vû... ajouter que Dieu n'avoit jamais operé des mira.

cles , comme on pretend qu'il s'en fait à faint Medard , & que

,, par confequent on ne doit point réconnoître fon ouvrage

dans les faits extraordinaires qu'on veut faire paffer pour mi

raculeux ? La réponſe n'a pas été difficile & l'on a dit tout

naturellement , principe faux , conféquence abfurde.

رد

"

ور

"""

•

Principe faux par rapport aux guérifons avec douleur &

,, accompagnées de convulfions , comme nous l'avons prouvé

» par l'exemple du fourd & muet dont parle faint Marc chap.

» 9. V. 19. & 25. qui à la vûë de J. C. fut agité de violentes

,,convulfions & qui en reffentit encore de plus vives dans le

,, moment de fa guerifon. ! Telles furent celles dont fainte

Paule fut témoin en paffant par Samarie. Cette fainte fem-

„, me , dit faint Jerôme , vit aux Tombeaux de faint Jean- Bap

tifte , d'Elifée , d'Abdias des hommes qui rugiffoient

,, comme des lions : qui agitoient leur tête avec violence

& qui la renverfoient en arriere , de maniere qu'ils en frap-

poient la terre. On voit encore de pareils exemples dang

faint Paulin & dans faint Hilaire contra Conftant.

""

"

>>

".

ور

Or n'y a t'il pas une parfaite reffemblance de ces faits à ce

qui s'eft paffé à faint Medard ? Là comme ici l'on crioit , l'on

hurloit , l'on fautoit , l'on fécoüoit rudement la tète , l'on fai-

foit enfin d'horribles contorfions.

•

1

On a donc vû dans l'antiquité fur les tombeaux des Saints ,

ce que l'on voyoit fur celui de M. Paris.

J'en conviens , Meffieurs , & vos exemples ne fçauroient être plus

juftes. Mais quelle affreufe idée ne nous donnez vous pas de vos

miracles , en les comparant à ces anciennes merveilles ! Que

vôtre raifon s'eft étrangement égarée dans ce moment ! Vos

Convulfionnaires font donc poffedés du Démon : vous ne içau-

riez parer cette conféquence. Car felon vous , ils nous retracent

le Convulfionnaire fourd & muet dont il eft parlé dans faint

B

Ibid. p. 3
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"

Mare , & ceux dont parlent les Peres de l'Eglife que vous cités.

Or il eft conftant que tous ces Convulfionnaires étoient poffe-

dés du diable , & que c'étoit lui qui étoit l'auteur de leur cons

vulfions. La preuve en eſt manifeſte dans les textes mêmes que

vous indiquez.

ود

99

"

VHI.

On amene à JESUS CHRIST , eft- il dit dans faint Marc

un enfant poffedé du démon qui le rendoit fourd & muet.

Il n'eut pas plûtôt vû JESUS , que l'efprit commença à l'agi

,, ter , & étant tombé par terre , il s'y rouloit en écumant ..

JESUS parla avec menaces à l'efprit impur , & lui dit ; Efprit

fourd & muet fors de cet enfant , je te le commande , & n'y

,, rentre jamais. Alors jettant un grand cri , & tourmentant

cet enfant horriblement , il en fortit le laiffant comme mort ...

Mais JESUS l'ayant pris par la main & le foulevant , il le leva.

Cela eft il clair cet enfant modele , felon vous , de vos Con-

vulfionnaires , n'étoit- il pas poffede du démon ? n'étoit ce pas

le démon qui lagitoit . qui le renverfoit par terre , qui le tour-

mentoit ? Pour nôtre Seigneur, il le guérit , & bien loin d'opé

rer en lui des convulfions , il les fit ceffer en chaffant le démon

qui en étoit le principe .

زو

"

وو

"

,
A Sebafte , c'eſt à-dire , à Samarie , dit faint Jerôme l'on

voit les Tombeaux des Prophêtes Elifée & Abdias & du plus

grand des enfans des femmes Jean Baptifte. " Ce fût-là que

Paule frémit d'horreur à la vûë de plufieurs merveilles ef

frayantes car elle vit des démons qui pouffozent des rugiffemens

par les differentes douleurs qu'ils fouffroient ; & que devant les

fepulchres de ces Saints , il y avoit des hommes qui hurloient

,, comme des loups , qui aboyoient comme des chiens , qui

frémiffoient comme des lions , qui fiffloyent comme des fer-

,, pens , qui mugiffoient comme des Taureaux. Elle en vit

d'autres qui faifoient piroüetter leur tête , & qui la renver-

,,foient en arriere jufqu'à en toucher la terre. Elle y vit des

Hyeron. in Epitaph. Paula ad Euftoch. rum ululare homines more luporum , voci-

tom. 4. ultim, Edit. part. 2. col ., 677 Ibi bus latrare canum , fremere leonum , fibila-

( Sebafte id eft Samaria ] fiti funt Elifaeus re ferpentum , mugite taurorum : alios rota-

& Abdias Prophetæ , & quo major inter na- re caput & poft tergum terram vertice tan-

tos mulierum non fuit Joannes Baptifta : ubi gere , fufpenfisque pede fœminis veftes non *

multis intremuit ( Paula ) confternata mira- defuere in faciem. Miferebatur omnium &

bilius namque cernebat variis dæmones ru- per fingulos effufis lacrymis Chrifti clemen-

gire cruciatibus , & ante fepulchra Sancto- tiam deprecabatur.

"9

=
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29

"

femmes qui quoique fufpendues en l'air par le pied , demeu-

roient couvertes. * Touchée de pitié fur le trifte fort de ces

affligés , & verfant des larmes fur chacun , elle imploroit en

leur faveur la clemence de J.C. ,,

X
I

(a ) Bibliot

com. 8, col..

Je dois avertir ici que je m'écarte de toutes les éditions des

œuvres de faint Jerôme , où l'on trouve fufpenfifque pede fœmi-

nis veftes defluere in faciem , parce que je fuis perfuadé qu'il faut

lire non defluere. En cela je ne fais que fuivre plufieurs fçavans ,

tels que Victor Gifelin , François Juret , & M. de la Bigne

(a) Les raifons que Juret en donne au rapport de celui ci , font

1. Que S. Sulp. Severe & S. Paulin qui rapportent les mêmes Patrum Lat.

merveilles que S. Jerôme , ajoutent toûjours la négation. 2. Qu'il 905.

l'a trouvée dans trois manufcrits , l'un de S. Benigne , l'autre

de faint Etienne de Dijon , & le troisième du fçavant Jurifcon-

ſulte Jean Prevôt : ce qui lui fait croire qu'il en et de même des

autres manufcrits. A quoi nous pouvons ajouter que la néga-

tion ſe trouve encore dans faint Hilaire , de qui faint Jerôme

paroît avoir emprunté les expreffions , comme on le verra tout à

l'heure ; & que S. Jerôme racontant cette circonftance parmi les

merveilles que vit ſainte Paule , il femble neceffaire d'y lire une

négation , puiſqu'il n'y auroit eu rien que de naturel , fifufpenfis -

pede feminis veftes defluxiffent in faciem.

:

Mais quoiqu'il en foit de ces obfervations que je n'ai fait

que parce que l'occafion s'en eft préfentée , & que je les ai cruës

utiles à faire rétablir le vrai texte étoient ce , pour revenir à

nôtre fujet , les merveilles de la bonté de Dieu qui faifoient

frémir d'horreur cette illuftre & fainte Dame , & qui lui arra-

choient des larmes de douleur & de pitié ou n'étoient ce pas

les operations de la fureur des démons qui la touchoient de

compaffion & qui l'effrayoient ? Les Convulfionnaires dont

parle faint Jerôme , étoient donc des énergumenes , c'étoit

donc du démon que venoient leurs convulfions.`

" Sur les Tombeaux des faints Martyrs dit faint Hilaire

les démons mugiffent , les malades font guéris , l'on voit avec

admiration que les corps s'élevent d'eux-mêmes

....

> & que des

S. Hilar. 1. contr, Conftant. Nero. Deci . tionum opera cernuntur , elevari fine la-

Maximiane . Diabolum per vos vicimus , queis corpora & difpenfis pede fœminis

fanctus ubique beatorum Martyrum fanguis veftes non defluere in faciem , uri fine igni

exceptus eft , dum in his dæmones mugiunt, bus fpiritus &c.

dum ægritudines depelluntur dum admira·

Bij
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femmes , quoique fufpendues en l'air par un pied , demeurent,

,, couvertes fans que leurs habits fe replient fur le vifage , que..

les démons y font brûlès fans feu vifible &c. Mais quels

étoient ces hommes qui mugiffoient , qui s'élevoient de terre

& qui demeuroient fufpendus en l'air , finon des démoniaques ?

Quel étoit le principe qui leur faifoit faire tout cela , ſi ce n'eſt

le démon qui étoit en eux ?

> y

La chofe n'eft pas moins certaine dans les exemples rappor-

tés par
S. Paulin Ce grand homme en parlant des Energume-

nes délivrés par faint Martin , & au Tombeau de S. Felix , dit

qu'on les voyoit s'élever brusquement en l'air & demeurer

fufpendus les pieds en haut , fans tenir à quoi que ce fut , &

que leurs habits demeuroient cependant.

attachés au corps ,

Dieu l'ordonnant ainsi , pour empêcher que le démon qui les

agitoit , ne causât des irréverences dans le lieu faint.

"

1

>

S. Severe Sulpice avoit déja raconté au chap. 6. de fon troi-

fiéme Dialogue , les mêmes merveilles diaboliques , & les mê-

mes circonftances de ces merveilles.

IX.

Ce n'est au reste qu'en faveur du public que j'ai rapporté

tous ces paffages. Car pour vous , Meffieurs. , vous fçavez fi

bien qu'il y eft queſtion de perfonnes poffedées & agitées du

S. Paulin. Aquitan. 1. 5. de vita S. Martin

tom 8. Biblioth. Patr. per Margarin. de la

Bigne.

Ut verò in foribus veftigia prima locaffe

Cernere erat raptis properè ad fublimia mem

bris.

Conftri&ta ariis attolli corpora vinclis

Et per inane gravis nutantia pondera carnis

Linquere contiguas pernici turtine terras

Supplicio fufpenfa fuo fed libera nexu .

Inter inane reus pendens in aërë tortor

Porrectis furfum pedibus , conftricta rigentis

Vellera veftitus , tectis hærentia membris ,

Ne flexu curvata fuo , vel lapfa retrorfum

Nudarent turpes appenfi corporis artus.

Sic meritum , Martine tuum , fic fancta po-

teftas

Excedens terras titulis & in aëre regnat.

Idem S. Paulin. in natali 7 Sti. Félicis

ibidem.

His potiora etiam , tamen & fpectata pro-

fabor

Ante alios illum cui membra vetuftior hoftis

Obfidet ad facri pia limina martyris ægra

Excuffum de plebe rapi , admotumque fa-

cratis

inte fores fancti cancellis corpore verfo ,

sufpendi pedibus fpectantem tecta fupinis.

Quodque magis mirum atque facrum eft ,

nec in ora relapfis

Veftibus ut rigidis aut ad veftigia futis

Corporis omne facrum cafto velatur operto ,

Scilicet ut divini operis reverentia tectis

Corporibus maneat , nec pœna dæmon in

ipfa

Quâ cruciatur ovet nudis prodendo pudorem

Artabus , illafo gravius torquetur honeſto &c.

S. Sulpic. fever. Dialog. 3. c. 6.

tamen veftes

Tum verò cernens miferos diverfo exitu

perurgeri , hos fublatis in fublime pedibus

quafi de nube pendere , nec

defluere fuper faciem ne faceret verecun-

diam nudata pars corporum &c.

༑ ་

>

"
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""

(#12. Lett.

C'eſt P. 3. à la fin

(b) lettre

démon , que dans la même Lettre en réponſe à tous les Ecrits

qui ont paru contre M. l'Abbé de Befcherant ; bién loin d'en

difconvenir , vous l'avoüez tacitement (a) , & que dans la Let-

tre Apologetique vous en convenez en propres termes : ,,

le démon , y dites -vous [ b ] qui tourmentoit le jeune homme

de l'Evangile , & qui le faifoit tomber dans les convulfions Apologetique

affreufes dont le Sauveur le guérit Saint Jerôme fait une

peinture affreufe des convulfions que les demons faifoient

fouffrir au Tombeau de faint Jean-Baptifte , ce qui caufoit

des indécences que l'on n'ofe exprimerl'on n'ofe exprimer .... Tous les Hiſto-

», riens font pleins de femblables prodiges. "

"

""

"

...

que

page 23.

[ c ] Ibid.

36. 37.

Mais puifque vous le reconnoiffez vous-mêmes , par quel

travers d'efprit , ou par quel effet de la providence de Dieu

venez vous nous donner ces fauteurs du démon pour les mo-

deles des vôtres , & vous plaindre même ( c ) de ce qu'on n'a-

voit pas encore comparé les convulfions de ceux - ci avec les p. 21. d. 35.

contorfions & les fureurs de ceux là ? Voulez-vous donc

nous regardions vos Convulfionnaires comme des démonia-

ques ?Que fi ce n'eft pas là vôtre deffein , comme il y a lieu de

le croire ; fi vous voulez au contraire nous prouver qu'autre-

fois , comme aujourd'hui , Dieu a donné à des malades & à des

hommes fains , d'affreufes convulfions , ce que vous promet-

tiez , & ce que vous étiez obligés de prouver en effet : j'en

appelle à tout homme fenfé : le prouvezvous en nous mon-

trant que le démon en a caufé d'auffi horribles que les vôtres ;

comme fi des prodiges de la fureur du diable étoient des mi-

racles de la bonté de Dieu.

,

Une autre reflexion fe prefente ici à mon efprit , & je ne la

dois pas omettre , car elle eft importante. Autrefois quand les

démons agitoient des perfonnes devant les Tombeaux des

Saints , qu'ils les faifoient fauter , & qu'ils les tenoient fufpen-

dues en l'air la tête en bas ; nous avons vu dans faint Hilai-

re dans faint Sulpice Severe , & dans faint Paulin , que Dieu

pour conferver la pudeur & empêcher la profanation des lieux

faints , arrêtoit miraculeufement le deffein qu'avoient ces ef

prits impurs d'y caufer des indécences. Et cependant à faint

Medard c'étoit Dieu lui - même , s'il faut vous en croire , qui

faifoit fauter des femmes , mais avec fi peu de précaution pour

leur pudeur , pour celle des fpectateurs , & pour le refpect dû
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[ ] Rép.à tous
les ecrits qui ont

paru contre M.

rant &c. 2. Lettre
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à un licu faint , que fans la vigilance des femmes poftées au-

prés de celles qui fautoient limpudicité même auroit eu mille

fois fujet de rougir de l'effet des miracles. Cela furprend , cela

revolte. Mais cette refléxion doit revenir ailleurs ici je me

contente de vous prier , Meffieurs , de nous montrer dans l'An-

tiquité quelque miracle de cette efpece , où il falut que la main

de l'homme empêchât l'indécence de l'œuvre de Dieu.

:>

X.

Achevons de vous fuivre dans votre raifonnement , car fans

cela peut être vous plaindriez vous que jen retranche pour

l'affoiblir. ,, En vain , dites rous (a ) , l'Auteur du difcours fur

les Miracles , nous oppofe que ces tourmens ne fe faifoient
I'Abbé Belche fentir qu'aux Energumenes Quelle eft fur cela vôtre répon-

fe ? Qu'il fe trompe ? Non mais vous lui répondez par ces

queftions. ,, Nous lui demandons fi ces Energumenes n'é-

toient pas des hommes s ils n'étoient pas prefentés avec

foi aux Tombeaux des Prophêtes & des Martyrs fi ce n'é-

toient pas eux qui fouffreient ; Dieu ne pouvoit il pas les

délivrer du démon fans les faire paffer par des tourmens

fi longs & fi cruels " C'eft là toute la réponſe que vous fai-

tes à une objection fi forte & fi fenfible.

vanitat.

"

"

"

"

"

Mais quelles queſtions , & quelle réponſe Je conviens avec

vous , Meffieurs que ces Energumenes n'étoient ni Anges ,

ni bêtes mais qu'ils étoient des hommes. Je conviens

qu'ils étoient prefentés avec foi aux Tombeaux des Saints. Je

conviens que c'étoient eux qui fouffroient ? mais , ce que vôtre

[b] L. de Idol. queſtion pourroit faire foupçonner que vous ignorés , leurs

[ ] Minut. Fel. démons y fouffroient autant & plus qu'eux. (b) Pideas illos , dit

in oct. Lact. 1. 1. faint Cyprien en parlant des démons , noftra voce & operatione

J. Chryfoft. Serin, majeftatis occulta flagellis cadi , igne torreri , incremento pœna pro-

de fancta Drofile pagantis extendi , ejulare , gemere , deprecari , &c. C'est ceque

in Apot. . 468. l'on trouve auffi dans plufieurs autres Peres ( c) , & dans l'Evan-

& feq. Paulin . in gile même (d ). Je conviens enfin que Dieu pouvoit les déli-

1. S. Hilaire & S. vrer du démon qui les poffedoit , fans qu'ils paffaffent par au-

Jerôme dans les cune douleur. Cela eft incontestable.

div. inftit. c. 16 S.

Martyr. Pudent.

vita S. Martini 1.

tês.

paffages déja c- Mais que s'enfuit-il de-là ? Que vos Convulfionnaires font

[ d ]S.Matth . 8. des hommes , quoique'Energumenes ? qu'ils ont véritablement

29. Marc. s. 7. fouffert que Dieu pouvoit les empêcher de fouffrir ? à la bon-

ne heure nulle raifon ne m'oblige de contefter la confe-

I
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X

>

.

quence dans aucune de fes parties , elle eft trés-jufte. Mais ce

n'eft pas ce que vous prétendez. Quelle eft donc vôtre vûë ? je

ne la puis pénétrer , & je fuis fort trompé fi vous fçavez vous-

mêmes ce que vous voulez dire L'on vous demande des exem-

ples de convulfions que Dieu ait miraculeufement operées par

bonté , & vous nous citez les convulfions de l'Enfant fourd &

muet de l'Evangile & cellès des perfonnes qui fautoient fur

les Tombeaux des Saints. L'on vous répond que cet enfant &

ces perfonnes étoient énergumenes , que leurs convulfions ve-

noient du démon , & que par conféquent elles ne peuvent-être

citées pour exemples de convulfions dont Dieu foit l'auteur : &

vous repliqués que ces énergumenes étoient des hommes , qu'ils

étoient préfentés avec foi , qu'ils fouffroient & que Dieu pou-

voit les empêcher de fouffrir . Voilà qui réfoud parfaitement

Tobjection , & l'on auroit fans doute tort de fe refuſer à cette

fubtile réplique Peut-on permettez moi cette réflexion ,

peut-on raifonner fi mal , & briller néanmoins dans un parti

qui fe pique tant de jufteffe & de bel Eſprit.

"

"

"

"

... >

Mais , dites-vous , quand le principe que l'auteur avance ſe-

roit vrai , la conféquence ne feroit pas moins abfurde , puiſque

Dieu peut opérer des miracles par des moyens nouveaux &

dont il ne s'eft point encore fervi , & il eft d'un infenfé &

d'un impie de vouloir lui preferire la façon de les faire. “

C'est ici une autre queftion. Je vous ai dit , Meffieurs , que

dans cette Lettre j'examinerois feulement ſi Dieu a jamais fait

de ces étranges miracles dont nous avons tant parle. Or j'ai

démontré qu'il n'en a fait jamais de ce genre. J'ai donc rempli

mon deffein. Mais dans ma feconde Lettre qui fuivra de prés

celle ci , je ferai amplement honneur à vôtre nouvelle quef-

tion ; & fans vouloir prefcrire à Dieu la façon de faire fes mi-

racles , je vous y prouverai , que c'eft tomber dans le même

crime que vous reprochez injuftement à l'Auteur du difcours

que de donner des convulfions & des convulfions telles que

les vôtres, pour des miracles divins. En attendant je fuis &c.

A Paris ce 35.

Avril 1733,

Fin de la premiere Lettre.

Ibid. pag. 5.
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SECONDE

LETTRE
THEOLOGIQUE

DA

AUX ECRIVAINS.

Défenfeurs des Convulfions du tems.

I.

ANS le deffein que vous aviez , MESSIEURS , de

confacrer les Convulfions , & dans l'impuiffance où vous

vous trouviez de les autorifer par des exemples , il a bien fallu

que vous euffiez recours à cette réponſe , que ,,
Dieu peut

,, operer des miracles par des moyens nouveaux , & dont-il ne

s'eft point encore fervi ". Principe incontestable , mais qui

développé devient abfolument inutile à votre caufe.

Pour le comprendre , rémarquez , je vous prie , qu'il eft des

chofes infiniment aifées à Dieu fi nous ne faifons attention qu'à

fa puiffance , dont nous pouvons néanmoins & dont nous de-

vons dire fans héfiter qu'il ne peut les faire , eu égard à fa fa-

geffe & à fes autres attributs. Quoi de plus facile par exemple , à

la puiffance de Dieu , que de faire des preftiges qui jettent dans

l'erreur ; les démons peuvent bien en faire & en ont fait une

infinité ( 1 ) : comment donc Dieu ne le pourroit il pas , lui de

qui ils ont reçû tout leur force ? Mais Dieu qui eft la verité

même ne peut ni rien dire ni rien fairepour tromper (4 ). Il ne peut ( 4 ) V. S. Auguft.

1. 22. de civ. Dei ,

c. 25. Arnob. &

( 1 )Virg. Eclog. 8. Ovid. Metam. 1. 1.1 . 18. de civ. Dei cap. 18. & 1. 4. de Trinit. Lactant. locis ci

Tibull. Eleg.2 . Horat. Epod. Ode . & ult. cap. XI . n. 14. Trithem. in Chronic. Hir- tatis,

Lucan. 1. 6. Apud. 1. 1. & 2. Metamorph. faug. ex typis Monaft . S. Galli anno 1690.

Arnob. 1. 1. Lactant. I. 4. c. 4. Tertul. Apo- Tom. 1. pag. 34. vel ex Fdit. Francfort aand

dog.c...3. & 1. de anima cap. 57.S. Auguft . 1601 , parte 1. pag. 27...

A
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·

donc , parce qu'il eft fouverainement véritable , faire de ces

fortes de preftiges qui lui feroient infiniment faciles , fi l'on ne

confideroit en lui que la qualité de tout-puillant.

Ce principe établi je reconnois que Dieu peut operer mira-

culeusement des convulfions telles que les vôtres fi l'on n'a

égard qu'à ſa puiffance : cela eft évident ; & pour le nier , il

faudroit-être ce que vous dites , un impie & un infenfé. Mais le

peut-il , eu égard à fa fagelle à fa grandeur , à fa bonté &c.

Voilà , Meffieurs , l'unique chofe dont il eft ici queſtion entre-

nous ; ne nous en écartons pas . Vous prétendez que rien n'em-

pêche que Dieu ne faffe de ces fortes de miracles , & que c'eſt

une impieté & une folie de le nier. Mais fur quel fondement le

prétendez-vous ; y a t'il des textes de l'Ecriture que vous puif-

fiez nous citer en faveur de quelques convulfions ? Non. Des

Docteurs de l'Eglife en ont ils fait l'éloge ou réconnu la pro-

portion avec la fageffe & la grandeur de Dieu ? Non . Y a-t`il des

Théologiens qui en aient parlé d'un ton à nous les faire régar-

der comme dignes de fon operation Non. Mais il eft de vôtre

interêt que celles du tems foient divines , & ce même interêt

vous fait débiter les preuves les plus foibles & les plus fauffes ,

pour des principes folides & évidens.

Pour moi je prétens qu'elles ne fçauroient avoir Dieu pour

Auteur , & que fi elles font furnaturelles , c'eft infailliblement le

démon qui les opere mais en céla j'ai pour garants des Peres

de l'Eglife , des Théologiens , les plus certaines maximes du

bon fens & de la réligion , & même les plus éclairés d'entré

vos Confreres dans Appel. L'on va voir ſi c'eſt en vain que jc

me flatte de ces appuis.

II.

L

Je commence par l'autorité de Minutius Felix ancien & ce-

lebre Apologifte de la Religion chrêtienne Mais pour enten-

dre fa doctrine , il faut obferver qu'ayant à combattre le grand

argument des Payens , tiré des oracles rendus par leurs Prophe

tes , oracles qui a leur avis prouvoient manifeſtement que leurs

Dieux étoient des Dieux veritables ; il leur répond que ces

oracles font infpirés par un mauvais efprit qu'on appelle dé-

mon. Pour le prouver il employe deux moyens victorieux. Il fait

d'abord remarquer que ces oracles font fouvent incertains

équivoques & même faux , caracteres qui étant incompatibles
•
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avec les oracles divins , ne peuvent convenir qu'à ceux d'un

efprit feducteur & borné. Mais non content de cette preuve ,

quoique décifive , il s'attache encore à la maniere dont fe ren-

doient ces oracles , c'eft à-dire , aux convulfions dont les De-

vins étoient agités lorfqu'ils prophêtifoient , convulfions dont

nous ferons bien-tôt le portrait , & il en tire une nouvelle preuve

que c'étoient donc des oracles du démon. Voici comment il

'raifonne.

>>

""

,C'est Dieu dites vous ,qui infpire vos Devins , & moi je

foutiens qu'ils font infpirés par les démons , efprits impurs que

les Magiciens , que Socrate , qu'Holftanés & Platon ont fort

bien connus. Car ce font les démons qui fe gliffant fecrette-

,, ment dans les corps , y forment des maladies ; ce font eux

» qui épouvantent les efprits & rémuent les membres par des

convulfions , pour s'attirer des hommages fous les noms des

,, fauxDieux. Ce font eux qui agitent ceux quevous voyez le tour-

menter en public comme des furieux. „ Ifti igitur impurifpiritus

damones irrepentes corporibus occultè ut fpiritus tenues morbos

fingunt , terrent mentes , membra diftorquent ut ad Cultum fui cogant.

Hi funt & furentes quos il publicum videtis excurrere. C'eſt-là le

genie de ces efprits mauvais , mais ce ne fçauroit être le carac-

tere d'un Dieu véritable.

"

"

....

Or quelle eft la contenance de vos Devins , de vos Prophêtes :

Hors du temple même ils font comme des foux & des extra-

,, vagants , & font comme eux des pirouettes. Vates & ipfi abfque

templo fic infaniunt ,fic bacchantur , fic rotantur. C'eſt le démon

qui les tourmente ainfi les uns & les autres , quoiqu'ils ne pa-

roiffent pas tous également furieux. Par & in illis inftigatio

damonis , fed argumentum difpar furoris.

"

"

"

"

:
Tel eft donc le principe de ce grand homme la fu-

reur & les convulfions font une marque exclufive de l'opera-

tion de Dieu , & fi elles font furnaturelles& fi elles font furnaturelles , c'eft encore une

marque de l'action du démon. Car outre qu'on voit ce principe

ouvertement indiqué dans fes paroles , apprenez-nous , Mef-

fieurs , quelle feroit fon idée , s'il ne raifonnoit fur ce fon-

dement.

III.

Heureufement pour lui & pour

7

la Religion , l'on n'avoit pas

encore vû des Docteurs chrêtiens qui euffent confacré & don-

A ij
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né pour vrais miracles du Trés haut , ou des guérifons & des

prophêties acompagnées d'horribles convulfions , ou les con

vullions elles mêmes fans guérifon & fans prophêtie : car

quelles armes n'auroient-ils pas donné parlà aux défenfeurs de

l'Idolâtric , pour le répouffer & pour le confondre ; Quoi ? lui

auroient dit ces Payens , les agitations de nos devins vous per-

fuadent que c'est le démon qui les infpire ; Mais c'eſt Dieu

difent vos Docteurs , qui fait fauter ces malades , & qui par

convulfions les rétablit en fanté . Or s'il peut fans faire tort à

fa grandeur & à fa fageffe , guérir des malades par le moyen

des convulfions , pourquoi ne pourroit-il pas par le même moyen

infpirer des Prophêtes : Mais de plus , voilà chez vous plufieurs

femmes qui au milieu des contorfions auffi pénibles , auffi dif-

formes & auffi bizarres que celles de nos devins , débitent des

prophêties que Dieu leur inſpire felon vos Théologiens mêmes.

C'est donc une impertinence de nous oppofer les convulfions

de nos Prophêtes en preuve que leurs oracles font du diablę.

Mais ce fecours manqua aux défenfeurs de l'idolâtrie ; aucun

Chrêtien n'avoit encore donné dans le travers où vous donnés

& ces Payens n'eurent pas d'eux-mêmes le front de foûtenir que

d'affreuſes contorfions de membres fuffent des miracles dignes

du vrai Dieu du moins n'en ai-je point trouvé de veftige

ni dans les réponſes de Cécilius que Minutius inftruit , ni dans

les fraginens qui nous reftent des ouvrages de Porphyre , & de

Celle. Tout plongés qu'ils étoient dans l'abîme de l'erreur

étoient quelque fois fenfibles à la raifon , même en fait de ré-

ligion.

33

IV.

""

4

• ils

regneBien plus , malgré les dangers que l'on couroit dans le

de l'idolâtrie a decrier les convulfions & la fureur des devins ,

il s'est trouvé des Payens même qui n'ont pû diffimuler le mé-

pris & l'horreur qu'ils en avoient. De quelle autorité peut

donc être cette fureur que vous appellez divine : difoit Ci

L. 2.de nat. Deor. , ceron : Quid verò habet autoritatis furor ifte quem divinum vocatis.

L. 2. Metamorph. Apulée n'en parle pas en des termes plus honorables. Je vis

dit il, un devin qui s'agitoit comme un forcené , & qui enfuite

pouffant fouvent fon haleine du fond des entrailles , comme

s'il eut été rémpli d'un fouffle ou de l'efprit divin , faifoit

femblant de tomber en défaillance : comme fi les hom-

"9

""

99

"P



, mes en qui les Dieux agiffent par leur préfence , avoient ac-

,, coutumé non de s'en porter mieux , mais de devenir foibles

", & malades. Unus ex illis bacchatur effufiùs , ac de imis precor-

diis anhelitus crebos referens , velut numinis divino fpiritu repletus ,

fimulabat fauciam vecordiam prorfus quafi deum præfentiâ fo-

leant homines non fui fieri meliores , fed debiles effici & agroti. Tant

il est vrai qu'il repugne à la raiſon que Dieu faffe de ces fortes

de miracles.

Mais laiffons - là les Payens pour révenir aux Peres de l'E-

glife dont la raifon étant foutenue des lumieres de la foi , doit

faire beaucoup plus d'impreffion fur des Chrêtiens.

V.

S. Cyprien dans fon Livre de la vanité des Idoles , ( Livre

dont les idées & les expreffions font pour l'ordinaire celles du

Dialogue de Minutius ) , voulant infpirer du mépris & de l'hor

reur des Dieux cachez fous ces fimulacres , ne manque pas de

faire rémarquer qu'ils caufent des contorfions de membres à

plufieurs de leurs adorateurs : Terrent mentes , dit il , membra

diftorquent ce qui fuppofe toûjours qu'il eft indigne de Dieu

d'operer de telles contorfions.

Mais faint Cyrille de Jerufalem parle fur ce fujet d'une ma-

niere encore plus précife dans une inftruction qu'il fait à fon

peuple. Car aprés y avoir dit que le démon à coutume , quand

il fe met en poffeffion d'une perfonne , de fe jetter fur elle

comme un loup fur une brebis , que le moment de fon arrivée

eft trés-cruel & trés douloureux , qu'il obfcurcit l'efprit , que

fi l'on est débout il renverfe , qu'il embaraffe & fait tourner

la langue , qu'il fait faire des contorfions de lévres , qu'il fait

fortir de l'écume au lieu de paroles , ( effets que l'on à vûtous

enfemble dans quelques poffedés , mais dont on ne voit qu'une

partie dans plufieurs autres ) il conclut ainfi : ,, Les démons font

donc véritablement les ennemis des hommes , puifqu'ils agif

fent fur eux fi vilainement & fi cruellement."

Il eſt donc certain , felon faint Cyrille , 19. Que les contor-

fions font un des effets & une marque de l'action des démons.

29. Que des operations fi affreufes ne peuvent venir que de

l'ennemi des hommes. Nous avons donc dans les convulfions du

tems , fi elles font furnaturelles , une marque de l'operation des

démons : elles ne peuvent donc venir que de l'ennemi des

hommes , puifque de vôtre aveu elles font très douloureuſes , &
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Scala Patad.

Grad. XXI.

"3

"

"

qu'il fuffit d'avoir des yeux pour juger qu'elles font fort hideufes

Ce n'eft pas ainfi , ajoûte ce Pere ; que le faint Efprit agit

fur les hommes ; loin d'ici cette penfée car il n'agit au con-

traire que pour le bien & pour le falut Premierement fon

approche eft douce & tranquille , les effets qu'il fait fentir

font doux & aimables &c. Cela eft net & précis. Il n'y a

que les démons qui puiffent opérer des contorfions & d'autres

effets hideux & cruels , Dieu ne fait jamais rien de femblable ;

loin d'ici , dit faint Cyrille , cette penfee : loin donc de nous

Meffieurs , & vos penfées & vos difcours.

29

•

Saint Jean Climaque nous affure de même que c'eft le pro-

pre & le caractere ordinaire du démon , d'agiter les membres &

de produire dans le corps de foudains tremblemens : ipfa quoque

corporis membra carpere , repentinofque corporis tremores excitare

confuevit impurus hic fpiritus.

V I.

Auffi les Théologiens qui ont donné des regles pour difcer-

ner les poffeffions ou obfeffions réelles du démon , d'avec ce qui

n'en à que l'apparence , & qui en ont indiqué les véritables

marques , n'ont- il pas manqué d'inférer au nombre de celles-

ci les fauts & les convulfions qui paffent le pouvoir de la na-

Nouvelles Dif- ture ?

"3fertat. à Paris

1720. Differt, fur

les obfeffions & "

Lett. 2. pag. 100.

>>

>>

Si l'on nous demande , dit Dom Calmet , quels font les

vrais caracteres des obfeffions réelles nous répondrons qu'il y

poffef . dù démon en a de probables & qu'il y en a de certains. Lorfque tout d'un

,, coup fans aucune indifpofition précedente , un homme tom-

be dans un état tout extraordinaire , lorfque fon efprit n'eſt

plus le même , & qu'il eft agité & tourmenté malgrélui , qu'il

fait des chofes non feulement fort éloignées de fon efprit &

de fon inclination ; mais qu'il les fait dans des circonstances

,, fingulieres & d'une maniere fi violente , qu'on ne comprend pas

» comment un homme peut en faire aucunes : lorfqu'il s'éleve ,

par exemple , en l'air & qu'il declare des chofes qu'il ne peut

"

""

"

ور

S. Cyril Hierofol, Catech. 1. de Spiritu ,

Sancto n. 1. & 16. pag. 252. Edit. Domini

Touttée , anno 10. Dæmon quando iu ani-

mainhominis irruperit.. tanquam lupus fangui-

nem vorans, addevorandum paratus , in ovem

ir ruens ,fic venit. Savi mus ejus adventus ,

graviffimus fentienti. Obfcuratur mens cali-

gine ....ftantem dejicit , linguam invertit ,

labia contorque , fermonum loco fpuman

exprimit .... verè hominuun hoftes funt de-

mones qui illis tam fœdè atque immifericor-

diter abutuntur. Non eft hujufmodi Spiritus

Sanctus , procul ifta cogitatio : nam in bo-

num è contrario & in falutem fe res haber

Primum enim manfuetus & leuis ejus accef

fus : fuavis & fragrans ejus fenfio &c.
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,,

naturellement fçavoir : lorfque la plupart de ces circonstances

fe rencontrent , & d'autres encore que des perfonnes fages &

éclairées jugent ne pouvoir être les effets naturels de la dif

» pofition du corps ou de lefprit de la perfonne dont il s'agit :

on peut affurer qu'il y a là une poffeffion réelle .

29

"

*

de Befch. Re-

Il faut remarquer que ce fçavant Théologien n'éxige pas le

concours de tous ces phenomenes dans une perfonne , pour

qu'on puiffe affurer que le démon agit en elle , il fe contente

qu'on y en découvre la plûpart. Or vous nous apprenez ,
Mef-

fieurs , que la plupart au moins fe rencontrent dans vos Convul-

fionnaires car on en a vû felon votre témoignagne * qui tout

d'un coup & fans aucune indifpofition précedente qui pût y con- écrits qui ont

Rép. à tous les

duire , tomboient dans un état tout extraordinaire , qui étoient paru contre M.

agités & tourmentés malgré eux , qui faifoient des contor- flex. fur l'Ordonn.

fions avec des circonstances fi fingulieres & d'une maniere fi du Roy du 27. Jan-

violente , qu'on ne comprend pas comment un homme peut na-

turellement les faire qui s'élevoient de terre avec une force

& une agilité plus qu'humaines , qui faifoient enfin des chofes

que vous , qui êtes éclairés & fages , jugés ne pouvoir être les

effets naturels de la difpofition de leur corps ou de leur efprit ; &

aujourd hui plufieurs de vos Convulfionnaires declarent même

des chofes que l'on ne peut , dites-vous , naturellement fça-

voir.

•

Or puifque felon vous l'on a vû en eux toutes ces circonſtan-

ces réunies , que doit-on fuivant Dom Calmet , en conclure ;

vous le fçavez vous le voyez. Mais n'eft- il pas bien fingulier que

des circonstances , qui font pour lui des marques certaines de

L'operation du démon , vous nous les donniez vous comme au-

tant de preuves évidentes de l'operation de Dieu .

Nos Convulfionnaires font ils donc direz vous : poffedez

ou obfedez du démon ? A cela je n'ai point de réponſe abfoluë

à vous faire. Peut- être n'y a- t'il dans les convulfions de la plû-

part que de l'artifice peut être font- elles dans quelques-uns

l'effet d'une maladie peut être viennent-elles dans un grand

nombre d'une imagination frappée & par le fpectacle de M. de

Befcherant , & par les éloges empreffes & pathetiques que vous

en faites je panche beaucoup à croire que tout cela y a part ,

& qu'il n'y a ni miracle de Dieu , ni preſtige du démon? Mais

puifque vous vous infcrivés en faux contre tout cela , & que

:

vier 17 32. & Re-

cücils des mira-

cles paffim .



vous prétendez que les convulfions d'un très grand nombre.

au moins font furnaturelles vous nous forcez vous mêmes de

conclure après les Docteurs de l'Eglife & avec les Théologiens ,

que ce font donc des effets du démon .

VII.

›

La raifon indépendamment de ces autorités , nous conduit

toute feule à cette conféquence Car Dieu n'a jamais fait rien

de pareil ; & les exemples que vous nous oppofez , font placez

fans difcernement ou fans bonne foi , je l'ai démontré dans

ma premiere Lettre. Le démon au contraire à operé une infi-

nité de merveilles de cette efpece , & ce font là , pour ainfi

dire , fes miracles ordinaires & favoris : vous venez de voir ce

que nous en apprennent Minutius Felix , faint Cyprien , faint

Cyrille & faint Jean Climaque. Rappellez auffi de ma premiere

Lettre les faits de l'Enfant fourd & muet de l'Evangile , & des

Convulfionnaires donc parlent faint Hilaire , faint Jerôme , S.

(4) In chronico Sulpice Severe , & S. Paulin. Lifez encore Sigebert ( a ) & vous

ad annum Chrift trouverez qu'à Alexandrie un grand nombre de perfonnes de

l'un & de l'autre fexe furent agités par le démon & aboyoient

comme des chiens. Confultez le celebre Ambroife Paré ( b)

(c) Tract. de premier Chirurgien de Charles IX. ou le Docteur Fernel (e ) ,

particulat . de me & ils vous diront ce qui arriva à un jeune gentilhomme qu'on

dicat . occultis 1. croyoit d'abord n'être affligé que d'une maladie extraordinai-

2. c. 16. pag. 274. re mais naturelle

Lugduni
mais qu'on découvrit manifeftement

SIS.

( b ) L. 24. c.

XXX.

morbis univerf. &

anno 1645.

Batav.

"

"

"

>>

dans

la fuite être agité par le démon . ,, Il tomboit par intervalle en

convulfion , dit Paré dans le langage de fon tems , tantôt

,, ayant le bras gauche feulement , tan tôt le droit , tan tôt un

feul doigt , tan-tôt une cuiffe , tan tôt toutes deux , tan-tôt

l'épine du dos & tout le corps fi foudainement mû pár cette

,, convulfion , qu'à grande difficulté quatre valets le pouvoient

tenir au lit..Or eft-il qu'il n'avoit aucunement le cerveau

agité , ni tourmenté , il avoit la parole libre , l'efprit nulle-

, ment troublé , & tous les fens entiers même au plus fort de

cette convulfion . Il étoit travaillé deux fois par jour pour le

moins de cette convulfion , de laquelle étant forti , il fe por-

toit bien , hormis qu'il fe trouvoit fort las & corrompu à

caufe du tourment qu'il avoit fouffert. ,, Merveilles , avouez le

Meffieurs , bien voifines des vôtres.

"

"

""

"

Faites enfin attention au portrait qu'Iamblique , Virgile ,

Stace,



Stace & Lucain nous font des convulfions , dont étoient agités

les devins du Paganifme. On les voyoit au rapport de ces

Auteurs ( ) aux approches de leur prétendu Dieu , changer

tout à coup de couleur & de viſage , leurs cheveux devenoient

épars , ils étoient hors d'haleine , leur poitrine s'enfloit com

me par fureur , ils fembloient s'allonger & le fon de leur voix

me paroiffoit pas humain ils s'agitoient comme des forcenés ,

tant le pretendu Dieu qui étoit en eux les fatiguoit , enfin ils

fautoient en l'air , & faifoient des contorfions violentes de la

tête & du col & des gambades étranges. Portrait bien natu-

rel des convulfions que l'on a vûës à faint Medard , & de celles

que l'on voit aujourd'hui chez vos prophêteffes.

,

Or quand de deux caufes intelligentes qui ont le pouvoir de pro-

duire un effet fçait que l'une ne l'a jamais produit & que

l'autre au contraire s'eft plû dans tous les tems àl'operer , n'eft-il

pas de la raiſon & du bon fens de l'attribuer à celle-ci plû-tôt

qu'à l'autre ?

?

Il eft donc , Meffieurs , naturel & raifonnable d'attribuer au

démon & non à Dieu vos convulfions fur tout fi vous ne

nous produifez aucune circonftance qui nous oblige d'en porter

un autre jugement. Or je démontrairai dans mes Lettres fui-

vantes que les circonstances qui font vôtre appui , font elles-

même fans force & infoutenables.

deri
10

›

T

Nec mortale fonans afflata eft numine

quando

Jam propiore Dei.

[ ]Iambl, 1. de myfteriis , Tibulo , Mi- Et rabie fera corda tument , major que vi-

racula multa fiunt à Prophêtis , de la Traduct.

de Mars. Fifcinus Varia funt divinitus infpi-

latorum fpecies , tum pro varietate Deorum

qui alii aliter infpirant , tum pro differentia

modorumin fpirationibus .... infpirati alii mo-

rentur vel toto corpore , vel quibufdam mem-

bris ,vel contra quiefcunt .... rurfum corpus

corum vel excrefcere videtur in altum , vel

in amplum , vel per fublimia fieri , atque

contra &c.

Virgil I. 6. Æneid. . 45. & feq.

Ventum erat ad limen cum Virgo pofcere

fata.

Tempus , ait , Deus ecce Deus : cui talia fanti

Ante fores fubitò non vultus non color

unus ;

•

Non compte manfere come , fed pectus a-

helum.

}

1

Idem ibid . 77. & feq.

At Phobi nondum patiens immanis in antro

Bacchatur vates , magnum fi pectore poffit

Excuffiffe Deum tantò magis ille fatigat

Os rabidum , fera corda domans , fingitque

premendo.

Stat. 1. 4. Thebaid, de via domit,

Vates fanctior incipit tacendum eft

En & colla rotat , novifque latè

Bacchatur fpatiis , viam que replet. V. Lu-,

cain 1. s . 7. 97. & feq. V. 160. & feq.

B
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[ a ] Rèp. à tous

paru contre

I'Abbé

M.

rant &c. 2. Lettre

VIII. 1

Non feulement Dieu n'a jamais fait des miracles de ce gen-

re , non feulement il eft jufte de croire que le démon en eft

l'auteur s'ils font furnaturels ; mais je foutiens encore que l'on

ne peut , fans une extrême irréverence , les attribuer à Dieu , &

qu'il eft incapable de les faire , parce qu'ils font indignes de lui.

Telle est la doctrine que Minutius Felix & faint Cyprien fup

pofent comme certaine , & que faint Cyrille enfeigne expreffe-

ment , comme nous l'avons vû mais il ne faudroit qu'écou-

ter tranquillement le bon fens & la Réligion pour en être con-

vaincu.

En effet un homme pieux & fenfé pourra t'il croire que

Dieu interrompe le cours des loix par lefquelles il gouverne le

monde , pour tourmenter des perfonnes qui fe portent bien , &

qui feroient une action de piete ? Vous nous citez cependant

les écrits qui ont (a) un Anglois qui étant allé à faint Medard pour demander

Befche la fanté de la femme , y gagna pour lui même de douloureufes

& horribles convulfions : & vous en connoiffez plufieurs , dites

vous encore (b ) , qui fe portoient bien & qui n'ont des con-

vulfions que dépuis qu'ils le font adteffez à M. Paris. « Ot

le diable peut bien opérer de tels miracles , car c'eft fon plaifir

que de nuire , & pour cela il n'épargne point fon induſtrie quand

Dieu le lui permet mais que Dieu lui-mêmeen opere , c'eft cé

qu'il eft déraisonnable de penfer.

pag. 5.

Troifiéme

entretien ir les

miracles & fur les

convulf. p. 78.

L. 22. de Civ. de

Dei. c. 8. col

671.

33

:

J 2

Mais , fi l'on ne peut concevoir que Dieu donne des convul-

Gions en récompenfe de la pieté , l'on conçoit aisément qu'il

peut en permettre en punition du crime. Saint Auguftin nous en

rapporte un exemple celebre & inftructif. Une Dame noble de

Cappadoce étant devenue veuve , & fes enfans qui étoient aq

nombre dedix , fept garçons & trois filles , la traitant mal , elle

leur donna fa malediction. Dieu toûjours jaloux du refpect dû

aux parens , écouta la malediction de cette mere , & châtia

tellement fes dix enfans qu'ils furent tous faifis d'un horrible

tremblement de membres , tali pana funt divinitus coerciti ut

horribiliter quaterentur omnes tremore membrorum ; & qu'en étant

devenus affreux , ils furent obligés de quitter leur païs & de fe

difperfer dans l'Empire Romain. Deux d'entre eux , Paul &

Palladie , frere & fœur , allerent à Hippone fur le Tombeau

C



de faint Etienne , où en préfence de faint Auguftin & de

fon peuple , ils furent miraculeuſement guéris de ces convul-

fions.

De-là nous apprenons qu'elles font quelquefois dans l'ordre

de Dieu la punition des grands crimes ; mais trouve t'on qu'el-

les ayent jamais été le prix de la foi Nous en apprenons

encore qu'autrefois l'on demandoit à Dieu fur les Tombeaux

des Saints d'être guéri des convulfions quand on en étoit affli-

gé : & vous voulez Meffieurs , qu'aujourd'hui l'on aille y en

recevoir de lui quand on n'en a pas ? Quelle bizarre contra-

rieté & de vos miracles & de vos idées avec les idées & les

miracles d'autre fois

IX.

far

[ ) 3. Entrer.

Qui pourra croire encore que nôtre Dieu , qui eft un Dieu

de bonté , faffe de ces miracles qui bien loin de guérir les ma-

lades qui l'invoquent , n'aboutiffent qu'à leur arracher des fou-

pirs & des cris , & qu'à répandre fur eux de nouveaux maux ;

comme il eft arrivé à M. le Gal fi long-tems Convulfionnaire

& toûjours muet , & comme il est arrivé à un trés-grand nom-

bre d'autres ( 4 ) ? Comment auffi fe perfuader que pour guérir

une jambe , un talon ou une oreille &c, il rende pendant des

mois entiers tout le corps hideux par d'horribles contorfions

& qu'il le tourmente autant que s'il déchiroit les jambes , s'il

ouvroit la tête , s'il tiroit les bras à quatre chevaux ; car c'eſt

ainſi que vous nous exprimez par la bouche d'une de vos

Convulfionnaires , ( b ) , les douleurs que les convulfions font Recueil des mira-

fouffrir.

Qu'il n'exauce pas toûjours les prieres par des miracles , je

n'en fuis pas furpris ; ils ne font & ne doivent pas être ordi-

naires , & il fait récompenfer la pieté avec laquelle on l'invo-

que, par d'autres dons encore plus utiles & plus précieux. Mais

que pour récompenfe de cette pieté il opere des miracles qui

laillant aux malades toutes leurs infirmités , les tourmentent

par une nouvelle maladie des plus douloureufes & des plus ré-

butantes que l'on puiffe imaginer ;ou que pour guérir une infir-

mité fupportable , il donne des douleurs dont le feul récit fait

horreur ce font là´en vérité des miracles fi étranges , que la

raifon & la Réligion réfufent avec indignation de s'y prêter.

fir

les miracles &

les convulf. p.

78. Nouvel. Ec-

clefi . du 20. Mars

131. p. 53. & 54°

(b ) Troifiéme

cles , pag. 14. 23

colomne,

Bij
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X.

Mais ce qui les révolte encore d'avantage , c'eft que les fauts

& les bonds de vos Convulfionnaires étoient fi violens , qu'ils

fe feroient infalliblement tués en rétombant , fi trois ou qua

tre hommes n'avoient eu foin de les rétenir & de les recevoir

dans leur chûte : c'eſt un fait dont tout Paris à été témoin.

Or peut- on s'imaginer que la bonté de Dieu aille à écraſer

fes dévôts , fi les hommes n'y mettoient la main ? Quels étran-

ges miracles , grand Dieu ! Quel moyen de remettre un bras ou

un talon , que de caffer la tête Quelles merveilles , où Dieu

en voulant guérir , fait tout ce qu'il faut pour tuer en effet ; &

où des hommes , dirai je , charitables ? dirai -je , impies ? l'em-

pêchent de le faire !

>

Et que devons - nous penfer de ce fpectacle fi ridicule & fi hi-

deux de cent Convulfionnaires qui tous enſemble crient &

hurlent avec force , qui grincent des dents , qui branlent la

tête & y roulent des yeux affreux & égarez , qui frappent des

pieds & des mains , qui font des fauts violens & périlleux , qui

s'élancent avec une fureur réelle ou apparente fur ceux même qui

leur prêtent du fecours qui rüent des jambes comme feroit un

du 2. Janv. 1 3. cheval dans le travail ( a ) ; qui s'agitent fi violemment , qu'ils138.

font fuir d'autour d'eux tous les fpectateurs [ b ] En verité

penſe-t-on à l'infinie majefté de Dieu , & ne l'infulte on pas juf-

qu'à la folie & juſqu'à l'impieté , quand on lui atrribue de telles

horreurs ?

(a) Ref. fur

Pag. 60.

[b] Ibid.

Le démon s'eft toûjours plû , comme nous l'avons déjà re-

marqué , à tracer dans les hommes l'image de fa fureur par des

convulfions effrayantes : mais les œuvres du Dieu de paix pour-

roient ils être marquez à ces caracteres de furie & d'horreur ?

La feule idée fait frémir la raiſon auffi bien que la pieté.

X I.

Elles ne font pas moins fcandalifées de ces fcenes comiques

& bizarres que donnent vos Convulfionnaires prophêteſſes

foit dans les intervalles , foit dans le tems de leur fureur. Qu'il

eft beau en effet de voir & d'entendre des femmes qui affifes fur

la tête ou fur les épaules des hommes , dogmatifent contre le

Pape , contre les Evêques , contre la Bulle , contre tous ceux
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ou

qui y font foumis , & qui vous loüent par des cantiques comme

des Saints & des Martyrs : panegyriques bien glorieux pour

vous , fur tout étant debités d'une chaire fi édifiante. Qu'il eft

dévôt de voir ou une fille qui porte un homme fur fes épaules , ou

des hommes qui portent fur les leurs , ou fur leur tête ,

entre leurs bras , des femmes tout autour d'une chambre ; qui

les frappent , qui les preffent en appuyant la tête , ou les mains,

ou le genou fur leur eftomach ; qui ( oferai je le dire ? ) les tirail-

lent par les bras , par les jambes , par le fein , par tous les mem-

bres pour les foulager du mal que Dieu leur fait , & qui les tien-

nent élevées en lair , les pieds en haut & la tête en bas ! Qu'il

eft touchant enfin de les voir ces femmes , tan-tôt , [ j'ai honte

d'effleurer même le détail de ces fcenes , mais vous n'en

avez pas d'en rendre témoin le public & de vouloir qu'on les

admire , il faut bien que j'en parle ] : tan- tôt s'accroupir comme

des finges , tan tôt avec une cueilliere ou une fourchette puifer

l'air dans une affiette vuide , & le porter à leur bouche , & faire

mille autres impertinences , qu'elles varient à l'infini .

Impieté déteitable , fi ce ne font que des mommeries defti-

nées à féduire les fimples , comme il y a de l'apparence ; pref-

tiges du diable , & ces femmes ne font ni cataleptiques , ni four

bes. Car la Réligion & la raifon peuvent-elles entendre fans

s'irriter , que ce foit Dieu qui faffe chanter des femmes dans

une poſture fi ridicule & fi fcandaleufe qu'il faille donner dés

coups pour diminuer les maux qu'il caufe ? que ce foit lui qui

fait prendre de l'air avec des fourchettes &c? Et comment avez

Vous pû , Meffieurs , efperer que vous feriez recevoir de telles

folies comme miraculeufes ? Déja tout le public s'en mocque

ouvertement , fi l'on excepte quelques perfonnes féduites par

une vaine ombre de Religion; vous convenez vous mêmes [ a ] (4)

que des perfonnes de mérite en ont du mépris & y craignent fur les

l'illufion ; les de bien gémiffent & font indignez de voir 73
gens

que vous proftituiez le nom facré de divins miracles à des fce-

nes que l'on ne fouffriroit pas même fur des théatres profanes s

la plupart enfin de vos amis vous défavoüient en ce point , &

conviennent que vous vous déshonorez par-là , & que vous dés-

honorez auffi vôtre caufe. Mais qu'en penfera la pofterité Ne

doutez pas qu'elle ne vous rende justice tout autrement que

yous ne l'efperez,

2

2

3. Entrer.

convulf. Fe

74+

fur les miracl. &

95

:
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Amftel. anno

1707. pag. 112.

Plutarchus in Nu-

ma Diogen. Laert.

1. 8.

XII.

Car croyez-vous que ceux qui viendront après nous , nepen

feront pas ce qu'on a toûjours penſé jufqu'ici , qu'un des ca-

racteres qui font difcerner les miracles que Dieu opere d'aved

ceux qui ont le démon pour auteur , eft queceux-là ne font in

nutiles , ni faits pour fervir de fpectacle ; ,, Les miracles divins ,

dit le fçavant Medina [ 1 ] , ne font point des miracles de!

curiofité , propres à plaire aux fens , mais ils doivent édifier

l'Eglife &c. ,, Les miracles de Dieu & ceux des démons ,

dit faint Bonaventure [ 2 ] , different en eux mêmes , en cel

que les démons en font de vils & d'inutiles

n'en fait

"

"

"

99

"

་་

Â

28

9 &
que

">

Dieu !

de très-neceffaires ou de fort utiles.
que

En effet parcourez les livres,Sacrés , fouillez dans les monu- >

mens Ecclefiaftiques , vous ne trouverez nulle part que Dieu ait

fait ou par lui même , ou par le miniftere de fes Saints , de ces

miracles qui font uniquement bons ou à étonner , ou à divertir ,

ou à épouvanter, en un mot à mourir les yeux ou les oreilles

par un vain ſpectacle. Par tout on voit Dieu operer d'une

maniere grande , noble , digne de lui , & imprimer fuivant les

1 ) Tamblicus differentes conjonctures , tan- tôt une profonde réconnoiffance
de vita Pytag. c.

28. interprete Lu- de fes bontés , tan tôt une vive appréhenfion de fa rédoutable

dolpho Kuftero juftice , & toûjours l'admiration & le refpect. Mais les miracles des

démons ne font fouvent que divertir , ou étonner , ou effrayer. :

C'eft fur ce principe que l'on n'oferoit attribuer à Dieu , &

que l'on n'hélite point à attribuer à la vertu du démon de mi-

( b ) Origenes 1. racle de Pythagore , lorfqu'il montra une de les cuiffes qui

6. contra Celfum. étoit ou plutôt qui paroilloit être, d'or fuivant plufieurs [ ],

eitato & Por- ou d'yvoire felon d'autres [ ] celui d'Abaris fon difciple ,

phyr. invita etiam quand il marchoit ou voloit dans fes airs affis comme à che-

Pythag.

(d) s. Auguft. val fur une fléche ( c ) celui de Tarquin ou de l'augure Navius

1. 10. de Civit. qui coupa avec un rafoir une pierre à aiguifer [ d ] ; celui qui

Dol. 21. Cicero fut operé en Lucius Domitius lorfque fa barbe devint d'un

1. 1. de divinat . roux ardent de noire qu'elle étoit auparavant [ e ] , & rane ?)

Luvius 1. 1. c. 36. d'autres merveilles femblables,que, les Auteurs & profanes & Ec

[e ]Tertul. Apo-

loget. c. 21. Bar-

bam,dit-il, tactu 2?de dami
[~~³] Médina l¦ 2? de té³a in Deum fide c .

inrufatam . Sue-

ton. in vita Nero-

nis. Plutarch. in

vita PauliÆmilii.

[c]Iambl, loco

252.

"

3

་

tant

on via zov ob nila ang l

quæft. 1. ad 4. Dei miracula & miracula da

8. fol. 72. Edit . Venet. adno 1641 funt profmonium... differunt etiam ex parte facti ,

fectòdivina miracula non quriofa ... non quæ quia dæmones faciunt vilia & inutilia : -mira-

humanos fenfis demulceant , fed quæ Ec- cula verò divina funt valde, neceffaria :& ¦

clefiam, edificant,&c. O sifu AL. 20

(a) S. Bonavent. In l. 2. fent. dift. 37. 1
Susjed on 225E



3

êlefia ſtiques nous racontent.Car elles nous furprennent , il eft

vrai ,, & nous furprennent d'autant plus qu'on n'en peut décou-

vrir aucune cauſe naturelle & fenfible. Mais à quoi aboutiffent-

elles enfin ; à l'admiration , à l'étonnement ; & voilà tout. Il

n'en faut pas d'avantage pour conclure que ce ne font point

des merveilles divines.

.

(# ) Apud Abdiam

in Petro , & Cle-

mentem Recog-

C'eft fur ce même principe que l'on regarde unanimement

le démon comme l'auteur du pouvoir [ a ] , dont Simon le ma-

gicien fe glorifioit , d'animer & de faire mouvoir des ftatuës ,

de fe métamorphofer , de fe précipiter d'une montagne fans nit. 1. 3 .

fe bleffer , de faire que fa faucille moiffonnât toute feule , de

voler dans les airs &c. fuppofe pourtant que ce ne fut pas fauf.

femen qu'il s'en glorifioit. Gar de ces miracles , les uns pou-

voient faire rire , & tous étoient capables d'étonner ; mais au-

cun n'avoit de ces caracteres nobles & ferieux , pour ainsi dire ,

de la divinité , ils ne portoient point à l'aimer & à la craindre ,

ils n'excitoient pas à bien vivre & à fe fanctifier.

t

"

Ors, Meffieurs pour revenir à vos Convulfionnaires , à quoi

peut être propre le fpectacle d'une performe qui prend de l'air

avecsuhe fourchette , fi ce n'eft à faire rire Quel honneur peut-

ih revenir ada Réligion de ce que des hommes frappent& tour-

mentent une fille ou de ce qu'une fille porte un homme fur

Les épaules Eft ce une exhortation bien pathetique à l'exerci-

rodes bophies œuvres , & un puiffant motif pour s'élever à Dieu ,

queide voiedes filles ou des femmes qui chantent ou qui parlent

affifes far plaptête ou fur les épaules des hommes , ou qui la tête

appuyée fur le pavé tiennent leurs pieds en l'air : Rien n'eft bas

inutile , ces fcenes ne le font point. Dieu ne fçauroit donc

ycue pour rien du moins dans l'ordre furnaturel , & ce font

audes baffes & ridicules fourberies , ou des jeux de l'Ange

dermag. Ainfi raiſonnera-t'on dans la pofterité n'en doutez

pas ; & l'hiftoire de ces fcenes y perpetuera vôtre honte.

XIII.

A

?

Maisuellesen fomipas feulement horribles , inutiles & extrava-

gantes elles font encore peu honnêtes & dans leurs circonſtan-

ces: & dans leurs effets caractere bien digne du diable , mais

manifeftement indigne de Dieu.

C

a! Dedidez-le vous même , Meffieurs eft-il de l'honnêteté que

des/filles prennent les poſtures , & que des hommes leur ren
A



-

dent les offices dont je viens de parler ? Que fi la pudeur y eft

très bleffée , comme vous en conviendrez fans doute ; peut on

dire fans blafphême que Dieu y force par fes miracles , & que

ce foit au milieu de tant d'indécences qu'il opere fes plus écla-

tantes merveilles ? Convenez donc que fi ces filles ne font

point cataleptiques , ce qu'il y a peu d'apparence qu'elles foient ,

ce font ou des fourbes puniffables qui donnent leurs momme-

ties obfcenes pour des œuvres de Dieu ou des filles malheu-

reufement trompées & agitées par l'efprit féducteur , traveſti en

ange de lumiere.

Mais quittons ces Convulfionnaires de nouvelle datte • pour

confiderer ceux que l'on a vû fi long - tems à S. Medard. Quelles

étoient donc les circonstances & quels étoient les effets de

leurs convulfions Les voici , car y auroit il du peril à dire ce

que vous confeilliez à toutes fortes de perfonnes d'aller con-

fiderer.

?

L'on voyoit des hommes qui les bas à demi-baiffez , de

juft'aucorps ôté , la veſte déboutonnée, & couchés fur une tombe ,

s'y agitoient comme des enragés. Or & ce prélude & ces ſcenes

étoient-ils dans toute la décence? Etoit-on d'ailleurs capable pen-

dant ces contorfions violentes , & felon vous , involontaires , de

s'obferver fi bien , que rien ne pût bleffer les yeux de ce grand

nombre de perfonnes du fexe , qui en étoient les affidues fpecta

trices Coulons fur cela il faut bien en parler puifqué ce font

les circonstances des miracles que vous nous vanteż , mais le

moins que l'on peut s'y arrêter , eft le mieux. Ce queje ne dois

ni ne puis taire , c'est que des Dames ont été très fcandalifees

de ce fpectacle, & queplufieurs d'entre elles m'ont dit qu'elles y

ont été fouvent obligées de fermer ou de détourner les yeux par

pudeur ; & je ne dois pas diffimuler non plus que la raifon& la

pieté ne fçauroient entendre fans horreur , que Dieu opere des

miracles par des voyes qui faffent rougir la pudeur.

XIV

L'on voyoit encore des femmes convulfionnaires qui s'ági-

toient les unes affifes fur les génoux des hommes , d'autres dé

bout entre leurs bras. Pourquoi ne les laiffer pas à elles-mê-

mes ? Oh ! dit-on , elles fe feroient tuées , tant leurs agita

tions étoient grandes. Bon Dieu tuera des perfonnes dans le

tems qu'il travaille à les guérir : Quelle impertinence Mais

di
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du moins devoit on pour la décence choifir des femmes pour

tenir des femmes. Elles n'auroient pas eu aflez de force , ré-

pond on , les hommes même les plus robuftes avoient bien de la

peine à y fouffire. Il fautdonc que ce foient des hommes qui tien-

nent les femmes , & fur leurs genoux & entre leurs bras pendant

des heures entieres Mais n'y avoit-il rien à craindre & pour

les uns pour les autres dans de telles poftures ; & fera - ce Dieu

qui par des miracles aura expoſé à ce danger ?

?
ou

Oferai je ajoûter ce que la modeftie des fpectateurs a cu fi

fouvent lieu d'appréhender de la violence des convulfions dans

les filles & femmes , lorfqu'elles étoient étenduës fur le Tom-

beau de M. Paris ? Il eft vrai , Meffieurs , ( car je ferois au

défefpoir de porter de vous quelque jugement temeraire

d'y donner lieu , ) il eft vrai , dis je , que vous defiriez qu'il

ne s'y paffat rien contre les bienséances & contre la pudeur ;

li eft vrai encore que vous avez pris diverfes précautions pour

l'empêcher. Mais nonobftant vos défirs & vos foins , pourriez-

vous affurer qu'il n'y foit jamais arrivé de ces indécences que

l'on n'ofe exprimer Plufieurs perfonnes font prêtes d'atteſter

le contraire.

Or confultez la raiſon & la pieté , & dites-nous s'il eft digne

du Dieu faint , & qui veut que nous foyons faints parce qu'il

l'eft du Dieu qui detefte ceux qui mettent la pureté en péril

par des tableaux obfcènes ( a ) , du Dieu qui faifoit autrefois

des miracles pour empêcher les indécences que le démon vou-

loit caufer (b) ; d'opérer lui-même, des miracles fi indécens

dans leurs effets.

:

(a ) Gerfon Ex

poftul , adverf. laf-

tom. 3. col. 191 .

civ. imagines

& 292.

(b ) Voyez ma

1. Lett. n. VIIIMais je veux que vos précaurions n'ayent été jamais fruf

trées du moins ne nierez vous pas que fans elles le fcandale & IX .

dont je parle ne fut arrivé chaque jour , & trente fois dans

une heure ; tout Paris peut en rendre témoignage. Or , c'eft ce

que je vous demande encore ; eft-il digne de nôtre Dieu de

faire des miracles dont l'effet naturel & infaillible auroit été de

caufer de fi grands & de fi dangereux fcandales , fans les pré-

cautions que l'on y a oppofees ? Il faudroit pour le penfer &

pour le dire , fouler aux pieds la raifon & la Religion .

Après cela vous nous direz d'un ton emphatique que ce

font-là des miracles divins ? Quelle témerité ? Quelle horreur !

Yous nous déclarerés infenfès & impies , parce que nous refu

C

:

"
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fons de les reſpecter ? Quel renversement de Réligion & de

raifon Vous nous les donnerez même pour les plus éclatans

(4) Entret, fue (4) & les plus décififs de vos miracles ? Que ces miracles

les miracl. 3. En- doivent donc être affreux & pitoyables.

tret. pag. 69.

Rép. à tous les

Ecrits qui ont pa-

Befch. 2. Lettre

pag. 4.

celloife p . 9:

ce quafi le nuage-

Guieu je voiyons

.

XV.

"9

L'on ne voit que l'interêt de parti qui ait été capable de
ru contre M. de vous aveugler jufqu'à ce point & ce qui contribue à le perfua+

der c'eft que quelque bonne contenance que vous fimuliez

Troifiéms Sar- il vous échape quelque fois de faire connoître combien ces

Mais ce qui frappe beaux miracles vous inquiétent. Ceux , dites -vous (b ) , qui

davantage- Et par- connoiffent les Appellans , fçavent combien les convulfions les

Qu'empêche que » ont inquietés , jufqu'à ce qu'elles euffent operé des guérifons

parfaites vous nous les donnâtes pourtant dès le commences
Oh ce font ces ment pour

des miracles incontestablement divins , quelle finceri-

haut le corps , ces té ; ) & on peut affurer , ajoûtez vous , fans crainte que fiDieu eut

confulté leurs vûës , ils n'auroient pas demandé des prodiges

tortures-Que de- de cette espece Vous aviez raiſon mais Dieu n'a pas con-

pis un tems en de- fulté vos defirs , & il a permis pour nôtre inſtruction que des

convulfions indignes de l'avoir pour Auteur , vinflent nous pré-

hors & deflus la cautionner contre vos autres prétendus miracles.

convulxions , Ces

roidiTures , En un

mot toutes ces

ça-Tout ce que de

malades gnaavont

bierre. Cheux cux

tout comm'au çu-

metiere Ça qu . le

Voyez auffila

voit &c.

Lett. Apologet.

page 14.

[b ] ' Ref. fur

l'Ordonn, du Roy

du 28. Janv. 1731.

pag. 10.

99

"

93

[

:

Que fi le cri de la Réligion & du bon fens n'a pû encore à

travers vos engagemens ou vos préjugez , penetrer jufqu'à vôtre

cœur , écoutez du moins ceux qui paffent pour les plus pieux

& les plus éclairés tout à la fois de vos Confreres dans l'Ap

pel , & foumettez vous à leurs lumieres. Voyez M. l'Abbé du

Gué , & il vous dira fans doute ce qu'il a dit à plufieurs , qu'il

eft très indécent d'attribuer à l'operation de Dieu des ſcenes de

cette efpece , & qu'elles deshonorent vôtre cauſe. Confultez

Meffieurs , Petitpied , d'Asfeld , de Lan , Fouilloux , Hecquer ,

& tant d'autres , & ils vous diront qu'ils n'en ont que du mé-

pris , & de l'horreur. Le public leur attribuë du moins ce fenti,

ment & ce difcours. Et ne rencontrons nous pas chaque jour

d'autres appellans , qui lorfqu'on leur parle de vos convulfions ,

ne répondent que par un morne filence & par d'autres fignes

dinquiétude & de chagrin ? Or ces Meffieurs , ne font ni inſen,

fés , ni impies , ni Moliniftes.

Ouvrez donc enfin les yeux fur le précipice où un zele immo-

derépour votre parti vous a entrainé , & uniffez-vous à nôtre reli-

gieux Prince , à Mgur. nôtre Archevêque ,aux perfonnes de merité
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Entret. fur les mi-
que vous fçavez (4 ) être dans nos fentimens , au public , à vos [4) Treifiéme

propres Confreres , pour achever de décriditer l'indigne fpec- rael. &les con-

tacles qui n'a duré que trop long-tems , & qui néanmoins fe vall. p. 93. & 74.

forme de jour en jour de nouveaux Théatres. Si c'eft une im-

poſture , donnez tous vos foins pour la faire ceffer. Si c'eft de

bonne foi que vous y découvrez du furnaturel , élevez donc

vôtre voix , & faites entendre au peuple féduit , que ce font des

Elprits d'erreur qui y operent pour le tromper & pour le perdre.

Tout vous y preffe , Meffieurs , tout vous y engage , l'amour

de la verité , l'honneur de la Réligion , & même votre interêt

propre. Car s'il peut être d'une fâcheufe conféquence pour

vous de convenir que ce foient des impoſtures ou des preftiges ,

Vous rifquez encore davantage en vous opiniâtrant à les vanter.

Nous voyons en effet que la raifon & la pieté reprennent inſenſi-

blement le deffus dans l'efprit de la plûpart ; nous voyons que

les uns méprifent & abhorent ces convulfions autant qu'ils les

avoient d'abord éftimées , & que les autres commencent au

moins à en être fcandalifes : l'illufion a fon tems & fes bor-

nes , & la fin en est toujours accablante pour ceux qui en ont

été les auteurs ou les protecteurs.

Que je m'eftimerois heureux fi mon travail fervoit à vous

encourager & à vous réfoudre à cet aveu ! Je le demandede tout

mon cœur à Dieu , de qui feul l'on peut efperer un fi grand

bien ; & c'est pour y contribuer de plus en plus en cequi dé-

pend de moi , que je vais m'appliquer à vous faire fentir dans

ma Trofiéme Lettre & dans les fuivantes , le foible & le faux

de tout ce qui rend ces convulfions refpectables à vos yeux,

Je fuis très-parfaitement en N. S. &c.

A Paris co 25.

Avril $733.

Fin de la feconde Lettre,
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TROISIÈME

LETTRE THEOLOGIQUE

Que

AUX ECRIVAINS.

Défenfeurs des Convulfions & autres prétendus

Miracles du tems.

I.

Uelque épais que puiffe être , MESSIEURS , le nuage

de vos préjugés je ne fçaurois croire qu'il le foit au

point de vous avoir abfolument caché qu'il y a de l'impieté

de rendre Dieu refponfable de toutes les horreurs & les

indécences qui accompagnent
vos Convulfions prétenduës

miraculeufes. L'oppofition de tous ces odieux caracteres ,

avec l'idée d'un Etre infiniment parfait , eft fi fenfible

que pour qu'elle vous eût entierement échapé , il faudroit

fuppofer en vous l'extinction totale de la raifon & de la pieté ;

ſuppoſition que je fuis bien éloigné d'admettre. Non

SIEURS l'indignité & les horreurs de ce fpectacle n'ont pû

échaper à vos yeux nous fçavons de vous mêmes * que vous

en futes d'abord allarmés ; & je fuis perfuadé que ce n'eft pas

fans de fréquens retours de crainte , que vous avez eu la con-

ftance d'élever ce ſpectacle à la fupréme dignité de Miracle

divin.

›
MES-

Enfin vous avés franchi le pas , & vous n'avès plus craint

de transformer les Convulfions en Miracles. Qui a pû doné

vous raffurer , & quelles nouvelles lumieres ont diffipé vos pre-

mieres terreurs ? Elles doivent être fans doute bien éclatantes

pour avoir pû opérer un effet fi incompréhensible.

Mais ( qui n'en feroit ſurpris ? ) à peine les confidére-t'on de

D

* Reflex. fut

l'Ordonn. du Roi
du 22. Janv. 1732.

pag. 10.



1

22

prés , que l'on n'y apperçoit que de fauffes lueurs , que des

principes non-feulement fans folidité , mais dont l'erreur eft

encore conftante & manifefte ; principes qui plus. d'une fois ont

été funeftes à la Réligion , & qui ne font propres qu'à donner

au démon un moyen fur de la faire périr dans l'efprit des

peuples.

Peut être cela vous paroîtra t'il incroïable : mais je vais tâ-

cher de vous en convaincre par la force des exemples & des

autorités du moins efperai -je de le perfuader à quiconque ne

fera pas indocile à la voix de la raiſon & de l'autorité la plus

refpectable.

II.

Je fens bien que ce que j'ai à dire à ce fujet , ne fera pas du

goût de ces prétendus efprits forts , qui comptent parmi les vi-

fions & les fables , tout ce qu'on leur raconte de merveilles dia-

boliques , & pour qui les yeux & la croïance de tout ce qu'il

y a eu de grand , de fage , de fçavant dans l'antiquité profane

& facrée , ne font d'aucun poids. Mais qu'importe que des .

hommes qui ont rompu ouvertement avec la Religion , adop-

tent mes raifons ou qu'ils s'en jouent ? Ce n'eft pas d'eux que

vous devés efpérer un folide appui pour vos Miracles , ce n'eſt

pas non-plus à eux que je parle , mais c'eft à vous qui n'oferés fans

doute recufer le témoignage unanime des anciens , & qui con-

venés que comme il eft bas & dangereux d'être trop crédule

en fait de prodiges , il eft infenſe & impie de s'obſtiner à n'en

rien croire.

Au refte,MESSIEURS , dans ce que je vous ai dit jufqu'ici ,

& dans ce que j'ai à vous dire encore , je mets à part vos fen-

timens particuliers fur la Conftitution Unigenitus je n'en veux

qu'aux prétendus Miracles que vous employès injuſtement

contre elle , & dont la Réligion eft déshonnorée ; j'en veux.

fur-tout aux maximes que vous ofés hazarder contre toute

taiſon & malgré le péril certain où elles expofent la foi.

>

Encore moins ai-je deffein de ternir la mémoire de M. Pa-

ris. J'admire , fi vous voulez ,tout ce qu'on nous rapporte de fon

amour pour la pauvreté , pour la retraite pour la vie auftére

& pénitente. Seulement je vois avec peine certains traits que

vous avez imprudemment inferé dans fon éloge , traits peu

conformes aux régles de l'Eglife , & dont vous fçavez que le
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" pour

Public a été mécontent. Comme auffi je condamne fort les

fentimens que vous lui attribués contre la Bulle Unigenitus.

Mais outre que vôtre fincerité ne m'eft pas affez connuë

croire fur la foi de vos difcours , qu'il ait été fur ce fujet auffi

vif que vous voudriés le perfuader : je fçais d un Ecclefiaftique

qui la connu , qu'ilqu'il étoit au moins difpofé à fe foumettre à

cette Bulle , moyennant quelques explications de la part du Pa-

pe difpofition à la vérité qui ne l'approche pas affez de nous ,

mais qui l'éloigne infiniment de vous.

وتا

Quoiqu'il en foit , je protefte encore une fois que je ne pré-

tens en aucune maniere toucher à fa mémoire en combattant

les Miracles que vous lui attribués. S'ils ont leur fource dans

l'impoſture , vous voilà déshonnorés , il eft vrai mais quel tort

peut en recevoir la mémoire de M. Paris , qui ne fçauroit avoir

part à cette impoſture ? S'ils viennent du démon ,' il s'enfuit à

la vérité , que la caufe que vous foutenés & à laquelle M. Pa-

ris étoit , felon vous , fi fort attaché , eft une caufe que le dé-

mon protége , caufe par conféquent mauvaiſe ; mais je n'en

conclus rien contre M. Paris lui-même. En un mot je

penfe de lui auffi avantageufement que l'on peut penfer d'un

homme dont la vie a été très édifiante , mais qui s'eft trom-

pć.

"

des

Que fi fa mémoire fouffre en effet de ces difputes , ce n'eſt

pas à nous , mais c'eft uniquement à vous qu'il faut s'en pren-

dre. Pourquoi vous obſtinés vous à honnorer de fon nom

fçeneus fcandaleufes , & des évenemens intimement liés à ces

fçenes & marqués encore à d'autres traits de réprobation ? Cef-

fés de nous les donner pour des Miracles , & vous verrés qu'il

ne fera plus queftion de M. Paris. Mais que pour n'être point

accufé de violer fon Tombeau il faille que nous inferions dans

les faftes factés ces impertinentes & horribles merveilles que

vous nous vantés , c'eft ce que la raiſon & la pieté ne nous per-

mettront jamais ; & vous choqués l'une & l'autre quand vous

prétendés l'exiger.

>

Je le répéte les principes dont je vais me fervir pour dé-

truire les vôtres , feront abfolument indépendans des difpu-

tes du tems ;& je me contiendrai exactement dans ces bornes ,

à moins que vous ne me forciés de les franchir.

<

Dij
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111.

1

Après ce préambule , qui ne doit pas déplaire aux perfon-

nes raisonnables , fouffrés que j'examine les raifons qui ont

fait ceffer en vous les vives inquiétudes que les Convulfions

vous donnerent d'abord. La plus paufible fans doute que vous

(4 ) Reflex. fur ayés alleguée , la voici. ,, Ceux , dites-vous [ a ] , qui connoif-

fent les Appellans , fçavent combien les Convulfions les ont

inquietés , jufqu'à ce qu'elles cuffent opéré des guérifons par-

faires. C'eſt à peu près ce que vous dites encore dans un

(b ) Troif. entret. autre de vos Ecrits [ b ].

POrdonn. du Roi

du 12. Janv. 17,2. "

P-g. 10.

fur les Convulf.

pag.

- 39

"9 "

fur les Mirac. & C'eſt donc à la vue de la parfaite guérifon de quelques

Pag. 13. & 14. Convulfionnaires , que vous vous êtes remis du trouble où les

Convulfions vous avoient jettés . Mais en avés-vous vû effecti-

vement de ces guérifons parfaites qui ayent été le fruit des

Convulfions ? Vous fçavés ce qu'en penfent une infinité de per-

fonnes judicieuſes chaque jour vous avès le chagrin d'en en-

tendre qui vous difent en face que ce font des impoſtures ; &

(e)II. Lettre d'un vous avoüés vous mêmes [ ] qu'une infinité de Prêtres & de

Ecclefiaftique à

un ami , derniere Réligieux , que des Médecins & Chirurgiens , que les Evêques,

prefque tous les grands , prefque toutesprefque toutes les perfonnes de

nom ne croient aucun de vos Miracles & les décrient tous. Or

vous avés beau montrer du mépris pour une contradiction fi

univerſelle , nul autre que vous ne croira qu'elle tombe fur des

faits publics & évidens. Et par combien de curicufes & impor

tantes anecdotes ne pourrois-je pas juftifier cette contradiction ?

Je veux bien néanmoins pour n'examiner vos Miracles

que par les principes de la Théologie , vous paffer que des gué-

rifons parfaites ayent été la récompenfe & le fruit des Čon-

vulfions. Qu'en conclués vous ? Que ces Convulfions n'ont plus

rien qui puiffe vous inquiéter ? Fauffe conféquence.

›

Car premierement elle ne s'acorde point avec vos autres

(4) Lettre Apelo- principes. Selon vous le Miracle eft ( d ) plus certain , plus bril-

logétique pag. 14. lant , plus décifif dans les Convulfions que dans les guérifons.
III. Sarcelloife. p.

19. Rep. à tous Comment donc à l'abri de celles- ci vous tranquilifes vous fur

les Ecrits qui ont le compte des autres ; Quoi malgré l'éclat fi vanté des Con-

l'Abbé de Befch. vulfions , vous craignés vivement qu'elles en viennent d'un au-

2. Lettre pag. 4. tre principe que de Dieu ; & vous cefferés de le craindre parce

qu'à leur fuite . vous verrés marcher des évenemens que vous

avoués être plus équivoques , plus incertains , ou moins per-

parû contre M.

.כ



fuafifs Une telle tranquillité fut-elle jamais le fruit de la

Praiſon ?

6

Mais conciliés vous , s'ils'il feavec vous mêmes , c'eft votre peut , avec elle , accordé
s

-vous

affaire il ne nous import
e
à nous

que d'appro
fondir

ce princip
e

que vous hazard
és

d'un air &

d'un ton fi affurés , fçavoir que des guérifo
ns

merveil
leufes

de-

montre
nt

la main de Dieu dans les Convul
fions

qui les pré-

cédent.
१

IV.

De quelles preuves l'appuyés vous donc ce principe Dieu

feul opére-t'il les guérifons merveilleufes ? Les démons n'en

ont-ils jamais cu la puiffance ou la volonté ? Non , dites-vous : Lettre Apologéti.

car à la verité fouvent les maladies font des effets du démon que pag.

19

""

à qui Dieu permet d'affliger nos corps ou pour punir des

pêcheurs , ou pour éprouver des juftes mais qu'on ne saviſe

» pas contre l'autorité de tous les Peres de l'Eglife de lui en attri

buer la guériſon. ,, Voilà qui eft précis : vous décidés que le

démon ne guerit jamais des malades , & c'eft , dites-yous , ce

que tous les Peres de l'Eglife nous enfeignent.

•

Cette maxime dictée ici d'un ton d'oracle , ailleurs vous

nous la débités en vers burlefques , car tout genre d'écrire eſt

bon à vôtre Théologie.

Quand l'efprit nouar

A fus nos corps quelque pouvouar

Comm'il ne fçait que mal-faifance

Il ne fe fert de fa puiffance

Que pour les battre , les meurtir

Les détruire & non les guarir.

C'est donc , Monfeigneur , le bon Guieu

Qui fe manifefte en ce Glieu.

Troifiéme Sarcel

loiſe pag. 19.

fur

entret.

les Miracl. p.

42. & 43. Voye

Si c'eft le bon Guiéu , faut donc croire

Que nous chetifs j'ons vû fa gloire &c.

Enfin felon vous ,

Second

" le démon peut bien amufer les hom-

,, mes par des preftiges & des illufions , fafciner les yeux , tranf.

», porter des corps d'un lieu à un autre , peut-être employer

invifiblement quelques remèdes naturels pour guérir quel-

quespetits maux: mais il ne peut pas ...... guérir des fourds &

muets de naiſſance , des aveugles , des boiteux , des membres

"

»

aufli troif. entret.

pag. 74.
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défléchés , des paralytiques , des hydropiques &c. comme il

arrive au tombeau de M. de Paris. Decifion que l'auteur

[4 ]Nouv. Eccl. de vos Nouvelles confirme de fon autorité ( a )...
du 18. Dec. 1732.

pag. 129.

99

Ici néanmois vous reftraignés un peu vôtre premiere maxi-

me , puifque vous reconnoilles que le démon peut guérir quel-

ques maladies mais cette reftriction eft fi légère qu'à peine

doit-ony prendre garde. Car fi le démon peut guérir des maux ,

ce ne font , dites-vous , que de petits maux , & encore eft-il in-

certain qu'il puiffe les guérir.
>

Là voilà donc cette grande lumiere qui a diffipé vos allar-

mes , & qui doit nous deffiller les yeux à nous-mêmes : des ma-

lades ont recouvré la fanté par le moyen ou à la fuite de leurs

convulfions : donc ces convulfions viennent de Dieu ; donc el,

les ne fçauroient venir du démon : les guérifons qui les ont fui-

vies , font la preuve démonftrative de l'un & de l'autre.

V.

Je ne puis d'abord que je n'admire cette étenduë d'efprit &

de lumiere qui vous fait découvrir fûrement & décider fans

crainte ce que les plus grands hommes n'ontjamais connu , &

ce qu'ils ont cru même impoffible de connoître fans un don par-

ticulier , je veux dire , quelles font les bornes du pouvoir des

démons. " Il eft , dit faint Auguftin , ( 1 ) difficile de connoître

ce dont les démons font capables
i & il eft

de plus impoffible à l'homme de le fçavoir , s'il n'a reçû ce

don dont parle l'Apôtre ( b ) quand il dit : Dieu diſtribuë à

» quelques-uns le don de difcerner les efprits

( b ) s. Cor.Is. so . » don dont parle P’Apôtre (

"

"

"

ni pé-Je ne puis , dit-il encore [ 2 ] , ni voir par mes yeux ,

nétrer par la raifon , ni comprendre malgré les connoiffances

» que j'ai acquifes , jufqu'à quel point Dieu veut que les démons

» faffent des miracles , foir en le leur permettant , foit en le leur

,, ordonnant , foit en les y forçant du haut de fon Trône.

Ainfi penfoit faint Auguftin. Mais vous Mrs. vous êtes des hom-

mes tout extraordinaires ; & ce qui étoit un abyme pour de

"

9

"

(1) L. 3. de Trinit. cap. 9 , n. 18. Quid [ 2 ] Ibid. cap. x. #. 21. Quantum, [ mira-

poffint per naturam , nec poffint per prohi- cula Deus fieri velit per angelos malos , five

bitionem & quid per ipfius naturæ fuæ con- finendo five jubendo , five cogendo ex oc-

ditionem facere non finantur , homini explo- culta fede imperii fui , nec oculorum acie pe

rare difficile eft , imò verò impoffibile , nifi netrare , nec fiduciâ rationis enucleare , nee

per illud donum Dei quod Apoftolus com provectu mentis comprehendere valeo.

memorat dicens , Alii judicatio ſpirituum.
<
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grands Docteurs & pour les Saints , vous devient palpable &

fenfible,

1

,

Je fçais , & je l'ai remarqué dans ma feconde Lettre n. XII.

après faint Bonaventure que les démons opèrent fouvent des

prodiges vils & inutiles qui ne font qu'étonner , ou divertir , ou

effrayer mais n'en operent-ils jamais d'autres ? Je fçais encore

que Dieu n'en fait que de néceffaires ou de fort utiles , & qu'il

fuffic par conféquent que des miracles ne foient ni l'un ni l'au-

tre , pour que l'on fçache qu'ils ne font point divins , d'où nous

avons conclu que la plû part des vôtres ne fçauroient venir de

Dieu mais eft-ce affés d'y appercevoir de l'utilité pour y révé-

rer fa main ? C'eft- ce que vous vous êtes imaginé le démon

ne fçauroit , felon vous , rétablir des malades en fanté ; & c'eſt

un genre de miracles que Dieu feul opére.

:

Répondés-donc & dites-moi pourquoi le démon ne pourra

pas guérir des malades ; Eſt ce une opération plus difficile que

celle de changer une baguette en ferpent & de l'eau en fang .

ou que de produire un nombre infini de grenouilles ? Or le dé-

mon l'a fait , l'Ecriture fainte nous l'apprend (4 ) ; & il l'a fait

non en apparence , mais réellement , du moins felon S. Augu-

ftin [ b ] , felon S. Thomas [ c ] , & prefquetous les Théologiens

& Interprêtes. S. Auguftin eft même perfuadé que le pouvoir

dés démons fe feroit étendu jufques fur d'autres prodiges que

Moife opéra , G Dieu n'avoit arrêté leur main. „, C'eſt , dit- il ,

[ 1 ] par la puiffance ineffable de Dieu , que ce que les démons

pourroient faire s'il le leur permettoit , ils ne le peuvent point

parce qu'il ne le leur permet pas. Car on ne voit point pour-

quoi ayant produit des grenouilles , ils ne purent produire

,, des moucherons , fi ce n'est parce que Dieu plus. puiffant

qu'eux , les empêcha : ce que les Magiciens avoüerent eux-

mêmes. ,, Et combien d'autres merveilles également éton-

nantes n'ont-ils point opéré en differens fiècles au rapport des

Ecrivains profanes & des Hiftoriens ecclefiaftiques 11 paroît

donc fort déraisonnable de leur contefter le pouvoir de rendre

"

»

»,

"

( :)L. 3. de Trinit. cap. 9. n. 18. ExDei , mufcas qui ranas ferpentefque fecerunt , nifi

inefabili potentatu fit ut quod poffent hi an- quia major erat dominatio prohibentis Dei

geli fi permitterentur , ideò non poffint quia per Spiritum fuum , quod etiam ipfi Magi

non permittuntur. Neque enim occurrit alia confef funt dicentes , Digitus Dei eft hos.

catio , cur non potuerint facere minutiffimas i

B
[a]Exod.c.7

10. 11. 12, 20

22. c.8.9. 6. 7.

[b)L. 3. de Trinie.

c. . Quast. 21, in

Exod. &alibi:14.[ c) 1. p. q. 2140

A. 40 in f.
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quelquefois la fanté aux malades ; opération fouvent moins

difficile que celles dont nous venons de parler.

VI.

D'ailleurs il eft conftant par les divines Ecritures & par le

témoignage des Docteurs , qu'ils peuvent faire , quand Dieu ,

le leur permet , tout ce qui peut être opéré par des moyens na-

turels. Or l'on ne peut douter que bien des guérifons & de cel-

les même qui approchent du miracle , ne foient quelquefois

l'effet de caufes naturelles. Il ne fera pas inutile d'en citer ici

[a ) Actesphilof. quelques exemples.

Londres , traduits

en 181. chez

J

;

de la Societé de L'an 1662. Jean Wallis Docteur Anglois entreprit (a ) d'ap-

en latin & impri- prendre à un homme de condition , nommé Daniel Waley fourd

més à Amfterdam & muet , à comprendre le fens des écrits , à parler & à écrire

Henri & Theod. & il y réüffit : le Roi d'Angleterre , l'Academie de Londres &

un grand nombre d'étrangers en furent témoins . Le même Do

cteur [ 6 ] opéra la même merveille fur un jeune homme d'une

famille riche & très-illuftre , fourd de naiffance. Zachias (c.

(c ) L. 2. tit . 1.q. rapporte un fait femblable d'un Moine de fon tems qui inftrui-

3. n. 7.1.4. tit. foit à parler des gens qui étoient nés fourds & muets , & il dit
de mirac. q. 8. n.

qu'il n'en eft pas fort étonné.

de Boom aux ac-

tes du mois de

Juillet de l'an

1670. pag. 253.

52.

( b ) Ibid.

Introdu&t. à la

Chirurg. ch. 23.

[•] Ibid.

La nature eft encore plus féconde en ce genre de merveil-

les que ne l'eft l'induftrie des homines. Un Gentilhomme fran-

(d)
AmbrofePaçois ( d ) rongé par fievre quarte tombe dans un fleuve , il en

Gabr. Buon 1579. cft faifi de fraïeur , & cette fievre opiniâtre eft deracinée. Le

feu [ ] prend dans une chambre ou étoit couché un homme

paralytique depuis plufieurs années , le plancher fe brûle & le

feu approche du lit. A la vûe d'un danger fi preffant , cet hom-

me fait tant qu'il fe leve , il gagne une fenêtre par laquelle il "

fe jette en bas , il commence aufli tôt à marcher , & fa paraly-"

[f] Idem ibid. fic eft diffipée. Un autre [f] qui depuis fix ans étoit perclus de

l'ufage de fes jambes & avoit les jarrets retirés , fe inet extré-

mement en colere contre fon valet , & fait tant d'effort pour

l'atteindre & le battre , qu'à l'inftant fes nerfs s'étendirent &

qu'il recouvra. la force de fes jambes. La nature guérit donc

quelquefois des fievres & des paralyfies invétérées , & les guérit

même foudainement : voyons encore des muets de naifance à

qui elle délie la langue.

(£) Herod . Hali-

car . l. 1 H. p. 1 .

édit. Henr. Steph.
an. 1966. Aulu-

Gell. 1. 5. No. Le Roi Cræfus (g ) avoit un fils muet de naiffance pour la

guérifon dequel il avoit tenté en vain toute forte de moyens

attic. 9.

Après

2

I
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après qu'il eut perdu la bataille contre Cyrus , un foldat Per-

fan alloit le tuer fans le connoître , lorfque fon fils muet effraié

de fon péril , fe mit à crier Arrête foldat , netuë point Cro-

fus. Ce furent les prémieres paroles qu'il cut jamais dit
dit , mais

elles furent fuivies de la facilité de parler pendant toute fa vie.

Ce qu'opéra foudainement dans ce jeune Prince l'amour pour

le Roi fon pere & la crainte de le voir périr , la colere & ins

dignation le firent auffi tout à coup dans un Athlete , dont Va-

lere Maxime (a ) & Aulu-Gelle ( b ) rapportent l'hiftoire. ,, L'en-

vie de parler , naturelle aux femmes , le fit auffi , dit Zachias .

dans une femme muette fervante d'un de mes parens ,
» (c)

qui par fes efforts rompit les liens qui lui rétenoient la lan-

, gue dépuis fa naiffance ; en forte que dejour en jour elle par

loit plus librement. ,,

"

(4 ) Z. a.tit de

(b ) Loco mox eit.

[ ]L. 2. H. 11 .

q . 8. n. 231

Voilà donc des muets de naiffance guéris par l'induſtrie des

hommes ; en voilà à qui des eforts naturels ont donné ou fu-

bitement ou peu à peu l'ufage de la parole : voilà auffi des fé-

bricitans & des paralytiques rétablis foudainement en fanté &

dans l'ufage libre de leurs membres , par des moyens tout na-

turels. Comment donc ofés-vous , Mrs. affurer que le démon

ne puiffe point guérir des fourds & muets de naiſſance , des pa-

ralytiques &c. quoiqu'il ne puiffe point faire de vrais miracles ?

C'eft avoir de l'étendue de fon pouvoir une idée bien oppoſée

à celle que nous inculquent les livres faints & à ce qu'ont cru

les plus grands Théologiens. » Il n'y a point de puiffance fur

la terre , dit le faint homme Job ( d ) , qui foit comparable à

la fienne : Non eft fuper terram poteftas ; que comparetur ei. „, Il

faire , dit faint Thomas ( e) , les miracles qui fe font par + ] 2. s . 9. 178.

la vertu des caufes naturelles : Quæ fiunt virtute aliquarum cau- 2. in to
6.2.2 .

farum naturalium poffunt fieri per dæmones. » La guériſon des

,, maladies , dit laçavant Medina (f) , n'eft point au deffus du

»pouvoir diabolique : Languorum curatio
diabolicam potefta-

» tem non fuperat.

"

"

"

"

VII.

....

Peut être vous réduirés-vous à prétendre que quoique le dé-

mon ait ſouvent affes de pouvoir pour rendre la fanté à des ma-

lades , c'eſt un pouvoir que fa haine contre les hommes rend

toûjours stérile , & qu'il ne veut ufer de fon induftrie que pour

leur faire du mal. C'eſt , ce ſemble , l'idée de vôtre burlesque

[

(d) C. 41. 4. 24"

.

in Deum fide c. 7.

[f] L. 2. de relå

5.
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pag. 18.

Théologien mais l'hiftoire de l'antiquité nous apprend des

faits que l'on ne fçauroit concilier avec cette idée.

Par exemple , Herodote d'Halicarnaffe [ ] rapporte que le

Roi Craefus ayant été condamné par Cyrus fon vainqueur , à

être brûlé vif, & étant déjà entouré de flammes , Apollon qu'il

Invoquoit à haute voix & avec larmes , couvrit tout à coup l'air

de nuages , quoique le Ciel fût auparavant très ferein , & en

fit tomber avec violence une pluie abondante qui éteignit le

feu. Or qu'étoit cet Apollon , finon un démon qui fe faifoit

adorer fous le nom de cet infame dont on n'ofe exprimer les

abominables amours Mais fi le démon peut faire un miracle

pour conferver à un homme la vie , pourquoi ne voudroit-il.

jamais en opérer pour lui rendre la fanté ?

Nous fçavons auffi & par le témoignage des Payens & par-

l'aveu de plufieurs Peres de l'Eglife ( ) , que la prétenduë déef-
(b )Ovid . 4. Faft

303. & feq. Tit. fe Cybele fauva par un prodige l'honneur & la vie à une Ve-

Liv. Decad. 3 , 1.9. ftale nommée Claudia Quintia accufée fauffement d'inconti-

favio.Tertul. Apo, nence. Cette fille protégée par la déeffe

Minut. Fel. in Oce

> ou plûtôt fortifiée

loget . c. 22. S. Aug. par le démon qu'on adoroit fous ce nom , attacha fa ceinture

à un vaiffeau qu'on n'avoit pû ébranler ni par force ni par in-

duftrie ; & en preuve de fon innocence elle le conduiſit par tout

où l'on voulut.

1.10.c. 16. Lactant

42.6.-7.

e)Valer Maxim.

1. 8. c. 1. n. 5 .

Plin. l. 28. mat.

bit. c. 2. Dionyf.

Halicarn. 1. 2.

boco cit.S. Auguft,

tiq. Rom. Tertul.

1. 10. civ. Dei

T. 16.

[d] Locis citatis.

s.o.

Nous fçavons encore [ ] , que Tufcia , autre vierge veftale ,

ayant été accufée d'avoir violé fon vou de chaftete , elle fe

purgea de ce crime & fe garentit de l'infamie & de la mort , en

invoquant la fauffe déeffe à laquelle elle étoit confacrée. „, Car

ayant pris un crible Déeffe Vefta , dit-elle , au rapport de

Valere Maxime fi je n'ai apporté à vos facrifices que des

mains chaſtes , faites que je puife de l'eau du Tybre avec ce

crible , & que j'y apporte cette eau jufques dans vôtre tem-

ple. Cette priere quoi qu'audacieuſe & téméraire , cut ſon ef-

fet ,& la nature lui céda.

"

" "

Or quel fut le protecteur invifible de ces deux filles ? Voyés

[ ] . . . 16. Minucius Felix , Tertulien , S. Auguftin [ d ] , Lactance [ ] &c. & ils

Vous apprendront que ce fut le démon , moins à la verité pour

défendre l'innocence , que pour accrediter le culte des faux

· Dieux : Ut numina lapides crederentur & verus Deus non quare-

retur dit Tertulicn.9

Les démons pouffent même leur artifice jufqu'à fe chaffer
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M.

Jes uns les autres des corps des perfonnes qu'ils pollédent : c'eft

ce dont on trouve un célébre exemple dans l'Hiftorien Jo-

feph (* ), & ce que S. Auguftin ( b ) , & S. Thomas [ ] nous ( 4 ) L. 8. Antiquit.

enfeignent comme une vérité connuë & avouée comme une Voyez auffi

vérité qui fe concilie aifément avec cet oracle de J. C. fatan Fleury Hift.

ne peut chaffer fatan ; comme une vérité enfin qui n'excufe point [6 ] L. dediverf.

d'impieté & de folie ces Pharifiens qui l'accufoient de chaffer quaf . 8.3. quast.

les démons au nom de Beelzebuth,

clef. T. 1. p. 12

79. m. 2.

'C-

·(c) 3. P. 9. 43.

Mais puifque pour parvenir à fes fins le démon peut fe réa. 2. ad 3.

foudre & à défendre l'innocence par des Miracles , & à délivrer

des énergumenes : comment feroit-il vrai qu'il ne veuille jamais

employer fon induftrie que pour faire du mal aux hommes ?

Il eſt vrai qu'il ne s'en fert jamais dans le deffein de procu-

ser leur fanctification & leur falut , & que dans ce fens il ne

fait jamais rien pour notre avantage. Mais qu'il y a loin des

biens du corps à ceux de l'ame Souvent même pour perdre

une ame par l'erreur , il n'eſt point de moyen plus efficace que

de guérir le corps par un faux Miracle. Auffi S. Auguſtin qui

connoiffoit nieux que vous & moi les divers artifices des dé-

mons -nos ennemis , nous donne t'il cet avis important qu'ils

ne nous font jamais fi dangereux & fi préjudiciables , que lorf

qu'ils nous font du bien , parce que c'eft fur tout alors qu'ils

nous trompent (d) Damones beneficia præftando magis nocentes

quia magis decipientes. Avis que les Théologiens nous inculquent

avec foin (e) , & qui femble donné pour nous préferver de vos

maximes.

VIII.

•

Mais je vais plus loin ; il faut par des exemples précis de

guérifons auffi merveilleufes & plus merveilleufes encore que

toutes celles que vous nous vantes , guérifons que le démon a

pourtant opérées , vous convaincre aux yeux du public ou d'un

défaut de fcience & d'une témérité inexcufables en des Théo-

logiens qui entreprennent de prefcrire des règles pour le dif-

cernement des Miracles , ou d'un défaut de fincerité porté à

l'excès.

Vous voulés que l'on regarde comme un dogme conftant

que le démon employe bien fon art & fes forces pour caufer

des maladies aux hommes , mais qu'il n'en ufe jamais pour ren

dre à des malades la fanté.

( d) 2. 8. de civ.

Dei cap. 14. Coo

mox citato.

114. V. etiam loco

(4) Gerf. TraЯ.

de errorib. circa

artem magic. 3'.

Dittosom. col.

de reda in Deum

fide , Venet. anno

1564. 6.7. fol.

. &c. 8. fol.

155. & c. 8. fol.

157, 158, ☛

214. Medina 1. s .

156,

·

E ij
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Navés vous donc entendu jamais parler du fameux Apol

lonius de Thyane , qui tandis que S, Paul travailloit avec tant

de fuccès à détruire le culte des faux Dieux dans la Grece , y

foutint ce culte par un grand nombre de prodiges ? Ouvrés

le premier Tome de l'Hiftoire Ecclefiaftique de M, Fleury , &

Vous y trouverés ( a ) que ce Philofophe délivra la Ville d'E-

Pag . 15. pheſe d'une pefte qui la ravageoit :( ] que par quelques pa.

roles & par fon attouchement il guérit parfaitement & dans

l'inſtant une jeune fille de famille confulaire qu'on croyoit mor-

te & qu'on portoit en terre , & vous trouverés encore aux pa-

ges 123. 304. 306. & 315. Kextrait de plufieurs autres prodi

ges non moins admirables que les deux dont je viens de parler ,

quoique d'un genre different.

Or ne fut-ce pas par la vertu du démon qu'Apollonius

opéra ces merveilles ? Elles furent utiles , il eſt vrai , à la vie &

à la fanté des hommes ; de plus leur auteur paroiffoit irrépro-

chable dans fes mœurs au témoignage de plufieurs Hiftoriens

(e) Epift. 138. ad & c'eſt pour cette raison que S. Auguſtin ( c ) fut moins indi-

Marcellin. . 2. gné de ce que des Payens avoient fait une comparaifon de ce

col. 417.418. Philofophe avec J. C. que sils avoient comparé Jupiter à ce

xand. Suidam

>

divin Sauveur. Mais ni l'utilité des Miracles , ni la regularité

apparente de ceux qui les operent , ne prouvent point que ce

foient des œuvres de Diea , à moins que rien n'y démente les

caracteres de fes œuvres. Or c'est ce que l'on ne trouve point

dans les Miracles d'Appollonius. Car nous fçavons [ d ] qu'il
(d) v. Apul.

Apolog. 2.poft. med. avoit appris des Egyptiens des Babyloniens & des Arabes

Lucian. in Ale- l'art de faire des preftiges. Nous fçavons qu'il étoit Idolâtre ,

verbo , Apollonius, & que c'étoit pour confirmer dans le culte des faux Dieux , les

s. Hyeron, Epift. peuples ébranlés par la prédication & par les Miracles des

Apôtres , qu'il préchoit lui-même & qu'il faifoit de grands pro-

diges Preuves decifives & que c'étoit le démon qui les opéroit

par fon miniftere , & que le démon peut & veut quelquefois

rendre aux hommes la fanté du corps , pour féduire & pour

perdre les ames.

so. adPaulin,tom.

4. col. 368.

t ]L. devita Py-

shag. c. 28. Inter-

IX.

Pythagore n'avoit pas été dans fon tems moins illuftre par

prete Ludolpho Ki. fes prodiges que le fut dans la fuite cet Apollonius fon difciple.

Tous s'accordent , dit lamblique [ e ] , à raconter de lui mil-

le chofes divines & admirables comme de prédire ipfailli-

fero , Amftelod.

ann. 1-07. pag.

112. feq.

39

"
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blement les tremblemens de terre , de chaffer promptement

la pefte des lieux qui en étoient infectés &c. „,. Porphyre en

rapporte (4) les mêmes merveilles ; & parmi plufieurs autres

qu'il y ajoûte , il nous apprend que Pythagore avoit le don de

guérir les maladies du corps & de l'efprit. Quelques Peres de

L'Eglife auffi font mention de plufieurs merveilles de ce Philo-

fophe (b).

puifqu'elle

[a] 2. de vita

Pythag. Interprete

Holfienio . Am-
ftelod. anno. 1707.

pag. 30. feq.

[b]Voyés les fça-

vantes Notes de

(c) Tamblic. Loco

Or eft-ce de Dieu qu'il avoit obtenu le pouvoir de guérir Conrad Ritersh-

les maladies , & de chaffer la pefte ? Non fans doute. De tels fius fur Porphire

prodiges étoient à la vérité auffi utiles à la fanté de l'homme Page 33. & fuiv.

qu'ils étoient éclatans , il leur donnoit un nouveau poids , foit

par une doctrine qui fembloit ne porter qu'à Dieu

étoit fondée fur cette belle maxime [ ] que tout ce que nous

faifons doit tendre à nous unir à lui , foit par une vie conforme ritate.

en apparence à cette doctrine ( d ). Mais il prêchoit le culte (d) lambi. bith

des faux Dieux du Paganiſme ; & la divinité dont il ſembloit

penfer & parler fi noblement , il la défiguroit en la rendant com-

mune , il la ravaloit même au-deffous de l'humanité en l'attri-

buant à des Dieux & à des Décffes indignes par leurs cruautés

& leurs infamies , de tenir rang parmi les hommes. Telle étoit

la divinité qu'il fervoit lui-même en qualité de Prêtre [ e ], & ( ) Lambl. Iero

laquelle il vouloit que Pon obéit en toutes chofes : quelles .

horreurs ! HINIRANG month a

D'ailleurs il enfeignoit la tranfmigration des ames , & fai-

foit , pour ainsi dire , la généalogie de la fienne. Avant que

d'être Pythagore , il avoit été , difoit il , Euphorbe fils de Pan-

•
cif.

cit.

thus [f] & encore ne fe foutenoit il pas dans ce menfonge , 1 Porphir. Law

puifqu'il fe vanta devant fon difciple Abaris , d'être le Dieu

Apollon , & que pour le lui perfuader , il lui montra une de fes

cuiffes qui étoit ou plûtôt qui paroiffoit être d'or (g). Grof (g) Tambl . la

fieres impertinences , qui entrainerent même Empedocle fon

difciple & autre faifeur de prodiges , à faire une généalogie de

fon ame , encore plus extravagante & plus variée puifqu'il

publioit au rapport d'Athenée ( b) , qu'il avoit été fille ,

Con,arbriffeau , oifeau , poiffon avant que d'être Empedocle.

Cependant c'étoit pour autorifer ces impertinences que Py-

thagore & fon difciple opéroient des prodiges. Il n'en faut pas

d'avantage pour nous y dévoiler la main diabolique. Car le

démon eft bien affés artificieux pour s'embarraffer peu que fes

gar-

(b)L. 8g.
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19.

prodiges fervent à guérir nos corps & à faire refpecter la divi-

nité , pourvû que ce foit une divinité faulle & défigurée que

l'on refpecte , ou pourvû que par là quelque autre erreur puiffe

s'accréditer. Mais Dieu fouverainement vrai & jaloux de fa

gloire , pourroit il opérer des Miracles pour autorifer le men-

fonge & pour détruire fon propre culte ?

Il eft donc conftant que le démon peut & veut quelquefois

non-feulement affliger & meurtrir nos corps , comme vous le

dites , mais encore les préferver & les guérir , ce que vous niés ;

quoiqu'il ait toûjours pour fin la perte de nos ames.

X.

Un grand nombre d'autres exemples fe préfentent ici à mes

yeux , mais je ne les toucherai que rapidement , car le détail

en feroit trop fatiguant & pour vous & pour moi. Voyés done

1 ) L. 4. biß. ». Tacite [ ] , Suétone ( b ) , Dion de Nicée [ ] , Tertuliep [ d ] ;

[b ] in Veſpaſ.c. ou pour vous épargner ce travail , lifés M. Fleury ( e ) , & vous

y trouverés que par l'ordre & la protection du Dieu Sérapis ,

[ ] Epift. Hift. c'est à- dire , d'un démon fous ce nom , l'Empereur Vefpafien

Rom. in Vefpaf.

rendit fur le champ l'ufage de la vue à un aveugle , & l'ufage

de la main à un eftropié en ne faifant que les toucher. Or

avés vous rien de plus merveilleux dans vos Miracles ?

7.

(d ) Apolog.c. 1.

( Hift . Ecclef.
Dom .1. 1. 2. pag.

238.

(f) ibid. cap. 23.

(s) Pindar. apud

Tertul. Apol, c.14.

& Euripid. apud

Lifes le même Tertulien f. & il vous apprendra que c'é-

toient les démons qui fous le nom du faux Dieux Efculape ren

doient la fanté à des perfonnes qui étoient à l'extremité. Pour-

roit-on croire en effet que ce foit Dieu qui ait autorisé par

des Miracles le culte d'un homme que fes propres adorateurs

avoüoient avoir été frappé de la foudre pour fon avarice g ?

Confultés dans Gruterus l'infcription de C. Jul. Frontonia-

Clement. Alexand. nus h , vous y trouverés que ce Frontónianus étoit aveugle

admonis, adgentes. & qu'Efculape lui rendit la vue. Voyés dans le même Re-

1. 4. ad verf. gent, cüeil i une Infcription Grecque , elle vous apprendra que

(b) Page 69. 9. fous l'Empire d'Antoin un autre aveugle nommé Caïus , ayant

par ordre de l'oracle du même Efculape . pofé la mainfurl'au

tel de ce faux Dieu & l'ayant enfuice appliquée fur fes yeux

il recouvra la vûë fur le champ en préſence du peuple qui té-

moigna fa joie de ce grand prodige. Elle vous apprendra en-

core qu'un homme nommé Lucius , attaqué de pleurefie & de-

fefpere , fut guéri dans l'inftant , après avoir fait quelques cé

rémonies préfcrites par l'oracle. Il en rendit publiquement fes

Vid. etiam Arnob.

ex officina commme-

liana.

(i) bid, pag. 71.
2



35

actions de graces au Dieù ; & le peuple s'en réjouit avec fui ,

dit l'auteur de l'Infcription. Vous y trouverés auffi les guéri-

fons prétendues miraculeufes d'un autre aveugle ,& d'un hom-

me qui vomiffoit le fang & de qui l'on défefperoit. *

$ -

* Voyez auffi ce

que Porphiro dit à

ce fujet dans Eu-

febe , lib. 5. Pra-

par. Evang. c. 1 .

graph. ubi de Ca-

nope.
"9

Ouvrés enfin les livres de Strabon , & vous y appren

drés que l'on admiroit fouvent des prodiges femblables dans

le temple du Dieu Sérapis , ce Dieu que le Sénat de Rome raïa

du Calendrier des Dieux , & dont il fit abbatre les autels à

caufe des infamies qui accompagnoient fon culte. b I

guériffoit les malades dans fon temple ,& ily avoit des per-

fonnes qui avoient foin d'écrire les guérifons merveilleufes

» qui s'y étoient faites ,..

"

Tant de témoignages , & une foule d'autres encore que je

pourrois citer , ne nous permettent pas de douter que les dé-

mons n'ayent quelquefois & le pouvoir & la volonté d'opérer

des guérifons.

XI.

Comment pourries vous parer à tant de témoignages ? Di-

rès vous que ces guérifons ne font que des fables inventées par

les Payens , pour ternir les miracles de J. C. & ceux que le

Apôtres opéroient chaque jour fous leurs yeux ? Je pourrai fou.

fcrire à cette cenfure à vous n'y enveloppés pas tous les prodi-

ges dont les Payens ont fait honneur à leurs Philofophes & à

leurs faux dieux car je fçais qu'ils ont forgé en effet un grand

nombre de ces miracles , que des Peres de l'Eglife leur en ont

fait le reproche , & qu'ils ont été forçès quelquefois d'en con-

venir eux-mêmes. Mais d'étendre cette réponſe à toutes les

guérifons miraculeufes que les Payens ont inferé dans leurs fa-

tes , ce feroit violer toutes les loix de la critique.

a L. XVII. Geo-

b Tit. Liv. lib.

3. c. 9. & feq

Tertul. Apolog, c. 6.

De quoi ne douterés vous pas en fait d'hiftoire non révéléc

fi vous niés , par exemple , les deux miracles de Vefpafien ? Ce

font des miracles opérés par un Empereur en préſence de fa

Cour & d'une multitude fort attentive. Ce font des auteurs

contemporains qui nous en font le récit , auteurs non fabuleux ,

auteurs qui difent , l'avoir appris de témoins oculaires & dignes

de foi , auteurs en qui l'on ne peut découvrir aucun interêt

qui pût les porter à mentir , auteurs enfin que perfonne n'a rit.

defavoüé , n'a contredit : circonftances qui réünies font la cer-

V. Tacit. l

zirude ordinaire de l'hiſtoire. Aufſi ni M, Fleury qui rapporte - vid. infrà,p.84
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• Tom. 2. ce fait , ni le Cardinal Bellarmin qui fe l'objecte , n'en con- »

trav. 1. 4. denot.

Beel, c. 14. ad 4. teftent-ils pas la vérité. Qu'en difent-ils donc ? Ils nous aver

tiffent & que le démon a pû guérir l'aveugle & l'eftropié dont

il eft queftion , puifque leurs maladies n'étoient pas même na- .

turellement incurables fuivant le rapport de Tacite , & que c'eſt

le démon qui a effectivement opéré ces guérifons ; c'eſt à-dire

qu'ils condamnent expreffément vos maximes.

b Apologes, c.

32.

• Ibid.

d

"

"

D'ailleurs les Peres de l'Eglife n'ont jamais étendu l'accu-

ſation de faux à toutes les guérifons attribuées aux faux dieux :

ils avoüent au contraire qu'il y en a de véritables , & fe bor :

nent à nous dire que ce n'eft point le vrai Dieu , mais que c'et

un démon qui en eft l'auteur. " C'eſt le démon , dit Tertullien:

b, qui caché fous les noms & les fimulacres des morts , fait

des prodiges , opére des miracles , & rend des oracles faire
pour

,, croire que ces morts font des dieux : Delitefcens fub nominibus &

imaginibus mortuorum , quibufdam fignis & miraculis & oraculis

,, fidem divinitatis operatur. „, Öüi certainement , dit- il encore c ,

,, les démons font bienfaifans , même quant aux guérifons des

" maladies. Benefici planè & circa curas valetudinum. ,, Il recon-

noit donc que tous les miracles de ce genre attribués aux faux

dieux ne font pas des fables , qu'il y en a de très réels.

"

XII.

Dirés vous que les démons ne peuvent ou ne veulent guérit

d'autres maladies que celles qu'ils ont caufé eux mêmes ? Mais

ils peuvent donc & veulent quelquefois guérir des maladies ,

ce que vous nous défendiés de croire de toute maladie en gé-

Lett. Apolog. néral , & de celles même dont ils font les auteurs. d Ils ne fe

fervent donc pas toûjours de leur puiffance pour frapper & dé-

truire nos corps , ce que vous nous affuriés néanmoins avec

tant de confiance. Mais examinons fi le démon ne peut guérir

d'autres maux que ceux qu'il a cauſé.

pag. 34.

• 7. P. q. 110.

in c.&ad2.

$34. m. 4. in 6.

q.

}
• mais rarement

Il eſt vrai qu'il ne fçauroit guérir une maladie fi elle ne peut

être guérie par aucun reffort de la nature , & que tous les mi-

racles qu'il fait il ne les fait qu'en mettant invifiblement en

action des caufes naturelles. Principe certain

utile pour difcerner une guérifon dont il feroit l'auteur , d'avec

celles que Dicu opere puifque outre que fa main ne paroit

pas , il eft certain felon la remarque de S. Thomas e

toute la vertu de la nature ne nous cft pas connue , & que les

demons

, que
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démons opérent des miracles que nous ne fçaurions compren

dre , quoique tout ce qu'ils font foit naturel , à proprement par-

ler.

"

"

"

contra Græcos.

Tertul. Apologet. 6.

22. Lactant. 1.C. 14.

] Loco cit.

Il est vrai encore que fouvent il y a autant & plus d'artifice

que de puiflance dans des guerifons que le diable a operées.

Pour préparer de loin la matiere à fes miracles , & entraîner ou

confirmer par ce moyen dans l'erreur , quelquefois il aveugle

ceux-ci , il ôte à ceux là l'ufage de la parole , il rend les uns

fourds, il en eftropie d'autres par des embarras invifibles qu'il

met dans leurs organes. Il lui eft enfuite bien aile de con- (4)v . Minut. Fe-

fommer fes merveilles.Au moment que ces malades ont recours lix inOdav. 3. Cy-

pria. I de idol, va-

à un moyen qui conduit à la fin-qu'il fe propofe , il retire fait Tatian. oras.

main ouvriere de leur maux ; & voilà des aveugles éclairés

des fourds , des muets , des eftropiés guéris fur le champ.

Telle eft lidée que Tertulien nous donne de l'artifice des

démons. Ils font , dit-il , (b) du bien , & rendent même la

fanté. Et voici leur rufe. D'abord ils bleffent ; enfuite pour

? faire briller le miracle , ils ordonnent des remedes nouveaux

ou même contraires à la maladies après quoi ils ceffent de

s, bleffer , & paroiffent avoir gueri ". Benefici plane & circa curas

valetudinum. Lædunt enim primò dehinc remedia pracipiunt ad

miraculum nova five contraria , poft qua definunt lædere & curaffe. ( c) Tom. 2. com-

creduntur. Le Cardinal Bellarmin ( e ] croit qu'il eft probable quero . 1. 4. de not.

tels furent les refforts des deux miracles de Vefpafien ; & je Eal. 6. 14. ad 4.

fuis fort porté à le croire auffi de ceux qu'Apollonius opera ,

dorfqu'il guerit foudainement la fille qui paroiffoit morte

quand il délivra de la pefte la Ville d'Ephefe. Mais cette ex-

plication des miracles operès par Vefpafien n'eft que probable ,

credibile eft , dit le Cardinal Bellarmin ; & par confequent le

principe de Tertulien , tout certain qu'il eft en general , ne peut

être appliqué que par conjecture aux cas particuliers , à moins

qu'il n'y ait des circonftances décifives.

&

Ce feroit même interpreter très fauffement ce principe , que

de s'en fervir pour reftreindre le pouvoir & la volonté de guerir

qu'a le démon , aux maladies dont il auroit été lui - même l'au-

teur. Car outre que felon S. Auguſtin , ( d ] il faudroit avoir ( 4 ] V. ci-dcầu .

un don particulier de Dieu , pour connoître l'étendue & les

bornes du pouvoir diabolique , nous favons de plus que la gue-

rifon d'une fievre , ou d'une obſtruction caufée par des accidens

F

n. v.
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(4) vs.

($10. PIL

nature's , ne fçauroit être d'une exécution plus difficile que la

changement d'une verge en ferpent , & que tant d'autres mer-

veilles dont le diable a été l'ouvrier ; nous favons que l'art des

hommes & la nature âïant fouvent allés de pouvoir peur

guérir de ces fortes de maux ( a ) , des Theologiens ne fçau

roient le contefter au demon : nous favons enfin que lorfque

pour féduire , l'on eft capable de fauver & l'honneur & la vie

à des innocens & de délivrer des Energumenes , ce qu'il a

fait , comme nous l'avons vû [ b ]; on peut bien vouloir dant

le même deffein rendre la fanté à des hommes que l'on n'auroit

pas frappé foi même.

,

XIII.

Dires-vous qu'il n'y a point de proportion de M. Paris aux

faux Dieux & aux faux Sages du Paganiſme , & que par confe

quent T'on ne fauroit conclure des guerifons que le diable a

operées fous leur nom ou par leur miniftere , qu'il foit l'auteur

de celles de notre tems ?

تاب parallele fi odieux. La feule

tous les faits que j'ai rap

comme vous le debités , que

Mais je n'ai garde de faire un

chofe que je prétens conclure de

portés , c'eft qu'il n'eſt pas vrai

le démon ne veuille ou ne puiffe jamais guérir des malades.

Je viens de prouver qu'il en a gueri en effet : ainfi j'ai parfai

tement rempli mon deffein. C'eft auffi à ce feul objet que fe

rapporteront les autres exemples que je produirai tout - à-

l'heure.

Cette verité une fois établie , j'avoue qu'il nous reftera

difcuter encore fi l'on peut , ou non , attribuer au demon les

guérifons de ce tems - ci , dans la fuppofition qu'elles foient véri-

tables & au deflus des forces de la nature ; & ce fera par les cir-

conftances , par la fin & par les fruirs de ces guerifons , qu'il

faudra que nous décidions la queftion , comme les Peres ont

décidé toutes les queftions femblables.

XIV.

Enfin dirés-vous que ſi le démôn a pû guérir les maladies pen-

dant qu'il regnoit fur la terre par l'idolatrie , Dieu ne le lui a plas

permis depuis que ce culte a fait place à la Religion veritable !

Mais pourries-vous ignorer qu'encore , aujourd'hui des Chré-

tiens imprudens & criminels eniploïent avec fuccès des moïens

(e ) Tom. 1. Tras. ſuperſtitieux pour guérir de leurs maux ? Or , dit Gerfon [ 1 ,o



39

tem mag. 3º. Die

qui eft ce qui rend ces moyens efficaces , finon le démon ? Il de errorib, oiven av-

peut donc depuis l'établiffement de la Religion chrétienne , col. 114. 4.

opérer des guérifons & il en opére réellement.

1

*

En voici d'autres exemples qui ferviront à vous faire fentir

de plus en plus le faux de vos principes , à vous inftruire des

fubtils artifices du démon , & à vous faire trembler à la vûë des

jugemens impénétrables de Dieu,

Un homme natif de Bourges ,& enqui l'on voyoit degrandes

apparences de pieté , alla , dit S. Gregoire de Tours , dans z.x. biß , cap. 25.

la Province d'Arles , où le démon lui fit connoître & révéler pag. 525 & seq.

des chofes cachées. De-là il palla dans le Gévaudan , & y pu-

blia qu'il étoit le Chriſt.

A cette déclaration , la multitude du peuple courut vers

lui . & lui préſenta des malades pour qu'il les guérêt . Quelle

épreuve pour le miniftere de cet impie !Vous penfes qu'infailli-

blement il y va échouer ; & il faut que vous le penfiés , puif

qu'il eft hors de doute que Dieu n'en autorifera pas les blaf

phêmes par des miracles , & puifque les démons ne peuvent ,

felon vous , opérer des guérifons. Mais écoutés la fuite de

l'hiſtoire. Ce faux Chrift guérit tous les malades qu'on lui

préfenta. Et par quels remèdes En les touchant : Quos contin

gens fanitati reddebat. Et par quel pouvoir ? Par celui du diable :

Diabolicis artibus dit S. Grégoire de Tours. Mais quoi par

l'art du démon tant de malades guéris , & guéris fur le champ !

qu'elle étrange oppofition de cette doctrine avec la vôtre !

Avoüés le , Meffieurs : ou ce faint Hiftorien étoit fort igno-

rant & bien hardi , d'attribuer contre l'autorité de tous les

Peres qui l'ont précédé , des guérifons de maladies à l'art du

démon ou il faut que vous foyés bien peu éclairés de pro

noncer d'un ton ferme , & que le démon n'en guérit ,jamais

& que c'est la doctrine de tous les Peres de l'Eglife. Le public he

fitera t-il dans l'alternative ?

,

"

X V.

Ce qui me frappe le plus dans cette hiftoire , c'est l'aveugle

penchant de la plû-part à donner dans la féduction des pro-

diges. Ce faux `Chriſt féduifit une multitude immenfe de

...perfonnes; & non feulement , dit S. Gregoire de Tours , des

perfonnes de la lie du peuple , mais encore des Prêtres. Il y

avoir plusde trois millic hommes à fa fuite: Seducta eftper eun

·

Edit. anni 1699.

Fij



40

multitudo immenfa populi , & non folùm rufticiores , verùm etiam Sa-

terdotes ecclefiaftici. Sequebantur eum amplius quàm tria millia populia

Cependant J. C. avoit prédit qu'il s'éleveroit dans la fuite

de faux Chrifts & de faux Prophêtes qui féduiroient par l'éclat

de leurs prodiges fes Elûs mêmes , s'il étoit poffible; & il avoit

défendu de leur ajouter foi : prédictions & preceptes qui au-

toient dû mettre éternellement les Chrêtiens à l'abri de la fé.

duction fur cette article. N'importe : il fuffit de faire des prodiges

pour paffer dans l'efprit du grand nombre pour tout ce que

l'on voudra.

Mais la venue de ce nouveau Chrift n'avoit été annoncée

par aucune prophêtie , comme l'avoit été celle de J. C. fa naif-

fance n'avoit point été comme la fienne , proclamée par les

Anges , par des fignes du Ciel , par la voix des juftes & des

faints de tout fexe : il n'avoit point comme lui réſuſcité des

morts , il n'avoit opéré aucun autre miracle qui fût évidemment

divin , &c. N'importe , encore un coup: ildifoit qu'il étoit le Chrift ,

pour le prouver il guériffoit les malades : cela feul fut fuf-

fifant à perfuader au peuple & à des Prêtres même , qu'il étoit

l'Envoyé de Dieu ; & ils auroit cru être impies , s'ils s'étoient

refufés à cette démonſtration. Qu'il eft donc dangereux . Mef-

Gieurs , de fe mettre en tête que des guérifons miraculeuſes ne

puiffent venir que de Dieu , puifque l'apoftafie fut le fruit de

&

L.de vita anti cette maxime !

Martini,

(e) Greg. Tar. 1.

de vitis Patrum. c.

x.pag. 1204. Edit.

1699.

>L'Efpagne avoit déja vû au rapport du B. Sulpice Severe ,

un pareil défordre. Un impofteur y publia qu'il étoit Elie , en

fuite qu'il étoit le Chrift il fit en même tems beaucoup de

prodiges. C'en fut affès pour opérer une illufion fi déplorable ,

qu'un Evêque même nommé Rufus fe crut obligé de l'adorer

comme J. C. Mais les autres Evêques bien mieux inftruits des

prédictions , fe crurent obligés d'en punir cet Evêque & l'en

punirent en effet par la dépofition de l'Epiſcopat.

X V I.

L'évenement fuivant eft dans quelques-unes de fes circon-

ftances encore plus furprenant que ceux que je viens de rap-

porter. (a ) ,, Un Diacre nommé Secundellus s'étant retiré avec

un faint vieillard dans une Ifle , & y pratiquant avec lui toutes les

vertus des parfaits , le tentateur , revêtu des apparences du Sau-

ſe montra à lui , & lui dit ; Je ſuis J, C. que tu pries fans

"

veur ,



ceffe : déjà tunes parvenu à la fainteté , & j'ai écrit ton nom

», avec celui des autres Saints dans le livre de vie . Voilàcom.

mentace féducteur travaille à fubjuguer par Forgueil une ame

que les autres tentations , n'avoient pû abatresconquête /

précicule àla malice , que pour l'achever , il va mettre en œuvre

toute fon induftrie. , Sors maintenant de cette lle ,continuë-

», t'il , & va guérir les malades ".

Le bon Diacre , dont la pieté étoit fans lumiere , donna

dans le piége ; & croyant fans doute comme vous que Dieu

feul pouvoit rendre aux malades la ſanté , il reçût l'ordre du

démon comme une miffion de Dieu même. ,, I fortit donc de

» l'ifle fans en avertir le faint vieillard fon compagnon &

lorfqu'il impofoit les mains aux malades au nom de J. C. ils

étoient guéris : cum infirmis in nomine Chrifti manus imponeret,

fanabantur. Abime incompréhensible des jugemens de Dieu

qui permet au Pere de l'orgueil de fe revêtir de fes apparences ,

de l'imiter dans fes miracles , d'abuſer même de fon facré nom

pour tenter un homme jufte , & mettre fon falut dans le plus

évident péril. Le démon ne réuffit pas néanmoins à confom-

mer la perte de Secundellus , Dieu ayant rendu ce bon Diacre

fenfible aux reproches & aux larmes du faint vieillard ſon com-

pagnon , qui lui découvrit en gémiffant l'illufion du tentateur.

1

Pefés , je vous prie , Meffieurs , les diverfes circonstances de

ces miracles ; elles font toutes propres à nous inftruire. Ce font

des miracles de guérifon. Celui qui les opére eft faint , car c'eſt

un Diacre qui s'eft éloigné du monde pour vivre inconnu en

Dieu avec J. C. pour paffer fes jours dans la pauvreté , dans la

pénitence , dans la priere ; préjugé bien favorable pour fes

miracles. La maniere dont il les opére n'eft ni moins édifiante , ni

moins propre ,ce femble , & àfortifier dans les cours des fidéles , &

à faire concevoir aux impies le refpect dû à la Religion , puifque

c'eſt au nom de nôtre Seigneur J. C. qu'il guérit les malades ,

comme faifoient les Apôtres , & comme ont fait tant d'autres

Saints.

Mais c'eft pour infpirer de l'orgueil à ce faint Diacre , que

celui qui lui apparoit lui dit qu'il eft un faint, & qu'il lui donne

le pouvoirde guérir les malades. Cet unique trait fuffit à mon-

trer que ce n'eft pas Dieu , mais que c'eft le démon qui lui a

parlé , qui l'a envoyé , & qui a guéri les malades par fon mi-

p.504
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Baxon, volum. xi .

Annal. Eccl. pag.
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Antwerp. anmo
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1017.

niftere. Le faint & éclairé vieillard fon compagnon n'hésita point

à en tirer cette confequence ; & la fuite en prouva la folidité,

Il fuffit donc à la vérité qu'une merveille n'ait aucun rap

port avec l'avantage de la Religion , pour affurer qu'elle ne

vient point de Dieu ; & que fi elle eft furnaturelle , elle vient

du diable. Car , comme nous l'avons remarqué dans la Lettre

précédente , n. x 1 1. parmi les miracles des démons il Y en a

de vils & d'inutiles ,Il y en a qui ne font propres qu'à divertir ,

du à étonner , ou à effraïer ; au lieu que Dieu n'en opére jamais

de tels. Mais c'eſt donner dans une grande & bien pernicieuſe

erreur , que de conclure de ce principe , comme vous faites fifou

vent , que tout miracle marqué à quelques traits de miracles di-

vins , vienne de Dieu. Car voici des guérifons foudaines de ma-

lades , guérifons accompagnées d'un appareil frappant de pic

té , guérifons quifont naître des réflexions falutaires , guériſons

néanmoins dont le démon eft l'ouvrier.

•

2

14 •

Ainfi , Meffieurs , avant que d'attribuer à Dieu , même de ces

fortes de miracles , l'on doit toûjours examiner s'ils font tels

dans leur nature , qu'il n'y ait que lui qui ait pû les opérers

ou fi l'orgtieil , ou quelque autre défordre , foit dans les

mœurs , foit dans la foi , en eft une fuite & comme un des

fruits. Sans cette précaution , il eſt infiniment dangereux que l'on

ne canonife des œuvres des démons , qui favent fe trans-

former avec tant d'artifice en Anges de lumiere.

1 3.
XVIL

2

Finiffons cette intereffante matiere par le récit d'une hiſtoire

rapportée par Glaber , & que le Cardinal Baronius a jugé

digne d'être inférée dans fes Annales.

"

༡

Un fourbe qui diftribuoit de fauffes réliques en France , fur

découvert ce qui l'obligea de s'enfuir vers les Alpes. » Li

ayant ramaffe de nuit dans un lieu méprifable des offemens

, d'un homme inconnu ,& les aïant mis dans un réliquere,

il dit que les Anges lui avoient revelé que c'étoient les of

femens de S. Juft Martyr. D'abord le peuple fe comporta

avec la precipitation qui lui eft ordinaire tout ce qu'il y

, avoit de gens à la campagne s'affemblerent à ce bruit ..On

•, amene les malades , on apporte des offrandes , & l'on paffe

,, les nuits à veiller autour de ce tombeau dans l'efperance de

», voir bien-tôt des miracles. Car . Dieu permet quelquefois

"9

4

8

2
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"

"

"

enafe des péchés des hommes J

"

que les Efprits malins faffens der

25 miracles pour tenter Et c'eft ce qui parut alors d'une maniere

,, bien évidente y car l'on vit dans ce lieu beaucoup des malades

& d'impotens guéris qui y fufpendirent les diverfes mar

ques de leurs maladies précédentes , fans que les Evêquer

des lieux où ce culte prophane regnoit , apportaffent les foins

néceffaires pour en approfondir les fondemens. Taine ducit

debiles confere mundſcula , pervigil tenet - excubias , præftolans re

pentina fore (miracula , qua:( ut diximuş } aliquoties permittunt

fieri à malignis Spiritibus tentatoriè peccatis hominum præceden's

cibus , quod tunc procul dubio evidentiffimè claruit. Multimodæ

quippe membrorum reformationes ibidem vifa funt extitiffe , ac infig-

nia pendere ofcillorum multiformia ; nec tamen Moriana , vel

Gotica feu Gratinona Urbium Prafules , in quorum Diœcefibus talim

profanabuntur & diligentiam hujus inquirenda rei adhibuere.

1

XVIII

>

•

Ne coulons point , Meffieurs fur ce récit fans réflexion.

Voilà un peuple qui croit rendre gloire à Dieu en honorant

& invoquant un de fes faints Martyrs ;mais il honore & invo-

que un inconnu , un homme qui peut-être n'eft pas faint. I

demandé à Dieu des miracles , & le démon les opére. C'eft à

Dieu feul qu'il adreffe fes prieres pour la guerifon des malades ,

& c'est ledémon qui exauce fes prieres. Et Dieu permet tout cela !

Mais fans doute que ces miracles affermiffoient les peuples

dans leur zéle pour Dieu & pour fes Saints ; ils étoient même

erès capables d'occafionner des réflexions propres à faire t'en-

Trepich oux-mêmes les libertins , & les plus prétendus efprits forts

en fait de religion. N'importe , le démon fait ces miracles :

Glaber , ni Baronius ne trouvent d'inconvenient à le penfer

à le dire, & la fulte de l'hiftoire oblige en effet de l'avouer.

Tant il eft vrai que , quoique le démon falle fouvent des mi-

racles utiles , comme nous l'avons déjà remarqué plufieurs

fois , il ne laiffe pas d'en opérer qui en un fens font utiles ,

mais qui toûjours font très - pernicieux par quelque endroit.
&

Doctrine également certaine & importante , mais qui a néan-

moins befoin d'être éclaircie. Je le ferai avec foin dans fon lieu,

1

рід
ов

Il n'est pas au reste aifé de dévoiler le motif qui porta le dé-

mon à faire tant de beaux miracles dans cette conjoncture. Mais p.387

pourêtreque nous pouvons croire fans hazarder , qu'il prévoïalt
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que le peuple attaché une fois à ce culte qu'il penfoit être faint ,

Y perfifteroit opiniâtrement , après même qu'il auroit été recon-

nu illégitime. C'eſt ce qui arriva en effet , comme l'obferve Gla-

ber; & c'est ce dont il tira fans doute, avantage , car l'obftination

& le murmure des peuples lui plaifoient toûjourah un

XIX.

Une autre confequence qui résulte de cette hiftoire , c'eſt

que les Evêques feroient & fortimprudens & bien coupables

fur le fondement d'une pretendus revelation de Dieu , d'ung

devotion populaire , & de guerifons même conftamment opé

rées fur un tombeau ; ils confentoient que fon rendit un culte

religieux aux offemens qui y font renfermés , fans avoir exa

miné fi cette devotion eft felon les régles & fi ces gueriſone

ont Dieu où le demon pour auteur.

2

Sans doute que files Evêques des Provinces où l'on hono

roit le prétendu Martyr S. Juſt , s'étoient roidis contre ce culte,

comme n'étant pas encore affés autorifé par des titres divins ;

le peuple auroit negligé leurs défenſes , & leur auroit jetté la

pierre comme à des impies , qui méprifoient Dieu dans fes Saints

& qui réfiftoient à des miracles publics & conftansa san

Mais l'ordre établi par J. C. cft renverfe , fi les idées du

peuple en fait de culte religieux & de miracles , font la régle

des Paſteurs, à qui il appartient au contraire de réformer &

de régler celles du peuple. Les Evêques de la Province ne le

firent pas dans cette occafion ; ils cederent au cri public & à

l'impreffion des guerifons miraculeufes qu'ils voioient peut-être

de leurs yeux; & apparemment qu'on applaudit dans le tems

à leur picté. Mais voilà & qu'un Hiſtorien & qu'un grand

Cardinal parfaitement inftruit de l'efprit des ufages de l'E

glife , les en blâment ; & il eft bien à craindre que Dieu Juis

même ne les enait feverement punis au jour de fon jugement.”

"

Quelqu'empressé donc que foit le zéle populaire à honorer

un homme mort ,quelque conftant qu'il puifle être qu'il y a

eu des guerifons furnaturelles operées fur fon tombeau quel

ques preuves qui en foient adminiftrées aux Evêques il faut

que , pour remplir exactement leur miniftere ils refuſent de

les renonnoître pour des miracles divins , s'ils portent ou dans

leur origine , ou dans leurs circonftances , ou dans leurs effets ,

quelque trait équivoque & fufpect. Sans cela ils riſquerone

de
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de divinifer , pour ainfi dire , des miracles diaboliques ; & f

des gens intereffés ou ignorans leur applaudifoient dans le

les fidéles des fiécles futurs ne manqueroient pas de les

traiter avec juſtice d'imprudens , & Dieu les traiteroit comme

des prévaricateurs de leurs devoirs.

tems ,

Après cet exemple & tant d'autres autorités que j'ai rappor

tésjufqu'ici , qui pourroit n'être pas étonné que vous en qui la

fcience , la fageffe & la bonne foi font , à vous entendre , con-

centrées ayez neanmoins prononcé d'un ton de maîtres , que

le demon ne peut ou ne veut jamais operer des guerifons , que

telle eft la doctrine de tous les Peres ; & que s'il peut guerir , c'est

tout au plus de quelque maladie ? N'aviez - vous donc aucune

connoiffance ni de ces autoritez , ni de ces faits ? Où eſt vôtre

fcience , dignorer ce que prefque toute l'antiquité a reconnu ?

Mais de plus , quelle temerité , de nous donner vos imagina-

tions pour des regles inviolables , & d'ofer même les honorer

du nom refpectable de doctrine de tous les Peres ? Que fi vous

étiès inftruits & de ces faits & de ces autoritez , je laiffe au

public à caracterifer de fon vrai nom l'efprit qui vous les a fait

diffimuler , qui vous a fait affurer le contraire.

X X.

Cependant pour donner du crédit à vos maximes , vous ne

craignez pas de dire [ a ] que , fi le demon pouvoit guerir des

„, aveugles , &c.... la preuve tirée des miracles neferoit point

concluante pour
la miffion de J. C.... & que l'Eglife n'auroit

prefque aucun moïen certain pour s'affurer de la fainteté de

> ceux qu'elle propofe à honorer comme faints à fes enfans. "

"

"

Mais quoi ! Tant de faints & de fçavans Ecrivains de l'Eglife ,

qui , comme nous l'avons prouvé , reconnoiffent ce pouvoir dans

le demon , auront- ils donné atteinte à une des plus fortes preu-

ves de la miffion de J. C. & enlevé à l'Eglife prefque tout moïen

certain de reconnoître la fainteté de ceux qu'elle canonife ?

Ne fentez vous pas le ridicule & la temerité de cette idée ?

C'est vous en effet , Meffieurs , qui en publiant de telles ma-

ximes , vous rendez coupables du double crime dont vous vou-

driez fi injuſtement nous charger. Car en les rapprochant de

cette foule de faits que nous ne fçaurions effacer des livres où

ils font rapportez , & qui manifeftent fi clairement le pouvoir

qu'a le demon de guerir des malades , à quoi peuvent - elles

G

[4 ] Second En-

tret . fur les Mira-
cles , pag. 43 .
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& 6.

aboutir ces maximes finon à énerver , & la preuve tirée de

miracles pour la miffion du Sauveur , & la jufte confiance que

nous avons dans les Saints reconnus par l'Eglife.

En attendant que j'aïe l'occafion d'expliquer & d'établir au

long les vraïes régles pour difcerner les miracles dont Dieu eft le

principe d'avec ceux que le démon opére régles qui vous force-

ront de convenir que nonobftant les guérifons que les démons

ont operées , il eft conftant que la preuve tirée des miracles

de J. C. eſt très concluante pour fa miffion , & que l'Eglife a

des moyens de s'affurer de la fainteté de ceux qu'elle cano-

nife je crois que pour foûtenir les perfonnes que vos maximes

pourroient avoir ébranlées dans la foi , il eft à propos que j'in-

dique au moins une partie de ces régles.

"

"

"" • lui

1. Pourquoi les miracles prouvent ils évidemment la miffion

de J. C? Eft ce précisément parce qu'il a gueri des boiteux

des aveugles , &c ? C'étoit l'idée que l'Idolatre Celfe attribuoit

Apud Origen, aux Chrêtiens [ a ] : mais il ne l'exprimoit pas toute entiere

6. 2. contr, Celfum & par-là il en ôtoit la principale force. Ces miracles

répond Origene ( 1 ) , prouvent à la verité que J. C. eft le

fils de Dieu ; mais c'eft parce que des anciennes Prophéties

b Ilaix 35. 4. 5. ,, ( b ) avoient annoncé que le Meffie ouvriroit les yeux des

aveugles & les oreilles des fourds & qu'il feroit aller des

,,boiteux comme des cerfs . Les Prophéties doivent donc

concourir avec ces fortes de miracles , pour qu'ils prouvent in-

vinciblement la miffion divine de J. C. Telle eft auffi la do

trine de S. Irenée , de Lactance l. 4. c. 15. ( c ) ; c'est ce qu'en-

feigne M. de Saci (d) ; & il femble que vous l'avoüés vous-même.[e) voiz

29. Pourquoi encore les miracles de J. C. font ils une preuve.419

conftante qu'il étoit le Miniftre & l'Envoyé de Dieu ? C'eſt

get. pag. 25. & 26. parce qu'il a réfufcité des morts ; miracle que les démons

fvide S. Cyril. n'ont jamais fait [f) , miracle fuperieur à toute leur puiffance ,

& qui confirme fi évidemment le principe divin de les autres

miracles. J. C. lui -même nous indique cette marque diftinctive

de fes miracles , en S. Jean , ( g ) Si opera non feciffem in eis

que nemo alius fecit , peccatum non haberent.

e 2.2. contr. hoer.

é. 32. col. 166 .

Preface fur la

Genele , premiere

partie , S. v.

• Lettre Apolo-

Alexandr . 1. 6.

Contr. Julian.

8. cap. 13. 4. 24.

>

(1) Origen. 1. 1. contr. Celf. Celfus addit... Dei Filio habendum conftat ex illis Prophe

Ideò nos putare eum effe Dei Filium quia tiis ( Ffaiæ 35. ) Tune aperientur oculi cœco

claudos & cæcos curavit , & quia reffufcitavit rum , & auresfurdorum audient ; tunc falian

mortuos : ficut vos, inquit creditis. Certè quia claudus ut fervus.

claudos cæcosque fanavit , idcò pro Chrifto

4
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39. Enfin l'on ne peut fans folie méconnoftre la main de

Dieu dans les miracles de J. C. ni y foupçonner celle de Béel-

zebuth , dès-que l'on fait attention qu'ils étoient déſtinés à

confondre les fuperftitions , à abolir par toute la terre Ye culte

des demons , & à y faire adorer en efprit & en verité le feul

Dieu veritable. C'eftencore la preuve que J. C. apporte de la

verité de fes miracles en S. Luc ( a) , où il prouve contre les ( 1 Cap. XI . Ý.

is. & feq.

Pharifiens qu'il ne chaffoit point les demons par la vertu de

Beelzebuth ; parce qu'autrement le demon auroit travaillé à la

propre ruine. Sur quoi il eft bon d'obferver qu'il ne dit pas

que le demon ne puiffe point faire des prodiges , mais feule-

ment qu'il n'en peut faire qui tendent à détruire fon empire.

Or tels étoient manifeftement les miracles de J. C.

Voilà comment les guérifons que ce divin Sauveur a operées

prouvent invinciblement fa miffion divine. 19. Dieu avoit pré-

dit depuis plufieurs fiecles , que celui qu'il envoïeroit pour la

rédemption du monde , feroit ces miracles. 29. La vertu par

laquelle J. C. guérit les malades , fut celle par laquelle il ré-

fufcita des morts : or il est évident qu'il réfufcita les morts par

la vertu de Dieu , nulle autre vertu ne le pouvant faire. Enfin

tout miracle deſtiné à foûmettre les hommes au culte légiti-

me du vrai Dieu , n'eft point de fatan , mais c'eſt Dieu qui en

eft le principe or les guerifons de malades operées par J. C.

avoient pour but ces effets falutaires.

is

de cette aspertion

this inexacte

échappée àl'audu-

Elles font donc à la verité une preuve trés concluante pour voirplus loin,

la miffion de J. C. mais elles ne le font pas uniquement par.417419

elles-mêmes. Leur force au contraire dépend tellement des rectification

prophéties qui les annoncent , des réfurrections des morts qui

les
accompagnent

, de la converfion des peuples qui en fut &

la fin & le fruit , que fi on les fépare de ces trois circonftan- te

ces enſemble , on leur ôte leur principale force , puifqu'il eft ar-

rivé tant de fois que les demons ont accrédité les fauffes reli-

gions par des prodiges de differentes efpeces. Telle eft , Mrs. la

doctrine de tous les tems ; & lui donner atteinte , c'eft fous un

faux prétexte de religion , livrer la religion même aux traits

de l'infidelité.

XXI.

Vôtre feconde objection n'est guères moins téméraire que la

premiere, Si te demon , dites vous , pouvoit guerir des mala-
12

G ij
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2. 2. q. 78. a. 2.

in c.

",, des , il ne refteroit prefque plus à l'Eglife de moïen certain

» pour s'affurer de la fainteté de ceux qu'elle propofe à hono-

,, rer comme faints ,,.

nés

!
·

C'eſtà dire qu'il faut ou recufer toute l'antiquité , qui a re-

connu ce pouvoir dans le démon , ou avouer que l'Eglife n'a

jamais eu prefque aucun moïen für pour reconnoître la fain-

teté de fes enfans. Le moïen d'entendre fans indignation une

alternative de cette efpece Mais revenons à vôtre objection.

Il est vrai que le don des miracles eft une marque infaillible

qu'un homme eft faint lorfque c'eft Dieu qui les opére , & qu'il

[ )V. S. Thom. les opére pour montrer la fainteté de cet homme [ a ] : pre- .

nės garde je vous prie , à ces deux conditions. Il eft vrai enco-

re qu'aujourd'hui l'Eglife ne canonife point communément des

faints , s'ils n'ont fait des miracles , & qu'elle y a été détermi-

née par des motifs très fages que l'on trouve expliqués dans

plufieurs de fes décrets. Mais ce feroit une grande erreur de

s'imaginer qu'elle ait établi cette espece de loi , ou parce que

fans les miracles la fainteté ne pourroit prefque point être

conftatée , ou parce que la preuve de la fainteté par les mira-

cles feroit infaillible.

(b ) Opufc. contra

impugnantes Ordin.

Carthufian. Tom. 2.

col. 712. A.

Car combien de faints n'honore-t'elle pas quoiqu'elle igno

re qu'ils ayent jamais fait de miracles ? Beaucoup des faints

Martyrs n'en ont jamais fait. Gerfon remarque [b ] que l'on

ne trouve point que S. Paul premier Hermite en ait operé , &

que S. Auguftin , S. Jerôme , S. Gregoire , ou n'en ont faitja-

mais , ou n'en ont fait que bien peu. Doutera-t-on pour

de leur fainteté ? Au défaut de cette preuve l'on peuten avoir

un grand nombre d'autres encore plus conftantes , que je vous

(c) bid. col.73. indiquerois ici fi le même Gerfon n'en faifoit le détail (c) .

Confultés - le,

A.

[d) Ibid, eadem

inDeum fide c. 7.

"

la

pour cela

J'ai dit plus conftantes ; car felon ce fçavant Théologien [ d)

col. Vide etiam Mc- » preuve de la fainteté par les miracles ( deftituée des autres

dinam . s. derecta ,, preuves ) eft très fufpecte . Et pourquoi l'eft- elle ? ,, C'eſt , con-

fol. 155. e c. 8. », tinuë t'il , parce qu'il y a beaucoup de miracles qui font , non

des merveilles de la Religion Chretienne , mais des prodi-

,, ges de l'art magique , que les fimples refpectent cependant

,, comme des miracles de fainteté ,, ; c'est- à-dire , parce que

& par
le miniftere

les demons opérent beaucoup de miracles

des hommes vivans , & fur les tombeaux même des hommes

fol. 156. 158. 160.
"'

"

وا
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morts, Souvenés vous des exemples que je vous en ai rappor-

tés.

D.

a Ibid. col. 712.

Une autre raison qui démontre l'incertitude de la preuve

de fainteté par les miracles , c'eft que Dieu lui même en opére

par le miniftere des méchans. Ainfi l'a remarqué Gerfon [ a ]

aToccafion de ceux qu'opéroient le traitre Judas & les enfans

des Juifs ; ainfi l'avoient remarqué avant lui S. Cyprien [ bb L. de unit. Eccl.

S. Bafile ( c ] S. Auguſtin [ d ] S. Thomas [ e ] , & une infinité e Rog. brev, inter-

d'autres Docteurs & Ecrivains de l'Eglife.

>

rog. 179.

d L. de diverf

a quaft. 83. quaft. 79.

Serm. Dom inmonte

fec. Math. c. 25. n.

5. ex alibi.

ad 3.

·n. 3.& 4. L. 2. de

e 2.2. q. 178. a.

* V. Baron. Tom.

4. de

Enfin ce qui est encore plus étonnant , Dieu peut faire &

fait des miracles par le miniftere même des Schifmatiques &

Hérétiques , non à la verité pour autorifer leur fchifme &

leur erreur * ce qui eft abfolument incompatible avec fon 8+

effence qui eft la verité même , mais dont l'erreur & le fchifme 2. in c.

ont tiré neanmoins avantage. Ce n'eft pas ici le lieu de traiter alibi.
&

cette importante matiere qui demanderoit un éclairciffements . Annal. ad ann.

étendu qu'il vous fuffife d'apprendre une partie des fources 419. pag. 470.

" Bellarm . Tom. 2.

où l'on trouve les preuves de ce que je viens d'avancer. Voïés Controu. 1

donc S. Thomas (ƒ) Socrate [ g ] , 'Nicephore Calixte (h ) , ou Not . Eccl. c. 14.

M. de Tillemont [ i ] , Sozomene [ K ) , & M. Baillet [ 1 ] . S. Au- ad poftrem. Medi-

guſtin eft même perfuadé , comme je le prouverai ailleurs qu'il in Deum fide c. 7.

n'y a point d'inconvenient pour la Religion , de dire que des fol. 155. M. Til-

malades récouvrent la fanté en priant Dieu fur le tombeau & tom. 3. pag. 490.

par l'interceffion d'un Hérétique & d'un Schifmatique. Tout & 491.
f Loco cit.

cela dérange étrangement vôtre fiftême fur les miracles en ge- L.7., Hift. Ec-

neral , & montre en vous une Theologie bien fuperficielle , clef. c. 17. c. 39.

pour ne dire rien de plus fort.

XXII.

nam 1. s. de recta

lemont Hift. Eccl.

& c. 46.

h L. 4. Hift.

Ecclef. c. 41.

i Loco citato

k L. 1. Hift. c.

Difcours fur

l'Hift . de la vie des

Concluons maintenant. Prefque tous les grands hommes de

l'antiquité idolatre & chrétienne , nous apprennent que le dé- 14.

mon peut opérer des guerifons de malades. C'eſt donc en vous

oul mauvaiſe foi , ou ignorance & temerité , de donner le con- Saints n. 82.

traire pour une maxime conftante , pour la doctrine de tous

les Peres de l'Eglife ; cette conféquence eft palpable. Si cette

maxime , que le démon ne peut guerir , étoit une fois adoptée ,

& l'idolatrie même , & les plus facrileges illufions , & l'apofta-

fie s'en feront un moïen , & l'on aura droit de s'y autorifer

par des miracles ; je vous l'ai fait voir. Prétendre enfin & que

Lans cette maxime la preuve de la miffion de J. C. par les

•
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du 22. Janvier

3732. pag. 10.

(b) Suite des

..

miracles va crouler , & que la fainteté de ceux que l'Eglife cano-

nife devient équivoque , c'eft tout à la fois & dégrader en effet

cette excellente preuve de la miffion du Sauveur , & rendre

prefque incertaine la fainteté de ceux que l'Eglife canonife ; j'ai

prouvé cette double conféquence.

Donc , pour revenir à notre objet principal , en fuppofant

même que vos convulfions aïent operé des guerifons , c'eſt

mal à propos que vous vous êtes remis du trouble que ces con-

vulfions avoient fait naître en vous par leur nature & par leurs

caracteres. Car pourquoi ce trouble avoit il ceffé ? C'eſt , dites-

vous , parce que des guerifons en ont été le fruit. Mais com-

ment ces guerifons elles-mêmes ont elles pû vous tranquilifer ?

C'eft , ajoûtés-vous , parce que le diable ne peut point rendre

la fanté aux malades. Mais puifque la fauffeté de ce principe

eft certaine ; c'est-à-dire , puifqu'il eft für que les demons ont

quelquefois & le pouvoir & la volonté de guerir les malades :

il est donc certain auffi que c'eft fur un vain fondement que

vous vous êtes tranquilifès au fujet de vos convulfions

que vous devés au contraire r'entrer dans vos premieres inquié-

tudes. XXIII.

>

> &

Mais je ne borne pas là mes réflexions , & je vous foûtiens

encore que bien loin que les guerifons démontrent la main de

Dieu dans les convulfions qui les ont precedées ces convuls

fions font au contraire dans vôtre hypothefe , une marque in

faillible que les guerifons qui les ont fuivies font des préfens

du diable , fi elles ne font ni des effets naturels , ni des inven-

tions de l'impoſture , ni des imaginations d'une trop crédule

fimplicité

En effet celui qui agitoit vos Convulfionnaires , n'est- ce pas

celui là même qui leur a rendu la fanté Vous n'oferiés le

[ ] Rédex. fur contefter , puifque vous nous affurés ( a ) que ce font les convul

'Ordonn, du Roy fions elles mêmes qui ont operé les guerifons ; ce qui ne fçau-

roit être , fi elles n'ont les unes & les autres le même principe

puifque vous dites ( b ) que „ les miracles & les convulfions

font tellement joints , que felon l'expreffion d'un homme

,, d'efprit , on n'en voit pas la couture , puifqu'enfin vous ne

ceffés de nous prêcher dans vos Ecrits , que l'ouvrier de vos

Miracles en tourmentant & en gueriffant les corps , nous trace

Jane figure des troubles furnaturels & de la converfion des

Nouv. Ecclef. du

1. Mars 1733.

pag. 38,

,

:



ames ; ce qui fuppofe évidemment que ces agitations & ces gue-

rifons des corps viennent d'une même fource , comme ces trou-

bles & la converfion des ames ont le même auteur.

ú

travers
d'esprit

p.115.629

en forme de Lettre
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Sehner
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Or certainement ce n'eft pas Dieu qui a operé dans vos

Convulfionnaires ces hurlemens & ces grimaces qui faifoient

tant d'horreur ; ces fauts dont la violence alloit les écrafer fi

vous n'y cuffiés pourvû ; cette fureur qui , de vôtre aveu , fai-

foit trembler & fuir les fpectateurs ; ces enthoufiafmes fi pito-

Tables , fi impertinens ; ces fcandales enfin , ces obfcénités , ces

blafphêmes que vous ofés néanmoins , par un travers d'efprit

incompréhensible , avoüer , défendre & vanter même comme

des grandes beautés ( a ) Je me flatte que ma precedente Lettre [ ) Coup d'oeil

aura convaincu le public , que de tels miracles ne font dignes fur les Convulfions.

que du demon : & je m'en flatte aujourd'hui avec d'autant plus P13.814.Mor

de confiance qu'un de vos célébres Confreres dans l'appel , vient

d'éclater contre ces Convulfionnaires par un Ecrit folide , où il

prouve que ce font des extravagances , des folies réelles , folies di-

gnes despetites Maifons , folies dont les Appellans [ fenfés ] ne peuvent

attribuer qu'au démon , tout ce qui s'y rencontre de furnaturel ( b)

Donc ce n'eft pas Dieu qui a operé les guerifons que vous

dites avoir été le fruit de ces convulfions mais fi elles font des Convulfions.

furnaturelles , il est évident que c'eft au demon qu'il faut en pag. 12. & 15.

attribuer toute la gloire. Raifonnement qui paroîtra une vraie

démonſtration contre vous à tout homme qui connoîtra

Dieu , & dont la raifon ne fera pas renversée. D'autres raisons

encore nous démontrent la main diabolique dans ces guéri-

fons , en les fuppofant vraïes & miraculeufes , & je vous expo-

ferai ces raisons quand il en fera tems. Elles feront indépendan

tes des difputes fur la Bulle.

>

XXIV.

[b] Réponse à

l'Ecrit intitulé: Plan

general de l'œuvre

Peut être m'objecteres vous qu'il y a dans le nombre de vos

miracles des guérifons fans convulfions. C'eft en effet ce que

m'ont fouvent oppofé quelques perfonnes , lorfque je les pref-

fois par l'argument des convulfions. Voïons fi cette obiection

fera fort embarraffante. Et d'abord fouffrés que je vous remette

encore une fois fous les yeux la contradiction qu'éprouvent ,

felon vous-mêmes [ ]; ces miracles , de la part d'une multi- (c) Seconde Let-

tude infinie d'Evêques , des Prêtres , de Religieux , de Mede- que à un ami .

cins & Chirurgiens de grands & de perfonnes de nom , qui page derniere.

tre d'un Ecclefiafti
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'ne croient aucun de ces miracles & qui les décrient tous ;

( ce font vos paroles ) ; d'une infinité encore de perfonnes de

tout fexe dans les autres états , qui les rejettent ouvertement.

Ajoûtés-y plufieurs Appellans qui regardent tous ces miracles

ou comme faux ou comme incertains : c'est ce que je fçais de

quelque perfonnes oppofées à la Bulle qui m'ont affuré le

leur avoir oui dire à eux -mêmes : mais je ne nommerai point

ces Appellans , ne fçachant point s'ils trouveroient bon que je

le fiffe. Or quelque fiere contenance que vous affectiez cette

oppofition fi étendue & fi declarée eft un prejugé bien fort

contre tous ces miracles.

>

Mais je perfifte dans mon premier deffein de ne point difcuter

la verité de cette multitude de faits que vous produifés ; & je

confens , fans confequence néanmoins , que ce que vous nous

débités des guerifons miraculeufes operées fans convulfions

foit veritable. Etes vous pour cela en droit de les ériger d'a-

bord en miracles divins ? C'eft ce que je vous conteſte , c'eſt

ce que je foûtiens être conftamment faux.

Car ni les malades à qui Pythagore rendit la fanté , ni la

fille qu'Apollonius rétablit fur le champ dans fa premiere vi-

gueur , ni l'aveugle que Vefpafien éclaira , ni l'eftropié dont il

redreffa la main , ni les aveugles , ni le pleuretique qu'Efculape

guerit , n'éprouverent des convulfions. Et cependant qui fut

F'auteur de leur guerifon ? Vous le fçavés.

Cette multitude de malades qui rècouvrerent la fanté foit

par l'attouchement de l'impofteur qui fe difoit le Chrift , foit

par l'impofition des mains du Diacre Secundellus , foit enfin ſur

le tombeau du prétendu S. Juft , furent de même gueris fans

effuïer aucunes contorfions de membres. Et cependant qu'elle

fut la main qui opera en eux ces grandes merveilles Ce fut

celle du diable. Il eft donc conftant que conclure qu'une gue-

rifon n'eft point fon ouvrage , de ce qu'elle n'eft

rée

pas défigu-

par des convulfi
ons

, c'eſt raiſonne
r

contre le fentime
nt
&

l'expéri
ence

de tous les fiècles .

Mais ce qui eft accablant pour vous , c'eft que le vice des

convulfions réjaillit avec force fur les guerifons mêmes qui

n'en ont pas été le fruit , & les déshonnore pleinement. Car

ce raifonnement fi fort & fi fimple tout enſemble revient toû-

jours : les guerifons miraculeufes que vous vantés , quelles qu'el-



QUATRIÈME

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS.

Défenfeurs des Convulsions & autres prétendus

Miracles du tems.

1.

L n'eſt point d'évenement dont vous aïés MESSIEURS

tant étourdi le public , & qui vous ait été auffi utile foir

pour affermir vos adhérans , foit pour vous acquerir de

nouveaux Profelytes , que l'accident arrivé à Gabrielle Gau-

eier veuve Delorme. Cette femme pouffée , s'il faut vous en

croire , d'un motif de dérifion , alla s'étendre fur le tombeau

de M. Paris , où elle fur foudainement frappée de paralyfic.

(4) Avert. fur la

Relat.de la manic-

Gautier veuve De-

lorme a été frappée

d'une paralyfie fu

bite au tombeau de

re dont Gabrielle

Quelle joïe parut peinte alors fur vôtre vifage quels cris

de triomphe de vôtre part quel empreffement à répandre la

nouvelle de ce grand prodige quels avantages enfin ne crutes

vous pas devoir en récueillir en faveur de vos autres prétendus

miracles : Ce n'eft point ici un de ces faits indifferens oude peu

de confequence ; mais ,, c'eſt , dites - vous ,( a ) un évenement des

plus importans à la Religion que l'on puiffe publier. Dieu

fait fentir par ce prodige la puiffance de fa juftice d'une ma-

niere éclatante ". En vain voudroit - on fe roidir contre ce

Miracle ,, quiconque a du fens [ b ] & veut s'en fervir con-

» viendra qu'à de telles preuves il faut rendre les armes lat. pag. 32.

Jamais , dites-vous encore [ ) , les Défenfeurs de la Bulle,

» ac pourront nous enlever l'avantage que nous donne con

tre eux la punition de la veuve de Lorme ". Enfin ,, ce Mi- .

racle (d ) conftate tous les autres ".

"

"

M. Paris le 4. Août

1731. par M.

Chaulin.

[b] Même RE

Nouvel, Eccl. da

6. Juin 1932. paz,

[c) Dans les

112.

[ d] id.
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Telles font , Meffieurs , vos décifions fur ce fait. Mais com²

me il ne feroit ni jufte ni prudent de s'en rapporter à vôtre

avis dans une queftion qui vous intereffe de fi prés ; vous vou-

drés bien me permettre d'examiner & fi vous dites vrai &

vous penſés juſte. Et comme c'eft ici un Miracle , l'unique en ce

genre que vous nous oppofiés , je ne me bornerai pas comme

j'ai fait à l'égard de vos guerifons , à en faire l'examen par les

régles de la Theologie ; mais je le confidererai encore fous

d'autres faces , & toutes me fourniront des moïens furs pour

vous forcer à l'abandonner

II.

Premierement , eft vrai qu'un motif de dérifion ait conduit

cette femme au tombeau de M. Paris ? Vous le prétendés , &

il le faut neceffairement pour qu'il y ait fondement de puni-

tion miraculeuse mais vous le pretendés contre la raifon , &

c'eſt ce dont il fera aifé de convaincre toute perfonne définte

reffée. Il ne faut pour cet effet que faire tout fimplement

l'histoire & l'extrait des déclarations de cette femme.

"

Voici d'abord celles que rapportent M. Goulard Archidia

cre & M. Courcier Theologal de Paris. La veuve Delorme

(4) Declarar, de aïant été conduite à l'Hôtel -Dieu le jour même de fon acci-

Meffieurs Goulard dent , la Religieufe qui étoit à la porte , appella M. Macma-

& Courcier duJujet hon l'un des Prêtrés qui y fervent , pour en inferire le nom fur

d. Delorme. du 9. Je Regiſtre fuivant l'ufage : ce Prétre lui demanda en prefens

Août 1731. Elle eft ce de plufieurs perfonnes , fi elle avoit été fur le tombeau de

Archevêché. M. Paris par un efprit de dérifion : elle répondit que non

de la maladie de la

au Secretaire de

"

;, &c,“.

Le reste de la matinée , continuent ces deux refpectables

,, Chanoines , s'étant paffé à entendre la Mere Prieure & qu'el-

ques autres perfonnes , nous retournames l'après midi fur les

,, trois heures à l'Hôtel-Dieu pour parler à la malade , & lui

,, ayant fait les mêmes demandes que M. Macmahon lui avoit

fait , elle nous fit les mêmes réponſes ; & lorsque nous lui de-

mandames fi elle avoit été au tombeau de M. Paris par un efprit

„ de mocquerie & de dérifion , elle nous dit , non , accompagnant ce

mot d'un air & d'un geſte qui marquoit l'éloignement qu'elle avoit

d'une pareille diffimulation ".

99

ور

C'eſt-ce qu'atteftent avec ferment à Monfeigneur l'Archevê-

que ces deux Meffieurs trop connus & trop eftimés du public ,
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pour que vous ofiés les charger d'une accufation d'impofture

x de parjure.

L

* Elle cft au Se-

Le 28. d'Avril 1731. M. l'Official , en confequence d'un

requifitoire du Promoteur & d'une Ordonnance de Monfei-

gneur l'Archevêque , fe tranfporta au lieu de la demeure de

la malade; & ,, aprés ferment par elle prêté & promis fur icelui

, de dire verité «
il en reçût la déclaration fuivante en pré- cretaire de l'Ar-

fence de neuf témoins qui l'ont fignée. Déclare fe fouvenir chevêché.

très bien qu'avant & pendant l'accident qui lui eft arrivé ,

§, elle n'a jamais ni mal penſé ni mal parlé de M. de Paris , qu'elle

» n'a point été à faint Médard & au tombeau dudit fieur de Paris

» pour ſe mocquer , & qu'elle y alla feulement pour voir ce qui

sy paffoit , & s'il faifoit des miracles "..

Tels font les aveus de cette femme fur la queftion dont il

s'agit. Le premier , c'eft le jour même de fon accident & au

moment quiléentre à l'Hôtel-Dieu , qu'elle le fait à un Prê-

tre qui ne la connoifloit pas avant ce moment , qui ne l'intèr

togeoit qu'en prefence de plufieurs perfonnes , & qu'on ne peut

par confequent , fans fe rendre ridicule , foupçonner de lui

avoir fuggeré ces réponſes. Preuve certaine qu'elles partoient

du fonds de la verité & de la confcience ; fur tout lorfqu'on

fait attention qu'elle y perfifte le refte du jour & le lendemain

jufques vers le foir ; qu'elle y perfifte de cet air naïf que la ve

Tité infpire qu'elle y perfifte enfin , lors même que l'on em-

ploye la religion du ferment. Telles font , Meffieurs , les raiſons

qui nous déterminent à croire que cette femme ne prétendit

point infulter au tombeau de M. Paris.

III

?

-¡Qué dirés-vous qui doive nous en diffuader ? Qu'elle fit un

aveu contraire au moment même de fon malheur ? Qu'elle le

réitera à M. Chaulin quand elle lui parla en particulier qu'elle

ratifia la révélation publique qu'il en fit qu'enfin elle confir

ma cet aveu à plufieurs autres perfonnes qui allerent la voir

dans fon lit de douleur Ce font là en effet les moïens que vous

oppoſes , moïens victorieux , à vous entendre.

?

Mais outre que ces aveus furent fouvent interrompus & còn-

tredits , comme tout le monde fçait , par des déclarations con-

traires qu'elle fit à divers particuliers , variation qui ne peut

que vous être très- défavorable : de quel droit prétendés-vous

Tij
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(a) Relat. de la

man. dont Gabr.

Gaut. veuve De

exiger que nous adoptions les déclarations que vous oppoſes &

au préjudice de celles que nous emploïons ? L'oppofition des

unes & des autres vous autorifetour au plus à les regarder

toutes comme incertaines , & dans ce cas vôtre miracle devient

incertain lui-même.

?

"

Je dis , tout au plus ; car peut on fenfément mettre en pa

rallele ces différentes déclarations ? Dans la premiere de celles

qui guident nôtre jugement , l'on voit une impoffibilité morale

de fuggeſtion ; dans la feconde , des hommes trés judicieux

découvrent cet air & ce gefte qui font les interpretes de la

confcience ; dans la troifiéme , la religion & l'autorité du ferment

nous fixent fur ce qu'il faut en penfer. Mais pour les vôtres

bien loin qu'elles portent les mêmes caracteres de verité , l'on

découvre tout ce qui doit rendre des déclarations inutiles &

fufpectes. Examinons les feparement.

Au moment même que la veuve Delorme fe fentit percluſe ,

elle avoua publiquement , dites - vous [ a ) , que c'étoit par

dérifion & par mocquerie qu'elle étoit venue au tombeau de

forme a été frappee » M, Paris " aveu antérieur à tous les autres , aveu qui nepeup

d'une paralyfe fub. donc être que le cri de la verité.

au tombeau de M.

de Paris le 4. Août

1731. par M

19

!

Fort bien. Mais quels font , je vous prie, ceux qui atteftent que

cette femme fit alors cet aveu? De cette multitude de perfon

Chaulin pag. 9. nes qui étoient à faint Médard dans ce moment , aucune n'a

depofe jufqu'ici qu'elle le lui ait entendu faire. L'unique té

moin de ce fait effentiel au miracle, c'eft M, Chaulin qui étoit

auprés du Palais lorsqu'elle étoit à faint Médard témoin par

conféquent fans autorité témoin d'ailleurs dont elle détruit

la dépofition par la fienne propre car voici ce que porte

l'acte dreffe fur les réponies. Leldites femmes l'aïant gou-

chée fur la tombe de M. de Paris fur le côté droit , elle dé

clarante fentit que fa joiie lui tournoit , & que ledit côté

étoit entrepris pourquoi elle leva la main gauche en haut en

» s'écriant, mon Dieu aïes pitié de moi , ce qui fut les feules

Paroles qu'elle dit:

91

1 201

Entendes-vous , Meffieurs ? Elle ne fit pas alors l'aveu que vous

lui prêcés , mais elle ne dit que ce que toute perfonne chrê-

tienne dit naturellement quand elle fe fent frappée : c'eft elle-

même qui l'affure avec ferment , nous devons l'en croire plûtôt

qu'à un témoin qui ne parle au plus que par oüi dire.



IV.

Mais ne l'a- t'elle pas avoué à M. Chaulin ? Ne l'a, t'elle pas

réquis de lebrévéler au public ? Na t'elle pas ratifié en difant

oui , la révélation folemnelle qu'il en fit è

Pour réponſe à ces objections , trouvés bon que je tranfcrive

tout fimplement ce qu'elle déclara à M. l'Official. ,, Ne fe fouvient

. pas..... de ce , qui s'eft paffé à l'Hôtel-Dieu pendant les 4. ou 5.

"

"

"

»,

'7

"

premiers jours qu'elle y a été ne fe fouvient pas d'avoir

„ été confeffée , ni d'avoir reçû le faint Viatique , ni d'avoir

réquis le fieur Chaulin pour la confeffer. Se fouvient ſeule-

„ ment d'avoir vû le ficur Chaulin pendant ces jours- là avec

plufieurs perfonnes , & d'avoir dit oui , quand il lui a dit de dire

i..... Déclare que depuis fa convalefcence on lui a dit que la

fieur Chaulin , pendant les premiers jours qu'elle a été miſe

à , l'Hôtel-Dieu fait dreffer un Acte par des Notaires en

préſence de témoins , dans lequel on affure à ladite décla

rante que ledit fieur Chaulin lui avoit fait répondre de plu

fieurs faits audit Acte , que ledit Chaulin a énoncées fous le

., nom d'elle déclarante , comme étant prié & réquis par elle

avant de l'entendre en confeffion de les rendre publics. Pour-

quoi lui avons fait faire lecture par nôtre Greffier dudit A&te,

» & des faits y énoncés , & aprés les avoir entendus , elle

déclare que lesdits faits ne font pas conformes à la verité, n'avoir

prié le fieur Chaulin d'en faire la déclaration enfon nom , n'étant

point alors en état de faire une pareille réquifition , ni même

d'y penfer, de maniere que fi on lui avoit demandé quelqué

chofe où il auroit fallu dire oui , ou non
, ou non , elle auroit répon-

du conformément à ce qu'on lui auroit dicté & inſpiré “

Voilà la réponſe à vos queſtions , elle eſt préciſe , je ne la char-

gerai ici d'aucune réflexion,

..

elle

Quant à ce que vous objectez qu'après même les quatre ou

cinq premiers jours depuis fon tranfport à l'Hôtel - Dieu

avoia à plufieurs perfonnes qu'elle étoit allée à faint Medard par

derifion , voici ce qu'elle nous apprend. , Lorfqu'elle a com-

mencé à être un peu mieux , la , .... quand on demandoit à ello

declarante fi elle n'avoit pas été pour le mocquer fur le tom-

beau de M. de Paris, lui difoit de repondre oui , & elle decla-

rante difoit, oui , n'ofant pas, contredire ladite..... parce que

&c. Declare que, pendant fa convaleſcence Madame ..... aſk



venuë voir elle déclarante...... & qu'elle lui défendit de dire

qu'elle déclarante fe fût trouvée mal dans fa chambre la nuit

qui précéda le jour auquel elle alla à S. Médard , ce qu'ello

déclarante exécuta , dans la crainte &c. J'ai mis dans cet

extrait des lacunes pour éviter de faire aucun tort aux deux

perfonnes dont cette femme y parle , & dont l'une y eft indi

quée à pouvoir être découverte fort aisément , & dont l'autre

y eft nommée.

"

Que penferés-vous , Meffieurs , de ces déclarations , & qu'en

dirés-vous ? Je prévois déja quel fera leur fort & fous votre

plume , & dans votre bouche. Elles renverfent vôtre rélation

elles fappent par les fondemens vôtre miracle , elles ne font

pas honnorables à quelques perfonnes de vôtre parti : infailli

blement vous allés les décrier ces déclarations comme fugge

rées ;car c'eſt là vôtre régle, que tout ce qui vous nuit ne vaut

rien. Mais les perfonnes qui fe conduiront par celle de l'équité ,

refpecteront des déclarations faites par une perfonne revenue

de l'affoibliffement où fon malheur avoit d'abord jettée &

qui prend Dieu à témoin qu'elle dit vrai.l

•

V
1

A ces réfléxions , permettés-moi d'en ajoûter deux autres qui

paroiffent propres à nous faire démêler la vérité que nous

cherchons , au milieu des déclarations oppofées les unes aux

autres qui l'obfcurciffent.

"

I. Dès le moment même que la veuve Delorme entra à

P'Hôtel-Dieu , elle déclara qu'elle n'étoit point allée à faint

Medard pour fe mocquer de M. de Paris. Le lendemain fur les

trois heures après midi elle fit la même déclaration à Meffieurs

Goulard & Courcier. Ce font deux faits conftatés par leur té

moignage & par leur ferment.

2

7

Cependant fur le foir du même jour voilà que cette femme

commence à varier , & à dire tout le contraire de ce qu'elle

avoit dit auparavant D'où vient ce changement fi prompt &

fi grande N'eft- il pas naturel de l'attribuer à la fuggeftion de

ceux qui après que Meffieurs Courcier & Goulard fe fu-

rent retirés ,
environnerente

femme encore toute étour-

die de fon malheur , & par confequent très - fufceptible des

impreffions qu'on voudroit lui donner ? Nous ayant été rap-

porté fur le foir du même jour , difenti ces deux Meffieurs ,

"
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que cette femme étoit vifitée par une infinité de perfonnes

qu'elle avoit changé de langage , & qu'elle difoit le contraire

...de ce qu'elle avoit dit &c . Ainfi tandis qu'on la laiffe

à elle-même , elle affure qu'elle n'a point penfé à fe mocquer

de M. de Paris. Mais a-t-elle été vifitée par beaucoup de per-

fonnes ? On l'entend changer de langage , elle dit ce qu'elle

avoit nié. Parlons , Meffieurs , de bonne foi , peut- on s'empê-

cher de croire , ou du moins de craindre que ces vifites n'aïent

operé ce prompt changement ? Il y a certainement toute ap-

parence ; & vous ne la diffiperiés pas en difant qu'il n'eft point

d'ennemi de la Bulle , d'un zéle affés malin , pour avoir amfi

abufé de la foibleffe où étoit cette femme ; car ni vous ni moi

ne fçaurions répondre de la probité de chaque particulier dans

un grand nombre.

•

•

16

II. Pourquoi donna -t-on un interprete à cette femme , &

pourquoi M. Chaulin fe chargera - t-il de cette fonction , lorf

qu'il eut affemblé les Notaires & les témoins pour recevoir &

entendre la déclaration publique qu'elle devoit faire Elle

n'étoit pas muette , elle pouvoit leur expliquer le motifdefon

pelerinage & les circonftances fecretes de fon malheur , com-

me elle les lui avoit , dit-il , expliquées. Il étoit même de l'or-

dre qu'elle le fit , & c'étoit de fa bouche que les témoins & les

Notaires auroient dû tout entendre , pour que l'acte qu'ils ont

figné fut de quelque poids. Pourquoi donc encore une fois

n'est-ce pas cette femme qui leur parla , & qu'au contraire c'eſt

M. Chaulin feul qui rapporta , qui étendit , qui expliqua l'or-

dre des faits ? Dites-nous-en les raifons , je vous prie , car lo

public n'en fçauroit découvrir que de fufpectes.

En effet , il s'agit de l'intention fecrete d'une perfonne , dont

qui que ce foit ne peut être par conféquent mieux inftruit

qu'elle l'on s'affemble en fa préfence pour conſtater ce fait

connu d'elle feule ; les Notaires viennent pour recevoir la dé-

claration qui doit en faire la preuve , & des témoins en grand

nombre s'y trouvent pour figner la déclaration. Quel est l'hom-

me fenſe qui à cet appareil ne s'attendroit pas à entendre de

la bouche de la malade même le détail de fon hiftoire Mais

le bon fens eft ici trompé. C'eſt M. Chaulin qui parle , qu'on

écoute, dont on écrit & dont on figne la rélation. Pour elle ,

on la laiffe tranquille , & l'on fe contente d'une fimple mono-

3

A
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Voïés la Lettre

Guet à un Pere de

toratoire.

fyllabe , d'un fimple oui de fa part. Eft- ce par charité pour ne

point troubler fon repos ? Est-ce de peur qu'en parlant beaucoup,

elle ne parlat trop , ou qu'elle ne parlât mal pour vos interêts?

Je veux bien vous abandonner la décifion de ce problême.

V I.

Nonobftant tout cela , je n'oferois juger que M. Chaulin ſoit

coupable d'impofture encore moins oferois je l'en accufer.

Car pour peu que l'on connoiffe & que l'on refpecte la droite

raifon & l'Evangile , l'on doit trembler , Meffieurs , toutes les

fois qu'il eft queftion d'accufer nommément une perfonne , en-

core plus un Prêtre , d'action ou d'intention criminelle ; c'est une

réfléxion à laquelle le public vous invite depuis long tems , & à

de M. l'Abbé du laquelle vous invitent auffi vos propres Confreres dans l'appel *.

Cherchons donc à juftifier M. Chaulin. On peut , ce femble

Y réüffir en croïant que la Veuve Delorme infpirée par quel-

ques perfonnes , lui parla effectivement de la maniere qu'il le

rapporte , & qu'elle l'a oublié , parce que lorfqu'elle lui parla ,

elle n'étoit prefque point à elle-même. On peut croire qu'en

lui fuggerant de dire , oui ,, il n'avoit d'autre vûë que de la

foûtenir dans un aveu qu'il penfoit bonnement être véritable.

On peut croire enfin que c'eft de bonne foi qu'il fit fa déclara-

tion en prefence des Notaires & des témoins , & qu'il a donné

fa Relation au public.

Mais en refpectant fa probité , je fuis perfuadé qu'il ne fut

pas affés prudent , & que de là vinrent fon erreur & fon zèle.

Car s'il étoit déja inftruit des aveus que cette femme avoit

faits d'elle même à M. Macmahon & à Meffieurs Courcier &

Goulard , il étoit de la fageffe qu'il foupçonnât le nouvelaveu

qu'il en recevoit. Que s'il ignora d'abord ces premiers aveus

il fut d'abord plus pardonnable d'être moins fur la défiance ;

mais quand il en fut informé , ne devoit-il pas revenir à lui-

même , & penfer qu'une telle variation ne pouvoit être que

trés fufpecte Ainfi je regarde M. Chaulin comme un fort hon

nête homme qui a été trop crédule.

1

1

1

Que fi vous aves quelqu'autre moïen pour le juftifier , je l'a-

dopte d'avance , pourvû que ce ne foit pas aux dépens de la

réputation d'un Prêtre , encore moins de celle de deux Cha-

noines conftitués en dignité , refpectés du public , & trés- ref-

pectables en effet par leur capacité , leur droiture & leur pieté

pourvû
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;

pourvû encore que vous n'accufiés point d'impofture la déclara-

tion qu'à fait cette femme dans un tems où elle jouiffoit de

toute fa raifon , & où elle a pris Dieu à témoin qu'elle par-

loit vrais car fans cela je vous déclare que je ne fuis point

difpofé à vous entendre.

+

Il n'en faudroit pas d'avantage pour vous enlever tout le

fecours que vous vous flattiés de recueillir de ce miracle pré-

tendu. Car n'étant fondé que fur la dérifion que vous attri-

bués à cette femme , il faut qu'il difparoiffos , ou qu'il devienne

.douteux , sil eft faux ou incertain qu'elle ait eu ce motif. Or fes

déclarations me donnent fans doute le droit de nier , ou tout

au moins de douter qu'elle ait été conduite par cette intention.

VII.

Mais il faut vous prouver par une autorité , l'une des plus

refpectables,que l'on puiffe emploier à votre égard , que Ga-

brielle Gautier n'a jamais eu deffein d'infulter au Tombeau

de M. de Paris. Cette autorité eft la vôtre , Meffieurs car foit

inattention aux conféquences dans M. Chaulin , foit fincerité ,

Ice que je croirois plû tôt , il nous apprend dans fa Relation que

• vous adoptés dans tous vos Ecrits , que ce n'eft qu'à la faveur

d'une pure équivoque que vous attribués à cette femme , & qu'il

lui attribuë lui- même d'avoir été par mocquerie fur ce Tom-

beau. Ecoutés le , & vous allés en être convaincus.

>

1

Il nous dit [ ] que lorfqu'elle fe fentit perclufe ,, elle avoua [ 4 ] Page 19.

» publiquement que c'étoit par dérifion & par mocquerie qu'elle

étoit venue au Tombeau de M. Paris . Voilà fur quoi vous

"

& lui bâtiffes le fyftême de fon crime & de fa punition, Mais

lifes ce qui précède , & vous verrés d'abord qu'en accordant

même ce fait , quoiqu'il foit faux , comme nous l'avons vu , il

ne prouve rien. Car , felon M. Chaulin , elle n'entendoit point

par les expreffions de mocquerie & de dérifion , ce que vous

voudriés nous faire entendre , mais elle y donnoit un fens fort

different , un fens qui fait difparoître le miracle.

DO

"

Le feur Chaulin a déclaré....... que ladite Veuve Delorme

la prié & réquis de rendre publics les faits qui fuivent.

Qu'aïant entendu plufieurs de fes voifins qui ont été & qui

,, vont à S. Médard vifiter le tombeau de M. de Paris , ils lui

ont fait le récit de ce qui s'y paffe ; fur quoi elle a toûjours

marqué plus que de l'incrédulité. " Voici de l'incrédulité dans

K
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dun Ecclefiaft . à

cette femme , ce qui lui eft commun avec la multitude infinie

(4) Seconde Lett. de gens éclairés dont vous parlés vous-mêmes [ # ] ; & qui font

encore plus incrédules qu'elle ; mais il n'y a point de veritableun ami , dern . page-t

dérifion . Pourfuivons. Le 4 Août , vers les dix heures du

- à S. Medard , où elle
matin , elle fe détermina à aller auf

entendit la Meffe ". Ici nulle faute encore , nulle mocquerie.

Après quoi elle contrefit la boiteufe.... étant parvenuë à la Tombe ,

foutenue de deux perfonnes , elle s'est fait mettre fur la Tombe&

39

VIII.

-

Ceft ici le point ferieux de la Relation car voilà une fem-

me qui n'eft point boiteule qui feint néanmoins de l'être , & qui

fe fait foûtenir de deux perfonnes en allant vers le Tombeau

c'eft comme un jeu , c'eft une feinte , & par conſequent une

efpece de dérifion & de mocquerie. Je ne parle ainfi que pour

me conformer à vôtre Relation car fi nous nous en tenions

à celle que fit à M. l'Official , cette femme plus croïable en ce

point que M. Chaulin , je parlerois tout autrement , puifqu'elle

y. affure que deux femmes ne la conduifirent au Tombeau en la

foûtenant
par

deffous les bras , que parce qu'elle avoit un grand

mal de tête avec des étourdiffemens , & parce qu'elles voulurent

que pour être guerie elle fe couchât fur le Tombeau .

Mais adoptons la Relation de M. Chaulin , j'y confens. Pour-

quoi donc cette femme feignit - elle d'être boiteuſe & infirme ?

Celt ce qu'il faut examiner principalement , car vous fçavez

que c'eſt du motif que dépend entierement le miracle pré-

tendu,

29

1.

92

1.

Donna-t'elle donc dans cette feinte pour fe mocquer de M.

de Paris ? C'eft ce que vous pretendez , & ce qui feroit necef-

faire en effet pour le miracle , mais c'eſt ce que M. Chaulin

nous apprend être faux. Aprés quoi dit il , elle contrefit

la boiteufe , afin de fe procurer un paffage libre. Etant parvenuë

,, à la Tombe , foutenue &c. "" Ceci eft clair ce ne fut pas

pour infulter au Tombeau de M. Paris que la Veuve De-

forme contrefit la boiteufe ; la Relation de M. Chaulin n'en

dit pas un mot & ni lui ni vous n'êtes aujourd'hui en droitde

l'y fuppleer mais ce fut , dit-il , afin de fe procurer un paffage

libre. Elle vouloit voir les chofes extraordinaires qui s'y paf-

foient , & dont les voiſins & voifines lui avoient fait le récit

curiofité ordinaire : mais comment y aborder au milieu de la

•
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foule qui en occupoit toutes les avenues ? Elle imagina , felon

M. Chaulin , de contrefaire la boiteufe & la malade, afin de fe

procurer un paffage libre. Voilà fon motif bien développé ; c'eft

ce qu'elle,appella dérifion & mocquerie ; c'eſt ce qu'en un fens

L'on peut appeller ainfi en effet c'eſt enfin ce dont elle.croit

avoir été punie de Dieu ; mais oferies- vous dire que ce foit là

une de ces dérifions, dignes d'être punies miraculeufement

une dérifion qui puiffe fervir de fondement à vôtre miracle

C'eft ainfi que la verité fe fait jour au travers même des nua,

ges dont on la couvre.

A

>

Il eft donc conftant & par votre propre Relation .&

par les Déclarations de la Veuve Delorme que ce ne fur

point pour le mocquer de M. Paris , qu'elle alla s'étendre fur

fon Tombeau ; & par confequent que la paralyfie ne fut point ,

comme vous voudriez le faire croire , le châtiment de fa, dé-

rifion. >>

I X.

Après tout , quand il feroit auffi veritable qu'il eft faux

que cette femme ait pretendu fe jouer du culte que l'on ren-

doit à M. de Paris : penfès-vous que pour cela l'on fut obligé

de, regarder fon malheur comme un miracle ? C'eft fans doute

yôtre idée , puifque vous ne balances pas un moment à con-

clure Fun de l'autre. Mais permettés moi de vous, dire que

cette idée n'eft point judicieufe.

NO

Car qu'est-ce qui pourroit forcer un homme fage dans cette

fuppofition même , à reconnoître un miracle dans cet accident,?

Et il naturellement impoffible que l'on devienne paralytique

tout à coup , ou plûtôt l'experience journaliere ne nous ap Epift. 7.n. 3. col.
(a) Vide S. Aug.

prend elle pas qu'il n'eft ni tems ni , lieu où de pareils accidens 13. 184. Greg.

D'arrivent? Que fi l'on peut fans prodige tomber foudainement Magn. Homil. 32 .

en paralyfie fur quoi fondés vous la certitude de miracle Tur. Hift . Franc. ↳

dans celle de Gabrielle Gautier ?

:

in Evang. Greg.

8. c. 1 , l. 1.de Glor.

Martyr. c. 39. 53.

S. Juliani c. 39. l.de

4 L. de mirac. 3.

glor. Confeff. c. 33.

Martini e. 31. c.

Je conviens qu'en fuppofant cette dérifion la
circonstance 74. 93. 1. demirac.

eft remarquable , puifque c'eft préciſement fur le Tombeau

de M. de Paris que cette femme fut frappée , accident pareil

en quelque forte à ceux qui arrivoient autre fois aux per-

fonnes qui fe parjuroient , ou qui commettoient d'autres irré. Ontrouve de pareils

vérences fur les Tombeaux des Saints [ ]. Mais la difparité y grand nombre d'au-

eft grande & ſenſible.…………

t

Kij

exemples dans un

tres anciens Ecri-

vains,
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* Fid ibid.

(a ) Relat . de M.

Chaulinp. 5. & 6.

(b) Pag. 6. ligne

pénultiéme.

( ) Page 7. Lig.

•

Car les exemples de mort ou de maladie dont ces parjures

& ces impies étoient frappés tout à coup' , ' étant en plufieurs

fieux comme ' ordinaires (* ) , le miracle y étoit certain , puif

qu'on ne fçauroit croire fans extravagance , que la nature ſe

dérange d'elle-même dans beaucoup de perfonnes , conſtam-

ment & à point nommé , au moment du crime. Mais aujours

d'hui l'exemple eft unique. Autrefois ce n'étoit pas feulement

d une maladie commune que ces impies étoient frappés fous

vent les uns étoient encore poffedes du démon d'autres

étoient dans l'inftant couverts d'ulcéres dans tout le corps .

d'autres fe fentoient comme environnés dun feu qui les dévo-

roit , punitions fenfiblement miraculeuſes. Mais ici «c'eſt ‹ ſeulet

ment une femme qui tombe foudainement en paralyfie , acci

dent ordinaire & qui n'eft prefque jamais furnaturel. Aing dang

Thypotheſe même de la dérifion de Gabrielle Gautier , ces faits

anciens ne fçauroient vous autorifer à dire avec affurance •; que

fon malheur foit une punition miraculeufe , & vous ne pouvés

en former au plus qu'une conjecture.
TA

Xu

"

Conjecture qui ne peut même fubfifter dès que l'on fait at

tention aux autres circonstances que vous nous racontés de cet

accident ; c'est à quoi je vous prie , Meffieurs de bien faire

attention. Ce fut , nous dites ( ) le 4. d Août ( 1731. )jour au

quel vous remarqués ( 6 ) que la chaleur étoit exceffive que

cette femme fit fon pélerinage du quartier du Palais à S. Mé-

s. dard. Vous remarqués encore (e ) qu'elle y alla d'un pas à peù

près égal à celui des chevaux de carofle . Elle y arriva donc

fort échauffee & toute en fueur , cela étoit infaillible. Y étant

arrivée , elle entre dans l'Eglife , où après avoir prie peu de

tems", elle va s'étendre fur la tombe de M. de Paris tombe

qui eft de marbre. Elle y demeure environ un demi quart-

[2] Ibid. d'heure ( d ) couchée fur un côté , & au bout de cetems là ce

même côté devint tout à coup paralytique.

·

1

•

You bl

Voilà ce que vous nous donnés pour un miracle , mais mira-

cle auquel il faut rendre les armes , & qui conftate tous vos autkes

prétendus miracles . Et moi je foûtiens qu'il réfulte évidemment

de vôtre Rélation , que le fait eft tout naturel . Car répondés

ici en hommes qui ne veulent pas facrifier la raifon & l'expé--

rience à un interêt de parti ; eft ce un miracle qu'une perlon-
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se qui étant tout en fueur , a l'imprudence de fe tenir quelque

teais dans un lieu frais , de fe coucher enfuite fur du marbre ,

& d'y demeurer,tranquille & étendue pendant un demi-quart

d'heure , devienne entrepriſe & perclufe du côté qui touche le

marbre Oferies-vous bien le dire ? En ce cas j'en appellerois

je ne dis pas aux Médecins , mais à toute perfonne qui a quel

que expérience

Que fi vous n'oſés l'affurer , convenés donc qu'il eft ridicule

d'exiger que nous y reconnoiffions un, miracle. La raifon & la re-

ligion, ne nous obligent d'en reconnoître que lorfqu'on ne peut

expliquer naturellement un fait fans cette condition , c'eſt four

vent même bleffer l'une & l'autre que de crier au miracle. , Un

Dévenement ne peut paffer pour miraculeux , dit Théodore

"

:

, d'Ancyre [ 4 ], & l'on ne peut point lui donner le nom defigne (4) Homil , in die

& de miracles , fi l'on en connoît la caufe. Non manet mi- Nativ. Dom . lecta

raculum cujus ratio cognofcitur : fi rei facta ratio nota eft , non som. 3. Conc. Labbt.

in Conc. Ephefine

.́, adhuc fignum ant miraculum res illa qua falta eft.

:
Mais vous , Meffieurs , qui avés du zele & de la vénération

pour M. de Paris , & qui par conféquent ne devés pas appré-

hender le fort d'une femme qui lui manque de refpect : itiés-

vous fans fraïeur vous coucher fur fa tombe & y demeurer

immobiles , fi vous étiés tout en fucur Je fuis fûr que vous

n'oferiés le faire de peur du miracle. Comment donc pouvés-

vous´raiſonnablement triompher du malheur de Gabrielle Gau-

>

-tier-?

Triomphe d'autant plus déraisonnable » que cette fem-

me en entrant à l'Hôtel Dieu , dit à M. Macmahon en pré-

dence de plufieurs perfonnes , qu'elle étoit malade lorfqu'elle

avoit été à S. Medard : que ces perfonnes attefterent à Mef-

feurs Goulard & Courcier qu'elle l'avoit effectivement décla-

ré qu'elle Je leur affura à eux mêmes ; & qu'enfin après avoir

sprêté ferment de dire la verité , elle le déclara auffi à M. l'Of-

ficial , & lui en fournit des preuves. Ces Déclarationsrations ne fo

pas-neceffaires pour découvrir la caufe phyfique de fon mal-

heur, puifque vôtre propre Relation nous la développe ; mais

il faut avouer que jointes à ce que vous nous en apprénes , el-

les démontrent que s'il fut jamais d'accident naturel de para-

lyfie , celle de la Veuve Delorme eft un accident tout naturel.

font

col. 2005 .

"
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un 2018 17.15 hup sa

Après cela vous viendrés nous harceler par ce prétendu miras

cle ! Mais quoi ! Faudra -t'il pour vous complaire , renoncer à la

raiſon &' au bon fens qui nous y manifeſtent la nature ? En cela

vous pechés manifeftement contre l'Equité j'ajoute que vous

manqués même de prudence ; car en railonnant felon vôtre

méthode , rien de plus aifé que de vous accabler par vos pro

pres miracles :

nouveau
môïën de démontrer la vanité ide vôtre

triomphe à l'occafion du malheur de la Veuve Delorme.

Cette femme , dites-vous infulta au Tombeau de M. dé

Paris , & fut frappée de paralyfie fur ce Tombeau Donc c'eſt

en punition de cette infulte qu'elle eft devenue paralytique

donc Dieu approuve le culte que l'on rend à M. Paris. Ce

font la les confequences que vous étendes fans fin

vous croïez bonnement devoir nous confondre.

•

& que

Mais écoutez , & vous allez voir qu'à la faveur de vôtre ma-

niere de raifonner , je vais déshonorer ce culte , & vous avec

lui fans reffource. Un Anglois qui fe portoit bien , mais dont

la femme étoit infirme , va rendre un culte religieux à M. de

Paris , pour obtenir de Dieu par fon interceffion qu'elle re-

[ ) Réponse à tous Couvre fa fanté. Il pric , & voilà qu'il eft faifi d'affreufes con-

les écrits qui ont vulfions [4 ) , accident bien fubit , bien étonnant , bien triftes

Befch.&c. feconde accident encore qui de vôtre aveu ( b ) eit arrivé à un grand

Litt. P. S. nombre d'autres perfonnes dévotes à M. Paris.

paru contre M. de

(b) Troifiéme en-

tret. fur les miracles_,

&fur les convulf.

P. 78.

Or de ces faits connus & avoués , voici fuivant vos princi-

pes ce que nous devons conclure. Donc c'eft en punition du

culte que ces perfonnes lui ont rendu , qu'elles ont été frap-

pées de cette affreufe maladie donc ce culte eft illegitime

& réprouvé de Dieu.

Quelque torture que vous donniés à vôtre efprit , j'ofe vous

défier d'oppofer à ces conféquences quelque chofe de raifon-

nable. Si vous dites que quoique cet Anglois ait été faifi de

convulfions en priant M. Paris , il ne l'a pas été en punition

de cette priere : je vous dirai de même que quoique Gabrielle

Gautier après fa dérifion vraïe ou pretenduë , ait été frappéc

de paralyfie , elle ne l'a pas été en punition de la dériſión ;

& je le dirai avec d'autant plus de raifon , que des convul-

fons de l'efpece des vôtres , font un malheur bien plus ex-

traordinaire , que ne l'eft une paralyfic. Et comment pourriés

vous décliner ce parallele.
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.PT
Si vous dites , ce qu'il vous arrive fouvent en effet de dire ,

que les convulfions font une faveur fignalée , au lieu qu'une

paralyfie eft un malheur je ne m'amuferai point à difputer

avec vous , mais je vous demanderai fi vous fouhaitericz d'être

gratifiez de ce don , fi vous feriez bien aifes de dire des, fottir

fes , de prononcer des erreurs , de commettre des indécen-

[C] Coup-d'Oeil

ces [ ] , de ruer des jambes , de grincer des dents , de hurler , en forme de Lettre

de vous agiter comme des fous & des démoniaques je vous fur les convulfions.

remettrai encore entre les mains de tout homme qui aura le P. 13. & 14.

fens commun ; car il fuffit d'en avoir un raïon , pour ne pou-

voir entendre ce difcours fans gémit & fans rire. Peut - être

vous en ferai je rougir , fi j'ai dans la fuite le tems de vous en-

tretenir de cette matiere car vous avez enfanté fur ces gra-

ces prétendues , des idées qui leur reffemblent , c'est-à-dire les

plus horribles & les plus grotelques tout à la fois.

XII.

4

་ ་

Ainfi ce miracle vous échappe par mille endroits , miracle

dont vous vous promettiez que nous ne pourrions jamais vous

enlever l'avantage. Gabrielle Gautier ne s'eft point mocquée

de M. Paris ; cela eft prouvé donc elle n'a pas été frap-

pée de paralyfie pour caufe de dérifion. Elle étoit toute én

fucur lorfqu'elle le coucha fur la tombe de marbre de M.

Paris , vous nous l'apprenez & elle avoit eu le même jour

des préludes dé paralyfie , elle nous en affure elle-même : donc

c'eſt une abſurdité d'aller chercher à cette paralyfie une caufe

hors de la nature. Enfin fi , vous nous obftinez à transformer

cette maladie en miracle de punition , nous ferons en droit de

foûtenir à notre tour , que les convulfions dont tant de pèr-

fonnes dévotes à M. Paris ont été frappées , font des châtimens

miraculeux de Dieu & peut - être qu'indépendamment de

cela , nous ferions très bien autorifez à le prétendre. Ainſi à un

miracle que vous nous objectez & qu'il eft fi aifé de détruire &

par la Phyfique , & par vôtre Relation , & par les aveus de

cette femme , nous vous en oppoferons cent d'une autre eſpece

dont vous ne fçauriez, vous débarraffer.

Je pourrois en demeurer là fi je n'avois penfe ' qu'à anéantir

ce pretendu miracle. Mais comme je porte mes vûës plus loin

1& que j'ai encore deffein de faire connoître au public combien

il doit être circonfpect à attribuer à Dieu les évenemens mê-
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mes qui paroiffent furnaturels & miraculeux , & de quelle im-

portance il eft pour la Religion de les confiderer auparavant

fous toutes leurs faces : je vais Meffieurs , vous paffer que l'ac

cident arrivé à la Veuve Delorme foit un évenement de cette ef

péce , & je me réferve feulement le droit d'examiner fi Dieu

en eft ou en peut être l'Auteur.

8

Vous dites donc que cette femme infulta au tombeau de

M. de Paris je le veux. Vous foûtenés que fon malheur eft

Ja punition de cette infulte , & qu'il n'a point de caufe dans la

nature ; j'y confens encore : c'eft certainement pouffer la com

plaifance jufqu'à l'excés . Donc c'eft Dieu qui a frappé cette

femme ? C'eſt ce que vous conclués d'abord , mais c'eſt ce

que l'on ne peut , même felon vous , conclure ainfi fans té-

[4] Lettre Apolo- merité. Car vous avoués ( a ) que , fouvent Dieu permet au

demon d'affliger nos corps par des maladies dont la caufe

eft inconnue aux hommes " & non feulement vous l'avoués ,

mais vous le prouvés même trés folidement par les exemples de

Job [b] , du Convulfionnaire de l'Evangile [ ] de cette femme que

(c) Marc. 9. Luc. le demon tenoit tellement courbée depuis 18. ans qu'ella ne

(d) Luc. 13. - pouvoit regarder le Ciel ( d) , par le verfet 54 du Pleaume

(4) Enarrat. in177. & par un paffage de faint Auguſtin ( e ) . Dieu a donc pû ,
Pfalm. 77. nu100. abfolument parlant , permettre au demon de frapper la veuve

Delorme. Mais puifqu'il a pu le faire , comment faviés vous

get. pag. 23.

28.

(b) Ibid.

•

•

"

"

"

qu'il ne l'a point fait , pour être en droit de le prònnoncer fi

précipitamment . Vous l'avoit-il revelé lui même

le nom

XII.

: Mais , dites-vous à la page 40. d'une Inftruction , dont je

fouhaiterois pouvoir refpecter la Doctrine , comme jet refpecte

la perfonne & le caractere du Prélat à qui vous l'avés

· 'donnée , Comment attribuer au demon le châtiment d'une

femme qu'on fuppofe pleine de zéle pour la gloire de Dieu ?

,,Yavoit-il à craindre qu'Elie fut frappé par une main inviſi-

ble , parce qu'il infultoit les Prêtres de Baal-ود

1

Raifonnement folide & decifif eu égard aux circonftances

* Vide S. Auguft. où se trouvoit Elie , mais raifonnement qui pourroito quelque-

1. 19. de civ. Doj fuis mener bien loin de la vérité , fi l'on s'y livroit fand cir

col. D.

6. 4.c .546. Di confpection . Car enfin il eft conftant que Dieu permet quel-

635. 4. 1. 22. cap. quefois au demon de frapper d'autres que des coupables. Job

21. col. 686. C. craignoit Dieu & éroir très-zelé pour fa gloire & cependant

4 4

Dieu
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répandre fur lui les plus terribles

· • uci

P

Dieu permit à Satan de

Acaux, pues :

Mais pour ne nous pas engager dans une difcuffion étrangère

àpôtressujetoj permettés-moi feulement , Meffieurs , de vous

repréfenter) quen vous expofes mal l'état de la queſtion. Nous

ne fuppofons point que la veuve Delorme ait été comme Elie

rempliede zéle pour la gloire de Dieu , puifque nous croïons

quellesde futchimée que d'une pure curiofité. Nous ne lefup

pofons pas même dans l'hypotheſe qu'elle ait , comme vous le

pretendes fauffement. contrefait la boiteufe dérifion

de vos miracles : car un zéle veritable tel que fut celui d'E-

lie , ne porte pas à feindre une maladie que l'on n'a point ; c'eſt

une fictionis eft un mensonge qui ne peut partir que d'un mau-

vais principe up andhan

›

579

par

Lobjection feroit en quelque forte applicable , fi un mal-

heur pareil à celui de la veuve Delorme étoit tombé , par

exemple fur ce bon Pere Capucin qui alla au Cimetiere de S.

Medard,prêchert contre le culte que l'on y rendoit à M. Paris .

culte qu'il regardoit comme criminel. Mais vous favés que s'il

y:fut rudementifrappé , ce ne fut pas, par les demons de l'enfer

( ).iova
J.

Ainfi pour réduire au vrai la queſtion , bornés-vous à nous

demanded , comment l'on peut attribuer au demon le malheur

d'une perfonne qui par un autre motif que celui du vrai zéle ,

infulte à un culte fuperftitieux & alors nous répondrons

moins pour détruire vôtre prétendu miracle qui tombe de lui-

même que pour établir des principes , très néceffaires à la

Religión. That no

23

Jesi

L'autre déchire fon jupon...

(1) Compliment inefperé des Sarcellois à L'un lui vous faute au Capuchon

Monseigneur l'Archevêque pages……..

Il n'eut pas lâché le mot ,

113

Qu'il en eut bientôt repentence :: Go

Pour payer fon partinance

Deux ou trois bon gards du Faubourg

Qui n'aviont pas cor le bras gourd

Aidès de toute l'affiftance 1

Vous le frottirent d'importance ,

1

"
Un troifiéme veut qu'on le pande

Aveng fa fangle & fon cordon

Et l'eut fait fans un espion

Des Jefuites par occurrance

•Qui , le, fauvit de la potance ;

Mais il perdit dans ce micmac

Sa barbe avec fon habrefac.

Voilà quels démons ont puni ceux qui avoient un vrai zéle contre le nouveau

culte ; & ce font aufli les raifons par fefquelles on réduifoit au filence ceux qui en

Stoient fcandaliſés.

L
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(4) Valer. Max.

1. 1. 6, 1. & juft.

24. c. 6. 7. & 3.

1.

[ ] Valer. Max.

ibid. Herodot, •

7. Lactant. I. 2. c.

7.16.

(c) Valer. Max. &

Lactant. ibid.

29.

[d) Iidem ibid. &

1

1.

Je repons donc. que fi Dieu a puni fouvent ceux qui profa-

noient un culte Saint & felón l'ordres, quelquefo
is auffi par un

jugement terrible pour abandonn
er à la feduction ceux qui

meritoient d'être féduits , il a permis aux demons de févir contre

les violateurs d'un culte illégitime along

3
Temoin Brennus (a.) ce grand Capitaine des Gaulois , qui

pour être entré de force dans le Temple d'Apollon à Delphes ,

fut tout à coup faifi de fureur & fe tua lui-même.

6

Temoins ces foldats d'Alexandre , qui en voulant pil-

ler le Temple de Cerés , furent aveuglés par une flamme qui

en fortit.

[6] Temoin Q. Fulv. Flaccus Cenfeur Romain qui , en pu-

nition de ce qu'il avoit fait enlever le marbre qui couvroit le

Temple de Junon , pour en couvrir celui de la Fortune équef-

tre , devint fou & mourut bien tôt aprés.

f

[ d ] Temoin Appius autre Cenfeur Romain , qui fut frappé

Tit. Liv. .y. cap. d'aveuglement pour avoir confeillé à Villuftre famille des Po-

titiens , de fe décharger fur des efclaves , des fonctions du fa-

cerdoce d'Hercule , qui étoient pour elle un titre héréditaire.

Cette même famille ne fut pas moins châtiée pour avoir fui-

vie ce confeil : car quoiqu'elle cut douze branches.elle fut

prefque éteinte , tous ceux qui avoient atteint l'âge de puber!

[c] Val. Max. & té , au nombre de plus de trente, étant morts dans l'année.h

[ ) Enfin, car il faut borner ces exemples , témoin le Roii

Pyrrhus. Il avoit enlevé les tréfors du Temple de Proferpine:

à Locres : mais que ces trésors dui coûterent cheril s'éleva

une furieufe tempête qui aprés avoir fort maltraité fa flotte

chaffa fur le rivage de cette Ville tous les Vaiffeaux où
γ.

avoit de l'argent facré il fut chaffe lui - même d'Italie & tué

(m) Alt. 12. 13. ignominieufement à Argos.

Lactant. ibid. Tit.

Liv. l. 29. c. 18.

(f) 2. Reg. 6. 7.

(8) 8. Reg. c.

6.

5 .

[h) 4. Reg. 2. 24.

(i)Judic. 9.

53.& 56.

[1] 2. Macchab. 9.

glor. Martyr. c.

S. Juliani c. 5. 13.

•

;

il
y

[n) Vide Greg. N'eft il pas vrai , Meffieurs, que toutes ces merveilles ont de-

Turon. 1, 1. de quoi étonner la raison , & que fi l'on n'en creufe les apparences

25. 40. 43. 61. 72. par l'examen des circonftances , de la fin & des effets , il n'eft pas

92. 95. 1. demirac. poffible de les difcerner d'avec les châtimens dont Dieu frappa

15. 16. 17. 1. de autrefois Oza [f). les Philiftins ( g ) , les enfans qui infulte-

glor. Confeff. c. 79. rent Elifée [ b ] , Abimelec fils de Gédéon ( i ) , Antiochus ( / ) ,

81.1.1 . de mirac. S. Herodes [m ] , & tant d'autres ( n ) ? Il faut donc reconnoître

1. 2. c. 37. & alibi, que comme Dieu punit fouvent les profanateurs d'un culte

Martini c. 29. 30.
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faint , quelque-fois auffi il eft à craindre qu'une main inviſible

ne frappe ceux qui infultent à un culte facrilege , fice n'eſt pas

par le motif du zéle de Dieu qu'ils lui infultent.

8

10th X N 150 500 1 :

**

Peu m'importe au refte que vous admettiez ces miracles du

Paganiſme , ou que vous les rejettiez car ce n'eft pas de leur

verité que dépend celle de mes raifonnemens je ne les fonde

que fur ce que les Peres de l'Eglife ont penfé de ces miracles.

Or il eft conftant que les Peres de l'Eglife les regardent ou

comme vrais , ou tour au moins comme poffibles ; & qu'ils fe

bornent à loûtenir qu'ils ne fauroient venir de Dieu.

Voyez Lactance , ce Chrétien & Philofophe fi éloquent &

fi zelé , qui confondit avec tant de fuccès l'idolâtrie. Il s'ob-

jecte ces 'miracles , & ne les contefte point. Le croyez vous pour

cela vaincu croyez-vous la fuperftition triomphante il en

tire au contraire une preuve accablante contre le Paganiſme ,

en montrant que ces miracles ont les démons pour auteurs.

"
Je vais , dit il ( a ) , expliquer la caufe de toutes ces merveil ( 4 ] Ibid. . 1.

,, les , & je démontrerai que ce font des preftiges d'une feinte

divinité. Exponam igitur omnium iftorum rationem ..... & bas

omnes fimulati numinis præftigias revelabo. Mais comment le

ور

e.
prouve- t'il Par la fin & par les effets. ,, b Toutes ces mer- [ b ) bid. c. 16,

veilles ont pour but de troubler l'ordre , & d'infinuer l'er-

,, reur dans le cœur des hommes : ut turbent omnia , & errores

humanis pectoribus inferant.

"

"

C'est pour feduire , continuë t'il , que les demons fe cachent

dans les Temples , qu'ils font attentifs aux facrifices , &

qu'ils font fouvent des prodiges qui jettant dans l'étonne-

» ment , perfuadent que la divinité réfide dans les Idoles. De là

,, le châtiment miraculeux de Fulvius par la Déeffe Junon ,

,, de Pyrrhus par Proferpine à Locres , des foldats d'Alexandre

par Cerés à Milet
Milet , d'Appius par Hercule &c. Ut illiciant

facilè , in templis fe occulunt , & facrificiis omnibus præfto adfunt ;

eduntque fæpè prodigia , quibus obftupefacti homines , fidem commo-

ventfimulacris divinitatis ac numinis. Inde eft .... quòd in facri-

legos & Juno irata , & Locrenfis Proferpina , & Ceres Milefia vin-

dicavit , & Hercules de Appio &c.

Voilà , Meffieurs , la route que les Peres nous ont traçée

pour parvenir au difcernement des œuvres miraculeufes de Dieu

Lij
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[a]L. 2. de recta

d'avec celles des démons. Juger de l'auteur des prodiges, ani

quement par leur éclat , c'eſt rifquer fouvent de tout confondre.

Il faut les confidérer de plus par tous leurs caracteres ; &

ce n'eſt ordinairement que par cet examen que l'on en peut recon-

noître furement le principe. 2

.

•

7 159

+

Le fçavant Théologien Medina avoue auffi trés-clairement

la vérité , ou tout au moins la poffibilité de ces merveilles de

l'antiquité profane ;& il fe contente de nous avertir qu'ellesne

font point au- deffus du pouvoir des démons. Aucun des mi-

racles du Paganifme , dit- il [ a ] ne furpaffe le pouvoir des

Anges , parce qu'ils confiftent ou dans le mouvement local!

99

•

in Deumfide , c. 7. " des corps , ou dans la guérifon des maladies , ou dans lapunition

Lucas Epifcop.

Tudenfis 1. 3. ad

verf. Albigens, er-

""

i

foudaine de quelques perfonnes. Or rien de tout cela n'eft au-

deffus du pouvoir diabolique. Nullum eorum qua ex gentium

biftoriis retulimus creatura præfertim Angelica poteftatem excellit

nam vel in corporum locali motione vel in langorum curatione

vel in fubita punitione quorumdam .... confiftunt : qua omnia diabo

licam poteftatem non fuperant.

XVI.

Ce que les démons ont fait pendant les ténébres de l'Ido-

lâtrie pour empêcher le mépris des fauffes divinités , ils l'ont

fait auffi quelquefois au milieu du Chriftianifme , pour accré-

diter un culte favorable à l'héréfic. Vous en trouveres un cele-

bre exemple dans l'ouvrage de Luc Evêque de Thuy ou Thy-

de en Galice , Prêlat qui combattit avec tant de zéle les héré-

fies des Albigeois. Voici l'extrait de cette intereffante hiftoire,
rores , cap. IX. T. 4.

Biblioth. Patrum A Léon Capitale du Royaume ou de la Province de ce

per Margarin, de
nom en Espagne , quelques uns de ces Hérétiques , dignes

la Bigne. Edit. 4.
Paris. pag. 698. fucceffeurs des Manichéens , forment le déteftable & infenfé

projet de décrediter les miracles du Sauveur & de les Saints.

Pour y réüffir , ils publient qu'il s'opére beaucoup de guérifons

miraculeufes fur le tombeau d'un homme qui étoit mort dans

I héréfie , & fur celui d'un fcélérat qui par ordre de la juſtice

avoit été enterré tout vivant pour avoir affaffiné fon oncle

paternel. Leur deffein étoit de reveler le myftere à ceux qu'ils

vouloient attirer à leur parti , & de les feduire par ce moïen.

Ils fubornent enfuite des perfonnes qui feignant d'être aveu-

gles , ou boiteufes , ou demoniaques &c. crient qu'elles font

gueries par miracle.
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,,

99

*

....

:

] Inftru&t. Pa-

&c. pag. 12 .

L'Auteur die
plus bas Fanum ,

Temple ou Cha-

pelle.

Mais quel aveuglément de choisir pour le théatre de cette

impoſture , [ a ] la Capitale du Royaume , la Ville qui raf [

femble le plus de gens éclairés &c. " ! Cependant il n'en faut for.

pas d'avantage pour mettre en mouvement toute cette grande

Ville. Le peuple & plufieurs Ecclefiaftiques mêmes donnent

avec tant dardeur dans ces faux miracles , ils en conçoivent

tant de refpect pour les deux faux Saints , qu'ils érigent une

Chappelle en leur honneur. Plures Clericorum fimplicitate ducti

Laicos in facto facrilegio adjuvabant , & domum fortiffimam

contruxerunt. Les Dominicains , les Francifcains & des Eccle

fiaftiques tonnent avec zéle contre ce culte facrilege mais le

public qui croit être fur d'avoir vû des miracles , s'y attache

avec encore plus d'ardeur & traite tous ces Prédicateurs

d'hérétiques. Fratres fancta pradicationis inftabant fratres

Minores & Clericine populi vota facrilega .... immundis offibus

exhiberent , &magis accendebantur animi laicorum ad cultum diabo-

licum peragendum : & fratres Predicatores & Minores ac Clericos

univerfos .... hareticos_conclamabant. En vain les Evêques d'a-

lentour prononcent ils excommunication contre quiconque

ira honorer les deux Saints prétendus : Dieu eft forti de fon

fecret & a parlé par des miracles ; c'eft un devoir que de lui

obéir. Or la crainte d'une excommunication injufte doit-elle empêcher

de faire fon devoir ? Car c'eſt ainſi que cette maxime ſi conſtante .

quand on l'applique à la fidelité dûë aux Souverains & à d'au-

tres devoirs également évidens & immuables , a été néan-

moins dans tous les fiécles la malheureuſe reſſource de l'illu-

fion , de la défobéïffance & de l'entêtement. La plû-part mepri-

fent donc cette excommunication , & perfiftent dans leur culte

fuperftitieux. Mais , comme le remarque l'illuftre Ecrivain

d'aprés qui nous parlons , c'étoit le diable qui s'étoit emparê

de l'efprit de ces enfans defobéiffans. Circum adjacentes autem

Epifcopi excommunicabant omnes venientes ad illam venerationem

nefariam , &ferè nihil proficiebant , quia multorum mentes inva-

ferat diabolus & inobedientes filios colligaverat.

Un faint Diacre natif de la même Ville de Leon , appre-

nant ce défordre , part de Rome où il étoit alors , & vient au

fecours de la Religion chancelante dans fa patrie. Plein du

zele de Dieu , il y affronte au peril de fa vie le zele impetueux

de fes concitoïens à qui il reproche d'être fauteurs des héré-

•
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tice , que

tiques. Il fe rend même au Confeil de la Ville , où repréſen-

te avec courage que ce culte eft un fcandale ; que l'infamie en

a déjà infecté toute l'Espagne , & qu'il eft honteux que ce foit

de la Capitale d'où partoient ordinairement les loix de la Juf

, que l'héréfie fe répande maintenant dans les Provinces.

Acceffit ad confilium , & cæpit proponere quòd infamia hujus facti

Hifpaniam totam polluerat , & unde confueverant oriri leges jufti-

tia , eò quòd effet Civitas caput regni , inde: harefis pullulabat. En-

fin il demande qu'il lui foit permis de renverfer la Chapelle &

tout ce qu'elle renferme il promet à cette condition qu'avant

huit jours expirez Dieu fera ceffer la féchereffe & envoyera des

pluïes abondantes ; & s'engage de plus à perdre les biens & la

vie fi fa promeffe fe trouve fauffe. Les Magiftrats ayant enfin

confenti fa propofition , il va dès le lendemain accompagné

d'un grand nombre de perfonnes , renverser la Chapelle & dé-

truire les objets du culte populaire.

•

;

XVII-

Jufqu'ici l'efprit féducteur s'étoit renfermé dans les moyens

ordinaires de fa malice : il avoit fecrettement fuggeré aux Al-

bigeois de fuppofer des miracles pour autorifer leurs blafphê-

' mes contre les miracles de J. C.; il avoit encore infpiré à des

Ecclefiaftiques & aux Laïques le funefte courage de méprifer

les défenfes & les cenfures des Paſteurs : mais il n'avoit fait rien

de miraculeux. Voyons-le maintenant qui pour venger les deux

faux Saints & relever leur culte , opére un prodige & frappe

la ville de Léon d'un grand fleau. Et c'eſt ici l'unique trait de

cette hiftoire qui foit à prefent de mon objet , quoique la plû-

part des autres foient dignes d'une attention toute particuliere.

•

Le faint Diacre étoit fur le point d'aller prendre du repos

après fon fuccès , lorfque le demon vint répandre un nouveau

trouble. Tout à coup l'on entendit le fon comme d'une forte

trompette qui fortoit des débris , & le lendemain voilà qu'unc

grande partie de la Ville fut confumée par les flammes. Cum

jam poft everfionem omnium vellet quiefcere , quidam fonus quafi tu-

be validè preftrepentis inter ligna deftructionis infonuit , ut in ipfo

fonitu relinquere invitè locum illum diabolus crederetur. Sequenti ve-

rò die pars civitatis non minima fuccenfa eft,

A ce coup le zéle du peuple pour les deux faux Saints ſe r'a-

nime ; il conclut de ce qu'il a entendu& de ce qu'il a ſouffert ,
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que Dieu eft irrité de l'infulte qui leur a été faites il crie que Avertiff. fur te

Dieu fait fentir par là , la puiffance de fa juftice d'une ma- Rélation de M.

niere éclatante " ; & raifonne fur ce fait à peu près comme Chaulin.

vous raiſonnez fur celui de la veuve Delorme.

Plufieurs même portent leur zéle jufqu'à la fureur & cher-

chent le faint Diacre pour le maffacrer les hérétiques difent

qu'il merite la mort , & tirent de ce qui venoit d'arriver , un

motif d'infulter les Catholiques : enfin tout étoit à craindre

pour la foi de ce peuple , fi Dieu dans fa mifericorde n'eût rem-

pli la promeffe que le faint Diacre avoit fait en fon nom.

>

Ainfi fut garenti cet homme qu'un vrai zèle avoit conduit.

Ainfi les demons affligerent ils par la permiffion de Dieu &

peut-être par fon ordre , ce peuple crédule , fuperftitieux , & fi

long tems défobéiffant. Ainfi du moins cherchoient-ils ces dé-

mons à accréditer par la terreur des prodiges , un culte facri-

lege & dont l'héréfie recueilloit tant de fruits.

Apprenez donc , Meffieurs , à ne pas juger avec précipitation

qu'un culte foit légitime , parce que l'on eft frappé de mala-

die ou d'une autre calamité quand on le méprife. Pour que

l'on foit en état d'en porter un jugement fage , il faut le con-

cours d'un bien plus grand nombre de preuves , dont nous de-

vons puifer les principes dans la doctrine de l'Ecriture fainte ,

des Peres & des Theologiens ; preuves que je dois développer

ailleurs.

XVIII.

L'on n'auroit pas dû être plus ébranlé , quand même l'on

auroit vû Gabr. Gautier être tout à coup guerie de fa para-

lyfie en fe repentant de fa dérifion prétendue. Il eft neceffaire ,

Meffieurs , de vous en expliquer la raifon : car vous avés dit

fi fouvent que l'on n'ofoit la renvoïer à faint Medard , de peur

qu'elle n'y récouvrât la fanté & vous l'avés dit d'un ton ſi

élevé , fi inſultant , qu'il y a tout lieu de croire que vous au-

riés regardé cette guérifon comme une marque évidente que

la maladie venoit de Dieu : doctrine qu'il importe d'éclaircir

afin d'être en état de difcerner la main divine d'avec celle du

demon , foit dans les merveilles d'autrefois , foit dans celles qui

pourront arriver dans la fuite des tems

Vous favés que felon Tertulien & plufieurs autres Peres , le

demon caufe des maladies & qu'il les guérit enfuite pour con-

>
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cédenten. X I Lor

loget. pag. 22.

"

A

( 4 ) Lettre pré- trefaire les miracles. Je vous ai cité [ a ] les textes de ces Peres ,

& vous faites mention vous mêmes de celui de Tertulien dans,

(by Late Apo- un de vos Ecrits (6 ). Or ce principe fuppofe , n'eft-il pas évi-

dent que la guerifon de la veuve Delorme à la fuite & en con

fequence, de fon repentir , n'auroit encore été qu'un miracle

équivoque ? Pourquoi donc la feule idée que peut être elle au->

roit été guerie en retournant à faint Medard vous fattoite

elle fi fort ? Ignorés vous que quand deux differentes caufest

peuvent produire un effet , c'eft bleffer la raifon que d'attribuer

precipitamment cet effet à l'une plûtôt qu'à l'autre

(c) L. 5. rerum

antiquar.pag. 105.

Bafilea an. 1548.

(d ) L. r. de Di-

inat.

[ L.2.c.36.
(f) L. 1. c. 17. de

Jomn.

(8 ) In Coriolan.

(b )L. 1. Saturnal.

C. X I.

( k) L. 7. contra

Centes.

m L. 4. de civit.

cit.

Mais il fera bon de vous rapporter d'autres exemples de ce

ftratagême du diable. Lifes donc Diodore de Sicile , & vous y

verrés que ,, [ c ] lorfque les Prêtres d'Hercule manquoient de

faire les fervices, accoutumés , ils devenoient muets & femblai

bles à des morts. Mais promettoient ils par vou d'être plus :

fidéles ? fur le champ ils étoient gueris ". Et par qui , finon !

par le diable ?

""

22.

""

L'hiftoire que je vais rapporter n'eft pas moins admirable ,

& elle eft encore plus celebre. Ciceron [ d ] , Tite-Live ) Va

lere Maxime (ƒ) , Pline [ g ] , Macrobe ( b ) , Minutius Felix ( ¿ ) ,

Arnobe ( K) , Lactance ( 1),& S. Auguftin [ m ] la racontent , avec

quelque difference neanmoins dans les circonstances.

XIX. 7

Les grands jeux que l'on devoit celebrer dans le Cirque à

[ In Octavio. Rome en l'honneur de Jupiter i aïant été profanés , voilà que

la pefte commence à faire un furieux ravage dans la Ville [2 ].

1L. 2. c. 7. 14. Quelques jours après , Jupiter , c'eſt à dire un demon fous fon

Dei,c. 26. col. 107. nom, fe montre en fonge à Tib. Attinius , felon Tite Live &

Ameb. loco plufieurs ,autres , ou Titus Latinius , felon S. Auguitia , & lui or-

donne d'aller dire de fa part aux Confuls , que fi on ne re- t

commence les jeux avec magnificence , la Ville perira. Cet hom

me craignoit les Dieux mais craignant encore plus de paffer

• Tit. Liv. loco pour vifionnaire , il differe de parler. [ a ] , Retardement quiir

lui couta cher , car dans peu de joursde jours il perdit fon fils . Etri

afin qu'il n'ignorât pas d'où lui venoit ce foudain malheur ,

il vit en fonge le même Jupiter qui lui demanda s'il étoit af-

fés bien recompenfé d'avoir mepriſe un Dieu , & qui le me

naça d'une punition bien plus grande s'il n'exécutoit prom-

ptement les ordres "

cit.

* Amifitfilium,

quia non fecit. S.

Aug.

"

"

"

"

›

29

1

Quel
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.

Quel mynete Dieu permet an demon de faire mourir un

jeune homme en punition de ce que fon pere n'a pas affes ref-

pecte l'ordre d'un Jupiter Qu'en penfes vous Mais ce n'eſt

pas tout. Comme Attinlus ,, differoit encore d'obeir , tost

coup il devint paralytique & Voilà le fonds du miracle

opere , felon vous , fur la veuve Delorme. ››

1

Attinius accablé des malheurs qui lui étoient déjà arrivés ,

& effraïé de ceux dont il étoit encore menacé ; prend confeil

de fes proches , qui furent tous d'avis fans balancer , qu'il fal-

loit le porter fur un brancart devant les Confuls , ce qui fut

, executé. De là par ordre de ces Magiftrats on le
"

8

porte de-

5, vant les Sénateurs & dès qu'il leur eut expofé fes ordres &

fes malheurs , ce qui ne les étonna pas peu , voilà un autre

miracle qui s'opére : cet homine qu'on avoit porté paralyti-

», que de tous fes membres , on affure qu'il s'en retourna à pied

,, dans fa maifoni Le Senat ordonna qu'on renouvellât les jeux

3, & qu'on celebrât avec beaucoup de magnificence ", Après

quoi la speffe ceffa d'abord. 9 , pri ob nimme vast
d'abord. "

Lactance , Arnobe , Minutius Felix bien-loin de nier le fait

emcodviennent nattement auffi bien que S. Auguftin qui l'ex-

prime en ces termes. In lectica allatus eft in Senatum expofito,

quefomniosrecepta continnò valetudine , pedibus fuis fanus abfceffit.

Tanto Supefactas miraculo Sénatus , quadruplicata pecunia ludos

cenfuit instaurarisol of adauga sau ob di Louny :bau

1 sb

Heft donc conftant felon les Peres , que Dieu peut permet

tre aux demons & de frapper ceux qui ne refpectent pas un

culte qu'ils protégent , & de les guérir quand ils fe repentens

de cette faure prétenduë. » 5 nioms lito anch

buy noXX: 905

Mais dira-tion's comment fer préferver de la feduction

dans des conjonctures fi délicates ? Comment c'eſt en portant

fom attention au-delà des faits , pour en confidérer les cir-

conftances , les effets & la fin. C'eſt par ce moïen que faint

Auguftid démontre que le démon fur l'auteur des merveilles

dont nous venons de parler. Car pourquoi) , die ik la, mort du jeune

homme? Pourquoi la maladie du pere? Pourquoi enfin fa mi-

raculéufe guérilon C'étoit pour faire refpecter des jeux con-

facrés à Jupiter. Mais que faifoition dans ces jeux ? On y racon-

roit les crimes que les Poötes attribuent aux Diqux. Des far-

M

Arnob, loss

cit.
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chan

ors infames y chantoient & y reprefentoient Jupiter corrup

teur de la puducité. Or fi ce qu'ils difoient étoit faux Jupi

ter ,
funpote qu'il lu

un Dieu . ne devoit-il pas s'en offenfer .

& faire ceffer ces jeux injurieux à 1½ gloire , plû tôt que den

ordonner une nouvelle celebration a Que fr ce qu'on y Chan

toit de lui étoit vrai , ou s'il y prenoit plaifir quoique cela fut

faux , il n'étoit donc pas un Dieu , & l'honorer c'étoit mani-

feftement fervir le diable. Quis non videat qui fanum fapit , Subx

ditos hòmines malignis damonibus...... vi computfos effe exhibere tali-

bus Diis qua recto confilio poterant turpia judicari in illis certe

tudis Poëtică numinum crimina frequentantur , qui ludi cogentibus

muminibus juffu fenatus inftaurantur. In illis dudis corruptorem pu

dicitia Jovem turpiffimi hiftriones cantabant , agebant , placebant. Si

illud fingebatur , ille irafceretur : fi autem fuis criminibus etiam fiētis

delectabatur , quando coleretur , nifi diabolo fervizeturns are

C'eſt par des moïens femblables que Minutius Felix

Lactance , Arnobe , &c. prouvent que ces merveilles ne fçau-

roient venir de Dieu , & qu'il faut neceffairement les attribuer

aux demons.

"

neid niet aller

• La même réfléxion auroit bien tôt decouvertuår unvhomme

qui auroit confulté fa raifon , que ce n'étoit pas un Dieu , mais

un demon fauteur du defordie , qui ôtoit aux Prêtres d'Her-

cule lorsqu'ils étoient négligens , Pufage de la parole , &qui le

leur rendoit quand ils étoient repentans de leur negligence

fi pourtant ce doucle prodige eft certain: Care qu'étoient tous

ce's facrifices qu'on faifoit aux Dieux du Paganisme , finon des

abominations que la raifon condamine" ?.
ཕུ ] ffrDW

Convenés donc qu'il auroit été témeraire de regarder ,far

autre examen , comme une punition divine , la paralyfie de

Gabrielle Gautier quand mêmenellenen auroit éië guériel en

reconnoiffant qu'elle avoit fait faure. Ce n'eftiopas feulement

à l'éclat des miracles qu'il faut ordinairement s'attacher pour

sen reconnoître le vrai principe c'eft one regle des plus équi

voquer & des plus dangereufes puifque le demon elbile rival

& le finge de Dieu , felon expreffion des Peres & des Theo-

ligiens. Il faut pour ce difcernement confiderer encoreràuleur

exemple la fin pour laquelle ces prodiges font operés , les cf-

fets qui en refultent , & les circonftances qui les accompagnent.

Verité à laquelle on ne sçauroit vous ramener trop fouvention

3
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Or quand on compare avec ces regles le malheur de la

Veuve Delorme , tout foupçon de punition divine s'évanouit

& fi malgré la raifon l'on veut ne pas attribuer fon accident

à une caufe phyfique , fi l'on veut qu'il y ait du furnaturel , il

faut neceffairement y reconnoître la main de Satan. Car fans

parler ici ni de la fin pour laquelle cette femme a été , felon

vous , frappée , ni des effets que fon malheur a produits , ce

que nous difcuterons ailleurs : il fuffit de nous rappeller ce prin-

cipe fi fecond & fi fouvent inculqué dans vos Ecrits , que vos

convulfions & tous vos autres. miracles viennent de la même

fource. Or ce n'eft pas de Dieu que viennent ces convulfions

fi horribles , fi cruelles , fi extravagantes , fi indecentes dans

leurs effets , la raifon & la pieté nous le dictent de concert , &

elles nous dictent de même qu'il n'y a que le demon dont cé

miracle foit digne , fi c'est un miracle C'est ce que vos pro-

pres Confreres dans l'appel reconnoiffent formellement , & cé

qu'ils vous foûtiennent avec zele dans un Ouvrage public *. Cè

n'eft donc pas de Dieu que vient la paralyfie de Gabrielle

Gautier ; mais fi elle étoit miracleufe , ce qui n'eft point pro-

bable , ce feroit certainement le demon qui en auroit été l'ou-

vrier & par la même raiſon , c'eſt du démon & non de Dieu

que feroit venu la guerifon fi elle avoit été guérie par un de vos

miracles.

:

N'allés pas vous recrier contre cette idée , comme fi elle

rendoit Dieu coupable de la feduction. Les Idolâtres fe recrie-

rent de même lorfque les Chrêtiens renvoïoient à lefprit fedu-

Aeur la gloire & des guerifons & des punitions miraculeufes

dont ils faifoient la reffource & l'appui de leurs fuperftitions.

Mais les Peres de l'Eglife qui avoient des idées de Dieu bien

plus élevées que les leurs , bien loin d'être effraïés par cette

objection , les ramenerent à l'idée d'un Etre infiniment jufte ,
l'idéedu tre

& leur firént voir qu'il étoit de la juftice & de l'ordre que

ceux qui fermoient les yeux à la verité , fuflent aveugles par

les faux prodiges de l'efprit de menfonge. Je traiterai de cette

matiere dans le lieu convenable. Ils leurs dirent encore que

c'étoit à eux mêmes qu'ils devoient s'en prendre s'ils étoient

feduits , puifqu ils n'avoient qu'à confiderer ce qui accompa-

* Réponse à l'écrit

néral de l'œuvre

des

intitulé : Plan gé-

Convulsions ,

pag. 6. 7. 11. 15.

Mij



gnoit & ce qui fuivoit ces prodiges , pour y dévoiler la main

du demon.

"?

Ceft , Meffieurs , la double réponse que yous font un grand

nombre de Docteurs ; mais je me borne à la feconde car je n'ar

pas oublié ce que j'ai promis dans ma 3. Lettre 9. 11. Que n'étes-

vous attentifs fur ce qui accompagne vos prétendus miracles ?

Vous voulés que l'on commence par les recevoir comme divins ,

& qu'enfuite l'on aille fe caffer la tête avec vous à chercher des

myftéres dans ces convulfions odieufes qui les accompagnent.

* Ibid. page 8. Mais vous difent fort judicieuſement vos Confreres appellans.

La méthode de commencer par fe remplir des caracteres de di-

vinité , ne doit être miſe en ufage que pour cette forte d'œu

» vre qui a des caracteres..... fi folidement établis de l'opér

ration de Dieu , que l'opiniatreté feule puiffe les contefter,

Hors de là , c'est-à - dire , lorsqu'il y a le moindre doute il faut

craindre d'être furpris . examiner tout éprouver tout , omnią

probate , nolite omni fpiritui credere ; & le fouvenir que J. C.

lui-même nous a prémunis contre les chofes extraordinaires ,

en nous difant que l'Antechrift en fera ; & qu'il faut fe don,

ner de garde des faux Prophetes

1

"

"

"

"

་ >

Voilà ce que nous vous difons avec eux, Vos miracles ne

Aportent pas fur leur front des caracteres évidens de divinité : car

en quoi confiftent-ils en les fuppofant véritables ? Ils confiftent

dans la paralyfie d'une femme , & dans quelques guériſons de

malades miracles que la nature même fait quelque- fois , &

que les demons peuvent faire très fouvent lorfque Dieu le leur

permet. Il faut donc craindre d'être futpris , examiner tout

éprouver tout. Or à peine le fait on que l'illufion fe diffipe . Car

ces
Convulfions horribles & fcandaleufes , qui font , dites-vous

ceffe , intimement liées au refte de vos miracles , & qu'on

ne doit en effet en feparer jamais , prêchent à haute voix que

tous ces miracles font fufpects , que la main diabolique y eft

craindre , qu'elle y opere même infailliblement , fice font des

miracles. Mais vous faites la fourde oreille à cette voix. Prenés

vous en donc à vous feuls de vôtre féduction..

Je finis , Meffieurs. Mais après tout ce que je viens d'établir,

j'ai lieu d'efpérer ou que vous n'oferés plus étourdir le public

par vos clameurs au fujet de la paralyfie de la Veuve Delor-

me ; ou du moins qu'il leur rendra le tribut de mépris qu'il
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leur doit. Il ne me refte .plus pour confommer la ruine de tous

vos prétendus miracles , que de refuter les raifons génerales

dont vous vous fervés pour leur concilier à tous du reſpect , & de

faire remarquer les autres traits odieux qui en doivent démaf

quer le mauvais principe. C'est à quoi je vais travailler . Je

fuis , &c..

A Paris ce 25. Juin 1733.

P. S.

JA

'Apprens , Meffieurs , que vous preparés divers Ecrits

contre ma troifiéme Lettre ; & quelques uns de vos

amis & des miens qui m'en ont averti , m'en ont auffi me-

nace ils ignorent fans doute que je défire que l'on difcute

avec foin les points que j'y traite , bien plus que je ne le crains.

Ce qui produit en moi ce défir , c'eft qu'il importe infiniment

à la Religion que l'on s'applique à éclaircir la matiere des mira-

cles ; c'efteft que cette matiere eft embarraffée de difficultés beau-

coup plus grandes que le commun du monde ne penfe , & que

be penfent même bien des Théologiens ; c'eſt enfin l'efpérance

de nous voir arriver , par le moïen de cette difcuffion , au point

de précision où la verité fe découvre. Examinés donc Mef-

Geurs , mes principes , je le fouhaite : mais faites-le , s'il eft pof-

fible , pour découvrir la verité & pour lui rendre hommage

étant prêt de mon côté de lui ceder , fi vous me montrésque

j'ai donné dans le faux , ce que je ne penfe pas. Suppofé nean-

moins que cela me fut arrivé , foïés fürs que vous me trouve-

rés docile. Seulement n'exigés pas que ce qui vous paroîtra

faux , me le paroiffe auffi. Les raifons feules & les autorités

doivent décider entre nous.

>

Préviendrai-je ici les accufations que vous avés deffein , dit-

on , de m'intenter au fujet de ma troifiéme Lettre ? J'étois ré-

folu de n'en rien dire , jufqu'à ce que quelqu'un de vos Ecrits

me les cut développées mais des perfonnes que je reſpecte
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(a) Page. 3.

(b) Page 29.

(•) Page 36.

[d] Troifiéme

Bettre page 35.

Le)Ibid.

beaucoup , m'excitent à les prévenir , pour que nos duifputes en

deviennent plus dégagées de queftions incidentes & inutiles. Je

vais done le faire pour deferer à leur avis ; mais ce fera fuccin

tement fauf en dire d'avantage quand vous aurés parlé,
"

J'attribuë aux demons , dites vous , le pouvoir de faire de vrais

miracles : premiere accufation , mais à laquelle je ne me ferois

jamais attendu après ce que j'ai dit dans ma premiere Lettre [ a ].

Je vous prie , Meffieurs , & je prie auffi tous ceux qui ont cette

Lettre , de l'ouvrir dans l'endroit que je viens de citer , & mon

Apologie fautera aux yeux,

Dans ma troifiéme Lettre même , où l'on prétend puifer la

preuve de cette accufation , je reconnois en propres termes (b)

que le demon ne peut point faire de vrais miracles : je dis ( « ) qu'il

ne fçauroit guérir une maladie , fi elle ne peut être guérie par aucun

reffort de la nature , & que tous les miracles qu'il fait , il ne lesfait

qu'en mettant invifiblement en action des caufes naturelles. Eft- ce là

reconnoître dans le demon le pouvoir de faire de vrais mira-

cles ou plû-tôt n'eft ce pas déclarer bien préciſement qu'il eſt

impoffible qu'il en opére ?

L'on m'affure en fecond lieu que vous infiftés beaucoup fur

l'incertitude ou même la fauffeté des prodiges attribués aux

faux Dieux& aux faux fages du Paganifme : d'où vous conclués

que la preuve quej'en tire contre vôtre fyftême , eft incertaine

ou même fauffe.

Je conviens de l'incertitude de la plû-part de ces miracles ,

je conviens qu'il y en a beaucoup de fabuleux , & je l'ai même

dit en termes très - formels ( d ). J'avoue même qu'il m'eſt échappé

d'obferver
(e) que

fi M. Fleury ne conteſte point les deux mira-

cles de Vefpafien , qu'il les regarde du moins comme pouvant

fouffrir quelque difficulté.

Mais nonobftant la faufleté ou l'incertitude de la plû-part de

ces miracles , vous ne fçauriés , Meffieurs , vous fouftraire à la

preuve qui en réſulte contre le fentiment que vous défendés

& que je refute , que le demon ne peut guérir des malades ; &

voici pourquoi cette preuve fubfifte dans la force.

19. Il n'eſt pas probable que tous ces faits , fans exception

foient fuppofés , & vous n'oferiés , je crois , entreprendre de le

prouver. Or s'il y en aun feul de réel , vôtre fentiment eft

évidemment convaincu de faux.
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29. Il fuffit même pour cela que ces miracles foient poffibles ,

yous n'en difconviendrés pas. Or vous ne sçauriés difconvenir

non plus que ces, miracles ne foient poffibles. Car les raifons

dont je me fuis fervi a pour faire voir que des Théologiens ne Troifiéme

peuvent contefter aux demons le pouvoir de guérir des mala- Lettre p. 27.& 19

dies , paroiffent demonſtratives ; fans parler des faits que j'ai

recueilli de faint Gregoire de Tours & de Baronius , faits qui

prouvent clairement l'exécution de ce pouvoir fans parler

non plus du témoignage de plufieurs autres Ecrivains de repu

tation que je n'ai point cité , mais que je citerai s'il en eft

befoin.

Apologet. c. aká

3. Des Peres & des Théologiens s'objectent plufieurs gue-

rifons operées fous le nom des faux Dieux , fans temoigner

qu'ils en doutent ; & ils les attribuent fans hefiter à l'opera-

tion des demons. Telle eft la conduite de Tertulien , lorſque

fans contefter ces guerifons , il dit b que ce font des bien faits

des demons , comme les maladies avoient été des effets de leur

artifice lorfqu'il dit que le Dieu Efculape montroit des e bid. c. 18.

remedes à des perfonnes qui fans cela alloient mourir¡ lorf-

qu'il dit d qu'il y avoit des perfonnes qui refpirant auprès des dibida

autels des faux Dieux , la fumée des facrifices attiroient en

eux le Dieu prétendu , & étoient gueris en rotant , aris inha-

lantes , numen de nidore concipiunt , qui ručtando curantur. Eft ce

ainsi que l'on parle , lorfqu'on croit que toutes ces guerifons:

ne font que des fables ? Voies auffi le Cardinal Bellarmin dans

Fendroit que j'ai citée , & le paffage de Medina que je viens

de rapporter.f

49. Les Hiftoriens , les Théologiens & les Peres , lors même

qu'ils conteftoient la verité de ces miracles , en ont reconnu la

poffibilité , ce qui eſt très remarquable. C'eſt ainfi que S. Au-

guftin , après avoir dite que les Païens racontoient d'Apol

lonius beaucoup de merveilles , fans en avoir de témoin cer.

tain , cujus multa mira nullo fideli auctore jactitant , ajoûte nean-

moins , pour nous faire comprendre qu'il auroit pû les opérer,

que les demons font quelquefois des miracles femblables: à 'ccur

des faints Anges , non réellement , mais en apparence ; non

pour conduire à la fageffe , mais pour induire en erreur : quam-

vis& damones nonnulla faciant Angelis fanétis fimilia , non veritate,

fed fpecie , non fapientia , fed planè fallacia. Il doute donc à la

:

•

Troiséme
Lettre p. 36

f Quatriénte

Lettre p: 7+.

Tom. 2. Epiß.

102. queft. 6, cobr

2856
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vérité qu'Apollonius ait fait réellement tous ces miracles que

les Païens lui attribuent ; mais auffi il enfeigne qu'Apollonius

auroit pû les opérer par le pouvoir des démons. En faut-il d'a-'

vantage pour réfuter vôtre fyftême ? Je me borne à ces rai-

fons jufqu'à ce que vous aïés parlé.

Quant à la troifiéme accufation dont on me menace en vô-

tre nom , je n'ai pû en entendre parler fans horreurs car vous

prétendés , dit on , ne m'accufer de rien moins que de four-

nir aux libertins des armes victorieufes contre la Religion

que de fapper par les fondemens les miracles de Nôtre Sau-

veur J. Č.

1

•

Quoi donc parce que l'on foûtient que les démons peuvent

opérer des guérifons , accompagnées même de quelque appa-'

reil de pieté , fuivies même en apparence de quelque especed'u

tilité pour l'ame c'en eft fair de J. G. & de fes miracles ?

Ordinairement Meffieurs , je crains de me tromper , mais ici

je fuis parfaitement fûr de mon fait. Il n'y a qu'une ignorance

profonde de la doctrine de nos Peres dans la Foi , & de lin-

finie élevation de l'Evangile au-deffus de toutes les fuperfti

tions , d'où puiffe couler une prétention de cette espece. On

l'a déjà vûë néanmoins cette étrange prétention , au grand

étonnement des perfonnes éclairées , & au grand fcandale des

gens de bien , étalée dans un grand nombre de vos Ecrits. II

n'y auroit donc rien d'étonnant que vous la filliés reparoître.

Mais je la confondrai , s'il plaît au Seigneur , en évitant toute

parole d'aigreur , mais pourtant avec le zele que l'amour &

le refpect pour nôtre augufte Religion doivent infpirer & je

confondrai auffi les autres maximes erronées & fcandaleufes

qu'une aveugle paffion d'accrediter vos miracles , vous a fait

enfanter au déshonneur de cette même Religion ; maximes ,

contre une partie defquelles M. l'Abbé du Guet n'a pû sem

pêcher de s'élever avec indignation & avec force ; maximes

Lettre à unPere néanmions qui font tout le fondement & l'appui du parallele

que vous faites entre vos miracles prétendus & ceuxodo JuCa

Mais il n'eft pas.poffible de traiter toutes les matieres à la fois

& celle- ci doit êtres néceffairement précédée de la difcuffion

de plufieurs autres il eft de l'ordre de détruire les fauffes rés,

gles , avant que d'établir les véritables. Un peu de patience

& l'on fatisfera à tout.

de l'Oratoire.

T 2

*

9

"
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La derniere accufation dont on affure que vous voulės me

charger , & que vous devés, dit-on , pouffer avec le plus de for

ce, c'est que , felon moi , les miracles font utiles pour prouver

& la fainteté & la foi pure de ceux qui les opérent principes

par confequent faux & impies.

2

Je fuis bien affuré que mon efprit n'a jamais été infecté de

cette erreur , & je crois être fûr aufli que des yeuxfains ne l'ap

percevront jamais dans mes principes. Mais enfin je puis m'e

tre égaré en courant fur une route auffi fcabreufe & embaraf

fée que l'eft la question de l'autorité des prodiges en general

en faveur de la foi & de la fainteté de ceux qui en font les Mi-

niftres. Ainfi je reviens volontiers fur mes pas guidés moiry

Meffieurs , & indiqués moi , je vous prie , les traces de mon er-

reur.

»

•

J'ai dit [ a ] que , le don des miracles eft une marque infail- [ ] Troifiéme Lee-

lible qu'un homme eft faint ,, ; mais j'ai reſtraint d'abord cette page 48.

te maxime par ces deux conditions ; ,, lorfque c'eſt Dieu qui

,, les opére , & qu'il les opére pour montrer la fainteté de cet

,,homme ,,. Eft - ce dans cette reftriction que vous appercevés

de l'erreur ? Mais fi les démons ont fait & peuvent faire encore

des miracles par le miniftere des hommes , fi Dieu lui - même

en a operé par celui des méchans : n'eft-il pas évident que les

miracles ne fçauroient être toujours une preuve que le Miniftre

en foit faint ? Or des Théologiens
pourroient - ils mettre ces

deux chofes en queſtion ? Les deux conditions par lefquelles

j'ai reftraint la maxime , étoient donc indifpenfables
. J'ai donc

dû ajoûter que , la preuve de la fainteté par les miracles , de-

ftituée des autres preuves , eft très -fufpecte
"

1

·999

J'ai dit encore (b ) que la fainteté fans les miracles peut être ( b ) bid.

conftatée. Mais je l'ai dit d'après Gerfon ; & c'eſt d'ailleurs une

verité trop aifée à démontrer , pour croire , que vous en faffiés

P'objet de vôtre cenſure.

J'ai dit [ ] que Dieu peut faire & a même fait des miracles [ ] bid, pag 49.

par le miniftere des hérétiques & fchifmatiques. Mais l'ai - je

avancé témérairement ? N'en ai - je pas indiqué des preuves dé-

cifives ? On pourra , dirés - vous abufer de cette maxime. Jen

conviens mais aufli l'on pourra en faire un ufage três legiti

me & très utile , comme Fon a fait autrefois. Travaillons de

Concert vous & moi à prevenir ces abus par des principes foli

N
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(4)Tbid. page40.

des & exacts ; mais ne nions pas , ne cachons point une vérité

dont il importe que l'on foit bien inftruit,

J'ai dit [a ] que les demons peuvent operer & operent quel

que-fois des miracles fur les tombeaux des hommes morts. Mais

peut-on le contefter après qu'on a lû l'hiftoire que Baronius

rapporte d'après Glaber , à moins que de nier abfolument le

fait ? C'eft auffi vôtre deſſein , dit-on : nous verrons comment

vous l'exécuterez.

Au reste je vous avertis que je dois bien- tôt examiner avec

foin cette queſtion , fi Dieu peut permettre aux demons d'ope

rer des prodiges fur le tombeau d'un homme mort ; car dans

ma troifiéme Lettre je ne l'ai fait & ne pouvois le faire qu'en

paffant. Ce fera au même endroit que je prouverai , comme ja

Fai promis , que felon S. Auguftin , il n'y a point d'inconve

nient pour la Religion , à dire que des malades recouvrent la

fanté en priant Dieu fur le tombeau d'un hérétique & d'un

fchifmatique. 46,$93.

J'ai dit ( 6 ) à l'occafion des guerifons que le demon opera .

(b) tid, page 40. au rapport de S. Gregoire de Tours , par le miniftere d'un faux-

Chrift , que l'apoftafie fut le fruit de la maxime que vous vous

efforcés d'inculquer , que le démon ne peut guérir des maladies.

Ai je cu tort , & le fait ne le dit il pas lui - même ?

J'ai conclu [ ] de l'hiftoire de Secundellus , rapportée par

(c) tbid. page 42. le même faint hiftorien , que les demons font quelque-fois les

ouvriers des guerifons mêmes qui font foudaines , qui font ac-

compagnées d'un appareil frappant de pieté , qui font naître

des réflexions falutaires. J'ai conclu qu'avant que d'attribuer à

Dieu , même de ces fortes de miracles , l'on doit toûjours exa-

miner s'ils font tels dans leur nature', qu'il n'y ait que Dieu qui

ait pû les operer ; ou fi l'orgueil , ou quelque autre défordre

foit dans les mœurs, foit dans la foi , en eft une fuite & com-

me un des fruits : conféquences qui ont dû vous déplaire , &

qui apparemment feront l'un des principaux fondemens de vô-

tre critique. Mais ne coulent - elles pas neceffairement de l'hi-

ftoire même ? Si je fuis donc impie , je le fuis avec un faint dont

vous nous avés objecté fi fouvent & avec tant de fafte le té-

moignage , quoique vous nous l'aïés toûjours objecté mal à

prepos. J'ai même pour maîtres en cette prétenduë impieté

plufieurs autres Saints & Docteurs ; & , ce qui vous étonnera

1
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peut-être d'avantage , tous les Appellans raifonnables penfent

comme moi , que les miracles des démons ne font pas toujours

incompatibles avec un appareil de pieté , & qu'il en peut rés

fulter certains effets falutaires. Je vous donnerai ailleurs la preu-,

ve de tout cela.

D

Enfin de l'hiftoire rapportée par Baronius , j'ai tiré & les

mêmes conféquences que j'ai inferées de l'hiftoire preceden

te , & celle-ci encore fi contradictoire à vos maximes , que ,, les

Evêques feroient & fort imprudens & bien coupables , fi fur

le fondement d'une dévotion populaire , & de guérifons mê

,,me conftamment operées fur un tombeau , ils confentoient

que l'on rendit un culte religieux aux offemens qui y font

,, renfermez , fans avoir examiné fi cette devotion eft felon les

s, regles , & fi ces guerifons ont Dieu ou le demon pour au-

» teur , Mais outre que cette confequence eft évidemment

fondée fur l'hiſtoire même , je m'engage , Meffieurs , à vous en

démontrer la verité. Mais , comme je vous l'ai déjà dit , l'on

ne fçauroit agiter toutes les queftions à la fois.

>

Il eft vrai que de ces principes naiffent des difficultez très

Confiderables. Je les ai prévûës ; & c'eft préciſement pour vous

les faire fentir , & arrêter par là le cours de vos dangereux

principes , que j'ai expofé ceux dont il eft queftion. Il en eft ici

comme dans la plû-part des autres dogmes : on en decouvre

fans peine les veritez prifes féparement , mais ces veritez pa-

roiffent d'abord ne s'accorder pas. La difficulté eft de trouver

ce point précis qui en fait l'union. Ainfi il eft vrai que les mi-

racles prouvent quelque- fois la fainteté , mais quelque-fois auffi

Ils ne la prouvent point. Il eft vrai qu'ils démontrent fouvent

la foi pure de ceux qui les operent , mais ils ne la démontrent

pas toujours. Il eft vrai que les miracles operez fur le tombeau

d'un homme mort , font ordinairement une preuve de fa fain-

teté ; mais ils n'en font pas toûjours une preuve. Il est vrai que

lorfque des miracles font révêtus de marques de picté & qu'ils

y excitent , ordinairement l'on doit croire qu'ils viennent

de Dieu ; mais l'on rifqueroit beaucoup de donner dans de

funeftes inconveniens , fi on le croïoit toûjours. Il eſt vrai enfin

qu'il eft ordinairement du devoir des Evêques d'autorifer un

culte particulier , quand il eft foûtenu par des miracles ; mais

U cft conftant auffi qu'il eft des occafions où nonobftant ces
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miracles ils doivent prohiber ce culte. Voilà des verités qui

femblent fe contredire : il importe donc que l'on s'applique.

les concilier par des régles juftes & préciſes.

1. Quand eft-ce que les miracles prouvent la fainteté d'un

homme vivant qui les opére , & quand ne la prouvent - ils pas 2,

2. A quelles marques pourra - t'on juger fi des miracles divins

font faits pour autorifer la foi de ceux qui en font les Miniſtres

ou s'ils font faits pour une autre fin 23. A quoi connoîtra t'on

fi des miracles operés fur le tombeau d'un homme mort , prou-

vent ou ne prouvent pas fa fainteté ? 4. Quels doivent être les

caracteres & les effets des miracles , pour que l'on puiffe décider

fûrement s'ils font divins ou non ? Enfin quelles régles doivent

fuivre les Evêques, quand il eft queftion d'autorifer ou de dé-

fendre un culte accredité par des prodiges Je propoferai mes,

réflexions fur toutes ces queftions , à mesure que l'occafion s'en

préfentera la matiere eft affés importante & épineufe , pour

que les habiles Théologiens m'aident à la développer.

Appliqués-vous y vous mêmes , Meffieurs ; & alors , fi je ne

metrompe ,vous comprendrés par votre propre experience , la

verité de ce queje vous ai dit fi fouvent , que ce n'eft ordinai ,

rement que par les circonftances , la fin & les effets des mira-

cles
que l'on peut

en juger
avec

fageffe
& vous

aurés
encore

,

lieu de comprendre cette autre importante verité , qu'il eft in-

finiment plus difficile que vous ne le dites , de connoître fûre-

ment le principe & le but des miracles , & que c'est très fouvent

aux premiers Paſteurs & non au peuple d'enjuger , commec'eft

à eux de juger de la doctrine.

T

al
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Nfin

AUX ECRIVAINS.

Défenfeurs des Convulfions & autres prétendus

Miracles du tems.

MESSIEURS

I.

EN

les Réponſes dont vos beaux Efpries

me menaçoient
tant , ont paru. Mais quelle a été ma ſur-

prife de n'y découvrir
, après les avoir méditées , rien qui porte

coup contre moi bien loin qu'elles foient capables de me ré-

duire au filence & de me confondre
, ainfi que vous vous le

promettiés
.

Il ne me faudra pas de grands efforts pour détruire le pres Essarts; voin ic

Pontetou

mier de vos deux Ecrits , intitulé Réponse generale &c. car fi p. 621,744

Fon en rétranche les déclamations , les invectives & les ca

lomnies atroces dont vous voudriés noircir mes fentimens ,

peine y trouvera ton matiere de réfutation , excepté néan-

moins nombre d'erreurs groffieres dans lesquelles l'Auteur eſt

tombé fur quantité de matieres graves & importantes.

A l'égard du fecond Ecrit , intitulé , Examen de la troifiéme

Lettre contre les Convulfions &c. il eft plus mefuré. A quelques

déclamations près qui fervent de prélude à l'ouvrage , ou qui

font répandues dans la fuite du difcours , l'Auteur y procede

avec allés d'ordre. Il expofe mes principes , & effaie d'y ré

pondre. Il fuit mes preuves , & entreprend de les réfuter. De

fon côté il propofe les moïens , & les établit ; mais malheureu-

fement pour lui ils croulent d'eux-mêmes , tandis que les miens

fubfiftent dans toute leur force. Tel eft le fort de la vérité de

pouvoir être combattuë , fans jamais pouvoir être accablée.
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(4) Examen Cri-

Au refte fi j'attribue cet avantage à la caufe que je défens

je ne prérens. pas que le public me croïe fur ma patole ; je lui

demande feulement de fufpendre fon jugement jufqu'à ma

Replique , à laquelle je n'ai différé de mettre la main , que

parce que je veux répondre en même tems à un nouvel Ou-

vrage plus confidérable qui doit paroître inceffamment contre

moi , s'il n'en paroît même deux , comme on veut me le faire.

croire. En attendant trouvés bon que pour vous occuper , je

vous adreffe cette cinquième Lettre , après laquelle le Public

attend depuis long tems.

II.

Chaque jour , Meffieurs , je me convaincs de plus en plus

que parmi vos convulfions & vos guérifons prétenduës mira-

culeufes , il y en a beaucoup qui font de purs effets de l'art ou

de la nature , beaucoup que la feule imagination a réalisées ,

beaucoup dont le fond n'eft certainement que menfonge

fourberie , impofture ; & c'est ce que je ferois tenté & bien

affuré de démontrer , malgré vôtre expérience à rendre le

faux plaufible , & à donner au vrai tout l'air du faux , fi d'une

part la multitude des faits ne me préfentoit, une carriere dont

la longueur m'éfraïe , & fi je ne comprenois de l'autre oa que

vous vous retrancheriés dans ceux dont je n'aurois pas parlé

Qu que bien tôt vous remplaceriés les miracles détruits › par

de nouveaux miracles de la même trempe , & qu'ainfi ce feroit

toûjours à recommencer. J'aime donc mieux fuppofer encore

ici , comme je l'ai fuppofé déja dans mes Lettres précédentes

qu'il y ait du furnaturel dans quelques -unes de vos guérifons

& de vos convulfions ; & c'eft dans cette hypothefe que je vais

attaquer , & , comme je l'efpere , renverser les divers appuis

dont vous avés prétendu les étaïer , en vous montrant que Dieu

ne fçauroit être l'auteur ni des unes ni des autres.

L'expreffion de Convulfious furnaturelles que je viens d'em

ploïer , après m'en être déja fervi tant de fois , & dont il faut

tique , Phyfique

Phyfique, que je me ferve encore dans la fuite , me met dans la néceffité

& Théologique de juftifier l'ulage que j'en fais , contre les réproches de l'Auteur

d'un Ecrit à trois Parties qui vient de paroître ( a );
des Convulfions ,

& des caracteres

divins qu'on croit

dens des convul-

Cet Ecrivain que l'on fait être ennemi déclaré de la Bulle ,

voir dans les acci- qu'il enlumina , il y a quelques années , avec des couleurs bien

fonnaires. - noires , attaque néanmoins vos convulfions, très-vivement , &

De Bonnaire etARquestory

Picot:
mimovrs

365-3471389230

42 Piècle . art.
Debonaire etci-dessous,p.153,nöle ms.
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3
vivement que fi les faits qu'il nous rapporte fubfiftent ,

comme ils fubfifteront fuivant les apparences (a) , il n'eft pas

poffible , Meffieurs , que fi vous aves quelque refte de pudeur , 1.

vous paroiffiés il faut plier bagage , vous enfevelir dans quel

que antre , &
& compter fur un décri affreux & éternel.

(4) Voïés pag. 6.

18. & 19. où i

affare qu'il les a

1. 3. 4. 5. 6. pag.

il

parfaitement COD.

ftatés.

Mais comme pour vous réfuter il a pris une méthode differen. (Piéface pag. 1 .

te de celles qu'avoient pris jufqu ici tous les anti-convulfionnistes , 1 31. 32. 33. )

il a crû que l'honneur de la fienne exigeoit qu'il fit le procès

à toutes les autres. D'abord il tombe rudement für quelques

Lettres qui parurent dés le commencement des convulfions

les miennes viennent à la fuite , après quoi il attaque les di-

verfes opinions qui partagent les Appellans oppofés aux con-

vulfions , & chacune y trouve fon coup de dent. Ces Meffieurs

font trés capables de le défendre , sils le croient néceffaire

ou utile pour moi ,je ne puis me difpenfer de dire un mot fur

ma méthode , moins par délicateffe de ce que cet Ecrivain la

blâme , que parce qu'il la blâme faute de l'entendre , ou par pen-

chant à blâmer ; & parce que je fuis réfolu de m'y tenir com-

me à une méthode aifée & infaillible pour confondre non-

feulement vos convulfions , mais encore vos guérifons pré-

tenduës miraculeufes , ce qu'il ne fait pas , & ce qu'il eft peut-

être fâché que je fafle.

33

22

III.

Voici ce qu'il dit : ,, Il paroît déja trois nouvelles Lettres )

i dont l'Auteur par un travers inconcevable , abandonne les

moïens aifés de montrer que ces convulfions n'ont rien qui ne

» foit au pouvoir de la nature , pour y fuppofer du furnaturel ,

afin de fe donner le plaifir de combattre une chimere. Il

» nous avertit que ce furnaturel fuppofé , n'est qu'un furna-

» turel improprement dit. Il pofe avec raifon comme un prin-

cipe évident que ni les hommes , ni les Anges ne fçauroient

faire un vrai miracle , & qu'il n'y a que le Dieu Créateur

» de toutes chofes , qui puiffe l'operer : que cependant il parlera,

, toûjours du furnaturel dans le fens impropre , c'eſt-à -dire , qu'il

» fuppofera comme furnaturel ce qui ne l'eft point. Mais par

une fuite naturelle de la bizarrerie de fon projet , ce furna-

turel improprement dit , fe change bien tôt pour lui dans un

» vrai furnaturel , & contre fes propres lumieres il fait tout

fon fort de montrer que ce qu'il a reconnu que Dieu feul

33

99

22

4

(b) Préface pag.

la fin ,&pag sà
¿ •

O ij
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Voyés ma pre-

peut faire , ne peut être attribué qu'au Diable dans le cas

» preſent.

Mon fentiment eft fi défiguré dans cette expofition , que ja

n'aurois pas eu la penfée qu'il y fut queſtion de moi , fans deux

traits que j'ai bien reconnu m'être propres ; ainfi cela me re-

garde , & j'espère que l'on trouvera bon que j'y réponde.

.

Premier reproche. Par un travers inconcevable j'abandonne les

moyens aifés de montrer que ces convulfions n'ont rien qui ne foit au

pouvoir de la nature , pour y fuppofer du furnaturel , afin de me don

mer le plaifir de combatre une chimere.

a

:

(

que
la ma

L'Auteur de l'Examen a mal rencontré. Si je n'ai point en-

trepris de montrer que les convulfions n'ont rien qui ne foit au pou

voir de la nature , c'eft parce que je n'ai pas eu le bonheurdont

il fe flatte , d'avoir trouvé les moiens aifes de le montrer. Ja

favois pofitivement que dans le nombre de vos Convulſionnai-

miere Lettre page res il y avoit des fourbes je n'ai jamais douté *jamais_douté

2. & ma II. Lettre ladie & le dérangement du cerveau n'euffent beaucoup de part

page 7. à la fin certaines convulfions du tems ; & même pour le prouver

j'avois fur des principes de Phifique & fur des exemples , tra-

vaillé deux Diflertations que je conferve. Mais toutes réflé

xions faites , je crûs ne, devoir point vous attaquer par cette

voie , la regardant comme infuffifante , fi je ne montrois que

tout eft ou feint ou naturel dans les couvulfions ce que je

fentois m'être impoffible pour deux raifons. Parce que

n'aïant point l'entrée libre dans vos myfteres , j'ignorois un

grand nombre de circonftances dont il auroit été néceſſaire

que je fuffe bien informé pour un tel deffein. 29. Parce que pour

démontrer le naturel des diverfes fcenes des convulfions

fuppofé que je n'y euffe, découvert rien de furnaturel , ilma

parut qu'il falloit être beaucoup mieux inftruit des infinis

refforts du corps humain & de leur jeu , que je ne le fuis , &

que l'Auteur de l'Examen & moi ne devons l'être. Je n'avois

donc , & ne pouvois avoir les moyens aifeş de montrer questoutes

ces convalſions n'ont rien qui ne foir au pouvoir de la nature's ainfie

pourquoi me reprocher de les avoir abandonnés

A

IV. " L

4

miuk eg

cc

Cet Ecrivain qui dès qu'il eut mis le pied dans les école's , fute

(4 ) Préface page 2. fupérieur en lumieres aux fages Maîtres ( a ) qui eſt un fçavanı

à la fin. univerſel [ b ] , & qui a été admis- dans vos plus grands fecrets y‹

Ibid. page 9.
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les a trouvé ces moyens aifes , du moins il le croit ; je l'en fé-

licite , car je m'intereffe à fon fuccès autant que lui même.

Mais qu'il ne trouve pas mauvais que n'aïant pû prendre fa

méthode , j'en fuive une autre plus fimple , auffi fûre , & d'une

utilité beaucoup plus grande.

Elle eft plus fimple , puifqu'elle me décharge de difcuter

une infinité de faits par l'examen & des témoins & des régles

de la Phifique ; examen fujer à mille difficultés & à mille chi-

cannes. Elle eſt auffi fure , puifqu'en prouvant qu'il eft impof-

fible que Dieu opere vos convulfions , & que le démon feul

peut en être l'auteur , fi elles n'ont leur fource ni dans la nature ,

ni dans l'artifice , j'ai , dit on , réïffi à confondre & convulfions , &

Convulfionnistes. L'un de vos Confreres Appellans l'affûre dans

un Ecrit public [ ] ; plufieurs d'entr'eux m'ont fait l'honneur de

me le dire , d'autres m'en ont fait faire compliment , & vôtre

filence fur ma premiere & feconde Lettre en eft une preuve évi-

dente , car vous ne vous taifés que lorfque vous n'avés rien

d'apparent à répondre. Elle eſt même plus fure , par la rai

on qu'elle eft plus fimple. Elle a enfin au-deffus de la métho- Page 6. à la fin,

de de cet Ecrivain , un avantage qu'il ne recherche pas , mais

qui eft capital pour moi ; c'eſt qu'elle me donne dequoi fap-

per auffi tous vos prétendus miracles.

)

Ainfi je m'en tiendrai , s'il lui plaît , à ma méthode. Nous

verrons quel, fera le fuccès de la fienne , quand vous lui prou

vetés par bons témoins qu'il n'a pas vû ce qu'il a vû , & qu'il

ignore ce qu'il fait. Nous verrons fi fes explications Phifiques

pourront ailément s'étendre fur certains faits qu'il néglige , &

qu'on ne manquera pas de lui rappeller ; & fi celles qu il donne

foûtiendront après qu'on en aura fait remarquer certains dé-

fauts très effentiels qui frappent , & qu'il auroit pu éviter.Pour

moi je crois que l'on doit prefque trembler quand il eft que

ſtion avec vous de faits & de témoins. Je crois que la Phifique'

peut aifément atteindre à expliquer la plupart de ces phé

nomènes que vous donnés pour miraculeux , mais que vous en

rapportës d'autres qu'il eft déraisonnable & dangereux à la

Religion de prétendre expliquer phifiquement , du moins

comme l'Auteur de l'Examen l'explique. Pour vous confondre

donc à coup fûr , il n'eſt point à mon avis d'autre voïe , que de

Yous placer en public vis-à- vis de la Religion & du bon fens

à

(a ) Lettre de M.

un de fes amis

de Province

a

fujet de l'écrit fur

les convulfions .

intitulé Coupd'ail
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V.

4
Quant à ce qu'il ajoûte de mon fyftême où il trouve de la

bizarrerie , je l'ai trouve moi-même fort bizarre fous fa plu-

( Premiere Let me. Pourquoi le défigure - t-il ? J'ai averti ( a ) que les termes de

furnaturel & de miraculeux pouvoient s'entendre ou dans le

fens propre & étroit , ou, dans le fens impropre & étendu

Dans le premier fens ils ne conviennent qu'aux miracles que

Dieu opère , je le dis , & le Cenfeur reconnoît qu'en cela

j'ai raifon. Dans l'autre fens l'on peut , felon faint Thomas,

dont j'ai rapporté un texte formel , & felon les autres Peres

de l'Eglife dont je pourrois produire mille témoignages , ap-

pliquer ces expreffions aux prodiges que font les démons.

Veut-il donc faire auffi le procès à ces Docteurs ? La maniere

hardie & téméraire dontil en parle en plufieurs endroits , & qui

caufe tant de fcandale aux autres . Appellans comme aux Accep

tans donne à penfer que cela lui coûteroit peu. Mais pourvû que

je m'explique d'une maniere à prévenir toute équivoque

pourvû que je ne confonde jamais ce qui eft furnaturel pro

prement dit , avec ce qui ne l'eft qu'improprement , je fuis cer-

tainement dans la régle , au jugement de toutes les perfon

nes fages ,fi je ne le fuis pas à fes yeux. Or l'on ne peut

prévenir l'équivoque d'une maniere plus précife que je l'ai

fait , & je défie le Critique de prouver ce qu'il a avancé , pour

avoir un prétexte de trouver de la bizarrerie dans mon projet

que ce furnaturel , improprement dit , fe change bien-tôt pour moi

dans un vrai furnaturel. C'est là veritablement fe forger une

chimere , afin de fe donner le plaifir de la combattre.

&

Après cela il eft aifé de juger fi j'ai fait tout mon fort , com

me il le dit , de montrer que ce que j'ai reconnu que Dieufeulpeut

faire , ne peut être atribué qu'au Diable dans le cas prefent. Ec

où l'ai-je reconnų , moi qui ai dit cent fois le contraire , moi

qui m'attache perpetuellement à prouver qu'il eft impoffible

que Dieu opére vos convulfions ? Il n'y a donc pas de bizar

rerie dans mon projet. Il faut donc pour y en trouver avoir

Vefprit ou l'humeur bizarre. Il me pardonnera fans doute une

expreffion qu'il me fournit , & dont lapplication eft ici fi jufte,

Pour lever encore une fois toute équivoque , je répete en

deux mots le plan de mon fyftême , & je le prie d'y être atten

tif. Je ne décide point fi vos convulfions font par quelque en
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Province au fujer

droit fupérieures au pouvoir de l'art & des caufes fenfibles

la plû part des Appellans croient qu'il y en a plufieurs où il

eft conftant que le Diable opére ( 4 ) , & l'on en raconte effec (4) V. la réponſe

tivement des traits où j'appréhende que la Phifique de l'Au- de M. de Lan au

teur de l'Examen n'ait échoué , quoiqu'il ait ufe d'un moïen Plan généralpage
6. lig. 23. & fuir.

dont il s'étoit déja fervi dans la premiere partie de fon Ouvra- La Lettre de M. à

ge (1 ) ; c'eft- à-dire , quoiqu'il ait fupprimé des circonftances un de fes amisde

effentielles. Mais je n'ai décidé & ne décide encore rien fur du Coupd'oeil page

cet article. Je foûtiens feulement que Dieu ne fauroit être 3.1 .& fuiv. &

l'auteur ni des convulfions , ni des guérifons qui y font inti- & 34. pag..à la

1. 23. page 4. 1. 2 ° .

mement liées ; & que fi les unes & les autresne viennent ni de fin. pag. 9. pag.

l'art ni de la nature , c'est au démon qu'il faut en donner 1. 9. page 15. 1. 6.

toute la gloire , ou plûtôt que l'on doit en attribuer toute & fuiv. Le Juge-

l'horreur. Or l'on convient que je l'ai démontré & vous en convulfions paffim
ment, équitable des

convenés vous même par vôtre filence. Mon projet étoit donc

juſte , & je l'ai exécuté.

VI.

Vous pofés neanmoins divers principes à la faveur defquels

vous croïés avoir mis hors d'atteinte le corps de vos miracles ,

"

•

(1) Il cite page 1. un fait rapporté par |par duperie favoir à l'inſpection dufront , la

Gerfon , tom. 2. [ il faut lire tom. 1. ] col. 19. péchés que chacun afait ; & comment ne pas

d'une femme de Bourg en Breffe , qui à fe défier d'une fcience univerfelle qui mene

infpection du front difoit à chacun lespéchés à une telle prétention L'efprit fort con

qu'il avoit commis , qui faifoit ou difoit d'au- duit fouvent au ridicule. Il eft vrai que

tres chofes fort extraordinaires , & qui , dit cette femme avola , felon Gerfon , qu'elle

il , confeffa devant fes Juges que tout ce mer avoit ufé de feinte , mais c'eſt en ce qu'ell

veilleux n'étoit qu'une duperie & trou- avoit dit qu'elle avoit deux charbons au pied

vera bon que je fupplée à ce récit ce qu'il qui la tourmentoient lorsqu'une ame deſcen

en a retranché. Cette femme dit Ger- doit en Enfer ; que chaque jour elle déli-

fon favoit à l'infpection du front , les vroit trois ames du Purgatoire , &c. qu'elle

→ péchés que chacun avoit fait car le Dia- avoit des extafes fréquentes , pendant lefquel

ble peut, felon S. Auguftin , les connoître les elle apprenoit par révélation des chofes

„ & les révéler aux fiens , &c. Sciebat vie admirables , &c. C'eft au fujet de ceci

dendo frontem peccata qua fecerat unufquif- qu'elle confeffa devant fes Juges que c'étoit

que ; hoc enim fecundum Auguſtinum etiam une dupetie dont elle avoit ufé pour fubfi-

Diaboli malitia fcire poteft & fuis revelare ; fter ; & encore Gerfon doute t-il à tout cela

qon autem qua futura funt abfolutè , five quan étoit pas l'effet de quelque pacte avec le

in fecreto cordis latent , & nullo exteriore démon : Confeffa eft qualiter pradicta cupi .

aut figno fefe produnt. Voilà une ex- ditatis occafione finxiffet , ut hoc modofe nu

plication qui étoit à la vérité moins que triret & fua paupertati fubveniret , autfor-

néceffaire à un favant , qui ne veut point teffe pro hujufmodi diabolo fe miferam infa

entendre parler du Diable en fait de mer- mulam dedicavit, Autre trait que l'Auteur

veilles ; mais n'étoit il pas abfolument eflen- de l'Examen n'a eugarde de rapporter , mais

riel à la fincerité d'en faire mention D'ail- que j'ai crû devoir ajoûter à fa Phifique

leurs c'eft , ce femble un travers fort incon- & pour la verité du dogme.

cavable . deprétendré qu'une perfonne puiffe

1. 1. & 7. pag. 13 .

& particulierement

page 11. L. 18. 84

1. page 15. 1. 12

16. & 2+.
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& il eft des perfonnes fimples , & quelques hommes d'ailleurs,

pieux & fenfés qui fe font laiffés entraîner à le croire avec

vous. C'eſt ce qui m'engage à faire l'analyfe de ces principes,

Mais pour leur conferver la force que vous y fuppofés , &

donner en même tems le plan que j'avois tracé de mes Let

tres fuivantes , il convient de placer ici toutes ces maximes .

fous un même point de vûe. Les voici.

ས

19. Où eft ce que les convulfions ont fi long-tems regné

où avoient elles commencé à où eft ce enfin qu'ont été opé,

rées un grand nombre de guériſons miraculeufes du tems

C'eft dans un cimetiere béni , c'eft fur le Tombeau de M. Paris,

Eft ce donc für un tel theatre que les démons auront opéré

leurs preſtiges ? Mais que faifoit on dans ce faint lieu ? L'on y

adreffoit à Dieu de ferventes prieres : Comment donc auroit,

il pû permettre que l'on y fut tourmenté ou guéri par les

démons ?

29. Il n'appartient qu'à Dieu de connoître & de révéler

les chofes cachées , de faire pénétrer dans les fecrets des

cœurs , de découvrir des chofes futures. Or l'efprit qui, agite

les Convulfionnaires , révéle par leur bouche des chofes ca-

chées , il les fait pénétrer dans les fecrets des cœurs & an-

noncer des chofes futures. C'est donc certainement 1 Efprit dè

Dieu qui les agite.

>

3º. La maniere dont la plupart des guérilous ont été opé-

rées , eft la figure des vérités les plus effentielles à la Reli

gion. Tout eft myſterieux auffi dans le fpectacle des convul

fions & l'on y découvre au naturel l'état où eft aujourd'hui

Eglife , & celui où elle fera bien-tôt , auffi bien qu'un grand

nombre d'autres vérités importantes. Qui a pû tracer tant de

myfteres fublimes , finon Dieu même ?

•

4. A l'occafion des divers genres de merveilles du tems , l'on

a vù des impies qui ont commencé à connoître Dieu & à ref

pecter la Religion , des hérétiques qui font rentrés dans le fein

de l'Eglife , des pêcheurs qui ont renoncé à leurs défordres

& des Fidéles qui fe font renouvellés dans l'efprit de Religion.

Il faut porter l'aveuglement jufqu'au ſcandale & jufqu'à l'impie-

té , pour ne reconnoître point à ces traits la main toute puiffante

du Seigneur.

5 °. Le démon n'opére que des preftiges . Or. les divers- mira-

cles
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des du tems ne font point des preſtiges. Ce n'eſt done pas

le démon qui les a opérés.. 2007 T.

A

568. Quand Dieu permet à cet efprit de menfonge de faire,

des prodiges , de n'eftique pour faire mieux, édater fa puif-

fance en lui oppofanti desi prodiges encore plus grands. Or

Dieu n'en a oppofé aucun aux merveilles du tems. Ces mer-

veilles, ne font done pas des prodiges de l'esprit de menfonge,

.7 % Que le démon faffe des prestiges par le miniftere d'un

homme vivant l'anno doit pas en être furpris mais que

Dieu lui permette d'en opérer fyr le Tombeau duŋ homnie

mort , c'eſt-ce qui eft incfoïable , c'eſt ce que l'on ne peut

avancer fans rendre Dieu coupable de la féduction des hommes.

28. C'eſt détruire l'Evangile , c'eft fapper la foi en J. C. par fes

fondemens , que de combattre les miracles du tems ou com

me fuppofés , ou comme des effets de l'art & de la natureh

ou comme des prodiges diaboliques , car tous ces traits d'ac

cufation retombent à plein fur les miracles du Sauveur.

Enfin foûtenir que le démon peut être l'auteur des mira

cles du tems , c'eſt énerver la preuve, tirée des miracles en

faveur & de la fainteté de ceux que l'Eglife honore , & des

dogmes qu'elle profeffe..

My

Voilà Meffieurs , le précis des divers moïens que vous

avés, mis en œuvre . pour concilier du crédit à vos merveilles.

S'il en fefte quelqu'un qui mérite attention & qui m'ait

échappé , indiqués-le moi , je vous prie , & je tâcherai d'y

faire honneur , comme je vais en faire à ceux que je viens de

rapporter , en les difcutant les uns après les autres , avec

toute l'étenduë qu'ils méritent. Peut-être ne les difcuterai - je

pas dans le même ordre que je les ai ici expofés : je crois

même que c'eft plûtôt celui que je voulois fuivre , que celui

que je fuivrai car vos écrits contre moi m'obligeront, je penſe ,

à changer de plan. Mais quelque parti que je prenne fur cela ,

J'efpére que l'attention que vous voudrés bien donner à mes

réflexions , vous convaincra que prefque tout ce que vous avés

allegué de moïens , fe tourne en preuve décifive contre vos

prétendus miracles. Entrons en matiere.

›
Premierement c'eft dans un lieu faint & au milieu de fer-

ventes prieres que plufieurs de vos miracles ont été opérés ,

P

3960

das ...
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paru contre M.

I'Abbé de Befch .

prem. Lettre pag. ,

34.
"

"

"

preuve , felon vous de leur divinité amais? il faut vous énted.

dre expliquer vous mêmes cette preuve , Vous avez vû

[* ] Rép. à tous » Monfieur , diter-vous [ n ] , tout ce qui fe paffe dans ce Sanc

les Ecrits qui ont , tuaire où Dieu refide d'une maniere fi finguliere vous avez

été témoin de ce recueillement qui y regne , & qui n'eſt

interrompu que par la publication des merveilles du Trés

haut , ou par la récitation des Pfeaumes les plus propres

à attirer la mifericorde de Dieu , & à glorifier fa grandeur. "

Le recueillement étoit en effet fort profond ; au milieu de

cinquante Convulfionnaires de tout fexe , dont les uns hur-

loient comme des loups , d'autres fiffloient comme des ferpens

d'autres couroient çà & là comme des fous , ou commettoient

mille indécences. Vous confondés , Meffieurs , recueillement

avec ſurpriſe , fraïeur , faififlement des uns & enthouſiafme

des autres ce font des impreffions qui lui font en quelque

forte ſemblables , mais qui en font au fond trés différentes.

Vous pourſuivés enfuite d'un ftile pathetique la defcription

de cette picté , mais defcription où il y a une exaggeration

des plus outrées , fur tout fi vous l'appliqués au dernier tema

du concours , & vous la terminés par ces réflexions. , Eft-ce

donc ainfi que le démon cherche à agrandir fon Empire

Eſt-ce en faiſant louer Dieu qu'il fe procure des fujets ? «

Cette preuve n'a pas échappé à vôtre bruleſque Théolo

(6 ) Troif. Ha- gien qui la développe encore mieux en ces termes. [ b] 43

Monfigneur ond

rangue des habit.

de Sarcelles à M.

l'Archevêque de

Paris. page 19.

"

A

Igna point d'affés bon lorgnicurano

I do , rotor pot
Pour vouar la main toute-piffantelo

La vartu fecrette , agillanten etap tub sul a,

Qui les fait comme ça bondir , altor så arb

Se tourmenter & feroidir. 1969 us, sup mat

Il faut que ce foit queuque chofe

Parguié rian de rian n'eſt la cauſe

C'est le démon ou le bon Guieu..

! ? Or comment dans un fi faint glicu

Quteft 1 Eglife & le çumetiere

Où tant d'ames font en prieres ,

Le démon pourroit- il tenir

Contre ce qui dait le bannir

Parguié les Vépres , les Complieą,

112
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Les, fept- Siaumes , les Litanies .

franchement
25 Que TV. Qu'an dit là , tout ça.

Pour lyn'eft pas affriolant,&c.

Ceft le précis de ce que l'on trouve dans plufieurs autresno i

de vos Ecrits, * Ma

VIII. 1

Vous dites donc , Meffieurs , que c'eft infailliblementque c'eft infailliblement
par

la vettu de Dieu que l'on a des convulfions , & qu'il s'opere

d'autres merveilles , fi c'est dans un lieu faint & pendant que

-Fon prie Dieu que cela s'opére, Maxime conforme en par-

tie aux idées communes , & par là féduifante ; mais maxi-

me fauffe , erronée & ridicule , dès qu'on la prend dans l'é-

•tenduë que vous lui , donnés , & loriqu'on en fait l'applica

tion que vous en faites, s

12

4 1

vû

ம் :

Votes l'Eclair-

cif. fur les Mirac-

... part.

opet par d'interc,

de M. P. 2.

pag. 9. Les Ref.

en réfut. de la

é feM. de L.

paffim &c.

(a) L. contra

constant, th

[b ] In Epitaph.

Paula ad Euftoch.

part. 2. col. 577.

tom. 4. nov. Edit.

Lin
d )Le vita

natali S. Felicis,

[ ] Lettre apo-

Eclaircin. fur les

S. Martini in

loget. pag. 23.

On le comprend pour peu que l'on foit inftruit de ce qui

s'eft paffé dans l'antiquité , ou pour peu que l'on y faffe de

réflexion. Car dites nous , je vous prie , quel fut l'auteur des

convulfions étonnantes dont faint Hilaire ( a ) , S. Jerôme ( E ) ,

S. Sulpice Severe [ ] , & S. Paulin ( d ) nous ont tracé le por-

trait. Eft-ce Dieu , ou eft-ce le démon Ceft le démon , re-

pondés-vous [ e ] , & comment pourries-vous vous difpenfer

d'en convenir , les textes l'annonçant formellement [f] ( ) Dialog. 3.c..

n'y a qu'un fçavant univerfel de l'efpece de l'Auteur de l'Exa .

meng , qui foit capable de donner le démenti à tous les Peres ,

& de prononcer que tent de gens qu'on a vu dans le diversfie-

cles tomber dans de grandes agitations aux Tombeaux des Prophe-

tes & des Martyrs , étoient ... tout au plus des Epileptiques , que

Seule idée du lieu faint faifit tomber dans leurs agitations. Qu'il

me fa fâche pas , file lui dis que c'est être,plus que hardi , & Rép. de M. de L.

la

-jd prénszpour juge tel des Appellans même qu'il voudra,

36 Dites- nous rencore ce que faifoient les Fidéles pendant ce

fpectacle Niétoient - ils pas occupés à élever leur efprit &

deur coduro Dieu 3 Saint Jerome nous apprend ( ) que fainte

Pauloqlui adreffoit de ferventes prieres : miferebatur omnium

per fingulos effufis Jacrymis Chrifti clementiam deprecabatur

il n'eft pas douteux que la plû-part des autres fpectateurs n'en

fillent à peu prés de même,
2.611

3

£ .21 C

-ix Ditesinous enfin quels furent felon les Saints Peres que

aliens de niteryddes theatres de ces ſpectacles diaboliques.

la Miracl. 2. part.

&

exen réfutat. de la

Pag. 31. & fuiv.

(f) Voïés dans

ma premiere Let.

N VIII.

Phyfiq . des con-

la fin &pag. 3.

[h]Locomos sit.

(g) Examen

vulfions pag. 7.

à

Pij
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[4 ] Rép. à tous

diten ci-deẩus.

"
que

Hous apprennent que ce furent les Tombeaux des faints . Pro

phêtes Elifée & Abdias , de S. Jean Baptifte , de S. Martin &

de S. Felix ,, & vous nous le dites vous mêmes ( 4 ) après eux.

Es Ecrits qui ont

Voilà donc des convulfions que le démon a opérées , &
parus contre M.

Abbé de Belch, au milieu des voeux ardens que l'on faifoit à Dieu , & en des

& dans les crits lieux confacrés. La fauffeté de vôtre principe eft donc conf-

tante & fenfible : il eſt donc conftant aufi nonobftant

les fept Pleaumes & les Litanies que vous recitiés dans le

Cimetiere de faint Medard , malgré la fainteté de ce lieu ,

le démon a pû y agiter vos Convulfionnaires : cars eft il ce

Cimetiere plus faint que les Tombeaux des Prophêtes Abdias &

Elifée ,que ceux de S. Felix & de S Martin , que celui de S. Jean-

Baptifte , le plus grand des enfans des femmes & vos prie-

res étoient elles plus ferventes que celles de fainte Paule &

des autres fidèles de fon tems ?

C

Et comment feroit il poffible de conclure fagement de la

fainteté d'un lieu , que les démons aïent dû y demeurer fans

[b]Marc.9. Luc . action , tandis que nous fçavons par les Evangeliftes [ b ] , que

ce' fut fous les yeux même de J. C. qu'ils agiterent horri-

blement un enfant , fans parler de ce troupeau de pourceaux

qu'ils rendirent Convulfionnaires auffi en fa préfence & par

fa permiffion [ ] ; tandis que nous fçavons qu'ils ont mille

fois tourmente d'autres Energumenes au pied de nos Autels

& au milieu des prieres de Eglife ? C'est donc une pauvreté

de prétendre que vos prieres & la fainteté du Cimetiere de

faint Medard , aient dû enchaîner , pour ainsi dire , les dé-

mons , & fufpendre tout leur pouvoir.

(c) Mat

2

pi

IX.

Je fçais que ce ne fut mi en préſence du Sauveur ni fur

les Tombeaux des Martyrs , ni au milieu des prieresendes Ei-

déles , que commencerent les convulfions dont je viens de

Pirler ; & que c'eft au contraire dans le tems de vos orat-

fons à M. Paris & fur for Tombeau y que vos convulfions ont

pris naillance. De là vous conclués qu'il ne s'enfuit pas que

les démons puillent être les auteurs de celles-ci , de ce qu'il

ant opéré celles là d'autres pourront pensconclure tout le

contraire , mais il me fuffit que les raifonnemens que j'ai fait

ne portent point à faux car j'y refute uniquement la maxi-

me que vous aves hazardée que toute merveille vientode

•

9



1103

Dieu , fi c'eft pendant qu'on le prie & dans un lieu faint

qu'elle s'opere. Or le ridicule de cette maxime eft clairement

démontré par les exemples que j'ai cités , & par les réflexions

que j'ai faites fur ces exemples.

C'est maintenant une autre queſtion , fi le Tombeau de

M. de Paris doit imprimer. à nos yeux un caractere de di-

vinité fur les convulfions dont il eft l'origine. Il eſt inoüi

dites vous
, que perfonne ait été pour la premiere fois faili

de convulfions diaboliques en invoquant un Saint fur fon tom

beau : or c'eſt en invoquant faint Paris fur fon tombeau , que

M. de Befcherant , & quantité d'autres ont été ainfi faifis de

convulfions : ces convulfions ne font donc pas diaboliques

ou bien il eft arrivé maintenant ce qui étoit inoüi jufqu'ici,

A cela une réponſe fort aifée. Il eſt également inoui que Dieu

ait fait préfent de convulfions à ceux qui honorent les faints

fur leurs Tombeaux. Done vos convulfions ne viennent point

de Dieu , fi M. Paris eft un faint ; ou fi c'eft Dieu qui vous

en a frappés , il s'enfuit , ou que M. Paris n'eſt pas faint , ou

tout au moins que le culte qu'on lui rend eſt un culte illégi

time & reprouvé de Dieu, je vous laille à opter. Ainfi le Tom-

beau de M. Paris ne peut dans aucune hypothefe annoblir vos

convulſions , mais elles ne font propres quà dégrader & fon

culte & fon Tombeau.

?

"

Vous alles plus loin fur cet article , je le fçais mais com

me vos difficultés ne portent que contre ceux qui déteſtant

les convulfions , protégent néanmoins le culte de M. Paris &

Les autres prétendus miracles , & que je condamne également

tout cela ; ce ſont des difficultés que je laiffe à vuider à ceux

qu'elles regardent. Rentrons donc dans nôtre premier objet.

Les demons ont fouvent , tourmenté les hommes fur les

Tombeaux des plus grands Saints , & au pied même de nos

Autels : il eft donc faux que la fainteté d'un licu prouve la

divinité , pour ainfi dire , des convulfions que l'on y voit.

C'eft fouvent au milieu des prieres de l'Eglife que ces hom

mes ont été agités par les demons donc vos oraifons n'ont

pas dû empêcher que le Diable n'ait tourmente vos Convul

Lonnaires. Ces conféquences font évidentes.

X.

"

Mais , vous écrieres-vous , peut-on comparer les prieres que



104

l'on faifoit à Dieu en faveur des Energumenes , avec celles que

nous lui faifons pendant que nos Convulfionnaites s'agitent ?

Ne font-elles pas ces prieres effentiellement différentes & quant

au fonds & quant à l'objet ?

"

2

8

Je l'avoue , Meffieurs , l'oppofition de vos prieres à celles de

nos Peres eft extrême , & elles en différent par plus d'un en-

droit. Mais voulés vous bien que je vous dife franchement

ce qui en réſulte au jugement de tout homme fage ? C'est qu'il

ya dansvôtre imagination un déreglement des plus étran

ges , & dont on n'a vu d'exemple que parmi les fanatiques da

Paganiſme ou de l'hérefie. Quand nos Peres voïoient des perfon-

nes entrer en fureur , hurler , faire des extravagances , tomber

dans , des obfcénités ; jamais il ne leur vint dans l'efprit que ce

fuffent des merveilles divines ; & s'ils y apperçurent du furna-

turel ,jamais ils n'héfiterent à y derefter la main du Demon. Je

vous defie de nous citer un exemple précis du contraire. Dans

cette idée ils n'avoient garde de demander à Dieu la durée de

ces affreux fpectacles ; ils le conjuroient au contraire , de les

faire celler , & de chaffer le Demon qui en étoit le principe.

- Mais vous , en copiant les fanatiques , & heurtant de front

le fentiment de tous nos Peres , vous aves trouvé à propos de

reconnoître & de faire admirer la main de Dieu aux mêmes

traits qui leur avoient manifefté celle du Diable. L'on ne doit

donc pas être furpris que vous aïés prié conformement à cette

imagination , que vous alés prié tout autrement qu'ils ne

prioient. Mais faudra-t-il parce que vous aurez ajuſté vos

prieres fur une folie que vous vous êtes mis en tête , que nous

craignions de juger des convulfions de l'efpece des vôtres ,

comme ils en ont jugé , comme la raifon & la pieté veulent

qu'on eu juge ? A vous permis d'être deraifonnables & fana-

tiques , fi abfolument vous voulés l'être , mais nous ferons .

malge vous judicieux & chrêtiens

4

心

?

Eh! où en eft la Religion fi l'on eft obligé d'attribuerà Dieu

toute ouvreoù il plaira quelques hommes de réverer fa main

& dont ils jugeront à propos de lui rendre des rajons de gracese

Quelle illefion quel fanatiline , horreurs pourrons-nou

ne pas confacrer , fi l'on adopte tine fois ice principe con

les

Qu'on ne s'y trompe pas c'eft une verité confirmée par

texperience de tous les feme qu'il eft très ordinaire d'adreſſer
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4 Dieu des vœux qu'il n'a point infpirés , & qu'il nereçoit pas,

mais qui fe forment des divers caprices de la cupidité , de l'il-

lufion & de l'erreur. Ainfi voit-on , pour laiffer-là mille autres

exemples , des Turcs & de Juifs qui prient Dieu avec ardeur ,

de perdre la Religion chrêtienne , & qui éclatent en adions

de graces quand elle eft dans l'affliction. Ainfi des Protef

tans zélés pour leur malheureux Schifme , adrefferont des

vœux au Seigneur , pour qu'il détruife la Papauté , & anéantifle

ainfi l'Eglife Catholique ; & plus ils verront que l'on s'y écar

te de la foumiffion due au premier Pontife , plus ils redouble-

ront leurs Cantiques d'actions de graces. On fait donc fou.

vent à Dieu des prieres qu'il n'exaucera jamais , & qu'il eft

même impoffible qu'il exauce , parce que fa fagelle & fa gloire

y feroient bleffees ; & fouvent , oui , fouvent on le remercie

de ce qu'il n'a point fait , & de ce qu'il a feulement permis de

faire aux ennemis, de nôtre falut , & de fon nom.

•

De telles prieres , de telles actions de graces , bien loin d'ê-

tre refpectables aux yeux des vrais Fidéles , fous prétexte que

ceft à Dieu qu'on les adreffe , ne leur infpirent que de l'in-

dignation & de la pitié. Ce font auff , je ne le dis qu'avec

peine , mais l'honneur du bon fens & de la Religion ne per

met pas de le diffimuler ; ce font auffi les feuls fentimens qu'ex-

citent en nous , & qué, doivent exciter en tout homme raiſon-

nable & chrêtieniles Cantiques qui ont vos miferables con

vulfions pour objet. !

XI

•

Vous objectes ( a ) que vos Convulfionnaires prient eux-

-mêmes, au milieu de leurs agitations qu'ils élevent leur voix

vers le Sauveur , qu'ils l'invoquent qu'ils le loüent , qu'ils le

béniffent ; d'où vous conclués que c'eft donc Dieu qui les

agite. Raifonnement qui vous paroît fi beau , que vous & vos

camis , dit-on ,le faites fans ceffe dans les cercles ; raiſonnement

dont j'ai remarqué que quelques perfonnes font frappées. Mais

.il eft bien certain qu'il n'a été dicté que par l'ignorance , & ap-

plaudi que par la fimplicité ; & qu'il expofe d'ailleurs à des

Illufions les plus humiliantes & les plus deplorables

Car un fourbe ne pourra t-il pas , pendant qu'il fe joierade

Dieu & des hommes faire , pour couvrir fon jeu , des prie-

cs , telles en apparences qu'en feroit un Saint Une perfonne

Reflex. en réfut.

(4)Eclairciffement

fur les Miracles

2. part. pag. 79.

de la Rép. à M. de

L. pag. 29. 35. &
alibi palim,

་
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feduire par fon imagination & par fes défirs , ne pourra-t-elle

pas fe perfuader fauffement que Dieu agit en elle par une opé

ration furnaturelle , le remercier & le benir en confequence

de cette perfuafion ? Eft il impoffible qu'une perfonne trompée

par 1 Efprit feducteur , s'imagine que ce qu'il opére en elle ,

c'eft Dieu qui le fait , & qu'elle conforme fes prieres à cette

idée ? Hélas ! il n'eft point de fiècle qui ne fourniffe des exem-

ples de ces illufions , & ils pourroient ces exemples fournir ma-

tiere à des Volumes.

}

Mais pour n'en produire ici que de paralleles aux faits d'au-

jourd'hui les Convulfionnaires Montaniftes & Manichéens

invoquoient-ils le Démon pendant leurs agitations , ou plû tôt

n'eft-ce pas du faint nom de Dieu qu'ils faifoient alors réten

tir les Places publiques & les Temples Eft-ce au Démon que

les Anabaptiftes d'Allemagne , les Enthoufiaftes de Hollande

& de la Suiffe , les Quakers d'Angleterre , les Fanatiques du

Dauphiné , du Vivarès & des Cevenes , adreffoient leurs vœux ,

lorfqu'ils étoient dans les convulfions ; & fouvent au contrai

re ne les entendoit-on pas invoquer alors , à cris redoublés

Jefus Chrift nôtre Sauveur ? Je n'en citerai point ici les preu

ves , je les referve pour le tems & l'endroit , où je vous ferai

appercevoir le portrait de vos Convulfionnaires & le vôtre dans

l'hiftoire des Fanatiques dont je viens de parler , & dans celle de

plufieurs autres. Il fuffit de remarquer maintenant , ce que

Vous ne contefterés pas fans doute , que les convulfions de tous

ces dévôts enthoufiaftes , n'étoient en partie que fourberie ,

en partie qu'imagination bleffée , en partie qu'opérations du

Démon. Pourquoi donc nous donner les prieres que vos Con-

vulfionnaires font à Dieu pour un motif de lui confacrer

leurs agitations ? Ceft raiſonner tout au moins en vraïés fem.

melettes.

Je vous l'ai déja dit , & je le répéte : beaucoup de fourbes

parmi vos Convulfionnaires vous n'ofés le nier abſolument ,

quoique vous ne foïés pas timides à nier tout ce qui vous bleſſe.

Les prieres qu'ils font ne doivent donc que nous les rendre

plus déteftables. Beaucoup qui ne doivent leurs agitations qu'à

une maladie ou à leur cerveau dérangé par le fpectacle de

ceux qui les ont précédés , & par les éloges que vous en faifiés

avec emphafe ; vous en doutés , je vous affure qu'aucun.·

homme

•
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homme de bon fens n'en doute. Ce n'eft donc qu'avec des

yeux de pitié que nous devons être témoins de leurs convul-

hions & de leurs actions de graces. Beaucoup enfin que le dé-

mon tourmente par l'ordre ou par la permiffion de Dieu. Ainfi

deffus , & le Journ.

le penfent du moins la plû-part de vos confreres Appellans *. * Voés leurs

Mais en ce cas pouvons-nous faire autre chofe que pleurerfur Ecrits cités ci-

ces pauvres abufés , & de ce qu'ils font tourmentés par le dé- hift. des convulf.

-mon & de ce qu'ils croient que ce foit Dieu qui les tour. pag.4.13 . 20, $22.

mente ? En un mot , perdés la ridicule penfée de nous faire 4. &c.

refpecter les convulfions à l'abri de ces prieres qui ne fau-

roient avoir leur fource que dans une impofture facrilége , ou

dans une illufion digne de toutes nos larmes.

7

XII.

>

Il n'en eft pas de même de celles que l'on fait à Dieu pour

en obtenir la fanté , & des actions de graces qu'on lui rend

quand on l'a obtenuë : car la guérifon des maladies même du

corps , étant une œuvre auffi convenable à fa bonté & à fa fa-

geffe , que des convulfions terribles , extravagantes & obfcénes

en font éloignées ; les vœux qu'on lui adreffe , foit pour la lui

demander , foit pour l'en remercier , peuvent & doivent même

nous y faire refpecter fa main , à moins que quelque circon-

ftance ne les déshonore.

>

(4 ) Vide Zachiam

4.tit.deMirac.

4.3.2 . 10. alibi.

&

Medinam. 1. 2. de

recta in Deum fide .

7) Lettre de M.

c. 7.fol.70.& alios.

Mais ne fauroient ils , ces vœux , être jamais ainfi dégradés ?

Eft-il par conféquent impoffible que l'on demande à Dieu la

fanté qu'on le remercie quand on l'a obtenue , & que ce foit

néanmoins la nature ou le démon qui l'ait operée Pour la

nature , les exemples en font familiers ( a ) . Pour le démon ,

vous le niés ; mais plufieurs grands hommes dont j'ai parlé

dans ma troifiéme Lettre , & dont je ferai obligé de parler

encore dans ma Réplique à vos Réponſes , ne penfent point G. Chanoine

comme vous. M. Gilot , aujourd'huy zélé Appellant , qui écri- de Reims à M.

voit en 1701. [ b ] contre certaines pratiques qui s'obfervoient de Louvain , rap-

dans l'Eglife de S. Hubert des Ardennes › pour la guérifon portée par le P.

des perfonnes atteintes de la rage , ne le croïoit pas en ce toire , Hift. critiq.

tems- là , non plus que les Docteurs de Paris car voici ce qu'il des pratiq. fuperft.

décide en leur nom ,& au fien propre. [ c ] ,, Sil y a deces gué- 14.& fair. Le B.

rifons qui aïent été réellement opérées , rien n'empêche , qu'a- le Brun nomme

» vec tous les Théologiens de Paris , & avec tous les Médecins , M. Gilot à la table
> des chapitres.

», on ne les attribue au démon ou à la nature , plû tôt qu'à un (c ) Ibid. p. 36.

Hennebel Docteur

le Brun de 1Ora-

tom . 2. ch. 2.
pag.

P.
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(a) Ibid. p. 56.

& ST.

(b ) Ibid. p. 58.

& fuivantes.

.,bienfait fingulier de Dieu . Nihil impedit quominus fanationes ;

fi qua fint , damoni vel natura potiùs adfcribantur cum Parifienfibus

Théologis ac Medicis omnibus , quàm fingulari beneficio Dei ac mira-

culo. Décifion que le P. le Brun juge être folide ( a ) , mais que

les Religieux de cette Abbaïe foûtiennent dans leur réponſe [b]

n'avoir été lâchée que fur un faux expolé. Je m'en rapporte ,

car rien ne m'engage à entrer dans cette querelle.

J'abſerverai feulement que cette déciſion frappe directement

toutes vos maximes fur les miracles , & qu'elle encherit même

fur celles de ma troifiéme Lettre , contre lefquelles vous vous

élevés avec tant de vivacité. Car 19. elle porte que rien n'em-

pêche d'attribuer au démon des guérifons. Donc felon ce

Théologien , & felon tous les Docteurs de Paris , il eft faux

que le démon ne puifle pas guérir des malades , ce que vous

avés néanmoins foûtenu , & ce que vous foûtenés encore dans

vos Réponses à cette Lettre. 29. C'eft dans une Eglife confacrée

à Dieu fous l'invocation d'un grand Saint , d'un Saint reconnu

& refpecté par toute l'Eglife , que ces malades font guéris ; ils

y prient Dieu avec ferveur , & , ce qu'on ne fauroit trop ob-

ferver , c'eſt par l'interceffion de ce même Saint qu'ils lui de-

mandent la fanté. Ne feroit-il donc pas abfurde & impie d'en

donner la gloire à d'autre qu'à lui ? Ainfi le décident ceux &

celles qui font inftruits à vôtre école ; ainfi le décideroit peut-

être aujourd'huy M. Gilot : mais en 1701. ni lui , ni les Doc-

teurs de Paris ne connoiffent point cette régle. Rien de tout

cela , difent-ils , n'empêche qu'on n'attribue ces guérifons au

demon : Nihil impedit quominus fanationes ..... damoni .... adferi-

bantur. Ai je rien dit de fi fort ? Et comment après cela auriés-

vous droit de prétendre que le demon ne fçauroit être l'au-

teur de vos guérifons prétendues miraculeufes , fous prétexte

que c'eft à Dieu qu'on les a demandées par l'interceffion de

M. de Paris , Saint que vous canonifés , mais que l'Eglife , com-

me vous favés , ne canonite point.

99

1

""

Le lieu où il s'opére des miracles peut donc être confacré

à Dieu , on peut donc les lui demander par l'interceffion même

d'un Saint fans qu'il foit néceffaire de les révérer comme di-

vins Cette preuve n'eft décifive que dans le cas où aucune

circonftance odieufe ne deshonore les miracles & les prieres.

›

XIII

Or êtes-vous en état de montrer que celles qui ont obtenu
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vos miracles , n'aient été viciées par aucune odieufe circon

ftance Ici , Meffieurs , je vais faire retomber fur vous vos

propres traits , & vous convaincre par les caracteres des prie-

res mêmes dont vous prétendés appuïer vos miracles , que

ces miracles ne fauroient venir de Dieu , & que s'ils font réels ,

ils viennent très- certainement du demon. Si ce projet vous

étonne , vous allés voir qu'il eft néanmoins fort aifé à exé-

cuter & c'est pour en faciliter l'exécution , que je vais

examiner , 19. les prieres qui ont obtenu la guériton des

Convulfionnaires que vous dites avoir été guéris. 2º. Les

prieres des Convulfionnaires qui ont miraculeufement guéri

felon vous , d'autres perfonnes, 39, Les prieres de ceux même

qu'on dit avoir été guéris fans convulfions.

Permettés moi d'abord de faire quelques réfléxions fur le

ton grotesque dont vous récitiés ces prieres auprès du Tom-

beau de M. Paris Qu'y avoit il en effet de plus plaifant que

d'y voir des Ecclefiaftiques , qui après avoir , d'un air extati-

que & pédant , annonce aux Freres & aux Sœurs Convulſionniſtes ,

la priere qu'ils vouloient qu'on récitât , & après l'avoir enton

née d'un certain ton , hauffoient enfuite , baiffoient , rele-

voient la voix fréquemment , brufquement , pour l'ajuster à

la fureur plus ou moins grande des Convulfionnaires ? Vou-

dries vous bien nous indiquer quelque modèle de cette façon

de prier Dieu , dans celle dont nos Peres l'ont invoqué ?

Je fais bien que , communément parlant , il ne feroit pas

raiſonnable d'obferver le ton de ceux qui prient Dieu , fur tout

lorfque c'eſt en particulier qu'ils le prient , & s'ils le font du

cœur. Mais auffi qu'on aille lui faire publiquement des prieres

d'un ton bizarre , eft ce infpirer le reſpect qui eft dû à ſa Ma-

jefté fuprême ? N'eft- ce pas l'infulter ou prefque l'infulter :

& ne pourra-t-on douter fans crime , que ce foient là des prie-

res propres à lui enlever des miracles ?

,

Le vice eft encore plus fenfible dans le ton dont les Con

vulfionnaires mêmes le prient. Seigneur ayés pitié de moi , Bien-

heureux Paris intercedés pour moi crient-ils fouvent d'une voix

épouvantable , & en hurlant comme des loups ou comme des

enragés. Prefque tout Paris l'a entendu ; j'ajoûte que je l'ai

entendu moi auffi , puifque vôtre Gazetier exige que je me Nouv. Ecclef. -

citę moi-même comme témoin des convulfiops & de leurs du 29. Juin 1733,

.

Qij
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effets. Or vous femble-t-il que de fi furieufes prieres foient bien

propres à répandre fur les miracles qui les fuivent , un cara-

&t ere de divinité ? ou n'indiquent elles pas plû-tôt un caractere

de malice dans celui qui opére la fureur dont elles font accom-

pagnées , & qui les trouve dignes d'être éxaucées par des

prodiges Confultés ici vôtre raifon feule , & décidés.

Que ces cris font différens de ceux qu'une joie toute fainte

a fait fouvent fortir de la bouche des Fidéles , à la vûë des

bienfaits miraculeux de Dieu ; de ceux que le regret de l'avoir

offenté arrache quelquefois aux ames pénitentes ; de ceux

que l'on pouffe vers lui dans les accès d'une douleur à laquelle

on craint de fuccomber ! Chez vous l'on crie par un efprit de

fureur ; on crie , forcé par des convulfions que l'on a défirées ,

que l'on aime , où l'on trouve , dites- vous , des délices ; lon

crie , non pour faire ceffer les douleurs , mais au fujet d'un

talon , ou d un autre membre qui ne fait aucun mal ; lon cric

enfin ſouvent fans motif & fans objet En vérité Meffieurs

vous & vos Convulfionnaires êtes un fi étrange paradoxe pour

la raifon , que l'on fe perd lorfqu'on veut vous pénétrer.

nore ›

A

XIV.

Une autre circonftance bien plus importante , qui dèsho-

qui corrompt , qui rend indignes d'être écoutées de

Dieu , & dignes d'être exaucées du Diable , les prieres qui

ont felon vous , impétré vos miracles , ce font les poſtures

que l'on tenoit à S. Médard , & que l'on tient encore aujour

d'hui dans les maiſons particulieres , lorſqu'on adreſſe à Dicu

ces prieres.

>

Comment en effet prioit-on à S. Médard L'on y voïoit ,

& j'y ai vu des hommes qui prioient pour leur fanté , les uns

dans une attitude dont il n'y a que la prévention outrée qui

puiffe méconnoître immodeftie & le fcandale ; d'autres en.

fecollant rudement la tête , en frappant des mains , en ruant

des jambes , en fe tourmentant comme de vrais démoniaques.

L'on y voïoit , & j'y ai vû des femmes qui follicitoient leur

miraculeufe guérifon , les unes en courant comme des folles ,

ou des poffédées , d'autres affifes fur les genoux des hommes ,

ou toutes étendues fur le Tombeau de M. Paris , fituations où

elles s'agitoient d'une maniere qui déconcertoit fouvent la mo

2.



deltie des fpectateurs , & qui la faifoit toûjours trembler

d'autres enfin jeunes & bien faites , debout dans les Charniers

ou fur le Tombeau , qui aprés avoir fait entre les bras des

hommes qui les tenoient par le milieu du corps , de violentes

pirouettes , fe repofoient de tems en tems de cette fatigue

fur le vifage de ces gardiens charitables. Encore une fois

j'ai vu tout cela , & prefque tout Paris l'a vu comme moi.

Ainfi prioient à S. Medard un grand nombre de ces Convul-

fionnaires de l'un & de l'autre fexe , qui y ont été miracu-

leuſement exaucés , du moins s'il faut vous en croire.

Or j'en arrefte tout homme dont la raifon eft encore faine ,

& dont la piété n'eft pas fanatique : eft il permis d'attribuer , à

Dieu des miracles qui font la récompenfe de vœux faits d'une

maniere extravagante ; immodefte
immodefte , fcandaleufe Faire des

folies , commettre des indécences hors le tems même de la

priere , c'eft irriter Dieu , c'eſt l'offenfer grievement : & il fera

Louable de le faire pendant qu'on le prie ; & ce font des prieres

qu'il écoutera même avec fatisfaction , qu'il bénira , qu'il con

facrera par le fceau de fes miracles : Où en fommes - nous ?>

que va devenir la Religion ? & par quels moïens dévoiler à

l'avenir & confondre le fanatifme couvert & appuïé de telles

maximes ? Tout và être faint , pourvû qu'en le faifant , on ait

foin de prononcer le faint Nom de Dieu.

}

3

pag. 15. Réponfeau

vulfions. p. 12.

Défordre qui le manifefte d'une maniere encore plus criante

dans la maniere dont les femmes Convulfionnaires d'aujour-

d'hui demandent & obtiennent des miracles. Tantôt en effet (4 ) Lettre .... au
fujet de l'Ecrit fur

elles prient Dieu en fe faifant la barbe pour imiter , difent-elles , les convulfions

un Saint ( a) ; en mangeant à vuide de la foupe par la même rai . intitulé Coup d'œil.

fon (b) , en faisant mille autres véritables folies dignes des peti- Plan général de

ses Maifons ( c). Tantôt d'eft en fe faisant ferrer le col jufqu'à tirer l'œuvre des con-

la langue bien longue , en fe faifant pendre à un clou à crochet la corde ( b) Ibid.

au col , en fe faifant frapper fur le dos &fur le ventre jusqu'à laf (c) ibid. & p. 11.

fer les fpectateurs ; en fe livrant à des hommes cui les preffent , Plan . &c. ibid.

qui les fe ouent , qui les balancent ( d). Tantôt c'eſt en fe faifant [ 1] Ibid., & dans

tirailler les bras , les jambes , le fein , &c. en fe renverfant la phifiq. & Theol .

tête en bas , les jambes en l'air , & en donnant dans mille au- des convulf.

tres indécences ( e) , en prefence , non feulement des perfonnesde dans le Journ. hiſt.

leur fexe , mais d hommes mêmes , Laïques , Religieux , Eccle-

fiaftiques,

(d) Réponse au

l'Examen critiq.

paffim.

&
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Or , Meffieurs , quelque échec que les convulfions aïent fait

à vôtre raison , feroit- il . poffible que des prieres entremêlées

de pareilles fcenes , vous parûlent bien , propres à attirer les

regards favorables de Dieu , qui eft la fagefle , la bonté ; la

fainteté par effence ou plûtôt l'extravagance , les horreurs

les indécences, qui les accompagnent , n'indiquent elles pas à

tout homme qui a un refte de vraie pieté & de bon fens , que

fi elles font exaucées , elles ne fauroient l'être que par des

efprits fauteurs de l'extravagance; & de Pobfcénité ? Rappel-

lés , Meffieurs , rappellés vos anciennes impreffions de Reli

gion & de raifon , & vous fentirés que vous aves aujourd'hui

des fentimens horribles & extravagants.

XV.

.

Je m'attens à entendre vôtre Gazetier renouveller , à l'oc

( ] Neav. Eccl. cafion de ce que je viens de dire , l'accufation qu'il m'a in-

da 19. Juin 1733. tentée ( a ) d'avoir fait page 13. & 15. de ma feconde Lettre

une deſcription calomnieufe des convulfions. Mais il lui eft

familier de lâcher fort librement ce qu'il lui feroit impoffible

de prouver , & c'en est encore ici le cas. Que l'on me permettet

de faifir cette occafion de confondre cet Ecrivain ; fi cela més

carte en quelque façon de mon fujet , il m'y ramenera d'une

autre , & il en résultera plufieurs avantages.

•

Quel est donc, felon votre Gazetier , le trait calomnieux de

ma deſcription ? Ce que j'ai dit du fpectacle des convulfions

à S. Médard , je l'ai vû , & une infinité de perfonnes l'ont vû auffi.

Quand aux diverfes fcenes que je rapporte des convulfions

domestiques , à la vérité je n'en ai point été témoin ; car l'on

fçait qu'il n'eft pas poffibe ou aifé d'y être admis . lorfque l'on

paffe & pour en être un ennemi déclaré , & de plus pour être un

bon Acceptant de la Bulles réputation que j'ai , graces à Dieu

parmi tous ceux dont j'ai l'honneur d'être connu. Il faut d'aili

leurs , fi l'on veut les contempler en fûreté , & bien des gens

en ont fait la fâcheufe expérience , être réfolu à les admirer

& à les refpecter (b), quelquefois même à battre les filles & .

critique des con-con- femmes Convulfionnaires , & toûjours à éviter avec grand foin

vulfions p. 16.1 . s . de montrer du mépris pour elles , & pour leurs merveilles régi

folution à laquelle je ne me fuis jamais fenti difpofé.

(b )V. I'Examen

6. 11. 12.
#

Mais faut-il avoir vû foi-même ce qui s'y paffe pour enêtre

inftruit ? & ne fuffit il pas qu'on ait oüi dire , répéter , aflû

"
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ter unanimement à un grand nombre de témoins oculaires

au deffus de tout reproche ? Or je n'ai certainement rien avan-

cè dont je n'aïe de tels garants. Lors donet que vôtre Gaze-

tier m'accufe de calomnie , ce n'est qu'en foutenant fon cara-

tere de calomniateur public.

Et comment meriterois-je ce reproche , n'aïant raconté des

convulfions que ce que les Appellans eux-mêmes en difent

& en écrivent ? Que l'on prenne la peine de confronter ma fe-

conde Lettre aux pages 13. & 15. indiquées par le Gazetier ,

avec ce qu'on lit pages 10. 11. 12. 13. 15. 16. de la Réponse à

PEcrit intitulé, Plan général de l'Oeuvre des Convulfions , Réponse

qui a pour Auteur M. de Lan Docteur Appellant , & l'on Voyés la Lettre

de M. à un de fes

trouvera que ce Docteur & moi faifons une defcription fem- amis de Prov, au

blable de ces impertinentes & déteſtables merveilles. Le Ga- fujet de l'Ecrit in-

titulé Coup d'ail .

zetier ofera t-il donc accufer auffi cet Ecrivain attaché à l'Ap-

pel , d'être un calomniateur ?

"

•

page 6.

Ibid. pag. 102.

Oui fans doute , il l'ofera car eft-il homme à ménager un

temeraire Confrere qui a l'infolence de décrier des folies que

fon bon fens canonife Déja il l'a ofé. Ce font , dit- il , des

accufations injuftes & calomnienfes..... foit ignorance , foit 2. col . 1.15.0.804

» mauvaiſe foi , l'Auteur de la Réponse au Plan..... ne paroît pas

mieux inftruit de la multitude des faits favorables aux con-

"

» vulfions ,, que fi c'étoit , &c.

"

•

Ce Theologien , & tant d'autres de fes Confreres qui fouf-

crivent à fa narration & à fes fentimens , n'ont pas befoin de

ma plume pour ſe juſtifier de l'accufation de mauvaiſe foi &

de calomnie ; ils font en état de faire voir qu'ils n'ont rien

éxaggeré , beaucoup plus en état que moi , à qui l'accès dans

vos miftéres a dû être bien moins ouvert qu'à eux. Je ´dirai

feulement qu'il faut que le Gazetier ait achevé de perdre la

tête , pour avoir la hardieffe de charger publiquement d'une

accufation fi odieufe , je ne dis pas un adverfaire Acceptant

tel que mois car dès qu'on fe déclare Acceptant l'on eft ex-

pofe & l'on s'attend aux traits les plus noirs de fa bile™& de

la vôtre ; mais un Appellant même eſtimé dans tout le

parti , qu'il fait être autorifé par Meffieurs Du Guet , Petit.

pied Fouilloux , & une infinité d'autres ",
& une infinité d'autres , & que nous-mêmes

cftimerions tout entier s'il nous étoit permis de ne pas con-

damner fa réſiſtance aux Pafteurs de l'Eglife. Quel impertinent
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"

impertinent orgueil de s'imaginer que fur la parole & pour

l'interêt de fon fanatisme , l'on regardera ce Docteur comme

un fripon & un fourbe !

... XVI.

Il eft bon , pour démafquer de plus en plus fon indigne ca-

ractere , de inontrer ici que ce qu'il appelle calomnie dans l'Ecrit

de M. de Lan & dans le mien , il le reconnoît ailleurs com-

-me une vérité.

Perfonne n'ignore les impreffions de furprife & d'indigna-

tion que l'on remarqua dans le Public fenfé à la vûë de l'Ou-

vrage intitulé , Coup d'œil en forme de Lettre fur les Convulfions.

* Suite des Nouv. L'on fçait auffi par quel moyen le Gazetier * chercha promp

tement à écarter ces impreffions fatales à l'honneur de fon

bon fens & du vôtre. Il fe hâte de fe plaindre de ce que

contre le droit des gens on imprime fans le confentement des

Auteurs , fans difcernement & fans goût , tout ce qui le pré-

fente il marque dans le Coup d'ail les fautes dont la cor-

rection eft fur tout importante , il avertit qu'il les a corrigées

fur la minute originale de l'Auteur : mais avertit-il que dans

le nombre de ces fautes il y ait des calomnies ? Pas un mot

fur cet article. Il reconnoît donc qu'il n'y en a pas en effet

car certainement des calomnies feroient des fautes fur tout

importantes.

:

J

Bien plus , il fe déclare le défenſeur , l'ami le confident

intime de cet Ecrivain ; car il explique fes intentions , il ſe

plaint des Editeurs de fon ouvrage , il fait ce qu'il n'auroit

pas fait & ce qu'il auroit empêché ; il eft dépofitaire de fa

minute originale , il corrige l'ouvrage avec la même liberté

que fi c'étoit le fien propre : voilà des traits certains d'amitié

& de confidence mutuelle. La defcription que cet Auteur fait

des convulfions , n'eft donc pas calomnicufe ; à moinsque le Ga-

zetier ne veüille, confentir à pafler pour le confident & l'ami

d'un malheureux calomniateur des merveilles divines.

•

Enfin il change un mot important dans cette description ;

car il veut qu'au lieu de bllaphêmes , on life baffeffes mais c'est

là tout ce qu'il y corrige , il n'y trouve rien autre chofe

à reprendre , du moins il ne nous l'apprend pas. Ainfi pourvû

que nous confentions à y corriger ce mot , ce qui feroit lui

accorder une exceffive grace , nous pouvons compter far le

4

refte
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refte de ce qui y eft rapporté. Voïons donc ce que renferme

cette defcription : en voici les termes.

"9

"

"

""

"

"

„,

"

XVII.

Comme on ne peut ni qu'on ne doit fe diffimuler les nua- Coup d'œil &c.

ges dont cette œuvre eft couverte , & qui rebutent tant de per- P. 13.

Jonnes , il eft à propos de vous les expofer avec les vûës que

fourniffent les Convulfionnaires fur ce mélange qui s'y trou-

,, ve de décent & d'indécent , de grand & de bas de grave &

de puérile , même de vrai & de faux. Il y a des convulfions qui

,, excitent des mouvemens , d'où naîtroient de grandes indécén-

,, ces dans les perſonnes du ſexe , fi l'on étoit attentif à réfléchir ;

quelquefois elles fe montrent dans des attitudes peu confor-

mes aux régles de l'honneteté, les jambes nuës , les pieds en haut,

„, la tête en bas , &c. Souvent elles éxigent des fecours qui ne

» peuvent être rendus que par les hommes , & presque toujours

» aux depens de quelque bienséance. Il faut les élever en haut , les

tirer violemment par les quatre membres , &c. D'ailleurs il

fe trouve dans les difcours & les maximes de plufieurs , des

blafphêmes ( baffeffes ) , des puerilités qui ne font propres qu'à

», inſpirer aux gens raisonnables du mépris & du dégoût. Enfin

», ce qui eft le plus confiderable , il y a bien des prédictions

fauffes , quelquefois ridicules , des méprifes dans le difcerne

» ment des Reliques , ou de l'intérieur des confciences : & il

n'eft pas même fans exemple , quoique très- rarement , qu'on

fe foit écarté de la faine Doctrine , & de la bonne Morale. "

C'est ainsi que l'ami du Gazetier décrit les nuages des con-

vulfions. Que l'on compare maintenant cette defcription avec

celle que j'en ai faite , & avec celle qu'en a faite auffi M.

de Lan , ne fera -t- il pas viſible que celles ci expriment les vices

des convulfions , moins fortement même que l'autre ne les ex-

prime ? Cependant , felon le Gazetier M. de Lan & moi

fommes coupables d'une defcription calomnicufe des convul-

fions , & l'Auteur du Coup d'eil en eft innocent. Comment cela

fe peut-il ?

»

"

>

Voici la folution de l'énigme , qu'il importe d'expliquer.

Le P.de Guteur du Plan général , & fuivant toutes les p. 629
appa-

rences du Coup d'uit , après avoir décrit ce qu'il y a de vi-

cieux dans les convulfions , l'excufe enfuite & y découvre mê-

me des myfteres fublimes & divins : il eft donc irrépréhenfi

3

R
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ble. Mais pour M. de Lan & moi , nous fommes affezin

juftes & affez déraisonnables pour appeller vicieux ce qui

eft vicieux & pour ne reconnoître dans des traits conf-

tamment mauvais , que de mauvais myftcres : il est donc de

L'ordre que
la verité que nous difons , foit métamorphofée en

calomnie.

pas
Ainfi dans le ftile du Gazetier , un calomniateur n'eft

un homme qui dit faux , mais un homme qui penſe autrement

que lui , & qui ofe manquer de refpect pour ce qu'il confacre

de fon approbation. C'eſt ce qu'il importe beaucoup d'appren-

dre & de bien retenir,

A

XVIII.

ነፃ

Ce qui furprend encore plus , c'est que peu attentif à une

maxime qu'il devroit avoir perpetuellement fous les yeux , il

ne fe fouvient pas qu'il avoue lui - même par des expreffions

generales , ce que M. de Lan & moi avons dit plus en détail.

Ouvrés fa Gazette du 6. Decembre 1732. & lifes. On a

,, remarqué , dit- il , dans plufieurs Convulfionnaires , des énon-

» ciations fauffes , des prédictions aufquelles l'évenement n'a

pas répondu , des petiteffes , des chofes frivoles & peut- être

,, choquantes. Sur ce fondement.... quelques perfonnes ont pré-

tendu comparer cette œuvre extraordinaire avec ce qui fe

paffoir parmi les Fanatiques des derniers tems. " Ce récit eft

viſiblement flatté , felon la remarque de l'Auteur de l'Examen

critique , & ce ,& ce, prut-être , eft fort mal placé. Nous le VO-

ions par la narration du P. de G. fon ami , & nous le verrons

"

tout à 1heure encore mieux.

9

"

Mais à nous en tenir à fon récit même qu'elles font ces

chofes frivoles , & peut - être choquantes , ces petiteffes , ces

fauffetés dont il convient , & qui font comparer les Convul-

fionnaires aux Fanatiques , finon les mêmes défauts que M.

de Lan & moi avons décrit ? Il convient donc de ce qu'il ap-

pelle néanmoins calomnie .

"

Après cela le moïen de n'être pas indigné de fa témérité p

Mais il croit que les ténébres le difpenfent de toute pudeur.

Le moïen auffi de ne pas rire lorfqu'avec cela l'on le fou-

vient qu'il s'avifa l'année derniere d'écrire fort férieufement :

* Par la grace de Dieu nôtre réputation en fait de fincerité eft bien

établie , &nous avons le bonheur d'en jouir. Quel homme : Cha
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que jour on le furprend en flagrant délit en fait de fincerité s

fl'on excepte un certain nombre de Fanatiques , tout le mon-

de le méprife de concert , & a en horreur fon caractere : & il

fe vante davoir une réputation bien établie.

XIX.

Si l'on veut favoir ce que penfent de lui ceux des Appellans

qui ont le plus de réputation , on n'a qu'à confulter la Lettre

que j'ai déja citée plufieurs fois de M. l'Abbé du Guet à un

Pere de Oratoire. Pag. 6. n. 32. ce célébre Ecrivain dé-

clare que
l'Auteur [ des Nouvelles étant inconnu , doit fe mettre

à la derniere place , & que dés qu'il oublie qu'on ne fait ce qu'il

eft , ni quel droit il a de fe donner une autorité perfonnelle , il eft.

permis à tout le monde de l'en faire reſſouvenir. Ibid. n. 35. Il le fait

fouvenir lui-même qu'il n'a point procuration de tous les Ap-

pellans , & qu'il n'eft point avoué de tous ; n. 36, qu'il n'

pas affes attentif à menager les perfonnes que Dieu a mis au deffus

de nous , & que le fruit de fes réfléxions eft plus ordinairement le mé-

pris de l'autorité , que le gémissement de l'abus qu'on en fait dans

leur commune idée. Pag. 7. n. 38. il lui donne une inftruction

dont il auroit fouvent befoin , fur une impertinence qu'il avoit

dit de Monfeigneur l'Archevêque. Ibid. n. 39. il le reprend

quoiqu'avec ménagement , de fon trop de liberté , des qualifica-

tions odieufes qu'il donne , des railleries qu'il employe , toujours

dangereufes , & quelquefois plus offençantes que les qualifications

les plus dures. Ibid. n. 40. il approuve que l'on foit bleffé de cer-

taines médifances qu'il fait , qui ne font ni neceffaires , ni utiles à

Inbonne taufe , pour parler comme il parle il veut avec rai-

fon que

l'on entende par ces termes tout ce qui n'eft que perfonnel

& n. 41. il fait l'aveu que doit faire tout honnête homme

qu'il n'eft point de parti , à'qui on ne puiſſe pas reprocher les fautes

perfonnelles de beaucoup de particuliers. Ibid. n. 42. il le blâme

d'avoir occupé le public pendant plufieurs mois de l'affaire du Pere

Girard. pag. 8. n. 43. d'avoir fait paroître une partialité mani-

fofte entre lui & la Cadiere , qu'il repréfente comme une colombe

comme une perfonne digne de tous les honneurs qu'on lui a rendes ;

& il lui reproche fortement ces pernicieux éloges , & les deux poids

differens dont il fe fert pour condamner le P. Girard , & pour abfou-

dre celle qu'on fuppofe qu'il a corrompuë. Page 9. n. 47. il frémit en

copiant un raiſonnement du Nouvelifte au fujet des miracles

1

:

L'Auteur de

l'Exam. Crit. Phif.

& Theol. fait , pag.

115. à tous les

Convulfionnistes.

femblable reun

proche
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pour fervir de fui-

du Sauveur raifonnement dont vous avés encore la hardief

fe de prendre hautement la défenſe ( a ) & contre lui & contre

(a ) Poft fcriptum , moi , mais dont j'espère

mais dont j'efpére qu'il développera, toute l'horreur

te à la Réponſe comme j'efpére de la démontrer moi -même. Enfin pag. 10.

générale à l'Au-

teur des Lettres n. 55. il affûre qu'il lui paroît dans ce raifonnement beaucoup

Thélogiques. d'impudence , de témérité , de faux zele , de facilité à commettre la

Religion qu'il n'y a aucune néceffité de lire les Nouvelles , & qu'il

y a du danger à les lire. Ainfi penfe & parle du Nouvelifte

cet Ecrivain célébre , à qui le feul zéle pour la Religion blef".

fée , & pour l'honneur de fon appel , a pû arracher une telle

cenſure.

Que l'on confulte encore l'Appellant Auteur de la Lettre de

M. à un de fes amis de Province , aufujet de l'Ecrit intitulé : Coup

d'œil. Pag. 15. il parle du Nouvelifte comme d'un homme

dont le fuffrage eft inutile ; il rappelle le défaveu_public_que M.

l'Abbé du Guet lui a donné dans ja Lettre à un Pere de l'Ora-

toire du 9. Février 1732. & pag. 16. il nous affûre que ce Gaze-

tier n'étoit au plus autorifé que de 4. ou 5. perfonnes , tous les au

tres ignorant abfolument & les démarches & les écrits qu'on faifoit

pour les foûtenir. Enfin ibid. il reconnoît que tout le parti a bien

de l'obligation à M. du Guet d'avoir défavoüé cet Ecrivain :

c'eft , dit-il , un fervice important que M. du Guet a rendu à la

saufe. L'on voit auffi dans le Journal hiſtorique des Convulfions

pag. 10. une Sentence du Gazetier , traitée de blafphême.

J'aurai peut-être ailleurs l'occafion de produire en temoi-

gnage contre lui un autre Ecrivain Appellant ; & que n'ajoû-

terois je pas à fa confufion , fi je pouvois me réfoudre à lui dire

en quels termes je l'ai oui caractériſer par plufieurs autres Anti-

Conftitutionnaires bien connus ?

Convient- il à un tel homme convaincu mille fois de calom-

nie , & que je viens d'en convaincre par lui -même ; décrié

parmi les propres Confreres dans l'appel qui le défavoüent , &

qui ont honte de lui qui paffe parmi toutes les honnêtes gens

pour unde ces hommes de fang , & de ces peftes publiques , qui

ne nourriffent que de l'honneur d'autrui ; que toutes les

Puiffances ont profcrit , de lâcher hardiment des accufations

de calomnie & de mauvaiſe foi , & de venir encore s'encenfer

lui même comme un homme d'une réputation au deffus de

toute atteinte ?

"
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XX.

Bien loin de traiter de calomnieufe la defcription que M

de Lan & moi avons fait des convulfions , il auroit dû nous

favoir gré d'avoir tu par ménagement cent circonftances ex-

travagantes , affreufes & abominables , dont tant de perſonnes

à Paris font inftruites , dont je favois une partie , & dont M.

de Lan connoiffoit fans doute le détail bien mieux que moi.

D'autres Appellans viennent de révéler au public grand nom-

bre de ces circonftances , dont quelques -unes font bien rire

à vos dépens , & dont les autres font frémir , je ne dis pas feu-

lement les perfonnes de pieté , mais les libertins , même les

plus effrontés. Voïés la Lettre de M ... à un de fes amis de Pro-

vince au fujet de l'Ecrit intitulé , Coup d'œil , pag. 11. 12. 13.

14. l'Examen critique des convulfions , &c. pages 14. 15. 16. 17.

18. 19. 25. 26. 27. 28. leJugement équitable fur les convulfions ,

pag. 7. 8. 9. 11. 14. le Journal Hiftor. des Convulf, tout entier.

Et cependant le Gazetier a la hardieffe de traiter de calomnicuſe

la defcription fi charitable que M. de Lan & moi avons fait de

ces fcandalės. Il a encore le front de fe plaindre que les Ap: Nouv. Ecclef.

pellans n'ont pas affés de charité pour les convulfions. Voilà du 22. Août 1733-

une charité bien placée : Mais fait il ce que c'eft que charité. pag. 136, 1. colu

Je m'apperçois que ma digreffion eft un peu longue , mais

elle étoit néceffaire , foit pour réprimer l'audace de cet Ecri-

vain de ténébres , fi pourtant il eft poffible de réprimer une

témérité effrénée & fans pudeur ; foit pour ne laiffer pas ébran-

ler le fondement fur lequel je raifonne ici , & contre les prie-

res de vos Convulfionnaires , & contre les miracles qui en font

le fruit.

*

Ces prieres font mêlées & confondues avec les plus grandes

folies , avec des horreurs qui allarment la raiſon & la Religion

avec des obfénités pouffées jufqu'aux derniers excès : je viens

den fournir ou d'en indiquer les preuves.

Donc ces pricres ne fauroient être agréables à Dieu ; donc

elles ne peuvent que lui être déteftables ; donc c'eſt blafphê-

mer que de prétendre qu'il les récompenfe par des miracles ,

à moins que ce ne foient des miracles accordés dans fa colere ,

donc fi ces prieres font bien reçûës & exaucées , c'eſt infailli-

blement le Démon qui les exauce. Voilà , Meffieurs , une dé

monſtration du mauvais principe des guérifons opérées , felon

xous , afür vos Convulfionnaires démonſtration à laquelle je3

*
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- Page 3.

Page 5.

P ibid.

vous défie de rien oppofer qui n'aille au renversement de

Religion & de la raifon.

2
XXI.

adors iomt 2 vad s

+

Sexas

Refpecterons nous d'avantage les guérifons que vous dites

avoir été operées par le miniftere de vos Convulfionnaires mê

mes ? Pour découvrir quel en a été le véritable auteur

minons comment on les a demandées ; & afin de prévenir

tout pretexte à des plaintes , faifons eet examen dans un Ade

que vous avés fait imprimer depuis peu , que vous avés diftri

bué avec un grand empreffement , & dont on vous entend

triompher tous les jours. C'eft Acte paffé parder ant Notaires

au fujet de la guérifon miraculeuse de Dame Marguerite Loyfel

dite de Sainte Clotilde , Religieufe du Calvaire , rue d Vaugirard,

operée le 8. Juin 1733.

:

4.2

Selon cet Acte , c'eft une Convulfionnaire qui dit à la mas

lade ( a ) allons ma chere Sœur , le Seigneur vous le dit levész

vous donc au plûtôt , & fortes de ce lit de mort où vous êtes ; &

la malade fe leva en fanté. Tel eft le miracle que vous avés

publié , dans l'efperance fans doute qu'il meteroit les convul→

fions fur le trone , aiant été operé par une Convulfionnaire

mais tout au contraire , la Rélation que vous en avés donnée ,

va fervir à fortifier beaucoup de perfonnes pieufes & fenfées

dans la perfuafion où elles font déja que le démon eſt le fai-

feur de vos miracles , s'il y en a de réels. i

7

8

3

Comment le prépare cette fille à l'opération de cette grana

de merveille ? Trois heures & demie auparavant [ b ] elle com

mence à fentir des tremblemens & beaucoup d'agitations &c. Eft- ce

ainfi que Dieu prépare ceux qu'il emploie à fes œuvres ? Nous

trouvons bien dans l'hiftoire que les Fanatiques de Hérèfic

& du Paganifine ont été prefque toûjours faifis de convul

fions & de tremblemens avant que d'opérer leurs prodiges

& c'est ce dont vous verrés nombre d'exemples quand je ferai

en abregé vôtre hiftoire dans celle du Banatifme de tous les

tems. Mais a t'on jamais vu que des miracles divins aïente die

pour prélude des tremblemens & beaucoup d'agitations dans ceux

qui devoient les opérer ? Produifés-en , s'il fe peut , un exemple.

V

J

Autre preparatif. Cette Fille [ ] pleure amerement en fe cois

gnant la tête avec une grande violence. Qu'artelle donca pleurer ?

Qu'est-ce qui lui fait mal Apparemment il y a ici quelque

myftére femblable à colui qui fic pleurer le Sauveur für Tinfe

+2
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déle Jerufalem (^a^) , on lorſqu'il reffufcita Lazare ( b ) : daignés ,

Meffieurs , nous en faire part , car il n'eft pas donné à tous de

pénétrer dans vos fecrets. Mais le Sauveur ne fe coignoit point

la tête en pleurant : fes larmes étoient tendres,, modeftes , plei-

nes des tranquillité & de douceur , parce qu'elles ne partoient que

d'un fonds de fageffe & de charité. Aucun des Saints qui ont

pleuré auffi , foit en répandant leur ame devant Dieu foit

avant que de guerir des malades ou de reffufciter des morts ;

ne fe font jamais coigné la tête ; leurs faints gémiſſements ont

toûjours été femblables aux larmes de leur Maître, !

Mais l'ouvriere de vôtre miracle pleure. non comme le

Sauveur & comme fes Saints , mais à la maniere des démonia-

ques , en fe coignant la tête avec une grande violence. Eh ! Mef-

fieurs , certe action de rage & de fureur ne fait - elle fur vous

aucune impreffion & fera-ce à la voix ou par la main d'une

fille furieufe , que la fagelle même opérera fes miracles , relle

qui ne fe plaît point dans le trouble & dans l'émotion ? Faites

y réflexion , & vous aurés honte de l'avoir dit ou même de

Pavoir penfe

wo ad ob i

19

XXII.

>

(*) Luc. 19. 41-

34. 35.

(b) Joan. 11. 7

Après ces hideux préludes cette Fille fait à Dieu des

prieres , mais quelles prieres ! Il importe beaucoup de les mé-

diter.
Voici ce qui a été écrit mot pour mot , & à meſure bia

qu'elle parloit. Ah ! mon Pere , voïés l'état de vôtre enfant.

Ceft un état de fouffrance. Non , ma chere Sœur ,

2 gnés point , le Seigneur ne vous rejettera point .

,, craignés donc point , ma chere Sour

>>

"

→

·

ne crai-

ne

vous avés affaire à

>

un Pere qui vous aime & qui vous a toûjours aimé. Ah :

Seigneur que vous étes bon de traiter cette Soeur dans votre

mifericorde Seigneur que vos deffeins font grands ! nul ne

les
ne perdés pointpeut comprendre. Ah ! chere Sœur

courage , Dieu vous fait boire dans fon Calice ; demandés

» qu'il augmente vôtre foi. Seigneur , foûtenés moi , fortifiés-

moi , c'eft pour elle que je fouffre , faites - moi la grace dé

foutenir tout ce que vous daignerés m'envoïer pour cette

Sœur .... Ne vous l'avois - je pas bien dit , chere Sœur ,

vous boiries dans le Calice de Jefus-Chrift .... Cet ennemi

qui eſt ſans celle après vous pour vous faire fuccomber , ng

, que
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vous vaincra pas : car Jefus Chrift' eft vôtre force allons

,, ma chere Sœur , ne craignés point , rédoublés vos prieres.

Telles font les paroles que la Convulfionnaire difoit dansfa cham

bre en convulfions.

•
Il n'eft pas aifé de dire ce que l'on fent à la lecture de ce

Colloque. L'on demande d'abord qui eft le dialogiſte de cette

Fille mais la réflexion manifefte bien tôt que c'est Dieu lui-

même , puifqu'elle dit à celui avec lequel elle s'entretient →

Ah ! Seigneur , que vous êtes bon &c. 1 Seigneur , que vos deffeinsfont

grands &c Seigneur foutenés-moi &c. Or cela étonne étrange

gement : car le moïen de croire que Dieu interrompe fon fi-

lence prefque éternel , pour s'entretenir avec une fille qui fe

coigne la tête avec fureur & qui eft en convulfions , comme

nous l'avons vû ; & prête à tomber dans des folies & des in-

décences , comme nous le verrons bien tôt !

"

>

Mais comment lui parle til ? Le plus familierement du mon-

de : c'eſt fa chere Saur , dit-il à plufieurs réprifes : il l'affure

qu'il l'aime & qu'il l'a toûjours aimée : quoi de plus tendre ?

Il l'exhorte à ne point craindre , il lui promet qu'il fera fa

force & que le démon ne la vaincra pas quoi de plus confo-

lant ? La voilà donc cette bienheureuſe Fille canonifée de la

bouche de Dieu même , & affurée de fa perfévérance. A quoi

tient-il que nous ne l'invoquions ? De bonne foi , ſe joue-t'on

de nous fe joue-t'on de Dieu ?

Je fuis encore tout étonné de la nouvelle maniere dont on

fuppofe que Dieu parle à cette Fille. Ce n'eft pas par une

voix intérieure , comme il s'eft expliqué plufieurs fois ; ce n'eft

pas par des vifions dont il développe lui-même le fens , com-

me il a fait en d'autres occafions ce n'eft pas par une voix

extérieure qui vient frapper les fens , comme il parla à Moyfe

& à plufieurs autres. Mais il fe fert de la bouche même de

cette Fille pour l'entretenir elle parle à Dieu , & elle fe ré-

pond à elle même au nom de Dieu elle l'appelle Seigneur

& elle s'appelle en fon nom fa chere Saur , fa bien aimée &c. Je

ne fçais comment l'on peut foûtenir tout cela fans rire & fans

être indigné mais je fçais bien que je n'y découvre ou que de

la fourberic , ou que de l'illufion ; & que foit que cette Fille

foit fourbe , foit qu'elle foit trompée par fon imagination ou

:

:

•

j

pa
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pat le diable , elle peut bien - être le miniftre des merveilles de

ce féducteur , mais qu'elle ne fauroit l'être des miracles de

Dieu. Pourfuivons.

XXIII.

en

Aprés ces paroles , que la Convulfionnaire difoit dans fa Cham-

bre , en convulfions , elle s'agita beaucoup , & fe traina fur le dos

jufqu'à fa porte, [ nobles fruits de fon Colloque avec Dieu I

Pouvrit gagna l'escalier , & s'arrêta fur la premiere marche

difant où va vôtre enfant Seigneur , elle ne le fait pas. Eh ! qui

le faura fi elle l'ignore ? Elle n'avoit donc pas alors l'ufage de

fa raifon. Mais eft - ce Dieu qui la rendit folle pour la difpofereft - ce

à faire un miracle?

3

>

:

la page.

2.2.
•.q. 92. A.

Ele trouva neanmoins la Chambre de la malade , & fe profterna ; ibid. à la fin de

aprés quoi s'étant retournée fur le dos elle entra le corps à moitié

dans la Chambre , en fouffrent beaucoup. Qu'est -ce que tout ceci

fignifie ? Cette fille ne fait où elle va elle trouve enfin la

chambre de la malade , elle fe profterne , elle ſe tourne fur

le dos >
elle entre le corps à moitié dans la chambre en vé-

rité je me perds dans toutes ces pauvretés. Sont - ce là des

actions dignes d'une Thaumaturge de Dieu ? N'est - ce pas là

au contraire une fuperftition bien marquée ? „

Toute circon- in o.

ſtance dans le culte de Dieu , qui ne contribuë point d'elle-

» même à la gloire , dit faint Thomas .... ou qui eſt au delà

de l'inftitution de Dieu & de l'Eglife , ou contre la coûtume

» commune, qui felon S. Auguftin doit être reſpectée comme

», une loi ; doit être regardée comme fuperflue & fuperftitieufe.

Si aliquid fit quod quantum eft de fe , non pertinet ad Dei glo-

riam , aut fi fit prater Dei & Ecclefia inftitutionem , vel contra

Confuetudinem communem , que fecundum Auguftinum pro lege ba

benda eft totum hoc reputandum eft fuperfluum & fuperftitio fum.

Ainfi le décident tous les Théologiens fans exception , dont

il feroit par conféquent auffi inutile qu'il feroit aifé d'accu-

muler les autorités.

"

Or ne favoir ce que l'on fait trouver par hazard une

chambre , ſe retourner fur le dos après s'être profterné , en-

trer le corps à moitié dans cette chambre quelle connexion

cela a t'il avec le culte & la gloire de Dieu ? Est - ce lui , eft-ce

l'Eglife qui a inftitué de telles cérémonies ? Est-ce la coûtume

des Fidéles de ne favoir ce qu'ils font avant quede prier & que

S
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Page 6.

·

de ſe profterner ; de fe retourner enfuite fur le dos , d'entrer le

corps à moitié dans une Chambre ou dans une Eglife ? Si tout

cela n'eſt pas fuperftitieux , faint Thomas & les autres Do-

cteurs n'y entendent rien. Mais s'il y a de la fuperftition

comme il y en a bien furement , ce qui , felon ce grand Théo-

logien & felon les autres , n'eft jamais fans un pacte exprès où

tacite avec les démons : Omnes fuperftitiones procedunt ex aliquo

pacto cum dæmonibus inito , tacito vel expreffo dites nous je

vous prie , de quel droit vous décidés brufquement que Dicu

et l'auteur du miracle qui a fuivi , s'il a fuivi en effet ›

·
•

Elle fe leva enfuite pour entrer , mais elle ne le pouvoit , & dit

Seigneur , je fuis arrêtée. Quels font donc les obftacles qui m'empè-

chent d'entrer ? Voici un enchantement dans les formes. Mais

le démon qui en eft l'auteur , verra bientôt combien il eft

imprudent de fe jouer avec la chere Sœur de Dieu. Elle ne dit

que ces mots : Seigneur , rompés les liens qui m'empêchent d'avan,

cer ; & auffi tôt le charme fe diffipa , les liens furent brifés

& elle entra à grands pas avec un air de majesté qui fit impreſſion

aux perfonnes préfentes. Réfuterai - je ceci férieufement ? Le pu-

plic fe mocqueroit furement de moi. En badinerai - je comme

il le faudroit ? Vous vous en fâcheriés. Ainfi laiffons - là la ma

jefté de cette fille , & voïons ce qu'elle va faire dans la Cham-

bre de la malade qu'elle doit miraculeufement guérir. Pour

cela revenons fur nos pas , & voïons la page 2. car les faits ne

font pas rapportés dans l'Ade felon l'ordre dans lequel ils fe

font paffés.

XXIV.

Cette fille fe mit à genoux les bras en croix , fe releva , mie

en main de la malade une croix de bois , de la couche de M.

de Paris , & lui donna de la terre du Tombeau dont elle man-

gea quatre fois de fuite. Prefque auffi - tôt après la malade com-

mença à fentir fa poitrine fe dégager , & fentit auffi - tôt fes forces

revenir , & fe mit à fon féant dans fon lit ce qu'elle n'avoit fù

faire pendant fa maladie. Voilà le miracle qui commence. Pen.

dant ce tems la Convulfionnaire prioit avec ardeur , invoquant con-

tinuellement M. de Paris ; enfuite elle demanda de l'eau dans la-

quelle elle mit de la terre du Tombeau de M. Paris ; fe mit à prier,

étant couchée par terre fur le dos ; fe releva & fit boire à la ma-

Lade tout ce qu'il y avoit d'eau dans la bouteille à fept differentes
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fois par
intervalles , entre lesquelles elle fouffroit , prioit & recom

mandoit à la malade de prier &c.

J'oubliois de remarquer ce qui eft rapporté dans l'Acte un

peu devant ce que je viens d'en extraire , que la malade énten-

dit de fon lit la voix de la Convulfionnaire qui avoit des convul-

fions particulieres pour elle depuis le dernier jour de Janvier der-

nier. L'on ne difcerne pas bien fi c'eft pour la malade , ou fi

c'est pour elle-même que la Convulfionnaire avoit des con-

vulfions ; le texte eft équivoque. Mais l'un & l'autre font éga-

lement ridicules. Car a- t'on jamais oui dire parmi des gens

fages , qu'il foit neceffaire ou utile auprès de Dieu , de faire

des cabriolles , de fe traîner fur le dos , de fe coigner la tête &c.

pour le falut de l'ame ou du corps d'autrui , ou pour fa pro-

pre fanctification , & pour fa propre fanté ? La Religion & le

bon fens peuvent-ils même n'être pas fcandalifés de cette idée

Je m'en rapporte au Public.

Revenons aux cérémonies que fit la Convulfionnaire , & que

je viens de raconter d'après vous. D'abord l'attitude dans

laquelle elle prie , me rend fes prieres plus que fufpectes d'il-

lufions , car c'est étant couchée par terre fur le dos qu'elle fe mit

à prier ; ce qu'elle avoit déja fait lorsqu'elle fe traîna fur le

dos jufqu'à la porte de la malade , & quand elle fe retournafur

le dos après s'être profternée. Tout cela me paroît choquer ou

vertement la Religion. Car eft - il décend qu'une fille fe ren-

verfe fur le dos , & s'y traîne en convulfions , c'eſt - à - dire

en s'agitant & fe tourmentant avec violence ? Eft - il du refpect

que l'on doit à Dieu , de fe coucher fur le dos pour le prier,

quand on peut le faire autrement ? Une perfonne de picté s'en

feroit un fcrupule , un libertin même qui fe détermineroit à

prier Dieu , croiroit violer les premieres idées s'il prenoit cette

poſture pour prier : & cependant c'eft dans cette attitude fi

peu décente , fr peu refpectueufe que vôtre Convulfionnaire a

prié Dieu , & qu'elle en a obtenu un miracle ! Vous le dites ,

Meffieurs ; mais vous devriés penfer qu'en le difant vous revol

tés contre vous toute perfonne qui connoît Dieu.

Autre circonftance qui paroît fuperftitieufe. Cette Convul-

fionnaire prie couchée fur le dos , fe releve , donne à boire à

la malade , & lui ordonne de prier ; elle fouffre , prie , donne

à boire, & ordonne de prier dérechef; mêmes operations une

Sij
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.3.une 4. une s . une 6. une 7. fois. Qu'auroit dit de ceci en

1701. M. Gillot , lui qui parmi les moïens qu'il oppoſa aux

pratiques qu'on obfervoit , difoit on , à S. Hubert pour la gúė-

rifon de la rage , & aux guérifons que l'on affuroit s'y opérer ,

(4) Lettre à M. emploïa celui - ci [ a ] : Et pourquoi fe confeffer & communier

critiq. des pratiq. pendant neuf jours ? Eft ce parce que la pratique des Neuvai-

fuperft. par le P. nes a paffé des Païens , chez qui elle étoit en ufage , aux Chrê-

tiens ? L'Eglife dès le commencement a eu fes Octaves , mais

Hennebel. Hift.

le Brun de l'Orat.

rom. a. pag. 42.

[ b) Loco mox

land, & alibi.

log, Theologiz.

prop. 21. tom,

col, 196, & 197.

[d) Ht. crit,des

pratiq. fuperft.

tom . 2. pag. 98.

ne vois pas qu'elle ait celebré des Neuvaines &c. Eccur per

novem dies ? An quia Novendial à Paganis apud quos folemne

erat , tranflatum eft ad nos ? Habuit femper Ecclefia Octavas fuas

primitus , Novendia celebraffe non video.

Je comprens bien que vous n'adopterés pas cette critique

qui relegueroit toutes vos neuvaines à M. Paris parmi les fu-

perftitions ; & je ne l'adopte pas non plus que vous par une au-

tre raifon c'eft qu'afin qu'un ufage foit exempt de fuperfti

tion , il fuffit , felon faint Thomas [b ] , Gerfon ( c ) , &c. qu'il

foit conforme à la pratique commune. Or depuis plufieurs

( e) Trilog. Aftro fiécles c'est une pratique trés- ordinaire dans l'Eglife de faire

des Neuvaines aux Saints qu'elle reconnoît. Auffi les Religieux

de faint Hubert ont - ils bien refuté ce moïen dans leur Ré-

ponſe ( d ). Mais fi M. Gillot condamne comme fuperftitieuſe ,

non feulement une Neuvaine de confeffions & de communions ,

mais même toute Neuvaine de dévotions en général que

penfe - t'il , ou du moins que doit - il penfer d'une cérémonie.

où , pour obtenir un miracle , l'on fe, couche , l'on fouffre , l'on

prie ,l'on fe leve , l'on donne à boire , lon recommande de

prier à fept differentes repriſes ? Dieu ne l'a point inftituée

jamais elle n'a été autorilée par l'Eglife , les Fidéles ne l'ont

jamais pratiquée. Elle paroît donc fuperftitieufe. Mais fi elle

eft fuperftitieufe , faudra til , fous peine de paffer pour impies ,

que nous reſpections la guérifon qui en eft le fruit ?

99.

Page 34

·

XXV.

Tout cela dura jufqu'à fix heures & demie du foir , & fut entre-

mêlé de la lecture de plufieurs endroits de l'Evangile , de la récita-

tion des Pfeaum's , & de prieres à M. de Paris ; elle malade

fentant fes forces revenir , dem indoit de moment en moment de fe

mettre à genoux fur fon lit , & enfuite de fe lever ; mais la Convul-

fionaire répondit que le moment n'étoit pas encore venu. Et pour-

.
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quoi non , fi la Malade fentoit la force de le faire ? Mais tout

ce qui devoit fervir à la pleine manifeftation du miracle , n'é-

toit point encore exécuté il y auroit manqué une circonf

tance de conféquence , fi la Religieufe qui avoit la force de

fe mettre à genoux & de fe lever , l'eut fait d'elle - même , &

fans que la Convulfionnaire le lui ordonnât. Il fallut donc

qu'elle fe tint dans le lit , en attendant cet ordre. Le moïen de

ne pas foupçonner ici quelque fupercherie ! Quoiqu'il en foit

elle ne demeura pas long - temsau lit : le Confeffeur de la Malade

qui étoit préfent , dit à la Convulfionnaire Mais fi Dieu vouloit

bien que nôtre chere Sœur vint au Salut cela feroit encore mieux.

Alors , quoique le moment ne fut pas encore venu , la Convul-

fionnaire s'approcha du lit redoubla jes prieres fe mettant la tête fur

le carreau ce qu'elle avoit déjafait plufieurs fois..
>

!

Tel eft le trait qui précede immédiatement le miracle ; la

fille qui va l'opérer redouble pour cela fes prieres : & comment

les fait - elle ? C'est enfe mettant , non le vifage , mais la têtefur

le carreau , ce qu'elle avoit déja fait plufieurs fois. Quelle poſture

pourprier Dieu quelles prieres pour obtenir des miracles !

A-t-on jamais vû depuis la naiffance de l'Eglife , prier Dieu

dans cette attitude ? n'eft - elle pas badine ou extravagante ? unc

fille peut -elle la prendre fans quelque indécence , en préſence

non -feulement d'une troupe de Religieufes , mais encore d'un

Prêtre peut - on y prier avec attention , le cours des eſprits y

étant néceffairement très- géné ?

Mais quelles peuvent être aux yeux de Dieu des prieres que

l'on fait dans une fituation de fon propre choix , où l'on ne

fauroit être attentif , refpectueux , modefte ? Je ne conçois pas

commentun homme qui eft inftruit de ce dogme de la raifon

& de la foi , que la priere fans modeftie , fans refpect & fans

attention, eft mille fois plus propre à irriter Dieu qu'à en ob-

tenir de graces, peut néanmoins s'imaginer que ce foit Dieu

qui a couronné les prieres de vôtre Convulfionnaire par une

miraculeufe guérifon fur tout fi l'on fait réfléxion que ce

miracle & ces prieres ont été précédées d'un colloque des plus

impertinens & des plus fcandaleux , de beaucoup de folies , &

d'autres indécences accompagnées de fuperftitions & de fu-

reur.

-

Je foutiens , & je le foûtiens fans crainte d'être défavoüé

>
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par aucun homme pieux & éclairé , que fi une guérifon accor-

die à des prieres indécentes , foles , fuperftitieufe , furieufes

dans ce qui les accompagne , eft un miracle de la bonté de

Dieu , il n'eft plus de traits propres à caractérifer les miracles

diaboliques.

"

XXVI.

Parlerons - nous maintenant de cette autre guériſon dont

vous avés fait tant de bruit , operée par vôtre célébre Con

vulfionnaire la Huffon ? Mais outre que dans les prieres qu'elle

fit avant que de l'opérer , l'on voit à découvert les mêmes

traits odieux que nous venons de remarquer dans celles de la

Thaumaturge du Calvaire prieres par confequent qui doi-

vent nous faire méprifer & detefter également les miracles

de Pune & de l'autre ne devés- vous pas rougir , Meffieurs ,

de nous avoir oppoſé avec infulte un prétendu miracle ; fait

par le miniftere d'une fille convaincue des plus honteufes in-

famies , & qui , au rapport de deux Appellans , s'avoue elle-

*V. la Lettrede même poffedée du démon d'impureté ; aveu que je pourrois con-

M. àun de fes amisfirmer par le témoignage d'un Curé trés refpectable de Paris

jet de l'écrit intitulé à qui cette fille a demandé les exorcifmes de l'Eglife , contre

Coup Oil , P. 14 l'efprit qui l'agite & la poffede. Du moins devries vous main-

Phil. & Theol. des tenant , pour vôtre honneur , revenir à vous - mêmes , rétracter

convulf. p 118.

& condamner publiquement tout ce que vous avés dit fur

cette guériſon , & avouer de bonne foi ou que vous nous dé-

bités de fauffes Rélations de miracles , ou que le démon y opére

fecrettement. Cette fille a fait un miracle ! " dit l'Auteur de l'Exa-

de Province , au fu-

& l'Examen Crit.

**V. anffi le Jug. men ; c'est le premier dans fon efpece. ** -

fions. p. 6.
>

·

équit.fur les ' con- Peut-être à la verité qu'elle fe plaint à tort d'être poffedée.

v . p. 13. & ail-

leurs , & le journal Mais que ce foit Satan en effet , ou que ce foient la vivacité

hift. des Conxul de fes paffions & la corruption de fon cœur qui l'aïent por-

tée à l'action infâme dont il eft queftion , & qui conti-

Duent à l'exciter à de femblables défordres n'eft- il pas bien

humiliant & bien honteux pour vous , d'avoir mis vôtre

caufe à l'abri d'une guériton , qu'une poffedée ou qu'une infâ-

me opére au milieu de ces agitations , qu'elle avouë être au-

tant d'accès d'impureté Peut - on couvrir fa caufe & fe cou

vrir foi - même d'un plus grand ridicule & d'une plus grande

infamie ?

T
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Mais tirons le rideau fur des faits dont il pourroit être

dangereux de développer toute l'horreur , qu'il me foit feu-

lement permis de gémir , en voïant un Prélat adorẻ dans vâ-

20. Avril dans les

tre parti , triompher publiquement ( a) de la guerifon que cette ( 4 ) Lettre de M.

fille opéra , & en faire un rempart pour la divinité de vos Ev. de Senés da

prétendus miracles , & pour la juftice de fon appel. Je laiffe à Nouv. Ecclef. du

juger à toutes les perfonnes neutres fi un évenement accom- 1. Juin 1733.

pagné de prodiges d'abominations , n'eft pas au contraire mille

fois plus propre à noircir toutà noircir tout ce qu'il appuie. Où n'eſt on

pas entraîné , lorfque ..... Mais menageons & refpedons le

caractere toûjours infiniment refpectable au milieu méme des

plus triftes illufions.

XXVII.

ces fur le mot

Il n'en a pas tant fallu à nos Peres pour réprouver des gué-

tifons & des prieres. ,, Pierre Simon Evêque d'Ypres dit le (61 Diction, des

celebre M. Pontas [ b) , condamna comme illicite & dé. Cas de Confcien-

fendit comme fuperftitieufe une certaine Oraifon dont un Superftition . Cat

Capitaine fe fervoit pour guérir les bleffures de fes foldats , II. a . edit.

quoiqu'elle fût fort pieufe , en ne confiderant que les ter-

"

» mes qu'elle contenoit. En voici les paroles rapportées par (e] Difquif. Ma-

Delrio [ ]. Par Jefus Chrift , & avec Jefus - Chrift , & en gic. z. q. 4.fett...

Jeſus Chriſt , à vous Dieu , Pere Tout-puiffant , tour hon-

•

neur & gloire dans l'unité du Saint Efprit dans tous les fié

cles des fiécles. Le Capitaine récitoit enfuite l'Oraifon

Dominicale , à laquelle il ajoûtoit : " Que la puiffance du

» Pere , la fageffe du Fils , la vertu du Saint Efprit guériffe

cette plaïe de tout mal. Amen Jefus. " Après quoi aïant fait

La Profeffion de Foi fur l'inftitution du Sacrement de l'Eu-

chariftie , il concluoit en ces termes : ,, Je vous fupplie , mon

» Seigneur Jefus Chrift , de guérir cette plaïe & ce mal par

ces faintes paroles , par leur vertu , & par le mérite de vôtre

fainte Paffion. Amen Jefus. Au nom du Pere , du Fils , & du

Saint Efprit. Amen Jefus.

Quoi de plus faint en apparence que cette priere ? Cepen-

dant un Evêque la condamne : & fur quel fondement ? Ceci

eft bien remarquable : c'eft par rapport aux guérisons qu'elle pra-

duifoit, Belle raifon ! Elle doit du moins vous paroître bien

Ampertinente ; car c'eft préciſement parce que cette priete
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49.

( 4 ) Rép. à l'Ecrit

fatitul. Plan géné

TAL. pag. 4.

(b ) Pap. 78.

opéroit des guérifons., que l'on auroit dû dans vos principes

la refpecter & l'autorifer. N'eft ce pas en effet , felon vous

la doctrine de tous les Peres de l'Eglife , que le démon ne peut

guérir des maladies , & que c'eft un miracle que Dieu s'eft

réfervé Puis donc qu'à l'occaſion de cette priete il s'opéroit

des guériſons , il s'enfuit qu'il falloit neceffairement les attri-

buer à Dieu , & c'eſt une marque infaillible qu'elle lui étoit

agréable.

Cependant encore une fois , cet Evêque l'a , condamnée

comme illicite & fuperftitieule par rapport à ces guérifons i c'eſt

qu'il ignoroit vos principes. Et ce qui eft fâcheux pour vous ,

Delrio qui eft un trés-habile homme dans ces matieres , & M.

Pontas qui fait la Doctrine des Peres de l'Eglife , applaudiffent

à cette cenfure. Je mets même en fait , que vous ne trouve-

riés pas un feul Théologien qui refusât d'y foufcrire. Vos lu-

mieres , & celles des Docteurs , font donc bien contradictoi-

res.

Que ne dirois - je pas , fi je voulois recueillir toutes les au-

torités & tous les faits de ce genre ? Mais il faut le borner

dans un fujet ſi vafte , fauf à les fournir en cas de contefta

tion. Ici je me contente de vous renvoïer au Traité des Su

perftitions de M. Thiers tom. 1. pag. 6. 7. 8. 373. 406.448.

449. 450. 460. 468. 483. 492. & en beaucoup d'autres en-

droits des trois tomes fuivans , où vous trouverés des exem-

ples en grand nombre de guérifons qu'il foûtient ne pouvoir

venir que du démon- quoique procurées par des prieres dont

plufieurs font beaucoup moins vicieufes que les vôtres.

XXVII.

vos Con-

Au reste ce que je viens de dire contre les miracles opé

rés fur des Convulfionnaires ou par leur miniftere

freres Appellans non Fanatiques le penfent & le difent comme

moi ; c'est - à - dire qu'ils en doutent , qu'ils le regardent com-

me indignes de Dieu , & qu'ils les attribuent au démon s'ils

font réels. Ce fait , dit M. de Lan ( a ) , en parlant des gué-

rifons accompagnées de convulfions , ne paroit pas prouvé d'une

manicre incontestable.

Ce qu'on propofe pour la furnaturalité des convulfions , dit l'Au-

teur de l'Examen Critique , Phifique & Théologique (b ) ,

guérifons entiéres , ou foulagemens trés-confidérables"; miracles en

faveur
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-faveur des Convulfionnaires ou par eux : tout cela eft dit avec beau

coup plus d'emphaſe que de réalité. Les grands miracles , dir-i) en-

•

"

"

(•) Page 14.

core (4)opérés en faveur des Convulfionnaires , lont des guéri (4 ) Pag. 111. à là

fons équivoques fufpectes imparfaites , qui ne les empêchent point fin & 112.

de mourir des mêmes maux dont on les croyoit guéris : des mira-

cles infiniment au-deffous de ceux qui se font fouvent à nos yeuxpar

les fimples loix de la nature , &c. Rien n'eft plus faux , dit un

troifiéme [ b ] , ni plus indigne de Dieu , que de penfer que les con-

[b]Jagem. équis.

vulfions ayent contribué par leurs mouvemens à des guérisons mira, fur les conv . p. 16 .

culeufes Pour des miracles , avoit il dit un peu auparavant ( c ) ,

Si l'on continue à s'en vanter , on priera. Les Convulfionnaires , pre-

mierement de fe reffouvenir de la guérison miraculeuse de M. Ame-

line , dont on croyoit l'œil , fur la foi d'une Convulfionnaire , prêt à

guérir ;& dans le tems qu'on fe promettoit de triompher par cette

guérifon , M. Ameline fe trouve mort fubitement à Auteuil , & le

triomphe des convulfions enseveli avec lui dans le même tombeau.

Secondement de l'enfant mort gardé pendant plufieurs jours fur l'af

furance de fa refurrection promife , & enfin enseveli , parce que la

vertu des convulfions , loin de le refufciter , v'avoit pú empêcher qu'il

nefe corrompit , & que l'infection nefut telle que les fpectateurs ne

pouvoient plus la foutenir. S'il ne réfufcita pas ce ne fut pas

faute de prieres car pendant trois jours & trois nuits vous ne

cefsâtes de crier : Dien d'Elie , venés à nôtre fecours , Dieu d'Elifée

défendes votre caufe. Mais le Dieu d'Elifée , & d'Elie , qui exauce

fes Prophètes , n'écoute point les Fanatiques , & leur cauſe ne

fauroit être la. fienne.

Enfin le même Ecrivain Appellant après avoir dit qu'il

n'eft pas un feul des caracteres divins , que les convulfions puiffent

attribuer , demande fi c'en eft un , parce qu'elles auront paru

contribuer , lorsqu'on a donné de l'eau ou de la terre de M. de Paris,

à une ou deux guérisons affez équivoques ? A quoi il répond , mais

outre que l'on fait que Dieu permet quelquefois au démon de faire

de certains prodiges ( Remarqués qu'il eſt ici queſtion de guèri-

fons ) on leur répondra que ce n'est point avec une pareille épargne

qu'elles devroient faire éclater le fouverain pouvoir de Dieu fi elles

Pont reçû , & fi leur origine eft divine. Mais fi elles étoient divi

mes , elles n'auroient aucun caractere indigne de Dieu , & elles en

ont plufieurs de ce genre il est donc impoffible que l'on prouve leur,

divinité.

T

* Page 13.
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Voilà mon fiftéme fur les miracles opérés la fuite des

convulfions , ou par le miniftere 'des Convulfionnaires , établi

dans fon entier par vos Confreres dans l'appel. Car j'ai dit que

C'étoient des miracles douteux & fufpects , & vous m'en avés

fait un grand crime. Mais voilà qu'ils m'en lavent en parlant

comme moi. Ce fait , dit l'un d'eux qui eft fort habile hom-

me , ne paroît pas prouve d'une maniere încontestable. Tout celà,

ajoûte un autre , eft dit avec plus d'emphafe que de réalité. Ce

font , dit un troisième , des guérifons affés équivoques. Par là ils

font connoître combien peu de confiance ils ont en vôtre bon.

ne foi ou en vos lumieres. En faudroit - il d'avantage pour juſti-

fier la défiance que nous en avons , car ils vous connoiffent ?

X

J'ai dit que ce feroit infulter Dieu de croire qu'if operat

des guérifons par le moyen de convulfions de l'efpéce des

vôtres ; & vôtre judicieux Gazetier s'en fâche , auffi bien que

mes deux autres adverfaires Convulfionnistes. Mais j'ai ici pour

moi l'Auteur de la Lettre au fujet du Coup d'oeil , qui le dit page

6. & l'Auteur du Jugement équitable fur les convulsions qui s'en

explique auffi de la maniere la plus précife Ecrivains que l'on

fçait être avoués de tous les Appellans qui ont la tête faine.

Enfin j'ai foûtenu que des guérifons ne fauroient être un cá-

ractere divin pour les convulfions dont elles ont été précédées ,

parce que Dieu permet quelquefois aux démons de guérir des

malades , & qu'il ne fauroit opérer des extravagantes & obfce-

nes convulfions : & vous venés de voir qu'un de vos Confre

res le dit auffi & le prouve.

Il importe de méditer encore tout ce que le même Auteur du

Jugement équitable écrit p. 11. 12. & 13. en réfutant le 5. caractere

favorable des convulfions ; car prefque toutes mes idées fur les

miracles s'y trouvent autorifées. Les Appellans éclairés & non

fanatiques , confpirent donc avec les Acceptans , à rejetter tous

tes miracles que les Convulfionnaires ont obtenu ou pour eux

[4] Plan general mêmes , ou pour autrui , c'eſt - à - dire à rejetter prefque tous
de l'œuvre des

convulf. avec des vos miracles.

Réf d'un Laïc >

en Réfutat. de la

di-

Mais pourquoi vous prouver ce que vous faves fort bien

Rép. que M. l'Ab. & ce dont vous vous plaignés fi amérement ? M. de Lan´ ,

de L. a fait à ce tes vous [ 4 ) & fes amis .... font dans une infenfibilité entièrefur

ees miracles. Loin de s'en réjouir , ils n'en parlent , fi je l'ofe dire ,

Plan , pag . 24. &

125.
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qu'aver peine , & ils font voir qu'ils en font plus affligés que réjouis.

Dans quel morne filence ne les voit-onpas fur le miracle arrivédans

de Convent des Dames Religieufes du Calvaire. Tout Paris en parle

&s'en réjouit & & ces Meffieurs font plongés dans`une forte d'infen-

fibilité , & fe perdent fans doute dans de nouveaux fiftêmes , pour

accorder ces miracles avec leur fentiment fur les convulsions. Je ne

veuxpoint affurer qu'ils defirent douter de la réalité de ces prodiges.

Il est vrai que j'ai vû une perſonne anti - convulfionnaire ne vouloir

point en entendre parler , & les revoquer en doute. Mais cela ne con-

clut rien contre ces Meffieurs en général. Leur filence fur ces mira-

cles , & leur chagrin quand on en parle , pourroient feuls à la vérité

me donner lieu de porter un jugement ..... Mais qu'il me foit per,

mis de ne m'arrêter qu'à ce qui eft certain , c'eft à-dire , à leur in-

fenfibilité & à leur morne filence fur ces miracles.

¿

Voilà donc la plus grande partie des miracles qui dans le fyftême

de M. de L. [ & defesamis qui font en très grand nombre } e

trouvent fans force enfaveur de l'apel. C'eft vôtre réfléxion , & c'eſt

auffi la mienne; me voilà content , prefque tous vos miracles font

reconnus faux &indignes de Dieu par les Appellans mêmes.

XXX..

Il eft néanmoins quelques - uns de ces Meffieurs , car il faut

être fincere , qui avec une extrême horreur pour les convul

fions confervant un refte de tendreffe pour vos miracles , fou-

haiteroient fort , dans l'embarras où les jette fur tout celui du

Calvaire , que l'on ne pensât ni à la Convulfionnaire qui l'a

demandé , ni à la maniere impertinente dont elle l'a demandé

pour n'y remarquer que le pouvoir de M. Paris.

Mais pour peu que l'on examine ce qui s'eft paffé au Cal-

vaire peut -on nier que la Convulfionnaire n'ait eu une très-

grande part au prétendu miracle ?

Selon ces Meffieurs , c'eft à l'eau dans laquelle elle avoit mis

de la terre du Tombeau de M. P. & à la foi dont la malade étoit

pénétrée en beuvant de cette eau , que cette malade doit fa

guérifon ; & le miniftere de la Convulfionnaire y eft entiere-

ment ftérile. Mais comment cela fe peut-il Sur les deux heu⋆ Acte paflé par

res du matin il vint en pensée à la Religieufe malade de demander des Notaires , & .

de l'eau mêlée avec de la terre du Tombeau de M. de Paris , & la

Dame Religieufe Infirmiere lui en donna une cuillerée. Si c'eſt la for

au pouvoir de M. P. fi c'eſt la terre de fon Tombeau qui gué

P. a.

Tij
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rit , par quelque main qu'elle foit adminiſtrée : voici une ma-

lade qui a cette foi , voici une main pour le moins auffi fainte

que celle de la Convulfionnaire , qui adminiftre de cette terre

détrempée dans de l'eau. La malade guérit elle pour cela ? A

la verité , dit-on , elle demeura tranquille & dormit pendant qua-

sre heures ; mais on a foin de remarquer que cela n'empêchapas

que furles buit heures du matin , le redoublement de fiévre ne

la prit avec de grandes agitations ; que le Médecin qui vintfur les

meufheures , ne la trouvár tropfoible pour rifquer une huitiéme fai-

gnée , quoiqu'il en comprit le befoin ; & que fon Confeffeur fur

les trois heures après midi , la trouvant dans un fecond redoublement

& une extrême foibleffe , comptât lui faire recevoir fes Sacremens

après le Salut. Elle n'étoit donc pas guérie, elle devenoit donc

malade de plus en plus , nonobftant fa foi & la terre du Tom-

beau, Mais la Convulfionnaire a- t-elle donné à la malade de

l'eau où elle avoit détrempé de cette terre ? A t'elle prié cou

chée fur le dos ou la tête fur le carreau ? A-t- elle fait le reſte

des cérémonies que j'ai décrites d'après vous ? Sur le champ

tout change de face , l'on voit que le mal tend à fon déclin

& elle n'a pas plû- tôt dit à la malade : Allons , ma chere Sœur

le Seigneur vous le dit ; levés-vous donc au plûtôt , &fortés de ce

lit de mort où vous êtes que la malade vient au milieu de la

chambre , qu'elle va à l'Eglife , & qu'elle demeure debout

pendant ce Te Deum folemnel , que tant de perfonnes foûtien-

nent avoir été chanté contre toutes les règles de l'Eglife.

1

"

i

>

Il n'eft donc pas poffible de penfer que la Convulfionnaire

ne foit entrée pour rien dans cette guérifon ; & il eft au con-

traire évident , que fa vertu y concourt au moins avec la foi

de la malade & avec la terre du Tombeau , du moins fi l'on

doit s'en rapporter à vôtre Relation. J. '1

"

Or dès qu'il confte que cette guérifon eft l'effet des prieres

de cette Convulfionnaire , prieres mêlées , comme nous l'a

vons vu , de fureur , d'extravagances,, de fupreftitions , d'in-

décences , tous les raifonnemens que j'ai faits , tous les exem-

ples que j'ai rapportés , toutes les autorites que j'ai produites , one

viennent-elles pas fe placer ici derechef ? & ces Meffieurs avec

qui je raifonne à préfent eux qui condamnent & déteftent

ces prieres autant que je les détefte , peuvent-ils fans fe contre-

dire en refpecter le fruit a

>
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D'ailleurs fi la méthode qu'ils propofent à l'occafion de cette

guérifon & des autres guérifons femblables , eft légitime , il

n'eft prefque point de merveille diabolique que l'on ne puiffe

& que l'on ne doive divinifer. Pourquoi , par exemple , Simon

Evêque d'Ipres , Delrio & M. Pontas , pourquoi M. Thiers , pour-

quoi M. Gilot & tous les Théologiens de Paris refuſent- ils de

reconnoître la main de Dieu dans les guérifons dont il eft que-

ftion dans leurs Ecrits cités ci-deffus , s'il eft de la régle , ou

s'il eft permis de fermer les yeux aux circonftances odieufes

des prieres , lorsqu'il s'agit de prononcer fur le principe des

guérifons qui viennent à leur fuite ? Rien de plus aifé avec le fe-

cours de la nouvelle méthode , que de divinifer toutes les gué-

rifons que ces Docteurs condamnent : il n'y a qu'à feparer les

guérifons d'avec leurs circonftances , attribuer au démon cel

Les ci & celles-là à Dieu. Mais la Théologie & la raiſon s'ac-

commodent elles de ce partage ?

•

.

Ainfi j'ai tout lieu d'efpérer que ces Meffieurs que Dieu a

préfervés ou guéris de vôtre fanatifme , acheveront d'ouvrir

les yeux fur le mauvais principe des merveilles du tems , s'il y

en a de bien réelles & de fupérieures à la nature , & qu'à l'exem-

ple des Docteurs que j'ai appellés en témoignage , ils con-

cluront que des évenemens liés à des prieres évidemment vi-

cieuſes , partent d'une vicieufe fource.

XXXI

258 3

Il ne me refte donc , pour terminer nôtre difpute fur les mi-

racles du tems , que de décréditer ceux mêmes qui n'ont point

été précédés de convulfions.

•

T

de Province , au

Je n'aurois pas grand chofe à faire fi je ne difputois qu'avec

vos Confreres anti-convulfionnistes , car ils fe portent d'eux-

mêmes à nous abandonner ces miracles , comme incertains ou (a) Let. de M.

comme inutiles dans nos difputes fur la Bulle. Ils ne préten à un de fes amis

dent point , difent-ils [ a ] , ni foutenir , ni condamner les miracles. fujet de l'Ecrit fur

Parle t-on ainſi quand on est bien perfuadé qu'il y en a de réels les Convulf. inti-

& divins ? Ils ne font point néceffaires , difent ils encore , dans tulé Coup d'œil,

la caufe préfente ; par-là ils nous montrent qu'ils s'en défient , pag. s. & Jugem.

car ils ont parlé avec vous un peu differemment , tandis qu'ils

n'ont douté ni de leur vérité , ni de leur principe.

Vous n'ignorés pas que telles font aujourd'hui leurs difpo-

tions , auffi leur en faites-vous des reproches (b ). Lesperfonnes

pag. 4. à la fin , &

équit. fur les con-
valf. pag. 17.

[b ] Plan gén. de

l'œuvre des con-

Réa. &c. p. 27.

vulfions avec des
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(4) Ibid.depuis

la page 14.jufqu'à
la page 47.

qui attribuent les convulfions au démon , c'eft d'eux dont vous par-

les ici , fe refroidiffent fur tous les miracles de M. de Paris , je ne

dis pas feulement fur ceux qui ont été opérés à là fuite des convuls

fions & par les Convulfionnaires , mais fur ceux mêmes qui antpré-

cedé les convulfions à peine ofent-ils en parler ... Peut-on rien de

plus trifte que de voir nos amis s'affoiblir fi fart fur une œuvre dont

ils ont triomphe unanimement avec nous ? .... Peut-on en même

tems un motif plus preſſant pour nous , de perfifter dans nôtre

fentiment fur les convulfions , que de voir que les miracles ne font

Rrefque plus que pour nous , que nous feuls en triomphons , que nous·les

regardons comme décififs , & que nous feuls pouvons les faire valois

dans toute leur force , que nous feuls &c.

Vos Confreres font donc très refroidis fur les miracles de M,

de Paris , à peine ofent- ils en parler , & vous feuls en triom

phés. Tout eft donc fini , Meffieurs ; car il fuffit que des éve

nemens ne donnent matiere de triomphe qu'aux Convulfion

niftes , pour que toutes les perfonnes fages en aïent un mê-

pris infini.

20

Vous foûtenés de plus qu'il y a entre les convulfions & vos

guérilons prétendues miraculeufes , de quelque nature qu'elles

foient , une liaifon réelle & indiffoluble ; & j'avoue que vous

me paroiffés l'avoir démontré [ 4 ] . Nouvelle preuve qu'aucun

de vos miracles ne peut fubfifter car il est contre la raiſon

& la pieté de penfer que des convulfions effentiellement vi-

cleuſes , puiffent être juftifiées par aucune circonftance , quelle

qu'elle foit ; mais il eft également certain , que des guériſons

dont Dieu n'eft pas toûjours l'auteur , ne peuvent qu'être dé

gradées par leur union avec des vices auffi effentiels que le font

les convulfions.

་་

Voilà deux preuves des plus concluantes contre les mira-

cles même fans convulfions. 19. Les Appellans fages ne veu

lent point les foûtenir , & à peine ofent- ils en parler , quoique

ce fut une grande reffource pour la caufe dans laquelle ils per-

fiftent , & qu'ils cherchent à étaïer. Donc ces miracles ne

peuvent pas fe foûtenir en effet donc ils font tout au moins

fufpecs ou dans leur fonds , ou dans leur principe donc ils

font fans force contre nous & contre la Bulle. 2. Vos guéri

fons prétenduës miraculeufes font toutes fans exception inti-

mement & indiffolublement liées à vos convullions , vous le

.
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prétendés , vous le démontrés. Donc , puiſqužu jugement de

tour homme chrêtien & fenfé , ces convulfions ne fauroient

venir de Dicu , aucune de vos guérifons ne fauroient non plus

couler de fa main. La preuve en eft complette.

XXXII. 1

Je pourrois done m'arrêter ici comme aïant , felon må pro-

meffe , décrédité ceux même de vos miracles qui n'ont été

faits ni fur des Convulfionnaires , ni par des Convulfionnaires :

mais il ne peut qu'être très utile de les combattre encore par

un moïen femblable à celui que j'ai oppofé dans cetté Lettre

vos autres merveilles ; c'est-à- dire , par les caracteres du culte

que vous rendés à M. Paris pour les obtenir par fon intercef-

Lion ; moïen qui frappera également tous vos miracles pré-

sendus.

A vous entendre , Meffieurs , rien de plus conforme aux ré-

gles que ce culte. Combien d'Ecrits n'avès-vous pas débités

pour l'autorifer dans l'efprit des peuples ? Mais votre ardeur

le foûtenir & à l'étendre
l'étendre , ne preuve point qu'il foit dans

Fordre car quiconque divinife dans les convulfions les plus

grands fcandales , peut bien s'aveugler fur d'autres vices moins

groffiers , quoique confidérables. Ainfi , fans nous laiffer ſé-

duire par vos clameurs en faveur de ce culte , nous allons

texaminer par fes différens caracteres ce qui nous conduira

aux moïens de connoître s'il eft légitime ou contre l'orde ,

'il mérite que Dieu l'approuve & le canonife par fes miracles ,

ou plû tốt s'il eft digne que les Efprits fauteurs du défordre

l'accréditent.

Le culte que vous rendés à M. Paris , vous le lui rendés

fous le titre abfolu de Saint & de Bien-heureux ; il a prefque

tous les caracteres du culte public , il n'y a aucune préfomp-

tion que l'Eglife l'approuve , il eft contre l'expreffe défenfe

des Pafteurs. Donc c'eft un culte illégitime & indigne que

Dien l'autoriſe par des miracles. Je vais démontrer tout cela

on peut de mots,

XXXIII

19. Il fuffit d'ouvrir les yeux & d'avoir des oreilles , pour

favoir qu'il n'eft point de Saint canonifé par l'Eglife , à qui

For donne plus abfolument le titre de Saint & de Bien- heu-

reux , que vous ne l'attribués à M. Paris, Car eft ce conditio-
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(a) Difcours fur

l'hift. de la Vie des

> n. 10.Saints

•
"

-nellement qu'on l'honnore & qu'on l'invoque › Lui , dit-on : fi

Vous êtes Saint , fi vous êtes Bien-heureux , intercédés pour

moi ? Ufe-t-on de quelque restriction équivalente. La fuppofe-

t-on du moins, mentalement ? Oh fi lon étoit, affés téméraire

pour reſtraindre ainfi en vôtre préfence l'honneur qu'on lui

rend
,
que n'auroit-on pas à craindre de l'étendue de vôtre

zéle & de celui de vos adhérans ? Pour hoporer M. Paris d'une

maniere qui réponde à vôtre dévotion envers lui il faut le

prier & le révérer abfolument comme un grand Saint. Ceft

ainfi que vous , l'invoqués , c'eſt ainfi que vous voulés qu'on

l'invoque dans ces Prieres que vous avés fait imprimer en l'hon

neur da Bien-heureux François de Paris , c'est ainsi que l'invo

quent en effet ceux qui lui demandent des miracles , ce cults

n'eft modéré par aucune condition.

.

22

"

Mais eft il licite d'invoquer fous le titre abfolu de Saint ou

de Bien-heureux , un homme non canonifé par l'Eglife ? Ecou

tons M. Baillet. Pour boucher , dit il [ z ] , toute´ avenuë à de

nouveaux inconveniens , le Pape Urbain VIII. fit un Décret

,, en 1625, renouvellé en 1634. pour empêcher de rien publier

touchant les vertus ou les miracles des perfonnes que l'on

croit faintes , fans l'approbation de l'Ordinaire. Il en donna

,, un autre en 1631. pour interdire le titre abfolu de Saint ou de

Bien-heureux , à ceux qui n'en font point qualifiés autentique.

,, ment par l'autorité de l'Eglife Romaine ".

"

Vous l'entendés , Meffieurs. Voilà une défenſe formelle de

faire ce que vous faites , c'est-à- dire , de donner le titreabfolu

de Saint ou de Bien-heureux à M. Paris.

·
Comment éluderés vous cette défenfe Sera - ce par cette

raifon , qu'il eft ordinaire de dire , en parlant des perfonnes

mortes en odeur de fainteté qu'elles font faintes & bien heu

reufes ? Je conviens de cet ufage , & je n'ai garde de le blâmer ,

il eft dans l'ordre. Mais on ne parle ainfi que pour exprimer

l'opinion que l'on a de leur bonheur ; on ne s'avile pas pour

cela de les qualifier abfolument , avec affectation & avec em

phafe , du titre de Saintes & de Bien heureufes ; l'on ne fait point

imprimer des Prieres en leur honneur fous ce titre ; ou 5 s'il

eft arrivé qu'on l'ait fait , ce que j'ignore , l'on a fait mal , puif.

que fi ce n'eft pas ce qu'Urbain VIII. a défendu , l'on ne voit

point fur quoi pourroit porter la défenſe.
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• Il éft vrai que M. Nicole en cite une exemple[ 4 ] : mais re- ( 4 ) Adit. à la

marqués qu'il eft furpris , qu'il le trouve fort fingulier, qu'il quatrième Vifion.

donne à connoître qu'il le blame ; & que s'il en parle avec

ménagement , c'eft & pour l'interêt d'un Monaftere de Filles

dont il veut juſtifier les pratiques , & par confidération pour

unc Congrégation d'autres Religieufes qu'il eftime avec juſtice.

Cet exemple ne fçauroit donc fervir à vôtre juftification ; d'au

tant mieux que devant être plus inftruits des Réglés de l'E-

glife que ne doivent l'être des Filles , l'on ne peut vous par-

donner ce que l'on pourroit excufer en elles.

1 . X XXI V.

Une autre entrepriſe contre les loix qui fe fait d'abord re-

marquer dans ce culte , c'eft qu'il a prefque tous les caracteres

du culte public , culte néanmoins dont on convient unanime-

ment que l'on ne peut honorer fans crime une perfonne qui

n'eſt point canonifée , quelque grande idée que l'on ait de fa

fainteré.

En effet , ces formules imprimées de prieres fous ce titre

Prieres en l'honneur du Bien-heureux François de Paris , que vous

avés répanduës avec bien plus d'empreffement & de zéle que

vous n'en montrés pour l'honneur & l'invocation des Saints

que l'Eglife a canonifés ; ces Meffes à S. Medard & ailleurs

par lesquelles , fans qu'on y prononce fon nom , les Prêtres

& les affiftans ont néanmoins l'intention formelle & bien con-

nuë d'honorer fa mémoire ces Images où il est dépeint

Couronné de gloire , contre le Decret que donna le 4. Avril

1625. Urbain VIII. fous peine de privation d'Office , de fuf

penfe & d'interdit contre tout Regulier ou Ecclefiaftique qui

oferoit l'enfraindre ( 1 ) ; Images que l'on m'a affuré avoir

• •

.

fs ) Bullar. mag. Tom. 4. pag. 33. §. D, N. follicitè animadvertens abufus qui irrep

for uns , & quotidit irrepere non ceffant in colendis quibuſdam cum fan&itatis aut Martyrèi

fama , vel opinione defunctis , qui etfi neque Canonizationis , neque Beatificationis honore

infognit's fine ab Apoſtelica Sede , eorum samen Imagines in Oratoriis . acque Ecclefiis ,
alufque locis publicis ac etiamprivatis cum laureolis aut radiis feu fplendoribus

proponuntur.... valenfque hujufmodi abufibus ... occurrere ... decrevit ", ne quorum vis

bominum cum fanétitatis feu Martyrii fama & quantarumque illa fit ) defun&torum Imagin

es,aliaque pradicta , e quodcumque aliud venerationem & cultum prafeferens indi-

as,in Oratoriis aus locis publicis , feu privatis ... apponantur , antequam ab Apoftolica

gde canonizentur Aut Beati declarentur
Tranfgreffores , fi· Regularis fuering

privasionis fuorum Officiorum fufpenfionis à divinis ; fi verò Clerics feculares , privatio

nis pariter fuorum Officierum , Jufpenfionis à divinis & ab adminiftratione Sacramentor

imerasimeque fuera Ordinan plectendo.

,

"

"
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་

"

vi duffi expoſées & dans des Chapelles domeftiques où l'on

célébre les divins Myfteres , & fur la table des Malades où

l'on plaçoit le Saint des Saints ; ce qui eft contre la teneur des

Loix qui refervent cet honneur aux portraits des Saints cano-

nifés cesvœux que vous lui faites au nom de l'Eglife & com-

[4 ] Journal Hift . me munis de fa Miffion ( 4 ] , & tant d'autres honneurs que

des Convulf. pag. vous lui rendés , ne font ils , à vôtre avis , que des marques d'un

2 1. 17. & 18. P. culte particulier , tel qu'il eft quelquefois permis de rendre

Prieres imprimées aux perfonnes non canonifées , mortes en odeur de fainteté ?

A la referve des Offices folemnels que vous n'oferiés tenter

de célébrer en fon honneur , ne voit on pas dans le culte dont

vous l'honnorés , tout ce qui caracteriſe celui que l'on rendaux

Saints que l'Eglife honnore ?

5. 19. & 10.

en l'honneur de

M. P.

[b] . Lett. d'un

l'Archevêque de P.

pag. 34.

Comment done pouvés vous dire avec pudeur (b ) que le

Ecclefiaftiq. à un •peuple inftruit s'est exactement renfermé dans les pratiques de dé-

ami , au fujet du votion autoriféés par l'Eglife à l'égard des Saints non canonifese

Mandem. de M. Eft-ce que l'Eglife permet qu'on révére & qu'on les invo

du 15. Juill, 1:31 . que en fon nom , qu'on expofe leurs portraits dans des lieux

faints , qu'on orne leur tête de raïons de gloire , que l'on cé

lébre & que l'on faffe célébrer le faint Sacrifice ch leur hon

neur , quoique fans les y nommer , que l'on faffe imprimer &

que l'on débite publiquement dés Oraifons pour implorer leur

protection ? Montrés - nous- en quelque exemple qui ait été

approuvé , depuis les défenfes dont j'ai parlé ; cités- nõus aquel

que Docteur qui le dife. i

ami au fujet du

1

A bone, 'b Sun

·

Vous cites ] M. Nicole , qui appuïé fur l'autorité du fça

vant Cardinal Bellarmin & d'un Vice- Legat d'Avignon , déci

de ( d ] que les défenfes d'honorer comme Saints des perfonnes non

[ e] Lett. d'an Canonifées , ne s'étend qu'au culte public;, & ne comprend point…le

Théologien à fon culte particulier. Qui en doute ? Que par culte public l'on n'en-

dern. Mandem. de tend pas tout culte que l'on rend à des Saints en la préfente du

M. l'Archevêque monde , mais celui que l'on rend au nom de l'Eglife. Arrêtés donc

(d) 4. Lett. des là , & lifes-y vôtre expreffe condamnation puifque c'eſt au

nom de l'Eglife que vous aves fouvent invoqué M. Paris,

Que l'on peut invoquer ces Saints non canonifés , garder de leurs

reliques & les révérer à la vûë du monde [ vifiter avec dévotion

teurs fepulcres ] pourvu qu'il n'y ait point de fcandale con-

dition ellentielle , mais dont il eft notoire que vôtre devotion

cuvers M. Paris n'a point été revêtue. Vous one nou? cités

Vifioan.
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donc rien qui puifle montrer qu'elle eft légitime & " confor

me aux règles mais vos propres titres nous convainquent

qu'elle eft au mépris des plus exprefles défenfes de l'Eglife.

+Je
Jo dis , de l'Eglife , çar les Décrets des Papes fur cette ma-

tiere , y ont été reçûs comme importans & néceffaires à la

-difcipline [ ]

7

•

(4 ) Voïcz M

cole dans les en-

Mabillon,

vos droits cités , &

vous Dom

qui Prafat, in sac. v.

l'E- & 105.

Et nous croirons , Meffieurs que c'eft Dieu qui autorife Baillet & M. Ni-

par des miracles une témérité fi condamnable Dites le à

Paftifans , vous les avés difpofés à adopter tout ce qu'il

plaira de leur infpirer ; mais ne nous le dites pas , à nous

fçavons que la témerité & la défobéïffance aux loix de

glife font des infultes ouvertes faités à Dieu même.

>

Benedictin. n. ger

Ce qui acheve de démontrer que ce culte eft infoûtenable ,

c'eſt qu'une condition évidemment eflentielle à tout culte légi-

time y manque ; c'est-à-dire, que l'on ne peut même préfumer

que l'Eglife l'approuve. Car outre qu'il feroit abfurde de penfer

qu'elle trouve bon que l'on tranfgreffe fes loix , nulle pré-

fomption que le Pape ait donné fon approbation à ce culte

puifqu'il l'a condamné ; nulle préfomption que Monfeigneur

l'Archevêque y confente , puifqu'il l'a déclaré illegitime &

illicite , & qu'il l'a interdit très expreffément ( b ) nulle pré- ( ) Mandemens

du 15. Juill. 1731.

1omption que les autres Evêques du Roïaume à l'exception & du 30, Janvier

d'un très petit nombre , l'autorifent de leur fuffrage , puifqu'il 1732. à la fin.

eft notoire qu'ils le défapprouvent ; nulle préfomption enfin

qu'il foit applaudi par les Evêques des païs étrangers car fur

quoi pourroit-on la fonder ?
.

•

4

( ) Difcours fur

des Saints

Ixxxvii.

Hift. de la Vie

Hferoit donc ridicule de préfumer que l'Eglife l'approuve

à moins que , felon votre coûtume , vous ne vous empariés ici

de ce nom fi augufte , & que vous ne le communiquiés à la

troupe de vos adhérans Mais c'est trop de liberté , dit M. Bail.

let dans une occafion femblable [ ] , que d'étendre la notion de

l'Eglife & celle de la canonisation au-delà de fes bornes légitimes ,

& de donner le nom d'Egliſe à une multitude departiculiers qui n'en

ont pas l'autorité. Or qu'êtes vous , & qu'eft cette multitude gue
*

de perfonnes zélées pour le culte de M. Paris , finon des par

ticuliers fans autorité dans 1 Eglife ? Il n'y a donc nulle pré-

fomption qu'elle y confente & qu'elle l'autorife.
A

Calles done de nous dire qu'il eft conforme à l'ufage & à

> The

xcii, où il diftin-

* Voïés ibid. n.

en termes

d'avec les peuples,

C'est qu'il parle

de l'Eglife en tant

qu'elle a l'aute

formels l'Eglifs

té.

Vij
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[a ]Tint, do-pre-

cepto & dispens. c.

12.

"

"

לכ

"

l'efprit de fEglife , de révérer , avant même fon jugement ;

les perfonnes mortes en odeur de fainteté Car qui de nous

l'a jamais mis en question Ce n'eft pas là répondre & réfou-

dre nos difficultés , c'eft jetter de la poudere aux yeux dea

perfonnes fimples ou peu attentives.

Oui fans doute, un tel culte eft licite , pourvû qu'il fe ren-

ferme dans les bornes que prefcrivent les Loix , & pourvû

qu'il y ait du moins lieu de préfumer qu'il eft approuvé de

l'Eglife. Mais est-il permis de rendre à un mort , quel qu'il

puiffe être , un culte que les Loix ont interdit , & de l'honorer

fans préfomption que l'Eglife l'approuve , malgré les défenſes

expreffes & folemnelles des premiers Pafteurs Voilà nôtre

Thefe , ne vous en écartés pas. Or j'oſe bien , fans aucune

crainte d'être dementi , vous défier de produire aucun Do-

&eur qui ait cu la témérité de le dire.

•

XXXVI.

*

Je fçais que felon vous , le Pape , M. l'Archevêque & les

autres Prélats ont grand tort de défaprouver ce culte.

Ils ont tort : Eft- ce donc que les caracteres dont il eft revêtu.

les circonſtances , la fin & les effets n'y offrent rien qui nefoit

conforme aux Loix , rien que de faint , rien deſuſpect , riende

condamnable ? Vous n'y penfes pas , Meffieurs faut-il qu'à

vôtre exemple les premiers Pafteurs ferment les yeux fur les

vices qui l'ont corrompu dès fon origine , & fur tant de

fcandales qui l'ont accompagné dans la fuite , & qui l'accom

pagnent encore aujourd'hui

Mais qu'eft il befoin d'entrer dans l'examen des raifons

qu'ont eu les premiers Pafteurs de condamner le culte dont il

s'agit Il me fuffira , pour confondre vôtre obftination ày per

fiter , d'expofer un principe de la Morale Chrêtienne , peu

connu de vous , mais très-conftant & très néceſſaire. C'eſt qu'il

y a une étroite obligation d'obéir aux Supérieurs en tout ce

qui n'est pas manifeftement contraire à la Loi de Dieu.

Telle eft la maxime que S. Bernard inculque avec foim

Tout ce qu'un homme , dit-il Ta] , établi de Dieu fur nos

têtes , nous commande , s'il n'eft pas certain remarqués

bien ceci ] s'il n'eſt pas certain que Dieu en foit offenſe , nous

devons l'exécuter avec la même foûmiffion , que fi Dieu nous

le commandoit lui-même. Quidquid vice Dei pracipit homo
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»

?
.

•

quod non fit certum difplicere Deo haud fecus omninò accipiem.

dum eft , quàm fi precipia. Deus. Nous fommes par conféquent

» obligés , ajoûte t'il d'écouter le Supérieur qui tient à nô

..tre égard la place de Dieu , comme nous écouterions Dieu

„, lui même , dans toutes les chofes qui ne font pas manifef

tement contre Dieu. Ipfum proinde quem pro Deo habemus

tam nam Deam in his qua non funt apertè contra Deum audire

debemus.

"

-"

19

•

(4) Ef. de Mo

radite. 8. de

118.

Tom. x.

de 1702. Pº

(b)tbid.pag.130.

C'eſt dans le même efprit que parle M. Nicole dans fon

Traité de l'Obéïffance. ,, L'inférieur , dit-il [ 4 ] , qui doittoû-

jours mettre la préfomption du côté de fon Supérieur , eft

,, obligé d'obéïr , lors même qu'il ne voit pas la raison du

» commandement. (b) On peut faire une infinité de

fautes manque de foûmiffion ; mais il eſt très rare qu'on en

falle par trop de foûmiſſion. Ainfi l'obéïlfance eft une fagelle

à la portée de tout le monde. L'obéillance , avoit - il dit

» quelques pages auparavant (c) , difpenfe de cette recherché ( ) Page 114

incommode & dangereufe : fi le commanderhent eft raifon-

nable ou non qui nous expoſeroit à nous rendre juges de

la conduite des Supérieurs , & fouvent à les méprifer. H

fuffit de fçavoir que ce qu'ils commandent n'eft point con

tre Dieu , & cela paroît tout d'un coup l'avantage de l'e-

béïlfance eft de nous fournir une lumiere toûjours préfente ".

Il eft fort remarquable que S. Bernard & M. Nicole ne

parlent ici que d'un Supérieur particulier , dont ils veulent

qu'on refpecte les ordres comme ceux de Dieu , toutes les foir

qu'il ne fera pas certain & évident que ces ordres foient.com

traires à fa Loi. A plus forte railon fommes-nous obligés de nous

foumettre aux ordres des premiers Paſteurs , & en particulier

du Pape & de nôtre Evêque , qui font bien au-deffus des Su

périeurs particuliers , lorfqu'il n'eft pas conftant & manifefte

que ce qu'ils commandent eſt défendu de Dieu , ou qu'il or?

donne ce qu'ils défendent.

XXXVIL

;

&

Sur ces principes, inconteſtables il fera aifé de décider file

eulte dont vous perfiftés à honorer M. Paris , eft légitime on

contre la confcience. Dieu ordonne- t'il ce culte › Eft il cer-

tain & évident qu'il l'ordonne ? En ce cas , Meffieurs , dites

Lux Pakcurs , non avec infolence , comme vous l'avés fais &
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tre Apolog. pag. 4.

III. pag. 2.

* Voïés la Let- fouvent * , ce dontje ne puis me difpenfer de vous faire le re-

Lettres de Pabbé proche , mais modeftement & avec refpect ** , qu'il faut obéir

de l'Ile I pag. 1. Dieu plûtôt qu'aux hommes ; & que vous ne pouvés ceffer
II, prefqu'entiere.

* d'invoquer & d'honorer un homme , que Dieu veut que l'on

Nov. Ecclef. paf honore & que l'on invoque. Nous y confentons , nous l'ap-

tre d'un Ecclefiaf- prouvons ; fi pourtant il pouvoit arriver que Dieu comman

tique à un ami p. dât ce qui bleffe les Loix de fon Eglife & ce qu'elle improuvé ,

ce qui n'eft pas poffible.

Gin, Seconde Let-

** Voyés en l'o-

55. ad Cornel. P.

ex edit.1016.p.115.

1

1. 2. 3. 6. 34. &c.

blization 44.2 3. Que fi Dieu ne vous a point impoſe une loi d'invoquer M.

S. Cypriani Epift. Paris & de l'honorer d'un culte religieux , alors les maximes

de S. Bernard & de M. Nicole tombent à plein fur vous , puif

qu'elles portent que l'on eft indifpenfablement
obligé de met

tre la présomption du côté des Superiours , & de leur obéir

avec la même foûmiffion que fi: Dieu parloit lui - même. Maxi-

mes qui n'ont jamais été conteſtées par des Catholiques , &

que ni vôtre penchant à défobéir fortifié par l'habitude , ni

les foins infinis que vous vous donnés pour inspirer aux peu-

ples l'orgueil de juger leurs Superieurs , ne pourront jamais

retrancher du nombre des loix invariables , des loix effentielles

à la Religion.fi

"

Or qui de vous oferoit affurer qu'il foit preferit par quel

que Loi divine de rendre un culte religieux à M. Paris ? Où

eft elle gravée cette Loi ? Par quels canaux nous a t'elle été

tranfmife ? Qui eſt-ce qui l'a promulguée ? Mais en vain infif-

terois-je fur ce point , puifqu'il n'eft perfonne jufqu'ici qui fe

* Nouvelles Fe- foit imaginé que l'on nepuiffe fans crime s'abftenir de ce culte ,

elef. du 10. Mars puifque vous êtes même obliges d'avouer en termes formels *

que mille Loi divine ou humaine ne le prefcrit.

3732. P. 46.

1 ] bid.

Puis donc qu'il n'eft ordonné ni de Dieu ni des hommes

& qué cependant Me l'Archevêque en union avec les premiers

Pafteurs la interdit , net ce pas évidemment le cas où il faut

lui obėjr1, comme à Dieu même ? Comment donc pouvés-

Vous vous tranquilifer dans l'obftination avec laquelle vous

y perfiftés ? Comment ne tremblés vous pas d'y fortifier les peu-

ples ? Ne devés,vous pas appréhender que Dieu neosvaus' en

demande un jour le fang ? día.î

Il n'en fait pas une loi , dites-vous(( a:) , mais il fautorife

par desa Miracles., ca sa nia gurolac dilap molis x 259

Hn'en fait pas une lois? Il ne nous les commande point

4
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Nous n'en voulons pas d'avantage. Donc , fans examiner s'il

s'eft fait des Miracles , nous avons droit de vous foûtenir que le

Pape & M. l'Archevêque aïant défendu ce culte , vous ne p u-

vés y perlévérer fans vous rendre , felen la doctrine de M. Nicole

& S. Bernard coupables du crime de défobéiffance,, puif-

qu'ils affurent que pour être obligés d'obeïr , il fuffit de fçavoir

que ce que les Supérieurs commandent n'eft pas contre Dieu , ou

mêmede n'êtrepas affures qu'il le feit. Or bien loin que vous aïés

une certitude que ce foit violer la Loi de Dieu que de s'abfte

nir de ce culte , vous nous affures à nous mêmes que ni lui

mi leshommes n'en ont fait une loi, Quoi de plus décifif

XXXVIII.

1

De là il réfulte , non feulement que vos merveilles , vra ïes

ou fuppofées , ne fçauroient juftifier & autorifer ce culte.

mais encore qu'elles en, deviennent, evidemment,fufpectes d'o-

pération diabolique , fi elles font réelles ; & c'estune vérité auffi

ailée à démontrer , qu'elle eft importante.

En effet , j'en appelle à tout homme qui connoît & qui ré.

vere la religion doit- on , peut-on même fans en fapper, les

fondemens croire que ce foit Dieu qui couronne par des

Miracles un culte dans lequel on subftine , quoiqu'il ne l'aic

jamais ordonné , & quoique les Paſteurs qu'il a établis fur nos

têtes , l'aïent formellement interdit un culte que l'on ne

Açauroit même préſumer être approuvé de l'Eglife un culte

où l'on viole ouvertement des loix qu'elle a faites , loix imi i

portantes & neceffaires à fa difcipline , loix expreffes & fo-

Jempelles ?

Cette propofition revolte , même au premier,coup d'œil : que

fera ce fi on l'approfondit ? Car elle fuppofe en Dieu des contra-

dictions les plus grandes & les plus étranges. En effet,,, obéïffés à

»vos Supérieurs , nous dit-il par laplume de fon Apôtre (^ ),&

demeurés foumis à leurs ordres , obeditepræpofitis veftris , &Subja (a ) Hebr. 13 , 175.

cete eis précepte qui , comme nous l'avons vu, s'étend fur tout

ce qui n'eft pas évidemment mauvais, Et cependant , quoique

de vôtre aveu il foit très licite de s'abstenir du culte de M. Paris ,

quoique nos Supérieurs nous ordonnent de nous en abstenir ,

vous ne craignés pas d'affûrer que Dieu l'autorife par des Mi-

racles : C'eft comme s'il emploïoit, la voix des prodiges pour nous

faire cette leçon : honores & invoqués un homme queje ne vous
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commande ni² d'invoquer ni d'honorer. Les Paſteurs que je

vous ai donnés vous défendent de le faire , & ces défentes ne

font point contraires à ma Loi or je prétens que vous leur

obéiffiés dans tout ce qui n'y eft pas contraire :
contraire : moequés-

vous néanmoins de ces défenfes. De quelles impertinences

& de quelles contradictions ne rendés vous pas Dieu refponfa-

ble ?

"

En fecond lieu , c'eft fon efprit qui conduit l'Eglife ; tout ce

qu'elle blâme , il eft certain que c'eft lui qui le condamne par

fa voix ; & tout ce qu'il autorife , l'on ne peut douter qu'elle

n'y donne fon approbation ou diftincte , ou du moins implicite.

N'eft - il donc pas abfurde de penfer que ce foit lui qui accré-

dite par des prodiges un culte en faveur duquel il n'eft pas

poffible de préfumer l'approbation de l'Eglife ou , ce qui

eft la même choſe , que l'on ne peut même préfumer qu'il ap

prouve

Enfin il dit anatheme à quiconque viole les loix qu'elle pref-

crit. Or j'ai démontré que dans le culte que vous rendés à M.

Paris , vous violés les loix expreffes & folemnelles de l'Eglife.

Comment donc ne pas appréhender qu'il ne vous frappe d'ana-

thême dans les exercices de ce culte , bien loin qu'il faffe des

Miracles pour vous y autorifer ? Tout cela me paroît couler

fi néceffairement des principes de la foi , que pour peu d'at-

tention que l'on y apporre , je ne fçaurois croire que l'on n'en

[4] 1. de nit, foit vivement touché,

Iccl. c. 19. n. 49.

Nous examine-

dés à enlever cebel

fous fon nom par

Concil. Labb.

*

X X XIX.
23

sons ailleurs i les J'apperçois néanmoins une difficulté que je ne crains point

Appellans fontfon la verite que vous m'objectiés , mais qu'il eft de la fincerité

Ouvrage à S. Augu- & qu'il importe à la Religion de ne pas diffimuler. Ceft que le

kin , quoique cité culte rendu à M. Paris , ne fauroit être plus déréglé que celui

le cinquième Conc. que l'on pratiquoit autrefois fur les hauts lieux de la Judée , dans

gen. Col. s . com. s . les Temples des faux Dieux , & fur les Tombeaux de certains

481. par M. Bof: hérétiques. Or nonobftant les vices fi effentiels de ces fortes de

fot,par M. Ni- cultes , S. Auguftina laille indécis fi les merveilles qu'on

acs Controverfiftes,y obtenoit quelquefois , venoient toujours du démon , ou f

& nousydétruirons quelques - unes n'avoient pas Dieu pour auteur. Exaudiuntur ergo

outre cela toutes multi & multis modis non folùm Chriftiani Catholici , fed & pro

oppofent aux argu- gani , Judai & hæretici variis erroribus, & fuperftitionibus dediti's

mens quel'on site Exaudiuntur autem vel ab ſpiritibus feductoribus .050 vel ab ipfo

Cole & par tous

les chicanoes qu'ils

monti'cuz.

A

Dro
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Deo. Pourquoi done ne pourroit-on pas croire que c'eſt Dieu

qui exauce ceux qui invoquent M. Paris , quoique ce culte

foit conftamment illégitime ?

Je conviens qu'il refulte de cette doctrine de S. Auguſtin , qu'il

peut fe faire que Dieu exauce & ait exaucé quelquefois les prie-

res des dévots au nouveau Saint, quoique ce culte foit contre

l'ordre mais fi l'on a bien pris ma pensée , l'on verra que

cette doctrine n'y donne aucune atteinte. Car je n'ai point con- \

clu des caracteres du nouveau culte que les Miracles du tems

viennent néceffairement du démon , sils ne font pas fuppofés

je n'ai appuïé que fur cette conféquence , que Dieu ne fçau-

roit donc l'autorifer par des miracles. Or l'accord de cette

verité avec la doctrine de S. Auguftin que nous venons d'ex-

pofer , eft palpable.

Penfoit- il en effet , ce faint Docteur , que les Miracles ac-

cordes de Dieu à ceux qui adoroient fur les hauts lieux de

la Judée , fuffent des marques qu'il agréoit ce culte ? Non

fans doute , puifqu'il remarque que Dieu condamnoit les Rois

qui laifoient fubfifter ces lieux , & qu'il loüoit ceux qui les

faifoient détruire. Nonne legimus ab ipfo Domino Deo nonnullos

exauditos in excelfis montium Judea , qua tamen excelfa ita dif-

plicebant Deo ut & Reges qui non everterent culparentur , &

qui everterent laudarentur ?

De même peut-on légitimement conclure des faveurs accor-

dées de Dieu dans les Temples des faux Dieux & fur les Tom-

beaux des hérétiques , qu'il n'eut pas en horreur le culte que

l'on rendoit à ces hérétiques & à ces faux Dieux ? Qui ne trein-

bleroit d'attribuer une telle idée à S. Auguftin , ou de le pen-

fer foi-même?:

८

Donc les Miracles , même divins , n'autorifent pas toujours

un culte : donc ils ne l'autorifent jamais , s'il eft effentielle .

ment vicieux, & il faut toûjours,dans ce cas, penfer qu'ils ont

ete operes pour d'autres fins. Donc , quand même on ad

mettroit que Dieu a part aux merveilles du tems , il ne s'en-

fuivroit pas qu'il eût voulu par - là donner du crédit à vôtre nou-

veau culte & puifque j'ai démontré que ce culte eſt
par lui mê-

me & effentiellement illégitime , nous ne devons point malgré

ces Miracles , héfiter à le profcrire comme réprouvé de Dieu ?

"

X

1
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L'accord de mon idée avec la doctrine de S. Auguftin eft done

parfait.

•

•

De ceci j'infére la verité de deux propofitiens que bien des

perfonnes regardent comme contradictoires , mais qui font

très certaines , & qui n'ont entr'elles rien d'oppofé . La pre-

miere eft , qu'il ne peut arriver que Dieu opére des Miracles

pour autorifer un culte mauvais par lui - même : cette verité

coule de l'idée même de Dieu. La feconde eft , qu'il peut néan-

moins accorder des Miracles à des perfonnes qui pratiquent un

culte effentiellement mauvais : les exemples rapportés par faint

Auguſtin & fon autorité le démontrent.

X L.

Si l'on demande maintenant pourquoi Dieu exauce quel

quefois les prieres qu'on lui adreffe au milieu des exercices

d'un culte illégitime , je répondrai avec les Peres & les Théo-

logiens , qu'il le fait par divers motifs , dont les uns nous font

admirer fon infinie bonté , & dont les autres doivent nous faire

trembler fur fa juftice. Peut - être traiterai-je un jour cette ma-

tiere avec l'étenduë qu'elle merite ici il ne convient d'en par-

ler que fuccinctement.

Selon faint Auguftin , c'eft en punition de ce que l'on prati

que un culte fuperftitieux & criminel , que Dieu exauce quel-

quefois les vœux de ceux qui les pratiquent , ou qu'il permet

au démon de les exaucer. Exaudiuntur vel ab Spiritibus feducto

ribus , qui tamen nihil faciunt nifi permittantur .... vel ab ipfo

Deo ad pœnam malitia. Verité que l'on a de la peine à com-

prendre , parce que l'on ne s'avife guéres de compter parmi

les malheurs ce qui favorife le corps , quoiqu'il donne occa

fion à la féduction de l'ame ; mais verité que S. Auguftin , ce

Docteur fi éclairé dans les voies de Dieu , croit fi impor

tante , qu'il l'inculque très-fouvent. ,, Plufieurs , dit-il [ 1 ] ,font

,, exaucés de Dieu dans fa colere ; & c'eft d'eux que l'Apôtre

dit , que Dieu les a livrés aux 'défirs de leurs cœurs. Les Ifraë

nous dit - il encore [ 2 ] , furent miraculeulement exaucés

""

"
tes ,

.

(1 ) Ibid paulò fuperiùs. Multi irato Deo exaudiuntur , de qualibus dicit Apoftolus ,

Tradidit Deus in concupifcentias cordis illorum.

(2 ) Serm. 354. tom. 5. part. 2. col. 1378. Ad voluntatem Ifraëlita exauditi funt ; &

cùm adhuc cibus effet in ore ipforum , noftis qua confecuti funt. Nolite ergo pro magno habers

exaudiri ad voluntatem . Aliquando Deus iratus dat quodpetis , & Deus propitius negas qued

paris.

2
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"

"

"

22

"

22

"

felon leur fouhait [ ] ; mais dans le tems même qu'ils man

geoient la nourriture qui leur avoit plû du Ciel , vous faves

les malheurs qui leur arriverent. Ne vous eftimés donc pas

fort heureux d'être exaucés felon vos defirs. Quelquefois

c'eft dans la colere que Dieu vous accorde ce que vous lui

demandés , comme auffi c'est parcequ'il vous aime , qu'il re

fufe quelquefois d'exaucer vos demandes. Il y a ( 3 ) , ô mon

Dieu , des perfonnes que vous n'exaucés pas , parce qu'il leur

eft utile de n'être pas exaucées ; & il y en a d'autres que vous

exaucés pour leur damnation ".

Ainfi les faveurs accordées aux Païens dans leurs Temples ;

aux Juifs fur les hauts lieux , à des Chrêriens fur les Tombeaux

des hérétiques , furent - elles funeftes à la plupart , parce qu'ils

en prirent occafion de croire que Dieu approuvoit leur culte

& leurs prieres ; & que fur cette fauffe perfuafion ils s'enga-

gerent dans l'erreur , ou y perfévérerent. Qui ne frémiroit aut

fouvenir de fi terribles exemples ?

XLI.

(4 ) Num. 17. 33

Pfal.7. 18.
ufq. ad y. 31.

(b) Rép. gén, aux

Let. Theol . pag. 5 .
I. 26.

A l'égard d'autres perfonnes , c'eft par bonté que Dieu leur p.261

accorde ce qu'elles lui demandent , quoiqu'elles le demandent

ou en des lieux , ou avec d'autres circonftances qui lui déplai-

fent : vel ad folatium miferia. Il y a en effet des perfonnes fim-

ples& droites dans la foi , qui ne donnent dans un faux culte ,

que parce qu'elles croient bonnement que Dieu en eft hono-

ré exemptes d'ailleurs de toute intention mauvaiſe & de tout

motif de parti. Telles font , felon vous ( 6 ) , la plupart de cel-

les qui font dévotes au nouveau culte , dont le plus grand nombre

n'a jamais entendu parler des triftes difputes qui agitent l'Eglife.

Dieu ferme alors les yeux , pour ainfi dire , fur les circonftan-

ces mauvaifes qu'elles ignorent , pour ne confiderer que la fim-

plicité & la vivacité de leur foi. C'eft ce que dit S. Auguftin

ayec , une circonftance que je n'applique point : Si aliquis in ha-

reticorum memoriis orans exauditur , non pro merito loci , fedpro me-

rito defiderii fui recipit five bonum , five malum .... Unde intelligi-

tur magis valere petentis affectum , quàm petitionis locum. C'eſt ce

que vous foûtenés vous mêmes ( c ) par ces paroles: ,, Dieu peut

accorder à la foi & à la pieté des Fideles l'effet de leurs de- (4) Ibid. pag. 10.

-(3) Enarrat. 1. in Pfalm. 21. tom, 4. col . 95. Ad utilitatem quofdam non exaudis , & ad

damnationem quofdam exaudis &c. Vide etiam Epift. 131. ad Probam, tom. 2. col. 192

B. C. & Tract. 73. in Joan, tom. 3. part. 2. col. 688. F. G. I

2

X ij
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mandes .... à caufe de la faveur & de la fincerité delears

prieres .... les Reliques à l'occafion defquelles ils prient , fuf-

fent - elles fuppofées , ou les offemens d'un miférable , parce

le peuple à qui on les propofe , croit honorer un Saint de

J. C. Vous ne me chercherés pas , je l'efpère , de chicane

fur ce que fans toucher au fens , j'ai changé deux ou trois

mots pour la liaiſon.

"

29

que

•

8

Une troifiéme raifon , pour laquelle Dieu exauce quelque-

fois , felon S. Auguftin , les prieres qu'on lui fait dans un culte

qu'il condamne c'eft pour avertir de chercher le falut éter-

nel , ad admonitionem quærenda falutis aterna. Medina en donne

une raifon approchante en parlant des miracles du Paga-

nifme , fuppofé qu'ils ne foient point fuppofés , & que le dé-

mon n'en ait pas été l'auteur. C'eft que ( )ces prodiges s'o-

péroient en vertu de la Religion , qu'il convenoit , dit- il , à

la providence de Dieu de conferver de quelque maniere que

,, ce fut , afin que les hommes retenus par les prodiges dans la

crainte de la divinité , fe difpofaffent peu à peu à la religion

,, véritable ; & pour empêcher , ce qui eft le plus grand de

tous les malheurs , qu ils ne diffent effrontement qu'il n'y a

,, point de Dieu ,ce qui les auroit rendus encore plus corrompus

,, & plus abominables car l'on eft moins éloigné du falut

quand on s'écarte de Dieu par la fuperftition des faux Dieux ,

„ que lorfque Fon a perdu tout fentiment de Dieu ; &

"

>>

99.

"

que

l'on n'eft plas retenu dans la crainte , du moins par quelque

fuperftition ". Il feroit inutile de faire de glofe fur ce texter .

l'application n'en étant point , ou n'étant que très-peu embar

raflée.

tit

XLII.

Mais où faut-il chercher ce falut , vers lequel Dieu nousaver-

par les miracles de foûpirer ? Eft-ce toûjours dans le parti où

ils femblent avoir été opérés ? C'eft l'idée ou S. Auguftin a ap

préhendé que l'on ne fe prêcipitât. Auffi a t il cu foin d'abord

7. fol. 53. Sint quacumque variis temporibus.
1) L. 2. de recta in Deum fide ,

cardiff

memorant , nulla in iis intercefferit magia .

& apudvarias gentes eorum hiftoria

abfuerint diabolica fraudes , quarum fcimus in ea omnia qua gentium hiftoria narrant potef

tatem extendi .... Fierent illa , fi ita credere libet i at qua virtute į ... in virtuse religionis,

quam utcumque , divinam providentiam confervare decebat ; quò nimirùm mortales in numinis

timore contenti , paulatim vera religioni affuefcerent , ne , quod eft fummum maluma , prè-

cuciter dicerent non eft Deus , unde corrupti abominabiles fierent , minus enim àſalutė

abeft , qui à verò Deo ,fallorum Deorum fuperftitione recedit , quàm qui numinispenitus exuis

notitiam & quem nulla faltem fuperftitio cœrict.

·
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"

de nous donner cet avis important , que , perfonne ne parvient

,, au falut & à la vie éternelle , s'il n'a Jefus Chrift pour Chef ,

» que perfonne ne peut l'avoir pour Chef , s'il n'eft dans fon

corps qui eft l'Eglife , & que c'eft par les marques que nous

», en donnent les divines Ecritures [ c'eft - à - dire , par fon éten-

due dans toutes les Nations & par toute la terre , car c'eſt la

marque dont il parle ) que nous devons reconnoître l'Eglife

auffi bien que fon Chef , & non dans divers bruits que l'on

fait courir , dans des opinions , dans les actions , les paro-

les & les vifions de certains hommes " : Avis auquel l'on

ne fauroit aujourd hui être trop attentif.

"

"

23

Je reprens en deux mots tout ce que j'ai dit dans cette Let-

tre. 19. Ni le lieu où il s'opére des merveilles , ni les prieres

qui les précedent & qui les accompagnent , n'en bâniffent pas

toûjours la main diabolique : j'en ai fourni de preuves con-

ftantes. Donc ni le Cimetiere de faint Medard , ni vos prieres

ne fauroient répandre un caractere de divinité ſur vos préten-

dus miracles.

29. Toute guérifon qui eft la récompenfe de prieres accom-

pagnées d'horreurs , de folies , de fuperftitions , d'obfcenités

de fureur , eft une guérifon qui a l'Efprit malin pour auteur.

Or telles font les prieres des Convulfionnaires qui ont obtenu

ou leur guériſon , ou celle d'autrui : j'ai démontré tout cela ,

& je ne crois pas , Meffieurs , que , vous exceptés , il y ait per-

foune au monde qui ne foufcrive à mes preuves. Il eſt donc

certain que ces guérifons ont l'Efprit malin pour auteur , ou

que, fi elles viennent de Dieu , ce n'eſt que dans fa colere qu'il

les a accordées. Je vous donne l'option.

Enfin le culte que vous rendésà M. Paris , eſt manifeſtement

illégitime par prefque tous fes caracteres je penfe l'avoir bien

démontré. Donc il eft impoffible que Dieu l'autorife par des

miracles : cela eft évident. Donc s'il s'eft fait néanmoins des

miracles en faveur de ceux qui l'ont pratiqué , c'eſt le démon

qui les a opérés ; ou , fi Dieu en eft l'auteur , il n'a pu les ac-

corder que par quelqu'un des motifs dont parle faint Auguf

tin , motifs qui font plus que ftériles pour vôtre cauſe.

Il ne me refte , Meffieurs , que de vous renouveller la pro-

teftation que je fuis très - fincerement en N. S. &c.

A Paris le 5. Septembre 1733.
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SIXIÈME

LETTRE
THEOLOGIQUE

A L'AUTEUR DE

L'ESPRIT EN CONVULSIONS ,

OU

RÉPONSESREPONSES AUX LETTRES THEOLOGIQUES

J

du R. P. &

I.

L'auteur de cet

écritest de Bon

naire,d'après ty

Meanseres dePicot

edit.3
.
t.3.p.434

.

Cepens.

2.
Lateeft

ponsit
De

'Etois , Monfieur , fur le point de donner au Public mar1389,7393

premiere Lettre en réplique aux divers Ecrits qu'on a ré-40,1403.1408

pandus contre moi , lorfque le vôtre parût fous ce burlesqueet même t

titre L'Esprit en Convulfions , ou Réponses aux Lettres The distinguer 22

logiques du R. P. &c. J'héfitai d'abord fur le parti que je de-

vois prendre ; & la varieté des confeils que je reçûs , ne fit

que me rendre plus incertain , parce qu'ils venoient tous de

perfonnes lages , & que je refpecte également.

Pourquoi , me dirent plufieurs , interrompre vôtre travail

pourrefuter un Ecrit qui par fon titre s'annonce fi mal aux

yeux des honnêtes gens , qui révolte la Religion par fes

principes , dont l'auteur renonce fi ouvertement à la fageffe

de tous les tems ; Croïés moi , renfermés vous dans votre en-

treprife , & abandonnés ce nouvel Adverfaire au jugement &

au mépris du public. Cet avis me plût , il entroit dans ma

penfée , & j'y défairai pendant plufieurs jours.

Maisil eft dangereux , me dirent d'autres , de laiffer fans

replique un Ecrit de cette efpece. Nul riſque à la vérité , pour

les perfonnes éclairées ; elles en faifiront d'abord le faux. Nul

doute qu'un homme vraiment chrétien n'en frémiffe d'hor

Y

Bonnoire de

cetécrivain.
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(4)Page 11.

reur. Mais combien eft- il dans le monde d'efprits fuperficiels

qu'un ftile impétueux ébranle , & qui s'imaginent que la rai-

fon eft infailliblement le partage de quiconque la réclame ?

Combien de cœurs à demi- chrétiens & chancelans dans la

foi , à qui la nouveauté plaît , & qui penſent ſe donner l'air

de bel efprit , & annoblir leur ignorance ou leur irreligion en

adoptant des fyftemes qui choquent de front les idées uni-

verfellement reçûës ? Il importe donc de faire fentir qu'on

peut quelquefois choquer ouvertement la raifon , lors même

que l'on fe vante de l'avoir pour guide : il importe de faire

voir que toute nouveauté dans la religion eft menfonge ; &

que celle qu'on honore dans cet Ecrit du beau titre de dé-

monſtration & d'évidence , n'eſt dans le vrai qu'une erreur

qui n'a eu jufqu'ici d'autres partifans que les libertins , & par

conféquent les infenfès ; car c'eft l'idée que nous en donne

l'Ecriture. D'ailleurs , continuoit-on , tel eſt le caractere de

bien des gens : ne dites mot , ç'en eft affés pour qu'ils croïent

que vous n'avés rien de bon à dire.

Ces raifons m'ont frappé , & toutes réfléxions faites , j'ai

crû devoir non feulement vous répondre , mais encore com-

mencer par là , puifqu'en vain chercherions -nous mes autres

Adverfaires & moi , qu'elle eft l'étendue du pouvoir des dé-

mons , tandis qu'on laifferoit ſubſiſter un fyftême où l'on foû,

tient qu'ils n'ont aucun pouvoir.

?

I I.

faites-moi la grace deMais avant d'entrer en matiere

m'apprendre pour quel fujet vous vous déchaînés contre moi

avec tant de fureur ? Seroit - ce parce que j'ai dégradé les con

vulfions › Mais ce n'eft pas là mon crime ; vous même les dé

criés dans vôtre Ecrit , comme des folies & des horreurs. Se-

roit-ce parce que je fais profeffion de ne reconnoître pour

vrai miracle aucun de ceux que nous vantent un grand nom-

bre de vos Confreres les Appellans ? Mais vous neprétendés

point examier , dites-vous (a) , s'il s'eft fait ou non des guériſons

miraculeufes au Tombeau de M. Paris : vous dites méme que nous

nefommes plus au tems des miracles ; vous dites enfin , & affès

fouvent, quevous ne prenés point d'interêt à ceux du tems,

Par quel endroit , encore un coup , ai-je donc mérité vôtre at-

tention ?
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Il fembleroit d'abord que vous vous fentés piqué de ce que

vôtre (a)nom n'ait pas encore mérité de trouver place dans la lifte des (4 ) Page 1 .

Appellans quej'ai cités comme ennemis des convulfions. Mais

pouvois je vous citer , ne connoiffant vos fentimens que d'aujour

d'hui , & ne fçachant , même à prefent , qui vous êtes ? D'ail-

leurs vôtre nom feroit-il fi célébre , qu'on ne pût l'ignoror

fans crime , & vôtre fuffrage d'un fi grand poids , qu'on fut

inexcufable d'avoir manqué à s'en autorifer ? En un mot

Monfieur , je ne vous connois pas ; & vôtre fuffrage , fans vô-

tre nom , ne fçauroit m'être refpectable. Fourniffes-moi ,

vousannonçant vous même ,le moïen de vous rendre juſtice ,

& je ne tarderai pas à vous la rendre m'en refervant feule-

ment le fens & la maniere.

III

2

1

en

De ces préludes de peu d'importance , je viens fans différer

au fonds même de nos conteftations. Qu'est ce que vôtre fu-

blime raifon découvre de répréhensible dans ma doctrine ? J'ai

dit & j'ai fuppofé dans toutes mes Lettres , que les démons

font des Efprits dont la malice envers les hommes eſt extrê-

me , dont l'induſtrie furpaffe de beaucoup tout art humain

dont le pouvoir eft fupérieur à celui de tous les hommes. C'eſt

là fur-tout ce qui échauffe vôtre bile , & ce que vôtre bon

fens ne peut digérerJe vous défie , me dites- vous (b) , de prou- (b) Page 4.

ver par aucune bonne raison , que les démons puiffent faire des cho-

Jes quifurpaffent nôtre pouvoir&nôtre intelligence , & je m'engage

à vous prouver démonftrativement , quand vous le voudrés , qu'ils

ne le peuvent. Je fuis convaincu , continués vous (c) , & je m'en ( c )Page 12

gage àvous le démontrer avec la derniere évidence , que rien ne peut

nous perfuader , que le démon foit capable d'opérer le moindre des

accidens qu'on remarque dans les convulfions. Que vos adverfaires

.

(d)croyent quefouvent les maladies font des effets du démon , qu'il · ( d) Page 13 .

Peutamufer les hommes par des prestiges & des illufions , fafciner

lesyeux , transporter les corps d'un lieu à un autre , &peut-étre em--

ployer invisiblement quelques remédes naturels pour guerir de petits

maux ; toutes ces conceffions ne font rien à nôtre queſtion , parce

qu'elles font faites fans raison , fanspreuves , on contre l'évidence.

(e) On ignorefiles démons ont du pouvoir , on ne peut s'en aſſûrér (•) Page16

par aucune raifon folide. (f) Je vous nie avec affûrance que ( f ) Page 18 .

l'Ecriture noms aitjamais ditque les démons puiffent ce quipeut étre

.

Yij
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[a]Page 10.

[b)Page 22.

[c] Page 24.

2. col.

opéré par des moyens naturels : cités-nous les textes , &,je vous

montrerai toûjours par la doctrine de la raison , que vous les en-

tendés mal. (a) Je vous nie formellement qu'il foit prouvé nipar
la

raiſon , ni par l'Ecriture , qu'ils ayent quelque pouvoir. (b) Qui eft-

ce qui peut assurer que le démon peut faire agir invifiblement les

caufes naturelles Je conçois qu'on eft réduit à le fuppofer , quand

on prétend qu'ilpeut quelque chofe , puifqu'on ne voit rien de tout

ce qu'il fait ; mais qui nous répondra de la vérité de la fuppofi-

tion ? (c) Les Théologiens ne fçavent point que le demon ait aucun

pouvoir , & par conféquent ils doivent lui contefter tout pouvoir

jufqu'à ce qu'ils fçachent s'il en a quelqu'un , [ d ] Voici ma Théo-

logie. Vous croyés que les Dieux des Nations étoient

réellement des démons ( e ) , tels que les Chrétiens les reconnoiffent

des démons quifaifoient quelquefois du bien pour mieux féduire ,

qui caufoient des maladies , & qui les guériffoient , qui fçavoient

opérer mille autres prodiges que les hommes ne pouvoient compren-

Ces démons n'étoient rien felon la vérité, & c'étoient

(f] Page. dern. de mauvais anges felon vos imaginations. [ f ) Je crois qu'il eft ab-

folument impoffible d'admettre dans les démons le pouvoir de faire

des miracles , de quelque efpece qu'on les imagine , fans détruire le

chriftianifme , & fans violer les regles du bon fens.

(d) Page 34 .

2. col.

[+] Page. 95.

4.5.

dre

•

L'efprit prévenu & gâtépar un tel fyftême , il n'eft pas fur

prenant , Monfieur , que vous ne découvriés que des folies , &

des rêves dans mon efprit & dans mes idées. Mais ce ſyſtéme

eft il fondé ou imaginaire ? Eft il judicieux ou extravaguant ?

Eft ce le fyftême d'un Chrétien , ou d'un Libertin ? Vous vou-

drés bien que nous faffions enſemble cet examen.

I V.

Permettés-moi d'abord de faire obferver vos excès au pu-

blic. Vous me traités de réveur , de Convulfionnaire , de Charla-

tan , de fou des Petites-Maifons , &c. titres que vous me pro-

digués prefque à chaque page:& pourquoi ? Parce que je foû-

tiens que les démons ont du pouvoir , & que ce pouvoir eft

grand. C'eft là le prétexte général à ces injures.

Mais fuis-je le feul qui foûtienne cette doctrine ? Ne m'eſt-

elle pas au contraire commune avec tout ce qu'il y a eu de

favans hommes dans toutes les Religions & dans tous les fie-

cles ? Nous verrons ailleurs que vous n'ofés m'en refufer l'aveu.

N'est ce pas en particulier la doctrine de ces Appellans pieux
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&éclairés , à qui vous vous trouvés (a} honnoré d'étre associé par [a]Page 1

les fentimens ? Appellans qui , quoi qu'inquiets de l'étenduë que je

donne au pouvoir diabolique , en foûtiennent néanmoins l'é-

xiſtence comme certaine & inconteſtable ? Vous le favés

Monfieur ; ils l'ont dit & fi fouvent & fi hautement , qu'il n'eſt

pas poffible de l'ignorer.

Me voilà donc en nombreuſe & bonne compagnie ; qui n'au-

roit crû que je devois y être à l'abri de toute infulte ? Mais il

eft des gens dont la préſomption & l'emportement n'ont ni frein ,

ni égards.

Votre injuſtice n'eſt pas moins exceffive. Car enfin , fi c'eſt une

foliede croire que les démons aïent du pouvoir , ç'en est une

en quiconque le penfe commemoi. Pourquoi donc m'en réfer-

ver l'accufation ? Pourquoi les auteurs & les complices connus

de mon égarement feront-ils ménagés ? Pourquoi en un mot

yous en prendre à moi feul ;

Ce n'eft pas quevous refpectiés les idées des Sages en géné-

ral , & de vos Confreres en particulier. Non vous avés eu foin

de nous faire connoître par divers traits que je toucherai dans

la fuite , quel cas vous en faites , ou plûtôt quel mépris vous

en avés. Mais c'eft moi feul que vous prenés à partie , comme

fi j'étois feul refponfable des idées de tous les tems & de toute

la terre ; ce n'eſtque contre moi que vôtre bile s'enflamme , &

que vous trempés vôtre plume toute entiere dans le fiel. Emo.

tion figrande , que quand vôtre efprit fécond en injures n'en

fournit pas d'alles fortes à vôtre gré , vous en empruntés de la

Halle les plus groffieres. Pour en trouver un exemple parlant ,

l'on n'a qu'à vous confulter à la pag.7. 2. col. lig. 40. & fui-

vantes , car je n'ai pas le front de le tranſcrire.

>

Or eft- ce la raiſon & l'équité qui vous guident à entaffer

fur moi injures fur injures , précisément parce que je penſe ce

que penfent prefque tous vos confreres dans l'appel , & ce

qu'ont penfé tous les fages ? N'eft-ce pas iniquité , écart de la

raiſon , véritable fureur ? V.

Il faut ici juftifier leur croïance & la mienne & montrer

que la vôtre au contraire eft le fruit d'une raiſon follement pre-

fomptueufe& libertine.

Sur quelles régles voulés-vousque nous entamions cette dif-

pute ? Est-ce fur l'autorité des favans & des fages de toutes les
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conf.p.1391

emtr. Julian.Q

Religions & detous les tems ? J'ai déja remarqué que vous les

reculés comme ennemis. Eft-ce fur la croïance & fur les dé

cifions de l'Eglife Vous n'en faites aucun cas. Les feules au-

torités dont vous vouliés que je faffe ufage , ce font celles de

l'Ecriture & de la raifon ; toute autre autorité tombe , felon

vous , d'elle-même. Je n'ai garde de vous paffer de fi grandes.

& de fi dangereufes erreurs ; vous en ferés certainement rélé-

vé , avec force. Pour aujourd'hui , je veux bien me gêner à

ne vous oppofer que l'Ecriture , afin de faire fentir au public

qu'en nous refferrant même dans les bornes de vôtre métho

ne , l'on trouve un jour facile à vous attaquer , à vous pref-

fer , à vous confondre.

>parla par l'organe d'un ferpent

Commençons
. Qui eft ce qui tenta Eve innocente , & qui lui

foit que ce fut un ferpent

(' J'S . Crill. 3. phantaſtique
, comme l'ont crû quelques uns (a] ; ſoit que ce

fut un vrai ferpent , ce qui eft le fentiment de prefque tous les

Engub. in Cofme Docteurs [6) Répondés Monfieur n'eft ce pas le démon

( 618.Chryfoft: & feriés vous affes téméraire pour le nier contre la doctri-

&Procop.incaren, ne expreffe du Sage () , lorfqu'il dit que c'eſt par l'envić

Grec, Patr. Aug. du diable que la mort eft entrée dans le mondes contre la

role de J. C. même , lorfqu'il dit (d) que le diable fut homi-

cide dés le commencement
; textes évidemment

relatifs (e) à

celui dela Genefe où il eft dit que le ferpent féduifit Eve &

l'entraîna par là dans la féduction & dans la mort. [f)

14.de civ. č. II..

&'c.

( c) Sap. 24.

(d) Joann. 8. 44.

( ) V. Janfen.

Yprenf. in hunc

Восит.

[f] Genef. c. 3.

pa-

Or telle hypothefe que l'on fuivefur la maniere dont le dé

mon , fous la figure d'un ferpent , parla à Eve , vôtre ſyſtême

croule & tombe en poudre car n'a t-on ni pouvoir ni in-

duftrie lorfqu'on fait tromper les yeux & les oreilles au point

de faire un ferpent qui n'eft pas , & de faire entendre un

difcours qu'aucune bouche ne prononce ; ou qu'on eft capable

de former de vraïes paroles dans les organes d'un vrai ferpent ;

Il n'y a point de milieu ? il faut ou donner le démenti au Sage

& à J. C. méme , fi vous foûtenés que l'artifice qui féduifit

Eve ne fut point diaboliques ou prêter à rire , fi vous pré-

tendés qu'il n'y eut dans cet artifice ni induſtrie ni pouvoir.

Optés donc , Monfieur , d'être extravagant ou impie , d'être

méprifé ou déteſté.

VI.

C'est ici une des preuves qu'emploïe M. de Lan contre cette



décifion de l'Auteur de l'Examen critique &c. [a] , que fi le [4] 1. part.

,, démon peut avoir quelque part dans l'oeuvre des Convulfions P. 109.

"

des Réfléx. fur la

,, on ne peut plus fonder la Religion révélée fur aucune preuve

,, incontestable . C'est unefauffe conféquence , dit M. de Lan [ 6 ] , (b) Diftert. Théorlogiq.Contre les

appuyée fur un principe encore plus faux , qu'on ne peut admet- Convulf. adreffeés

,, tre dans les démons une puiffance furnaturelle par rapport à au Laic Auteur

„nous. ,, L'entendés-vous , Monfieurs voilà mon fentiment que Rép. au Plan gé-

vous rejettés oomme une infigne folie , reconnu comme cer- néral p. 45 .

tain par M.de Lan , qui paffe pour un homme fage ? voilà le

vôtrequeje condamne , condamné de même par ce Docteur ,

quoi qu'Appelant comme vous.

dit-il ,

l'envie

Ecoutés encore les raifons qui l'y déterminent ; car

sily vérité certaine par les Ecritures & la Tradition , c'est que

les démons font des efprits tentateurs qui ne cherchent qu'à nous faire

tomber dans l'abîme où ils se font précipités par leur orgueil. A la

verité Dieu a mis des bornes à leur pouvoir , & nous devons tout

efperer de la grace de J. C. qui les enchaine quand il lui plait : mais

s'il n'avoient aucune puissance par rapport à nous , envain les

appelleroit-on les puiffances de l'air , les puissances des ténébres , &

nous ordonneroit-on de leur réfifter par la foi , après nous avoir dit

qu'ils tournent fans ceffe à l'entour de nous pour nous dévorer. C'eſt

une vérité révélée que la mort est entrée dans le monde par

du diable , celui-là même qui eft appelle l'ancien Serpent & Satan ,

qu'il continue de tenter les hommes , comme il fit dés le commence-

ment du monde , & qu'il prend pour cela toute forte deformés , fans

en exteptermême celle de la pieté& de la lumiere : àplusforte rai-

fon qu'il exerce , quand Dieu le lui permet , uneforte d'autoritéfur

leurs corps. Il en eft fi fouvent parlé dans l'Ecriture &fur tout

dans l'Evangile , qu'il feroit honteux d'en ignorer la preuve , &

plus encore de vouloir en fe livrant à quelque interprétation arbi-

traire & forcée , n'entendrepar toutes les poffeffions du démon qui y

font énoncées , que des maladies que le peuple n'auroit attribuéà un

principe fupérieur , que parce qu'il en auroit ignoré la caufe natu

relle.

Il n'eſt pas un mot dans ce textequi ne paroiffe écrit en ma

faveur & contre vous. J'appliquerai les différens moïens qu'il

renferme , chacun en fon lieu ici ne faites attention qu'à ce

qui y eft dit de la féduction de nos premiers Peres , par l'envie

du diable qui eft appellé l'ancien Serpent & Satan , & conclués,
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(a) . Paralip.

21.V. I.

[ b] Luc. 8. 12.

[c] Luc, 22. 31.

(d) 2. Cor. 4. 4.

(e]2.Timoth.

2.25.

14.

[f] 2. Cor.1 1.

(8) Ephef. 6.

7. 11.& 12.

c.

enque vos idées font contradictoires à celles que les hommes

fenfès puiſent dans les divines Ecritures.
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Auffi les Apôtres nous avertiffent - ils (f) que Satan lui - mê-

me fe transforme en Ange de lumieres. Ils nous exhortent à

nousrevétir de toutes les armes de Dieu [g ] pour pouvoir nous dé-

fendre des embûches & des artifices du diable, Car , difent-ils , nous

avons àcombattre non contre des hommes de chair & defang ; mais

contre...... les Princes du monde , c'est-à-dire , de ce fiecle téné-

breux , contre les efprits de malice répandus dans l'air. Ce qui à

Th ]Réflex. mor. fait dire au P. Quefnel [b] dans le livre fi chéri de vôtre parti ,

Get endroit.

qu'il faut défendre aux dépens de toute la vie de la grace , con-

tre des ennemis dont la nature eft fi fpirituelle , le nombre fiprodi-

gieux , le pouvoir fi terrible , le regnefi étendu , les artificesfi fub

tils , la malicefi confommée , & qui nous affiegent & nous attaquent

en tout tems , en tous lieux , en toutes manieres. Dangers dont S.

Pierre nous avertit lui-même dans cette importante inftru

(*) ™ P 5. &tion [i ) Soyés fobres & veillés , car le diable vôtre ennemi tourne

autour de vous comme un lion rugiſſant , cherchant qui il pourra

dévorer : réfiftés-lui en demeurant fermes dans la foi. Dangers qui

(K)4. 11.9. furent révélés à l'Apôtre S. Jean , lorfqu'il vit précipiter (K ] du

Ciel l'ancien Serpent , qui s'appelle le Diable & Satan qui féduit

route la terre.

Voilà , Monfieur , une partie de ce que nous enfeigne Dien

dans fes Ecritures ; examinons , s'il vous plaît , fi votre ſyſtê-

me peutſubſiſter avec cette doctrine.

VIDI
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VIII.

A vous entendre , l'on diroit que c'eft une imagination de

croire que les démons foient des efprits malins & puiffans , l'on

diroit que les démons font des riens ; vos expreffions & vos

principes conduiſent du moins à vous faire attribuer cette pen-

lée , ou plutôt cette dangereufe erreur. Or fi c'eft effective-

ment vôtre idée , dites-nous , je vous prie , comment vous con-

cevés, qu'un rien féduife toute la terre qu'un rien rode au-

tour de nous , & qu'il foit furieux comme un lion ; que des

riens foient des Princes du monde répandus dans l'air & fort

rédoutables ; qu'un rien demande la, perte des hommes & qu'il

la procure par différens moïens ; Ce lont certainement des

chofes incompatibles mais quelles contradictions n'êtes-vous

pas capable de raffembler , avec cet efprit fi vain & fi fécond en

chiméres ?

:

Que fireconnoiffant l'exiſtence des efprits malins , vous vous ré-

duifés à foûtenir qu'ils ne peuvent rien , je vous demanderai fi l'on

eft impuiffant , quand on a le pouvoir de folliciter le cœur au mal

& de répandre des ténébres dans l'efprit pouvoir que les

Ecritures , comme nous venons de le remarquer , attribuent fi

clairement au démon. Je vous demanderai fi c'eft contre un

ennemi fans force qu'elles nous exhortent d'une maniere fi pref-

fante à nous tenir dans la vigilance , & à nous revêtir de tou-

tes les armes de Dieu. Je vous demanderai enfin fi c'eſt être

fans pouvoir que de féduire toutela terre.

Non-feulement les démons peuvent tenter les ames , ilspeu

vent encore agir invifiblement fur nos corps , & ce pouvoir ré-

fultemême de celui qu'ils ont de tenter l'ame. Car n'eft-ce pas

en retraçant à l'efprit les objets des paffions de volupté , de

vengeance & de toutes les autres , qu'on le rend attentif à ces

objets , & qu'on l'incline à s'y attacher ? Or pour réveiller dans

l'efprit l'idée de ces objets , ne faut il pas exciter les traces

qui en fubfiftent dans le cerveau , & par conféquent agir fur le

corps?

L'on ne peut même douter qu'ils ne puiffent exciter dans la

chair ces défordres qui follicitent l'ame au crime , qu'ils n'ufent.

fouvent de ce pouvoir , & qu'ils n'en ufaffent encore & plus

fouvent , & avec plus de fureur , fi la main de Dieu qui veille

fur nous , n'arrêtoit leur malice. Pourquoi en effet S. Paul

Zi



162

(a) 1 , Cor. 11. 7.

en parlant des tentations où fa chair l'excitoit , dit-il qu'il eſt

livré à l'Ange de Satan [ a ] , fi Satan ne peut jamais rien fur

(b) 1. Cor. 5. 5. la chair ? Pourquoi lui livre til [6] linceftueux de Corinthe ,

pour qu'il en afflige la chair & que l'ame en foit fauvée , fi

la chair ne luieft jamaisfofmife

(c] Page 21.

1. col.

33

En vain dites-vous [c] que , l'homme n'a pas befoin de la ver-

,, tu du démon pour être méchant , & que chacun de nous

eft pour le mal fon propre démon , quifque fuos patimur ma

nes. Car il eft vrai que le penchant du cœur humain vers

le mal n'eft malheureufement que trop vif ; on le fait , on le

(d [ Cap. 1. v. 14 fent ; & c'eft ce que l'Apôtre S. Jacques ( d ) remarque. Mais il

[e)Job. to

n'eſt pas moins vrai que le péché nous a foûmis encore aux

Princes de ce monde ténébreux , & qu'il n'y a que la grace

de Jeſus Chriſt nôtre Libérateur , qui puiffe nous rendre vic-

torieux de ces ennemis extérieurs & de nous-mêmes vérité

que l'Eglife a toûjours profeffée comme effentielle à la foi , vé-

rité que S. Auguftin a défendue avec tant de zéle & de fuccés

contre I hérétique Pelage..
1

Il n'eft pas poffible au refte de reconnoître dans les démons

le pouvoir de nous tenter , que l'on n'y reconnoiffe celui d'o-

pérer des effets auffi confiderables au moins que des Convul-

fions. Car faire couler les efprits animaux & dans les traces du

cerveau deſtinées à exciter le fouvenir des objets féduifans ,&

dans les fibres du corps propres à l'émouvoir n'eft-ce pas un

auffi grand miracle que celui de déterminer les mêmes efprits .

à couler , par exemple , vers un bras , une jambe , & à les agi-

ter fans regle & fans méfure Mais fans entrer dans cette

queftion , qui n'eft pas ici la nôtre , il eft sûr du moins que

puifque , felon les divines Ecritures , les démons aveuglent

fouvent l'efprit , tentent le cœur & foûlevent les fens ; c'eſt

une erreur ridicule & palpable , de prétendre qu'ils foient des

riens , ou qu'ils ne puiffent rien ; ce qui eft néanmoins vôtre

prétention.

IX.

L'on fent également le faux de ce fyftême , dès que l'on

fait attention à un autre genre d'effets que l'Ecriture Sainte

attribue , au démon. Fâché [ e ] de la fidélité de Job envers

Dieu , & croïant qu'elle s'évanouiroit bien-tôt , fi à tant de

bienfaits dont ce faint Homme étoit comblé, fuccédoient de
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grands malheurs , Satan demande qu'il foit frappé dans tous

les biens , & Dieu les lui livre , en lui défendant feulement

d'attenter à la vie. En conféquence l'on voit arriver les Sa-

béens qui maffacrent des ferviteurs de Job , & enlevent une par-

tie de les troupeaux ; le feu defcend du Ciel & confume fes

moutons & fes bergers ; les Chaldéens viennent fondre fur

fes chameaux qu'ils enlevent , & fur ceux qui les gardoient

qu'ils frappent de l'épées coup fur coup il s'éleve un vent

impétueux , dont la maison où étoient les enfans de Job fe

trouvant fecouée par les quatre coins , croule & les ensevelit

fous les ruines ; Job enfin lui- même fe trouve couvert d'hor-

ribles ulceres [ a ] depuis la plante des pieds jufqu'au fominet ( Job.2. 7
[b) Canten. Grat.

de la tête , expreffion qui felon S. Chrifoftome [b ] comprend Pair, inJob. pag. 5a.

tous les maux que l'on peut imaginer . Tels font les faits fur-

prenans que nous apprenons de la bouche de Dieu même

Voïons , Monfieur , de quelle maniere vous conciliés vôtre fyf-

téme avec ces faits.

1. col.
Vous croyés , me dites-vous [ c ] , prouver que Dieu permet quel (c) Pag. 49-

quefois au démon de frapper d'autre que des coupables , par

Pexemple deJob , fur lequel il lui permet de répandre fes plus ter-

sibles fleaux. Je vous répons que cet exemple même prouve que ce

que vous avancés n'est rien moins que conftant ...... Satan ne fait

point icideperfonnage.

Quoi , Monfieur ! Dieu lui même nous dit , ( car vous récon-

noiffés diſtinctement avec toute l'Eglife ( d ] que c'est lui qui [d] Pag. 19. 1 .

parle dans ce Livre , ] qu'il permit à Satan de frapper Job 1.co

dans fes biens & dans fon corps ; c'eft immédiatement à la

fuite de cette permiffion qu'il nous apprend tous les malheurs

dont ce faint Homme fut afflige ; il nous dit en propres ter-

mes que ce fut Satan qui frappa Job d'une plaie effroïable

& univerfelle ( e ) Satan percuffit Job ulcere peffimo , à planta pe- (e) Job; 2; 7.

dis ufque ad verticem : & Satan néanmoins ne fait point ici de

perfonnage Où en fommes-nous Quel interprête , quel Pere

de l'Eglife vous a fraïe le chemin à une telle déciſion ? Les

routes inconnues à nos Peres pour parvenir au fens de l'Ecri

ture , font celles qui vous plaifent ; mais je vous fairai voir en

fon lieu que toute route de cette efpéce conduit infaillible-

ment à l'erreur.

Vous vous engagés cependant de démontrer que vous penfes

Zij
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(*) Bag. 94.

•
juſte fi j'explique feulement une objection que vous me fai-

tes : écoutons - la donc cette objection fi decifive en vôtre

faveur.

X.

Dites-moi , [ c'est vous qui parlés (a) croyes- vous qu'il y ait cer

tains jours particuliers où les enfans de Dieu c'est-à-dire apparem

ment fes Anges viennent paroître en fa présence , où Satan lui-

mêmeyparoiffe aveceux , où Dieu lui demande des nouvelles de ce

qui fe paße dans le monde : c'est ce qu'on lit dans les deux pre-

mierschapitres de Job. Expliqués-moi ce langage d'une maniere qui

ne choque point le bon fens , & je vous promets de vous montrer

clairement que Dieu ne permit point à Satan de frapper Job Son

ferviteur. Vous me répondrés que cette maniere de parler est une

fiction del'auteur du livre au moins c'est ce que la raison nous

fuggere. Ce nefera donc auffi qu'en fiction que Job fera frappé par

Satan ;fi la figure ne peut s'expliquer à la lettre au commencement ,

ilferoit abfurde de l'expliquer litteralement à lafin.Voilà le moïen

que vous emploïés pour donner refpectueufement à Dieu un dé-

menti , moïen qui vous paroît fort judicieux , & qui me pa-

roît à moi des plus déraisonnables.

>

En peut on juger autrement lorfqu'on réflèchit ; Comment

en effet ne comprenés-vous pas que vôtre principe conduit à

faire nier le fonds même de l'hiftoire , quoique vous en récon-

noiffiés la réalité Oui , Monfieur ,fi vous vous foûtenés , vous

devés dire que ce n'eft qu'en fiction que les ferviteurs & les

troupeaux deJob furent la proie des Sabéens , des Chaldéens

& du feu du Ciel ; que ce n'eft qu'en fiction que fes enfans

furent écrasés ; que ce n'eft qu'en fiction qu'il fut frappé lui-

même car autrement c'eft contre vôtre prétendue régle

expliquer fort littéralement une partie de l'hiftoire , quoi

qu'il n'y ait que fiction felon vous dans le commencement.

D'ailleurs eft-ce la raifon qui vous apprend à penfer que s'il y

a quelque trait allégorique dans le commencement d'un récit ,

la fin doit en être regardée comme fiction & parabole Faites

comme

attention à ce que le Prophête Michée déclara aux Rois de

(b) 3. Reg. 21, Juda & d'Ifraël (b) J'ai vu , leur dit-il , le Seigneur affis fur fon

Trône , & toute l'armée du Ciel rangée à fa droite & àfa gauche.

Le Seigneur a dit : Qui eft-ce qui trompera Achab Roi d'Ifraël

pour qu'il marche contre Ramoth en Galaad & qu'il ypériffe ?
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L'un répondit d'une maniere , & l'autre d'une autre. Mais l'esprit

malinfe préfentant devant le Seigneur , il dit : Je le tromperai.” Et

comment lui dit le Seigneur. J'irai , répondit-il , &je ferai un esprit

de menfonge dans la bouche de tous fes Prophêtes. Le Seigneur lui

dit : vous le jeduires & vous en viendrés à bout. Allés , & faites

comme vousle dites.

XI.

34.

Cettenarration n'eft pas fans douteexempte d'allégorie ; car ni

l'Eſprit malin ni même les bons Anges ne furent pas plus

appellés au confeil de Dieu dans cette occafion , que Satan y

parut dans l'hiftoire de Job. Dieu n'a pas des Confeillers , dit

faint Paul (a) , Quis Confiliarius ejus fuit ! Ces fortes d'expref- (a ) Ron . 11 .

fions prouvent que lorfque les Prophêtes annoncent à des

hommes les deffeius de Dieu , ils conforment fouvent leur fa-

çon de parler à la maniere dont ces hommes ont coûtume de

concevoir les chofes , & que Dieu lui même y proportionne

les révélations qu'il fait ; mais jamais ce ne fera pour un hom-

me qui raifonne , un prétexte de conclure que les Prophétes

ne nous content alors que des fictions.

En effet , faudra-t-il croire que l'erreur d'Achab trompê

par les Prophêtes , trompés eux mêmes par l'Efprit fêduc-

teur , n'eft que fiction , parce que c'eft unefiction que Dieu ait

tenu avec les Anges , confeil à fon fujet Faudra t il entendre

allégoriquement tout ce qui fuit de la bataille & dela mort.

d'Achab Il le faudroit felon vôtre régle , puifqu'au com-

mencement de hiftoire il y a unefigure qui ne peut s'expliquer

à la lettre mais c'eft ce que vous n'oferiés penfer , & c'eſt ce

qui doit par conféquent vous faire fentir que vôtre régle eſt

des plus fauffes. Comment donc feroit-elle capable de vous

fouftraire à cette parole fi précife de Dieu même , que c'eſt

Satan qui frappa Job d'une playe effroyable dans tout le corps ?

Réconnoiffés donc , Monfieur , qu'il n'y a que témérité dans

l'interprétation que vous donnés à l'hiftoire des malheurs de

ce faint homme adorés dans ce qui arrive les deffeins de

nôtre maître , qui livre quelquefois le corps de fes ferviteurs

au pouvoir de Satan ; pour éprouver leur vertu , pour qu'elle

brille davantage aux yeux des hommes , pour la couronner

lui-même avec éclat , quelquefois dans le tems , & toûjours

dans l'éternité ; confeflès ce pouvoir du démon , pouvoir dont
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Dieu vous inftruit lui-même , & retractés , en un mot , vôtre

fyftême & vos erreurs.

XII.
"

L'hiftoire de l'Esprit de menfonge dans la bouche des Pro-

phêtes d'Achab , nous mene à une vérité non moins contra-

dictoire à ce fyftême : c'eſt que le démon a affés d'induſtrie

pour infpirer fécretement des hommes , & pour leur perſua-

der que c'eft Dieu qui les infpire. Tels étoient ces faux Pro-

phêtes ils recevoient le fouffle de l'Efprit féducteur , le Texte

(#) ;. Reg. 22. facrẻ nous l'apprend : & il nous apprend auffi ( a ) qu'il croïoient

avoir au-dedans d'eux-mêmes l'Efprit du Seigneur. Or un rien ,

ou un Etre qui ne peut rien , réüffit- il à tromper ainfi les hom.

250

[b ] 4. Reg. c.

• Y. 2. & 16,

20. V. 6. & 27.

Ifaïa 8. 19. 19.

$6.

mes ?

:

Que ne dirois-je pas , fi je voulois extraire ceque les divines

Ecritures nous apprennent de l'oracle de Béelzebut à Accaron

(b ) , des Magiciens & Devins , des Pythons & Pythoniffes ( c ) ,

& en receüillir les conféquences qui renverfent vos fentimens

( c ) Levit. 9. 31. anti-Chrétiens ? Je fçais que vous m'oppoferiés ici M. Vandale

Deuter. 18. V. 10. & M. de Fontenelle ; mais je fçais auffi qu'autant qu'il y a d'ef

11. 1. Reg. 28. prit & de brillant dans l'ouvrage de celui- ci qu'autant qu'il

3. 29. 4. dit. 16. y a d'érudition ; quoique extrêmement mal digerée dans le

livre de celui-là , autant la folidité éclate t'elle dans les ré-

ponfes que leur a fait le P. Balthus. Je fçais qu'à moins de dé-

truire ces réponſes , il demeurera toûjours indubitable parmi

les Sçavans , que fouvent les démons préfidoient aux oracles

des Prêtres des Idoles , & qu'ils infpiroient les Devins & les

Pythoniffes que les démons par conféquent ne font ni des

riens , ni des efpritsni des efprits qui ne puiffent rien qu'ils ont au con-

traire un artifice & un pouvoir fupérieur au pouvoir & à l'in-

duftrie des hommes que vôtre fiftême en un mot , qu'aucun;

moïen n'appuïe , comme nous le verrons bien-tôt , eft oppoſe

par mille endroits à l'autorité des divines Ecritures. Renverfés

donc ces réponſes , avant que d'étaler vôtre fiftême qu'elles

renverfent d'avance : mais oferies- vous bien vous flatter d'un

tel fuccés , Sans vous faire tort , il paffe vos forces , & nul

Théologien n'y afpirera. "

XIII.

Revenons , Monfieur ,au pouvoir de tenter qu'à ledémon

pour réfléchir enſemble fur la tentation la plus extraordinaire
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que l'on ait jamais vû , & qui fut accompagnée de grands

prodiges.

C'eſt la tentation extérieure à laquelle nôtre divin modéle

voulut bien fe faûmettre , pour nous apprendre à vaincre celles

dont il fçavoit que nous ferions affaillis , & au dedans & au

dehors de nous mêmes.

Voici ce que l'Evangelifte nous en rapporte. ( a ) Jefus-Chrift ( a) Matth. c. 4i

ayant jeûné quarante jours & quarante nuiis , il eutfaim. Le ten-

tateur s'approchant de lui , lui dit ; Si vous êtes le Fils de Dieu :

commandés que cespierres deviennent du pain. Jefus lui répondit ,

Il est écrit : L'homme ne vit pas feulement de pain , mais de toute

parole qui fort de la bouche de Dieu. Le diable alors le tranf-

porta dans Jerufalem , & le mettantfur le haut duTemple , il lui

dit : Si vous êtes le Fils de Dicu , jettés-vous en bas ...Jefus

lui répondit : Il est écrit ainfi : Vous ne tenterés point le Seigneur

vôtre Dieu. Le diable le tranfporta encore fur une montagne

fort haute , & lui montrant tous les Royaumes du monde , & la

gloire qui les accompagne , il lui dit je vous donnerai toutes ces

chofes , fi en vous profternant devant moi vous m'adores. Jefus

lui dit alors ; retire-toi Satan ; car il est écrit : Vous adorerés le

Seigneur vôtre Dieu , & vous ne fervirés que lui feal.

:

Quel myftere qu'un homme Dieu permette à Satan de lui

propofer des crimes , & de le tranſporter où bon lui ſemble !

Ceft un prodige incompréhensible à la raifon , & digne d'une

charité également incompréhensible dans fes effets & dans

ſon étenduë ; mais ce n'eft pas là fur quoi roulent nos dif

putes. Jettés , Monfieur , les yeux fur deux autres traits dans

cette hiftoire , qui annoncent bien clairement vôtre erreur .

On ignore , avés vous dit ,fi les démons ont du pouvoir , & on

nie formellement que cela foit prouvé par l'Ecriture. Quelle igno-

rance quelle témérité Ignoriés -vous donc que Satan ait

tranfporté J. C. du défert jufques dans la ville de Jerufalem,

& fur le faîte du Temple ? Ignoriés-vous qu'il l'ait tranf

porté encore , fur une haute montagne ou fi vous en étiés

inftruit , comme vous devés l'être , à quoi penfiés-vous quand

Vous écriviés ce que je viens de rapporter ? N'eſt ce donc

rien pour un efprit que d'emprunter une figure humaine ?

car c'eft fans doute fous cette forme que le démon apparut

au Sauveur & qu'il lui parla. N'eft- ce rien que de tranſporter
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(4) Pag. 61. col.

à la fin.

•

l'Homme Dieu du défert julques dans la ville & fur un Temple

fort élevé , & du faîte de ce Temple fur une haute monta-

gne En vérité , Monfieur , c'eft être entierement brouille

avec cette raifon que vous réclamés fans ceffe
, que d'ofer me

défier , nonobftant une hiftoire fi connue , de vous prouver

par l'Ecriture , que les démons aïent du pouvoir.

XIV.

Ce défi ne paroît pas moins infenfe , quand onpenfe aux Con-

vulfionnaires dont il eft parlé dans l'Evangile , & qui furent

guéris par J. C. N'est- ce pas en effet le démon qui operoit

leurs convulfions ?

Quoique nous ne voyons rien ; répondés-vous ( a ) , dans les acci-

dens du fourd & muet dont il eft parlé dans S. Marc , quifoit au

deffus des loix naturelles , l'autorité qui leur donne un démon pour

auteur ne nous permet d'en raisonner qu'aprés des précautions

& des éclairciffemens , qui pafferaient les bornes où je dois ici me

renfermer. Contentés-vous , M. R. P. de l'aveu queje vous fais

* Les défenfeurs que ceux que nous combattons vous & moi

*

ne peuvent en tirer

aucune induction qui ne foit contraire à leurs prétentions. C'eſt

tout ce que j'ai trouvé dans vôtre Ecrit au fujet de ces Con-

vulfionnaires.

es convulfions.

(b) Pag. 12.

a. col

›

Et vous croïés que je dois en être content ? Vous vous en

flattés à tort , Monfieur , vôtre réſerve eft ici fort mal pla-

cée ; il faut , s'il vous plaît , que vos fentimens paroiffent à

découvert. Que penfes-vous donc des Convulfionnaires de

l'Evangile Vous n'ofés ici nier diftinctement que le démon

ait eu part à leurs convulfions , car il falloit éviter de vous

attirer l'indignation des lecteurs , refpectueux envers l'autorité

qui donne à ces agitations un démon pour auteur. Mais ce que vous

ne faites pas ici , vous le faites bien clairement par ce prin-

cipe auquel vous revenés fans ceffe en mille manieres , que

rien (b) nefauroit nous perfuader que le démon foit capable d'opé

rer le moindre des accidens qu'on remarque dans les convulfions.

•

:

C'est donc vôtre doctrine , qu'il ne réfulte d'aucun fait

rapporté dans les divines Ecritures , pas même de ce qu'elles

nous apprennent fur les Convulfionnaires guéris par le Sau-

veur , que le démon puiffe opérer des convulfions. Syftême

bien nouveau , & que vous croïés néanmoins des mieux fon-

dés. Il me paroît à moi incompatible avec ces faits rap

portés
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portés par l'Ecriture , & interprétés même par la feule rai-

fon éxaminés , Monfieur fur ce que je vais dire , fi ma

penfée est déraisonnable.

с

XV.

-

J. C. nous dit l'Ecrivain facré (4) , étant entré dans le paysdes (a) Marth. 8.

Gerafeniens , il vint au devant de lui deux poffedés fortis des tom. V. 28. &feg.

beaux , &fi furieux que perfonne n'ofoit paẞer par ce chemin. Si-

tôt qu'ils le virent , ils s'écrierent : Jefus Fils de Dieu , qu'y a-t-il

entre vous& nous ? Etes-vous venu ici pour nous tourmenter avant

le tems ? Ily avoit auprés d'eux un grand troupeau de pourceaux quil

paiffoient : & les démons lui firent cette priere ; Si vous nous chaffés

d'ici , envoyés -nous dans ce troupeau de pourceaux. Il leur répon

dit , allés ; & étantfortis , ils entrerent dans ces pourceaux. En!

même tems tout ce troupeau courut avec impétuofité vers la mer , &

ilsy moururent.

S. Luc [b] ajoûte à ce récit ces deux circonftances que Jeſus_[b] C. 8. v. 30.0

avant de chaffer l'efprit impur qui poffédoit l'un de ces hom- 15

mes , lui demanda : Quel est ton nom ? Il lui dit : je m'appelle

Légion ; parce que plufieurs démons étoient entrés dans fon corps :

& ces démons le fupplioient qu'il ne leur commandât point de s'en:

aller dans l'abîme.
4

>

Ramaffés ici , Monfieur , toute la fubtilité de vôtre efprit ,

vous en aurés befoln pour concilier ce texte de l'Ecriture

avec vos idées. Coulés même, fi vous le voulés , & fur le titre

de poffédés qui y eft donné à ces deux hommes , & fur ces pad

roles qu'ils dirent au Sauveur , en criant : Jefus fils de Dieu

qu'y a-t-il entre vous & nous ? Etes- vous venu ici pour nous tour-

menter avant le tems ? & fur le témoignage exprès de l'Evan-

gile , que c'étoient des démons qui étoient entrés dans leur :

corps expreffions cependant capables de convaincre tout

homme qui n'apportera que du bon fens & de la droiture pour

les entendre. Mais peut être pourriés-vous parvenir par des

chicannes à les obfcurcir en quelque forte ainfi ne nous

arrêtons que fur celles où vôtre fyftême & toute chicanne

échoueront clairement & à coup sûr.

lovno do XVI ..

"

val on 50

Quel eft cet efprit à qui J. C. adreffa la parole quand il dit :

quel est ton nom Eft-ce une maladie naturelle ? ou eft ce un

vrai démon ? Il n'y a point de milieu ? car c'eft à l'efprit qui

4

A a
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poſſédoit ces hommes que J. E parle. Or ce ne peut être

que du démon , ou d'une maladie naturelle que ces hommes

étoient poflédés.

Mais quel extravagant penfera que J. C. ait interrogé la ma-

ladie , & qu'il lui ait demandé fon nom ? Vous n'irés paš

Monfieur , jufques-là , quoique vous alliés exceflivement loin

dans ce genre. Conclués donc que c'eft contredire les divines

Ecritures , que de nier la vérité de toute poffeffion du dé-

mon , qu'il eft indubitable qu'il poffédoit réellement les deux

hommes dont il eft ici queftion qu'il eft sûr que leurs con-

vulfions l'avoient pour principes & , par une autre confé-

quence néceffaire , qu'il y a plus que de la témérité à ſoûte-

nir , comme vous faites , que rien ne fauroit mous perfuader que

le démon foit capable d'opérer le moindre des accidens qu'on remar-

que dans les convulfions du tems.

Conféquences clairement confirmées par la réponſe qui

fortit de la bouche d'un de ces poffédés : car fût-ce la mala-

die qui répondit qu'elle s'appelloit Légion Conféquences

également conftatées par l'explication que l'Evangeliſte don-

ne à cette réponſe : l'efprit , dit-il , qui poflédoit cet homme ,

s'appelloit Legion , parce que plusieurs démons étoient entrés dans

Son corps reflexion uniquement propre à faire illufion , fiice

n'étoient pas de vrais démons qui répondoient.

وا

lly a plus le démons , principes de la fureur de ces deux.

hommes prient le Sauveur de ne les point forcer à fe préci

piter dans l'abîme : Peut-on fans fe déclarer inſenſe , entendre:

ici des démons métaphoriques ? De telles prieres peuvent-

elles convenir à d'autres démons que ceux que reconnoiffent

tous les : Chrétiens ? Ils demandent encore qu'il leur foit per-

misen fortant des corps des deux hommes , d'entrer dans des

pourceauxi & J. C. le leur permet auffi-tôt l'on voit ces

pourceaux devenus furieux courir fe précipiter dans les

Aots. Inutilement ferois je ici des réfléxions , le fait parle &

vous confond.70: 24

Je ne fais fi vous oferés encore infulter à notre foi fur les

poffeffions réelles du démon & fur fon pouvoir réel , comme

fi elle n'avoit point fa fource dans l'Ecriture ; mais je fais

bien quece fera faire profeffion publique d'obftination & d'im-

piere , après nous avoir manifefté combien peu les divines

Ecritures vous étoient connuës.
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XVII

Que n'auroisje pas à ajouter , fi je voulois rapporter du

Nouveau Teftament tous les faits du même genre , & vous

en faire obſerver les conféquences ? Mais il n'eſt perfonne qui

ne puiffe fans fecours conclure aifément des uns aux autres.

Quene dirois -je pas encore fi je voulois infifter für tant d'au

tres témoignages des Livres Saints Ceft partes Anges malins

dit le Pfalmifte (4) que Dieu envoye fes fleanx : or certainement (a) Pfal. 7 · 19.

les fléaux & les Anges par lefquels il les envoie , ne font pas

une même chofé. Ce fut le démon qui- tua les fept premiers ma-

.6.5.10:

ris de la fille de Raguel ( b ) la premiere noit de leurs noces , (b) Tob . 6.

devenus par la brutalité de leurs paffions des victimes de fon

pouvoir & de fa fureur ; démon que l'on ne peut fenfément

confondre avec une maladie qui foit venue à point nommé

enlever fept hommes au moment qu'ils entrent dans le lit

nuptial. Et à quelle vertu finon à celle du diable doit on

attribuer lesgrandsfignes , [c] par - lefquels l'Antechrift erendia

fi loin la féduction ; entr'autres celui de faire defcendre fur la

terre lefeu du Ciel enprésence du peuple , & d'opérer même, pour

tromper , toute forte de prodiges , operabitur in omni virtute [ d]} [d] s. Theffal. zr

Mais j'en ai aflés dit pour diffiper tous vos nuages, zondon

Rentrés donc , Monfieur , en vous-même , & peſes fous les

yeux de Dieu vos fentimens & vôtre langage. Vous me tradui-

fés comme unrêveur , un extravagant , un fou , parce que je

reconnois des démons , & des démons dont le pouvoir eft

grand. Vos confreres , dont la plu- part me donnent la main

fur cet article , quoique nous ne foions pas d'accord fur quel

ques autres , doivent prendre part aux injures dont vous ne

ceffés de me charger. Contre eux & contre moi vous foûte

nés que les démons font ou des riens , ou des êtres fans pou-

voir & fans force. Mais voies enfin que vous le foûtenés auffi

contre l'autorité des Livres Saints , où nous le trouvons révélé

fi diftinctement & en tant de manieres & puifque vous les

refpectés , ces Livres , comme la parole de Dieu même , com

prenés que c'eft contre lui que portent tous ces traits inju

rieux dont votre plûme eft noircie , & gémiffés d'un égare

ment fi pitoïable & fi monstrueux.

XVIII

a los

(c)Ap . 13. 13.)

V.8.& 2.

Je pourrois encore produire ici ces paroles de Job (e] ; Il (c) c. 41. # 14.

Aa ij
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&
n'y a pc'nt depuiſſance fur la terre qui foit égale à la fienne ,

vous, pteller fortement par, cette autorite. Je fais bien que

Pag . 19.fr col yous me répondriés ce que vous avés déja répondu (a ] De

qui Dieu parle-t-il ? eft-ce. du démon point du tout , c'eft de la

baleine vous prenes goût àla magie , M. R. P. & fi Dieu ne vous

en empéchoitplusformellement que les enchanteurs Egyptiens , vous

nousferiés duplus gros des poiffons de la mer un petit diable bien

mignon mais je fais auffi que ces façons de plaifanter ne font

qu'un pur badinage qui n'atteint point aux difficultés:

(b) Caten. Grac.

Patr . in hunc loc.

S. Auguft. Serm.
in Pfal. 103. n. 9 .

Tom. 4. col. 1173.

Greg. Mag. L. 34

Morel, cap.10.

Tom. 1. col . 1131.

poftr. edit. & alii

quàm plurimi.

(c) Pag. 18. 1 .

col. à la fin.

Il eft vrai que dans cet endroit il eft parlé de la baleine ,

ou , peut être mieux , du crocodile : s'enfuit il qu'il n'y foit point

question du démon L'Ecriture n'a- t- elle jamais , qu'un feul

fens qui foit véritable Confultes , Monfieur , les Peres de

l'Eglife qui entendent les Ecritures mieux que vous ; & ils [b)

4. vous diront prefque unanimement que fous le voile de la

puiffance du crocodile ou de la baleine , l'Ecrivain facré nous

traçoit les caracteres & la puiffance du démon ; & jamais ceux

qui ne vous le diront pas , ne vous diront le contraire. Mais

je vous releverai ailleurs fur le mépris que vous faites de ces

grands hommes.

·

Je pourrois vous oppofer auffi les faits des enchanteurs d'E

gypte & ne penfes pas que je fulle arrêté par ces réponses

que le démon n'eut aucune part à leurs prodiges , qu'ils n'é-

toient point des Magiciens au fens que le peuple donne parmi nous

à ceterme , & qu'il n'y eut jamais de tels Magiciens car cette

derniere idée, qui eft le fondement des deux autres , n'a eu

d'autres créateurs que des libertins

Vous,qui vous faites gloire d'être leur fectateur en ce point ,

& qui perfiftés néanmoins à respecter avec nous les divins Li-

vres , dites-nous donc en quoi confiftent les prodiges de ces:

enchanteurs car enfin ils firent quelque chofe , & quelque

chofe de fort admirable , puifque Moife compare ces prodi-

ges à fes propres miracles & que Pharaon en fut confirmé

dans fon endurciffement. Cefont des puérilités qui ne méritentpas de

nous arrêter , répondés-vous [c), & je vous l'apprendrai quand vous

voudrés , j'en aima propre experience & celle des autrespour garants.

XIX.

felon vous

C'est à dire que ces Magiciens n'étoient

que des joueurs de gobelets , que leurs merveilles ne furent
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que vous êtes vous-même

dont vous m'offrés gé-

myfteres. Je vous remer-

4

que des tours de palle-paffe , &

fort expérimenté dans ces tours

néreusement de m'apprendre les

cie Monfieur , de ces myfteres , j'en ai à étudier de plus

convenables à mon caractere & à ma profeffion. Mais j'ac-

cepte très volontiers l'offre que vous me faites de m'appren-

dre, en le faifant vous même , comment s'y prirent les en-

chanteurs Egyptiens pour faire croire qu'ils changeoicht leurs

baguettes en ferpent , & de l'eau en fang , & qu'ils produi-

foient des grenouilles. Où voules vous que je me rende pour

recevoir de vous cette inftruction car vous vous êtes engagé.

à mela donner ? Que je ferai charmé de voir tout-à - coup ,

au lieu d'un bâton que vous tiendrés en main , fauter un dra.

gon [4) ; car je n'en aurai point peur , puifque vous ne le, (a) Exod. 7. 12.

craindrés pas Quel plaifir , quand je verrai du fang fubſtitué

par vôtre adreffe , & fans que j'y prenne garde , à des eaux

que je contemplerai dans quelque vafe Quel étonnement ,

quand vous m'aurés donné l'agréable fpectacle de voir vos

appartemens meublés de grenouilles , foudainement & à l'im-

provifte ; car fans doute que vous aurés encore le fecret d'em-

pêcher qu'aucune ne nous avertiffe en croaffant , que le mi-

racle eft dans vôtre Gibeciore.

›

>.

Vous fentés bien que je plaifante mais vous , Monfieur ,

n'eft-ce pas fe mocquer de nous que de comparer d'un air

ferieux ces enchanteurs de Pharaon , à cette forte de petits

charlatans aufquels vous voulés bien vous affocier à C'eſt bien

moins nous encore que vous infultés . que Moïfe , cet hom-

me fi inftruit de la fcience des Egyptiens (b) , que vous re- - (b) 48. 7. 2³r * 2

préfentés néanmoins comme un bon homme comme un

homme affés ftupide pour ne pas faifir un groffier artifice

ou pour ne le point découvrir à Pharaon & à fa Cour , quoi.

qu'il le connût & qu'il lui importât infiniment de leur faire

connoître ; & pour configner même à la poftérité des tours

de palle- paffe comme des miracles femblables aux fiens. Où

avies yous l'efprit , quand vous écriviés de telles impertinenees ?

XX.

Mais quelle eft vôtre réligion de foûtenir qu'il n'y eutjamais

de Magiciens au fens que le peuple donne parmi nous à ce terme ,

c'est - à - dire qui aient commerce avec les démons ? Ce n'eft ,
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i

pas celle des Parlemens du Roiaume & en particulier de celui

de Paris (1 ) , dont vous infultés fi ouvertement par vôtre

hardie déciſion , la fageffe & les conftantes maximes. Ce n'eft

celle de nos Empereurs & de nos Rois ( 2 , que vous

infultés également avec tant de témérité. Ce n'eft pas celle

des Empereurs Romains , qui ont publié des loix i févéres

& fi précifes contre cette forte de Magiciens ( 3. Ce n'eſt

paş celle des Peres de l'Eglife qui d'un confentement unani-

me en ont reconnu la poffibilité & l'existence. Ce ne fauroit

être par conféquent celle de l'Eglife Catholique , qui outre

cela les a foudroïés de fes anathemes dans un grand nombre

de Conciles [ 4 ) dans le droit Canon ( 5 ) , & dans tous fes

Rituels. Ce n'eft pas celle des Proteftans habiles [ 6 ] qui

reconnoiffent & foutiennent une doctrine bien oppofée. Ce

n'eft pas enfin celle des Législateurs & de la plupart des Phi-

lofophes , même Idolâtres [ 7).

"

De qui avés-vous donc hérité de vôtre réligion ? C'eſt des

Epicuriens , des Saducéens , d'un Démocrite , d'un Pompona-

ce, gens qui n'en ont aucune. Les dignes ancêtres d'un tel fils!

En vérité , Monfieur , il eſt étonnant que vous aïés le front

de hazarder , & avec emphafe , dans la capitale du Roïaume ,

dans un Roïaume très Chrétien & Catholique , une doctrine

qui traduit les Parlemens nos Rois , nos Empereurs , les

Docteurs & Pafteurs de l'Eglife dans tous les fiècles , pour

des extravagans qui ont établi & obfervé une infinité de

loix contre une race d'hommes qui n'auroit jamais exifté ;

que vous vous déclariés avec complaifance le fectateur d'un

fystéme qui jamais n'en a cu d'autres › que des libertins &

athées de profeffion.

יג

1

(1 ) Ferret Traité de l'abus l. 8. ch. 2. une infinité d'autres Jarifconfultes , &M Thiers

Traité des fuperftit. tom. 1. pag. 136. & fuivantes.

[ 1 ) Capitul. Reg. Franc. Baluz. tom. 2. pag. 230. & 365. Ordonnances de Charles

VII. en 1490. de Charles IX. cn 1960, do Louis le Grand en 1682, & autres rapportées

aux Conferences des Ordonnances, tom. 1. & 4.

(3) Codice de malefitiis.

4) Volés M. du Perrai Traité de la capacité des Ecclefiaftiq. 3. ch. 7.

(5) Decretal. tit. fortdeg.

(6 ) Meffieurs Barrove . Tillotson , Stillingfleet , Jenckin , Prideaux , Clarcke , Locke

cités par M. Serees Traité fur les Miracles pag. 7. Gerard Joann. Voffius Epift. mex

land.ndâ.

(7 )In fragmeat. duod, Tabul. Plin. l . 28. c. 2. 3. 4. Apuleius in Apolog. Proph

apud Imĵeb. 1. § . Præparat. Evangel. a. 6û li 6.6. 3. edit, 1581. & alibi.
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Que l'on ne croie pas légèrement aux accufations inten-

tèes en fait de fortilege & de magie , je l'approuve , j'y ex-

horte : c'eſt ſe conduire en homme fenfé que de ſe tenir en

garde contre la féduction d'une imagination vive & échauf

fée , qui ne voit par tout que des malefices , des lutins & des

phantômes ; c'eft imiter nos Paſteurs & nos Magiftrats qui

examinent , qui peſent tout avant que de croire, Mais que ja-

mais les démons n'entretiennent avec les hommes de ces com.

merces que l'on nomme magie , je l'ai dit , Monfieur , nous

ne l'avons jamais entendu que de vôtre bouche & de celle

des hommes de vôtre efpéce , qui ont fecoué le joug de la

pudeur & des loix.

XXI.

>

Montrons encore que malgré les apparences de refpect que

vous confervés à l'égard des divines Ecritures il est bien à

craindre que ce refpect foit peu fincere. En effet il eft incroïable

qu'un homme qui prend pour des fictions toutes preuves de

la magie démoniaque , regarde néanmoins les Ecritures comme

la parole de Dieu , elles qui nous manifeftent i clairement le

commerce des efprits mauvais avec les hommes.

Quoique vous en difiés , Monfieur , les œuvres des enchan-

teurs de Pharaon , pafferont toûjours pour une preuve con

ftante de cette forte de magies & le ridicule de vôtre réponſe

fortifie cette démonftration.

>

[a ]Exod. 21. )8

[ b ] Levit 、 20. 6.7
·

Mais que dirés-vous des ordres réitérés que Dieu donne

contre les Magiciens & contre ceux qui les confultent ? Vous

ferés mourir , dit - il [a ) ceux qui font des malefices : male-

ficos non patieris vivere arrêt de mort qu'il prononce de

même [ 6 ) contre ceux qui confultoient les Magiciens & les

devins : anima que declinaverit ad magos & ariolos , & forni-

catafuerit cum eis ... interficiam illam de medio populi fui.

Qu'il n'y ait perfonne parmi vous , dit-il encore à fon peuple

( ), qui...... faffe des malefices , qui foit enchanteurs , ou [ c) Enter19%

qui confulte ceux qui ont des Pythons ou Efprits ; & les 10.

Devins , ou qui interroge des morts fur les chofes cachées :

..... maleficus , nec incantator , nec

qui Pythones confulat , nec divinos aut quærat à mortuis veri-

tatem. (d)

39

39

Nec inveniatur in te

( d ] Voïés mulh

Précautions & févérité qui , pour peu que vous réfle- Ifai. 26. Mich.,
J. ¡1.



chiffies fur les conféquences de vos principes , vous paroîtront

injuftes & ridicules. En effet , des joueurs de Gobelet , de

fimples Charlatans de vôtre trempe , ou même des malades

qui femblent bien plus devoir exciter la compaffion d'un Dieu

que fa colere , feront ils punis par un arrêt de mort ; Le

ſouffririés vous , ſi vous étiés legiſlateurs ? feriés vous de telles

loix ? Non : vôtre interêt propre & celui de vôtre fyſtême s'y

oppofent vous vous contenteriés d'avertir les peuples que

ces enchantemens prétendus font des puerilités & de leur

faire les mêmes offres que vous m'avés faites
de leur en ap-

prendre l'art & les myfteres. Ce n'eſt pas

fait Dieu & vous penfes donc bien différemment. Quel

contraſte !

"9

XXII.

>

>

là cece que
Dieu a

Voïés le encore , ce contrafte , dans le réproche que Dien

fit par la bouche de Prophête Ofée , aux Juifs fuperftitieux

[ * ] Oſée. 4. 12. ( a ] ,, Mon peuple , dit-il , a interrogé fur des chofes cachées
a1

,, un bâton , & ce bâton les lui a annoncées car l'Efprit qui

l'écarte de mon culte l'a ainfi trompé : populus meus in

ligno fuo interrogavit , & baculus ejus annunciavit ei : fpiritus

enim fornicationum decepit eos. Tournés ce texte de toutes les

façes , il vous apprendra , & qu'il y a eu des divinations

réelles par des moïens où la fuperftition fe manifefte , &

que c'étoit un efprit féducteur qui rendoit ces moïens effi-

[b ] Дa. 16.

caces.

>>

Comment nous expliqueries-vous auffi ce qui arriva à faint

Paul dans la Ville Philippes en Macedoine ? ( b ) Cet Apo-

tre allant unjour à la priere , rencontre une fille qui avoit un

efprit Python , c'est-à- dire , par lequel elle devinoit , & qui

par fes divinations procuroit à fes Maîtres des profits confi-

dérables. Saint Paul touché de douleur , regarde cette fille ,

& dit à lefprit qui étoit en elle ; je te commande au nom

de Jefus Chrift de l'abandonner. Et l'efprit en fortit fur le

chanip Dolens autem Paulus & converfusfpiritui dixit : pra-.

cipiotibiinnomine,Jefu Chrifti exire ab ea , & exiit eadem horâ.

Fait parlant contre vous. Car eft ce à l'impofture que faint

Paul commande d'abandonner cette fille eft- ce quelque

maladie qu'il y apoftrophe ? ou n'eft il pas évident que c'eft

un mauvais Ange qui en infpirant cette fille trompoit les peu-

55

•

ples
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ples ; & qui fut obligé par la force du nom de Jefus-Chriſt

den fortir ?

XXIII.

Je finis fur cet article , n'étant point effentiel au furjet que

je traite de recueillir un grand nombre d'autres preuves de

Texiſtence de la magie , qui fe trouvent dans les Livres faints;

ce que j'ai dit étant d'ailleurs plus que fuffifant pour con-

vaincre de cette vérité tout homme qui ne cherche pas à fe

faire illufion. Je crois feulement devoir ajoûter le témoignage

d'un Proteftant habile & célébre : c'eſt celui de Gerard Vof-

fius.,, Il y a des gens ,
gens , dit ce favant homme ( 1 ) , & j'en ai

, vû avec qui j'ai converfe fouvent , qui ne fauroient ſe per-

,, fuader que les efprits entretiennent aucun commerce avec

les hommes ,,. Vous voilà , Monfieur , repréſenté dans ces

incrédules : écoutés l'obſervation que Voffius'a faite fur leur

compte. ,, Mais j'ai remarqué , ajoûte til , qu'ils n'ont lû les

,, faintes Ecritures que fort négligemment , ou , quoiqu'ils fe

déguifaffent , qu'ils en méprifoient l'autorité " Voilà encore

vôtre portrait. Pourrois je donc ne pas dire de vous', ou plû--

tôt de vos fentimens , ce qu'il dit de ceux qui les foûtien-

nent ,Jo les détefte de tout mon cœur : Toto animo tales

abominor,?

»,

.

·

En voilà affés , je penfe , pour confondre vôtre fyftême ,

& contre la vérité de la magie démoniaque , & contre la

réalité des poffeffions des démons , & contre toute puiffance

de ces mauvais anges. Dés qu'on fe fert de la lumiere des di-

vines Ecritures , vous ne paroiffes plus qu'un grand ouvrier´

d'erreurs & de chimeres.

་ ་

Cependant vous foûteniés qu'il n'eft pas poffible de vous

convaincre d'erreur par l'autorité des Ecritures ; preuve de

vôtre bon fens & de vôtre capacité. Vous foûteniés même

que c'eft les contredire ouvertement que d'attribuer aux dé-

mons quelque pouvoir : cela fuppofe que vous découvrés dans

ces Livres faints des moïens décififs pour vôtre caufe. Il eft

jufte de les entendre ces moïens,

·

1 14

(1 ) Epift. ad Joann. Beverovictum, de Pythoniſſa Saplis , citée dans la Réponſe à l'hipòire

des Oracles
1. part. Pag. 96 Quibus mens longè eft alia non poſſunt in animum indu-

céro´ , ulla effeſpiritibus commercia aum homine . Ac fæpiùs mihi talibus fermo fuit . Sed

deprehendi eos vel admodum negligenter legiffe facras litteras vel utcumque diffimulareril

feripturarum auctoritatemparvi facere. Totomimotales abominor.

Bb
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(4) Pag. 34. 2.

col.

(b) Pfal. 95 .

4.5.

[ a ) Ifaic 41. Y.

18. & fulv.

""

+4

XXIV.

Quels font donc les textes capables de nous perfuader qué

vôtre fentiment cent & cent fois profcrit dans les Ecritures ,

ep eſt néanmoins la conftante doctrine ? Vous en cités deux

& c'eſt de ces deux textes raffèmblés que vous formes vôtre

démonſtration prétenduë . La citation va être longue , mais

je ne faurois en épargner le chagrin aux Lecteurs.

"9

"9

....

Je le

Selon notre Vulgate , dites vous [ a ) tous les Dieux des Na-

tions étoient des démons (b) il y a dans le texte original que

c'étoient des riens, & c'eſt leur vrai nom ; mais vous aimés mieux

adopter le premierfens vous croyés que c'étoient réellement des

démons tels que les Chrétiens les reconnoiffent .....

veux bien , parce que foit que ces démons ne fuffent rien , felon la

vérité , foit que ce fuffent de mauvais anges , felon vos imagina-

tions , ce queje vais dire eft également concluant contre vous. Voulés-

vousdonc maintenant fçavoir au vrai qu'elle étoit l'étenduë du pou-

voirde ces Dieux ? Life's tout de fuite l'endroit d'Ifaye que je vous

ai marqué [ c] Venés , eft-il dit aux Idolâtres , venés plaider

la caufe de vos Dieux déduifés leurs moïens fi vous en

avés , que ces Dieux s'avancent eux-mêmes , qu'ils nous prédi-

fent ce qui doit arriver , qu'ils nous découvrent au moins ce

» qui s'eſt fait dans le paffé , afin que nous nous en fouve-

nions , & que nous voïons fi l'évenement juftifiera leurs pré-

dictions. Rétenés bien cepremier trait M. R. P. il vous appren-

que les demons ne connoiffent ni l'avenir , ni le paſſé

Poursuivons , ajoûtés vous , Ecriture dit : annoncés-nous les

chofes futures , afin que nous foïons convaincus que vous êtės

des Dieux mais elle ajoûte ce qui me paroit accablant pour

vous : Faites auffi du bien ou du mal , fi vous le pouvés mais

non , vous n'étes que des néants , tour ce que vous étes n'eſt

rien: prenés ceci dans le fens que vous voudrés , il n'y en a que

déáx ; on les dieux des Payens ne font rien réellement , ou réelle-

ment ils ne peuvent rien ...... ces maximes font préciſes , &

les conféquences enfont évidentes. C'eſt , Monfieur , ce que nous

allons examiner.

››

99

dra

1

XXV.

4

24 292 .

Je pourrois vous demander d'abord , d'où vous favés ce

que vous affûrés fi pofitivement , que par les Dieux des Na-

tions dont parle David au verfet cité , j'entens de vrais de

"
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mons. Je ne l'ai écrit nulle part , je ne vous en ai point fait con-

fidence ma doctrine ne fubfifte point par cette explication ,

il meferoit même utile dans un fens qu'on l'expliquât comme

vous l'expliqués , vous le verrés tout à l'heure pourquoi

donc affûrés vous que le fens littéral de la Vulgate eft celui

que j'adopte ? Mais j'ai tort de vous demander raifon de ce

que vous dites. Contentons nous de faire voir le foible & le

travers des preuves que vous pradifes.

, ne

Vous prétendés donc avoir démontré par les deux textes

cités de l'Ecriture , que les mauvais anges , dont je veux faire

craindre le pouvoir & les artifices , ne fçauroient en aucune

maniere , ni pénétrer dans l'avenir , ni révéler le palle , ni faire

du bien ou du mal : mais comment l'avés-vous démontré a Voici

vôtre,raifonnement , je prie les lecteurs de s'y rendre attentifs.

Les Dieux des Païens ne peuvent rien or felon la verité les

Dieux des Païens ne font point de mauvais anges ; donc les mau-

vais anges ne peuvent rien tel eft vôtre raisonnement , & il

ne faut qu'ouvrir les yeux pour s'en convaincre. Or appellés-

vous cela raifonner n'eft-ce pas plûtôt conclure contre les pre-

miers principes de la raifon Et vous ofés néanmoins dire à

d'autres, connoiffez- vous le bon fens [ a ] , ne raisonnerés vous de

vôtre vie [b] ? Et vous ofés- dire , en parlant de la raifon , que

vous en êtes l'homme ( c ) ? Tout cela fait rire.

?

Pour raifonner avec quelque jufteffe , il auroit fallu pofer

dans la mineure le contraire de ce qu'on y voit , & former cet

argument : les Dieux des Nations ne peuvent rien : or les mau-

vais anges font les Dieux des Nations : donc les mauvais an-

ges ne peuvent rien. Dans ce cas les chofes changeroient de

face , & j'aurois à réfoudre un raiſonnement auffi jufte dans fa

confequence , que celle du vôtre eft fenfiblement vicieuſe &

déraifonnable.

Je pourrois fans doute me difpenfer d'en donner ici la fo

lution , puifque ce n'eft pas vôtre raifonnement , & que ce font

vos raifonnemens que j'ai à difcuter. Mais le texte d'Ifaïc pou

vant avoir donné occafion d'écart à quelques- uns de vos lec-

teurs comme il vous en fournit le prétexte , il importe que

je l'éclairciffe,

"

XXVI.

Je n'aurojs befoin , Monfieur , pour y réüffir que du prin

[ a ] Pag . 45. 2 .

col.

[ b Pag 47.2.col.

[ c ] Pag. 48. 1. col.

Bbij
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cipe même que vous inculqués , que les Dieux des Gentils ne

font point de mauvais anges , fi cependant l'on pouvoit ad.

mettre ce principe fans reſtriction ; car voici ce que je dirois,

Ceft des Dieux du Paganisme que le Prophète affure qu'il ne

peuvent faire ni bien ni mal : or les Dieux du Paganiſme ne

font point de mauvais anges : donc ce n'eſt pas des mauvais

anges que le Prophète affûre qu'ils ne peuvent faire ni bien

ni mal. Voilà toute difficulté diffipée , évanouie ; & il eft affu-

rément fort fingulier que ce foit vous même qui en fourniſſies .

un infaillible moïen,

Mais fondons cette difficulté en elle-même , & établiſſons

pour la réfoudre d'autres principes que les vôtres , c'eft- à dire

les vrais principes . Je conviens dabord , & en celaje m'écarte

loin de vous , qu'il n'eft pas inufité aux Auteurs facrés d'en

tendre des démons par les Dieux des Nations. Ainfi l'enten-
[ a] Deut. 31. 17.

doit Moïſe , lorſqu'il dit ( a ) que les Juifs prévaricateurs qui

immolerent aux faux Dieux , immolerent aux démons
im-

molaverunt damoniis & non Deo diis quos ignorabant. Ainfi

[ b ) Pfal. 105.37. l'entendoit David , lorfqu'il dit ( b ) que ces infidéles Juifs im-

(c) Comment, in molerent leurs enfans aux dénons immolaverunt filios fuos &

6. Pfalm.. filias fuas dammiis. Surquoi Genebrard remarque ( c )

2.

(d) 1.Cor. 10. 20.

>

que David

donne à ces démons le nom de Sedim , c'eft à dire , de dia-

bles , de mauvais anges , id eft , diabolos , cacodamones ; que

par-là ce Roi infpiré de Dieu nous fait comprendre que les

idoles ou ftatues font comme la retraite & les corps des dia-

bles , ficque idola five fculptilia effe diabolorum receptacula& tan-.

quam corpora ; & que c'eft par ce paffage qu'il faut expliquer

celui du Pleaume 95. que vous expliqués fi différemment.

Enfin c'eſt ainfi que l'entend faint Paul , lorfqu'il parle en ces

termes ( d ) : ,, Ce que les Gentils immolent à leurs Dieux , c'eſt

„, aux démons , & non à Dieu qu'ils l'immolent que immolant

,, Gentes , damoniis immolant & non Deo. Je ne veux point que

vous aïés de focieté avec les démons , Nolo vos fieri focios

damoniorum,

..

L'on voit que je ne diffimule pas que les faux Dieux & les

démons foient quelquefois confondus enſemble dans les fain-

tes Ecritures ; & fi c'étoit dans ce fens qu'Ifaïe fe jouë de l'im-

puiffance des faux Dieux , j'accorde que l'on devroit refuſer

aux démons toute force & tout pouvoir : mais vous nous af-
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fûrés que ce n'eſt pas de ces mauvais anges qulfate parle ,&

par là toute la question eft décidée à vôtre égard. Décidons la

par rapport à ceux qui penfent autrement que vous.

XXVII.

Remarquons pour cela qu'il eft encore plus ordinaire aux

Ecrivains facrés d'appeller Dieux des Nations , toutes les chofes

que les Gentils adoroient , & de s'en jouer fous cette idée ,

que d'exprimer par-là les démons. C'eft en ce fens que parla

Joas à ceux qui demandoient la mort de Gedéon deſtructeur

·
(c ) Sap. 14 .

15. 17.

de l'Autel de Baal ( a ) ; Si Baal eſt un Dieu , qu'il fe vange lui- [ a ] Jud. 6. 38;

même de celui qui a renversé fon Autel. C'eſt en ce fens qu'Elie

fe mocquant des Prophètes de ce faux Dieu , leur difoit ( b.): [ b ] Reg. 18. 19.

Peut-être qu'il eft à présent en converfation , oa au Cabaret , on en

voyage ou qu'il dort : criés donc de toutes vos forces pour qu'il

s'éveille. C'eft en ce fens que le Sagedifoit [ ] : Un homme qui

vient de mourir comme un homme ordinaire , l'on commencé à l'ho

norer comme un Dieu : il en eft de même de quelques hommes vivans

qu'on ne prut révérer en leur préſence : l'on s'en fait apporter de

loin une image , afin de les adorer en leur abfence comme s'ils étoient

préfents. C'est en ce fens qu'il fe plaignolt encore [ d ] de ce que (4 ) thidem, xx. 36.

des infenfes adoroient des ferpens muets , des bêtes inutiles. C'eft

dans ce fens enfin qu'il gémit fur les ténébres de ces infidéles

ky(e) qui ont pris pour des Dieux lefeu , l'air , le vent , le firmas ( e ) Ibidem, 13.. kiji

ment, le foleil & la lune. Voilà donc une feconde idée des Ecri-

vains facrés , quand ils parlent des Dieux des Nations ; c'eft

des chofes repréfentées par les idoles qu'ils parlent.

Mais celle qui leur eft fans contredit la plus familiere , c'eſt

d'entendre par là les idoles mêmes & les ftatues des Dieux.

On le voit diftinctement dans ce que dit Laban (ƒ) en ſe

plaignant de ce qu'on lui avoit enlevé fes idoles ; pourquoi , [ f] Genes. 31. p.

dit-il , m'avés vous volé mes Dieux ? cur furatus es deos meos ?

On le voit dans la défenfe que Dieu fit au peuple d'Ifraël ,

de forger des ftatuës [ g ] ; Vous ne ferés point , leur dit-il , des

Dieux d'argent ou d'or , non facietis Deos argenteos , rec Deos

aurcos facietis vobis. On le voit dans ce qui eft rapporté de

l'idolâtrie des Juifs dans le défert [ b ] ; ils le firent , eſt- il dit ,

des Dieux d'or , fecerunt fibi Deos aureos. On le voit dans ce (h ) bid 31. 37. ↳

que dit Michée [ i ] aux hommesde la Tribu de Danqui avoient (i)Judic. 83.24;

enlevé de chés lui les Teraphin & les Idoles : Vous m'avés

(g ) Exod 20. 23.
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pris ,leur dit-il en fe plaignant , mes Dieux queje m'étois

fait moi-même , Deos meos , quos mihi feci , tuliftis . On le voit

enfin , pour terminer ces exemples , queje pourrois multiplier

bien d'avantage , dans ce que chantoit le Pfalmifte contre les

141 Pfalm. 113. Dieux des Nations Cc font , dit il , ( a ) desfimulacres d'er & d'ar-

Vide etiam Sap. 15. gent , l'ouvrage de la main des hommes. Ils ont une bouche fans

parler des yeux fans voir , des oreilles fans entendre, &c.

15.

51

XXVIII.

Que l'on ne s'imagine point au refte que cette idée ne répon-

dît pas à celle des Gentils , car il eft conftant qu'ils adotoient

du culte propre à la divinité les ftatues mêmes croïant qu'elles

étoient des divinités , ou du moins qu'elles leur fervoient com-

me de corps . Que l'on fe rappelle la fine raillerie dont Horace

accueille quelque part ces Dieux rifibles , lorfqu'il en fait par-

ler un en ces termes [ 1 ]. J'étois autrefois un tronc de figuier ,

», bois inutile , lorfqu'un Sculpteur incertain s'il feroit de moi

», un banc ou un Priape , le détermina à me faire Dieu. “

Raillerie qui nous fait connoître que les ftatues mêmes étoient

le terme du culte populaire raillerie qu'Ifaïe & le Sage avoient

[b] ſais 44.15. emploïće long tems auparavant ( b ).

Sap. I. . 11.,&

49.

39.

;

Que l'on fe rappelle auffi comment le Philofophe Stilpon

fut traité à Athenes (2 ) pour avoir dit que la Minerve de

Phidias étoit fille de ce Sculpteur & non de Jupiter , & qu'elle

n'étoit point un Dieu. En vain , pour écarter l'accufation que

l'on avoit intentée contre lui à ce fujet ,déclara-t-il qu'il avoit

dit que cette Minerve n'étoit pas un Dieu , parce qu'il croïoit

qué c'étoit une Déeffe fa réponſe paffa pour défaite , & l'A-

reopage l'exila. Les Païens regardoient donc la ftatuë même

travaillée par Phidias , non-, non feulement comme la figure d'une

:

divinité mais encore comme une divinité , ou commefa re-

traite & fon corps.

C'est ce qui résulte encore bien clairement de la doctrine

dHermés ou Mercure Egyptien , furnommé Trifmegiſte. ,, Il en-

( 1 ) Olim truncus eramficulnus inutile lignum : Cumfaber incertus fcamnumfaceret ne

Priatum Maluit effe Deum.

( 2 ) Diogen. Laert. L. 2 de vita Philofoph. pag. 108. Edit. Lugdun. anno 159.

Aiuntillum ita quemdam dePhidia Minerva compellaffe , num, inquit , Minerva Jovisfilia

Deus eft ? Cum verò annuiffet ille , dixiffe , at ifta non Jovis, fed Phidia eft : concedebat. Non

ergo; inquit , ipfa Deus. Qua ex re cum in Arium pagum pertractus fuiffet , nihil inficia

tum ferunt , imò rectè fe locutum afferuiffe . Non enim Deum effe ,fed Deam :: Deos quippe ma-

res effe . Areopagitas tamen nibilo placatiores fatos , juffiffe continuo ipfum urbe excedere.



183

"

19

2)

29

អ

>>

33

<

,, feignoit , dit faint Auguftin qu'il y a des Dieux que le Dieu {

fouverain a fait, & qu'il y en a d'autres qui ont été faits par

les hommes ..... Il aflure que ces ſtatues que l'on voit , & que

l'on touche , font comme les corps des Dieux , & qu'elles

,, renferment certains efprits qu'on a invités à y habiteris ef

, prits qui ont quelque pouvoir & de faire du maly & d'ac-

corder à ceux qui les adorent , les graces qu'ils leur deman-

dent. Ce qu'il appelle donc faire des Dieux , c'eft d'attacher

,, par un certain art ces efprits invifibles à des ftatuës fenfibles ,

,, enforte qu'elles deviennent comme des corps animés , qui

foient confacrés & foûmis à ces efprits & il croit que les

hommes ont effectivement reçû ce grand & admirable pou-

voir de faire ainfi des Dieux ,, [ 1 ] L'on peut auffi confulter

fur ce fujet le Livre de la Sageffe au Chapitre treizième

que dit Arnobe dans fon premier Livre contre les Idolâtres.

en déplorant les ténébres qui le couvroient , lorfque l'étant

lui-même il adoroit du métail ou de l'yvoire comme de vrais

Dieux : ce qu'Eufebe enfin nous apprend au cinquième Livre

de la Préparation Evangelique chap. 15.

"

,,"

FerlandusAonenXIXXresim

j'ce

Ces obfervations faites , il ne nous fera pas difficile de pe

nétrer dans le vrai fens du Prophéte Ifaïe & de faire voir

que dans le texte que vous en avés extrait , je ne dois pas

trouver l'ombre même de difficulté , parce qu'il n'y a pas

même l'ombre d'oppofition à ma doctrine , les

En effet à quels Dieux des Gentils fait il allufion ? eft-ce aux

démons ? eft ce aux originaux des idoles eft- ce aux- idoles mêmes

C'eft de ceci que tout dépend. Si c'eft des démons qu'il parle, j'ai

grand tort d'affûrer qu'ils ont du pouvoir , puifque le S. Efprit

par la bouche révéleroit dans ce cas qu'ils ne peuvent rien. Mais

s'il n'y ' infulte qu'aux fimulacres & à leurs originaux , com

ment ma doctrine qui ne roule ni fur les uns ni får les autres

A (1)L. 8. de. civ. Dei c. 23. tom. 7. col. 210. Hermes Egyptius alios deos effe di

A

eit à fummo Deo factos alios ab hominibus vifibilia & contrectabilia fimulacra velut

corpora Deorum effe afferis ; ineffe autem his quofdam fpiritus invitatos , qui valeant aliquid

five ad nocendum ,five ad defideria eorum complenda , à quibus eis divini honores & cultistrandkid

bfequia deferuntur. Hos ergo fpiritus invifibile, per artemquamdam invifibilibus rebus corpo

Talis materia copulare , ut fint quafi animata corpora illis fpiritibus dicat a & fubditafimu

lacra , hoc effe dicis Deos facere , eamque magnám & mirabilem Deos faciendi accepiffe.

bumines poteftatem.A (20 phob
ne
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pourroit elle en fouffrir ? Or il eft évident que ce n'eft point.

des démons que parle Ifaïe , & que c'eft uniquement aux

prétendues divinités reprefentées par les Idoles , ou plû-tôt

aux Idoles mêmes qu'il fait allufion. Une réfléxion fuffira pour

en convaincre tout homme judicieux..

J'obferve donc que toutes les fois qu'une expreffion équivo-

que des Livres faints , priſe dans un fens qu'elle renferme

eft opposée à un texte clair & indubitable , l'on doit dire

fans héfiter , que ce n'eft pas là le vrai fens de cette expref-

fion que par confequent le titre de dieux étant commun

aux idoles comme aux démons , ce n'eft pas aux démons qu'il·

faut appliquer ce que dit Ifaïe de l'impuiflance de ces dieux , sil.

y a des paffages dans l'Ecriture où le pouvoir des démons foit.

clairement & indubitablement exprimé: Cette maxime eft fi

connuë & fi évidemment conforme au bon fens , que ce feroit

infulter le public que de vouloir lui en faire fentir la verité

par des preuves.

Or n'eft il dans l'Ecriture aucun texte , où foit clairement:

exprimé le pouvoir des démons ? Vous l'aviés dit , Monſieur

mais j'efpere que vous n'oferés plus le dire aprés cette foule

d'autorités fi expreffes & fi decifives que j'en ai produits &

certainement aucun homme. fage & inftruit ne l'a jamais

avancé & ne l'avancera jamais. Il eſt donc conftant , que ce

n'eft point aux démons que la Prophéte Ifaïe reproche leur

impuiffance abfolue , mais que c'eft le néant des idoles qu'il

fait fentit , de la même maniere que le fit Saint Paul lorfqu'il

#6); 1ɛCơ. 3. 44 diſoit ( a ) Scimus quia nihil eft idolum in mundo. Preuve que l'on

pourroit encore fortifier par cette réfléxion , que le titre de

dieux eft beaucoup plus communément appliqué dans les Ecri-

tures , aux idoles qu'aux démons ; qu'on le voit fur tout dans

les Livres des Prophêtes , que tel eft en particulier l'ufage.

1) Iſnia 27.-19. d'Ifaïc. Les Rois deAffyrie , dit-il (b) , ont jesté au feu les dieux,

de ces nations , car ce n'étoient point des dieux , mais des ouvrages·

de la main des hommes , da bois & de la pierre. Que ceux [e] qui

difent à une idole vous êtes nos dieux , foient confondus. L'ouvrier

[C] bid. 44.35€ (d), a fait du refte de fon bois un Dieu , & il l'a adoré. C'est ce

qu'il dit encore en plufieurs endroits

(6) 1bid.1432.17.

i

a

3

Après cela dois -je être embarraffe du paffage que vous

mobjectés à pompeufement ? Eft ce donc des idoles de pierre
こ

OU
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ou debois que je veux que l'on craigne le pouvoir & la ma-

lice ?ou n'eft-ce pas de ces mêmes puiffances contre lefquelles

Dieu Ini même nous avertit fi fouvent de nous tenir en gar

de ? Le paffage objecté ne m'intereffe donc en rien. Comment

donc dites vous [ 4 ] que ma Théologie y eft réprouvée Perfonne ( 4 ) L'Esprit en

ne peut le penfer avec apparence de raifon ;& vous

feur ,moms que tout autre , puifque vous affûrés que ce le-

roient des imaginations de croire qu'il y foit queftion de mau-

vais anges : tant vos objections font fortes & judicieufes,

XXX

?

>
Mon-

Qu'on ne dife point au refte que les Prophètes en fe jouant

de l'ignorance & de la foibleffe des idoles , que l'on regar-

doit comme la retraite & le corps des démons , nous donnent

aconnoître que ces démons font également fans force & fans

lumieres. Car ces deux maximes que les démons connoiffent

& peuvent beaucoup , & que les idoles n'ont ni pouvoir ni

connoiffance ; ont - elles rien d'incompatible?

, que

>

Il faut d'ailleurs remarquer , & ceci va prévenir toute dif

ficulté , que ce n'eft pas par la bouche des ſtatuës
mais par

celles des Prêtres & Prêtreffes , ou en fonge , ou par des forts

que les démons rendoient des oracles : c'eft ce que toute

Fantiquité nous attefte & c'eſt par là le favent Théo-

doret,concilie ces paroles de David , non clamabunt in gutture

Гно avec les opérations de ces efprits que l'on adoroit dans

les idoles. Comme dit il (1 ) , les démons qui opéroient

», par elles & qui proféroient de faux oracles , ne les profe-

roient pas par des fimulacres inanimés , mais par l'organe

d'hommes raisonnables , David dit avec raifon qu'avec la

gorge qu'ont ces fimulacres , ils ne crieront point. Ce n'e-

toient pas non plus les idoles qui faifoient du bien ou du mal

mais c'étoient les démons pour foûtenir & accréditer le culte

deces fimulacres.

»

Conr. P. 5. 2. col.

Un paffage de Mercure Trifmegifte , rapporté par faint Au-

guftin [ 6 ] , va répandre fur tout ceci beaucoup de jour , [b ] remex qk-

Voies-vous , dit-il , ces ftatues animées par le fentiment & tao.

pleines de vie, & qui font de fi grandes chofes Statues qui

"( Theodoret Interpret, in y. 16. Pfalm 113. Quoniam enim damiones qui per ipfa ope

rabantur,falfifque vaticinationibus utebantur , nonper inanimafimulacra bas proferebant

fed per homines rationis compotes , velper nonnulla figna aliquiddenunciabant , meritò ait

non clamabunt in gutture fuo..

Cc
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prévoient l'avenir & qui le prédilent ? Videfne...ftatuas ani•

matasforfu&ſpiritu plemas , tantaque facientes & talia ; ftatuas

futurorum prafcias , eaque ...prædicentes. A n'entendre que ces pa

roles , l'on diroit que les ftatues faifoient tout cela par elles-

mêmes , mais l'Auteur a foin d'avertir d'abord que c'étoit par

les forts , par les Prêtres , par les fonges &• par beaucoup

d'autres voies :ftatuasfuturorum præfcias , eaque forte , vate, fom-

wiis , multifque aliis rebus prædicentes. Il ajoute que par les mê-

mes moïens ces ftatues caufoient des maladies aux hommes

& les guérifoient ; imbecillitates bominibus facientes , eafque

curantes.

.

Ces idoles , qui par elles-mêmes ne pouvoient & ne faifoient

rien , pouvoient donc beaucoup dans un fens par le moïen dos

efprits qui , pour leur concilier la crainte & les hommages des

hommes , prédifoient l'avenir , faifoient du mal , faifoient

du bien & c'est qu'entendent tous ceux qui en ont exalté

la puiffance. Mais comme ce n'eft point par elles que cos

efprits opéroient ou parloient , it eft fenfible qu'elles mai-

toient bien d'être infultées comme des dieux rifbles , fans

ouie, fans parole , fans mouvement , fans force & fans vie.

Voilà le dénouement de toutes les difficultés qui peuvent

s'offrir à ce sujet , dénouement fondé & fur la doctrine de

toute l'antiquité , commeje vous le prouverois tout à l'heure ,

fi vous ne m'eufliés défendu de croire que vous foïés allés fage

pour la refpecter ; & fur la doctrine des divines Ecritures , com

me je l'ai prouvé au long dans cette Lettre.

C'en eft affés pour aujourd'hui , Monfieur , bien-tôt vous

aurés encore de mes nouvelles ; & , s'il plaît à Dieu , je vous

convaincrai à la face du public , d'avoir foulé aux pieds des vé-

rités infiniment précieufes & effentielles à la foi , & d'être aufhi

peu raifonnable quand vous vous parés du beau nom de ral

fon ,
que lorfque vous m'avès appellé à l'autorité des Livres

faints. Je me hâte de finir avec vous , parce qu'il me tarde &

que je ne fatisfaffe à mes autres adverfaires , & queje n'appuïe

mes premiers fentimens au point de ne pouvoir prefque plus

être infultés , même par la chicanne Croïes , Monfieur , que

je fuis, &c.

Paris of 16, Novembro 17332
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SEPTIEME

LETTRE
THEOLOGIQUE

A L'AUTEUR DE

L'ECRIT INTITULE,

L'ESPRIT EN
CONVULSIONS +Nov -153

1

O U

REPONSES AUX LETTRES THEOLOGIQUES

Voi

du R. P. &c.

I.

Oici , Monfieur , la fuite de vos erreurs & de mes

Réponſes : vous l'auriés eûë plu-tôt , fi divers Ecrits ré-

pandus depuis que ma fixième Lettre a paru , & fi des de

voirs indifpenfables n'euffent partagé mon tems.

Non content de m'avoir défié de prouver par PEcriture que

les démons aïent du pouvoir , défi fi téméraire , comme on la vû

par ma précédente Lettre , vous réfiftés avec mépris à l'impref-

fion que doit faire fur tout homme Chrétien , l'autorité unani-

me des Peres de l'Eglife & de l'Eglife elle-même qui reconnoît

ce pouvoir comme indubitable premier écart d'où je veux

ici vous ramener en vous faifant fentir par les grandes & les

plus effentielles maximes de la religion & du bon fens , dans

quels abîmes vôtre fyftême doit vous entraîner.

L'autorité de la tradition & de l'Eglife vangée de vos in-

fultes , je vangerai auffi celle que vous faites aux divines Ecri-

tures , en refufant d'y foûmettre la raifon , & en voulant

qu'elles y foient foûmiles

Dd

1



4

188

J'examinerai enfuite fi la doctrine de l'antiquité profane

& facrée fur le pouvoir diabolique , n'eft qu'un préjugé dé-

menti par l'évidence , comme vous le prétendés ; & je mon-

trerai que vôtre prétention eft plus qu'infoûtenable.

De là je pafferai à vôtre argument favori de la cinquième ,

roüe ajoutée au chariot , & à ces autres objections que vous.

rebattés fans ceffe comme des démonſtrations accablantes pour

moi , & je ferai voir que ce font de vains phantômes qu'un

fouffle peut diffiper. Chemin faifant je répondrai à la feconde

partie des nouvelles Olfervations Apologetiques de l'auteur des

Examens Critiques &c.

Enfin à toutes les groffieretés que vous me dites , & à tous

les-fophifmes que vous étalés au fujet de ma quatrième Lettre ,

j'oppoferai très brievement un petit nombre de raifonnemens

qui me paroiffent décififs , & qui ferviront auffi de Réponſe à

ce que deux de vos Confreres ont écrit contre cette Lettre.

Je ne diffimulerai ici de vos objections que celles qui atta-

quent certains principes de ma troifième Lettre , & qui vous

font communes avec mes autres adverfaires ; car il convient

que cefoit avec eux que je les difcute , & il ne convient pas :

que je lesdifcute à diverfes repriſes. Alors néanmoins vous ne

ferés point oublié , & en vous renvoïant à ce tems-là , je ne

vous renvoïe pas bien loin.

Voilà mon plan ; j'eſpére le remplir fans beaucoup de dif-

ficulté.

II.

D'abord il n'y en a point à s'affûrer que vous méprifes tous

les grands hommes de l'Eglife , vous vous développés par tout

à cet égard. Rien de plus précis en particulier que ce que l'on

(4) Pag. 14. 15. trouve dans un endroit de vôtre Efprit en Convulfious [ a ],

Là , aprés vous être oppofé l'autorité de tout ce qu'il y a eu

de grands hommes dans l'antiquité , autorité que je donne

pour fondement à ma doctrine fur le pouvoir des démons ,

vous ne vous infcrivés point en faux contre ma prétention ,

mais vous vous en débarraffés par une réponſe digne de l'ef

prit le plus vain le plus déraisonnable & le moins religieux

De quelpoids , merépondés vous , peut-être fur un efprit fenfe la

croyance de tout ce qu'ily a eu de grand , de fage , de favant dans

l'antiquitéprofane&facrée , fi la raison lui dit que cette croyance

>
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étoit fauffe Quel avantage [ a ] tirerés-vous de la croyance des ( ~) Pag. 15. cok 1 .

anciens fur le pouvoir des démons ? On vous repliquera toutfim-

plement que cette croyance eft contraire à la doctrine de la raison.

Ma réponse est toujours , dites-vous encore ( b) , que toutes les [b ] Pag. 17.

autorités du monde feroient inutilement unanimes contre la raison.

Il n'eft point encore queftion , fi ce n'eft pas une impieté

de préférer la raifon à l'autorité des divines Ecritures , & fi

cette impieté n'eſt pas la vôtre : nous ne tarderons pas à faire

Pexamen de tout cela . Il fuffit ici de remarquer que vous croïés

les Peres capables de contredire unanimement la raiſon , &

d'étre en effet tous déraifonnables.

Après les avoir infultés tous en commun , vous ne les trai-

tés pas mieux chacun en détail , multipliant ainfi les preuves

& de vôtre préfomption & du mépris que vous avés pour ces

grands hommes. Rapportons en feulement quelques exemples:

ils fuffiront pour faire connoître au public quel eft le caractere ,

& de vôtre chriftianiſme & de vôtre raifon.

III.

col. 1.

Pour prouver que les démons font capables de caufer des

convulfions , j'avois cité dans ma feconde Lettre l'autorité

de Minutius Felix , qui leur attribue celles des devins du Paga

nifme ; & de faint Jerôme , de faint Hilaire , de faint Paulin ,

de faint Severe Sulpice qui les donnent pour auteurs de celles

que Pon voïoit de leur tems aux Tombeaux de plufieurs

Saints Qui fe feroit imaginé qu'un Chrêtien mépriſeroit hau-

tement ces autorités Vous le faites néanmoins de la maniere

du monde la plus infultante. Ces Peres , dites-vous [ c ] , entrai- (c ) Pag. 7.

wés parles préjugés de l'enfance , &par l'ignorance des cauſes natu-

relles , ont parlé comme le peuple . &pour exagérer le merveil-

leux effrayant , ils ont dit ce qui n'étoit pas.

?

Quant aux devins du Paganifme dont parle Minutius Felix ,

après avoir donné une réponſe dont nous avons bien les

fources , & dont vous auffi devriés connoître l'illufion qu'on

a fi bien démontrée , vous ne gardés pas même les apparen-

tes avec cet ancien & célébre apologifte de la Religion.

Tombés , me dites vous (d ) , culbutés-vous avec ( Minutius ) [ d ] Pag. 2. col, sq

vôtre premier appui , reftés accablé fous fes ruines. Quelle imper-

tinence !

Vous ne traités pas moins cavalierement les autres Peres

?

Ddij
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que j'avois appellés au même endroit en témoignage de la

même vérité , c'eſt-à- dire , faint Cyprien , faint Jean Clima-

[ ^ ) Ibid. col . 2. que & faint Cyrille de Jerufalem car leur doctrine eft

felon vous [ a ] , inutile à la caufe , puifque je les prends pour

mes garants , & qu'ils penfent autrement que vous.

col.

1

Du moins refpecterés-vous faint Auguſtin , ce Docteur de

l'autorité duquel vous tentés d'appuier une maxime impie ,

comme on le verra dans le cours de cette Lettre. Sans doute

que vous aurés auffi du refpect pour faint Thomas , puifque

Vous vous parés deux fois de fon autorité. Mais l'on fe trompe ;

ils vous font oppofés dans le fujet qui nous divife , ils font

pour moi , cela fuffit , vous n'en faites plus de cas , le mérite

(b )Pag. 10. 1. confifte à vous reflembler. Je ne m'inquiete point , dites vous (b)

de l'opinion defaint Augustin & de faint Thomas
..elle n'eft

fondée que fur le préjugé que les démons peuvent naturellement

quelque chofe. Saint Augustin , aviés-vous déja dit ( c ) , fup-

pofoit que les démons faifoient en effet des miracles : mais il lefuppo

foit fur un préjugé démenti par la doctrine de la raison . ....Les

Peres que vous cités , étoient perfuadés que le démon faifoit des

miracles au fens proprement dit. Groffiere erreur , je vous le

verai , Monfieur , avant que de vous abandonner.

[ c ] Pag. 16. 1.'

& 2. c.L

(d) Pag. 22.c.

(e) Pag. 29. col. 1 .

prou

C'eft fur le même préjugé, me dites-vous encore (d ) , que Ter-

tulien raifonne dans tous les endroits que vous cités , & ilfalloit qu'il

fut en lui bien fort & bien aveugle. Tertulien étoit crédule

comme une bonne femme. Vous avés , continués vous à me.

dire ( e ) ,pour garants de vôtre erreur , Origene & quelques autres .

Préjugé , vous dis-je , illufion toute pure de leur part. A-t'on jamais,

vû des traits d'orgueil & d'infulence mieux marqués ?

IV.

Mais quoi tant de Saints & de fçavans Ecrivains de l'E-

glife qui reconnoiffent ce pouvoir dans le démon , auront donné at-

teinte à une des plus fortes preuves de la Miffion de Jefus-Chriſt ?

C'eſt une de mes objections que vous vous propofés. Oui mal-

[f] Pag. 28. heureuſement & fans contredit , répondés-vous fans balancer [f] ;

tout homme qui fauroit les plus fimples principes de la Théologie

chrétienne , ne trouveroit ni ridicule ni témérité dans cette idée : elle

eft folide , fondéefur une évidence naturelle , & lafeule qui ne peut

être contestée , quand on a du fens commun.

col. a.

En vérité , Monfieur , yous rêvés tout au moins , vous qui
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traités les autres de rêveurs. Ce que vous venés de dire n'eſt

felon vous ni ridicule , ni téméraire ? Eh n'eft il pas au con-

traire impertinent & impie de penfer que tant de Docteurs

qui ont défendu la Religion avec un fi grand fuccès contre

toutes les attaques de l'infidélité & de l'héréfie , aïent néan-

moins foûtenu des maximes qui ne fuffent propres qu'à la

fapper & à la détruire ? Si vous ne découvrés dans cette idée

ni abfurdité ni témérité , c'eſt fans doute parce que l'une &

l'autre font le fonds de vôtre caractere.

que

En vain me répliquerés-vous , c'est vous qui me parlés [ a ] (4) Pag. S1 . col. 2 .

...... les Peres ne furent point effrayés de cette objection

Je vous avoüerai fans héfiter que les Peres n'y réfléchirent pas

affés ,&,& que leur méprife vint de lafauffeté de leurs préjugés .....

je vous foûtiendrai qu'en ce point les Idolâtres

idées de Dieu bien plus élevées que les Peres mêmes.

• avoient des

Et moi , Monfieur , je ne puis plus héfiter à vous dire & à

vous foûtenir , que vous franchiffés toutes les barrieres du bon

fens & de la Religion , & que vous nous donnés ici une

preuve qui n'eft malheureuſement que trop parlante , de folie

& d'impieté. Un cœur chrétien ne fçauroit ne pas s'irriter à

vous entendre. Quoi vous viendrés traiter fi indignement ces

grands hommes que Dieu a donnés pour Docteurs à fon

Eglife ces hommes pour qui elle a eu toûjours tant de reſpect ?

ces hommes que nous révérons comme nos maîtres & nos

peres dans la foi ces hommes d'un efprit fi élevé , d'une rai-

fon fiéclairée , d'une fi vafte & fi profonde érudition ? ces hom-

mes enfin qui ont fait trembler l'héréfie dans tous les tems

qui ont confondu le Paganiſme jufques fur fon trône , & que

les Païens les plus célébres regardoient eux- mêmes & alloient

entendre avec admiration ( b ) ? vous les traiterés , dis-je , fi

indignement que de dire qu'ils connoiffoient Dieu moins que 6. Prapar. Evang

les Idolâtres ne le connoiffent ? Le moïen de foûtenir de fang

froid une telle audace & de fi dangereux écarts !

V.

Il n'eſt pas poffible non plus de s'étourdir au point de m'é-

connoître que vôtre appel de la Bulle Unigenitus à un Concile

général , n'eft qu'un vrai mafque à vôtre mépris pour les déci

fions. de l'Eglife. Car comment croire que vous les respectiés

ces décifions , tandis que vous faites profeffion publique de
2

[b]V. Eufeb. I.

Porphir. apud Vin-

c. 9. Edit. 1581.

cent. Lirin. Com-

monit. 1. c. 23 .
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méprifer l'autorité unanime des Peres , que l'Eglife néanmoins

(4) EmilToi dans un Concile général [ a ] ordonne de révérer comme une

régie infaillible pour l'intelligence des divines Ecritures ? J'en

prens pour juge généralement tout homme qui aura le fens

Tri.

dent. Seff. A.

(b) Pag. 1. &

dera

(c)Pag. 19. col.

3. lig. 21.

[ d ] Pag. 10. col.

a. lign. 16.

commun.

C'eſt en vertu de cette régle qu'un Catholique ne peut fe

difpenfer de croire que les démons ont du pouvoir , méme

en genre de merveilles ; cette doctrine fût- elle auffi obſcuré-

ment énoncée dans les Ecritures ; qu'elle y eft exprimée évi-

demment. Car ce que tous les Peres ont unanimement reconnu

être la doctrine des divines Ecritures , en eft infailliblement la

doctrine à laquelle l'on eft indifpenfablement obligé de fe

foûmettre. Telle eft la décifion du Concile de Trente , telle

a été toûjours la foi de l'Eglife. Or tous les Peres ont fi una-

nimement reconnu , que felon les divines Ecritures il y a des

démons capables d'opérer des merveilles que vous n'avés ofé

le nier , que je vous défie à la face du public d'en citer un feul

qui ait dit le contraire , un feul qui ait même montré qu'il en

doutoit. Pouvés-vous done , fans mépris formel pour l'auto-

rité de l'Eglife , nier que ce foit la doctrine des divines Ecri-

tures , ou refufer de foufcrire à cette doctrine ? Et cependant

c'eft parce que je l'adopte que vous me chargés dinjures

vous traités même cette croiance d'infigne folie Quelle

efpece de Catholique êtes vous donc Appellant , nous dites-

vous [ 6 ].

VI.

6

Peut-être n'eft- ce pas défaut de refpect pour l'Eglife , mais

ignorance de ce qu'elle enfeigne fur la Tradition , légèreté

d'efprit , exceffive inattention aux conféquences ? Plût à Dieu !

car enfin l'on eft moins coupable àêtre léger & ignorant qu'à

être hérétique & impie. Mais non , vous ne nous permettés pas

de croire que vous preniés l'autorité de l'Eglife pour la régle

de vôtre croïance. Des Lettres des décisions Théologiques ne

doivent être fondées , felon-vous ( c ) , que fur des témoignages

clairs de la révélation divine ; & fans ( d ) l'appui de l'évidence

ou de l'Ecriture bien entendue , c'eſt à dire , expliquée par la rai

fon , car tel eſt vôtre fens , comme on le verra bien-tôt ,to

tes les autorités tombent d'elles-mêmes.

Quand nous vous pafferions cette maxime , il s'mfaut bien
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que vous fuffiés au large fur le fujet que nous difcutons , puif.

que la raifon & le bon fens découvrent dans les divines

Ecritures le pouvoir des démons très- diftinctement exprimé

commeon l'a vu par ma Lettre précédente. Mais confidérons

ici cette maxime en elle-même il ne faut pas de commen-

taire pour y appercevoir que ni le témoignage de la Tradi-

tion , ni la croïance de l'Eglife ne dirigent la vôtre , qu'elles

nefauroient fléchir vôtre fuperbe raiſon & que vous les foû-

mettés au contraire à la cenfure : c'eſt là le fonds de vôtre

maxime. Et vous feriés catholique ? Je vous déclare que nous

ne faurions vous reconnoître pour frere , & que nous vous

regardons tous comme ennemi.

>

Pourriés-vous en être étonné ? Eh qui ignore qu'un des

articles que nous croïons fermement être les plus effentiels à la

foi , c'eft que la Tradition divine , comme l'Ecriture , en eſt

une régle infaillible , & que l'Eglife eft l'infaillible interpréte

de l'une & de l'autre ? De l'Orient à l'Occident l'on croit &

l'on prêche ces vérités parmi les Catholiques ; c'eſt- là le

fondement immobile qui dans tous les fiécles a rendu la Re-

ligion victorieuse de toute erreur ; c'eft pour leur défenſe que

les anciens Docteurs , & après eux les Bellarmins , les Eckius

les Boffuets , M. Nicole même &c. ont fi ſouvent confacré

leur plume ; ce font enfin des vérités dont on a vû grand

nombre de Proteftans habiles ne pouvoir foûtenir l'éclat . Ofer

donc contredire& infulter ces vérités , n'eft-ce pas vous mon-

trer auffi infenfible & plus infenfible même que les Proteftans

à l'élevation & à la force des preuves. qui démontrent l'au-

torité de l'Eglife ? faire voir que les travaux de ſes défen-

feurs ,& contre ces hérétiques & contre leurs ancêtres , vous

font odieux ouvrir à l'erreur toutes les digues , & renoncer

à la foi que profeffent les Catholiques dans tout le monde ,

& qu'ils ont profeffée dans tous les tems ?

?

V H.

D'ailleurs , Monfieur , y avés vous bien penfé ? La raifon

& les divines Ecritures , voilà , dites-vous , vos feules régles.

Mais eft- ce fur le feul témoignage des Ecritures que vous les

refpectés comme divines ? Eft-ce la raiſon feule qui vous a dé-

couvert & dans chacun des Livres qui les compofent , & dans

toutes les parties de ces Livres , un caractére de divinité ? Ceci
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peut-il être parfaitement certain indépendamment de l'av

torité de la Tradition & de celle de l'Eglife ? C'eſt- là une de ces

queftions par lesquelles nos Controverfiſtes ont réduit les Pro-

teftans à fe taire , ou à ne dire que les plus grandes pauvretés ; ›

& c'eft , Monfieur , tout ce que vôtre raifon fçauroit y op .

pofer.

Luc. cap. ult..

27. 32. 45. AB. 8.

30. &. Petr cap.

lt. 15. 16 .

Combien d'autres vérités de foi qui ne font renfermées

dans l'Ecriture que d'une maniere à ne pouvoir être parfai- .

tement conftatées fans le fecours de l'autorité de l'Eglife

& du témoignage de la Tradition ; vous ne les ignorés paspour

peu que vous aïés de Théologie.

Mais puifque ni la raifon ni l'Ecriture ne vous apprennent

point diftinctement ces vérités ; puifque le caractere de divi-

nité ne fe montre évidemment ni dans toutes les parties des

Livres que vous refpectés avec nous comme divins , ni même

dans chacun de ces livres , & que l'autorité de la Tradition

& de l'Eglife ne font point le fondement de vôtre croïance :

que vous refte - t'il finon d'être impie ou dépourvû de juge-

ment ? impie , fi ce n'eft pas fincérement que vous révérés Dieu

parlant dans ces Livres & dans toutes leurs parties , & fi vous

n'adhérés pas aux autres vérités dont j'ai parlé ; fans juge-

ment , fi vous le faites n'en aïant & n'en pouvant avoir dans

vôtre fiftême de motiffolide.

VIII.

›

Quenepourrois je pas ajouter à vôtre confufion , & à celle

de ce fiftême , fi je n'appréhendois de m'écarter trop loin de

monprincipal objet Les Ecritures vous dirois-je , rendent-

(*) Ofie 14. 10. elles-mêmes [ a ] témoignage à leur obfcurité , impénétrable
ofée

ſouvent à toute la fageffe humaine . Des hommes qui avoient.

autant d'efprit que vous , plus de maturité que vous , cent

fois plus de fçience que vous , après avoir emploïé tous les efforts

de leur raifon pour parvenir à l'intelligence des divines Ecri-

critures , nous ont dit , tantôt ( b ) que Dieu y a femé les diffi-

c. 25. 28. Ori- cultés à pleines mains ; tantôt [ c) qu'ils ingnorent bien plus

gen. 1. 3. contra des vérités qui y font renfermées , qu'ils n'en ont pénétré s

Celfum Auguft. 1.

2. de doctr. Chrift. que la profondeur de ces Livres faints eft infinie , & que le

fond de fagelle y eft fi grand & fi fublime , que quand l'on

(c) Auguft . Epift.auroit vieilli à les méditer avec l'attention la plus férieuſe, on

ne feroit encore que commencer,

C.

(b)Tren 1. 2.

c. 6.

137.c. 1. ad Vo-

VASAT

Jc
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Je vous dirois qu'à l'exception des Arminiens qui croïent

follement que la raifon fuffit à dévoiler les myſtéres des di-

vines Ecritures , la raiſon a fait fentir aux autres Proteſtans

qu'il failloit du moins pour cela un fecours particulier deDieu ,

fecours que les uns veulent être accordé à tous les fidéles

humbles & ftudieux , & que les autres croïent être réfervé

pour les prédestinés d'où il réfulte que vous étendés les

droits de la raifon bien plus loin que la plupart des Proteftans

mêmes ne les étendent.

Je fairois auffi remarquer quevous repréſentés Dieu comme

un Legiſlateur fans fageffe , qui n'auroit pourvû ni à la paix ,

ni à l'unité , ni à la foi de fon peuple. Comment en effet les

conferver cette unité & cette paix ? comment s'affurer de ce

que l'on doit croire , fi Dieu n'a configné fa loi que dans les

Écritures , & s'il ne nous en a donné d'autre interprête que

cette ráifon fi précipitée dans fes jugemens , fi aifée à féduire ,

qui eft enfin fans autorité , foit pour fixer les incertitudes d'au-

trui, foit pour en réprimer les égaremens ?

Je montrerois enfin par combien d'endroits vôtre maxime

a été & peut être encore funefte. C'eft d'elle que coula ce

fchifme malheureux qui entraîna une grande partie de l'Eu-

rope,c'eſt-elle qui le répandit & qui l'entretient encore. C'eſt

d'elle auffi que nâquirent tant d'infâmes & de ridicules Sectes

qui dès-honorerent l'enfance de la prétendue réforme. C'eſt-

elle enfin qui fut la vraie origine de tant de fédition & de ré-

voltes des prétendus Réformés. Elle n'eft donc propre qu'à

porter le défordre dans la foi , dans les mœurs , dans la raison,

dans les Etats

IX.

Ceft peu pour vous d'avoir infulté les Peres de l'Eglife

de la maniere du monde la plus outrageante , d'avoir tenté

de retrancher des régles de nôtre foi l'autorité de la Tradi-

tion & celle de l'Eglife , de vous être déclaré fur ce point le

Sectateur de Luther & de Calvin , d'avoir même enchéri en

libertinage de principes fur ces Novateurs , & d'avoir à leur

exemple ouvert la porte , peut être fans le prévoir , à des hor

reurs & des défordres de toute efpece , & cela pour foutenir

yos idées fur l'impuifince des démons : vous mettes encore

Ec
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pour l'intérêt & par une conféquence du même fyftême , les

(a)Pag. 14,col. 2.
divines Ecritures aux pieds de la raifon , en foûtenant que ( a )

toutes les autorités , celles des Ecritures par confequent , doivent

(6) Pag. if. col. 1. céder à l'évidence ; que c'eft une maxime (b) .....fondée fur le

bon fens
, que quiconque oppofe l'autorité des faintes Ecritures à

une raison manifefte & certaine , doit penser qu'il en a mal pris

lefens , & qu'il n'oppose à la vérité que fon fens propre › q
ue c'eft
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›

celmi

Voilà la conſommation de l'erreur & du libertinage d'efprit.

Plus de Tradition , plus de décifions de l'Eglife , plus de foi

sux autorités des Livres faints , fi elles ne font approuvées

de la raifon & qu'autant qu'elles en feront approuvées. Si

elle trouve que la doctrine en foit conforme à fes idées , à la

bonne heure , elle ratifiera cette doctrine & s'en autorifera

même auprès des Chrétiens. Que fi au contraire cette doc-

trine la gêne & n'entre pas dans fes préjugés , elle s'en dé-

baraffera par cette maxime , que l'Ecriture eft mal entenduë

quand elle eft contraire à la raison. Ainfi plus d'obligation

de captiver nôtre entendement fous le joug de la foi : ainfi

Dieu n'aura fur la raifon aucune autorité par lui-même , &

c'eſt elle feule à qui il appartiendra de prononcer fur ce qu'il

faudra croire ou condamner en fait de Religion , comme dans

les chofes de la nature.

X.

A quels excès n'entraîne pas ce malheureux efprit fort , qui

ne veut entendre parler ni du Diable , ni de fon pouvoir? It

faut , Monfieur , que je vous en falle obferver les conféquences,

car j'ai de la peine à croire que vous les aïés prévues , quoi-

qu'elles foient extrêmement fienfibles.

"
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*

N'eft ce pas une erreur effentielle contre la foi catholique ,

de foûtenir que J. C. ne foit réellement & fubftantiellement

préfent dans l'Euchariſtie ? refuſerez-vous d'en convenir ? Vous

comprenés bien comment dans ce casje vous traiterois & vous

& vôtre appel. Rejetterés-vous l'abfence réelle comme une

héréfie Je vous tiens alors par un autre endroit & je vous

convaincs de contradiction avec vous même car pourquoi

je vous prie , feroit- on hérétique pour adhérer à cette doc-

trine eft ce parce que J. C. a dit : Ceci est mon corps , &c. Ceci

eft mon fang , &c. Mais toute autorité de l'Ecriture , dites vous ,.

doit être cenfée mal entenduë quand elle eft contraire à la raiſon ;

c'eſt à dire , quand elle nous paroît lui être oppofee. Or ne

paroît il pas contraire à la raifon , qu'un corps humain foit

réduit dans l'état où la foi nous repréfente celui du Sauveur

dans l'Euchariftie Il n'eft aucun fidéle à qui fa raifon n'ait à

ce fujet livré des combats. Et comment la vôtre feroit- elle

ici tranquille , elle qui eft affés foible pour s'effraïer au feul

nom de pouvoir diabolique , & pour regarder ce pouvoir com-

me unmonftre ? Certainement on ne fauroit y trouver autant de

fujet de furpriſe , que dans les miftéres incompréhensibles du

Sacrement de nos Autels.

En croïant ces myftéres , vous contraignés donc votrerai

fon par refpect pour l'Ecriture que vous expliqués à la lettre :

& cependant vous foûtenés que toute autorité de l'Ecriture con-

traire à la raison , doit être censée mal entenduë. N'eſt ce pas une

contradiction palpables

,

XI

Cette contradiction doit Monfieur , avoir bien d'autres

branches , ou il faut que vôtre irreligion s'étende bien plus

loin.

Vous femble t'il en effet que l'unité de perfonne avec deux

natures en J. C. n'offre rien dont la raifon guidée par fes

feules idées puiffe s'offenfer demandés le à Neſtorius , deman-

dés-leà Eutiché , ou à leurs Sectateurs.

Penfes-vous que l'Incarnation ou la mort du Fils de Dieu

que la Trinité des perfonnes divines en l'unité d'effence , n'aïent

rien qui puifle bleffer cette raifon livrée à elle mêmes Eh !

qui ne fent que la raifon fe confond dans ces myſtéres , &

que Li on ne la fait caire par foûmiffion à la parole infaillible

Ecij



198

de Dieu , ç'en eft fait de notre Religion, & qu'il faudra que

nous devenions Ariens , Sociniens , c'eſt-à-dire , de vrais anti-

chrétiens ?

même

Il eſt done néceſſaire pour que vous ne le foïés pas vous-

, que vous captiviés vôtre efprit fous le joug de la foi.

Le captivés vous ainfi ? En ce cas, que devient vôtre maxime ,

que toute autoritéde l'Ecriture doit être cenfée mal entenduë , quand

elle eft contraire à la raison ; c'est- à dire comme je l'ai déja

obfervé , quand elle nous paroît lui étre oppofée ? N'eſt- ce

pas nous prêcher par vôtre conduite que cette maxime eſt

fauffe & impie , qu'il faut s'en défendre & la rejetter ? Quelle

foule de contradictions .!

9

Que fi au contraire vous la prenés pour la régle fixe devos

fentimens comme vous nous la donnés pour diriger les

nôtres , ne vous bornês donc pas à nier que les démons aïent

du pouvoir , achevés & développés nous toute la noirceurde

vôtre ame , en niant auffi les dogmes fur lefquels le Chriſtia-

niſme roule , & qui en font la bafe & le fondement.

XII

Souffres , Monfieur , puifque je fuis fur cette matiere , que

je finiffe vôtre portrait ce fera d'après l'idée qu'un grand

nombre de perfonnes éclairées ont conçue de vous. L'on vous

regarde comme un de ces hommes de la nouvelle religion , ou

plutôt de la nouvelle impieté & de la nouvelle folie , que

l'on nomme Tolérans en fait de dogmes fur la Religion. Je

fouhaite que ce foit un faux portrait , & je fais ce que je dois

pour me le perfuader : mais comment y réüffir ?

Deja l'on fait qu'on peut méprifer l'autorité des Peres de

l'Eglife fans perdre vôtre eſtime vous la méprifés vous même.

L'on voit auffi qu'on peut la refpecter fans ceffer d'être vôtre

frere : la plupart des Appellans la révérent , & vous êtes néan-

moins appellant.

Il en eft de même de la foûmiffion à l'autorité de l'Eglife.

S'en joue-t'on rien à craindre de vôtre part : vous vous en

joués auffi , en refufant avec hauteur de vous foûmettre à

l'autorité unanime des Peres , & en n'adoptant que la raifon

pour interprête des Ecritures. Dit-on au contraire que l'Eglife

eft infaillible & qu'il faut s'y foûmettre à la bonne heure :

la plû-part des Appellans le difent,& vous ne les en inquietés

?
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pas , vous vous glorifiés même de leur être affocié.

Prétend-on que l'Ecriture eft fans force toutes les fois que

la doctrine n'en eft pas conforme à celle de la raifon , & que

dans ce cas on doit dire qu'on ne l'entend point? L'on eft alors

vôtre homme , c'est ce que vous prétendés. Mais foûtient-on

au contraire qu'en cas qu'il nous paroiffe de la contradiction

entre l'Ecriture & la raison , il faut néceffairement que celle-

ci plie fous l'autorité de l'autre ? Ce ne fera pas vôtre avis

mais vous laifferés dire : c'eſt la doctrine de la plû part des Ap-

pellans , & cependant vous vous faites honneur d'étre leur

confrere,

Vous pouffés même cette eſpèce de bonté jufqu'à tolerer

en eux un dogme qui va , felon vous , à la deftruction totale de

la Religion ; c'est que les démons foient capables de faire des

merveilles ; je fuis le feul en qui vous ne puiffiés leremarquer

fans vous mettre en fureur : partial donc & tolerant tout en-

femble , me brufquant fur tout & paffant tout aux autres.

Vous croïés donc que la Religion fubfifte au milieu d'un

compofé monftrueux de dogmes contradictoires : & que Dieu

eft honoré de ceux qui profeffent l'erreur , commede ceux qui

défendent la vérité. N'eft ce pas là donner dans le plus pur ,

mais le plus affreux Tolérantifme ?

2 ·

Il eft de plus fort remarquable qu'à l'égard des dogmes de foi

dont j'ai parlé , refpectés de la plupart des Appellans , vous

n'en êtes point l'approbateur , & que vous ne faites que les

tolérer : mais pour la doctrine qui y eft oppofée , vous nela ſouf-

frés pas feulement , mais vous l'approuvés ; plus gâté par con-

féquent que beaucoup de ces Tolérans , dont tout vrai chrêtien

a horreur , qui laiffent la liberté de foûtenir de faux dogmes ,

mais qui de leur fonds foufcrivent à la vérité.

XIII

Quand j'ai parlé au refte de l'oppofition de la raifon avec

nos myfteres , qu'on n'en infére pas que felon moi ce foit une

oppofition réelle. Non nos myftéres paroient être contre-

dits par la raiſon mais jamais elle ne les combat réelle.

ment. Le mal eft qu'on la tranfporte hors de fa ſphere. Je

m'explique.

•

C'eſt à la raifon de connoître & de décider des chofes

dont nous avons des idées claires par perception fimple , ou par
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comparaiſon fucceffive ; c'eft pour cela que nous l'avons reçûë

de Dieu. Mais eft-il queftion de ces chofesdont nousne trouvons

point les traces dans nôtre ame , & dont les objets fenfibles ne

nous occafionnent pointde perception ? Ce n'eft plus l'objet de la

raifon , & ce ne fauroit même l'être : car eft elle établie pour ju

ger de ce qu'elle ignore ?Or n'ignore t'elle pas , fi elle fe borne

a fe confulter elle-même , toutes les chofes dont elle n'a point d'i-

dées àC'eſt donc témérité & préfomption toutes les fois qu'elle

s'ingere d'en décider , elle ne fauroit en juger qu'en aveu-

gle , & il eft impoffible qu'elle trouve dans fon fonds l'évi-

dence foit de leur fauffeté , foit de leur certitude .

Quelle est donc fa fonction à l'égard de ces fortes de cho-

fes ? La voici c'eft de s'affûrer de l'autorité de Dieu qui les

révéle. Cette autorité n'eft- elle ni claire en elle - même , ni

interprêtée clairement par une autorité établie de Dieu ? La

raifon peut & doit juger que ce font des dogmes incertains.

Mais la révélation eft-elle fure alors toute évidence contraire

eft conftamment illufoire , parce qu'elle eft étrangere au fujet

qui eft d'un ordre different; & la raifon , fi elle eſt fage , doit

fe dire à elle-même qu'il ne lui reste d'autre partage quede fe

taire & de fe foumettre.

Rien de plus raifonnable que cette foûmiffion. Cardès qu'on

fait attention qu'il eft abfolument impoffible que Dieu-trom-

pe ; dès que l'on eft perfuadé autant qu'on doit l'être que les

Ecritures font fa parole : une raifon faine peut- elle balancer &

conclure qu'elle n'a droit d'infpection fur rien de ce qui eft

clairement exprimé dans ces Ecritures , que les vérités endoi-

vent être regardées comme inconteſtables , que les difficultés

qu'elle y découvre ne procédent que de fa propre ignorance

& de l'ordre fupérieur de ces vérités ; & qu'enfin il eſt juſte

qu'une autorité abfolument incompatible avec l'erreur , l'em-

porte fur la fienne dont elle a cent fois éprouvé l'illufion &

les ténébres.

Ce n'eft pas aipfi , Monfieur , que vous penfés. Si vous con-

fentés à prendre les Ecritures pour régle de vôtre croïance .

c'eft à condition que l'on vous laiffera prendre fa raiſon ſeule

pour interprête du fens qu'elles renferment ; & que fi ceſens ,

quoique pofitivement exprimé , ne s'accorde pas avec l'auto-

sité de vôtre railon , il vous fera libre de vous en tenir à
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celle-ci , fauf à dire que l'on n'entend pas celle-là. C'eft que

vous n'êtes ni chrétien , ni raiſonnable.

XIV .

•

Vous vous fondés néanmoins & fur le bon fens & fur l'au-

torité de S. Auguftin [ a ] : qui l'auroit crû ? Pour le bon fens , (*)Pg. 15a

Ton me difpenfera fans doute d'en faire cas dans votre bou

the on n'y en trouve que le nom tout ifolé.

Pour l'autorité de S. Auguftin vous la rapportés , & nous

allons Y donner nôtre attention , car bien éloignés de vos fen-

timens , nous avons un très fincére refpect pour ce grand hom-

me.,, C'eft , dites-vous , (b ) une maxime de faint Auguſtin ( 6 ) Ibid.

fondée ſur le bon fens , que quiconque oppofe l'autorité des

faintes Ecritures à une raiſon manifefte & certaine , doit pen-

fer qu'il en a mal pris le fens & qu'il n'oppoſe à la vérité

que fon fens propre : Si manifeftiffima certaque rationi velut

fcripturarum fan&tarum objicitur auctoritas , non intelligit qui hoc

fasit fe non fcripturarum fenfum , ad quem penetrare non potuit

»

>

fed fuum potius objicere veritati *. Voilà l'objection , & voici mes Aug. Epift. a

réponſes.

Il est bien furprenant ; Monfieur , que vous vous avifiés de

vous parer ici de l'autorité de faint Auguftin , vous qui ne

manqués jamais de l'infulter avec hauteur toutes les fois qu'elle

vous condamne. Ce n'eft donc pas eftime de faint Auguſtin ,

mais c'eſt deffein de gliffer à l'abri du refpect que nous avons

pour fon nom , le venin de vôtre doctrine. S'il plaît à

Dieu , Vous n'y réuffirés pas , & vous ferés voir feulement

quevous n'êtes pas moins licentieux dans vos citations que dans

vos fentimens.

Marcell.

C'eſt de la Lettre 143. [ ] Chapitre 3. nombre 7. qu'eſt (c) Toms 2. colos

pris le Texte que vous rapportés vous auriés dû l'indiquer 466. c. ar

pour faciliter la vérification. Développons l'occafion & la

fuite du raifonnement de S. Auguftin.

XV.

On prétendoit que pour expliquer dans fes Livres du Librė

Arbître le péché originel , il avoit décidé ou que l'ame hu

maine vient des parens par propagation , ou qu'avant que de

vivre fur la terre elle avoit vécu dans le Ciel où elle avoit

péché. Saint Auguſtin s'en défend , & affûre que s'étant uni

quement attaché à ce qui eft certain , c'eſt-à - dire , à l'exif
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tence du péché originet & à la rédemption par Jefus-Chrift :

i ne s'étoit déclaré pour aucune des quatres opinions qu'ily

avoit enfuite diftinguées , mais qu'il avoit fait abſtraction de

toutes { } , ce qu'il prouve par fon propre Texte.

De-là il conclut que c'eft mal-à-propos qu'on le charge , à

moins qu'on ne lui faffe un crime de n'avoir point décidé.

Mais c'eft , dit-il , une accufation ( 1 ) dont il ne veut pointſe

laver , perfuadé qu'il a bien fait de refter indécis fur une

queftion fi obfcure. ,, Que mes adverfaires , ajoûte t'il , m'en-

feignent ce que je dois penſer à ce fujet , fi quelque raifon

certaine Je leur a appris ou s'ils le croïent fur la foi de

» quelque texte très clair des divines Ecritures. Car fi c'est à

une autorité des Ecritures que l'on oppofe une raison , quelquefubtile

que foit cette raifon , elle n'a que l'apparence de vérité , elle trom-

pex car il eft impoffible qu'elle fois véritable. De mêmeſi c'eft à une

raiſon très manifefte & certaineque l'on oppofe comme l'autorité des

divines Ecritures , celui qui lefait fe trompe : ce n'eftpas lefens

de ces Ecritures , mais c'est le fien propre qu'il oppoſe alors à la

vérité , il lui oppoſe non ce qu'il trouve en elles , mais ce qu'il ne

prend que de fon fonds comme fi c'étoit du leur.

Comme fi faint Auguſtin cut-dit : Que mes adverfairesme

produifent donc ou une raiſonévidente , ou untexte manifeſte

& fans équivoque desfaintes Ecritures , ils ont l'option. Mais fi

je vois quelque autorité précife de l'Ecriture qui contredife leurs

raifons, qu'il ne penfent pas que je les refpecte , je les rejet-

(1 )Epift. 149. n. 5. Putant me aliquid de anima humana velut certum ftatuiſſe atque

fixiffe , quod vel ex parentibus per propaginem veniat , vel in actibus vitae fuperioris

atque cœleftis peccaverit ut corruptibili carne mereretur includi . & videant fic à me verba

fuiffe perpenfa, ut......retento coquodcertum habeo,, poſt peccatum primi hominis uatos

atque nafci cæteros homines in carne peccati , cui fanandæ, venit in Domino fimili-

sudo carnis peccati , ita omnia fonarent, utnulli præjudicarent opinioni quatuor illarum,

quas pofteà digeffi atque diftinxi , non confirmans, aliquam , fed interim quod' agebam

Equeftrata illarum difcuffione determinans ,ut quæcumque illarum vera effet , Deus fine

dubi laudaretur..

effe

[a ] Ibid. n. 7. Reprehendant qui reprehendendam putant eamdem ipfam de retam

obfcura cunctationem meam ; contra quos me non defendo , quòd recte faciam in has

quæftione cunctari .... ... Doceant fi poffunt , oftendant fi quid de hac re vel certa

ratione didicerunt, vel apertiffimo divino eloquio crediderant. Si enimratio contra divi

marum fcripturarum auctoritatem redditur , quamlibet acuta fit ,fallit verifimilitudinea

sam vera effe non poteft. Rurfus.fi manifeftiffimæ certæque rationi velut fcripturarum fan-

darum objicitur auctoritas ; non intelligit , qui hoc facit & nonfcripturarum illarunt

fenfum ,ad quem penetrarenon potuit,fed fuum potius objicit veritati : acquequod in eis a

E quod in feipfo velur pro cis invenit opponis2

teraj
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1

terai comme conftamment fauties quelques brillantes qu'elles

foient , parceque malgré ce brillant elles peuvent tromper , &

que Dieu , ne fauroit nous induire en erreur. Si c'eſt au con-

traire d'une autorité apparente de l'Ecriture , velut fcrip-

turarum auctoritas , qu'ils appuient leur fentiment , & que je

le voïe néanmoins oppofé à quelque raifon certaine & très-

évidente , je dirai qu'ils me donnent leur pepfée pour le fens

de l'Ecriture , & je n'en ferai point d'état.

XV I.

D'où il refulte clairement que ce n'eft pas d'un texte pofi-

tif de l Ecriture que faint Auguftin parle dans ce dernier cas.

Car pourquoi cette expreffion ,comme une autorité de l'Ecriture,

c'est d'un texte pofitif qu'il parloit ? eft ce qu'un texte

de cette efpece n'eft que comme une autorité , velut auctoritas ▸

Or c'eft d'un texte qui nous paroît pofitif que vous parlés

Monfieur , & que vous prétendés qu'on doit lui préférer la

raifon. Quand l'Ecriture , dites vous ( a ) , fembleroit nous dire

celui qui

(4)Pag 1 col. n

pofitivement que les démons ont fait de tels miracles

voudroit fe fervir de fon autorité , feroit convaincu de l'avoir

mal-entendue. Ce que faint Auguftin décide eft donc très dif

férent de ce que vous débités. Auffi avés-vous eu foin de fup-

primer dans vôtre traduction le terme velut fi effentiel dans le

cas préfent,

"

Mais ce qui eft encore plus décifif, c'eſt que lorfque faint

Auguftin propofe le cas d'une oppofition entre une autorité de

Ecriture , & une raifon qui paroît évidente , il prononce net-

tement que cette raifon eft fauffe , & que l'Ecriture doit l'em-

porter. Si c'eft , dit il , à une autorité des Ecritures que l'on oppofe

une raison , quelquefubtile quefoit cette raison , elle n'a que l'apparen-

ce de vérité, elle trompe , car il eft impoffible qu'elle foit véritable.

Quoi de plus clair : quoi de plus précis ! Vous l'avés vûë , Mon-

fieur , cette maxime , puifqu'elle précéde immediatement celle

que vous m'oppofés ; comment donc avés- vous ofé la retran-

ther ? comment avés vous eu le front de les détacher quoique

fi bien liées enfemble , & quoique la premiere femble deſtinée

à prévenir labus que des libertins pourroient faire de l'autre,

& à en expliquer l'ufage ? Mais l'abus de la régle eft vôtre

régle ,& vous vouliés que ce fut la nôtre ; comment l'obtenir

fans congédier la bonne foi

FE
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Telle eft donc la doctrine de faint Auguftin. Une raifon eft-

elle oppofée à quelque texte des Ecritures non équivoque ?

Quelque brillante qu'elle foit , elle doit alors plier , bien loin'

que , comme vous le prétendés , toute autorité de l'Ecriture

doive être cenfée mal entenduë quand elle eft ( c'eſt-à-dire qu'elle

femble être contraire à la raison. Mais file texte étant obfcur

& fufceptible de divers fens , l'évidence s'oppofe au fentiment

que l'on prétend en appuïer , faudra t'il adopter ce fentiment

au mépris de l'évidence ? Ce n'eft plus là nôtre queftion , &

c'eft néanmoins à l'occafion de celle- ci que faint Auguſtin pofe

la maxime que vous avés rapportée. Cela eft manifefte par les

réfléxions que nous venons de faire fur les deux maximes de ce

Pere , & ce qu'il ajoûte porte l'explication que j'y donne jufqu'à

la démonftration.

XVII

En effet quel eft l'exemple dont il fe fert pour éclaircir fa

penſée ? C'en est un qui annonce dans toutes fes parties ce que

viens d'affûrer. Par exemple , dit-il [ 1 ] , il eft écrit vers la

fin du Livre de l'Ecclefiafte ; Que le corps redevienne terre

comme il l'a été , & que l'ame retourne à Dieu qui nous l'a donnée

Voilà une autorité qui eft fans doute certaine , & qui ne peut

.......

·

Et num. Et

( ) tbid. n. 8. Exempli gratia diligenter attendequod fcriptum eft prope finem libri

qui dicitur Ecclefiaftes ... Et convertatur pulvis in terram , ficut fuit ,&fpiritus rever-

tatur ad Deum qui dedit eum. Sententia hujus auctoritatis procul dubio certa eft , nec

quemquam decipit falfitate : fed fi quifpiam voluerit cam fic interpretari , ut inde anima-

rum propaginem , quòd ex illa una , quam Deus primo homini dedit omnes cæteræ

veniant , conetur adftruere ; videtur illi fuffragati .......... Et mum 9. Verum tamen

illud eft verum , quòl animas non ex illa una propagatas , fed alibi creatas fingulis fin-

gulas Deus dat , etiam huic fententiæ congruit quod dictum eft , fpiritus rèvertatur:ad

Deum qui dedit eum. Sole ergo reliquæ duæ opiniones videntur excludi ; quia fi fierent

in fingulis hominibus animæ propriæ , cum creantur , non putatur dici debuiffe , fpiritus

revertatur ad Deum qui dedit cum , fed ad Deum qui fecit .....

tamen fi affertores ejus fententiæ , quà creduntur anime in fuis fingulis corporibus fieri ,

affirment ita effe dictum de fpiritu , qui pro anima pofitus eft Deus dedit eum....

quid ei refpondeatur non video , nifi fortè alia vel teftimonia proferantur , vel certa ratio

unde ifta opinio refellatur. Itemque illi qui putant animas in corpora fponte defluere , fiç

accipiunt dictum Deus qui dedit eum , quomodo dictum eft Tradidit illos Deus in concu ,

pifcentiam cordis eorum.. temerè exiftimo illam fententiam eſſe

refutandam , ne fortè poffit oftendi aliquo genere locutionis , quo fancta fcriptura uti

folet , hoc quoque rectè dici potuiffe , ut reverti intelligatur ad Deum fpiritus creatus

tamquam ad auctorem à quo creatus eft ,non ad eum apud quem primitus fuit. Hæc ideò

fcripfi ut quifquis illarum quatuorde anima fententiarum aliquam voluerit adftruere atque®

defendere,talia proferat , vel de fcripturis in auctoritatem Ecclefiafticam receptis , quænon

poffintaliter accipi : ficuti eft quod Deus hominem fecit : vel rationem tam certam , ut∙∙

Contradictio aur nulla exiftat , aut infanis fimilis meritò judicetur.

· Sed neque
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induire perfonne en erreur . Mais fi quelqu'un veut l'entendre

en ce fens que toutes les ames viennent de celle qu'il a don-

née au premier homme , fera-ton obligé de s'y rendre ? Non.

Le texte femble à la vérité favorable à ce fentiment mais

il convient également à l'opinion felon laquelle les ames ne

viennent point par propagation de celle d'Adam , mais font

diftribuées dans les corps après avoir été déja créées. Je ne

voispas non plus , ajoûte t'il , commenton pourroit repliquer à

l'explication naturelle que pourroient donner à ce paffage ceux

qui croient que Dieu crée chaque ame dans chaque corps , à

moins qu'on n'ait ou d'autre autorités de l'Ecriture , ou une

raifon certaine à oppofer à cette explication . Il ne paroît pas

même , continue til , que l'on puiffe en vertu de ce texte con-

vaincre de faux le fentiment de ceux qui prétendent que c'eft

de leur propre mouvement que les ames fe gliffent dans les

corps car enfin ils peuvent expliquer ce texte d'une maniere

affés naturelle.

Voilà quels font ces textes de l'Ecriture aufquels faint Au

guſtin veut qu'on préfére la raifon ; ce font ceux dont les Dé

fenfeurs d'opinions contraires peuvent fe défendre fans leur

faire voilence , ceux qui font fufceptibles de diverfes explica-

tions. Est-ce , Monfieur , vôtre Thefe

"

"

»

C'eft tellement celle de faint Auguftin , que non content de

s'en être déja expliqué très préciſement , il ajoûte ces paroles

remarquables
; ,, J'ai écrit ceci afin que l'on veut foutenir

l'un des quatre fentimens fur l'origine de l'ame , l'on me pro-,

duife des textes des Ecritures Canoniques que l'on ne puiffe

expliquer que dans un fens ; tel qu'eft celui- ci , Dieu a fait

l'homme ou une raifon fr certaine qu'elle ne foit contre-

dite de perfonne , ou qu'on ne puiffe la contredire fans

paroître extravagant , Vous le voïés enfin , & que c'eft , non

à une autorité pofitive , mais à un texte ambigu des Ecri-

tures que faint Auguſtin prefére l'évidence , & que vous fai

tes dire à ce Pere qu'il n'a jamais penfé j'ajoûte ce qu'il a

condamné par tout où l'occafion s'en eft préſentée.

XVIII.

Voïés , Monfieur , fa Lettre 167. & lifes ( 1 ) ,, : Ce qui

(1 ) Tom. 2. col. 475. Si divinarum fcripturarum , earum fcilicet quae canonica in Eeclefia

aminatur, perfpicua firmatur auctoritate , fine ulla dubitatione credendum eft.

Ffij
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»,

""

""

"

"

""

"

>

, eft fondé fur une autorité claire des Livres de 1 Ecriture que

l'Eglife econnoît pour Canoniques , doit être adopté fans

aucun doute fans héfiter. Confultés auffi fon Livre trente-troi-

fiéme contre le même Faufte , vous y trouverés un avis qui vous

eſt très néceſſaire [ 1 ] ,, Je vous avertis , dit-il
de vous ar-

tacher à l'autorité des Ecritures , qui doit être préférée à

toutes chofes.... Que fi vous êtes frappés comme par la raiſon ,

faites d'abord réfléxion à vôtre condition , combien peut vous

êtes propre pour comprendre la nature de vôtre ame , à plus

forte tailon , pour comprendre celle de Dieu. Qui eft ce qui

ignore , dit il ailleurs [ 2 ] , que l'autorité des Ecritures cano-

niques , tant de l'ancien que du nouveau Teſtament , eft telle

», qu'il n'eft permis ni de révoquer endoute , ni de mettre en

queſtion , fi ce qu'il confte y être renfermé , eft conforme

à la vérité & à la juftice. ,, Je ne finirois pas fi je voulois

tranſcrire tout ce que ce fage Docteur a écrit pour nous

précautionner contre l'impieté de vôtre maxime : & vous

avés néanmoins le front de le prendre pour vôtre garant

Rougiffés , & confondés vous s'il vous refte quelque veftige de

pudeur.

"

"

"

"

"9

>

Helas quelle affreufe licence regne chés vous ? avec quel-

que brillant , & beaucoup d'orgueil pour tout fonds ; vous

infultés fans ménagement , non-feulement à la bonne foi

mais encore à l'autorité de tous les Docteurs , & à celle de

Dieu même : vous voulés faire changer de face à la Religion ,

en fubftituant aux régles qu'elle preferit & qui l'ont toûjours

dirigée , une raiſon foible & fans frein.

Heureuſement que nous n'apprendrons ni de vous , Monſieur ,

ni des libertins à quoi nous devons nous en tenir. Dès nôtre

enfance l'on nous a inftruits à croire que l'efprit de l'homme

en paralelle avec la lumiere de Dieu , n'eſtn'eft que ténébres ; &

que quicorque oppofe là raifon à fa parole , oppofe infailli-

blement le menfonge & l'erreur à la fouveraine vérité. Cette

(1) Vos admoneo ut auctoritatem Scriptura omnibus præferendam fequamini ...Si

autem quafi ratione movemini , primùm cogitate quinam fitis , quàm minùs idonei ad

comprehendendam naturam non dicam Dei , fed animæ veftræ.

..

[ ) Tom. 9. col. 98 Qui nefciat fan&am Scripturam canonicam , tam veteris , quam

novi Teftamenti . ita præponi , ut de illâ omninò dubitari & difceptari non poffit

trùm verum , vel utrùm rectum fit quidquid in eâ fcriptum effe conftiterit, vide esin

1. 12. contra eundem Fauftum. 1. do utilitate credendi paſſim , &c.

•
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foi dans laquelle nous avons eu lebonheur d'être élevés , des ré-

Aexións férieufes fur les bornes de l'efprit humain , fur la gran-

deur de Dicu , furla dignité de la religion , fur la nature de nos dog-

mes & de nos myftéres , nous ont convaincus qu'elle eft infiniment

raiſonnable & faint Auguftin vous apprendra fi vous êtes alles

docile & judicieux pour l'entendre , combien grande eft la fa-

gefle de cette foi , combien eft digne de mépris quiconque a

la folie de lui infulter comme vous faites.

XIX

Il faut maintenant vous conduire par une autre route , où

vous & vôtre fystême ne ferés pas moins confondus que dans

celle d'où nous fortons. Sans ceffe vous reclamés la raiſon. :

ce n'est que parce que vous vous flattés de la pofféder dans

un dégré fublime , que vous vous êtes enhardi à accuſer de

préjugé extravagant , ce que tous les favans & tous les fages

ont cru du pouvoir des démons : c'eft fur l'appui de cette rai-

fon que non-feulement vous vous confolés d'être brouillé avec

la Religion , mais que vous prenés méme un air de confiance ,

de triomphe , d'infulte. De quel poids , dites-vous , ( a ) peut

étrefur un efpritfenfé la croïance de tout ce qu'ily a eu de grand , de

fage, de fçavant dans l'antiquité profane & facrée , fi la raison

lui dit que cette croyance étoitfauffe ? Toutes les autorités du monde

(b) feroient inutilement unanimes contre la raison. Or jefuis ( c ) (b) Pag. 17. col.

convainca & je m'engage à vous le démontrer avec la derniere évi ) Pag. 12.

dence, que rien ne peut nous perfuader que le démon foit capable col 2.

d'opérer la moindre chofe.

Vous feries donc bien humilié fi l'on vous faifoit voir que

cette raifon dont vous faites montre , n'eft qu'illufion , que chi-

que folie. Or c'eft ce que je prétends prouver ici , &

j'ofe promettre que je le démontrerai . Suivés-moi.

mere ·

Premierement : ne feroit ce pas une extravagance bien fenfi-

ble de donner ce nom au fentiment de tout ce qu'ily a eudegrandde

fage , defavant dans l'antiquité profane & facrée , li l'on n'en a

& fi l'on n'en produit des raifons les plus fortes & les plus dé-

cifives ? nulle perfonne de bon fens n'héfitera à le décider

la préfomption au moins étant & devant étre pour les favans

& pour les fages.

Quelles font donc vos démonſtrations capables de les con-

2. à la fin..

(a)Pag. 14, col.
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(4) Pag. 4. col

2. & pag. 12. col

vaincre tous d'erreur & defolie ? nous les attendons encore

vous vous contentés de me les promettre (a ] fi je les veux ; en

attendant il faut que fur vôtre parole , & par refpect pour les

démonftrations que vous gardes in petto nous prenions

tous les Sages pour des fous , fous peine d'être fous nous-mê-

mes : fi c'eſt là un trait d'un homme qui ade la raiſon , que

l'on me dife donc quand eft-ce qu'on la perduë?

XX.

Et comment fe pourroit il que vous le démontraffiés Déja

la raifon s'éleve contre vous & vous condamne ? Eft il en effet

de tête judicieufe où puiffe pénétrer la pensée que les fages.

de tous les fiècles , que les favans de toutes les Religions op-

pofées dans leurs dogmes & dans leurs intérêts , aïent de con-

cert forgé une doctrine qui n'auroit d'appui folide ni dans

la raifon , ni dans la revélation ni dans des faits con-

Atans ; & qui foit outre cela contredite par l'évidence !

La bizarrerie de ce paradoxe ne faute t'elle pas aux yeux ?

›

Je fais qu'il n'eft point d'homme qui ne foit fufceptible de

préjugés d'erreur je fais qu'il n'en eft point qui s'en foit

toûjours défendu , dont la fageffe ne fe foit jamais démentie

mais jamais erreur & préjugé n'ont été ni de tous les fages,

ni de tous les tems , ni de toutes les religions : cités-nous , fi

vous le pouvés , un feul exemple du contraire. Les préjugés

qui ont féduit certains fages , d'autres s'en font garantis ; &

les erreurs qu'un fiécle a vû naître , un autre les voit périr s

il n'y a que la vérité qui foit éternelle. Comment doncfila

doctrine fur l'éxiftence & le pouvoir des démons eft de tous

les fiécles & de tous les fages , feroit-elle un pur préjugé &

une erreur contraire à l'évidence ? Ce font des chofes mani-

feftement incompatibles.

Mais encore de quelle fource pourroit avoir coulé ce prẻ

jugé prétendu ? Eft ce qu'il flatte les paffions du cœur hu

main ? En ce cas vôtre paradoxe feroit moins abfurde ; car

le cœur eft en grande rélation avec l'efprit qui en prend fou-

vent les penchans pour des lumieres ; & par là fe forment

chaque jour des préjugés donc l'étendue & la durée appro-

chent de la durée & de l'étendue de ces paffions, Mais quet

intérêt le cœur trouve- t'il à croire qu'il y ait des efprits ma-

lins & puiffans , contre lefquels. il faut fe tenir en garde n'y
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pas

découvre-t'il pas au contraire des leçons d'humiliation , & des

préceptes de vigilance ; préceptes & leçons qui doivent bleffer

un cœur orgueilleux & ennemi de la gêne ? Ce n'eft donc

des paffions du cœur que ce prétendu préjugé a pû prendre

naiffance ce n'eft pas le cœur qui l'entretient depuis quatre

mille ans dans l'efprit de toutes les nations. De quelle fource ,

encore une fois , auroit il donc coulé ? qu'eſt-ce qui lui a donné

tant de vogue & de confiftence ?

La dépendance réciproque de l'efprit & du corps , autre

fource de préjugés , ne fauroit non plus avoir contribué à pro-

duire ou à entretenir l'erreur prétendue de l'exiſtence & du

pouvoir diabolique ; car comment les fens donneroient ils occa-

fion de croire qu'il y ait des efprits que l'on ne voit pas , que

f'on n'entend point , que l'on ne fauroit ni toucher ni fentir? Il

eft donc évident que la tyrannie des fens fur la raifon auroit

dû être un obftacle à cette croïance dans l'efprit de nos Peres

plû-tôt que d'en être l'origine. D'où vient- elle donc cette

croïance , fi elle eft un préjugé démenti par le bon fens & par

l'évidence ?

XXI.

Nous ne fommes point embaraffés de même à montrer la

fource de vôtre erreur. C'eſt , Monfieur , permettés qu'on le

dife , car on ne fauroit le taire : c'eft le libertinage de l'efprit ,

ce font les défordres du cœur. Point de Paradis , point debons

anges , point d'enfer , point de diables pour le libertin ; il ne

veut croire que ce qu'il voit or il ne voit rien de tout cela.

Pour la même raifon , à peine croit-il qu'il y ait un Dieu , &

encore quel Dieu fe forge-til ?

Je ne prétens pas exprimer ici le détail de vos fentimens ,

c'eft à Dieu feul den juger ; mais j'indique la vraïe origine de

vôtre fyftême : c'eft infailliblement l'efprit libertin , pour qui

tout ce qui eft invifible n'eft que chimere. Si cet efprit ne vous

a pas encore entraîné aux affreux excès dont je viens de par-

ler , il vous domine néanmoins : &fûrement ce n'eft que parce

que vous fuivés fes impreffions , que vous vous révoltés contre

ce que toute la terre penfe du pouvoir des démons. Or fuivant

en ceci les libertins , pourriés vous être bien loin de lesfuivre

dans le refte ?

Une autre fource de vôtre ſyſtème c'eſt la corruption du
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(a) vide Planton.

cœur , ce font les défordres de la confcience. Car qui ignore

que ceux qui le jouent de nôtre croiance fur le pouvoir des

démons , font pour la plû-part ces mêmes hommes qui fer-

ment les oreilles & qui infultent à tout ce qu'on leur dit &

d'un Dieu qui punit éternellement les pêcheurs dans une autre

vie , & des démons exécuteurs de fes vengeances ? Or ne tou-

chons-nous pas au doigt que ce font les iniquités dont leur

confçience fe fent fouillée , qui les précipite dans cet abîme

d'incrédulité ? ce n'eft pas la raifon qui les y conduit , c'eſt le

cœur ils nous débitent alors non ce qu'ils comprennent ,

mais ce qu'ils défirent.

Vous , Monfieur , qui n'avès pas l'effroïable intérêt de ces

Impies , pourquoi parlés vous , pourquoi penfès vous du pou-

voir des démons comme ils en penfent , & comme ils en

parlent

XXII.

Revenons à la démonftration que j'ai entamée contre vôtre

fyftême , & donnons à tout ceci une nouvelle force , en faisant

un précis de la doctrine des anciens fur l'exiſtence & le роц

voir des démons , & en indiquant qu'elle en eft la vraïe ſource :

par là nous montrerons par des preuves directes combien elle

doit être refpectable à la raifon , & nous ferons fentir de plus

en plus qu'une raifon faine ne fauroit la confondre avec les

préjugés.

Le nom de démons a été long-tems parmi les Païens d'une

fignification vague & générique , car ils le donnoient tantôtà

leurs dieux prétendus , tantôt aux bons génies , tantôt à des

génies malins , tantôt aux ames des hommes après la mort ,

tantôt à ces ames mêmes pendant la vie ( a ). Mais parmi les

Juifs & les Chrétiens on l'a toûjours pris dans un mauvais

fens [ ] ; & du tems de faint Auguftin ( c ) , & même de Ter-

Ofaride & qudd tulien ( d )on ne s'en fervoit plus qu'en mauvaiſe
part chés les

racula defecerunt. Idolâtres mêmes.Je ne fais que couler fur tout ceci pour venir

14.1 %. Auguft. au fonds même de la doctrine des Païens fur la nature , l'exif-

1. 9. de Civit... tence , le pouvoir , les caracteres & les fonctions de ces bons

(b)Vide Auguft. & mauvais démons , que nous appellons de bons & de mauvais

in Timao Apul.

Plutarch. de fide

de Deo Socratis

Lactant. L Lo C.

3. &c.

bid. cap. 19.

[c ] Ibid.

[d] Apologet.

220.

anges.

"" Ces démons , dit Apulée [ 1 ] celui de tous les Philofophes

63) De deo Socratis „pag. 155. verf. Edif. Aldi ,Venetūs 1527. Dæmonum corpora...

Païens
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:

"
I

Paiens qui me parolt avoir traité la queftion avec le plus de

précifion dans le difcours public qu'il fit fur le Dieu de

Socrate , Ces démons ont un corps formé des parties les

,, plus fubtiles de l'air : corps fi délié qu'il échape à la vûë

> des hommes la plus perçante , à moins qu'ils ne veüillent

bien fe rendre viſibles par leur pouvoir comme divin ..""

"

,, C'eſt de ces démons que parlent les Poëtes , lorfqu'ils difent

qu'il y a des Dieux qui aiment certains hommes & les proté-

,, gent , qui quelquefois leur font contraires & les affligent ,

,, qui ont compaffion & qui fe fâchent , qui ont du chagrin&

qui feréjouiffent .. paffions incompatibles avec la

Ciel. Car tous ceux-ci joüiffent

dont ils ne peuvent déchoir ni

puifque rien neft fi puiffant que

Dieu ni par leur propre volonté , puifquerien n'eft fi par-

fait que Dieu. "

,, tranquillité des Dieux du

de l'immortalité .
.

,, par une force étrangere ,

»

De ce texte il réſulte clairement 1. que felon les Païensil

y a des fuſtances moïennes entre Dieu & l'homme , inviſibles

intelligentes voilà leur nature & leur exiftence. 29. Que ces

démons font capables de faire du bien & du mal : voilà leurs

fonctions & leur pouvoir. 39. qu'ils font fufceptibles de paffions :

voilà leur caractere..

f

, XXIII.

}

Ce Philofophe n'exprime pas moins clairement l'idée des

bons Anges car: voici comment il s'en explique. Ily a ,

dit-il, ( )uneplus noble efpecede démons , qui ont toujours.

, été dégagés des liens du corps : & c'eſt du nombre de ceux-

1 ci que Platon croit que chaque homme a reçû comme un

funt......ex illo puriffimo aëris liquido , & ferenoalimento coalita , eaque nemini Bomi-

numtemerè vifibilia , nifi divinitùs fpeciem lui offerant . Ex hoc fermè dæmonum

numero poëtæ folent amatores quoruadam ,hominum deos fingere & tueri illos.

interdum adverſati & affligere ; igitur & mifereti &indignari , & angi & lætari ....

omnes turbela tempeftatefque procul à deorum cœleftium tranquillitate exulans. Cuncti

enim caelites femper eodem ftatu mentis æterna æquabilitate potiuntur...... nec enim

mens illa à fua perpetua fecta.... dimovetur nec alterius vi , nam nihil eft Deo poten-

tius nec fuapte fponte , nam nihil eft Deo perfectius

......

que

[ r ] Ibid. pag. 157. uerfo. Genus aliud auguftius demonam qui femper à corporis

compedibus & nexibus liberi procurantur certis precantibus

dæmonum copia Plato autumatfingulis hominibus invita agenda teftes & cuftodes fingulos

Ex hac fublimiore

additos , qui nemini confpicui femper adfint omnium non modòactorum teftes ,verum

etiam cogitatorum . Acubi vitâ editâ remcandum eft,eumdem illum qui nobis præditus

fait ,raptare illicò & trahere veluti cuftodiam fuam ad judicium , atque illic in caufa

dicenda afiftere; fi quæ commentiatur redarguere ,&quæ vera dicat , affeverare ; protsys

illius teftimonio ferri fententiams

Gg

1

C

.
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29.

"

» nent tout

témoin & un gardien pendant fa vie ; démon que perfonne

,, ne fauroit voir , & qui eft témoin non feulement de toutes

„ nos actions , mais même de toutes nos penfées. Platoncroit

,, encore que dès l'inftant de la mort ce démon enlevé l'ame .

& l'entraîne devant fon Juge ; qu'il eft préfent lorsqu'elle ¿

», rend compte de fa conduite , qu'il la reprend fi elle accufe

faux qu'il confirme ce qu'elle dit , fi elle dit vrai , &quo -

c'eft fur les dépofitions qu'il rend que le Juge prononce.

D'où Apulée tire cette conféquence bien capable de ſurpren-

dre ,venant de la bouche d'un Idolâtre. ,, Agiffes donc oupenfes.

de telle maniere que vous ne perdiés point lefouvenir , que

,, rien , ni de ce que vous penfés dans votre ame , ni de ceque

,, vous faites au dehors , n'eft caché à ces démons ( ou Anges )

gardiens. Rien ne leur échape , ils voïent tout , ils compren-

& ils pénétrent , auffi-bien que la confçience ,

dans les plus profonds réplis du cœur. Ce gardien dont je

parle , prepofé à la conduite de chaque homme en particu

lier , cenfeur & juge inféparable , témoin que l'on fentira

condaniner le mal & approuver le bien fi on l'obferve.com-

me il faut , fion l'écoute avec foin , fi on l'honore avecpieté

„ .... qui décide dans les doutes , qui éloigne des dangers

qui donne du fecours à ceux qui en ont befoin , eft capable

foit en vous envoïant des fonges ou par d'autres marques ; foit

même , ft cela est néceffaire ,en fe montrant quelquefois .

, à vous , d'écarter les malheurs qui vous menacent , d'augmen

,, ter vôtre bonheungndé, vous relever de l'afflictión , de vous

foûtenir dans vos foiblefles :&c. Ainfi penfoient les Païens tou-

chant les bons anges ou démons : voïons s'ils n'en reconnoiſſent

pas auffi de mauvais. XXIV.

"

39

39.

"

"

دو
A

Peut être paroîtront ils affès clairement exprimés dans le

premier texte d'Apulée ; l'on en trouvera encoreu ne preuve

dans cet endroit de fa premiere Apologie où il a ttribuëles

1

Proinde .....ita animos veftros ad quæcumque vel agenda , vel meditanda formate ut

fciatis nihil omninò præ iftis cuftodibus nec intra animum , nec foris effe fecreti : quando

nia curioseilleparticipet , omnia videat ,omnia intelligat , & in illis penitiffimis men-,

tibus vice confcientiae diverfetur. Hic quem dico prorfus cuftos fingularis , præfectus

domafticus , fpeculator individuus , arbiter infeparabilis , teftis malorum improbator

bonorum probator fi ritè animadvertatur ,fedulò cognofcatur , religiosè colatur ..

in rebus incertis profpectator, dubiis præmonitor , periculofis vitator , egenis opitulator,

qui tibi queat tum fomniis , tum fignis , tum etiam fortafle coram cum ufus poftuler ,

mala avertere , bona profperere , fidera adverfa corrigere.
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oracles aux démons, Mais pour ne pouvoir en douter , que l'on

faffe attention que la réalité de la magie non naturelle , paffoit

dans l'efprit des peuples & de la plû part des favans , pour con-

ftante ; qu'ils la déteftoient , & que leurs Légiflateurs l'avoient

fouvent interdite par des loix très feveres. Les preuves de tour

ceci font des plus nombreuſes , je ne ferai qu'en indiquer quel-

ques upes à la marge ( 4 ] . Or de-là il s'enfuit clairement qu'ils

ne doutoient point de l'existence de certains efprits mauvais

qui euffent commerce avec les magiciens : car auroient- ils puni

détefté une magic qui n'auroit paflé , dans leurs efprit que

pour des tours d'art & de fouplelle , ou pour un commerce

des hommes avec des dieux ou avec debons génies ?

aliospravo
s
& effe&

(a) frag

Dion. de Caff..

+9. Apul. Apolog.

1. Plin. l. 1. f. 1.

Auguft. 4, 8. de

civ.c. 19. l. 104.

ment. u. tabul.

s .

6.g. &c..

9. pag. 236. Edit

(c ) Ibid. l. 5. 6.

Mais ne nous arrêtons point fur des preuves qui demandent

de la réfléxion , tandis que nous en avons d'exprelles & de

formelles. Confultés le favant Eufebe de Cefarée , & il vous

dira (6) que felon Platon il y a de bons & de mauvais démons ; [b] . 13. de

Plato ... dicit damonum alios bonos , alios pravos & effe &

Prap. Evangel, c.

appellari il vous dira (e ) d'après Plutarque [ d) qu'Empedo 1581.

cle , Xenocrate & Chrifippe le penfent ainfi ; malos damones 9. pag. 97.

effe. nonfolum Empedocles , verùm etiam Plato & Xenocrates (di Dialog. que

Chrifippus fcripferunt : il vous dira [ e) enfia quelles font les ies oracles ont

raifons qui determinerent Plutarque à reconnoître & l'exiften- ( e (Ibid. 6, 40

ce & le pouvoir de ces mauvais génies [ f] Ces raifons étant pas 90

importantes à nôtre fujet , il convient de les toucher du moins

rapidement pour cela ouvrons Plutarque lui-même.

Voici comment M. Amiot lefait parler dansfon vieux langage,

car je n'ai pas ici le Texte pour enfaire moi-même la traduction .

XXV.

1

Hy a, dit-il, [g ] différence de vertu entre les dæmons....

en certains il eft demouré beaucoup de la partie de l'ame

fenfitive qui n'eft point raifonnable , dequoy nous voyons les

› marques & les traces en plufieurs lieux ,empraintes & femées

de facrifices , fêtes & cerimonies que l'on leur fait....&

» en plufieurs lieux où Fen dit villaines & dès-honneftes pa-

roles durant les facrifices.

ceffe.

[f)Ibid. Voies

auffi fur la
con-

noiffance que les

Païens avoient

des démons mau-

vais , Minut. Felix

in Octay.

3. Cypr. 1. de idol..

vanitate. Lactant.

2.6.14.15.
Tertul. apologet.

c. 22.

( 8 ) Oeuvres moa-

Plutarqi pag 349%

Edit, de Macé cm

ral. & mêlées de

15876

En fefecotant de furie,

Avec forfenée cryerie,,

Lecob& la tête roulans

G giji
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(^) Pag. 341.

G.

tiv. Dei c. 11.

"9

,,

4

S

•

' je n'eftimerai jamais que cela fe face pour aucun des dieux;

mais plutot diray je que c'est pour divertir adoucir , &

appailer l'ire & la fureur de quelques dæmons malings.

[ Je prie Meffieurs les Convulfionnistes de remarquer ce

que l'on vient de lire ] , . Et n'eft pas vraisemblable qu'il y ait

,, jamais eu Dieu qui ait requis & demandé qu'on lui ſacrifiâc

, des hommes , comme on le faifoit anciennement , ou qui

receuft tels facrifices pour agréables : & n'eft pas auffipour

,, néant que des Rois & grands Princes baillent leurs propres

,, enfans à immoler , ou bien que eux -mêmes les immolent &

,, facrifient , ains faut croire que c'eft pourdétourner ou pour

appaiſer le couroux & la rancune que quelques pervers &

malings efprit ont .... ces puiffans & voilents dæmons la ....

,, aménent la peftilence , la famine & ſtérilité de la Terre

aux Villes , fufcitent des guerres & des féditions civiles .

» Quant aux rifées & mocqueries des Epicuriens , il ne les

faut point craindre , ajoûte t'il (a ) , attendu qu'ils ont bien

l'audace d'en ufer de mefme contre la providence divine .

», l'appellant fable & conte de vieilles ? mais au contraire ,

[ voici pour vous , Monfieur , nous maintenons que ....

s'il eft loifible defe rire & mocquer ès difcours de Philofo-

phie , pluftot faudroit il fe mocquer d'eux qui . fe cour-

,, rouçent & trouvent étrange fi l'on dit qu'il y a des dæmons

,, non feulement qui apparoiffent , mais auſſi qui parlent & qui

,. ont leur vie & leur être „

"""

"

""

"2

"

"

...

Après tout ceci pourroit il être douteux que la diftinction

des bons & des mauvais démons n'ait été bien en crédit parmi

les Païens ? Si vous en voulés , Monfieur , d'autres preuves ,

prenés la peine d'ouvrir le sj. tome des Oeuvres de faint : Au-

[b ] L. 10. deguftin à la page 147. & fuivantes b. , & vous y trouverés que

Porphire , ce grand ennemi des Chrétiens , reconnoit dans fa

Letre à Anebont d'Egypte , non feuleinent des démons bien-

faifans , mais encore des démons qui trompent , & qui font

mille chofes étonnantes & malignes , tantôt en fe préfentant

fous le titre de dieux , de bons démons , ou des ames des morts

tantôt en fémant des embarras & des obſtacles fur le chemin

de la vertu , en faſcinant les fens &c.

1

XXVI.

Voilà quelle étoit l'idée de ces Païens fur le dogne dont il
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- eſt queſtion entre nous : il s'agit maintenant d'en tirer les juftes

conféquences,

La premiere qui en réfulte , c'eft qu'en avançant [ a] que (4 ) Pag. 154

les démons que les fages Payens ont admis , n'étoient rien moins que col.1.

ce que nous appellons des diables , dont ils n'avoient pas la moindre

connoiffance , vous ne parliés pas enhomme favant.

Il ne paroît point à la verité que la chute des démons par

l'orgueil , & que leur condamnation à la peine éternelle , aïent

été connues des fages du Paganifme, du moins n'ont-ils ja .

mais inferé ces verités dans le corps de leur Theologie . Mais

que les démons qu'ils ont admis , n'aïent point de reflemblance

avec ceux que nous appellons des diables , il n'y a que l'ignorance

qui puiffe le croire , & que la témérité qui ait pû l'affûrer. Car

n'eft-ce reffembler en rien à ce que nons appellons diables , que

d'être inviſible , intelligent , démon mauvais , démon tenta-

teur & qui follicite aux crimes , démon qui fe transforme en

ange de lumiere , qui fafcine le fens? Or il est évident par les

textes -cités que les Païens réconnoiffoient des démons de cette

elpece , quoique leur croïance fur ce point fût mêléc de plu-

fieurs erreurs , car la foi feule enfeigne la verité toute pure, Ils

réconnoiffent même de bons anges : vous enavés la preuve.

+

Mais allons à l'effentiel de la queſtion , & voïons fi cette

doctrine fur l'existence & le pouvoir desdémons, annonce par

les caracteres une origine refpectable , commeje le crois , ou fi

elle porte fur fon front les marques d'un ridicule préjugé

comme vous le prétendés:

Dans nôtre idée , Monfieur , rien de plus aifé que d'indi-

quer la vraïe fource de cette croiance ; c'eft ou la lecture des

Livres faints , ou un brefte vénérable de l'ancienne Tradition

des enfans de Dieu ou une confequence que tiroit une droite

raifon guidée par des faits poſitifs & certains , ou toutes ces

fources enfemble. Permettés-moi de développer cette doctri-

ne , je ne ne la toucherai que rapidement.

XXVII.

Il eft indubitable & que nos Ecritures ontété entre les mains

de plufieurs fages du Paganifme , dont quelques-uns mêmes

les ont citées avec admiration , & qu'ils yont puifé ce qu'il y

a de plus beau dans leurs dogmes & leurs maximes. Tant

4 habiles gens ont démotré l'une & l'autre de ces vérités .

"
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que je dois être difpenfé de le faire. Premiere fource que nous

pouvons très-raifonnablem
ent affigner à la doctrine des Païens

fur les démons comme elle l'a été de beaucoup d'autresde

leurs dogmes.

;

H n'est pas moins conforme à la raifon , de penfer que mak

gré ces fuperftitions fans nombre aufquelles les hommes s'é-

toient proftitués durant le regne du Paganifme , il eſt toujours

refté parmi eux certains veftiges de cette Tradition qui fervoit

de feule regle à la religion du peuple de Dieu devant la Loi

écrite. Difficilement en effet pourra t-on indiquer des peu

ples chés qui , quand on veut en approfondir les ufages & la

doctrine , l'on ne découvre une connoiffance obfcure & con-

fufe d'un état autrefois plus faint & plus heureux que nel'est

te nôtre ; de lieux deftinés l'un à recompenfer les bons , l'au

tre à punir les méchans aprés la mort de la revolte de l'hom-

me contre Dieu , &c. Ce n'étoit que de fombres lueurs en-

foncées dans un chaos de mille fables & de mille erreurs , mais

c'étoient des lueurs que la raifon& la religion ne peuvent négli

ger. Car qu'est ce qui les avoit produites ? ce n'étoit pas l'ima

gination de quelque rêveur : jamais une idée qui fe foûtient

pendant tant de fiecles , & qui eft répandue en tant de lieux ,

n'eut une telle fource. Ce n'étoit pas même la feule raifon ,

puifque plufieurs de ces vérités ne font pas de fon feul reffort.

Elles venoient donc de quelque Tradition dont la ſource für

commune à toutes les Nations & à tous les hommes. La dif

férence qu'il y a , c'est que le peuple de Dieu conferva ces

vérités dans toute leur pureté , & qu'elles furent extréme-

ment dégradées & obfcurcies chés tous lesautres peuples.

1

Qu'eft ce qui empêche que nous ne donnions la même ori

gine à l'idée que nous remarquons dans les Païens fur la na-

ture , l'existence , lescaracteres & le pouvoir des bons & des

mauvais anges , quoique fouillée par l'adjonction de beau-

coup d'erreurs & de fables ; car fans la foi il étoit bien diff-

cile , dit faint Auguſtin ( 1 } , de connoître tout cela diſtincte-

ment. Rien ne fauroit Fempêcher , & tout nous porte à le

croire.

(1) E..10.de Civ. Deicap. 11.8om. 7. col . 248.B. Difficile fuit tanto philofopho [Por

phytio) cunctam diabolicamfocietatem vel noffe, vel fidenter arguere , quam quælibet,

anicula Chriftiana , goc hoffe cunctatur , & liberrimè deteftature.
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Ce qui eft bien évident , c'est que files Idolâtres n'ont nią

reçû par Tradition , ni emprunté des Livres faints cette doc-

trines fources néanmoins d'oùje ne doute prefque point qu'elle

ne leur foit venuë ; c'eſt du moins la raiſon guidée par des

faits qui la leur a dictée.

Porphyre & Plutarque en fontdes témoins non équivoques

celui - ci en affurant que c'eft être d'une incredulité ridicule

que de nier qu'il y ait des efprits qui fe plaifent à des pa-

roles contraires à la pudeur durant les facrifices , & à voir des

Convulfions dans leurs dévots ; qui excitent à facrifier des hom- ;

mes , qui aiment le trouble & les défordres ; & en inférant

de la que ces efprits font donc malins ; celui-là en recon-

noiffant qu'il le fait des chofes fouvent pernicieuſes , qui étant

de nature à ne pouvoir venir des caufes corporelles , vien-

nent par confèquent de quelques afprits dépravés. Il ne s'a-

git que de fçavoir fi c'eſt ou dans le principe ou dans la con-

féquence que leur raifonnement vous paroît vicieux.

XXVIII.

·

•

ON
col. 1.

col. 2

Le principe eft faux , répondés-vous de cet air libre qui vous

eft fi familier ; car tous ces miracles prétendus [ a ] font ou desfa- [ a ] Pag. ïðî

bles groffierement controuvées , ou des fuppofitions impertinentes ,

des récits apocryphes , ou des preftiges de bâteleur , & tout au plus

quelques effet naturels. La confequence , dirés vous encore eft

abfurde & impie. Ce n'eft pas ( b ) que felon vous , Dieufoit au- (b ) Pag. the

teur de ce qu'ony trouve de ridicule , d'indécent & defcandaleux:

mais vous le croiries tout à l'heure fans hésiter , fi vous éties per-

fundé qu'il yeus quelque .....furnaturel . Je crois , Monfieur ,

j'entre parfaitement dans votre efprit en appliquant au rai-

fonnement des Philofophes Païens dont il eft ici queftion ,

les réponſes que vous faites à ce que j'avois ditdans mes per-

mieres Lettres au fujet des merveilles du Paganifme & des con-

valfions de nôtre tems. Permettes moi devousdire , qu'elles font

infoûtenables , appliquées à ce raifonnement , car c'eft à cela

que je dois ici me borner , c'eft à- dire , qu'il eft contre le bon

fens de penfer que ce foit uniquement fur l'appui de fables

groffieres & impertinentes , de preftiges de bâteleurs , d'effets

purement naturels , que les Païens fe foient formé l'idée de

démons inviſibles , puiffans & matius; & qu'il n'eftpas moins

déraisonnable de foutenir que l'éxiftence & le pouvoir de cos
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efprits ne fuflent pas bien prouvés par des faits , fuffent- ils

véritables.

S'il eut été favorable à quelque interêt délicat des Païens ,

que ces faits fuffent réels & fuperieurs à la nature , je l'ai déja

dit , il feroit permis de craindre qu'ils n'aient fermé les yeux

à tout ce qui pouvoit les en défabufer : car de quelles illa-

fions les engagemens du coeur ne font ils pas chaque jour le

principe ? quelles étranges chimeres n'en coulent elles fous
pas

nos yeux aujourd'hui ? vous favés celles que nous débitent les

Convulfionnistes.

Mais par quel endroit l'amour propre des Idolâtres le trou-

voit il flatté à nourrir l'idée qu'ils avoient des démons ? Je

vous ai fait fentir pourquoi cette doctrine devoit plûtôt bleffer

cet amour propre , voici maintenant une des raifons qui me

perfuadent qu'ils ne l'ont adoptée , que parce qu'ils y ont été

contraints par leurs la raiſon c'eft celle dont nous-&
yeux par

avons vû comme le plan dans Plutarque.

XXIX.
"

Qui pourra croire en effet qu'il n'y ait eu que de la four

berie ou de l'enthouſiaſme tout naturel dans ces fameux Ora-

cles , qui pour prevenir ou arrêter des calamités publiques ..

exigeoient des hommes , & quelquefois même lesenfans des

Princes & des Rois pour victimes Furce de leur feul mouve-

ment , de leur plein gré & par une cruelle impofture que les

Prêtres ou Prêtreffes des faux Dieux publierent des Oracles

de ce genre ? Mais quel avantage leur en revenoit- il ? quen'a-

voient-ils pas au contraire à craindre de la part des Princes à

qui l'indignation , la douleur & le défefpoir pouvoient ouvrit

les yeux & infpirer de la fureur. Ils n'eft pas moins incroïa

que ces Oracles aient été dictés par l'impreffion de quel

que vapeur ou naturelle ou procurée par artifice ;car n'y avoit

il dans tous ces fiécles que desftupides incapables de décou

vrir de fi pitoyables , & fihorribles myftcres , ou fans envie de

les éclaircir

ble

Quoi fur une impofiure grofierement controuvée , ou fur les

rêveries d'un cerveau trouble , des peres fe réfoudront à li-

vrer leurs fils à une mort cruelle ils les verront égorger ſous

leurs yeux , ou les égorgeront eux mêmes, fans éxaminer quel

eft
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quel eft le Juge qui les condamne des Rois ne trouveront

ni dans leurs peuples , ni parmi leurs Courtifans perfonne qui

puiffe faifir , ou qui veuille révéler ces groffiers & déteſtables

myftéres Quelle folie de penfer qu'au milieu de Nations très-

nombreuſes , perfonne n'ait eu de l'efprit , n'ait eu du bons fens ,

n'ait eu des yeux , lors même que les plus tendres paffions du

cœur excitoient à un fcrupuleux & fubtil éxamen de l'origine

de ces Oracles meurtriers , & qu'elles concouroient à diffiper

tout nuage ? Ceft donc une extravagance de traduire la doc-

trine des Idolâtres touchant les démons , pour un préjugé ap-

puié uniquement fur des fuppofitions impertinentes , fondées

fur rien.

1

Il n'est pas moins infenfe de prétendre que fût-il conftant

qu'il y ades merveilles inutiles , pernicieuſes aux bonnes mœurs,

& néanmoins fupérieures à la vertu des caufes matérielles

laraifon ne peut & ne doit point inferer qu'il y ait des efprits

invifibles ,, puiffans & malins. Mais comme vous fondés ce pa-

radoxe fur des raifons qui vous paroiffent démonſtratives , je ne

puis faire fentir combien il eft ridicule avant que d'avoir

montré combien ces raifons font vaines : c'eft ce que j'éxe-

cuterai auffi-tôt que j'aurai fait voir que la doctrine des Chré-

tiens fur le pouvoir des démons , ne fauroit être non plus

que celle des Idolâtres , un préjugé faux & contraire à l'évi-

dence.

XXX

Je ne voudrois pour vous forcer à en convenir , qu'obtenir

'de vous une Juftice que vous ne pouvés au refte me refuſer,

fans renoncer à la pudeur & à la raifon c'eft de croire que

les grands hommes qui ont brillé dans l'Eglife depuis J. C.

jufques à vous , n'ont pas été tous des infenfès. Ce n'eft pas

trop exiger en leur faveur : le bon fens , pour ne vous point par-

ler ici de la religion , ne fauroit ne point admirer leur efprit .

Jeurs lumieres , leur érudition , leur fageffe ; les Empereurs

& les Philofophes Païens en ont été quelque fois dans l'ad-

miration & la plû-part des hérétiques quoiqu'infiniment

intéreffés à les décrediter , n'ont pû fouvent leur refufer

de grands éloges ; il n'y a enfin que ces libertins qui

n'ont qu'une fuperficie d'efprit , fans jugement , fans capacité

que nous aïons vi en méprifer le fuffrage : nous refufériés

Hh
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vous donc encore une fois , l'aveu que tous ces grands hom

mes n'aïent pas été des infenfès ?

Cependant Monfieur , il faut ou que vous alliés à ce dégré

de folie , ou que vous conveniés de celle de vôtre fyſtême , dé-

raisonnable par conféquent fous toutes les faces. Car eft-il de

la raiſon de croire qu'une multitude de gens qui n'en font par

dépourvûs , aïent toûjours & unanimement reconnu le pou-

voir des efprits malins , comme une vérité certaine & incon-

teſtable , fans en avoir de fondement folide , & malgré l'évi-

dence , ce qui eft vôtre prétention Quoi des hommesqui

ont de la raiſon , confpirent toûjours à la méconnoître , à lui

infulter , à croire & à défendre une folie comme un dogme

très conſtant il feroit de la derniere impertinence de le fup-

pofer.

·}

De plus , comment concevés-vous , je vous prie , que ce pré-

tendu préjugé s'eft formé dans leur efprit ? comment s'eft it

gliffé dans celui de toutes les focietés de Chrétiens dans l'Eu-

rope , dans l'Afie , &c. de tous les Chrétiens de tous les fic--

cles qu'est ce qui leur a fait prendre à tous & entous lestems,

un préjugé appuïé fur rien& contraire à l'évidence , pour une

vérité très indubitable , pour un fujet d'humiliation , de vigi-

lance & de travail pour un fondement à des préceptes im-

portans de la morale Il faut , Monfieur , que vous nous in-

diquiés la cauſe phifique ou morale de tout cela , c'est- à-dire

que vous nous montriés comment l'impoffible a pris naiffance

& s'eft perpétué , ou que vous paroiffiés à la face du public un

vrai faileur de chimeres.

Pour nous , rien de plusaifé que d'affigner la fource de cette

doctrine ce font les divines Ecritures fource où ont puifé

& où puifent tous les leschrétiens; c'eft une Tradition communo

dont Dieu eft également la fource ; cefont des faits bien avé-

rés & bien décififs.

XXXI.

Déja vous avés vû par ma Lettre précédente , en combien

de manieres les divines Ecritures dépofent en faveur de cette

doctrine : & combien il faut que le libertinage ait brouillé la

raifon pour qu'elle l'y méconnoiffe. Faut-il donc s'étonner

que les Chrétiens l'aïent embraffée , & dans tous les fiècles &

dans tous les lieux ? C'eſt ce qu'asfure faint Auguftin que nous



221

"

croire avoir été un

(a) Tom.
- • 1.27.

pouvons , je penfe , fans vous faire tort

peu plus fenfe que vous. ,, Il y a , dit ce fage Docteur ( a ) , beau- de Civ. Dei c. 6.

coup de miracles que les démons font par eux-mêmes ; mi-

racles que nous ne faurions nier , fans contredire la vérité

», que nous croïons , des divines Ecritures. Addimus ... ipfo-

rum per fe ipfos damonum multa miracula , qua fi negare volue-

rimus , eidem ipfi cui credimus , facrarum litterarum adverfabimur

veritati. Vous comprenés bien qu'à ce paffage je pourrois en

ajoûter mille autres de ce Pere , & des autres Docteurs qui

atteftent d'une commune voix que le pouvoir des malins ef

prits eft manifeftement exprimé dans les Livres de l'un & de

Pautre Teftament , & que c'eſt-là qu'ils en ont puifé la croïan-

ce. Or ce que tous les Docteurs du chriftianiſme , ce que tous

les?Fidéles croient y voir évidemment , peut on penfer qu'il

n'y fut jamais ? Qu'est-ce donc qui leur fafcine à tous l'efprit

& les yeux ? n'eft-il que vous , Monfieur , & que les libertins

qui ne foient pas aveugles ?

Nous appuïons encore ce fentiment d'une autre maxime

non moins conforme à la raifon & an bon fens , qu'elle eft

importante à la religion : c'eft qu'une doctrine cruë de tous

les chrétiens dans toutes les Nations & dans tous les tems ,

ne fauroit être une erreur , mais qu'elle coule infailliblement

d'une Tradition divine. C'est la judicieufe remarque de Tertul-

""lien. Eh quoi dit-il [ b ] , eſt- il vrai-ſemblable que l'on fe foit ( b) L. de Praf-

trompé fur le même point de doctrine en tant & en de fi cript.c.3.
"3

"

,, confidérables Eglifes ? Une doctrine qui eſt la même dans la

plû-part des lieux , ne fauroit être une erreur , c'eſt une tra-

dition. Ecquid verifimile eft , ut tot ac tanta in unam fidem

erraverint ? Cæterùm quod apud multos unum invenitur

erratum fed traditum.

1

› non eft

Or en jettant les yeux fur toutes les Nations qui profeffent

le Chriftianifme , Catholiques ou même Schifmatiques , l'on

trouve la croïance de démons puiffans & malins , contre lef-

quels l'on doit fe tenir dans la circonfpection & dans la vigi-

lance , généralement établie. Même uniformité fi l'on remon

té de nôtre fiécle jufqu'à celui des Apôtres. Et cependant ce

ne fera qu'un pur préjugé , fans appui dans la révélation , &

contre lequel l'évidence réclame ? A quelles extravagances ne

fe livre- t-on pas quand on veut s'écarter de la doctrine uni-

verfelle ? Hhij
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.XXXII

J'ajoûte que cette doctrine eft encore appuïée de beaucoup

de faits non équivoques , faits de plufieurs fortes ; mais pour

couper court , je me borne à réfléchir fur une ſeule , c'est-à-

dire , fur ce qu'opéroient les démons dans les Energumenes.

Ici , Monfieur , vous espérés fans doute que vôtre raiſon va

être un peu moins refferrée : eh bien donnés lui toute la car-

riere qu'il vous plaira ; bientôt nous la remettrons à l'étroit ,

ou plû-tôt les Peres l'y remettront eux-mêmes.

Je dis donc que l'on a vu dans le Chriftianiſme de réelles

poffeffions du démon accompagnées de merveilles très con-

Gidérables ; & pour vous donner tout l'avantage que vous pou-

[4] Pag. 10. 11. vés défirer , je ne citerai pour exemples que ceux que j'avois

produit dans ma premiere Lettre ( 4 ) , exemples où vous ne

trouvés pas l'apparence même de difficulté.

32:

Saint Severe Sulpice , faint Hilaire , faint Jerôme , faint

Paulin nous afsûrent que l'on voïoit de leur tems de per-

fonnes extraordinairement tourmentées par les démons , fur les

Tombeaux ou en préfence des Saints : voilà ma preuve : quel

eſt le jugement que vous en portés ? Ces prétendus énergumenes ,

(b) Pag. , col. dites-vous [ b ] , qu'on voyoit aux Tombeaux des Martyrs , étoient

2. à la fin.

(c) This

des Epileptiques ou des convulfionnaires , qu'on ne manquoit point de

traiter de poffedés felon l'ancienne erreur , qui faifoit donner à ces

accidens les noms de maux facrés , qu'ils confervent encore aujour-

d'hui parmi les bonnes femmes. Les Peres entraine's par les préjugés

de l'enfance, &par l'ignorance des cauſes naturelles , ont parlé comme

Le peuple.

Je n'examinerai point ni fi cette ancienne erreur étoit auffi

répandue & parmi les Idolâtres & parmi les chrétiens, que

vous le fuppofés. Mais n'eft-on qu'Epileptique ou Convulfion-

naire , lorfqu'on s'éleve en l'air & que l'on y demeure fufpen-

du , la tête en bas fans que l'on tienne à quoi que ce foit

Faut- il être une bonnefemme pour ne pas confondre ces phêno-

menes avec ceux de l'épilepfie , & avec de fimples convulfions ?

Or c'eft fur ces phénomènes que les Peres ont décidé que

ces perfonnes étoient poffédées ; vous le favés , je l'ai prouvé ;

leur décifion étoit donc raiſonnable & néceffaire.

Nullement , répondés vous ( c) : Ce font là des chofes vrai-

ment furnaturelles , au moins dans lamaniere dont elles font opéré
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›

Ces Peres ont donc évidemment parlé contre la vérité , lorfqu'en

rapportant ces terribles prodiges , ils les ont attribués au démon,

Il n'y avoit que le Dieu créateur de toutes chofes qui pût les opérer.

C'eft fur le même fondement que vous ne ceffés d'affûrer

-malgré les défaveus fi précis que j'en ai ſouvent donnés , que

je reconnois dans les démons le pouvoir d'opérer un furna-

turel proprement dit ; & qu'à chaque page vous m'accufés de

contradiction , d'extravagance ; de folie &c. Un peu de patien-

ce tout à l'heure vous verrés que les Peres ont raifonné

jufte , queje ne fuis point infenfé en raifonnant comme eux,

& que c'est vous qui parlés fans fageffe & fans raifon quand

vous nous condamnés.

"

XXXIII.

>

Au moins fi la conféquence qu'ils tirent des faits vous pa-

roît faufle , les faits qu'ils rapportent font ils vrais ? Non

repliqués vou-vous ( a ) : les Convulfionnaires faifoient des faats & ( a) Pag. 7. col. 1.

des culbutes comme ceux defaint Médard , &pour en exagérer le

merveilleux effrayant , on difoit qu'ils reftoient fufpendus en l'air.

-Saint Jerôme , faint Hilaire ; faint Paulin
Severe Sulpice

d'autres l'ont dit de même voilà le vrai dénouement de la

·difficulté.

:

Quelle penetration quels yeux quel homme Du coin

de fon feu il découvre ce qui fe paffoit en Europe & en Afie ,

il y a plus de treize fiècles , comme s'il y eut été préfent ; &

il est en état de redreffer fur de purs faits tous les Hiſtoriens de

ce tems là. Dequoi après cela n'eft il pas capable Mais par-

lons férieufement. Ces grands hommes nous affurent que les

Convulfionnaires reftoient fufpendus en l'air par les pieds , fans

tenir à quoi que ce foit , & fans que les habits fe repliaffent fur

le vifage ; & je vous foûtiens qu'indépendamment des fenti-

mens derefpect que la Religion infpire pour eux , c'eſt une folic

que de refufer de les en croire.

En effet , pourquoi l'auroient-ils dit fi c'étoit faux ? C'eſt ,

dites vous › pour exagérer le merveilleux effrayant. Telle eft l'in-

tention que vous leur fuppofés. Mais la fuppofition eft elle

raiſonnable ? Quoi des Saints reconnus de toute l'Eglife pour

tels , ont été répandre & foutenir un menfonge à la face de toute

contre leur confçience , en matiere même qui inte-

reſſe la Religion , préciſément afin d'enfler le merveilleux &

la terre ,
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•

,

d'augmenter la fraïeur ? Des Ecrivains d'efprit & de mérite

tels qu'étoient ceux dont je parle , Ecrivains non anonymes

comme fontprefque tous les vôtres , Ecrivains parfaitement con-

nus , qui devoient menager leur réputation atteſteront folem-

nellement la vérité des faits dont la fauffeté leur eft connuë , &

fur lefquels ils peuvent-être démentis par des milliers de té-

moins ne fentirés vous jamais que vous vous écartés du bon

fens , autant que de la pieté ?

XXXIV.

Peut-être , dirés vous , qu'ils n'ont pas voulu tromper ,

mais qu'ils ont été trompés eux-mêmes en ajoûtant foi à ceux

qui leur racontoient ces fables , & que l'exagération & le

menfonge ne doivent être imputés qu'à ceux- ci ? Cette folu-

tion feroit en elle- même plus fupportable ; car l'on peut être

faint & être trop crédule , il n'eft pas même rarede voir d'ha

biles gens fort fufceptibles de fables.

Severe Sul.

Mais eft-ce là vôtre folution ? Il ne le paroît pas à confi

dérer vos expreffions que l'on y revienne. Ces Convulfiən-

naires ,, dites-vous ,faifoient des fauts .......& pour en augmen

ter le merveilleux effrayant , on difoit qu'ils reftoient fufpendus en

l'air. Saint Jerôme ,faint Hilaire , faint Paulin

pice & d'autres l'ont dit de même ; voilà le vrai dénoäement de

la difficulté. Ne réfulte-t'il pas de là que ces Saints , de même

que les autres , ont dit que les Convulfionnaires reftoient fuf-

pendus en l'air , pour augmenter le merveilleux effrayant ? C'eſt

du moins le fens qui fe prefente comme de lui-même.

•

T

Je veux néanmoins qu'il faille vous entendre dans l'autre

fens ; vous ferés moins coupable , mais vous ne ferés pas plus

judicieux. Car ce n'eft pas feulement pour en avoir entendu

parler que plufieurs d'entre eux nous atteſtent ces faits , c'eſt

comme témoins oculaires. Ecoutés faint Paulin. Je vais ,

- dit-il (a) , raconter des chofes encore plus confiderables &

(a) Innatal, 70, » que j'ai cependant vues. D'abord je parle de cet homme

» qui eft poffedé du démon. Je l'ai vu le corps ren-

:>, verfe & les pieds en haut fufpendu en l'air ; & ce qui eft

plus admirable & plus à remarquer pour la Religion , fes

habits, ne lui retomboienr pas fur le vifage &c.

S. Felicis.
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His potiora etiam , tamen & spectata profabor

Ante alios illum cui membra vetuftior hoftis

Obfidet

Corpore verfa

Sufpendi pedibus fpectantem tecta fupinis.

Quodque magis mirum atquefacrum cft , nec in ora relapfis

Veftibus &c.

Vous pouvés voir le refte du paffage dans ma premiere

Lettre à la fin de la page 12.

39

(a) Dialog, si

6.

J'ai vuun poffède , dit de même Sulpice Severe (a ] , s'é-

,, lever en l'air à l'approche de faint Martin , & y refter fuf- (*)

» pendu les mains étenduës , & fans toucher à la terre. Vidi

quemdam appropiante Martino in aëra raptum , manibus extenfis

infublime fufpendià , ut nequaquàm folum pedibus attingeret. Qu'en

penfés-vous , Monfieur ? Je vous laiffe à vos réfléxions & à l'in-.

dignation du public.

Maintenant que j'ai démontré par des maximes certaines

du bons fens , que la doctrine de l'antiquité profane & facrée

fur le pouvoir des démons , ne fauroit être un préjugé con-

traire à l'évidence , mais qu'elle coule néceffairement des Ecri

tures , de la Tradition & de faits conftans , je viens enfin à

ces moïens fi vantés , qui feuls l'emportent à vôtre avis fur

toutes les autorités du monde , qui convainquent de folic

toutes les démonftrations. Mais cette Lettre étant affés longue.

je renvoie la difcuffion de ces moyens , & le refte de ce quej'ai

vous dire & à trois autres de vos Confreres à la Lettre

fuivante. Je fuis &c.

A Paris , ce , 13 Janvier 1734×
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汁 澄

HUITIEME

LETTRE THEOLOGIQUE

A L'AUTEUR DE

LECRIT INTITULE ,

...

L'ESPRIT EN CONVULSIONS , & (v.153

L'on y répond auffi à la feconde Partie des Obfervations

Apologétiques de l'Auteur des Examens Critique

&Phyfique Théologique des Convulfions

de la IV. Lettre Théologique , & à la Réponse à cette

IV. Lettre.

Mic

I.

PExamen

E voici , MONSIEUR , arrivé à ce détroit où vous

m'attendés & où vous croïés ma défaite inévitable.

Si par les Miracles que vous attribués au démon , vous enten-

>

dés , me dites vous (a) , des Miracles dans le furnaturelpropre [ 2 ]Pag. 11. col1 .

ment dit , ledémon ne peut les faire , & vous en convenés ; s'ils

me font furnaturels que dans le fens impropre , ils ne font point as-

deſſus du pouvoir des caufes naturelles , & d'eft mettre au chariot

une cinquiéme roïe , d'en imaginer une autre cauſe que la nature

même.
Pag.

à lafin,&pag. re
Quand je conviendrois , aviés-vous déja dit ( b) , que les dé- 1. 4.col,

monspeuvent être les auteurs de certains accidens des convulfions

il feroit toûjours vrai qu'ils nepourroient lesproduire que felon le mé

shanifmedes corps humains , & que par conféquent vous ne pourr és

prononcer fans une révélation trés expreſſefi ce font eux où ce mié

banifmefeul qui les aproduits.

li
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a) Pag. 14.

col. 1.

(b ) Pag. 22.

col 2.

(c) Ibid.

( d) Pag. 23 ,

col. 1.

Où le démon , con:inués-vous [a ) , feroit agir les caufes natu-

relles felon leur cours ordinaire , ce qui feroit ridicule , puifqu'en cette

maniere elles n'ont pas besoin de lui pour agir , ou ce feroit contre

par conféquent d'une maniere vraiment furnaturelle

&propre à Dienfeul.

Leur cours نم

1

Autres objections. Si le démon agit inviſiblement (b ] , qui eſt-ce

qui l'a qu'è qui eſt-ce qui peut l'affarer fans l'avoir vû , quand la

raifon ne le dit point , quand aucune autorité divine ne le révéler

qui eft-ce encore qui peut affûrer que le démon peut faire agir invi-

fiblement les caufes naturelles je conçois qu'on eft réduit à le fup-

pofer quand on prétend qu'il peut quelque chofe , puisqu'on ne voit

rien de tout ce qu'ilfait ; mais qui nous répondra de la vérité de la

Suppofition ? ce neferapas faint Auguftin , qui nous a dit qu'il eft

impoffible à l'homme de fçavoir fans une révélation de Dieu panti-

culiere , ce dont les démonsfont capables.

II.

LoverN

Vous établiffés , m'objectes-vous encore ( c ) que , le démon

,, ne fauroit guérir une maladie , fi elle ne peut être guérie par

aucun reffort de la nature & que les miracles qu'il fait , il

,, ne les fait qu'en mettant invisiblement en action des cauſes

,, naturelles ,
[ d] vous dites que c'est unprincipe certain ,

dites du moins M. R. P. principe douteux, & j'ajoûterai principe

faux ou principe qui ne peut être prouvé. Ce n'est rien

99

"" ....

vôtre

nous n'aurons donc

», principe eft rarement utile pour difcerner une guériſon dont

le démon feroit l'auteur , d'avec celles que Dieu opere

Quoi ! vous admettes comme certain un principe , d'où vous voyés

qu'il doit fuivre que nous ne pourrons que rarement difcerner les

miracles de Dieu de ceux du diable

plus de régle certaine pour nous affurer s'ils font naturels ou dans la

Substance
ou dan

, ou dans la maniere , & la raison qui doit feule en être

juge , ne nous fera d'aucun fecours alors. Je vous l'avois bien prédit ,

els vous ébranleriés bien-tôt , s'il ne tenoit qu'à vous , l'unique fonde-

ment dela révélation qui nous fait chrétiens.

2

( ) Même pag.

col. 2.

Il (e ) n'y peut jamais avoir d'équivoque dans les
dans les miracles de

Dieu ; s'ils font furnaturels dans la fubftance , vous ne conteftérés

pas que lui feulpeut les opérer toute la difficulté tombefur la ma-

niere : or la maniere d'agir de Dieu fera toujours évidemmentſupe-

rieure à celle de la nature , que nous connoiffons affes pour être

affùrés qu'aucune créature ne peut agir par fa feule volontéſur un
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corps étranger ,comme il eft clair que Dieu l'a fait dans tous les

miracles qui nous font atteftés par les faintes Ecritures ; c'est en

sela même & dans cela feul que nous connoiffons que ce font des

miracles.

col.

Si vous perfévériés , me dites-vous encore ( a ) , à foûtenir que ( 4 ) Pag. 2.

le démon peut faire des miracles , vous feries forcéde reconnoître que

Dieu féduit invinciblement les hommes.

C'est par le furnaturel en quelque fens qu'on le prenne , aviés-

vous déjà dit [ b ] , qu'on prouve qu'il eft Dieu & qu'il n'y en a. ( b ) Pag. 12 .

point d'autre.
col. 1. & 2.

Enfin ,& c'eſt vôtre derniere objection je connois , me dites

Yous [ c] des Appellans qui raiſonnent fans contredit mieux que ( ) Pag, derniere.

vous , & qui croient comme moi , qu'il eft alfolument impoffible d'ad-

mettre dans les démons le pouvoir de faire des miracles de quelque

efpece qu'on les imagine , fans détruire le Chriftianifme , & fan's

violer les regles du bon fens.

"

Voilà Monfieur , fi je ne me trompe , le recueil complet

de vos demonſtrations prétendues : le public voudra-t'il bien

me pardonner fi je m'applique à les réfoudre ? Je fçais qu'il

me reproche d'avoir fait attention à vôtre Ecrit , tant vos dif-,

ficultés lui paroiffent méprifables : mais je connois des gens

qui en regardent quelques-unes comme réelles ; j'en fais plu

fieurs autres qui pour l'interêt de la Religion fouhaitent quej'y

réponde: je vais donc le faire. D'ailleurs ce que j'ai à vous.

dire , fervira non feulement à manifefter de plus en plus le faux

de votre efprit , mais encore , ce qui eft bien plus important ,

à confirmer dans la vraie doctrine fur le pouvoir des démons ,

ceux que vos fophifmes auroient ébranlés ; & à fapper grand

nombre de fauffes mimes que mes autres Adverfaires ont

honoré dans leurs Ecrits du beau titre de Principes , comme

on le verra dans fon licu. L'éclairciffement des différens que

j'ai avec eux au fujer des évenemens du tems , & des miracles

en général , en deviendra par conféquent beaucoup plus facile ,

avantage très confidérable.

Celt par ces motifs que je me fuis réfolu à effuïer l'ennui

de difcuter vos objections : je fouhaite qu'ils portent le public

à me pardonner de ne les avoir pas négligées. En tout cas je

lui donne parole que fi cette Lettre finie , l'envie d'écrire con-

tre moi vous reprend , j'en uferai à vôtre égard comme il le

Lii
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[a]P. 11 col. 1.

fouhare , c'eft-à dire, que je pourfuivrai mon chemin en vous

laillant écrire à vôtre aife. J'en aurai aflés fait pour que per-

fonne ne croie que vous m'aïés jetté dans l'embarras. Je viens

à vos objections.
PIPII. L

Si par miracles , dites-vous (4 ) vous entendes des miracles

dans lefurnaturelproprement dit , le démon ne peut les faire , &

vous en convenés ; s'ils nefontfurnaturels que dans lefens impropre

ils nefont point au-d -fus du pouvoir des caufes naturelles , & c'eft

mettre au charoit une cinquiéme rouë d'en imaginer une autre caufe

que lanature même. Premiere objection que vous rebattés juſ

qu'à l'ennui & prefque à toutes les pages : il feroit inutile de

[6 ) Pag. 16. col. la préſenter fous les autres tours que vous lui donnés , elle eſt

fur leprétendu

caract . prophetiq,

des Convulf.pag.

par tout la même ; c'eſt ce mauvais pas dont vous allûrés (a (

que je ne me tirerai jamais ,, c'eſt ce qui découvre à vos yeux

des rêves & des convulfions dans mon efprit : l'on va être con-

vaincu que c'est parce que le trouble & la préſomption font

extrémes dans le vôtre.

Et d'abord fe reviens à ma réponſe ordinaire contre vos´

invectives : c'est que s'il y ade la folie à attribuer aux démons

des effets furnaturels , en quelque fens que l'on prenne cette

expreffion , j'ai pour complices tous les Appellans qui ont écrit

pour ou contre les convulfions du tems ? à l'exception de l'Au-

teur qui en a fait lès Examens Critique , Phyfique & Théologique , fi-

pourtant vous & lui n'êtespas le même Ecrivain. Lettres

•

Pour les Convulfionnistes , it fuffira d'indiquer lesles

intitulées , Recherch: de la verité fur les convulfions , Pages 11.

30. 31. 32. 33. &c. & la Lettre du P. D. G. aufujet des convulfions

pages 3. 5. &c.

"

Quant à ceux qui fe font déclarés contre les convulfions

la conformité de leurs fentiniens avec les miens fur ceci , eft

également manifefte. L'on fait ce qu'en a dit M. de Lan dans.

la Réponse au Plan & dans les trois parties de la Differtation

Théologique. L'on n'ignore pas non plus le fentiment des Au-

teurs de la Lettre au fajt du coup-d'oeil , du Jugement équitable

fur les convulfims ; & de leur Journal Hiftorique. Celui d'un

eft nommé dans autre Ecrit qui paroit depuis peu , penfe de même. L'habile

AdditionauJour- Auteur des Nouvelles Obfervationsfur les convulfions , Auteur

que le Gazetier dit être le même que celui de la Lettredont

2.
1. vers la fin.
M, Fouilloux. Il.

Bal des Convul

Lions
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Je viens de parler , foûtient la même doctrine en plufieurs

endroits [a) je n'en extrairai que ce court paffage qu'on lit

à la page 45. Ferme à ne reconnoître vien de divin dans l'œuvre

des Convulfions :je ne difconviens pas qu'il ne s'y trouve du furna.

turel ; mais un furnaturel que je ne crois pas que l'on puiffe hé-

fiter à attribuer aux démons.

Les Appellans des deux partis font donc d'accord que l'on

peut mettre en problême fi des chofes furnaturelles viennent

de Dieu ou du démon , & ils décident qu'il en eft qui ont le dé.

mon pour auteur Vous ne fauriés non plus trouver dans l'anti-

quité qui que ce foit (j'excepte toûjours les ignorans & les elprits

libertins qui ait nié que les démons puiflent faire des chofes

qui paffent ce que nous appellons ordinairement la nature.

Nul vrai Chrétien non plus qui nie ce pouvoir. Et cependant ,

à vous entendre , il faut être rêveur & fou pour le croire ,

Etrange folie qui n'auroit épargné prefque que vôtre tête !

I V.

Il n'en faudroit pas d'avantage pour faire retomber fur vous

ces titres dont vous êtes fi prodigue envers moi mais je veux

vous convaincre par des réponfes directes , que l'objection

dont vous faites ici tant de bruit , n'eft qu'une vraie chimere.

(4) pages 1. 8.

16.17.18. 1,32

33. 34. 35. 5.6 zł
45.46.

Commençons par écarter derechef toute équivoque . Nous lette

convenons tous que la vertu naturelle du démon ne peut s'é- 3p.3

tendre fur des miracles dans le furnaturel proprement dit ;

fur cet article, nolle variété de fentimens je le dis au nom

de tous , bien affùré que je ne ferai démenti de perfonne.

Mais le démon ne fauroit il opérer des miracles furnaturels

dans le fens impropre ? Vous venés de voir que felon tous il le

peut vous pretendés au contraire qu'il y a de l'extravagance &

de l'erreur à le foûtenir : c'eft fur cela feul qu'il eft queftion

d'examiner de quel côté l'erreur & l'extravagance font en effet.

C'eft furement chés vous , Monfieur , qu'elles font , & il

fera bien aifé de le démontrer en raifonnant fur des faits

conſtants. Car n'est- ce pas par une efpéce de miracle que le

Sauveur fut tranfporté fur le faîte du Temple , & de la fur

une haute montagne ? Cela eft évident de foi même , & doit

de plus vous paroître inconteftable ; puifque [ b) élever tes corps [6]pag.10.001° 1.

humains en l'air , & lesyfoûtenr , ce feroit même , felon vous

faire un miracleproprement dit ,
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* Math. 4.

Yoïés ma fixiéme

Lettre pag. 167..

b. Pag 10. col. 1.

Le tranfport du Sauveur fur la montagne , & fur le faîte

du Temple , fut-il donc vraiment miraculeux & furnaturel ?

Avous prendre pour Docteur , il faudroit le dire ; mais ce fe-

roit avancer une erreur bien conftante , puifque le démon ne

fauroit faire de vrais miracles , & qu'il fut néanmoins l'ou-

vrier de celui- ci. Ce tranfport fut donc un évenement mi-

raculeux & furnaturel dans le fens impropre ; & cette confe-

quence qui fappe tout vôtre ,fyftême , coule néceffairement de

l'Evangile expliqué même par la feule raifon ( a ] .

De même quand il tenta Eve ou par l'organe , ou feule-

ment fous la figure d'un ferpent , n'opéra-t'il pas une forte

de miracle ? Il féroit ridicule d'en douter ; car la nature toute

feule , telle que nous la concevons , ne fauroit former des fons

articulés dans ce reptile , ni faire que nous le voïons & que

nous l'entendions , s'il ne parle & s'il n'eft réel. Le démon fit donc

alors un miracle. Or ce miracle ne le fut pas dans le fens

rigoureux. Il le fut donc dans le fens impropre.

mon

Il faut le dire également au fujet de la Pythoniffe d'où faint

Paul chaffa l'Efprit qui l'infpiroit. Selon vous à la vérité

(b ] , la fcience des chofes cachées appartient encore moins au dé-

, que le changement des loix de la nature. Mais outre qu'il ya

ici de l'abfurdité , puifque rien n'eft fi fupérieur au pouvoir

de la créature , que de changer les loix du Créateur ; c'eft

une erreur de nier que les chofes qui nous font cachées , foient

toûjours au deffus de la pénétration du démon . puifque l'E

crivain facré nous apprend que la Pythonifle dont il s'agit ,

découvroit de ces fortes de chofes , & que c'eſt un efprit ma-

lin qui les lui révéloit. J'omets ici une infinité d'autres preu-

ves de la même vérité j'en toucherai ailleurs quelques

unes.

?

Voilà donc des miracles du démon. Or étoient- ils a pro

prement parler , furnaturels Non fans doute , puifque les dé

mons ne fauroient opérer de tels miracles. Il n'y avoit donc

que du miraculeux & du furnaturel improprement dit.

4
Raifonnement applicable à cent autres exemples qui dictent

à tout efprit mûr & judicieux , que le démon peut produire

des effets qui n'entrent pas dans ce que nous appellons com-

munément la nature & dans ce que nous connoiffons de

fon pouvoir ; effets qui font par conféquent miraculeux &

,
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furnaturels dans le fens impropre , & par rapport à nous , puil-

qu'ils ne fauroient l'être en eux-mêmes & dans le fens

prement dit.

"

pro-

a L'efprit en

Comprenés vo us maintenant , & combien il eft néceffaire ,

quand on refpecte les divines Ecritures de reconnoître un

doublefurnaturel , & qu'il y a ( a ) un ordre de chofes mitoyennes

qui n'étant point proprement furnaturelles , ne laifferoient pas de Convulf. pag. 4»

l'êtrepar rapport à nous ? A vôtre défaut quiconque fait penſer ,

le voit diftinctement.

V.

col .

En vain objectes-vous b que fi ces miracles ne font furna bPag. 11. col. 1.

turels que dans le fens impropre , ils ne font point au deffus des

caufes naturelles ; & que s'ils ne font point au deffus du pou-

voir de ces cauſes , c'eft mettre au chariot une cinquième roüe

d'en imaginer une autre caufe que la nature même.

* Pure équivoque. Ces miracles , vous répondrai je , ne font

point au deffus des caufes naturelles , fi l'on donne à cette dernie-

re expreffion toute fon étendue , parce que les démons eux- mê-

mes yfont compris , auffi bien que les bons Anges. Ils font

effet les uns & les autres des créatures , des Etres à qui

Dieu a donné en les tirant du néant , des proprietés & du

pouvoir ; mais pouvoir d'autant plus confidérable__, que leur

nature eft plus fublime pouvoir qui n'a pas été étéint dans

les démons par leur orgueil , puifqu'il ne les a privés que des

dons de la grace : Saint Thomas nous l'apprendra bien - tôt.

Ce que font les démons & les bons Anges eft donc naturel à

proprement parler , tout Etre fini & créé appartenant à la

nature , & auffi -bien que Les œuvres , quelques étonnantes qu'el

les foient & auffi bien que fon pouvoir , quelque grand qu'il

puiffe être.

8

Mais quoique rien de ce qu'ils opérent par leur propre ver-

tu , ne foit au deffus des forces de la nature entendue dans le

fens que je viens d'expliquer , il ne s'enfuit pas qu'ils ne puif-

fent rien faire de fupérieur à la nature prife dans le fens

ordinaire. Car l'ufage des Peres de l'Eglife , & de tous les

hommes , reſtraint fouvent ce terme aux caufes corporelles

& aux efprits liés à des corps , c'eſt à - dire à nosames ; & c'eft

en vous , Monfieur , un orgueil tout à fait infupportable ,

d'ofer appeller cet ufage univerfel ( c) , un étrange renverse- • Pag. 2. col. 3.

1
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ment dulangage humain . ...une nouvelle Logiquefécondeen

■Pag. 4. col. 1. ſophiſmes...
ſophiſmes .......... {a} le comble de lafolie..(a) le comblede lafolie......... unprojet digne feule-

ment d'a cerveau Convulfionnaire comme fivous ne deviés

pas être foûmis vous même à l'ufage en fait d'expreffions,

comme vous aviés le droit de le renverfer ; comme fi ce

b.Pag. 4. cot. a.

&pag

langage devoit être équivoque par rapport à nous , parce

qu'il vous pafle & qu'il vous brouille.

Or c'eft de la nature prife dans ce dernier fens que je

parle , lorfque je dis que fi certains évenemens n'en font pas

reffet , ils viennent du dénon. C'elt ainfi que lentendent

également tous les Appellans ou favorables , ou oppofés

aux Convulfions , lorfqu'ils parlent comme moi C'eſt ainſi

enfin que l'ont entendu les fages & les favans de tous les

païs & tous les fiècles.

•

Ce feroit donc , je l'avouë , ajoûter au chariot une cinquième rozeļ

que d'attribuer au démon des effets qui pourroient venir des

caufes purement materielles , ou des hommes. Mais fi l'on en d

couvre de fupérieurs à ces caufes , & que des raifons folides ne

permettent pas néanmoins de les attribuer à Dieu , comme le

tranfport du Sauveur fur des lieux élevés pour y être tenté , le

difcours du ferpent avec Eve:alors on doit les attribuer à quelque

cauſe invifible , mais créée ; cauſe naturelle par conféquent ,

à prendre ce terme dans toute fon étendue & dans fa ri-

gueur mais furnaturelle dans un autre fens , parce que l'on

donne ce nom à toute caufe invifible & purement fpirituelle.

En un mot , nous ajoûtons à la nature prife pour les caufes

corporelles ou unies à des corps , une roue néceflaire en bien des

Occafions, c'eft à dire , des agens fpirituels & inviſibles : mais nous

ne lui ajoûtons rien fi on la regarde , en tant qu'elle renferme

& tous les Etres créés , & le pouvoir de tous ces Etres Nous

comprenés-vous enfin , Monfieur vous voies que l'on franchis

leftement ce pas qui vous fembloit un abîme.

VI.

Mais infiftés vous (b) , n'eft-il pas toujours vrai que les démons

ne pourroient produire des effets que jelan le méchaniſme des corps

& que par conféquent vous ne pourriés prononcer fans une révéla-

tion tres expreffe , fi ce font eux , au ce méchaniſme feut qui les a

•Pag. 14. col. 1. produits ? Où le démon dites-vous encore (c ] feroit agir les

caufes naturelles felon leur cours ordinaire , ce qui feroit ridicule

quifqu'a
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puifqu'en cette maniere elles n'ont pas besoin de lui pour agir , on ce

feroitcontre leur cours , & par confequent d'une maniere vraiment

Jurnaturelle & propre à Dieu feul.

,

Autreraifonnement digne de pitié. En raisonnant comme

vous , je vais , Monfieur , démontrer qu'il eſt tout à fait in-

certain fi c'est vous qui pouffes un balon , ou qui à table

faites agir un coûteau permettés-moi ces exemples familiers.

Car vous ne pouvés faire ni l'un ni l'autre que felon le mé-

chanifme des corps , felon les loix de la communication des

mouvemens. L'on ne peut donc à s'en tenir à vôtre princi-

,prononcer fans une révélation trés-expreffe , fi c'est vous , ou ce

méchanifmefeul qui produit ces effets. A l'abfurdité de ce raifon-

nement vous devés fentir celle du vôtre.

pe ,

-

,

Oui , Monfieur , nulle caufe créée , visible ou invifible

fpirituelle ou corporelle , ne peut , par fa propre vertu , agir

fur les corps que felon leur méchanifme , cela eft conſtant :

mais il ne l'eft pas moins qu'il faut fouvent un moteur pour

mettre ce méchaniſme en action , ou plû-tot que ce moteur

en eft ſouvent comme une portion effentielle . Par exemple ,

l'on ne fauroit inventer & faire jouer une machine
que felon

le méchaniſme des corps ; un bras démis ou caffé ne peut être

rétabli que felon ce méchanifme : faudra-t-il pour cela dou-

ter fi c'est la main du Chirurgien qui l'a rétabli ; ne pour-

rons nous décider , fans une trés-expreffe révélation , ſi c'eſt

l'ouvrierqui a dreſſé & qui fait jouer la machine ? Ce queje dis

de ces exemples , l'on comprend d'abord qu'on doit le dire

de tous les autres , qui partent d'une caufe intelligente.

Comment donc , fous prétexte que le démon ne peut agir

fur les corps que conformément à leur méchaniſme , venés-

vous exiger une révélation trés-cxpreffe , pour que l'on puiffe

prononcer fi c'eft lui ou ce feul méchanifme qui agit ? Rap-

pellés vôtre raifon ,& vous comprendrés d'abord qu'un rai-

fonnement qui va à exclure l'activité de toutes les cauſes in-

telligentes , eft bizarre ; & que pour difcerner la main du

démon , il fuffit de voir des effets qu'on ne puiffe attribuer ni

à un miracle de Dieu , ni à l'opération des caufes fenfibles.

Tel eft , encore une fois , un difcours fuivi dans les organes

d'unferpent , ou toute autre merveille de cette force , fi elle

eſt accompagnée de circonftances indignes de la main de Dieu.

KK
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VII.

Quand à vôtre fecond raiſonnement il mérite que

l'on s'y arrête moins pour lui- même , que parce que fi

j'en fais bien fentir le faux l'on verra crouler le

fondement prefque unique des miracles prétendus du tems.

Si le démon dites-vous , ne fait agir les caules naturelles

que felon leur cours ordinaire , elles n'ont pas befoin de lui

pour agir , & il eft par conféquent ridicule de dire qu'il les

inet en action. Si c'eft contre ce cours , il opére d'une ma-

niere vraiment furnaturelle. Voilà les deux parties de vôtre

décifion je foûtiens que ce n'eft qu'une double bévûë.

1º. Il eft faux que quand même le démon ne feroit ja

mais agir les caufes naturelles que felon leur cours ordinai-

re , il foit abfurde de prétendre qu'elles ont quelque-fois

befoin d'eux pour agir puifque fi cette raifon avoit de la

folidité , il faudroit dire également que les caufes naturelles

n'auroient jamais befoin d'aucun moteur intelligent pour agir ,

lorfqu'elles ne font mifes en œuvre que felon leur cours

ordinaire: prétention évidemment contraire à la raiſon & à

Texperience.

I eft faux en fecond lieu , & c'eft ici le point principal ,

que fi le démon fait agir les caufes naturelles contre leur

cours accoûtumé , il faille en conclure qu'il opére d'une ma-

niere vraiment furnaturelle car la nature elle même opére

quelque fois contre fon cours ordinaire , il y a quelque fois

du fingulier & du nouveau dans fes productions Tous les mon-

fires font de ce genre : car pourquoi les appelle- t-on monſtres ,

fiton parce qu'ils font produits contre le cours ordinaire de la

nature ;

•

L'induftrie même des hommes opére des effets contraires à

ce cours. Car qu'un chien joue aux cartes , & y jouëfort bien ;

qu'un cheval marque exactement les couleurs & les heures ,

merveilles que l'on a vues à Paris depuis peu ; qu'une tête

artificielle parle , qu'une mouche de fer vole , & tant d'autres

prodiges de l'art des hommes : font-ce des chofes que la na-

ture ou l'induftrie aient coûtume d'opérer , ou conformes à la

maniere ordinaire dont elles opérent ;1

Mais puifque la nature agit quelque fois d'elle même con-

tre fon cours accoûtumé , puifque l'induftrie des hommes la

met quelque-fois en action contre ce cours : pourquoi , je vous
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prie , le démon devroit-il être cenfé operer un miracle vrai,

ment furnaturel , s'il faifoit agir ainfi les caufes naturelles ?

VIII .

Cette objection eft d'autant plus bizarre de vôtre part que

Yous affurés [ a ) que l'experiencejournaliere nous apprend qu'une [4] Pag. 4. col. 2 .

infinite d'effets n'ont que des caufes purement naturelles, quoique

mous ne puiffions comprendre en quelle maniere elles agiffent , nimé-

me qu'elles font leursforces intrinfeques que [ b ) la nature peut [3] Pag. 22. col . z.

guérir même foudainement des maladies quifont regardées comme

les plus incurables & les plus invéterées ; [ c ] qu'il n'est pas im- (c) Pag. 15. col . 2 .

poffible de guerir certains malades , en ne paroiffant que les

toucher ; (d) que vous aves vû vingt évenemens auffi extror (d) Pag. 6. col . E.

dinaires & auffi prodigieux que celui d'Anvers , dont j'ai parlé

dans ma premiere lettre , fans la moindre apparence , ajoutés

vous & fans le plus leger foupçon de miracle , qu'enfin [ e ] vous [e) Pag. 18. col. 2.

ne doutés pas non plus que moi que des guérifons qui approchent di

miracle , ne foient quelquefois l'effet des caufes naturelles ; & que

ous pourries à votre tour encherir fur mes exemples fans avoir

befoin de citer d'autre témoin que vous méme ; car non - feulement

vous excellés en tours de foupleffe , mais vous êtes encore

l'homme du monde le plus heureux en avantures : vous nous

apprenés l'un & l'autre.

Or puifque vous êtes inftruit , & que vous avés même été

témoin de tant d'évenemens qui paroiffent incompréhensibles

dans la maniere dont ils ont été faits , que l'on regarde comme

naturellement impoffibles , trés extraordinaires , fort prodigieux

& femblables aux vrais miracles fans que vous y foupçon-

niés néanmoins de miracle véritable : n'eft ce pas une viſible

abfurdité de prétendre que fi le démon faifoit agir les caufes

naturelles contre leur cours ordinaire , il s'enfuivroit qu'il les

feroit agir d'une maniere vraiment furnaturelle & propre à Diew

feul Montrons-le par un nouveau moïen.

IX.

·Quelle idee , Monfieur , vous êtes vous formée des bons

Anges ? Penfés-vous d'eux ce que vous penfès des démons ,

que ce foient des Etres fans force , & incapables de faire ni bien

ni mal , qu'ils foient des riens ou qu'ils ne puifent rien. Je

fais que plufieurs de vos principes , fi vous en connoillés les

confequences vous conduifent néceffairement à le croire,

X K ij
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( 1)2. Petr. 2. ▲ 1.

" tute

>

mais vous ne vous êtes point expliqué à ce fujet. Quoiqu'il en

foit donc de vôtre fentiment fur ce point de Doctrine , je dis

que l'on ne pourroit fans erreur réfufer aux bons Anges un

pouvoir fort étendu , puifqu'il est très clairement exprimé

dans les Livres Saints. ,, Tous les Anges du Seigneur , dit le

(a )Pfal, 102 , 10. Pfalmifte. ( a ) , font puiffans en vertu , omnes Angeli ejus poten-

,, tes virtute. Ils ont , dit S. Pierre [ ] , plus de vertu & de force

que n'en ont les autres créatures Angeli fortitudine & vir-

majores. Ajoûtés à cela la nobleffe de leur condition

à laquelle leur pouvoir a dû être proportionné. Ajoutés les

titres magnifiques de Dominations de Vertus de Puiffances

que Dieu lui même leur donne dans fes Ecritures
; titres

néanmoins vuides & ridicules , fi les Anges étoient fans pou

voir ou même fi ce pouvoir n'étoit fort confiderable. Ajou-

tés enfin la vivacité & l'étendue de leurs lumieres qui doi

vent leur faciliter extrêmement l'exécution de tout ce qu'ils

peuvent faire , & leur donner même les moïens d opérer ce

qui fans cela leur feroit impoffible ; comme la fçience rend

les Artiſtes les Mathématiciens , les Médecins capables de

produire ce qui furpaffe le pouvoir de quiconque a moins

de fçience & d induftrie qu'ils n'en ont. Ajoutés enfin , qu'étant

de purs Efprits , non-feulement ils ne trouvent aucun obſtacle

à pénétrer dans les corps & à y agir inviſiblement , mais que ce

qu'ils y opérent de fenfible , doit toûjours nous paroître mer-

veilleux par cet endroit , ne fût ce dans le fonds que trés-

peu de chofe. Vérités d'où il réfulte évidemment que les

Anges peuvent par leur vertu naturelle opérer des merveilles ,

& de trés-grandes merveilles. Entrons dans quelque détail .

(c) Genef. 1.7.11.
17.

[ d ) Genef. 19.

[ Jones . 13 .

(f)Judic, 6· 18.

(g) Ibib. c. 13.

9.

16. & 17.

(i)Tob. cap. 3.

Combien de fois ces Efprits Bie -heureux n'ont-ils pas ap-

[b] 2 Reg.24. . paru fous une figure humaine ; Un Ange , dit le texte fa-

&.
cré ( ) , fe montre à Agar dans le défert , & lui promet de

la part de Dieu une nombreufe poftérité. Deux Anges vont

à Sodome , parlent à Loth & leretirent d de cette ville mau-

dite , lui , fa femme & fes deux filles. Autres apparitions

ro....feqq. d'Anges'à Jofué ( e ) à Gedeon [f , au

fequent.

k Ifai. 6. 6.

1. Dan. 8. V. 15.

fequent. 9. 21.

m Zach. cap.1.

2. 3,00.

8.

n 2. Machab. 11,

Lue. 1. II.

P Luc. 1 26.

Samfun
3 >

pere & à la inere de-

i , à lfaïe K , à Da-

m à Judas Machabéc &

à David h à Tebie

niel au Prophète Zacharie9

à fes foldats n à Zacarie pere de Jean-Baptifte3- 0 à

Marie Mere de nôtre Sauveur p , au Sauveur lui même dans le
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-

Matth. 4. [1

(b Luc. 21, 49.

dabid.v. s.

‹ Matth. 28. ■.

fAa 1. 10.

7.

'défert a , & dans lejardin des Oliviers b aux Soldats qui

gardoient fon Corps dans le Tombeau c , aux faintes Fem-

mes qui allerent ly vifiter d , à Marie Magdeleine qui pleu-

Toit auprés e aux Apôtres lorfque J. C. fut monté au Ciel &Joan 20, 11 .

f , &dans la prifon g , enfin à un grand nombre d'autres. g Ibid.5. 19

Voilà bien des merveilles quelle eft fur cela vôtre penſée ?

Nierés vous que ces apparitions foient des faits réels ? N'y

trouverés -vous que de la fiction ; Je n'ofe vous accufer d'une

opinion ſi erronée & fi extravagante quoique vous maïés

Soû-
appris à ne vous croire incapable de rien dans ce genre.

tiendrés vous que ce font autant de miracles proprement

dits : L'idée vous feroit , je crois , particuliere : je ne fache en

effet ni Pere de l'Eglife , ni Interprète qui l'ait penfe , & j'en

fais un grand nombre qui décident le contraire. Confultés

feulement S. Ambroife , S. Auguftin & S. Thomas queje cite

à la marge b . Dirés-vous que
de fe former un corps qui

marche , qui parle & qui fait les autres fonctions extérieures

de nos corps , ce foit ne faire agir les caufes naturelles que fe

lon leur train commun ? Ce feroit une prétention des plus

déraisonnables. Donc il est également contre la raifon de

m'objecter que fi le démon les fait agirautrement que felon leur

cours , il s'enfuit qu'il opére d'une maniere vraiment furnaturelle

propre à Dieu feul.

X.

h S. Ambroif. 1. ra

expofit . Evang. fec.

col. 127. S. Aug.

1. 21. de Civit Dei

6.c .625.S.Th.

in quaft. difput.

quaft.6.a. 7. inc.

ad 10. 11. 4. 8 .

ferè per totum.

Lucam num. 26.

v. ccl.

1.
p.q. £9.4. 8.ad

&

( i) Gen. 19. 11 .

Judic. 6. 11 .

1 s. Reg.2. V.

15. 16.

Que fera-ce & nous creufons plus avant dans ces fortes de

merveilles , de combien d'autres ne furent- elles pas accom-

pagnées pour la plû part ? Les habitans de Sodome aveu-

glés i , un feu qui forr de la pierre ou Gedeon avoit mis fes

offrandes , & qui les confume K ; foixante quinze mille hom- k

mes frappés de pefte ; Tobie guéri de fon aveuglement m ;

cent quatre-vingt-cinq mille hommes de l'armée de Sennache [m] Tob.11.15.

rib tués dans l'eſpace de quelques heures n ; Azarie & fes n 4. Reg. 19.31.

deux compagnons préfervés au milieu d'une fournaife arden-

te ; Daniel garenti dans la foffe aux lions p ; Habacuc

porté par les cheveux de la Judée à Babylone , & de Babylo bid. 14. 35 .

ne dans la Judée q ; les fers de Pierre brifés , & les portes de

fa prifon ouvertes r Herodes frappe & rongé des vers S ;

tous ces prodiges ce font de bons Anges qui les opérent

l'Ecriture nous l'attefte expreffement. Or ne font-ce pas des

prodiges bien admirables , bien éclatans ;

0

,

;

o Dan. 3, V. 24.

P
Ibid. 6. 22.

& 38.

V.

(1) 48. 11. V. 9.

(s) Ibib. V. 23.

& 10,
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Eft-on obligé néanmoins de les compter parmi les miracles

furnaturels dans le fens proprement dit ?A la maniere dont rai

founent mes Adverfaires , quel fcandale fi j'allois le revoquer

en doute ? Cependant felon les Peres , les Interprétes , & les

Théologiens que j'ai confultés , ces merveilles furent l'effet du

pouvoir naturel des Anges qui ne l'emploïerent néanmoins

que conformément à l'ordre que Dieu leur en avoit donné.

Comme ceci pourroit furprendre ceux qui , comme vous ,font

novices dans la matiere des miracles , je dois en indiquer quel-.

ques preuves au bas de la page , prét à les fortifier par plu

fieurs autres , s'il en eft befoin ( 1 ) .

"

Or files Anges ont pû invifiblement frapper de pefte & de

mort une fi grande multitude d'hommes , faire fortir du feu

d'une pierre en touchant d'une baguette les pains & les vian-

des dont elle étoit chargée, rendre aveugles ceux qui voïoient ,

guérir ceux qui étoient aveugles , ouvrir des portes fortement

attachées , & brifer des fers fans difficulté , en ne faifant que :

mettre en action par leur propre vertu les caufes naturelles

ce qui eft le fentiment des faints & favans hommes que j'ai

cités : qu'est-ce que vous prétendés . & que prétendent tant

d'autres déclamateurs en m'accufant d'impieté & de blafphê-

me , parce que j'ai attribué au démon des effets qu'il n'auroit

pû opérer qu'en faifant agir les caufes naturelles contre leur

Cours ordinaire : eft ce donc que toutes les merveilles dont

je viens deparler , que les Efprits Bien heureux ont opérées

fans miracle , felon du moins ces Docteurs, ne s'écartent en

rien du cours commun de la nature Cela eft faux évidem

ment. Mais fi elles ne font point miraculeufes , quoiqu'oppo-

1 S. Ambroise l. 1 de Abrah. cap. 6. num ; 3. col . 300. & S. Thomas 1. p. q. 181. a.

in c. regardent l'aveuglement des habitans de Sodome comme un effet du pouvoir natu-

rel des Anges , & S. Thomas en explique la maniere. Pererius Comment. in cap. 19. .

11. Gen. fotient la même chofe Voïés auffi Denys le Chartreux fur cet endroit.

Sur le feu qui confume l'offrande de Gedeon l'on peut confulter le favant Corn. à lapi-

de in ý. 21. cap. 6. & in ỷ . 18. cap . 13. Judic. le même attribua à la vertu naturelle des

Anges la pefte qui fit mourir les 5000. hommes ,la confervation des trois enfans dans

la fournaife dont il explique les moiens , la délivrance de S. Pierre , &c. Voiés auffi Tirin

fur cette derniere merveille. Il en eft de même des paroles que prononce l'âneffe de

Balaam Num. 22. 28. Angelus , dit le Cardinal Hugues fur cet endroit , per afinam locu-

tus eft , & non afina : ficut enimdiabolus locutus eft per ferpentem , & non ferpens locutus

tfic Angelus per afinam locutus eft & non afina . Unde nullum miraculumfuit ibi , ficut

nec in ferpente feducente Evam. Voyés au fujet du même évenement Corn . à Lapide fur ce

endroit du Livre des Nombres , & Lorin fur le 2. chap de la II. Epitre de S. Pierre..
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fees au cours ordinaire des caufes naturelles , pourquoi le

démon ne pourroit- il fans vrai miracle faire agir ces caufes

contre ce cours ? Pourquoi ne pourrois-je le foûtenir fans

blafphême ?

:

XI.

Je dis plus c'eft que fi les bons Anges ont été capables

d'opérer par leur propre vertu tous ces prodiges , il s'enfuit

que les démons peuvent auffi les faire par la leur : car , ce qu'il

fautbien remarquer , elle eſt la même dans les uns & dans les

autres Dieu en les créant leur donna à tous les mêmes pro-

priétés & lemême pouvoir ; & quoique les uns foient déchus

de la juftice par leur orgueil
ils n'ont pas néanmoins perdu

""

.

R :

en péchant les proprietés de leur nature , dit faint Thomas ,

mais les facultés naturelles demeurent en eux entieres &

trés brillantes : Peccando diabolus proprietatem natura fue non

amifit ,fed data naturalia in eis manent integra & fplendiffima

ce que faint Auguftin avoit dit avant lui 6. D'où il

refulte 1. que ce que les bons Anges peuvent faire naturelle

ment , les démons peuvent le faire auffi fans vrai miracle. 29.

Que l'envie qu'ils ont de nuire à nôtre falut n'étant pas moins

grande que leur pouvoir , rien d'étonnant qu'ils faffent des

merveilles pour nous entraîner dans l'erreur mais que s'ils

n'en produifent ni d'auffi grandes ni auffi fouvent qu'ils pour-

roient en opérer , c'eft uniquement à la puiffance que Dieu a

fur eux , & à la bonté qu'il a pour nous , que nous en fommes

redevables.

, &

Qu'on ne vienne donc plus exiger de moi que je refpecte

comme un vrai miracle , tout évenement fupérieur au cours

ordinaire de la nature car c'eft exiger que j'adopte une erreur

démentic & par vôtre propre aveu , & par mille effets de lin

duftrie des hommes ou des caufes purement materielles

par le fentiment des plus grands Docteurs fur le pouvoir

des bons & des mauvais anges ; fentiment appuïé de l'auto-

rité des Livres faints , comme il eft aifé de le conclure évi-

demment de tout ce que j'ai déja dit , & dans cette Lettre &

dans les deux précédentes.

Qu'on celle également de m'intenter l'accufation d'attribuer

aux démons le pouvoir de faire de vrais miracles , fous pré-

texte que dans ma doctrine ils opérent des effets qui s'écar

(a)S. Thom . In

quaft .difp. quast.

16.4. 6. in c.

L. x1 . de Gen, ad

litt.cap 23. num.

tom .3. col .

bs. Auguft.

30 .
285. G.
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a 1.

#. 4. ad 4.

q. 10.

vide

etiam ibid. in c.&

ad item q. 114.

a. 4. inc.

& Pfalm. 102,

10.

Heb. 1. 14

d48. 12. 11.

tent du cours ordinaire des caufes naturelles. Oi , je foutiens

qu'ils operent de ces effets , & eft il homme tant foit peu inftruit

dans la doctrine des Livres faints , qui puiffe refufer de le croire?

Mais je nie trés fortement qu'il fuive de là que les démons peu-

vent opérer des miracles véritables , puifqu'il eft effentiel au vrai

miracle qu il foit fupérieur , non feulement à toutes les cauſes

corporelles , mais encore , remarqués le bienremarqués le bien , au pouvoir de

toutes les créatures . Telle eft la décision de S. Thomas ศ au

fujet de la même difficulté que vous m'objectés. , quoique les

Anges dit ce profond Théologien , puiffent operer defus de

l'ordre dela nature corporelle , ils ne peuvent néanmoins rien faire

defuperieur à l'ordre de toutes les créatures , ce qui eft pour-

tant effentiel au vrai miracle. Licet angeli poffint aliquidfacere

prater ordinem natura corporalis , non tamen poffunt aliquidfacere

prater ordinem totius creatura , quod exigitur ad rationem miraculi.

XII.

"

"

"

"

"

Avant que d'aller plus loin , il eft important d'avertir mes

Lecteurs que la Religion ne fauroit fouffrir du fentiment qui

attribuë au pouvoir naturel des bons Anges , ungrand nom-

bre des miracles de l'ancienne loi , & plufieurs même de la

nouvelle . La raiſon en eft que tout ce qu'opérent ces efprits

faints& bien-heureux , ils l'opérent pour la gloire du culte de

Dieu & par les ordres. C'est ce que le Roi Prophête nous

apprend bien clairement , quand il dit b , ., Anges du Seigneur

béniffés-letous , vous qui êtes puiffans en vertu , qui obéif-

fès à fa parole , qui êtes attentifs à exécuter fes ordres : bene

dicite Domino omnes Angeli ejus , potentes virtute ,facientes ver-

bum illius ad audiendam vocem fermonum ejus. C'eſt ce que faint

Paul encorenous apprend lorfqu'il nous dit que ,
les Anges

font des efprits deſtinés à exécuter les volontés de Dieu , &

qu'ila envoïés pour exercer leur miniftere en faveur de ceux

», qui recevront l'héritage du falut. Nonne omnes [ Angeli 】

funt adminiftratoriifpiritus , in minifterium milli propter eos quibare-

ditatem capient falutis ?

"9

»

"

Auffi les hommes infpirés de Dieu n'ont ils point manquê

de lui renvoïer la gloire des merveilles opérées par ces Anges.

C'eſt à cette heure , dit faint Pierre aprés qu'un Ange eût

brifé fes fers& l'eût conduit hors de fa prifon ( d) , c'eſt à

» cette heure que je reconnois véritablement que le Seigneur

"

"

а спѵої



243

; à envoïé fon Ange , & qu'il m'a délivré de la main d'Herode

», & de toute l'attente du peuple Juif .. C'est également à Dieu

que Daniël attribua la gloire de fa confervation dans la foffe

aux lions : Mon Dieu a envoyé fon Ange , dit-il au Roi Darius

"
» [4] , & il a fermé la gueule des Lions qui ne m'ont fait aucun [ a ] Dan. 6. 21.

mal C'eſt ce que l'Ange envoyé à Tobie lui déclara lui

" ܂ܙ

même après qu'il eût rempli fa miſſion,,, Dieu , lui dit-il (b) [ b ] Tob. 120. 144.

m'a envoyé pour vous guérir de l'aveuglement , & pour déli-

, vrer du démon Sara femme de vôtre fils ,.

pour
fa

Or dès qu'il confte que c'eft par l'ordre de Dieu &

gloire que des merveilles ont été opérées : qu'importe à la

Religion que les Anges les ayant faites par un pouvoir vraiment

furnaturel , ou qu'ils les aïent opérées par la vertu dont Dieu

les avoit ornés en les créant ?

•

Si vous voulés quelque chofe de plus fur cette matiere , car

je ne dois la traiter qu'en paffant , puifque ce n'eft pas mon

objet , confultés un Docteur pour qui vous aurés peut - être

plus de refpect que pour les Peres de l'Eglife : c'eft M. Arnauld

dans fa Differtation fur la maniere dont Dieu a fait les fréquens

miracles de l'ancienne Loi par le miniftere des Anges , contre le P.

Mallebranche. Vous y trouverés beaucoup de raifonnemens

& d'autorités , d'où il fera aifé de conclure que les miraclesdes

bons Anges concourent également à la gloire de la réligion ,

foit que Dieu les ait opérés par leur miniftere , ou qu'il leur

ait ordonné de les faire par le pouvoir naturel qu'il leur avoit

donné. Auffi ni M. Arnauld, ni les autres Théologiens ne s'em-

barraffent- ils pas d'examiner de laquelle de ces deux manieres

ces miracles ont été faits , l'une & l'autre étant également

décifive pour la Réligion. Je reviens à vosobjections..

XIII.

Envoici un grand nombre que je ne ferai qu'écarter par

des réponses fuccintes , n'étant d'aucun poids : une feule eft

capable d'éblouir , c'eft fur celle- là uniquement que je m'ar-

Bêterai.

Vous établiffe's , me dites yous ( c) que les miracles que fait

Le démon , il nelesfait qu'en mettant invisiblement en action des (c) Pag, 22.col. £

caufes naturelles ………....... s'il le fait inviſiblement , qui eſt-ce què

ľa vú z

Cefont , Monfieur , les plusgrands hommes de tous les pais.

f

LI
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(4) Septréme

& de toutes les Réligions , qui ont confulté la raifon fut cer³

tains faits qu'ils voïoient de leurs yeux. Rappellés les preuves

que j'en ai apportées dans ma précédente Lettre.

Qui eft-ce , continués vous , qui peut l'aſſurer fans l'avoir vû

quand laraison ne le dit point , quand aucune autorité divine ne le

révéle? Fauffe hypothéfe : l'autorité divine révéle , & la raiſon dit

évidemment que le démon met inviſiblément en action les caufes

naturelles je crois l'avoir démontré dans ma fixième & ſep-

tiéme Lettres.

Je conçois , ajoûtés-vous , qu'on eft réduit à lefupofer quand on

prétend qu'il peut quelque chofe , puifqu'on ne voit rien de tout ce qu'il

fait , mais qui nous répondra de la vérité de la fupofition ? Qui nous

en répondra ? Je l'ai déja dit , mais puifque vous ne ceflés de le

demander, il faut vous le dire encore. Ce font les Païens qui

ont crû que les démons ont du pouvoir , & qui n'ont pû le

croire fans fondement , j'en ai dit les raiſons. (4 ) C'eft la tradi-

Lettre Theol.pag. tion des Peres de l'Eglife qui reconnoiffent unanimement ca

pouvoir comme inconteſtable & felon la raiſon & felon les divi-

nes Ecritures. C'est l'Eglife qui nous l'enſeigne par
Les prieres ,

dans fes Rituels , dans fes Conciles , & par la foi univerfelle

de tous les Chrétiens de tous les fiecles & de toute la terre.

C'eſt enfin Dieu lui même dans les Ecritures de l'un & de l'au-

tre Teftament s'j'ai prouvé tout cela.

208. juſqu'à la

Pag. 19.

dans

Ce ne fera pas faint Augustin , dites-vous néanmoins [ b ].

• c.1. !
pag. 23. cl. Voilà qui étonne. Quoi faint Auguftin ne nousrépondra pas

qu'il foit vrai que le démon peut quelque chofe Mais ne l'affûre

til pas cent & cent fois ? vous même , ce qui marque

vôtre mémoire & dans votre jugement un dérangement

incompréhenſible , vous-même nous affûriés quelques pages

pag. 16. lign. auparavant ( c ) , que faint Augustin fuppofoit que les démonsfai-

foient en effet des miracles ......
•• qu'il étoitperfuadé que le démon

faifoit des miracles furnaturels au fensproprement dit. Et cependant

il ne nous répondra pas de la vérité de la fuppofition que le démon

peut quelque chofe.

dera.

La raifon que vous en donnés , n'eft pas moins bizarre : c'eſt

pag.que faint Augustin nous a dit dans le paffage que j'ai cité

26. de ma troifiéme Lettre , qu'il eft difficile de connoître ce dont

les démons font capables ; qu'il eft impoffible à l'homme de lefavoir

fans une révélation de Dieu particuliere. Cela n'eft-il pas bien
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décifif ? Il m'eft difficile de favoir fi vous feriés en état de lever

un poids de 200. livres donc je ne puis favoir fi vous pouvés

queique chofe. Il nous eft impoffible àvous & à moi de pénétrer

jufqu'à quel point s'étend le pouvoir des faints Anges : done

nous ne pouvons répondre qu'ils puiffent quelque chofe : quels

raiſonnemens ! quel Logicien Eh ! comment ne comprenés-

Vous pas que Fon peut favoir qu'un Etre a des forces , & être

néanmoins hors d'etat d'en affigner l'étendue & les bornes

XIV.

Ce n'est rien , continués- vous à me dire (a), vôtre principe a pag. 23 +-K B

eft rarement utile pour diferner une guérifon dont le démon

feroit l'auteur , d'avec celle que Dieu opére. Quoi ! vous admet-

tés comme certain un principe , d'où vous voyés qu'il doitfuivre que

mous nepourrons que rarement difcerner les miracles de Dieu de ceux

du diable ?

"

* Troifième Lev

Ou vous ne comprenés pas , Monfieur , ce principe , quoi

qu'il foit fort intelligible ou vous l'alterés à deffeio ; & ce que

je vous dis ici , je le dis également à mes autres adverfaires. Je

ne prétens point qu'il en doive fuivre que les miracles divine

ne peuvent que rarement être difcernés des diaboliques , je ne

J'ai ni dit , ni penfé ; je fuis même bien perfuadé qu'il eft des

voies fûrespour parvenir à ce difcernement. Tout ce que j'ai

prétendu , tout ce que j'ai dit , c'eft qu'il eft rare qu'on puille

le faire parle moïen de ce principe ; & j'en ai donné*ces deux

raifons : 1. que la main dudémon neparoitpas ; 29. que felon la te pag. 16 &374

remarque dufaint Thomas , toute la vertu de la nature ne nous eft

& que les démons opérent des miracles que nous nepas connue

Laurions comprendre. Vous trouvés- là du galimatias , parce qu'il

eft douteux , dites vous ſi c'eſt la main de Dieu qui ne paroie

pas , on fi d'eft celle du démon. Permettés moi de vous direque

vous n'êtes point équitable ; car il est évident par mon texte

que c'eft de la main du démon quej'y parle & ceux devos

Confieres qui ont attaqué cet endroit , y ont point trouvé

d'équivoque. Mais laiffons ces vetilles , & venons au fonds de

mes preuves. Ne font-elles pas folides , & même décifives ?

Non , dites-vous , & vous en apportés cette raifon à laquelle

j'ai promis de m'arrêter, parce qu'elle pourroit tromper å elle

n'étoit éclaircies

Liij
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X.V.

Si ce principe eft rarement utile pour le difcernement de

vrais miracles de Dieu , d'avec les miracles apparens du dia-

4 pag. 15. col. 1. ble (a ) , nous n'aurons donc plus de regle certainepour nous affurer

s'ils font furnaturels ou dans laſubſtance , ou dans la maniere , &

la raison qui doit feule en être juge ne nous fera d'aucun fecours.

alors. D'où vous conclués quej'ébranle l'unique fondement de

la révélation qui nous fait Chrêtiens.

Malheur à moi fi j'étois coupable de ce crime. Mais non

& vous & les autres ne m'en accufés , que parce que les vrais

fondemens de la révélation vous font inconnus , & que vous

leur en fubftitués d'imaginaires.

Souvent la nature mêine des miracles les difcerne : car Dieu

en opére qui dans leur fubftance paflent infiniment la vertu

naturelle dont il a orné les plus excellentes mêmes de fes

créatures. Quels font ils ces miracles ? Quelque impatience que

l'on montre pour que je les affigne , je fuis contraint de deman-

der encore un terme ; car je ne pourrois traiter ici cette ma-

tiere que fort rapidement or ce feroit certainement rifquer

tout que de la traiter ainfi. J'ai commencé avec vous , je fup-

plie que l'on me permette de finir , & d'abord j'en fuis aux

Régles pour le difcernement des miracles. Qu'il fuffile donc

ici de fuppofer ce qui n'eft contredit de perfonne , qu'il y a

certains miracles qui par leur fubftance font fupérieurs au pou-

voir de toutes les caufes créées. Dans ces conjonctures le dif-

cernement eft donc aifé à faire , ou plû-tôt il n'y a pas
lieu de

difcerner , puifque la main de Dieu y eft vifible.

:

Mais comme ce n'eft pas toûjours par la fubftance des mira-

cles que l'on peut diftinguer ceux de Dieu de ceux du démon ,

ou même des caufes fenfibles ; puifque des évenemens fem-

blables dans leur fubftance , font tan tôt naturels , tan-tôt des

effets du démon , tan tôt des miracles divins ; comme le feu

(b) 4. Reg. 1. du Ciel qui lorfqu'il tombe fur les foldats d'Ochozias ( b) ,

eft un miracle de Dieu ; lorfqu'il frappe les troupeaux

Job [ c ] , vient du démon & lorfqu'il fe forme chaque jour

par la vertu des loix du mouvement , eft naturel : il faut nécef..

fairement que pour en reconnoître le vrai principe

nous bornions pas à en conſidérer la ſubſtance.

10. & 12.

[c] Job. 1. 16.

de

, nousne
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•

Surquof faudra til done porter notre attention ? fera-ce feu-

lement fur la maniere dont ces miracles font operés : C'eſt

vôtre idée car , dites vous [ ] , quoique toute la vertu de la

nature ne nous foit pas toujours actuellement connuë ; nous connoif

fons affés fa maniere d'agir pour la difcerner avec certitude de la

maniere d'agir de Dieu.... il n'y peut jamais y avoir d'équi

·voque dans les miracles de Dieu ; s'ils font furnaturels dans lafub-

Stance , vous ne contefterés pas que lui feul peut les opérer ; toute la

difficulté tombe fur la maniere ; or la maniere d'agir de Dieufera

toujours évidemment fupérieure à celle de la nature , que nous con-

noiſſons affe's pour être affûrés qu'aucune créature ne peut agir par

Ja feule volonté, comme il eft clair que Dieu l'a fait dans tous les

miracles qui nous font atteftés par les faintes Ecritures : c'eſt en cela

• même,& dans cela feul que nous connoiſſons que ce font des miracles.

Je ne dirai pas , Monfieur , que vôtre principe une fois

adopté , porteroit un coup mortel aux prétendus miracles du

tems : car eft-il bien clair que Dieu les ait operés par fa feule

volonté n'allons pas plus avant car je ne prétens pas tirer

avantage d'une maxime queje crois évidemment faulle , prife

dans la généralité ; & voici pourquoi je le crois. Que mes Lec-

teurs prennent bien,je les fupplie , lefens de ce queje vais dire.

XVI.

Les vrais miracles , & les miracles feulement apparens

different toûjours entr'eux par la maniere dont ils font ope-

rés ; c'eſt une verité très-conſtante , & qui ne fouffre aucune

exception. La raifon en eft claire : c'eft que Dieu s'écarte dans

tous fes miracles , des loix qu'il aétablies pour la communication

des mouvemens ; ou , pour parler comme vous , qu'il lesqu'il les opere

parfa feule volonté , fans quoi ce ne feroient point de vrais mira-

cles : au lieu que ni le démon , ni les caufes fenfibles ne fau-

roient s'écarter de ces loix dans leurs opérations , autrement

ils feroient des miracles veritables. Je crois par-là m'expliquer.

bien préciſement fur cet article ainfi point de chicane , je

vous prie , à ce ſujet.

८

les

Mais cette diverfité dans la maniere de l'opération eſt-elle

toûjours évidente eft-ce toûjours par cette maniere que›

miracles vrais & apparens different les uns des autres par rap-³

port à nous ? pouvons nous toûjours les difcerner fûrement par

cette maniere ? Non , Monfieur , quoique vous en difiés ,

(a)pag, 23. col.2,
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a Num. 22. 28.

•*Pag. 198

+ Genef. 3.Ir

4.1.P.

10. & 12.

Job. I. 16.

• Apoc.4.115.

non ;& vous allés comme le toucher au doigt , fi vous donnés

attention à quelques faits que je vais produire pour exemples.

L'Anelle de Balaam parle , & c'eft un miracle divin ( a )

aperuit Dominus os afine & locuta eft. C'eſt dans vôtre hypo-

thefe queje décide ; car je fais que l'on peut mettre en

queſtion , fi c'eſt de Dieu ou de l'Ange fon envoïé qu'il eft parlé

dans cet endroit . & que plufieurs croient quec'eft de l'Ange

qu'il y eft queſtion ; vous aves vû ci-deffus le fentiment de

Lorin , de Corneille de la Pierre & du Cardinal Hugues.

Ce miracle doit donc être dans votre hypothefe , furnaturel

dans le fensproprement dit. Or en voici un qui lui eſt fort

parallele, & qui eft néanmoins diabolique comme je vous

l'ai fait voir dans ma fixiéme Lettre * : c'eſt celui du ferpent

qui parla à Eve dans le Paradis terrestre (3 ),

>

A quelles marques donc pourrions nous difcerner les divers

principes de ces deux miracles , fuppofé que nous n'en fuffions

pas inftruits par la révélation ? Eft ce par la nature des faits ?

ils font les mêmes fous cette face. Eft ce par la maniere de

L'opération mais qu'y voyons nous de different ?

Donc cette maniere qui neceffairement diftingue ces deur

miracles eneux mêmes ; ne les diftingue pas néanmoins par

rapport à nous , elle ne nous eft connue.
pas

Il en eft demême du feu qui tomba du Ciel à la voix d'Elie

fur les foldats d'Ochozias ( c ) , & du feu qui confuma [ d ] les

ferviteurs & les troupeaux de Job, fans parler de celui qui à la

parole de l'Ante-Chrift defcendra du Ciel en prefence du peu-

ple ,felon la Prophétie de faint Jean( e ). Mêmes faits dans la

fubftance ; faits très differens fans doute dans la maniere

puifque les vrais & les faux miracles different toûjours en ce

fens ; mais maniere dont la difference échape abſolument aux

yeux & à la raifon : c'eft à d'autres marques que la raifon tes

diftingue. La maniere de l'opération qui les fepare en eux-

mêmes , ne les difcerne donc pas eu égard à nous.

Confequence qui réfulte également de la comparaifon de

beaucoup d'autres miracles dont Dieu est l'auteur , avec des

merveilles dont le démon eft le principe mais pour me faire

entendre , c'en eft affés des deux exemples que j'ai produits

XVII.

Je dis plus c'eft qu'il y a même un grand nombre deman
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veilles divines qui ne différant point dans leur fubftance de

celles de la nature , ne peuvent encore en être difcernées par

la maniere de l'opération , quoiqu'elles en foient néceſſaire-

ment féparées par cette maniere.

Rapprochés , par exemple , lamort d'Oza des autres morts

fubites qui font aujourd'hui fi ordinaires & voïés fi la fub-

ſtance de ces faits , ou la maniere de l'opération y annonce

une différence fenfible la raifon feule ne fauroit en recon-

noître le principe différent qu'à la faveur des circonstances.

a Jofué. 10. 11.

Mais pour paffer à un autre exemple , pourriés vous nous

dire au jufte comment fe forma cette pluie de pierres qui

écrafa les Chananéens dans leur fuite (a ) , pluïe vraiment

miraculeuſe , comment fe font formées auffi ces autres pluïes

de pierres qui font tombées en d'autres occafions [ 6 ] , pluïess. Auguft. 1. 3 .

naturelles ; & qu'eſt-ce qui diftingue celles-ci de celle-là quant

à la maniere de l'opération ?

Ce ne feroit pas répondre que de dire comme vous faites ,

que Dieu forma ou fit tomber par fa feule volonté les pierres

dont les Chananéens furent écrafés , & que c'est en cela feut

que nous connoiffons que c'est un miracle au lieu que toutes les

autres pluies femblables ont été l'effet de les loix ordinaires :

car comment la découvrés-vous cette diverfité dans la ma-

niere des opérations ? le manifefte-t-elle par elle-même ? c'eſt

là nôtre queſtion. Or il eft évident que ni les yeux , ni la

raifon ne fauroient la découvrir , quoi qu'elle foit très réelle.

Exemple que je pourrois appuïer d'un grand nombre d'autres ,

mais il eftplus que fuffifant pour démontrer que vos déci-

Lions ne font que des chimeres.

(

1

"

Cardan devaries.

de civit. Dei c. 3 1.

1.14. c.72. & alii,

quàm purimi.

En voici une autre preuve très fenfible & qui vous con-

vaincra de nouveau d'une contradiction des plus groffieres. L'on

vient de voir que felon vous , il eft clair que Dieu a agiparfa

feule volonté dans tous les miracles qui nous font atteftés par les

faintes Ecritures ; & que c'est en cela même & dans cela feul que

nous connoiffons que ce font des miracles : il faut vous entendre

maintenant affûrer que c'est par d'autres moïens que les mira-

cles le font connoître. Que faut-il , dites-vous [ ] , pour rendre c Pag. 47: col. L

un évenement fubit miraculeux ? Un motif bien connu dans celui

qui le demande , une volontéconnuë de même ou légitimement préſu- ·

mée dans celui qui l'opére ,foit qu'on le lui demande on qu'on ne le
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Кај Ра) Pag. 5. col. 1.

[b]Pag, 51. col. 1.

tuidemandepas. Ceft tout ce que la raison que Dieu nous a don-

néepourguide , peut nous fuggérer quand l'évenement n'est pas na-

turellement impoffible. Chaque miracle , dites- vous encore ( a ) ,

porte avec lui-même fes preuves indépendantes , ce font les circon

ftances qui le caracterifent. Que de nouveaux moïens ajoûtés à

celui que vous nous affûriés être l'unique ! Ce n'eft pas tout :

trois pages après [ b ] , comme fi vous vouliés nous forcer å

croire que vous n'avés ni mémoire ni jugement , vous venés

vous écrier que l'éclat des miracles eft la feule régle fûre &fans

équivoque pour en reconnoître le vrai principe.

Ainfi , felon vous , l'éclat des miracles eft la feule régle

pour les difcerner. Cette feule régle eft néanmoins que Dieu

les opére par fa feule volonté. Et outre ces deux réglés , dont

chacune eft la feule, il y en a trois autres encore , les cir-

conftances , le motif de celui qui demande le miracle , & l'in-

tention connuë ou préfumée de celui qui le fait. Telles. font les

idées d'un homme chés qui tout eft broüillé.

XVIII.

Indiquons nous la fuite des régles véritables. Lorfque des

événemens fupérieurs à la vertu des caufes fenfibles n'an-

noncent point par leur fubftance la main de Dieu plû-tôtque

celle du démon , ce qui eft très ordinaire lorfque la ma

niere dont ils ont été opérés ne fauroit non plus en mani-

fefter fürement le principe , ce qui eft auffi très fréquent

c'eſt à leurs caracteres , à leurs diverfes circonſtances , à la

fin à laquelle ils font deftinės aux effets qu'ils produi-

fent , que l'on doit néceffairement s'atracher pour en

découvrir l'origine : fans cela l'on s'expofera infailliblement

à tout confondre.

»

Telle étoit la méthode de S. Auguftin. ,, Toutes ces mer

veilles ( du Paganifme ) dit-il ( 1 ) , fi grandes qu'elles fur-

paffent tout pouvoir humain , qu'elles femblent être pré-

[ a ) L, 10, de civit. c.12. col. 249. verum quia tanta & talia geruntur his artibus , at

univerfum modum humanæ facultatis excedant : quid reftat , nifi ut ea quæ mirificè tam

quam divinitus prædici vel fieri videntur , nec tamen ad unius Dei cultum referuntur......

malignorum dæmonum ludibria &feductoria impedimenta que vera pietate cavenda fant ,

Prudenter intelligantur ? Porrò autem quæcumque miracula five per Angelos , five quo

cumque modo ita divinitus fiunt , ut Dei auius....... cultum religionemque commendent

ca verè ab eis vel per eos qui nos fecundùm veritatem pictatemque diligunt , fieri ipfo De

in illis. operante , credendum eft

dites
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"

ditesou opérées comme par la vertu du vrai Dieu ne ſe

», rapportant point à fon culte , que nous refte-il ?.. , . . finon .

de les regarder comme des tromperies des démons , & des

' pièges qu'ils tendent pour nous féduire ; piéges dont il faut .

le donner de garde par une fincere & éclairée pieté. Mais

,, pour tous les miracles opérés ou par les Anges , ou de quel-

» qu'autre maniere divine que ce foit , qui font deſtinés à la

gloire du culte du vrai Dieu , l'on doit croire que ce font

,, desEfprits amateurs de nôtre vrai bien qui les opérent , ou

que c'eft Dieu qui les fait par leur miniftére

"

"

», 930

C'étoit donc la fin qui feparoit aux yeux de S. Auguſtin

les miracles divins des diaboliques.
6

Voulés-vous , Monfieur , que je vous trace un modèle de

ce difcernement , en ne confultant que la raifon toute feule ?

je le fais en peu de mots. Pourquoi un agent inviſible fait il

parler l'Aneffe de Balaam ? c'eft pour préparer ce Prophête à

prononcer un oracle éclatant & divin au lieu de la maledic-

tion dont un Roi infidéle vouloit qu'il frappât le peuple de

Dieu. Ce n'eſt donc pas le démon qui forma des paroles dans

le gofier de cette Aneffe : la fin & les effets décident ici contre

le démon & pour la main de Dieu , ou pour celle d'un de fes

Anges.

fut

Pourquoi au contraire le ferpent parla-t-il à Eve ? Ce

pour la tenter , pour la feduire , pour lui faire violer le

précepte de Dieu. Ce n'eft donc pas à Dieu que l'on doit .

attribuer cette merveille : la fin à laquelle elle tend , & les mal-

heureux effets qu'elle produit , y manifeſtent la main d'un

Efprit puiffant, mais déréglé.

Qui eftce qui fit defcendre le feu du Ciel fur les cent fol.

dats d'Ochozias ? ce fut un grand Prophête , ardent enne-

mi du culte des démons , zélé défenfeur des intérêts du vrai

Dieu qui l'avoit envoïé , & dont il relevoit le culte par fes

difcours & par fes prodiges. C'est donc Dieu qui à fa parole

opéra cette merveille : le caractére de miniftre eft ici décifif.

Quel fera cet homme qui , felon S, Jean , fera defcendre.

le feu du Ciel dans les derniers tems ? Ce fera un Apoſtat qui

perfécutera les Fidéles , qui voudra fe faire adorer comme

un Dieu , qui portera le défordre dans les mœurs & dans la

foi. Ce feront des Efprits mauvais qui feront ce prodige

•

Mm

1
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(a) Pag. 12. col. 1.

pour l'accréditer fon caractere , le but & les effets de la

miracles les dégraderont , paruffent- ils conformes dans la ma-

niére de l'opération aux miracles veritables : mais nous

ignorons qu'elle fera cette maniere.

Vous voïés donc que les effets , la fin , les circonftances

les caracteres font difcerner les miracles divins des diaboli-

ques ; difcernement trés fouvent impoffible , fi nous ne por.

tions nôtre attention que fur la nature des faits , & fur

la maniere dont ils ont été opérés.

Souvent auffi c'eſt par ce moïen que l'on peut faire le dif

cernement des merveilles de la nature d'avec les miracles

divins. Par exemple , qu'est-ce qui preceda la pluie de pier-

res qui écrafa les Chananéens ? Une promeffe de Dieu faiteà

fon peuple d'exterminer ces infidéles , unc terreur panique,

répanduë tout d'un coup parmi eux. Dans quel moment tom-

be cette effroïable pluïe préciſement lorfqu'ils s'ébranlent

pour fuir. Sur qui tombe t- elle ? eux feuls en font frappés

& elle épargne les Ifraëlites qui les pourfuivent. Qu'est- ce qui

fuivit ce prodige ? un prodige encore plus grand , le Soleil

qui s'arrête dans fa courſe à la voix du conducteur du peu-

ple de Dieu. Il n'en falloit pas tant pour divinifer ce prodi-

ge ; mais du concours de toutes ces circonftances

caractere qui l'éleve infiniment au- deffus des autres qui lui

font femblables dans leur ſubſtance , & que nous ne faurions

en diſtinguer par la maniere de l'opération.

XIX.

>

naît un

De là il eft aifé de conclure ce qu'il faut penfer de ce que

vous dites ( a ) , que fi le démon fait des miracles Dieu fé-

duit invinciblement les hommes. Car pour que ce blafphême

coulât de la doctrine que vous attaques , il faudroit que tout

moïen nous manquât de reconnoître la main du démon dans

les miracles qu'il opére pour féduire. Or c'eſt ce qui eftfaux ,

puifqu'il y a des moïens affures de fe garentir de cette féduc-

tion ; moïens generaux pour les fimples fidéles , moïens par-

ticuliers pour les
les gens éclairés & favans. Nous expliquerons

les uns & les autres dans leur étendue. En attendant j'en ai

dit aflês pour faire comprendre qu'une raifon droite pourra

zoûjours , fans le fecours même de la révélation , difcerner

un miracle diabolique à quelqu'un de ſes caracteres, du moins
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fi ce miracle eft capable d'infpirer quelque erreur ou dans la

foi , ou dans les moeurs : exception neceffaire ; car il eft des

effets du démon que nous n'aurions jamais pû difcerner fûre-

ment fi Dieu n'en cut révélé le principe , parce qu'ils ne font

point opérés pour nous entraîner dans la féduction , & que d'ail-

leurs nulle circonftance fenfible ne les deshonore. Tef eft , par

exemple , celui de la mort des fept premiers gendres de Ra-

guel ; tel eft celui du feu du Ciel qui tomba fur les trou-

peaux de Job , tels font plufieurs autres.

•

Je pourrois encore oppofer à votre étrange décifion le

fentiment des Chrêtiens , des Savans fur tout , & des Saints de

toutes les nations & de tous les fiécles , qui ont reconnu le

pouvoir du démon en fait de miracles , comme une verité in-

conteftable, & qui fans doute n'ont pas unanimément pro-

feffé une doctrine , felon laquelle il faudroit dire que Dieufé-

duit invinciblement les hommes. Je pourrois ajoûter que c'eft cel-

le que Dieu lui - même nous apprend dans fes Ecritures , où il

déclare néanmoins qu'il ne veut point nôtre féduction. Je

pourrois vous dire enfin que cette doctrine eft elle même le

plus fur prefervatif contre le danger de ceder aux faux mi-

racles. Mais j'ai déja expliqué une partie de tout cela , & je

dois dans la fuite expliquer le refte.

L'objection fuivante n'eft pas moins frivole que la préce-

dente. Cft , dites vous ( a ) , par le furnaturel , en quelque fens ( a ) Pag. 12. col.1.

qu'on le prenne , qu'on prouve qu'il [ Dieu ] eft Dieu & qu'il n'y en &2.

apoint d'autre objection que l'on trouve répétée fous diverfes

formes enplufieurs endroits de vôtre Eerit.

Oui , Monfieur , c'eſt par les miracles que l'on prouve ,

non que Dieu eft Dieu , car l'évidence le dit , mais qu'il

autorife une doctrine ou des perfonnes. Mais n'oubliés point que

c'eft feulement par des miracles furnaturels dans le fens propre

qu'on le prouve , vous n'en diſconviendrés pas. Or nous

n'accordons le pouvoir de faire de ces miracles ni aux hom-

mes , ni aux Anges , à moins qu'ils ne l'aïent
en qua-

lité de fes miniftres. De leur fonds ils ne peuvent en opérer

qu'en mettant invifiblement en action des caufes fenfibles ,

que comme caufes naturelles eux-mêmes , miracles par con-

fequent du reffort de la nature. Pour en faire la diftinction ,

vous favés à quelles règles je vous ai conduit.

Mm. ij
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(6) Pag. 54. · Enfin , dites-vous [ a ] , je connois des Appellans qui raiſonnens

·fans contredit mieux que vous , & qui croyent comme moi qu'il eft

•abfolument impoffible d'admettre dans les démons le pouvoir de

faire des miracles de quelque efpece qu'on les imagine ,fans de-

truire le Chriftianifme , &fans violer les régles du bonfens.

tre pag. 211.

Jecrois Monfieur , puifque vous le dites , que vous connoiffés

de vos confreres Appellans qui penſent de la forte ; mais qu'en

ceci ils penfent mieux que moi , affurément je ne le croirai ja

mais. Savés vous à quoi eft ici propre leur autorité que vous

m'objectés ? Le voici , car vous me forcés de le dire : c'eſt

uniquement à nous bien convaincre que l'Appel nourrit des

Docteurs bien peu fenfés & plus que téméraires ; car pour ad-

hérer àvôtre paradoxe , il faut être tout cela je m'en rapporte

à la décision de la plupart des Appellans mêmes.

J'ajoûterai par une vraye récrimination , & en même tems

pour rendre justice à ces Meffieurs , que j'en connois auffi un

grand nombre qui raiſonnent fans coutredit mieux que vous ,

& qui croyent comme moi , que le pouvoir des démons engenre

de miracles eft inconteftable , & felon le bon fens guidé par

les faits , & felon la foi : vous les connoiffès fans que je le

nomme & je les ai déja cités.?

;

7 J'ajoûterai auffi que S. Auguftin a crûdevant nous , que c'eſt

détruire l'autorité des faintes Ecritures , que de conteſter aux

(b ) Septiéme Let- démons ce pouvoir , relifés le texte que j en ai déja rapporté [ b [ ;

que tous les Peres de l'Eglife & tous les Théologiens recon-

noiffent unanimement ce pouvoir comme évidemment fondé

dans la révélation que tous les Chrêtiens en ont la même idée ,

& qu'ils l'ont euë dans tous les tems & dans tous les lieux :

d'où je conclurai que vous & ces Appellans dont vous faites

l'éloge , avés renoncé à la fageffe : car l'on ne fauroit être

fage , & croire qu'il foit impoffible d'admettre la doctrine de

tous les Chrêtiens ,fans détruire le Chriftianifme ; ou qu'une

doctrine qui détruiroit le Chriſtianiſme , puiffe être celle de

tous les Chrétiens.

Difons plûtôt , & nous parlerons jufte , que c'eft le détrui-

re en effet , expofer outre cela les fidéles à une féduction in-

évitable , & violer les premieres régles du bon fens , que de ne point

»admettre dans les démons lepouvoirdefaire certains , miracles.
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,Voila Monfieur toutes VOS objections mifes au

héant s'il en refte encore quelques- unes , ce font des vetilles

i palpables , que je dois du moins à leur égard , ceder au

public , c'eſt-à-dire , les méprifer & les paffer fous filence. J'ex-

cepte celles qui attaquent mes Principes fur les miracles du

Sauveur , elles trouveront leur place plus convenable
> com-

me j'en ai averti aucommencement de ma feptiéme Lettre ,

lorfque je fatisferai à d'autres adverfaires fur le même fujet.

J'excepte auffi celles que vous formés contre ma quatrieme

Lettre , car je prétens les réfoudre ici même. Mais agréés

que je réponde plû- tôt à la feconde partie des Obfervations

apologétiques de l'auteur des Examens Critique , Phifique &

Théologique des Convulfions ; car les principes qu'il m'oppoſe

étant fi femblables aux vôtres, qu'ils font fouvent conçus dans

les mêmes termes , c'eft ici qu'il convient , je penfe , de les

placer & d'y répondre.

XXI.

En voici le précis. 1 ° . Je ne conviendrois pas aifémént , dit-

il ( a ) , du principe que le démon peutfaire des miracles , de quel- ( a ) Pag. 543

que autorité qu'on pût l'appuyer ; c'est la raison , l'idée delafageffe

& de la bontéde Dieu qui doit décider fur cette matiere. Preuve

bien évidente , ce femble , qu'il ne fe croit point obligé de

ceder à l'autorité ni des Peres , ni de l'Eglife , ni des Ecritu-

res mêmes , fi elle lui paroît contraire à la raiſon. Il l'avoit

déja dit dans la premiere partie de fes Obfervations ( b ) , en

prononçant comme vous fur l'appui d'un texte tronqué &

mal entendu de S. Auguftin , que ,,quiconque oppofe l'auto-

rité des faintes Ecritures à une raifon manifefte & certaine ,

doit penfer qu'il en a mal pris le fens , & qu'il n'oppose à

la verité que fon fens propre ,,, & en déclarant que fa mé-

thode eft fondée fur cette maxime.

"

Il foûtient en fecond lieu ( c ) qu'il a eu raifon de ne recon-

(b ) Pag. 10

noître qu'une forte de miraculeux & de furnaturel , & con- [ + ] Pag. 5.1

tinue à me blâmer de ce que j'en admets de deux fortes.

39. Selon lui [ d ] la raifon nous dit que dés qu'on admet dans ( d) Mêno pagë

Les démons une puissance furnaturelle par rapport à nous , une

puiſſance qui furpaffe nôtre intelligence , on ne peut plus fonder la

Religion révélée fur aucune preuve incontestable.

49. [e ]Quand les Peres reconnoiffent dans les démons le pou- ( e ) Même paga
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:

(4) Même pag. &

pag. 16.

[b] Pag. 16.& 27.

(e ) Troil. Lettre

Théol. p. 46.

voirp.417,5q.

( 4 ) Pag. 30..´

(e)Pag. 30. 31. 32.

[f] Cinq . Lettre

Theol. P. 101.

voir de faire des miracles , c'eſt , dit-il , un refte des préjugés dons

ils n'étoient pas exempts.

5º (a ) Il n'ya , ajoûte-t-il , ni hardieffe ni témérité à

le prétendre, comme il n'yen a point à dire que les Peres

ont crû que les accidens épileptiques étoient des opérations des dé-

mons ,felon l'opinion répandue chés tous les peuples ,& que plu-

fieurs d'entre eux ont été Millenaires.

"

69.Il prétend (b) que fi les démons peuvent mettre en action

les caufes naturelles , il n'y aura plus de différence à mettre entre leurs

miracles & ceux de Dieu qui ne confiftent fouvent qu'à remuer ainfi

les mêmes caufes ; & combat mon principe par le caractere que je

fui ai donné d'être rarement utile à faire difcerner une guéri

fon dont le démon feroit l'auteur , d'avec celles que Dieu opére.

Quant à ce qu'il ajoûte que felon moi , les miracles

de J. C. ne prouvent point fa miffion , précisément parce qu'ils

étoient des miracles , il me permettra de lui repréfenter que

cela eſt trés-faux : il auroit dû dire , parce que ce font des

guérifons , car telle eft ma maxime [ c ] : il auroit dû dire en-

core que ces guérifons ne font pas précisément par elles mê-

mes une preuve évidente & invincible de la miffion du Sauveur,

car c'eſt-là ce que j'ai dit , & jene me reconnois point dans ce

qu'il m'impute. Mais ces calomnies ne lui font pas propres

l'on verra ailleurs d'autres de fes Confreres qui lui en ont

donné l'exemple.

7°. A l'entendre ( d ) , il faudroit paſſer par un abîme d'abfur-

dités pour arriver au dogme des pactes de la Magie , & ce font

des fadaifes, Enfin [ e) il défend ce qu'il avoit avancé , & ce

que j'avois dit f être fort condamnable , que tant de gens

qu'on a vus dans les divers fiécles tomber dans de grandes agita

tions aux tombeaux des Prophêtes & des Martyrs , étoient des Con-

vulfionnaires , & tout au plus des épileptiques , que lafeule idée du

lieu faint faifoit tomber dans leurs agitations.

Telles font fes objections principales : il voudra bien me

difpenfer de les toucher derechef , puifque & dans cette Let-

te , & dans le deux précédentes , j'ai démontré que ce font

des erreurs conftantes & très-dangereufes. Il n'a qu'à s'ap

pliquer les réponfes que je vous ai faites , & j'espère qu'il chan-

gera de fentiment : feulement je le prie de retrancher de ces

réponſes certaines expreffions un peu fortes , qui ne le font
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point trop quand c'eft à un aggreffeur de votre eſpèce , Mon-

Geur , que l'onrépond ; mais quej'adoucirois beaucoup , fi c'é-

toit à lui que j'adreflaffe la parole. Car quoi qu'il ait des

idées que je ne faurois ne pas condamner hautement , quoi

qu'il foit trop acre , je ménagerois néanmoins avec foin les

termes à fon égard , trouvant dans fes Ecrits plufieurs traits

quej'admire.

A ceci il doit comprendre combien je fuis circonfpect , quoi

qu'ilen dife (a], contre des préjugés fondés & fur des rappots mê- [a) Obferv. Apo-

me publics , & fur plufieurs raifons bien fortes , qu'il feroit logétiq. pag. 19:

auffi aifé qu'inutile de détailler: car fi j'y cedois , je n'héfiterois

pas à affûrer que vous & lui êtes le même homme. C'eſt ce

que

15.

le Gazetier (b) fait connoître ouvertement ; maisce n'eſt [b) Nouv. Eccleſ.

pas fon autorité qui me rend cela probable ; nôtre Auteur du s .Jan. 1734.

mefera , j'e l'efpére , la juftice de m'en croire.

XXII.

Une feule chofe me paroît nouvelle dans ces ojections

c'est ce qu'il dit pour juftifier de témérité la maniere dont il

penſe & dont il parle des Saints Peres. Ils ont crû fauffe-

ment que J. C. après la réfurrection des hommes , regnera avec

les Juítes milles ans fur la terre ; ils ont donné de même dans

cette erreur que les accidens des épileptiques font toûjours

des opérations du démon : donc il n'y a ni témérité ni har-

dieffe que ( } quand les Peres reconnoiffent dans les démons le pon- (c) Pag. 261-

voir de faire des miracles , nous prenions ce fentiment comme un

tefte des préjugés dont ils n'étoient pas exempts.

,

6

9.

1

Vicieufe conféquence en voici la raifon en deux mots. Il

eft vrai que quelques Peres des premiers fiécles entraînés par

la croiance de Papias , furent Millenaires ; mais il eſt trés-

conftant que la plû part ne l'ont point été les preuves en

font familieres , on les trouve chés tous les Théologiens Ca-

tholiques , comme on trouve l'objection chés tous les Pro-

teftans. Il n'en eft pas de même de la doctrine touchant la

réalité du pouvoir diabolique en genre de miracles ; nulle

diverfité parmi les Peres , tous unanimement ont reconu ce

pouvoir comme révélé de Dieu dans fes Ecritures. Or quoi

qu'il n'y ait aucune témérité à rejetter une doctrine de quel-

ques Peres , quand elle eft oppofée à celle de la plû-part , c'eft

néanmoins renoncer à la foil Catholique , que de fe refuſer
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(a) Eclefiaftis.

16) Pag. 18,

[ ] Pa. 14.
24.p-gh

à la croïance de tous dans l'intelligence des divines Ecrituresă

J'en ai donné la preuve dans ma feptiéme Lettre page 192.

Il y a même une précaution toûjours à prendre , c'eft de fe

fouvenir que ce font nos Peres , & de ne prendre jamais à

leur égard un ton peu refpectueux , lors même qu'on croit ne

devoir pas adopter leur fentiment je laiffe à l'Auteur de fe

juger lui-même fur cet article.

:

Quant à la nature de l'épilepfie , c'est une queſtion qui n'in-

téreffe ni la morale ni le dogme , queftion purement de Phy-

fique. Or ce n'eft pas dans ces fortes de chofes que les Peres

font les dépofitaires de la tradition & du fens des divines Ecri-

tures , puifque ce font des questions que Dieu a livrées à la

difpute des hommes (a) . Mais pour celle du pouvoir des démons ,

elle eft rélative à des dogmes effentiels de la Religion ; elle

eft le fujet de divers préceptes de morale que nous donne l'E-

glife , & que les Auteurs facrés nous ont donnés. Or dans

tout ce qui intéreffe la morale & le dogme , tout Chrêtien eft

indifpenfablement obligé de plier fous l'autorité unanime des

Peres.

Je crois au refte que c'eft fort gratuitement que je ne

m'infcris point en faux contre la prétention de nôtre Ecri-

vain , que l'opinion qui confondoit toute épilepfie avec des

effets d'obfeffion diabolique , ait été générale chés les Peres :

car fi ma mémoire ne me trompe , j'ai trouvé quelque part

dans leurs Ouvrages le fentiment contraire diſtinctement ex-

primé. Mais elle ne m'en rappelle point les endroits ,& je

crois devoir m'épargner des récherches fur un point fi indiffé,

rent à mon fujet.

XXIII.

Je ne m'arrêterai pas non plus fur le préambule de ſes

Obſervations [6) aprés tout ce que j'ai dit & dans cette

Lettre & dans les deux précédentes , il a dû comprendre que

l'idée qu'il avoit donnée de mon fyftême ne peut qu'être très

faufle , comme je m'en étois plaint.

Ilfe plaint à fon tour queje l'ai calomnié , & il m'en demande

raifon je la lui dois. J'avois fait entendre dans ma cinquième

Lettre [ ] , qu'il croïoit avoir été fupérieur aux fages Maîtres

dès qu'il eut mis le pied dans les Ecoles , & qu'il penfoit être

un fçavant univerfel : fur cela, il crie à la calomnic , affûrant

que
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que ce ne fut jamais fa penfée. Cela me fuffic , & pour croire

qu'en effet il ne le penfa jamais , & pour retracter fur le champ

mes reproches. Seulement il me permettra de lui dire pour

majuftification , qu'il avoit écrit d'une maniere à perfuader

le contraire à tous fes lecteurs. Car connoître les grands prin

cipes & s'y attacher , n'est-ce pas être fupérieur à ceux qui les

ignorent ou qui les négligent ? Or c'est dans cette derniere

claffe qu'il avoit placé lesfages Maîtres , & ilne niera pas qu'il

ne fe foit mis dans la premiere.

·
De même il exige de ceux qui écrivent fur les convulfions

qu'ils foient de vrais favans , & il écrit lui-même à ce sujet ;

il ſe croit donc vraiment favant : jufques là néanmoins je ne

dis mot. Mais quand je lui entens ajoûter qu'un vrai favant

doit être un favant univerfel , le moïen de n'en pas conclure

qu'il croit mériter ce titre ? Aujourd'hui que jai fa parole

qu'il ne l'a jamais cru , je ne crois plus quil ait eu cette penfèc ;

mais il me falloit fa parole.

*

Quant à la queſtion qu'il me fait [ a ] fur ce que je lui ai diţ

qu'on verra quel fera le fuccés de fa méthode quand ces Meffieurs

Lui prouveront par bons témoins , qu'il n'a pas vûce qu'il à ví ,

& qu'il ignore ce qu'il fait , j'aurai l'honneur de lui répondre

que cette phrafe qu'il trouve jolie , mais d'un fens fi mistérieux

qu'il lui échape , n'a eu des myfteres pour aucune autre per-

fonne que je fache. Mais puifqu'elle lui paroît équivoque , il

en trouvera la clef dans fes paroles qui fuivent prefque immé-

diatement& qui y font rélatives ( b ] : Je crois que l'on doit pref-

trembler quand il eft question avec vous defaits &de témoins ;

il le trouvera auffi dans ce qu'il dit lui-même ( c ) , & il ceffera

de croire que j'eus alors deffein de le piquer javois une vûë

fort differente , il la comprend.

que

XXIV.

J

[a ]Obferv. apo-

log. pag. 24.

Les Convulfiou-

Eb ) Lettre

Theolog. pag. 95-

riftes des Con-

vulf.& autres mi-
racl. du tems.

(c] Obfervations

appog. pag. 24..

versla fin.L'objection qu'il fait fur ma méthode , exige que j'y réponde

un peuplus au long , car elle intéreffe de prés la matiere que

je traite. Il convient , dit- il ( d ) , c'eft de moi qu'il parle , qu'il (a)Oblevat-

refulte de la doctrine de faint Auguftin qu'il peut fe faire que apolog. pag. 23.

Dieu exauce , & ait exaucé quelquefois les prieres des dévôts au

nouveau Saint. Voilà donc fa méthode en défaut , la voilà qui ceffe

d'êtrefimple &fure ; car cette méthode tendoit à montrerque

miracles fuppofes effentiellement liés avec les convulfions , étoient

Nn

les
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(4) 5. Lett. pag.

136 .

(b) Obferv.apo-

log.pag. 12.

c

M. Fouilloux ,

fur les convulf.

Nouv. Obferv.

pag. 9.

ds . Lett. pag.

151

infailliblement des miracles du démon , ce qu'il détruit maintenant

en convenant que Dieu en apu faire au moins quelques-uns.

Je répons qu'il confond plufieurs fortes de preuves trés-

diftinctes que j'ai oppofées aux prétendus miracles du tems.

Une de ces preuves eft la liaifon effentielle que les convul-

fionistes reconnoiflent de tous ces miracles avec les convul

fions liaifon dont j'ai déja dit ( a ) , non feulement pour
: l'interêt

de mes principes ( b ) , mais encore par véritable perfuafion ,

qu'ils me paroiffent l'avoir démontrée.

"

Dans cette hypothéfe j'ai foûtenu , & un Appellant des

plus éclairés ( caffûre que mon argument est démonstratif;

qu'aucune des guérifons du tems prétendues miraculeufes

ne peut venir de Dieu , & que le démon en eft le principe fi

elles font fupérieures à la vertu des caufes naturelles & fen-

fibles.

›

Mais est-ce dans cette fuppofition que j'ai dit qu'il peut fe

faire queDieu ait exaucé les dévôts an
au nouveau Saint ? Nôtre

Auteur le fuppofe , mais , jamais il ne m'eſt venu , ni ne me vien-

dra , je l'efpére , dans l'efprit , qu'une guériton qui coulera du

même principe que les affreufes convulfions du tems ' puiffe être

´un miracle divin. Ce n'eft donc pas dans cette hypothèſe que j'ai

dit ce qu'il releve.

Une autre raison que j'ai oppofée à ces prétendus miracles ,

eft prife dans les divers caracteres des prieres , qui les ont obte-

nus. Touteguérifon , ai je dit [ d ] , qui eft la récompenfe des prieres

accompagnées d'horreurs , de folies de fuperftitions , a obfcénites

defureur , est une guérison qui a l'esprit malin pour auteur. Or

telles font les prieres des convulfionnaires qui ont obtenu leurguéri-

fon ou celle d'autrui....... Donc ces guérisons ont l'Esprit malin

pour auteur , fi elles font la récompenfe de ces prieres. Voilà

quelle eft ma feconde régle , à laquelle je n'ai mis & ne mets

aucune exception ; me paroiffant impoffible que Dieu approuve

& autorife jamais par des miracles , des prieres qui auront ces

caracteres.

Les vices du culte rendu à M. Paris font ma troifiéme

preuve que les miracles du tems viennent d'un vicieux prin-

cipe , fi c'eft pour accréditer cette efpece de culte qu'ils ont

été opérés : c'est également une régle fimple & générale.

Ici pourtant & dans quelques autres endroits , j'ai laiſſė
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entrevoir que peut être Dieu a opéré ces miracles ; mais c'eft

en fuppofant , selon l'idée de faint Auguftin , que c'est dansfa'

colere qu'il les(a oparis : fuppofition qui conferve à ma méthode

tout fon avantage , puifque ces miracles font également nui-

fibles à ceux qui les font valoir , foit que le démon en ait été

l'auteur , ou que Dieu ne les ait opérés que dans fa colere.

De quelles perfonnes parlai -je donc lorfque j'ai dit que

felon les principes du même faint Auguftin , il peutfe faire que

Dien par bonté ait exaucé leurs prieres ? C'eft des perfonnes fimples

& droites dans la foi ( a ) , qui n'ont donné dans le faux culte du ( a ) 5. Lett. pag.

tems , queparce qu'elles creysient bonnement que Dieu en eft honoré ,

exemptes d'ailleurs de tout motif de parti. Je ne vois pas quel tort'

peut couler de ceci fur ma méthode puifque c'est dans une '

fuppofition particuliere que j'y parle , & qu'il eft impoffible'

que mes adverfaires en tirent de l'avantage.

•

En un mot j'ai démontré que dans l'hypothefe de la liaifont

intime des convulfions & des miracles , hypotheſe d'un grand

nombre de Prêtres & de Laïcs , il eft évident qu'aucun de ces

miracles n'eft divin ; j'ai prouvé encore par deux autres moïens

que tous viennent ou du démon ou de la colere de Dieu ; enfin

j'ai fait voir qu'en fuppofant même que Dieu en ait accordé

quelques uns dans fa bonté , ce ne pourroit être que par un motif

abſolument ſtérile pour ceux qui s'en autorifent : comment

feroit-il donc vrai que ma méthode eft en défaut , qu'elle cesse

d'être fimple & füure ? Le concours de divers moïens qui condui.

fent tous au même but , eft- il capable d'écarter, de ce but ? &

parce que l'on frappera coup fur coup une erreur , cette erreur

fera -t'elle moins ébranlée ?

XXV

朵

Il ne me refte pour le fatisfaire fur tout ce qui peut être de

quelque importance à nôtre fujet dans la feconde partie de

fon Apologie , que de réfoudre deux nouvelles difficultés qu'il

y propoſe.

Les Efprits , dit-il ( b) , n'agiffent que par leur volonté. Orfi les

efprits créés peuvent agir ainfi fur les autres créatures s s'il peus (b). pag. 26,

vent mettre invifiblement en action les caufes naturelles , ils pour

ront à leur gré renverser la nature , ils pourront de même la con-

ferver , s'ils n'ont qu'à le vouloir : & cette confervation que nous

regardons comme l'effet d'une puiffance égale à celle de la création ,

Naij
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leur pourra devenir commune avec Dieu

pourra devenir créatrice.

la créature en un mot

>C'est à dire que non feulement les démons mais même

les bons Anges ne fauroient agir fur rien ; car il eſt bien fur

qu'ils ne peuvent ni renverfer la nature , ni créer des Etres ,

ni les conferver. C'est -à dire encore que les Sages & les

Savans de toutes les Nations , de toutes les Religions & de

tous les fiécles ont enfeigné une doctrine , d'où il résulte

que des Esprits créés ont le pouvoir de tirer des Etres du

néant , de les conferver & de détruire la nature. C'eſt à-

dire enfin que Dieu lui- même qui nous l'a dictée clairement.

dans fes Ecritures , nous a conduit à une extravagance & à

une impieté. Quand on hazarde une maxime qui va àconfa-

crer ces idées , l'on doit comprendre , non feulement qu'on ne

prouve rien , mais qu'on bleffe ouvertement la Religion & la

Raifon. C'eft où conduit ordinairement la Metaphifique outrée

de certains Philofophes.

Nôtre ame elle même n'agit- elle pas fur nôtre
corps ?? n'eft-

ce pas par fa volonté qu'elle l'agite n'est- ce pas inviſiblement

qu'ellle y met en action les efprits animaux , caufes naturelles ?

Chacun peut être ici le juge. S'enfuit il de là qu'elle puiffe

renverfer la nature , qu'elle puiffe devenir créatrice ? Nôtre Ecri-

vain a trop d'efprit pour le prétendre.

•

Mais , dira il , nôtre ame n'agit pas phifiquement fur nôtre

corps , fa volonté n'est que la caufe occafionnelle des mou-

vemens libres qui s'y produitfept. Soit : ce fentiment eft fondé

fur des raifons qui ne manquent pas de vrai femblance & de

force ; & d'ailleurs je ne dois pas m'arrêter à difcuter des

principes purement Philofophiques. Mais que l'ame foit caufe

phifique ou occafionnelle des mouvemens volontaires du corps ,

na telle pas fur lui un vrai pouvoir Pourquoi donc Dieu

n'auroit il pû en donner un du même genre à d'autres Efprits

quand il les créa , & le leur donner même plus étendu , com-

me il leur donna plus de conoiffances & de lumieres qu'à nôtre

ame Nôtre corps agit même réellement fur nôtre efprit

& par conféquent il y a dans leur union, un double myſtére,

au lieu qu'il eft unique dans l'action des Anges fur la matiere.

XXVI.

Comme nôtre Auteur s'appuïe dans fon Examen Théologique
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la maniere dont

des convulfions [a) de l'autorité du favant & judicieux M. (a ) pag. zo

Arnauld , autorité , dit- il , qui ferafeule toute fon impreffion dans

Lefprit de ceux à qui je parle , il me permettra de lui en oppoſer

ici le témoignage , & d'en efpérer un grand fuccès. Tous les

Théologiens , dit donc M. Arnauld ( b ) , & tous les Philofophes (b) Differtat . kur

Chrétiens & Juifs ont crû jufques ici , que les Anges peuvent agir Dieu a fait les fré-

fur les corps & les remuer , mais qu'il ne le font qu'autant que Dien quens miracles de

Le leur permet ou leur ordonne pour exécuter par ces Efprits . le minift. des An-

les ordres de fa providence , foit qu'il fe ferue des Anges rébelles ges AA Cologne

pour punir les méchans
ou pour éprouver les bons ,foit qu'il employe pag. 1. V. auffi

le miniftere des faints Anges en une infinité de manieres qui nous pag. 2. & fuivan-

font inconnues , pour contribuer au falut defes Elûs. Ceft l'idée

l'Ecriture fainte nous donne par tout.

que

Voilà donc l'action des Anges fur les corps , qui , ſelon M.

Arnauld , eft par tout exprimée dans les faintes Ecritures , & qui

a été univerſellement reconnue par les peuples des deux allian ·

ces Eft-il raisonnable après cela de me dire férieufement que

fi j'admets cette doctrine , il faut que j'attribue aux Efprits le

pouvoir de créer des Etres , & de détruire la nature ? C'eſt

une imagination , ajoûte M. Arnauld [ c ] . Dira-t'on , continue-

til (d) que puifque nôtre ame n'a pas de puiffance réelle de remuer

les membres du corps auquel elle eft unie , & qu'il faut que cefoit

Dieu qui les remue pour elle , il n'y a pas d'apparence que les

Anges ayent une vertu réelle de remuer aucun corps ? On repond

qu'il n'est pas peut-être fi certain que l'auteur fe l'imagine , que

Dieu n'ait pas donné à nôtre ame une vertu réelle de determiner le

cours des efprits vers les muscles des parties denôtre corps que nous

voulons remuer. Qu'il paroît que M. Defcartes la crû , & qu'il

n'est peut-être pas fi facile de démontrer le contraire. Quand on le

pourroit faire , ce ne feroit pas très certainement par ces maximes

ontrées & infoûtenables : ,, Que Dieu feul fait tout ...... Qu'il

eft la feule cauſe efficiente ; & que toute veritable puiffance

,, a quelque chofe de divin & d'infini. Mais ce ne pourroit-être

que parce que nôtre ame ne fçait point ce qu'il faut faire pour.

remuer notre bras
par

le moyen de ces efprits animaux. Il n'y a

proprement que cette raison qui pût faire croire , que ce n'eft point

nêtre ame qui remuë réellement nôtre bras. Mais peut-être n'en

étoit-il pas de même dans l'état d'innocence. Et certainement on ne

lepourroit pas dire des bien-heureux après la réfurrection. Et ainfi

l'ancienne loi , par`

168. Chap. I.

tes.

( c ) Ibid.pag. 13.

& 14.

(d)Jbid. pag. 16

-&_17.
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[ 4) Pag. 27.

* Pag. 27:

ce ne feroit pas une raison , qui put empêcher que, dans le Ciel les

ames n'euffent une vertu réelle de remuer les corps glorieux. Or il

n'est pas moins clair qu'on ne peut alleguer cette ignorance , pour

ôter aux Anges un pouvoir réel d'agir fur les corps. Car quel droit

auroit-on de fuppofer qu'ils ne connoîtroient pas les corps qu'ils

voudroient remuer , ou quel dégré de mouvement its leur voudroient

donner , ou vers quel lieu ils les voudroient faire aller Tel eft le

fentiment de M. Arnauld : il fera feul toute fon impreffion dans

l'efprit de nôtre Ecrivain .

XXVII.

Refte à difcuter fi contre mes propres principes j'attribuë

au démon des effets qui foient furnaturels & miraculeux , à

proprement parler , comme il le foûtient. Voici l'unique exemple

qu'il en cite , & il faut avouer que l'on ne pouvoit mieux choifir.

N'y a-t'il rien dit-il (a ] , qui ne foit naturel à proprement

parler dans le changement d'une baguette en ferpent , & dans la

production d'une infinitéde grenouilles , queſtion dont il me fait

le Juge.

*

Puifqu'il veut bien s'en rapporter à moi fur cette diffi-

culté je lui répondrai ingénument qu'il y a long- tems qu'elle

me paroît grande & très grande. Difficilement en effet peut-

on concevoir que le pouvoir des Efprits créés puiffe atteindre

à ces merveilles fi furprenantes. Mais je le prie d'obferver

que l'on ne doit point me rendre garand des difficultés qui

font renfermées dans cette doctrine. L'ai-je jamais foutenuë en

mon propre & privé nom ? Qu'il prenne la peine de jetter dere-

chef les yeux fur l'endroit de ma troifiéme Lettre qu'il m'ob-

jecte : pourquoi , y ai-je dit , le démon ne pourra-t'ilpas guérir des

malades Eft-ce une opération plus difficile que celle de changer une

baguette enferpent , & de l'eau enfang ,ouque de produire un nombre

infini de grenouilles ? Or le démon Bafait , l'Ecriture fainte noys

L'apprend. Si c'eft fur ces paroles que fe fonde l'Auteur des

Obfervations , il a tort , puifque j'y dis feulement ce que l'Ecri-

ture exprime en termes formels. J'ajoûte , & ceci eft précis

& il l'a fait , non en apparence , mais réellement , du moins felon

faint Auguftin , felon faint Thomas & prefque tous les Théologiens

& Interprêtes. Ce n'eft donc pas mon proprefentiment que j'éta

blis , mais c'eft celui de S. Auguftin , de faint Thomas & de

beaucoup d'Interprêtes que j'y rapporte l'exception du moins
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le manifefte. Pourquoi ferois-je donc refponfable des diffi-

cultés qu'il renferme ? pourquoi nôtre Auteur en a-t- il honte

[ a ]pour moi?

"

Mon unique but en le produifant , étoit de faire connoître [a)Pag. 27. à la fin,

aux Ecrivains que je combattois , que puifque felon S. Au-

guftin , S. Thomas , & le plûpart des Théologiens & des

Interprêtes , le pouvoir du démon peut s'étendre à des pro-

diges de beaucoup fupérieurs à la guérifon de quelques ma-

ladies , à plus forte raifon étoit- il , felon le fentiment de ces

Docteurs , capable d'opérer de ces derniers effets. C'eſt de

cette conféquence que je dois répondre , & fi elle eſt mal

tirée du principe , j'ai tort : mais fi elle en réfulte clairement ,

je fuis en régle , & à mon tour je prends pour Juge nôtre Ecri-

vain.

,

·
XXVIII.

4

J'ajoûterai néanmoins pour la défenſe des fages & favans"

hommes , qui ont foûtenu , & qui foûtiennent ce fentiment com-

me certain , que la difficulté , qu'il m'oppoſe , n'eſt point nou-

velle , & qu'ils l'y ont parfaitement remarquée ; mais qu'at-

tachés ubiquement au texte de l'Ecriture , qui leur a paru

exprimer en termes précis la réalité des fignés des Enchan-

teurs de Pharaon comme celle des miracles de Moïfe , ils

ont dit que ces fignes étoient réels. Ce n'eft pas qu'ils aïent

été infenfibles à la grandeur de ces évenemens , ils nous

affurent au contraire qu'ils en font très frappés. Ce n'est

pas non plus qu'ils croient le démon capable d'opérer des

miracles dans le furnaturel proprement dit , ils le nient for-

mellement , ils foûtiennent quece font des effets trés fupé-

rieurs au cours ordinaire de la nature , mais naturels à pro-

prement parler ; & pour le prouver ils ont recours à diverfes

explications qu'il n'est point de mon fujet de développer. 11

fuffira de rappeller de ma troifiéme Lettre quelques-unes des

fources où l'on trouve les preuves de tout ce que je viens d'a-

vancer & d'en indiquer au bas de la page quelques autres *.En-

fin pour fêparer les œuvres de Moife d'avec celles des Enchan-

teurs ils ne s'attachent ni à la fubftance de ces œuvres , ni

1

S. Auguft. 1.3, de Trinit. c. 8- & Quaft. 21 , in Exod. & alibi, S. Thom. r. p. q. 114.

M. 4. in c. Vide etiam Origen.hom. 13. in cap. 22. Numeror. Theodoret. Quaft. 18. in Exod.

Dom. Calmet , Comment, Sur cet endroit , &c.



266

( pag. 3.1..

à la maniere fenfible de leur opération , tout cela paroiffant

être femblable ; mais ils nous conduifent , tantôt à ces cir-

conftances fi décifives , que les dragons des Enchanteurs fu-

rent dévorés par celui de Moïfe , & que ces Magiciens recon-

nurent le doigt de Dieu dans fes miracles ; tantôt à la fin

de ces divers prodiges , & aux divers effets qui en ont fuivi , les

uns faifant refpeder le Dieu d'Ifraël , Dieu unique que la

raifon prêche ; & les autres confirmant Pharaon dans fon

infidélité & dans fon endurciffement. Tel ' eft le fyftême de

ces Docteurs , fyftême , qui conferve aux miracles de Moïfe

toute leur force & toute leur dignité.

D'autres Théologiens & d'autres Peres croïant au con.

traire que des fignes de cette efpece approchent de tropprès

de la création , pour que des Etres créés foient capables de les

produire , ont dit que les fignes des Enchanteurs d'Egypte

n'étoient pas réels & qu'il n'y avoit que du preftige diaboli

que; & ceux- ci fe font partagés en divers fentimens , dont

on trouvera le recueil dans la Differtation de Pererius for

cet endroit , & dans plufieurs autres Interprêtes.

I

Il neft que trois chofes fur lefquelles tous font parfaitement

d'accord 1º. à ne regarder point ces miracles comme des pré-

rilités& des tours de joueurs de gobelets. 2º. à y reconnoître la

main du démon. 3° . à foûtenir que ce ne font pas néanmoins

des miracles à proprement parler. Que nôtre Auteur fe foû

mette à tout cela , & je ne lui ferai aucun procés fur le reſte :

car ce qui eft en difpute parmi les Docteurs , je l'ai laiffe ,

je le laiffe , & dois le laiffer libre.

per-

Il écarte donc fes lecteurs du vrai point de vue de mes

réproches ; lorfque fur ce prétexte qu'il n'eft pas le feul qui

fe foit écarté de l'opinion de S. Auguftin , de S. Thomas ,

& autres fur les miracles des Magiciens de l'Egypte , il dit ( 4 )

que l'équiténe vouloit donc pas que je lui en fiffe un crime

fonnel, & queje n'avois même befoin que de memoire pour ne

luipasfaire cette injuftice. De bonne foi eft ce là ce dont je

lui ai fait un crime lui en ai-je fait même le moindre ré-

proche ? Il a combattu l'idée de tous les Peres fur le double

furnaturel ,& contre le fentiment de tous il a avancé que

les perfonnes que l'on voioit extraordinairement agitées aux

aombeaux des Saints 2
n'étoient que des Convulfionnaires ,

"

ов
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ou tout au plus des Epileptiques : voilà les motifs dés repro-

chesque je lui fais. Maintenant il lui plaît d'y fubftituer un

fujet tout différent , & fur cela il m'accufe de manquer d'é-

quité à fon égard. Il me permettra de lui dire que c'eſt

en manquer envers moi , que de changer ainfi la théfe pour

faire croire queje lui ai fait un reproche injufte.

Encore une fois , permis à lui de donner dans telle opinion

qu'il voudra de celles , qui partagent les Théologiens & les

Peres de l'Eglife , jamais je ne lui en ferai de crime ; mais s'il

refuſe de ceder à une doctrine où la Religion foit intéref

fée , & fur laquelle les Docteurs font unanimes , il fera toû-

jours coupable & trés coupable , finon fous ma plume , du

moins dans mon eſprit.

J'en demeurerai là avec lui , & j'espère qu'il le trouvera

bon ; car le refte de ſes Obfervations n'eft d'aucune utilité

pour l'éclairciffement de la matiere que je traite ; & c'eſt à

ceci que je dois , je penfe , me borner , n'aïant de tems ni à

perdre ni à emploïer en des difcuffions non néceffaires.

A Paris ce 24 Fevrier 1734
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SUITE

DE LA HUITIEME

LETTRE
THEOLOGIQUE

Jo

X X I X.

(a)

E reviens done à vous . Monfieur , & à vôtre Esprit en Con 1.153

vulfions , pour vous fuivre dans vos réponses à ma quatriés

me Lettre. C'est ici fur tout où vous brilles : quel nouveau

torrent d'injures y coule de vôtre plûme ? Je fuis non feulement

un Convulfionaire & un fou , comme dans les deux premières

parties de vôtre Ecrits mais encore le plus impudent ou le plus

infenfé des hommes ( 1 ) , un homme de la mauvaise foi la plus in-·

figne (b] un fourbe (c) , que fçais je ? il n'eft prefque point d'in . [4)Pag. 36. col. 2 .

vectives que puille enfanter un efprit pouffe & aigri par la pag.4. col . 1 .

colere que vous n'y aïés lâchées contre moi. C'eft fans (6 ) Pag . 37, col . 1.

(c)Pag. 1. col. ..

doute pour cette raifon qu'un de vos Confreres a dit (d) que a Lettre d'un D.

comme j'ai crû vous battre fur vos principes , de même vous au R. P. &c.

m'avés battu fur le miracle de la Veuve de Lorme car à en

juger par fon ftile & par fa méthode , il croit qu'accumuler

les grands mots & les injures , c'eft battre & renverfer ceux

qu'il attaque.

Un autre Ecrivain eft venu néanmoins à votre fecours par une

Réponſe de 75.75. pag. Je neJe ne dirai pas quel a été mon ennui en la

méditant peut être croiroit il que fes invectives en ont été l'u.

nique fource & je m'ennuiois pour bien d'autres raifons en cor

que je rairai par ménagement pour lui , quoiqu'il n'en ait pas eu

même l'ombre envers moi Ce que je nediffimulerai point , c'eſt

que j'ai éte picqué jufqu'à l'impatience de lui voir faire fanscelle

les plus vives forties fur la Bulle , &fur ceux qui l'acceptent

lors même qu'elles font abfolument déplacées , & que fa

matiere ne l'y conduit en aucune façon. Il faut qu'une fois

906

Ooij
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4Lettre d'un

Ecclef, auR. P.

pag.4.

A

pour toutes , l'on trouve bon que je m'explique à ce ſujet ;

& avec lui , & mes autres adverfaires.

Qu'ils le déclarent Appellans , à la bonne heure ; il ne s'agit

pas maintenant entre nous s'il y a lieu des s'en glorifier , ou

d'en faire pénitence mais que ne laiffent- ils dans leurs

Réponses la Bulle en repos , comme j'y laifle l'Appel dans

mnes Lettres ? J'y combats les Appellans , il eft vrai

>

mais

ce n'est jamais fous le titre d'Appellans. Connt d'avoir

fait connoître en paffant ce que je penfe du parti qu'ils

foûtiennent , lorfque j'y ai été forcé par mon fujet , je ne

les confidére que comme Défenfeurs des Convulfions , & d'au-

tres prétendus miracles du tems. C'eſt fous ce feul point de vûë

que dans mes Ecrits je difcute les leurs. Jamais l'on ne m'a

entendu faire ce raifonnement que l'Ecrivain , Docteur ily a

deux mois , aujourd'hui Gimple Ecclefiaftique ne fait pas

néanmoins difficulté de m'attribuer [4) : M. Paris n'eft pas

mort dans la foûriffion à l'Eglife , donc il ne peut pas fe faire de

vrais miracles fur fon tombeau. En un mot , quoique l'autorité

dont la Bulle Unigenitus eft revêtuë , foit à mes yeux fans

obfcurité & fans replique , l'on n'a point vû que ja l'aïe ap.

pellée à mon fecours dans mes Lettres. N'étoit- il donc pas

de la juftice que mes adverfaires oubliaffent cette Bulle dans

leurs Réponſes.

[

Mais c'eft , difent ils , parce que je la reçois que je com-

bats les miracles & les convulfions. Mais n'eft ce par pour

la décréditer qu'ils les défendent ? ne nous le font - ils

pas entendre diftinctement dans tous ou prefque tous leurs

Ecrits Cependant m'entend on pour cela répandre des invec-

tives contre l'Appel & contre fes partifans Pourquoi donc

déchirer comme ils font , & la Bulle & ceux qui y font foû-

mis ? pourquoi ne pas demeurer aux termes où par ménage-

ment j'ai confenti de m'arrêter ? C'eft par la nature & par

les divers caracteres des miracles du tems que j'ai prétendu

les dégrader du rang de miracles divins moïens qui indé-

pendamment de l'autorité de la Bulle me paroiffent plus

que fuffifans : renfermons nous-donc dans cet objet. Je fup-

plie ces Meffieurs d'y faire attention : ils s'irritent au moin-

dre mot qui choque leur Appel ; leur délicateffe en ce point

cft infinies mais nous e fommes pas moins bleffés de tout
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ce qui offenſe la Bulle. Si cela ne les empêche pas néanmoins

d'aller leur train ; & quel train ? peuvent- ils exiger que nous

en foïons des fpectateurs refpectueux & oififs ? Jeles fupplic

donc encore une fois , de ne me parler à l'avenir de la Bulle

qu'avec refpect ou du moins dene m'en parler point du tout :

aces conditions je leur promets de garder dans tout le cours

de cette difpute un filence exact fur leur Appel. Mais s'ils le

refufent ,je n'ai rien promis : & quand je viendrai à ne toucher

pas cette corde à leur gré , ce qui arrivera trés certainement ,

les plus honnêtes gens , même de leur parti , leur diront : il

ne le vouloit pas , pourquoi vous êtes-vous obſtinés à l'y

Contraindre ?

Avant la Réponse dont je viens de parler , & avart la

vôtre , Monfieur , il en avoit paru une fous ce titre , Exa-

men dela Quatrième Let tre Théologique fur les miracles du tems

de la Théologie de fon Auteur fur les miracles de punition. Je

ne déciderai point d'avance fur le fonds de l'Ouvrage. Seule-

ment , je dirai que j'en eftime l'auteur , & que je me croirois

heureux fi tous mes adverfaires étoient de fon caractere : il

a en effet de la modération , car je ne la crois pas incom-

patible avec quelques traits vifs & picquans quand ils ne tom-

bent pas fur la perfonne , quand ils ne font pas groffiers , &

qu'ils paroiffent naître du fujet ; il raifonne , il a de la mé-

thode. Avec un tel Ecrivain il feroit aifé de lier une diſpute

raifonnable , & il y auroit lieu d'efpérer que nous parvien

drions lui & moi à éclaircir bien tôt nôtre fujet. Malheureu-

fement que j'aurai à difputer ici avec vous , Monfieur , & aveo

un autre Ecrivain , dont la mauvaife humeur égale la vôtre ,

& qui dit fouvent des groffieretés encore plus groffierement

que vous. Venons au fait.

XXX.

Pour infirmer le prétendu miracle de punition opéré , di-

foit-on fur Gabrielle Gautier Veuve de Lorme ,j'avois em-

ploïé plufieurs moïens. 19. Ce ne fut point par dérifion

qu'elle fe coucha fur le tombeau de M. Paris. 2º. Sa paraly-

fie peut
être naturelle , & la nature s'y découvre même par

un endroit fenfible. 3. Eriger cet accident en miracle de

punition , c'eft nous mettre en main des armes & contre ce

miracle , & contre les défenfears. Enfin cette paralyfie ne
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"

"

:

vint elle d'aucune caufe fenfible & corporellecorporelle , on ne pour

roit y reconnoître la main de Dieu. Tels font les moïens

dont j'ai ufe il s'agit d'examiner s'ils fubfiftent nonobstant

vos réponſes & celles des deux autres Ecrivains. J'avois rė

folu de n'emploier que peu de tems à cet examen , &je l avois

annoncé au commencement de ma feptiéme Lettre mais dans

l'éxécution il m'a fallu changer de deffein ; en voulant être

court , j'ai vû que j'étois obfcur , que je prêtois le flanc à la

chicane , queje perdois d'ailleurs beaucoup de mes avantages.

Pourpremiere preuve de mon premier moïen , j'ai cité dans

ma quatriéme Lettre l'aveu que fit cette femme & à M. Mac-

mahon Prêtre Docteur de Sorbonne , & à Meffieurs Goulard

& Courcier. Que ne puis je me difpenfer de refuter les declama-

tions que vous yoppofés ; car il me paroît fort odieux , même

de les entendre. Mais fije les diffimulois , vous diriés que ce

font des raifons. Avant que de les rapporter & d'y répondre . il

eft néceffaire de tranfcrire ici la Déclaration des deux refpe-

&tables Chanoines.

Déclaration de M M. Goulard & Courcier Chanoines de Paris

au fujet de la malade dite de Lorme.

"

"

,Le Dimanche cinquième jour d'Août > la Mere Prieure

> nous nous y» nous ayant fait prier d'aller à l'Hôtel-Dieu

rendîmesfur les onze heures du matin. On nous y apprit

», que la veille au foir on y avoit porté une femme paralyti-

», que de la moitié du corps , qui étoit fuivie d'une grande

, foule demonde ; que cette femme avoit été frappée de la

paralyfie fur le tombeau de M. Paris , & qu'on difoit que

,, c'étoit une punition de Dieu , parce que cette femme fe

mocquoit des miracles de M. Paris , & qu'elle ne s'étoit

tranfportée à fon tombeau que par un efprit de dériſion.

" Un Prêtre de l'Hôtel -Dieu nommé M. Macmahon , nous

» rapporta que la Religieufe qui étoit à la porte ,

l'avoit ap-

pellé pour inferire le nom de la malade fur le Registre des

malades fuivant l'ufage , & qu'il avoit démandé à la malide

fi ellé étoit malade , lorfqu'elle avoit été à Saint Medard :

qu'elle lui avoit répondu qu'oui , ce qui avoit été entendu de plu

»fieurs perfonnes dont il avoit les noms , qui nous rendirent ledit

"

"

""
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39

22

"

"

20

",

jour &le lendemain le même temoignage. Le Sieur Macmahon

lui demanda encore fi elle avoit été fur le tombeau de M.

Paris parun efprit de dérifion à quoi elle avoit répondu

», que non mais qu'elle y avoit été avec confiance , elpérant

la guériſon par fon interceffion.

J

>

›

Le reste de la matinée s'étant paflé à entendre la Mere

Pricure , & quelques autres perfonnes nous retournâmes

„ Taprès midi fur les trois heures à 1 Hôtel Dieu pour parler

,, à la malade , & lui ayant fait les mêmes demandes que M.

Macmahon lui avoit faites , elle nous fit les mémes réponses ;

& lorfque nous lui demandâmes fi ille avoit été au tombeau de

M Paris par un esprit de mocquerie & de dérifion , elle nous

dit , non, accompagnant ce met a'un air & c'un gefte qui mar-

quoit l'éloignement qu'elle avoit d'une pareille diffimulation . Ce

pendant nous aiant été rapporté fur le foir du même jour

»que cette femme étoit vifitée par une infinité de perfon-

„ nes , qu'elle avoit changé de langage , & qu'elle difoit le con-

traire de ce qu'elle nous avoit dit , nous allâmes le lende-

main la voir & nous lui demandâmes encore fi elle n'étoit

• pas malade lorſqu'elle avoit été au tombeau de M.Paris ,

elle nous dit que non ; nous lui demandâmes encore fi elle

» y avoit été pour ſe mocquer , elle nous dit qu'oüi , & qu'a-

fors elle n'aimoit pas cet homme , mais qu à préfent ce n'étoit

., pas de même , & que Dieu l'avoit punie. Nous lui dîmes

qu'elle nous avoit dit le contraire la veille ; elle répondit

qu'elle ne s'en fouvenoit pas. Nous lui demandâmes fi quel-

qu'un l'avoit pouſſec à cet acle de dérifion , elle répondit , non

& fi onlui avoit donné ou promis quelque chofe pour l'enga

» ger àjouer ce perfonnage , elle affura que non. Certifié veri-

table à Monfeigneur l'Archevêque , avec ferment par nous

fouffignés Chanoines de Paris , Vifiteurs de IHôtel - Dieu

ce neuvième d'Aout 1731. Signés , J. Goulard Archid. Chan.

» de l'Eglifé de Paris. Courcier Theologal de Paris,

"

"

"

3.

"9 "

XXXI

Voilà , Monfieur , la piece dont je n'avois donné que des

extraits , & que vous me fommés de produire en entier. S'il

faur vous en croire Į a } ,j'avois eu mes raisons pour en ufer au- [2] Pag. 3 * , col so

trement , & ces raifons que vous allés révéler me convaincront de & 2.

In mauvaiſefoi la plus infigne. -Voïons.
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Bid.

Pag., 60. & 1.
3

Pag. 43.. col. 1.

Lig. 27

: une fuis

D'abord vous m'accufés (4 ) d'avoir honteusement diffimulé la

fin de l'Acte pour m'attacher à le combattre par le commencement,

Mais diffimule-t-on ce que l'on cite en partie , ce dont on

rapporte l'effentiel ? Orj'ai extrait en partie la fin de cet

Acte , & j'en ai rapporté l'effentiel lifes le encore

dans ma quatriéme Lettre ( b ) : Nous ayant été rapportéfie lefoir

du même jour , difent ces deux Meffieurs , que Cette femme étoit

vifitée par une infinité deperfonnes , qu'elle avoit changé de lan.

gage , & qu'elle difoit le contraire de ce qu'elle avoit dit &c.eft-

ce diffimuler que cette femme après avoir nié la dérifion , en

ait fait un aveu ? eft ce le nier comme vous affurés [ ‹ ] que

je l'ai fait ?

>

;

Il eft vrai que je n'ajoûtai point le refte de ce qui eft con

tenu dans la déclaration de M M. les deux Chanoines : mais

peut-on croire que c'ait été dans l'intention de faire prendre

le change à mes lecteurs ? Que l'on en juge par cette raiſon

frappante & décifive : jamais je n'ai nie que la Veuve de

Lorme ait dit qu'elle avoit été par dérifion à S. Médard ,

& vous me calomniés fans . ménagement pour vôtre réputa

tion même , quand vous m'accufés de l'avoir fait j'ai au

contraire fuppofé cet aveu , je l'ai même énoncé expreffe

ment en plufieurs endroits ( d) que je cite à la marge ; &

c'eſt pour en montrer l'inutilité , que j'ai oppofé des aveux con-

traires. Comment donc pouvés vous prétendre que ce

61. au commenc. par mauvaiſe foi que j'ai fupprimé la fin de l'Acte où l'un de

ces aveux eft exprimé comment fur ce miferable prétexte

n'avés vous pas craint de me traiter de fourbe? Il faut avoüer

que les plus noirs jugemens & les plus attroces. accufations:

coûtent bien peu à votre coeur..

EdyIVLett. Théo-

logpag. 5.àla

fin , 58. au com-

menc. 60 à la fin .

8.62.

[e] IV. Lett. pag.

16..

foit

Aprés avoir donné une interprétation fi odieufe `& fi in-

jufte à mon filence fur une partie de l'Acte , il ne tient past

à vous que l'on ne foupçonne d'infidélité ce que j'en ai ex

trait.

21 29

J'ai dit que M. Macmahon [ e ] aïant demandé à la ma

lade lorfqu'elle arriva à l'Hôtel-Dieu. fi elle avoit été au

Tombeau de M. Paris parun efprit de dérifion, elle répon

dit que non &c. ,, Pourquoi couper fi court ? me dites-vous [f]

'n'y a-t-il rien dans le reste dela réponse qui vous incommode ? eft-

bien là-même au vrai la question que ce Prêtre fit à la Veuve

pag. 38. col. 1 : ".

de
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?
de Lorme MM, Goulard & Coarcier n'ajoûtent-ils rien qui priffe ,

le rendre fufpect ? Non , Monfieur , ils n'ajoûtent rien de fem- ,

ble , leur Déclaration en fait foi.

J'ai dit que la veuve de Lorme étant arrivée à la porte de

l'Hôtel - Dieu , déclara à M. Macmahon qu'elle étoit malade

avant que d'aller à S. Médard , que plufieurs perfonnes en-

tendirent cet aveu , & qu'elles l'attefterent à MM. Courcier.

& Goulard : c'est ce que vous appellés gliser une petite fauf

feté (a) ; mais après la lecture de l'Acte de ces deux Mef (4] Pag. 48. coli ,

fieurs , vous avés dû comprendre que la fauffeté n'étoit que

dans vos foupçons. Ma fincérité dans le récit de ces faits.

importans eft donc hors d'atteinte il ne nous refte qu'à exa-

miner fi c'eſt l'équité qui vous a dicté de même les réponfes

que vous y faites.

XXXII.

Voilà fans doute me dites vous [6] , un homme bien digne de (6 Pag. 38.col

foi , que M. Macmahon.

28.

Quel début Et pourquoi , je vous prie , ne le feroit-il

point infulterés- vous toûjours à la probité de quiconque

vous déplaît ? M. Macmahon n'eft-il donc pas honnête hom-

me , Prêtre & Docteur comme M. Chaplin Mais les com

paraifons étant fouvent interprétées contre l'intention des

auteurs , laiffons celle-ci , & dites-moi feulement qu'est - ce

qui rend M. Macmahon indigne d'être crû C'eſt ,
?

répondés

vous [c] d'après M. Chaulin , que la malade déclara pendant la

que c'étoit le Prêtre qui l'avoit reçûë , qui lui avoit con MLme page.

feillé de dire qu'elle étoit malade.

nait
•

Oh Monfieur , que cette déclaration , fi elle eſt réelle ,

paroît digne de la nuit qui l'a enfantée ! Que l'on ne ſe plai-

gne point de ce que je donne ici ouverture à un foupçon

odieux , il n'eft que trop fondé , & l'on m'y contraint en

attaquant l'honneur d'un Prêtre qui ne fauroit être coupable

du crime dont on le charge. En effet ce fut en préfence de

plufieurs perfonnes que M. Macmahon interrogea la malade

à la porte de l'Hôtel Diep , & qu'elle lui répondit ; l'on ne

peut en douter , puifque M. l'Archidiacre & M. le Théologal

l'atteftent fur le témoignage de ces perfonnes mêmes , vous

l'avés dans leur Déclaration. Or eft il vrai femblable qu'il

air fuggeré à cette femme de mentir , quoiqu'environné de

Pp

col. 1.
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7

plufieurs témoins de fes paroles & de fa conduite Se per-

faadera t'on qu'il ait été affes habile pour lui dicter des dé-

clarations préciſes & conformes à fes vûës , fans qu'aucune

de ces perfonnes s'en apperçût ; & , ce qui eft encore plus

fort , qu'il ait eu une éloquence affés pathétyque & allés

prompte , pour perfuader tout d'un coup à une femme qu'il·

ne connoit pas, & dont il n'eft pas connu , de faire deux

déclarations contre le témoignagedefa confcience ? il faut du

tems , Monfieur , pour yfolliciter , encore plus pour y réfoudre.

Ainfi n'efpérés pas qu'en nous difant d'un ton d'ironie ,

voilà fans doute un homme bien digne de foi vous nous perfua-

derés qu'il en eft indigne : non : mais nous foûtiendrons qu'il

y'a tout lieu au contraire d'attribuer l'aveu dont vous me

parlés , aux follicitations de quelque perfonne de vôtre parti ,

animée de ce faux zele que l'Auteur de la réponfe y a re-

(*) pag. 34. & connu dans plufieurs ( a ) Car enfin ne doit-il pas avoir été

infiniment plus aifé de donner à la malade des confeils de

ténébres dans fon lit , à l'abri & dans le cours de la nuit

qu'il n'a pû l'être dans un inftant en plein jour , àune porte

environnée de monde , & fous les yeux d'un grand nombre

de témoins ? L'aveu nocturne dont vous me parlés , ne ſçau-

roit donc effacer celui qu'elle avoit fait pendant le jour à la

porte de l'Hôtel Dieu ; mais celui ci qui n'a ni été , ni pû

être fuggeré , montre dans l'autre des traces fenfiblés du fug.

geftion & de fauffeté.

.35.

(h )Pag. 14.

}

>

Ces traces s'y montrent encore plus à découvert , lorf

qu'aux aveus faits à M, Macmahon , l'on ajoûte ceux qu'elle

fit à M. l'Archidiacre , à M. le Theologal , & à M. l'Official

de Paris , mais ne précipitons rien , ceux-ci reparoîtront dans

leur place. Seulement jajoûterai que cette nuit doit être re-

gardée comme l'époque des déclarations . qu'elle a faites de fa

dériſion prétendue , déclarations par confequent plus que fuf-

pectes car nulles preuves que jufqu'alors elle eût fait un tel

aveu ,on le comprendra par ce que j'ai à dire.

?.C. R.

XXXIII.

A vôtre exemple, l'Auteur de la Réponſe , aprés avoir tenté de

fe tirer d'intrigue aux dépens de l'honneur de M. Macmahon ,

efforts vains & iniques comme les vôtres , a recours à un autre

moïen qui mérite nos refléxions. ,, Ce Prêtre , dit il , ( b ) il
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•

,, lui demanda en préfence de plufieurs perfonnes fi elle avoit

été fur le tombeau de M, Paris par un efprit de dérision

elle répondit que non. Elle répondit donc fans fçavoir ce qu'on

lui demandoit ,car fûrement elle n'entendoit pas alors se que c'étoit

qu'un efprit de dérifion , puiſqu'elle a demandé depuis à M. Chaulin

ce qu'on vouloit lui dire par là.

Réponſe peu prudente : Ecrivain en fent il les conféquen-`

ces ? Sûrement , nous dit - il ,la veuve de Lorme n'entendoit ,

ni lorſqu'elle entra à l'Hôtel- Dieu le Samedi au fuir , ni dans la

fuite lorfqu'elle s'entretint avec M. Chaulin , ce que c'eft qu'a

gir par dérifion. Donc elle lignoroit également le Samedi matin

après fon accident. Donc elle n'avoua pas publiquement au

moment de ce malheur , que c'étoit par dérifion qu'elle étoit

allée au tombeau à moins que l'on ne prétende qu'elle fe

fervit alors d'une expreffion , dont elle ignoroit le fens , auquel

cas ce feroit un plaifant aveu à nous oppofer. Donc M. Chau-

lin qui nous annonce expreffément cet aveu dans fon Ace

ne nous y rapporte pas néanmoins les vrais termes dont elle fe

fervit. Donc quand il nous attefte auffi qu'elle le pria & ré-

quit avant que de fe confeffer de déclarer en fon nom

qu'elle étoit allée par dérifion s'étendre fur le tombeau
il ne

nous donne pas les vraïes expreffions de cette réquifition pré-

tendue conféquences toutes propres à infirmer cet A&te ,

comme nous le dirons en fon lieu. Au refte ce que l'Ecrivain

répliquera ici pour la défence de M. Chaulin , qu'il fe le dife

à lui-même pour celle de M. Macmahon.

>

Vous avés , Monfieur , fi bien fenti la force des déclarations:

faites à celui-ci à la porte de l'Hôtel - Dieu , & vos Confreres

en ont été également fi embarraffes , qu'ils gliffent là deffus ,

& que vous y gliffés vous même d'une maniere à faire croire

qu'il n'en fut jamais queſtion entre nous. Quelques mots en

courant , c'eſt toute la réponſe vous vous attachés tous trois à

l'exemple de M. Chaulin , à détruire l'aveu que le Docteur

Irlandois prétend lui avoit été fait encore dans la Salle c'eft

au fujet de celui- ci que vous & Auteur de la Réponſe noir-

ciffès affés de pages,, pour qu'on en pût former un volume

d'injures contre ce Prêtre , à qui vous m'affociés de tems en

tems.

.

Mais pourquoi cela vous ai je objecté ce fecond aveu en

Ppij.
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(*) Pag. 16.

(b)Rép. à Ir puat.

Lettre. p. 17.

(eJRép. ȧla quatr.

Lett page . 16,

ai-je tiré une preuve pour attaquer le fait de la dérifion ? L'Au

teur de la Ripone l'affûre (a) , mais c'eft mentir fans pu

deur , puifque bien loin de me faire un moïen de ce for

cond aveu , je nen ai pas même fait mention: il eft aifé de

verifier quel est celui de nous deux qui accufe faux , il ne faut

pour cela que parcourir ma quatrième Lettre.

•

>

Pourquoi donc , encore une fois , pourfuivre l'aveu dont je

n'ai point parlé , & laiffer à l'écart celui que je vous objectes

pourquoi de la porte de l'Hôtel-Dieu où je m'arrêtai me

tranfporter brufquement dans la Salle où je n'ai point fuivi

M. Macmahon C'est qu'il étoit dangereux pour vous de

laiffer vos lecteurs à cette porte , où fe fait au grandjour une

déclaration funefte à toutes celles qui vous flattent. Moi qui

n'ai •pas vôtre intérêt , je dois les y ramener & je vous y rame-

ne vous même. Dites -nous donc comment ils s'y prit , ou com-

ment il pût s'y prendre pour perfuader à cette femme de faire

de faulles déclarations ? pour lui dire [4] qu'elle avoit malfait

Dieu lapuniffoit , & de lerépéter à toute forte de gens ?

pour lui infpirer qu'elle devoit au contraire dire qu'elle étoit ma

lade auparavant , & qu'il le failloit pour la gloire de Dieu & de

fon falut , fans qu'aucune des perfonnes qui l'environnoie
nt

& dont la curiofité tenoit les yeux attachés fur elle , ait pris

garde qu'il lui parloit ou tout haut , ouà l'oreille ? Que fi vous

ne pouvés nous dire à ce fajet rien de raiſonnable , comme

vous ne le fçautiés en effet , injuftement & en vain prétendriés.

vous nous empêcher de croire que cet aveu dérange tous ceux

qui vont le fuivre , & qui n'y feront pas conformes.

de crier
que

XXXIV

Quoique je ne fois point intéreffé à défendre l'aveu que

cette femme fit dans la Salle à M. Macmahon , puifqueje ne

l'ai point mis en œuvre , il me paroît néanmoins de l'équité

de faire la remarque que , felon l'Auteur de la Réponſe

perfonne n'entendit ce Docteur la folliciter à le faire. On

ne demandera pas , dit- il (e] fi ces perfonnes l'entendirent donner

à laparalytique de telles inftructions ; jamais fans doute on n'en

donna de pareilles à voix haute. Perfonne n'entendit donc M.

Macmahon donner des inftructions de menfonge à la para-

lytique de plus il protefte que tout ce qu'on lui impute à

ce fujet n'est qu'une connie. Selon quelle règle du Chrif-
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tianifme & de l'équité eft-il done permis d'affurer & de croire®

qu'il l'a fait ? Si devant nos fages Magiftrats l'on traduifoit

l'homme du monde le plus vil , comme coupable d'avoir , par

exemple , fuborné des témoins , qu'il le niât fortement , qu'il

n'y en eût point de preuve dans les écrituras , que perfonne

ne l'eût entendu , le condamneroient-ils à l'infamies ils en

auroient horreur car ils font équitables & Chrétiens. C'eſt

néanmoins ce que vous faites avec acharnement à l'égard

d'un miniftre du Seigneur , & vous n'en tremblés pas .

"

Mais on l'a vû entrer dans la Salle , chercher à parler à la

malade , & lui parler en effet. Eh bien l'on a vû mille de

vos amis qui ont fait lamême chofe. Voilà de beaux motifs

pour des Chrêtiens , de conclure fans héliter , & de publier

fur les toits qu'il linftruifit à mentir :

Peut être néanmoins que dans la Salle M. Macmahon inf-

pira à cette femme , de foûtenir qu'elle étoit malade avant

que d'aller à S. Médard ; mais s'il l'a fait , ce que j'ignore

abfolument , je ne vois pas qu'on puiffe lui en faire un crime,

à moins qu'on ne confente que M. Chaulin paffe pour égale-

ment criminel. Car celui - ci n'engagea-t-il pas la malade

f

Lettr.

à déclarer par devant des notaires fon motif de dérifion { a] ; (4) Rép. à laquatr

ue lui dit-il pas pour vaincre la répugnance , qu'il enferoit lake .p. 30.

déclaration pour elie & en fon nom (b ) ; Or pourquoi cette con- (b) Ibid.§. 34,

duite ? C'eft , dit-on-, pour remplir le devoir de fon ministére.

Je le veux ,je le crois. Mais il eft hors de doute que c'eſt

auffi afia d'aſſurer l'aveu qu'elle lui avoit fait en particulier,

pour qu'elle s'y foûtint , pour qu'il n'en eût pas le démenti :

c'eft ceque l'Auteur de la Réponſe nous apprend lui -même. [ c ] . [ c ) Pag. 40

Et voilà précifement les motifs de M. Macmahon. Cette

femme lui a fait une déclaration à la porte , en préfence de

témoins qui l'ont attefte à M M. Goulard & Courcier ; il ne

la lui avoit ni infpirée , ni pû infpirer , elle lui paroît dictéé

par la confçience , il voit enfuite cette femme environnée de

perfonnes fufpectes ou inconnues , l'intérêt de la vérité &le

en propre lui font craindre qu'on ne lui fuggere de changer

de langage , il cherche à lui perfuader de s'y foûtenir quel

eft donc ce grand crime qu'on lui reproche ? quel est le cri-

me ? préciſement celui de M. Chaulin. Et néanmoins l'on ne [d] Rep. à la quets

balance pas à dire [ d ] qu'il la follicita à mentir au S, Efprit & Lett. p. 18.¦
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par

9.

de ce jugement faux l'on ne craint pas de prendre un pré

texte d'exhorter les Fideles de toute condition à fe précautionner

contre les inftructions Ecclefiaftiques de ces jours mauvais ! C'eſt con

tre ces exhortations & contre tant d'autres difcours auffi licen

tieux , que la précaution eft infiniment néceflaire aux Fidéles.

Mais pour revenit à M. Macmahon dés qu'il conſte

la rélation des témoins , de l'aveu qui lui fut fait à la

porte de l'Hôtel-Dieu , fi ce fut une efpéce d'imprudence en

lui de fe gliffer dans la Salle au milieu de gens attentifs à

toutes les démarches , & difpofés à interpréter dans le fens

le plus mauvais , toutes celles qui les blefferoient il ne fçauroit

y avoir eu de crime de fuggeftion , l'intention fut droite , &

c'eft une évidente injuftice que de déclamer contre lui com-

me vous faites. "

XXXV.

Des aveus que la malade fit à M. Macmahon en entrant à

l'Hôtel- Dieu , j'ai paffe au témoignage qu'en ont donné M M.

Goulard & Courcier fur celui de plufieurs témoins , & aux

aveus qu'elle leur fir à eux-mêmes ; aveus qu'ils ont atteſtés

avec ferment à M. l'Archevêque.

་

6

C'eſt dans un fens un vrai plaifir que de confidérer avec

des yeux attentifs les divers & inutiles efforts que font mes

adverfaires pour fe tirer de ce mauvais pas. Si l'on convient

que j'ai été exact dans ce que je rapporte de M. I,Archidia-

cre & deM. le Théologal , tout eft perdu ; car le moïen de

perfuader au public que ces MM. foient des impofteurs & des

parjures? Mais auffi comment rifquer de nier ouvertement que

j'aie accufe jufte Il vaut mieuxbiaifer , & c'eſt le parti qu'à pris

l'Auteur de l'Examen , le plus fage d'entr'eux. Je répons , dit-répons ,dit-

(* ).Examende la il ( a ) , que je nefçais ce que c'est que cette Relation prétendue que

quats. Lett.p. 15.. nôtre Auteur metfur leur compte. Il ne peut plus feindre de

Fignorer , ainfi il faut qu'il cherche ailleurs à tirer fon mi-

racle d'intrigue:

[b] Rép. à la quatr..

Lettr. pag. 13 .

(e) zbid. p. 19.

Ce qu'il laiffe dans le doute , l'Auteur de la réponfe bien

moins timide que lui décide que c'eft faux. Ce nepeut être là

dit-il ( b ) , le difcours de ces Meffieurs.......ce premier expoſe ' n'eſt

qu'un tiffa de fauffetés qu'on nepeut attribuer aux deux Chanor

nes. C'est justement ( )ce que le public ne croira point , parce que

-lespreuves qu'il a du contraire... nefont que trop fuffifantes pour
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vendre la chofe abfolument incroyable , jufqu'à ce que ées MM.

agent affuréle public par eux-mêmes que ce difcours eft d'eux. Tant

il fent que le contrecoup dece difcours lui eft mortel . Mais

il ne peut l'éviter , puifque ce difcours eft bien afſurément de

ces Meffieurs.

"

"

7 11

I la fort bien compris , auffi n'a t'il écrit ce que l'on

vient de lire que pour foulager un peu fon dépit. Voici qu'il

le manifefte d'une maniere bien claire & bien indigne. „ Que

l'Irlandois , dit-il [a ] , fe foit expliqué bien ou mal lorſqu'il ( 4 ) Pag. 144

demanda à la malade fi elle avot été fur le tombeau de

M.Paris par un efprit de dérifion , & qu'elle lui répondit

que non , la chofe eft égale pour le Religieux qui dans la

difette où il eft de preuves veut s'en faire une... C'eſt auffi ce

que les deux Chanoines ont pu rapporter que M. Macmahon

leur avoit dit , & cela faifoit une équivoque d'un merveilleux¸

ufage dans la prife où ils sefont trouvés. Car à s'en tenir , com-

me firent apparemment ces Meffieurs , au langage de l'Ir-

landois , fans faire obferver s'il avoit dit vrai où faux ; fi

c'étoit la paralytique qui avoit ainfi parlé d'elle-même, ou

fi c'étoit lui qui avoit fait parler à fon gré , c'en étoit affés

à la politique humaine , pour dire qu'elle avoit varié , & par

» confequent pour fe tirer d'affaire à lafaveur d'une reticence..

f

4

3

Quant à ce qu'ils ajoûtent de ce qu'ils ont eux-mêmes en-

tendu de la malade , ce font , felon luivodes fauffetésa car (1b) [ b ] Pag, 19.

s'ils euffent fçu de la bouche de la paralytique même , qu'il

n'y avoit point eu de mocquerie dans fa démarche , ils

, neuffent pas manqué de le dire à M. Chaulin Orils ne

le lui dirent point. ob nchembis st

99

Ces Meffieurs ont donc ufé d'équivoques de politique_bu-

maine , & de vétilence dans leur déclaration; ils ont donc juré

que la malade leur a dit ce qu'ils n'ont pourtant jamais ç

de fa bouche. Quelles accufations peut-on les entendre fans

indignation ? un honnête homme peut-il les imaginer & les

répandre belim al 7 om 1 BOOG .. : stehens aלוד.. 8000

11 faut pourtant l'avouer ce n'eft pas fans regreta que nô-

tre Ecrivain les a lâchées il eût bien voulu pouvoir les rete-

nir ; car enfin il doit être fort fâcheux d'attenter à l'hon;

neur d'un Archidiacre & d'un Theologal fi refpectables : Ne

pouvoir répondre , dit-il [ ] , fans intereffer des perfonnes qu'on [ c] Pag. ii



Dans les Nouv.

respecte & qu'on vaïmern \toûjours , quelle trifle , quelle cruelle'né-,

ceffité : Mais qu'y faire ? Sans cela le grand miracle , le mira-

Ecclef,!du . Juin cle quiconftate tous les autres ( a ) , alloit périr : terrible défaitrei

plû-tôt que d'en être le témoin , ne vaut- il pas mieux immoler

l'honneur des plus honnêtes gens ?

#722.P. 112.

Pag.14.

r.
Heureuſement que fans s'arréter aux intérêts du prétendu

miracle , toutes les perfonnes d'honneur & de probité con

tinuent de regarder ces deux M M. avec les mêmes yeux

**** = qu'auparavant , c'eſt à dire , comme des hommes que la feule,

témérité effrenée peut acculer d'impofture & de parjure. Ils

pourfuivent même nôtre Ecrivain par ce raifonnement fi na-

turel & fidécifif. Comment peut-on , fans brufquer le bon fens

ou fans nous faire infulte , fe perfuader à foi-même , ou fe

Alatter denous faire croire que dans cette déclaration [ b.[ le

oni& te nonfe réglent fur les besoins de la Bulle M. Courcier

qui l'a fignée , cft-il donc fufpect d'avoir eu pour elle trop de

tendreffe , lui qui eft Appellant zélé , lui qui par confequent

voudroit de tout fon coeur l'avoir décréditée ou affoiblie ?

Le témoignage qu'il a rendu ne peut donc être regardé que

comme un trait d'un parfaitement honnête homme , qui pré

fére de déclarer la vérité qu'il connoît , & qu'une autorité

légitime l'oblige de dire , à l'intérêt de fes amis mêmes , & à la

confervation de leurs bonnes graces. Que répondre àce rai

fonnement dont j'ai entendu vingt fois la ſubſtance ? n'eſt il pas

fimple & fans réplique ?

Pg.39. col.3.

XXXVI.

4

Vous Pavés bien prévu , Monfieur , auffi pour répondre à

la déclaration des deux Chanoines , avés-vous effaïé avee

une fincérités digne de vous, de mettre M. Courcier à l'écart ,

de feindre qu'il n'eft point de la partie , & de réjetter fur M.

Goulard la haine toute entiere que vous auriés bien voulu en

infpirer. M. Goulard , dites-vous [ e ], veus fe trouver entout

d'accord avec le Prêtre accufé de fuggeſtion : c'est là son guide &

fon modèle : nous fimes , dit-il , à la malade les mêmes de-

mandes queM. Macmahon lui avoit faites , elle nous fit les

mêmes réponſes: demandes & réponses bien ou malrapportées ,

c'est le sujet d'un premier donte , & d'un doute trés-légitime , quand

on acommencé de connoître l'Auteur de ladéclaration.

"

"

L'Auteur de la déclaration Pourquoi ne pas dire les au-

teurs &
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?
-

teurs ? pourquoi fuppofer qu'elle n'eft pas également de M

Courcier eft ce la bonne foi qui vous fait feparer des hom-

mes dans un Acte commun à eux deux ? Que ceci manifefte.

bien l'efprit qui vous anime !

Ce n'eft pas tout le cœur & la conduite de M. Courcier , di-

tes vous encore (a) , étoit pleine de droiture ...... les procédés defon [a] Pag. 37. cel . J.

Confrere etofent au contraire irréguliers , & les intentions mau-

vaifes.

N'aurés vous jamais de pudeur ? De quelles épithètes ne

me falueries-vous pas fi j'avois la témérité d'infulter ainfi à la

probité d'un Appellant , qui auroit le caractere & le mérite de

cet Archidiacre Mais chés vous & vous n'avés que trop de

Confreres en ce point , l'on n'a plus de droit à la réputation

dés que l'on eft acceptant de la Bulle du moins en agiles-

Vous comme fi l'on en étoit exclus de droit.

"

Il faut donc effuïer le chagrin de mettre M. l'Archidiacre

à l'abri de M. le Théologal. Vous convenés que la conduite

de celui ci étoit pleine de droiture : eh bien ! que fait-il don-

ne-t-il comme vous le démenti à fon Confrere ? Non il va

attefter avec ferment à Monfeigneur l'Archevêque qu'il a

entendu avec M. Goulard , tout ce que M. Goulard attefte

avoir entendu avec M. Courcier : ils déclarent en un mot

tous deux précisément les mêmes faits , ils en jurent ' enfem-

ble la vérité , ils les fignent tous deux. Donc ou M. Gou

lard eft véridique & innocent , ou M. Courcier eft criminel

& parjure. Pour nier ou éluder une conféquence fi évidente ,

il faut porter l'efprit d'iniquité jufqu'à l'excès.

C'eft fans doute ce même efprit , joint à celui de vertige ,

qui a fait dire à l'Auteur de la Réponse [b) que M. Courcier (b)Pag.

s'est bien foutenu , & que M. Goulard adonné de grandsfujets de

croire qu'il s'est rendu fort complaifant. Croiroit-on que c'eft ict

le même homme qui tout à l'heure accufoit M. Courcier

d'équivoque , de politique humaine , de reticence pourſe tirer d'af

faire Neft-ce pas la regler le ouy & le non fur d'autre befoins

que ceux de la vérité N'eft ce pas fe contredire & montrer

que l'on eft aux abois ?

Mais trés-volontiers je lui donne acte de ce qu'il vient de

dire , que
, que M. Courcier s'eft bien foûtenu que s'enfuit-il de là

Doutce qu'il faut pour le confondre. C'eft que la déclaration

Q q
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de M. Courcier n'eft dont pas un tiffa de fauffetés : c'eſt que

les divers avens qu'il attefte avoir été fait par la malade .

font donc très conftans : c'eft que la preuve que j'en ai tirée

contre le miracle fuûtient donc parfaitement. M. Courcier

ne fçauroit en effet être bien foûtenu que je n'en devienne

inébranlable , & que le miracle n'aille expirer à fes pieds.

?

Ferai je remarquer la diftinction que l'on met ici entre M.

Goulard & M. Courcier Celui-ci s'est bienfoûtenu , dit-on , &

l'autre s'est rendu fort complaifant : comme s'ils s'étoient croiſes

dans leurs déclarations , eux qui ont déclaré enſemble pré-

cifément les même chofes. L'on fent bien de quelle fource

coule cette distinction , perfonne ne s'y méprend : c'eſt queM.

Courcier eft pour l'Appel , il faut donc ne le maltraiter que

le moins qu'il fe pourra mais M. Goulard eft pour la Bulle ,

mérite t-il qu'on le ménage ? Malheureufe & indigne

duite. Pour moi qui , graces à Dieu , détefte ces régles ini-

ques , un Appellant & un Acceptant qui dépofent avec ferment

avoir entendu enfemble les même chofes , font ou véridi

ques tous deux , ou tous deux des parjures ; & puifque MM.

Goulard & Courcier font dans ce cas , je les refpecterai ou

je les condamnerai l'un & l'autre. Je rougis à ces derniers

mots.

con-

feu-

Quand à ces questions que vous faites , & que font auffi

mes deux autres Adverfaires , pourquoi l'Acte ne fut figné que

-le 9. du moins d'Août ? commentMM. les deux Vifiteurs ont

pû le figner après avoir parlé comme ils firent à M. Chau-

lin ? pourquoi ils ne lui parlerent point de l'aveu qu'elle

leur avoit fait , lorfqu'ils le virent arriver pour confefler la

malade &c. tout cela m'intéreffe fi peu , que je n'ai pas

lement voulu prendre la peine de m'en inftruire. Ces deux

Meffieurs font pleins de vie , & plus en état que moi de vous

expliquer les intentions qui ont dirigé leurs démarches ›

adreffés vous à eux. Il me fuffit de fçavoir qu'ils étoient

pleins de droiture le 9. d'Août , comme ils l'étoient trois jours

auparavant qu'ils ont fait tous deux à Monfeigneur l'Arche-

vêque la déclaration dont il eft queſtion , & que cette décla-

ration doit nécellairement opérer la ruine du miracle ca

démontrant que la dérifion dont on publie qu'il eft le fruit .

eft fuppofée ou tout au moins des plus incertaines

"

>
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XXXVII.

Il eft tems de paffer à la déclaration donnée par la ma-

lade elle même à M. l'Official. L'ai-je altérée ? Vous ne

m'en accufès point , & par là vous me difpenfés d'en groffir

ma Lettre. Mais je ne fuis pas pour cela exempt de crime

& de grand crime. Voules- vous fçavoir , me dites vous (a ] , [ 4) Pag. 4c . col . 1 .

ce qu'on penfera de l'Acte fait par M. l'Official , qui fait vôtre

fecond moyen ? On penfera que fi vous avies eu quelque prolivé ,

que s'il vous étoit resté quelque fentiment de Religion , vous auriés

frémi d'horreur à la vie de cette détestable piece. Que vous auriés

feche de douleur en voyant jusqu'où les prévaricateurs poußent kurs´

excés que vôtre cœur fe feroit rempli de trifteffe & d'amertume ;

que vous vous feriés contenté de gémir en fecret d'une inhumanité

fi criante , fans penfer à la manifefter. On vous dira qu'il eft im-

pudent au contraire , & de la plus haute impudence , d'ofer pro-

duire un Acte monstrueux , & d'essayer de vous en prévaloir

il faut non-feulement avoir perdu le feus commun

pouille de toute honte pour tirer des ténébres un Acte qu'elles

n'avoient enfanté , que pour n'en jamais fortir.

mais s'être dé-

Quels emportemens mais ils ne font tort qu'à ceux qui s'y

abondonnent. Attachons nous feulement au fonds de vôtre

réponſe. C'eſt à dire , Monfieur , qu'afin d'avoir chés vous la ré-

putation de Chrétien & d'honnête homme , il faut croire que

M. l'Official n'eft ni l'un ni l'autre. A ce prix je renonce fans

balancer à vôtre cftime , & Dieu me garde d'être canonifé de

yous.

Mais la connoiffés vous cette Réligion & cette probitéque

vous invoqués , vous qui lâchés avec tant d'audace de fiatro-

ces accufations contre un homme en dignité , homme haï de

certaines gens , il est vrai , mais homme de mérite & reconnu

pour tel par ce qu'il y a de perfonnes fages , même parmi

vous Scachés , Monfieur , & je vous fupplie de le bien rete-

nir ,, que jamais un vrai Chrétien , que jamais un vraiment

honnête homme ne fut prompt à foupçonner d'impofture , en-

core moins à en accufer nommément ; que les honnêtes gens

font les plus timides à juger mal d'autrui ; & qu'au contraire

il n'eft point d'hommes plus hardis à former des accufations

de fourberie , que ceux qui s'en fentent coupables , ou du

moins capables : l'experience générale en fait foi , & le con-

Q q ij:
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[*]Pag. 42. col. 2.

tre coup ne vous en eft pas honorable. Ainfi nonobftant vôtre

furieuſe déclamation , je refpecterai M. l'Official & bien loin

decroire qu'il eft impudent , & de la plus haute impudence d'ofer

me prévaloir de fon Acte , je ne doute nullement que l'on ne

me jettât la pierre comme à un homme convaincu de ce cri-

fi j'ofois jamais tenir vôtre langage.
me

>

Nous diriés-vous bien ajoûtés-vous ( a) , quelle étoit la de-

meure de la malade ou pourquoi M. l'Official ne la dit pas ? Fort

ailément , Monfieur , fi je le voulois , car M. l'Official l'a

marqué dans fon Acte , & je le fçais d'ailleurs ; mais tout ce

que vous demandés , c'eſt d'un ton fi dur , que vous ôtés

tout penchant à vous exaucer. D'ailleurs pourquoi le dirois-

je aïés recours à l'Acte , je vous ai déclaré où il eſt ,Vous y

trouvéres ce que vous demandés.

>

,

Autres queftions. Pourquoi pendant neuf mois que cette femme

fût à l'Hôtel-Dieu cet Official ne s'y transporta point pour l'in-

terroger? Pourquoi dès que la Relation de M. Chaulin parut elle

enfut enlevéefurtivement dans quel endroit on la mit ‹ Si_cet en-

droit étoit une demeure bien libre, pourquoi perfonne ne l'a ſçû ſi ce

n'est M. l'Official & les gens de fon efpece

Le public comprend les raifons de tout cela vous vou-

driés , Monfieur , faire croire qu'elles font odieufes ; mais fi on

fait tant que de les développer , fur qui en retombera la haine?

Comptés que ce fera au jugement des gens neutres , fur des

perfonnes de vôtre parti , en qui ce faux zéle que l'Auteur de

[b] Pag. 34.& 35, la Réponſe a été forcé d'y reconnoître ( b ) étoit ardent. Vous

me comprenés ne me preffes pas de m'expliqer plus diftin-

ctement il eft des vérités dont le détail eft fâcheux , & pour

ceux qui le font , & pour ceux qu'elles regardent ; je vous

prie donc de m'en difpenfer , vous devriés vous y porter de

vous-même.

7.

Mais n'eft- il pas indécent que l'on vienne nous faire ces quef-

tions , tandis que des Appellans ont de leur propre autorité ,

c'eſt à dire , fans aucune autorité , entrepris fur la liberté de

plufieurs perfonnes Quefont en effet devenues la petite Oubigan ,

la Rofalie , l'Invifible & tant d'autres C'eft ce que demande

un Appellant même (c) Pourquoi , demanderai-je auf , les a-

loget 1. part.pag. -t-on enlevées furtivement s dans quel endroit les a-t-on mifes & Si cee

endroit est une demeure libre , pourquoi perſonne ne l'a fçû ſi ce n'eft

Obferv. Apo-

7.& 8.
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quelques perfonnes de vôtre parti ? Qu'eft devenue auffi Anne.

le Franc qu'eft devenu lefourbe Gontier [ » ] ? Quand on'aura

fatisfait à ces queſtions , nous verrons fi on aura encore droit

de nous en faire au fujet de la demeure de la Veuve de

Lorme.

r

Je crains de parler de ce qu'ajoute l'Auteur de la Réponſe ,

car je fuis faifi d'indignation & d'horreur à l'idée du ſens na-

turel qui s'en préfente. Peut-être , dit-il (b ) , pour plus grande

précaution a-t-on eu befoin de la mort de la Veuve de Lorme.

Quels hommes ! quelle conftitution !

Mais plû tôt quelle horreur n'y a-t il point à faire naître

des foupçons fi affreux ? Ne diroit-on pas à l'entendre , que

Fon a déja vû couler des ruiffeaux de fang en haine du Janſé-

niſme ? & que nôtre débonnaire Prince a des Miniftres & des

Magistrats d'un autre caractere que le fiem ? Si je reſſemblois

à l'Auteur , je dirai ici , quels hommes quel Appel ! Mais je

Luis plus équitable que lui , & je nerejetterai ni fur l'Appel

ni fur les Appellans , fon écart & fa témérité , dont j'ai tout

lieu de croire qu'ils feront indignês. La Veuve de Lorme eft

au refte pleine de vie , j'en puis répondre , je l'ai vûë & je

lui ai parlé il n'y a que très-peu dejours.

XXXVIII.

Jufqu'ici , Monfieur , vous n'avés oppofé à la déclaration

qu'elle fit à M. l'Official , que des questions inutiles & des

déclamations pleines d'emportements venons à vos raifons.

V.le Journ
Hift. des Convulf.

pag. 39. &fuiy...

[b ]pag. i'n

La principale , du moins à en juger par l'étenduë que vous

lui donnes [ c ] , eft fondée fur ce que cette femme vous fem- (c ) Pag.43.

ble déclarer ,, que pendant les quatre ou cinq premiers jours

qu'elle fut à l'Hôtel Dieu , elle n'étoit pas en état de dire

,, à propos ou & non , à moins qu'on ne lui eût dicté ou inf

,, piré ces rêponfes ,, . Delà vous conclués ou que cette décla-

ration eſt faulle , ou que toutes celles qu'elle fit pendant les

quatre ou cinq premiers jours qu'elle fût àl'Hôtel-Dieu

furent dictées ou inspirées , & font par confequent de nulle

valeur.

Quandje vous accorderois tout cela , en feries-vous mieux ?

Il s'enfuivtoit à la vérité que les déclarations que j'ai pro-

duites , ne méritent point d'attention ; mais celle de M. Chau-

lin feroit dans le méme cas, Qui de nous y perdroit ? que



288

deviendroit alors le prétendu miracle ?

Mais eft-il vrai que l'Acte de M. l'Official anéantiffe les

aveus faits à M. Macmahon , & à Meffieurs Courcier &

(4)Pag. 43. col. Goulard ?Vous le prétendés ( a ) , mais je ne fçaurois en com-

2.& 44. col.i.

prendre la raiſon. Je fais au refte précifion des autres aveus ,

dont vous faites le détail ; car je ne fçais pourquoi vous m'ob-

jectés quecet Acte les détruit : ai je intérêtà les défendre ,

moi qui les combats comme fuggerés ?

Voici derechef vôtre raifonnement. Pendant les quatre on

sing premiers jours que la Veuve de Lorme fut à l'Hôtel- Dieu

elle n'étoit pas en état de dire à propos oii & non , à

moins qu'on ne lui eût dicté ou infpiré ces réponses , & c'est ce

qui eft porté dans l'Acte de M l'Official. Donc il n'y a de

fonds à faire fur aucune de ces déclarations.

Fort bien. Mais vôtre extrait eft il fidéle : Confultés derechef

b) IV. Lett, Pag, ce quej'en ai rapporté (b ).Nefefouvientpas... de ce qui's eftpaffé à

59.

l'Hôtel-Dieupendant les quatre ou cinq premiers jours qu'elle y a été.

Est-ce dire que pendant ces quatre ou cinq jours elle n'étoit

pas en état de répondre à propos ?? C'eſt à tort , Monfieur,

que vous confondés ces deux chofes qui font trés différentes.

Combien de perfonnes qui parlent & qui répondent fenfe

ment dans leurs maladies , mais dont l'affoibliſſement eſt cauſe

que ce qu'on leur dit , ou que ce qu'elles difent , ne laiffe point

de veftiges dans leur cerveau , ou n'en laiffe que de trés le-

gers , à moins qu'il n'y ait eu des circonftances extraordi

naires & frappantes Or rien de femblable ni dans les queſtions ,

que lui firent les Meffieurs que j'ai appellés en témoignage,

ni dans les réponſes qu'elle leur fit il feroit donc éton-

nant qu'elle en eût confervé la mémoire , bien loin qu'il ſoit

étrange qu'elle les ait oubliées.

Mais elle fe fouvient bien d'avoir vis le fieur Chaulin pendant

ces jours-là avec plufieurs perfonnes , & d'avoir dit oui , quand il

lui a dit de dire oui Cela eft vrai pourquoi en être furpris

quoique fon efprit fût alors extrémement affoibli ! C'étoit

dans la conjoncture d'un appareil des plus grands & des plus

propres à imprimer de profondes, traces que ceci s'étoit paffé :

il n'y a donc pas lieu de s'étonner qu'elle s'en fouvienne.

Quiconque a fréquenté des perfonnes extrémement malades ,

& les entend parler enfuite de ce qui leur eſt alors arrivė , il
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vudes exemples de ce que j'ai dit de la Veuve de Lorme.

S'il s'eft paffé quelque chofe de fingulier & de frappant dans

leurs maladies , lors même que leur raiſon étoit liée , ordinai

rement elles en confervent lé fouvenir ; pour tout le refte , il

leur a échapé abfolument de la mémoire.

L'objection eft donc tout à fait vaine , & d'autant plus vaine

que M. Chaulin autoriſe lui - même ma réponſe.Ce qu'il y a de

fingulier , dit-il [ a ] , c'est quelle n'a aucune idée des déclarations con- [ a ] Relat. P 29

traires...... elle nefefouvient pas même d'avoir reçû les Sacremens

dans ces circonstances de tems : cependant elle n'a rien oublié de

Cappareil avec lequel fa déclarationlequel fa déclaration publique fut faite .Voilà ce

que produifit en elle cet appareil au milieu même de l'affoi-

bliffement de fa raifon : il lui imprima de profondes traces

qui lui rendirent les particularités de cet evenement pré-

fentes , à mesure quefon efprit recouvra faliberté , dit M. Chaulin ,

qui par là nous avoue fans y penfer , que lors de cet évene-

ment cette femme n'avoit pas la liberté de fon efprit.

La veuve de Lorme ajoûte n'avoir point prié le fieur Chaulin

de faire la déclaration en fon nom n'étant point alors en état de

faire une pareille réquifition , ni même d'y penfer ne nous arrê-

tons pas fur cela ; tout à l'heure M. Chaulin lui-même ; ou

fon Apologiſte nous l'atteftera en partie.

>

on lui avoit de-

Enfin elle déclare que fi alors c'eft-à dire le 7. d'Août au

tems de l'Acte paffé par devant Notaires

mandé quelque chofe où il auroit fallu dire oui, ou non ,

elle auroit répondu conformément à ce qu'on lui auroit dicté

& infpiré. Donc , felon vous , elle étoit au même état le 4.

& le s du même mois , lorfqu'elle parla au Docteur Irlan-

dois & à Meffieurs Courcier & Goulard Quelle confequence!

comme fi les malades avoient l'efprit également embarraſſe

dans tous les jours de leur maladie comme fi celui de la

Veuve de Lorme déja affoibli par fon accident , n'avoit pû

s'épuifer par
la continuation de fes douleurs par la multi-

tude & la fatigue des questions & des vifites qui fe fucce-

doient fans relache L'inutilité de l'oi qu'elle dit au No-

taire le 7. Août à fix heures de relevée , ne réjaillit donc pasfur

les déclarations antérieures que j'ai produites. Quel est donc

le contrecoup qui retombe de ceci fur M. l'Official [ b ]t

"

L'Auteur de l'Examen a dû trouver ici des réponſes pré-

(b). pag. 44. col.z
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( a)Ibid. col. 2

(b )Peg, 18..

cifes à tout ce qu'il m'objecte dans le nombre XXI. ainfi il

me difpenfera d'appliquer ces réponses à ces objections , elles s'y

appliquent d'elles mêmes..

,

Vous ne donnés pas moins à gauche , Monfieur , quand

vous ajoûtés [* ] quefelon M. l'Official cette femme qui n'avoit

pas affes de li erté d'efprit pour requérir M. Chaulin de déclarer

publiquementfa faute & fon repentir en avoit affés pourfein-

dre des aveus fuggerés de cette fàute. Ce n'eft point là le fens

de la déclaration de cette femme , relifés- la , elle n'avoit

point affés de liberté d'efprit pour requérir c'est ce que

porte l'Acte ; mais il n'y eft ni dit ni fous entendu qu'elle

en eût affés pour feindre. Tout ce qu'il nous apprend , c'eft

qu'elle avoit alors l'efprit affés foible pour parler comme on

le lui infpiroit. Tout cela fe foûtient parfaitement , & je ne

conçois pas comment on peut y trouver de l'embarras & du

myftere.
3

Cet Acte n'a donc rien d'oppofé à celui de Meffieurs les

deux Chanoines , & fortifié par le ferment de la malade

l'on ne peut douter qu'il n'ait du poids..

Il eft vrai que l'Auteur de l'Examen me renvoïe [ a ) à là

Tournelle criminelle , & qu'il me prie de m'informer de Mcf-

fieurs les juges , s'il eft rare de voir des coupables entre les mains

de lajustice faire defaux fermens. Mais fans m'informer d'une

chofe trés connue & qui n'eft que trop conftante , j'aurai l'hon

neur de lui répondre , qu'il s'en faut bien que ce foit ici le

même cas. A la Tournelle on force à parler , & ici c'eſt

à la réquifition de la malade comme à celle du Promo-

teur que M. Official va l'entendre l'Acte ne le dit pas

mais j'en fuis trés-intruit d'ailleurs. A la Tournelle il s'agit

de la perte de fes biens , de la roue ou de la corde fi l'on eft

fincere: ici rien de femblable. A la Tournelle on défire d'en

fortir & la Veuve de Lorme auroit été fachée qu'on la tirất

d'un lieu où elle éprouvoit les effets de la charité encore mieux.

à l'Hôtel-Dieu. Ainfi rien de ce qui fait qu'on fe parjure

fi fouvent àla Tournelle , n'a pu porter la Veuve de Lorme

à faire un faux ferment. Il nous permettra donc de refpecter

celui qu'elle a fait , & il lerefpectera lui-même avec nous.

qu

?
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XXXIX.

Après avoir foûtenu & affermi les déclarations que j'ai

produites & qui anéantiffent le prétendu miracle , voions s'il

fera fort mal aifé de détruire celles qu'on lui donne pour fon-

dement.

Premierement , l'aveu de la dérifion qu'on dit avoir été fait

par la malade fur le Tombeau de M. Paris , ne nous eſt atteſté

que par M. Chaulin , témoin qui ne l'aïant ni entendu , ni

pù entendre , eft fans autorité : c'est ce que j'avois oppoſé à

cet aveu.

>

8

Faut-il qu'il en impofe dès le premier pas ? dit en parlant de

moi à ce fujet l'Auteur de la Réponſé («] M. Chaulin ne s'eft
[4]Rep. à la IV.

aucunement donné pour témoin de cet avcu. Entendons nous , Mef- Lettre pag. 24.

fieurs , car il feroit fort injufte de prendre prétexte d'un ter-

me équivoque , pour m'accufer ici d'en impofer. M. Chaulin

n'a point avancé que d'auprés du Palais où il étoit , il ait

entendu ce que cette femme dit à S. Médard fans doute :

dans ce fens il eft certain que ce Docteur ne s'eft point donné

pour témoin de cet aven ; il n'eft point capable d'un travers fi

ridicule , & je ne l'en ai jamais foupçonné. Mais n'a-t-il pas

déclaré l'aveu en queſtion dans fon Acte par devant Notaires ;

n'y lifons-nous pas [ ] que dans ce moment elle cria miféri-

corde , & avoia publiquement que c'étoit par dérifion & par moc- M. Chaulin pag

querie qu'elle étoit venue an Tombeau Il eft donc vrai qu'il 19.

l'attefte , il est donc faux qu'en difant qu'il l'a fait , j'en aïe

impofé.

!

Autre impoſture dont vous , Monfieur , toûjours fécond en

accufations odieuſes , voudriés que l'on me crût coupable.

(b)Relation de

J'ai affûré ( ) que " de cette multitude de perfonnes qui (6) IV.Lett. page

33

:

,, étoient à S. Médard dans ce moment , aucune n'a dépofejuf-

qu'ici qu'elle lui ait entendu faire cet aveu , que l'unique

témoin de ce fait effentiel au miracle , c'eft M. Chaulin.

Vous vous trompés me dites-vous [d] , ou vous voules en impoſer

(d)Pag. 44. col. s..

par vos diffimulations ; M. Chaulin vous avertit (e) , que plu- in

fieurs perfonnes confirment unanimement cet aveu de (e)Relat pah, 29-

la femme , & qu'elles font prêtes de l'affirmer fous la Ré

, ligion du ferment , fi jamais elles font juridiquement inter-

2

"

rogées "

Mais , Monfieur , que ne réfléchiffes vous avant que d'é,

Kr
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(a)Ibid.

(b).pag.24.

"

crire Ai je nié qu'il y eût aucun témoin prêt à affirmer cet

aveu fi on interroge juridiquement ? J'ai feulement avancé

que de tous ceux qui étoient à S. Médard au moment que la

Veuve de Lorme devint paralitique , perfonne n'a dépofé juf-

qu'ici qu'il le lui ait entendu faire. Or en cela ai - je accufé

faux ? Où eft-ce donc , je vous prie , que nous trouvons de

ces dépofitions ? Dans quelle Acte dont nous aïons eu connoif-

fance , les voïons-nous confignées ? Vous me parlés de celles

que l'on rendra , s'il le faut à la bonne heure ; mais moi je

me fuis borné à dire que l'on n'en a point rendu j’uſqu'ici :*

comment en ai-je donc impofé ? Un peu de réfléxion , & vous

m'épargneriés bien des juftifications inutiles & à vous bien

des injuftices.

:

›

Puifque l'on nous parle ici de perfonnes qui font prêtes

d'affirmer l'aveu en queftion , fous la Religion du ferment , vou-

driés vous bien Monfieur , nous dire qui elles font ? car vous

m'avés fraïé l'exemple à la curiofité. Ce font des perfonnes

q̀ue je ne puis nommer ici , dit M. Chaulin [4] , & vous le dirés

fans doute avec lui ufant ainfi d'une précaution , dont vous

ne pouvés fupporter en nous l'ufage.

•

Ces témoins font ils au refte en grand nombre Tout le Cime-

tiere & l'Eglife de S. Médard avoient retenti de cet aven dit

l'Auteur de la Réponse [b] ; vingt mille perfonnes le feavoient

avant M. Chaulin , tout le monde l'en aßûroit ; c'étoit pour lui des

contes populaires.

tres

Ce font des contes pour nous auffi Monfieur Chaulin

ne fçauroit pour cela nous accufer d'être injuftes & opinia-

car il n'étoit ni l'un ni l'autre lorſqu'il nous en a montré

l'exemple ; il ufoit feulement d'une circonfpection néceffaire

à l'égard des cris populaires qui communement ne font que

des contes. Si tout le monde l'en affuroit , il comprenoit bien que

tout le monde ne l'avoit pas entendu , que très -peu de per-

lonnes au contraire pouvoient en avoir été témoins , qu'ainfi

prefque tous au moins affuroient ce qu'ils ne fçavoient pas : c'eſt

ce qui le rendoit fagement incrédule , & c'eft ce qui fait que

nous le fommes comme lui fur ce fait. Au milieu même de

cette multitude qui l'en affuroit , il ne vit pas un feul témoin

dans le bon fens & dans la probité , duquel il eût affès de

confiance pour l'empêcher de croire que c'étoient des contes

་་
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populaires : pourquoi exigeroit on de nous une foûmiffion à ces

témoins que nous n'avons pas même entendus , que nous ne

connoiffons point ? Nous ne demandons pas vingt mille Per-

fonnes qui fachent le fait par elles mêmes ; une feule dont la

folidité & la droiture foient bien connues , nous fuffiroit : mais

cent mille perfonnes , qui nous confirmeroient à pleine tète

cet aveu , fans l'avoir entendu elles mêmes , ne feroient pas

pour nous , non plus que vingt mille ne le furent pas d'abord

PourM. Chaulin , un demi témoin que cet aveu foir réel.

L

X L.

* Rép. au Plan

4. Exainen

The log. des

Pag

Convulf. pag. 110.

11. 12. 13 .

des C nvulf. pag.

Journal Hiftoriq

Obfervat fur

l'orig. des Con-

Le Cimetiere & l'Eglife de faint Médard rétentirent , il eft

vrai , de la voix confufe d'une multitude de perfonnes , quidans

cette conjoncture criérent , dérifion , mocquerie , miracle de

punition : mais eft-ce une preuve fur laquelle on puiffe faire

fonds ?combien de fois a t-on crié de méme guérifon , miracle ,

fans qu'il n'y eût ni miracle ni guérifon ? perfonne ne l'ignore ,

& plufieurs Appellans ou l'ont infinué ou l'ont méme avoué ex-

preflément *. Il fuffifoit quequelqu'un entonnât d'un ton d'ex-

clamation & de tranfport , miracle , miracle, fur tout fi c'étoit

une perfonne de poids & de caractere , pour avoir vingt mille

échos dont la voix devenoit quelque fois plus forte que ne

l'avoit été la fienne? Et ce font pourtant , au moins pour la

plû part, des miracles dont on n'oferoit parler aujourdhui.

Pourquoi ne pourrions- nous pas donner lamême origine à ces vulf. pag. 7.lig.

cris populaires qui firent retentir de l'aveu prétendu de déri- 15. & 16. pag. 8 .

fion , l'Eglife & le Cimetiere de S. Médard La Veuve de Lorme la fin .54.5.

cria mifericorde , &fe lamenta beaucoup aprés fon malheur : tout vat . fur les Con

dévôt à M. Paris en eût fait autant en pareil cas. De ces cris vuls.pag. 10. 11 .

néanmoins interprétés par l'erreur ou par la fraude , naît le Obfervat. Apo-

bruitqu'elle avoue fa dérifion : rien en ceci qui doivefurprendre loget. de l'Aut.

après tant d'exemples de fraude ou d'erreur dans les bruits des Examens &c,

de miraculeufes guérifons. En un mot ,rien de tout cela n'eſt Réponse à la

concluant pour ceux qui demandent des preuves ; & jufqu'à ce Théolog. pag . 46 ..

que l'on nous donne des témoins , tels pour la probité & pour 67.& autres..

le jugement , qu'en exigeroient nos Adverfaires dans ce qui

les intéreffe , témoins qui dépofent avoir entendu de leurs

propres
oreilles l'aveu de cette femme au moment defon mal-

heur , nous dirons que c'eſt un aveu imaginaire ou non prou-

vé , & par conféquent digne tout au plus quejamais l'onn'en

parle.
Rrij

à
Nouvell. Obfer-

&c.

pag.

Quartiéme Lettre
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(4) Ci-deffus.

277.

uns

•

:

>

Or trouvera - t-on des témoins de cette efpece ? Déja la

malade les récufe en jurant à M. l'Official , qu'on lui préte cet

aveu , & que lorsqu'elle fentit ja joue lui tournoit , & que le

côté droit étoit entrepris , elle leva la maingauche en haut en s'é-

criant mon Dieu ayés pitié de moi ce qui fut les feules paroles

qu'elle dit déclaration qu'elle m'a fait à moi-même de l'air le

plus naïf. Mais c'étoit affés de ces paroles pour donner lieu à un

commentaire , qui par la fécondité de la crédulité dans les

& du zélé dans les autres , devint bien tôt le texte.

En veut- on une autre preuve ? Que 1 on fe rappelle ce que

l'auteur de la Réponse nous difoit , il n'y apas long-tems [4) ,

que la veuve de Lorme ne favoit pas , étant même à l'Hôtel-

Dieu , ce que c'étoit qu'aller au Tombeau par dériſion. Or fi

elle ignoroit , même alors , ce que cela vouloit dire , comment

l'auroit- elle fçû fur le Tombeau ou fi elle l'ignoroit fur le

Tombeau , comment y auroit elle dit qu'elle étoit venuë par

dérifions ou fielle le dit fans favoir ce que cela vouloit dire , ne

feroit-il pas contre le bon fens & contre l'équité de s'en pré-

valoir

Qu'on ne dife pas que c'eft ici une chicane , & que fi cette

femme n'emploïa pas le terme de dérifion lorfqu'elle fe fentit

crclufe , du moins elle fe fervit de celui de mocquerie & d'autres

termes équivalens. Car qui nous affûrera qu'elle l'ait fait !

Outre qu'elle le nie pofitivement , préjugé des plus forts que

ces témoins dont on parle , ou ont mal entendu , ou n'exif-

tent point : aujourd'hui l'on nous avoue qu'elle n'ufa point du

terme important de dérifion que M. Chaulin lui attribuë néan-

moins dans l'acte par devant Notaire. Dès lors rien ne peut

nous tranquiliter fur celuide mocquerie qu'on lui attribuë auffi ♬

on a pû également le lui prêter ; ceux qui en ont fait le rapport

à M. Chaulin , peuvent avoir mal compris , ils peuvent y avoir

mis du leur. En un mot , nous récufons tout commentaire des

paroles de cette femme , parce que les interprètes nous font

fufpects : que l'on nous donne fon propre texte , ce fera à nous

à l'expliquer , & à voir fi on l'a rendu par des termes équivalens ē

jufques là nulle attention pour l'aveu prétendu.

XLI.

Nous n'en avons gueres d'avantage pour celui qu'elle fit à
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M. Chaulin , aveu qui eft le fecond & le principal moïen deb

défenfeurs du miracle.

Elle déclara doncà M. Chaulin ou en termes exprés , ou en

termes équivalens , qu'elle étoit allée au Tombeau de M. Paris

par un efprit de dérifion : on fait que je ne l'ai point nié ,j'en

fuis convenu au contraire fur la foi de ce Docteur mais j'ai

dit[ « ]qu'il eft naturel de l'attribuer à la fuggeftion de ceux qui

aprés que Meffieurs Courcier & Goulard fe furent retirés environ

merent cettefemme.

Est-ce un vain foupçon ? Que l'on fe rappelle les raifops que

j'ai expoſées , pour établir la fincérité des aveus faits à M. Mac-

mahon & à Meffieurs Goulard & Courcier ; & l'on comprendra

d'abord que l'aveu poftérieur & contraire fait à M, Chaulio ,

porte fur le front les caracteres de fuggeftion.

.

( a ) Quatrieme

Lettre Théolog.

pag. 60. ?

vulf.bag. 45.col.

Vous , Monfieur , que ceci bleffe , non que vous vous inte

reffiés à la merveille , mais parce que c'eſt moi qui le foûtiens

à quoi attribués-vous ce dernier aveu ? à la ceffation de la fug-

geftion , dites-vous ( 6) A la ceffation de la fuggeftion : C'eft (6)Efpr. enCon.

donc àdire que M. Macmahon lui avoit fuggéré à la porte de

I'Hôtel -Dieu les déclarations qu'elle lui fit vous ne nous per-

fuaderés pas cette abfurdité. C'eft à dire encore que M. l'AP-

chidiacre & M. le Théologal , hommes dont la probité eſt

refpectée de quiconque a de la probité , infpirerent à cette

femme de mentir au S. Efprit , & qu'ils allerent enfuite faire

ferment à Monfeigneur l'Archevêque qu'elle leur avoit répondu

d'un air très fincére ? Un chrétien , un honnête homme pour

roit il entendre ceci & n'en être pas révolté & eft il rien dẹ

plus propre à nous confirmer dans nôtre perfuafion , que de

voir qu'on ne peut la combattre que par des abfurdités , &

par
des calomnies qui font horreur ;

A

.M.J

1

Je n'accuferai pas pour cela M. Chaulin de fuggeftion & de

fraude ; j'ai dit dans ma quatrième Lettre ( ) que je n'ofe [ ] Pag.

rois même juger qu'il en foit capable & je perfifte dans le

même , fentiment. Mais en répétant ici ce que j'ai déja dit !́

que je le regarde comme un fort honnête homme , j'ajouterai de

même qu'il a été trop crédule : la probité n'a jamais mis à l'abri

de ce défaut.

Que pouvois je dire de moins défagréable à M. Chaulin ,

dans l'impoffibilité où j'étois de reſpecter l'aveu qui a achevé
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Pag. 46.

Pag. 47.

* Rép. à la

Lettre. pag. 8.

Thid.

+Pag. 10.

de le féduire le public à jugé qu'à moins de confentir à l'ope

probre dont l'injuftice s'efforçoit de couvrir M. Macmahon &

Meffieurs Courcier & Goulard , je ne pouvois en ufer plus poli-

ment envers M. Chaulin : mais l'Auteur de la Réponse qui a

la vue plus perçante , découvre dans ce que j'en ai dit , quoi

que avec tant de circonfpection , ( a ) une malignité qu'il n'ofe

définir. Il a le front , ajoûte-t'il en parlant demoi (b ) , depar-

ler ainfi ? ,, je n'oferois juger que M. Chaulin foit coupable

d'impoſture , encore moins olerois je l'en accufer 330

Il faut en effet être horriblement effronté & malin pour dire

que M.Chaulin eft un fort honnête homme, & qu'un honnête

homme peut fe laiffer furprendre : En vérité l'on est bien à plain.

dred'avoir affaire à des gens qu'on fait n'avoir pour la plû-

part , ni égard , ni ménagement pour qui que ce foit de ceux

qui ofent leur déplaire : & pour qui néanmoins les égards les plus

fcrupuleux font effronterie & malice , s'ils ne rempliffent pas

le vaſte reſpect qu'ils exigent. Pour être bien venu de nôtre

Ecrivain , il vaut mieux laiffer égorger , pourainsi dire , des per

fonnes d'un mérite le plus diftingué , que d'ôter , comme

un cheveu à M. Chaulin cela eft-il jufte ? peut-on l'exiger

de moi ?

;

XLII

Mais, dit-il , tout dépofe en faveur du témoignage de ce

Docteur il n'étoit point Appellant , [ ] & au fonds les Accep

tans pouvoient efpérer de lui tout autant que s'illeur eut étéparfain

tement acquis

Voilà ce que les Acceptans ne croiront jamais : & fi nôtre

Auteur veut bien fe tâter , peut-être trouvera-t'il qu'il ne lè

croit pas lui même, LaBulle Unigenitus ( d ) paroiffoit aupara

vant à M. Chaulin mauvaiſe à la Lettre, & il difoit à fes amis,

que c'étoit une terrible pierre de ſcandale dans l'Eglife. Or j'en ap

pelle au Public : les Acceptans auroient ils été bien fondés à

cfpérer d'un homme ainfi préoccupé , tout autant que d'eux

mêmes ? Il eft clair que de telles difpofitions font an contraire

trés propres à ouvrirà ce qui peut nuire à la Bulle , un chemin

dans l'efprit & dans le coeur.

·

Voici qui eft plus fort : M.Chaulin , dit-il[ e ] , avoit traité

defadaifes & de fotifes populaires ce qu'on lui dit de la venue de

Lorme qu'on venoit de rapporter paralytique à trente pasde lui ,
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&' il méprifa le cri unanime de tout le monde qui rempliffoitfor

quartier& environnoit fa porte........ il rit même & plaifanta

furle témoignage que lui vendit une Sœur de la Charité qui réve

noit de l'Hôtel-Dieu où elle avoit aidé à rapporter la nouvelle

Paralytique.

Ceci m'embarraffe , & voici en quoi : c'eft que je ne fais à qui

m'en fier de M. Chaulin , ou defon Apologifte : l'un ou l'autre

n'eft pas fincére. Suivant celui-ci , M. Chaulin rit & plaisanta

fur le témoignage que lui rendit la Sœur de la Charité : felon

M. Chaulin c'eft tout le contraire. Une des Sœurs de la Charité

de faint Jacques , dit-il ( a ) , paſſa par l'endroit où j'étois en-

core........ Elle venoit d'accompagner la Paralytique àl'Hôtel-

Dieu dans un carroffe environné de plus de cinq cent perfonnes

Cette femme infortunée continuoit , me dit la Saar , d'avouer fon

crime........ Ace rapport qui mefutfait avecbeaucoup de candour

je mefentis pénétré jusqu'au cœur , & je ne le diffimulai point &c.

C'eft fur le même ton qu'il pourfuit.
1

Supprimons les réflexions qui naiffent de ce contrafte de

M. Chaulin avec fon ami le plus cher , le plus intime

puifqu'ils fe font entretenus enfemble cent mille fois ( b ) ; elles

s'offrent d'elles-mêmes : attachons-nous feulement à examiner

l'étendue de fa circonfpection & de fa prudence , dont on me

fait un crime de douter. Il ne croit point le miracle fur la foi

des cris populaires jufques- là il ne peut donc être accufé

d'être trop crédule , cela eft vrai. La Sœur de la Charité lui

parle que fit il alors ? ceda-t'il fur le champ à fon témoignage

il nous affure qu'il y ceda , & par- là il juftifie ce que j'ai dit

qu'il fut trop crédule. En effet quelque candeur qu'il y ait dans

une fille peut-on s'affurer qu'elle ait entendu au jufte les pa-

roles que dit une perfonne trés-malade , dans un Carroffe ou

ceux qui fe portent bien , ont tant de peine à s'entendre les

uns les autres ? & qui plus eft dans un Carroffe environné de plas

de cinq cent perfonnes qui fans doute n'étoient pas muettes ?

D'ailleurs la pauvre malade fe plaignoit & difoit peut-être

qu'elle étoit bien miférable , ce que difent prefque tous les

affligés: en falloit-il d'avantage à la bonne Soeur qui enten-

doit à fes oreilles cinq cent perfonnes qui crioient punition , mi-

racle; qui déja l'avoit entendu direà la multitude des témoins

qui n'en' favoient rien , pour transformer dans fon imagination

à

aPag. Bi

1 Rép. à la

IV. Lett. pag $4.

la fi
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àtchauffée par le bruit , ces plaintes en aveus de dérifion

L'imagination cit capable dillufions tout autrement confide

rables ; & les Appellans nous en ont fourni des preuves con-

vainquantes , les uns par leurs incroïables chimeres en faveur

des convulfions , les autres par de celebres exemples qu'ils leur

ont oppofées. Croire donc la dérifion & le miracle for le fimple

rapport de la bonne Sœur , s'en laiſſer pénétrer , c'étoit afſure-

ment s'expofer beaucoup à être la dupe des imaginations d'au

trui. Je le dis d'autant plus fermement, que la inalade in'a pro

tefté avec une ingenuité tout a fait grande , que dans le Ca-

roffe elle ne fit que fe plaindre ; & que lui ait foûtenu le

contraire , elle me l'a niéavec force & avec vivacité

Que fi nonobſtant le rapport de la Seur , M Chiulio per•

Gita à traiter tout cela de fadaifes populaires , s'il plaifanta fus

ce rapport comme l'affûre l'Auteur de la Réponse , c'est

encore pis , puifqu'il s'enfuit que ce fut fans motif qu'il te

rendit au miracle. Car qu'est- ce qui le lui fit croire ? fur-ce

l'aveu que la malade lui fit de la dériſion ? C'est ce que cet

Ecrivain infinue ; car il voudroit bien nous perfuader que

M. Chaulin ne crut que fur la foi de fes fens comme il le dé

7. Relat. de clara à Monfeigneur l'Archevêque par ces paroles | 4 } : „ veni ,

M. Chauling. 1.vidi , & victusfum oui , je fuis venu , j'ai vû , & je fuis

vaincu Mais c'eſt-ce dont M. Chaulin va nous apprendre

la fauffeté , il étoit vaincu avant que d'avoir rien v .

Déja nous lui avons oui dire qu'il fut pénétré juſqu'au cœur,

du
rapport

de la Soeur de la Charité paroles qui nous font

connoître que dés lors fon incrédulité étoit plus que chan-

celante Mais pour ne faire attention qu'à la fuite du récit de

M. Chaulin que fon ami n'a pas contredite , nous allons y voir

que ce Docteur fi peu crédule crut néanmoins la dérifion & le

b) bib. p. 9. miracle fans en avoir aucun motif folide. La Sœur dit-il [ 6]

difparut " æver effés de précipitation , comme si elle fe futreprochée d'en

avoir déja trop dit. Surquoije dis à ceux qui m'avoient retenu

qu'apparentenens M. Bonnet, fupérieur Général de ces Filles , ne

vouloit pas qu'elle's cruffent ce qui fe publicit de ces fortes d'évenemens ,

& j'ajoutal que pour moi ,je le croyois quandje les vyoir.

•

Et nobisauffi quand nous les voïons , nous les crotons , nous

les croions mène fans les voir , lorfqu'ils nous font atteftes

par des geos capables d'en juger , & qui n'en ont jugé qu'aprés

ud
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un mûr examen de toutes les circonftances , tel qu'exige une

chofe auffi importante & auffi fujette à l'illufion. Mais lui

avoit-il vû alors le miracle ? il n'avoit pas même vû la Para-

lytique qu'il ne vit que le lendemain. Pourquoi donc dit il

dans cette occafion , je crois les miracles quand je les vois puif

qu'il n'avoit pas vû celui-ci , fur quel fondement le croïoit-il ?

je croyois le miracle , dit-il quelques lignes après (4) . Il n'eft [ Pag. 10.

pas poffible de découvrir fon motif. Il entend crier miracle

& il traite ces cris de fotifes populaires ; une Sœur de la Cha-

rité lui parle & il plaifante fur ce qu'elle lui rapporte , dit l'Au

teur de la Réponse ; l'inftant d'après nous le voions cependant

qui croit le miracle , c'eft lui-même qui nous l'affûre qu'est-ce

donc qui l'y a déterminé ? il ne nous le dit point ; il nous

déclare même [b) qu'il n'apprit rien de nouveau, il nous ap (b) zbid.

prend feulement qu'il croit les miracles quand il les voit , &

qu'il croit par conféquent celui-ci qu'il n'avoit pas vû : peut on

porter la fageffe plus loin

En deux mots : ou M. Chaulin crût le miracle fur la foi de

la Sœur de la Charité ; & en ce cas il eft vifible qu'il ne fut pas

affés prudent , que fa crédulité fut beaucoup trop grande où

il perfifta à ne le pas croire malgré le rapport de cette Sœurs

auquel cas l'aïant crû l'inftant d'après fans avoir appris rien de

nouveau il le crut fans motif & ſans raiſon , ce qui feroit pis

qu'être crédule.

"

XLIII.

Peut-être qu'au moins quand il fut avec la malade , il fe

donna le loifir , avant que de fe rendre au miracle , de bien

examiner comment elle fe portoit avant que d'aller à faint

Médard ; s'il ne lui étoit arrivé aucun fymptome foit chés elle ,

ou dans fon chemin , ou lorfqu'elle fut arrivée , que l'on pût

raisonnablement regarder comme un prélude ou une cauſe de

fa paralyfie ; quel étoit au vrai le motif qui l'avoit conduite ,

comment lui étoit arrivé fon malheur ; s'il n'y auroit pas de

la fuggeftion dans ce quelle lui déclaroit ; car il eft bien con-

ftant que fans une connoiffance exacte de tout cela enfemble ,

l'on ne peut décider que fort témérairement en faveur du

miracle.

Or eft ce ainfi que fe comporta M. Chaulin il va nous

[c)Rélat.

l'apprendre. Je fus conduir , dit il (c) , vers le lit de la malade.

Ss

P. 1
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Ces points fons

dans la Rélation

}
par la foule plu-tôt que par mon propre mouvement àpe ire croyois

je encore ce queje voyois . Il ne voïoit encore que la foule dont

apparemment il ne doutoit pas ; il ne voïoit point le miracle ,

puifqu'il ne voïoit pas même la malade : que veut- il donc dire

par ces paroles , à peine croyois-je encore ce que je voyois ? c'eſt

pour moi une énigme. Mais comment nous fait il ici entendre

qu'à peine il croïoit encore le miracle , lui qui nous affûre qu'il

le croïoit dès la veille n'eft ce pas fe contredire : Paſſons

ces contradictions , & venons au fait.

"

>

Je m'approchai de cette malheureuſe femme , continue-t'il , &je

lui demandai ce qu'elle avoit. Elle avec des foûpirs & des larmes ,

me répondit : ,, Ah mon cher Monfieur , je fuis bien punie ,

» voyés comme Dieu m'a accommodée ne fuis je pas bien

miférable ? J'ai été comme une folle au Tombeau de Mon-

fieur Paris fans dévotion , fans foi ..... * Dans ma premiere

agitation je lui repliquai d'un vifage fevere d'un ton dur : Voilà

qui eft pitoyable , grand Dieu ! quel efprit qu'elle démarche : Qui

vous là confeillée ? vous voilà punie , vous l'avés bien mérité.

""

Quelle circonfpection ! après cela ne feroit-ce pas lui faire une

injure atroce que de l'accufer de trop crédulité ? Quoi ! dans

un fait des plus graves & dont l'examen ne fauroit être trop

prudent , trop mûr , trop férieux , un homme qui n'eft point

trop facile à croire , fur quelques paroles d'une femme malade ,

fans lui faire aucune queftion , fans avoir encore reçû d'elle

aucun éclairciffement fur les circonftances , car il ne s'en in-

forma que dans la fuite , s'écriera brufquement : Grand Dieu !

vous voilà bien punie , vous l'avés bien mérité ? Qu'auroit fait de

plus l'homme du monde le plus crédule ?.

Mais qu'avoit donc dit la malade ? fes paroles n'annon-

cent pas même la dérifion , qui n'eft pourtant qu'une des

circonftances effentielles au miracle. Jai été , dit elles , com-

me une folle au Tombeau de M. Paris , fans dévotion fans

foi eft ce dire qu'elle y alla pour fe mocquer n'y a - t'il pas

de milieu entre la dévotion & la dérifion ? M. Chaulin qui eft

infiniment cirfconfpect , décide néanmoins fur le champ qu'il eft

queftion ici d'une dérifion véritable. C'eft qu'il avoit déja fon

imagination pleine des idées de mocqueries & de punition , qu'il

croïoit déja l'une & l'autre : au premier mot de cette femme ,

il favoit déja tout.
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Fachés-vous en donc , Monfieur , tant qu'il vous plaira ;

car je ne puis vous forcer à être raisonnable ; que l'Auteur de

la Réponse s'en plaigne auffi , avec emportement , je l'ai dit

(a )&je le répeterai fans crainte d'être condamné des per- ( 4 ) 4. Lett. pag.

fonnes fages qu'en refpectant la probité de M. Chaulin , jefuis 62.

perfuadé qu'il ne fut pas affés prudent , & que de là vinrentfon

erreur & fon zéle ; la chofe eft claire par le feul expofe de fa

conduite ; & c'est tout ce que la plus induftrieufe charité , fi

elle eft réglée par la juftice , peut imaginer en fa faveur.

XLIV.

De la déclaration qu'il reçut fans examen ,je paffe à celle

qu'il donna avec folemnité , j'ai trouvé étrange que ce foit lui

qui l'ait dictée aux Notaires au lieu felon l'ordre c'étoit

de la malade qu'ils devoient la recevoir.

,
que

A cette objection qui affurement eft fenfible , fimple , trés

forte , l'Auteur de l'Examen ne dit mot ce filencé parle : mais

vous la touchés quoique fort légèrement , & l'Auteur de la

Réponse yoppofe à fon ordinaire beaucoup de paroles. Je vais

réduire à trois chefs les diverfes réponfes que l'on y donne , ou

que l'on peut y donner.

19. Elle pria M. Chaulin de faire la déclaration pour elle

& en fon nom ; l'Acte de ce Docteur l'annonce même parfon

tître: Acte paffépar devant Notaires , à la réquisition & en pré-

fence de Gabrielle Gautier &c. M. Chaulin le dit encore expref-

fement dans le corps de l'Acte le dit fieur Chaulin a déclaré

fdits Notaires fouffignés , que ladite veuve de Lorme l'ayant ap-

pellé comme fon confeffeur ordinaire , le Dimanche cing Août , elle

la prie & réquisavant de l'entendre en confeffion , de rendre publics

les faits quifuivent &c.

:

Lott pag. 46
2 °. Il ne tombe pas même en pensée [ b ] qu'on puiffe demander [ b ] Rép: àla 41.

que cefoit la Paralytique qui parle ou qui s'explique elle-même ,

tant il eft notoire qu'elle ne le peut aucunement. Et voilàpourquoi

c'eft M. Chaulin qui parle , qu'on écoute , dont on écrit &dont on

figne la déclaration.

Re

3. Elle ratifia la Rélation de M. Chaulin l'Acte qui en

fut dreffé le porte expreffement. Réponſes , dit-on , convain

cantes & décifives.

Réponses au contraire évidemment infuffifantes. 1º. Elle

nie dans l'Acte de M. l'Official , qu'elle ait réquis M. Chaulin
い

Sf ij
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(a) Pag. 32.

(b)Pag. 30.

(a)Pag. 31

"

> ni même

de faire la déclaration dont il s'agit ; & ce qui eft fort re-

marquable , ce Docteur ou fon Apologifte en voulant la con-

vaincre d'avoir fait ici un parjure , l'en juftifie pleinement.

On peut convenir , dit il (a) , avec l'Official que la veuve de Lor-

me n'étoit point en état de faire une pareille requifition

d'y penfer ; & cela 1º. parce qu'elle n'étoit point affez éclairée

pour s'y porter d'elle même. 29. Parce que la nature fuit l'humilia

tion & que l'orgueil qui vit dans les petits , comme dans les

grands , donne d'autres confeils. Mais non que la paralyfie dont

elle étoit frappée lui çût ôté la raison & interdit l'usage des fens ..

... comme ces Meffieurs . le donnent à croire. Cela veut

dire que cette femme avoit la raifon & les fens affes libres

pour réquerir M. Chaulin , fi elle l'eût voulu , mais que fon

défaut de lumieres & fon orgüeil l'empêchérent de le vou-

loir. Elle ne lui fit donc pas cette réquifition , la conféquence

eft néceffaire.

,

Nullement , dit nôtre Ecrivain . Car M. Chaulin (b) , re-

,, montra à cette femme que fa faute aïant été fi publique ,

elle devoit en reparer le fcandale par la confeffion publi-

de la malignité qui l'avoit fait courir à S. Médard ;que

à quoi elle avoit confenti de grand cœur : ce qui vaut bien au-

tant que ce qu'on appelle réquerir en termes de Jurifprudence. Voilà

une décifion à mettre dans les tablettes de nos Jurifconful-

tes car jufqu'ici ils avoient ignoré , je crois , que conſentir &

réquerir fuflent une même chole.

"

39

"

››

"

Eft il vrai au refte que la veuve de Lorme ait confenti de

grand cœur à faire la confeffion publique de fa prétenduë ma-

lignité L'on va en juger par ce qui fuit [ ]. ,, Comme néan-

moins M. Chaulin s'apperçût de quelque répugnance à la

déclaration qu'il lui propofoit de faire par devant des No-

taires , il ajoûta que vû la difficulté qu'elle avoit de s'é-

noncer il lui épargneroit la peine qu'elle fefaifort de s'accu-

fer publiquement ; qu'il prendroit fon iniquité fur lui - mê-

me , & qu'il en feroit la déclaration pour elle & en fon nom.

Ceft en bon françois s'offrir foi-même à la malade de faire en

fon lieu & place la déclaration c'eſt là preffer d'y conſen-

tir , c'est l'y déterminer par des moïens propres à faire taire

fa peine & la répugnance ; mais eft ce en être prié & réquis de

faire la déclaration pour elle , & en fon nom eft-il permis

"

""
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que

d'abuſer ainfi des termes , de jetter fes lecteurs dans une

idée fort différente de la verité ? Il eft donc évident que

l'on ne validera jamais l'Acte de M. Chaulin par cette raifon

la malade en fit la réquifition , puifque c'eft une fuppo-

fition faulle. Cette femme ne fit autre chofe qu'y confentir ,

aprés que l'on cût vaincu fa peine & fa répugnance. L'Acte

auroit donc bon befoin d'être reformé , & dans fon tître , &

dans le corps.

XLV.

Le fecond moïen n'eft pas moins vain. Il ne tombe pas mê-

penfée à M. Chaulin , dit-on ( a ) , qu'on puiffe demander

que ce foit la Paralytique qui parle ou qui s'explique elle même

tant il eft notoire qu'elle ne le peut aucunement. Et voilà pourquoi

deft M. Chaulin qui parle , qu'on écoute , dont on écrit , & dont

on figne la declaration.

A cela je réponds d'abord qu'une déclaration faite au

nom d'une perfonne qui ne peut aucunement parler ou s'ex-

pliquer , non feulement ne peut être que fort abufivément

appellée une déclaration de cette perfonne , mais qu'elle ne

fauroit même être valide.

Je voudrois bien que M. Chaulin fe fût trouvé dans le cas

qu'avant d'avoir entendu , ou aprés avoir oui en confeffion

une perfonne qui par fes exhortations auroit confenti de grand

caur à faire un Teftament , il eût appellé des Notaires , &

qu'il leur eût dit devant temoins qu'elle l'a prie & réquis de

déclarer , qu'elle fait un legs de ** à M. N. un legs de * à

Mle.N. & qu'elle fait M. N. fon héritier univerfel. Suppo-

fons encore , ce qu'on affure ici de la veuve de Lorme , que

les témoins & les Notaires préfens , cette perfonne ne pût

aucunement parler & s'expliquer elle-même qu'auroient fait

les Notaires ? rien ils fe feroient retirés. Qu'auroit

fait du moins le Chatelet Il auroit , je crois ; déclaré le

Teſtament invalide. C'eft auffi ce que nous penferons de

l'Acte de M. Chaulin puifqu'il eft notoire dit l'Auteur de la

Réponse , que la veave de Lorme ne pouvoit alors ni parler ni

s'expliquer elle-même. Ainfi le moïen qu'il emploïe pour nous

faire adopter cet Acte , n'eft propre qu'à le faire réjetter.

Mais à parler vrai , jene conçois pas comment il a pûaf-

fürer que cette femme ne pouvoit aucunement parler ou

>

:

[a ] Rép. à la.

Quatr. Lert. pag

› 46.
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s'expliquer , lui qui a dû lire dans l'Acte paffé par devant

Notaire , qu'elle a déclaré que tous les faits ci-deffus font wrais ,

& à chacun deux a donné à entendre en difant oui , qu'ils étoient

dans l'exacte vérité. Elle ne favoit pas en répétant ce mono ,

fyllabe , ce qu'elle difoit , n'étant point alors en état de répon-

dre que conformément à ce qu'on lui auroit dicté& inspiré , com-

me elle le protefte avec ferment à M. l'Official : mais enfin ,

ou elle pouvoit alors parler , ce qui déinande nôtre Ecrivain ;

ou certainement l'Acte qu'il défend , & où il eſt dit qu'elle

parla , énonce faux : ainfi précipice pour lui de toutes parts.

,

Ce qui eft encore plus fingulier , c'eft qu'il a lui- même

avancé le oui & le non , qu'il foûtient & nie le même fait

du ton le plus affûré. Il est notoire dit il à la page 46.

que la veuve de Lorme ne pouvoit aucunement parler ou s'ex-

pliquer elle-même au tems de cet Acte : il eft faux avoit-il dit

à la page 32 que dans ce tems là la paralyfie dont elle futfrap-

pée lui eût ôté la raison & interdit l'ufage de fes fens ; & à la

pag. 31. il nous rapporte plufieurs réponſes de cette femme

à M. Chaulin. Il me femble que ce n'eft pas trop favoir ce

que l'on dit.

>

Je me trompe : quand il eſt queſtion de contredire l'Acte

de M. l'Official , qui porte que cette femme n'étoit pas en

état de dire à propos oui & non , qu'elle n'avoit pas la rai-

fon libre lors de cette déclaration nôtre Auteur foûtient

qu'elle avoit la liberté des fens & de la raifon : quoi de plus

à propos Il falloit bien démentir l'Acte. Mais s'agit il de dire

pourquoi ce fut M. Chaulin qui parla & qui expliqua tout

aux Notaires ? C'eft différent : le moien de donner une ré-

ponſe qui fatisfaffe fi cette femme avoit alors la raifon &

les fens libres Il convient donc d'affûrer qu'il eft notoire qu'elle

ne pouvoit aucunement parler. Méthode tout à fait judicieufe

& commode , fi elle étoit compatible avec la fincérité.

Peut-être dira -t-on que la malade auroit pû abſolument

parler & s'expliquer elle-même , mais que ne le pouvant qu'a-

vec beaucoup de difficulté elle étoit cenfée avoir befoin

d'un interprête auquel cas M. Chaulin étoit fans doute celui

de tous à qui cette fonction convenoit le mieux.

C'eft allûrément ce que l'on pourroit me répondre de

plus fenfé , & ce feroit néanmoins une réponſe bien peu re-
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Lert. pag. 13 .

cevable. Car fi la malade parloit affés bien pour que M.

Chaulin l'entendit , pourquoi les Notaires n'auroient ils pû

l'entendre ? étoient- ils fourds ou durs d'oreille ? ne pou-

voient - ils à fon exemple ( a ) écrire fur le lit de la Paraly (a ) Rép . à la 4.

tique , récueillir defa bouche les éclairciffemens de fa démarche

Il n'étoit pas néceffaire qu'elle leur fit un difcours fuivis un

expofé fuccint de fes difpofitions fécretes lots de fon mal-

heur , & des circonftances qui l'accompagnerent , fuffifoit ;

ces Meffieurs y auroient mis le ftile & une fuite , M. Chaulin

pouvoit s'en répofer tranquillement fur leur expérience &

fur leur droiture , chaque jour ils reçoivent des Teftamens

de la propre bouche des perfonnes qui ne parlent pas mieux

que parloit alors la veuve de Lorme , & ils en expriment les

difpofitions à la lettre & fans altération. C'eſt cependant

M. Chaulin qui parle feul dans cette conjoncture fi délicate ,

& c'est lui feul que l'on écoute. Quittons ceci en réfléchif-

fant trop je craindrois de faire entendre ce que je ferois même

faché de penfer mais que l'on ne m'oblige pas d'approfon-

dir encore un fait fertile en foupçons , que je veux réjetter.

XL VI,

Du moins elle ratifia , dira-t-on , tout ce que M. Chaulin

avoit déclaré pour elle & en fon nom. Or en faut il d'avan-

tage pour valider la déclaration ?

Mais de quelle ratification me parle-t'on ici La malade

ne répondoit & ne pouvoit répondre alors à ce qu'elle affûre ,

que conformément à ce qu'on lui infpiroit de dire ; elle n'avoit

pas la liberté de fon efprit , c'eft M. Chaulin qui nous le fait

entendre (b) ; elle ne pouvoit même aucunenent ni parler ni s'ex-

pliquer , felon l'Auteur de la Réponse ; elle ne pouvoit par-

ler , felon les autres , qu'avec une extréme difficulté. Or quel

cas faire de la ratification d'une femme fi affoiblie & fi em-

barraffée qu'elle ne peut aucunement s'expliquer , ou qu'elle

ne le peut qu'avec une extréme peine d'une femme qui eft

même hors d'état de répondre à propos oui & non d'une

femme dont l'efprit n'eft pas libre

(b ) Relat. pag.
19. lig. 29.

Que fais-je , me difoit l'Auteur de l'Examen [ c ] , pour fe (e )pag. 16.

débarraffer des témoignages de MM.Courcier & Goulard ,

la préfence de ces deux MM. qui viennent dans l'appareil & avec

le nom des Supérieurs , nom toûjoursformidable à des pauvres gens.
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Quatr. Lett. Pag.

15.

donneDieu lui

>

de cette forte : Que fais-je fi le ton de quelqu'un d'entr'eux ,fi la

fevérité de l'air & des paroles , fi le tour des interrogations n'aura

pas tiré de la bouche de la patiente dans ce moment de frayeur um

aveu contraire à la vérité?

Changeons les Acteurs , & voilà ma réponſe à la ratifica-

tion de l'Acte de M. Chaulin . Un Confeffeur qui parle du

ton de cette autorité que Dieu lui donne , eft un Supérieur

qu'une pauvre femme abbatuë fouffrante fort affoiblie

d'efprit n'aura jamais l'idée ou le courage de redreffer. Quel

appareil d'ailleurs que celui de l'Acte de M: Chaulin ? Prêtres

& Docteurs en grand nombre , Magiftrats d'un mérite fort diſ-

tingué , Dames trés illuftres par leur condition & par leur

pieté , voilà en préſence de qui M. Chaulin harangue : eft-il

d'appareil qui foit guéres plus brillant ? celui dans lequel

marchent M M. les Vifiteurs de l'Hôtel Dieu , a- t il rien qui

en approche ? Que fais-je donc fi tout cela n'aura pas tiré "de

la bouche de la patiente dans ce moment defrayeur un aveu con-

traire à la vérité ? Ce qui me le fait craindre , c'eft qu'elle a dé-

claré avec ferment ,,,que fi on lui avoit alors demandé quel-

,, que chofe où il auroit fallu dire oui , ou non , elle auroit

répondu conformément à ce qu'on lui auroit dicté & in-

fpiré

""

330

Ce que j'ai dit doit paroître fort naturel , non-feulement à

l'Auteur de l'Examen , mais encore plus à celui de la Réponſe.

(4) Rép.à la Car qu'on fe représente , fi on le peut , dit celui ci [ a ] , toute l'im

preffion que doit faire fur une perfonne du peuple, accablée & à

demi morte , le difcours d'un Prêtre qui vient en furplis commepour

la confoler....... il ne lui étoit gueres poffible de fe défier de ce

qu'il lui infpiroit. C'eft de M. Macmahon qu'il parle ainfi , &

c'eft ce qui s'applique à M. Chaulin avec beaucoup d'avan-

tage car fa qualité de confeffeur , & l'appareil qui l'accom-

pagnoit au tems de fon Acte , n'étoient-ils pas infiniment plus

propres à faire impreffion fur la malade , que le furplis d'un

Prêtre inconnu

Je prie donc ces Meffieurs de ne pas fe roidir à vouloir que

nous ratifions l'Acte de M. Chaulin. Toûjours nous ferons plus

qu'inquiets & trés-choqués de ce que la veuve de Lorme n'a

point fait elle-même une déclaration qui ne devoit être faite

que par elle , fuppofe qu'elle eût alors la raifon & les fens
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fibres ou fou rds à cette déclaration , fi lorfque M. Chaulin

la fit comme à la réquifition dela malade elle n'avoit pas

la liberté dés fens & de la raiſon.

XLVII

J'ai même pré tendu que cet Acte bien examiné fournit un

moïen d'infirmer le miracle , en montrant qu'il n'y eut point

de vraïe dérifion : fur ceci quelles duretés ne me dites vous

point A-t-on de l'honneur , ce font vos 'paroles [ a ] , quand on

entrepren de montrer par la Relation même de M. Chaulin , que

-le motif de la femme nefutpoint de fe mettre par dérision fur le

Tombeau de M. Paris La Relation n'en dit pas un mot . Voilà

ce que vous avés lefront d'avancer , &je ne fais plus de quel

nom je puis appeller une telle impudence. Le public fçait du

moins le nom de ce ftyle & de ce difcours.

[4) Efpr. en Cou-

vuf. pag. 45. col
a. à la fin.

L'Auteur de la Réponje ne me traite pas moins durement

à cefujet. Voici dit- il [ b ] , un Convulfionaire d'une espece toute (b) Pag. 55.

nouvelle , qui fe fert de la Relation même de M. Chaulin', pour foù-

tenir qu'il n'y a point eu de mocquerie dans le fait de Gabrielle

Gautier & qui prétend même voir qu'il n'y en eft pas dit un

mot...

Ce font des reproches trop graves pour que je puiffe les

diffimuler. Bien loin , Monfieur , d'avoir avancé qu'il ne foit

nullement parlé dans la Relation de M. Chaulin , de la dé-

rifion de la veuve de Lorme , j'ai dit pofitivement le contraire.

Ouvrés derechef ma quatriéme Lettre , & vous y trouverés

à la page 58. cet extrait de la Rélation de M. Chaulin, que

la veuve de Lorme avoia publiquement que c'étoit par dérision &

par mocquerie qu'elle étoit venue auTombeau de M. Paris : eft ce

la foûtenir que dans cette Rélation il ne foit pas dit un mot

de la dérifion de cette femme pourfuivés , & vous trouve:

rés à la page 62% à peu près la même chofe , quoique expri-

mée en d'autres termes. A la page 63. même citation qu'à

la page 58. Mais que fais je ? Vous l'y avés lûte , & vôtre Con-

frere l'y a vûë auffi puifque vous en faites. tous deux men

tion (c) , puifque vous dites même ( d ] que j'ai cité ce texte.

Comment donc pouvés vous me faire le reproche que vous

me faites ? de quel nom doit on appeller les emportemens

dont vous l'accompagnés Vous êtes heureux que ma plume

ne fache point fe faile à vôtre ftyle.

TE

(e)Efpr. en Con-

vulf. pag. 44. col.

Rép. à la 4.

Lett. pag.

2.

ailleurs.

[ d ] Pag. 46.

"2

col. 1.lig. 33.
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[*]Quatr.

Letr. pag. 64.

(b) Quatr

Lettr. pag63.

& 64.

•

N'ai-je dore pas écrit que la Relation de M. Chaulin n'en

dit pas un mo ? Oui , je l'ai écrit ; mais remarqués
le bien

c'eſt au fujet de la fiction de la veuve de Lorme , lorſqu'elle

contrefit , dit-on , la boiteufe. , Ce ne fut pas , ai-je dit [ a ] ,

pour infulter au Tombeau
de M. Paris

› que la veuve de

Lorme contrefit la boiteufe ; la Rélation de M. Chaulin n'en

dit pas un mot voilà ma théſe , ma theſe unique , mon texte

eft précis.

رو

:

Or aije eu tort de la foûtenir ? Où eft ce donc , je vous

prie , qu'il eft dit dans cette Relation que cette femme con-

trefit la boiteufe pour infulter au Tombeau ? Où ? J'ai des

yeux , je fçais lire , & je ne puis l'y découvrir :j'y trouve feu.

lement qu'elle contrefit la boiteufe afin de fe procurer un paßage

libre. Je vous fomme vous, Monfieur , & l'Auteur de la Re-

ponfe de m'indiquer l'endroit de l'Acte où il foit dit qu'elle

contrefit la boiteufe par dérifion ; autrement ..

>

tendés.

XLVIII.

vous m'en-

Après m'être dechargé fur vous deux du crime que vous

m'imputiés fi injuftement , je pourrois bien me difpenfer d'exa-

miner fi j'ai eu tort de prétendre que , felon l'Acte de M. Chau-

lin , c'eft à la faveur d'une pure équivoque qu'on accufe

la veuve de Lorme , d'avoir été par mocquerie au Tombeau

de M Paris car quand ce moïen feroit nul , quel mal en

riviendroit il à ma caufe Elle auroit un moïen de moins , &

je me ferois trompé , j'en fuis capablej'en fuis capable : mais combien d'au-

tres moïens victorieux fubfiftent dans mes mains Rentron's

néanmoins dans cette preuve puifqu'il le faut , en voici le

précis.

On prétend (4) que lorfque cette femme fe fentit percluſe ,

elle déclara fa dérifion : & c'eft fur quoi eft bâti le ſyſtême

de punition miraculeufe. Fondement ruineux , ai je dit , quand

nous fuppoferions même cet aveu car le fens en auroit été

tout autre que celui où l'on veut nous le faire entendre.

En effet , la veuve de Lorme ne peut avoir eu le deſſein

de s'accufer d'une détifion proprement dite , du moins à

nous en tenir à la Relation par devant Notaires , la feule dont

il foit ici queſtion ; car nous n'y trouvons que ces deux cho-

fes : 1. qu'elle avoit é toûjours plus qu'incrédule fur les
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récits qu'elle entendoit faire de ce qui fe paffoit à S. Medards

incrédulité qu'un homme judicieux ne confondra jamais

avec une dérifion véritable. 2 ° . Quelle contrefit la boiteufe

afin de fe procurer un paffage libre feinte où il eft faux

qu'elle ait jamais donné , comme on le verra bien tôt par fa

propre déclaration ; mais feinte qui , fût elle réelle , n'auroir

point de rapport à une dérifion proprement dite étant dj .

rigée par le motif dont parle M. Chaulin, dans fon Acte. Il est

donc clair , à nous en rapporter à cet Acte
la veuve

>

& que

& que

L

de Lorme n'eut point deffein d'infulter au Tombeau

fi après fon malheur on lui entendit dire quelque terme équi-

valent à celui de dérifion , l'on n'interpréta pas fon difcours

felon fa penfée. Tel a été mon raiſonnement ; & à moins que

l'on ne prétende que cette Relation eft défectueuse dans un

point trés-effentiel , je foûtiens qu'il eft démonftratif.

Vous en jugés bien aurrement , Monfieur. L'avés-vous lue

cette Relation me dites vous [a) : n'en avés-vous vû que quel

[a)Pag, 45..

ques extraits infidéles A quoi tend-elle d'un bout à l'autre , qu'à col. 1..

confirmer ce que vous niés Qu'est-il dit dès la feconde page &c.

Mais M. à quelle Relation me renvoïés-vous C'eſt de celle

que M. Chaulin fit par devant Notaire , que j'ai parlé dans

cet endroit de ma quatrième Lettre que vous difcutés , la

chofe eft claire ; Relation qui étant la feule qui ait quelque

forme , doit être la bafe de vos prétentions ; c'eft de celle- cit

uniquement que j'y ai fait l'extrait & le commentaire : & ce-

pendant pour me prouver que je ne l'ai pas lûë vous me

cités ce qu'on n'y trouve point , mais ce qu'on ne lit que

dans la Relation informe , dont je ne parlois pas Toujours

des bevûës.

C

Ce qui étonne encore plus , c'est que ni dès la feconde

page de la Relation que vous m'oppofés , ni dans tout ce qui

précède & ce qui fuit , l'on ne trouve nulle part qu'elle con-

trefit la boiteufe pour fe mocquer de M. Paris. Ainfi cette Re-

lation même ne contredit en rien la feule chofe que j'ai ici

avancée:

L'on y lit , il eft vrai , que la veuve de Lorme parloit mall

de M. Paris avant que d'aller à fon Tombeau , & qu'elle y

alla pour éprouver s'il lui feroit quelque chofe. Mais ce n'eftt

point là ce dont il s'agit ici „ il n'y eft queftion que de fai

Tij
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pag. 46.

col. I.

↓ Pag. (5.

.

feinte lorfqu'elle contrefit , dit-on , la boiteuſe. D'ailleurs en

avoüant fon rcrédulité , cette femme protefte qu'on lui prête

tout le refte , elle me l'a proteſté à moi mên e ; & ce quiest

très remarquable , M. Chaulin dans fa Relation par devant

Notaire , ne fait aucune mention de ces difcours mauvais.

C'en eft plus qu'il n'en faut , non-feulement pour que mon

taifonnement fubfifte , mais encore pour nous difpenfer de

faire droit fur les mauvais difcours qu'il attribue à cette fem-

me. Car faut il s'arrêter à ce qui n'eſt rapporté que par un

Ecrivain , qui n'en fichant rien par lui même , & ne le rap-

portant que fur la foi de je ne fais qui , n'en dit pas un mot

dans la feule Relation qui ait quelque forme , la feule dont

on ait donné connoiffance à la perfonne intéreflée ; fur tout

quand on eft inftruit , comme je le fuis , que cette perfonne

s'en défend comme d'une grande calomnie

Je ne rougirai donc pas , Monfieur ,quoique vous me l'or-

donniés [a] , & quoique , graces à Dieu , j'en fois capable , s'il

y avoit lieu ; mais l'on rougira pour vous , & de ce que vous

donnés fans ceffe dans de groffieres méprifes , & de ce qu'el-

les vous entraînent à traiter mes moïens d'évasions impudentes:

tant vôtre esprit eft gauche , & vôtre cœur emporté. Je pie

les Auteurs de l'Examen & de la Réponse qui ont combatte

comme vous mon argument pris de l'Acte de M. Chaulin

de s'appliquer le fonds de la réfutation que je viens de faire

de vos objections , car elle porte fur les leurs comme fur les

vôtres.

XLIX.

3

Me voilà forti de ce labyrinthe de chicanes dont on avoit

embarraffe le premier moien qui fappe le miracle ; & en dif-

fipant de plus en plus le phantôme de la dérifion dont il

empruntoit fon unique appui , je crois avoir bien fixé fon

état dans l'ordre de la nature. Il faut maintenant l'y confir-

mer par d'autres voïesd'autres voïes , ce feront les mêmes, ce feront les mêmes que celles que

j'ai deja emploïées dans ma quatrième Lettre.

"" "Quand il feroit y difois-je [ ] , auffi véritable qu'il eſt

faux , que cette femme ait prétendu fe jouer du culte que

l'on rendoit à M. de Paris ..... qu'est- ce qui pourroit for-

» cer un homme fage..... à reconnoître un miracle dans cet

accident ? Eft-il naturellement impoffible que l'on devienne

paralytique tout a coup ?

20

"
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Non fans doute , replique- t-on ( a ) , & on accordera encore ( a ) Rép. à la 4

que l'expérience journaliere nous apprend qu'il n'est ni tems ni lieu Lex. pag. $ 9.

généralement parlant ] où de pareils accidens n'arrivent. Quine

fçait (b) , qu'il peut arriver tout naturellement qu'on foit frappé

fur le champ d'une paralyfie Vous faites , Monfieur , le même

aveu ( c).

"

Or , ai je ajoûté , , fi l'on peut fans prodige tomber fou-

dainement en paralyfie , fur quoi fondés vous la certitude

de miracle dans celle de Gabrielle Gautier ?

!

Il n'y en a , répondés vous , qu'une préfomption auffi le-

gitimement fondée qu'elle lepeut être ; & fi cette présomption ne

va pas jufqu'à l'entiere certitude , au moins n'avés-vous pas au-

tant de raifon de contefter le miracle , qu'on en a de le préfumer.

Ce miracle n'est donc pas entierement certain ? Il n'eft

donc que fort légitimement préfumé ? Nous voici au large:

que d'exclamations pueriles que de vains triomphes que

d'infultes ridicules dans les Ecrits de vos Confreres Appel-

lans Il valloit bien la peine de faire tant de bruit d'un ève-

a:ment où il n'y a qu'une préfomption de miracle falloit il

nous fatiguer les oreilles de tant d'autres miracles encore plus

équivoques , puifque celui - ci qui les conftate tous ( d ) , n'eft

pas lui même , de vôtre aveu entierement certain ?

"

Que la préfomption de miracle y foit grande & très gran-

de , comme vous le prétendés , que nous importeroit-il de le

contefter › Il fuffit que le miracle ne foit pas certain pour

que nous foïons en droit de négliger l'argument que l'on en

tire. Carce qui n'eft que préfumé , peut n'être point : or ce

qui peut n'être pas , ne fauroit fervir à une décifion qui doit

être établie fur des fondemens réels & folides. Vos Confre-

res doivent donc ceffer de nous oppoſer ce prétendu miracle ›

ou s'ils nous l'oppofent encore ; vous-même nous autoriſés à

n'en faire aucun cas.

·

En faites vous cas vous - mênie quoique vous cries bien

haut pour fa défenſe ? Je vous ai déja déclaré ma pensée , me

dites vous ) , je ne furs pas facile à regarder des évenemens

comne miraculeux , & je n'ai point maintenant d'autre intérêt que

de manifefter la fauffeté des raisonnemens par où vous prétendés.

prouver que celui-ci ne l'a point été. Ainfi ce n'eft pas pour

l'intérêt du miracle que vous m'attaqués , c'eſt feulement

(6)Examen de la

quatr. Lett. p. 19.

©
Pag. 4. cól г..

Dans les Nouv.

Ecelef. du 6. Juin

1732. p. 112.

´e Pag. 46. col. 1.
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pour avoir la fatisfaction de medire des injures : il ne fautja.

mais l'oublier.

L. **

Il n'en eft pas ainfi de vos Confreres : le miracle qui à feur

avis conftate tous les autres , leur eft infiniment cher , ils exi-

gent que nous le regardions comme inconteſtable. Qui ne fçait,

Pagdit l'Auteur de l'Examen [ a ] ; qu'il peut arriver tout naturelle-

ment qu'on foit frappé fur le champ d'une paralyfie ? .., ..mais que

ce fleau tombe fur uneperfonne , préciſement dans l'inftant qu'elle à

l'impieté d'infulter à la Religion queje fentantfrappée , elle necon

noiffe elle-même dans fon malheur la main de Dieu qui la terraffe :

que cet accident vienne ſe plaser juſtement àlafuite& au milieu de

trois ou quatre cent miracles de bénédiction clairs évidens incon-

testables ... nul hommeraisonnable ne prendra jamais cela pour un

effet de la nature. Confequence qui pourroit avoir de la jufteffe ,

le principe étoit vrai , mais il eft faux dans tous les points.

Faufleté que la veuve de Lorme ait infulté au Tombeau , je l'ai

démontré & j'en donnerai encore une autre preuve dans la fuite.

Fauffeté qu'elle ait reconnu au moment de fon malheur , que la

main de Dieu la frappoit , je l'ai prouvé également. Fauffeté

que cet accident foit arrivé à la fuite de trois ou quatre cens

miracles évidens , incontestables : car outre que les Recueils

n'en préfentent que foixante ou environ , quoique fans doute

on n'y ait omis aucun de ceux qui auroient ces caracteres ; de

ceux mêmes que l'on rapporte , beaucoup d'Appellans con-

viennent qu'il yen aun grand nombre à qui l'on donne fauf

fement ce noble titre , & j'ai de plus démontré dans ma cin-

quiéme Lettre , combien ils font tous fufpects. mais puifque le

principe eftfaux , la conféquence ne doit-elle pas tomber &

s'évanouir, 2

L'Auteur de la Réponſe va plus loin que celui de l'Examen ,

[6] pag. 59 car il prononce qu'à moins ( b) qu'on ne prétende que l'erreur peut

venir du Ciel , ilfaut qu'on reconnoiffe que quand cet accident auroit

dû arriver naturellement ,la fageffe de Dieu ne l'eût point permis ,

quefa bonté ,fa justicefa vérité l'euffent empêchéou du moins

fufpendu.

Ceft à dire que Dieu et obligé d'arrêter le cours des loix de

la nature , toutes les fois que les effets qui en fuivroient , pour-

roient être uneoccafion d'erreur à pluſieurs ? C'eſt à dire encore
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par la même raiſon que tous les attributs de Dieu Fengagent

à empêcher , ou du moins à fufpendre tout effet de la fraude:

deshommes , qui feroit capable d'induire en erreur? Ce font

des dogmes qu'il fuffit d'expofer pour les détruire , où les a- t-on

puifés l'Auteur auroit bien dû nous en indiquer les fources.Le

dogme contraire eft atteſté dans les Ecritures & dans la Tradi

tion , comme nous le verrons en fon lieu.

Le malheur arrivé à Gabrielle Gautier a donc pû , abſolu-

ment parlant , être naturel , tout le monde en convient ; & de

plus l'on vient de voir que les moïens dont quelques-uns fe

fervent pour le placer dans un ordre furnaturel , ne font que

des erreurs de fait , ou des dogmes imaginaires. Montrons

encore [ a ] qu'en fuppofant même la dérifion , que je fuis fort

éloigné d'admettre , il y auroit une double difparité entre cet

accident.& ceux dont Dieu frappoit autrefois les parjures &c.

fur les Tombeaux des faints.

1.Ces exemples de punition y étoient ordinaires en plu

fieurs lieux , ici l'exemple eft unique: 2 ° . Là c'étoient des puni-

tions miraculeufes dans leur nature , ici c'eft un accident qui

dans ſa ſubſtance n'a rien de fingulier. Des uns l'on ne peut

donc conclure à l'autre c'eft ainfi que j'ai raifonné , mais

c'eſt ce que ni vous ni l'Auteur de la Réponse ne fauriés me

paffer.

>

LI.

Nulle part dit il ( a) , & pour quelque caufe que ce fut , on

n'avoit oui dire qu'il fort de l'effence du miracle d'être ordinaire ,

que ce qui en fonde la certitude foit d'être commun. Ne raiſon.

nerés-vous de vôtre vie me dites-vous [ c ]. Depuis quand les mi-

Yacles tirent-ils leur certitude les uns des autres s

Ceft , Monfieur , depuis que l'on raifonne. Ce n'eſt pas

néanmoins , prenés y garde , qu'il foit de l'effence du miracle d'être

ordinaire : c'eſt une idée extravagante que vôtre Confrere n'a

pu m'attribuer fans une grande erreur , ou fans une évidente

malignité. Ce n'eſt pas non plus qu'il faille que le miracle foit

commun pour être certain ; autre abfurdité que cet Ecrivain

n'a pas puifé dans mon fonds. Ce n'eft pas enfin que toute

efpéce de miracle tire fa certitude du concours d'autres mira-

cles c'eſt une imagination erronée que je ne vous ai jamais

donné lieu de m'imputer. j'ai fouvent dit qu'il y a des mira

( a )I V.Lettre

pag. 65.8 66.

(b ) Pag, com

( 1 pog. 47. col·

.
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(a) IV. Lettre

Theol. pag: 66.

cles qui s'annoncent & qui fe manifeftent évidemment par cox

mêmes.

Mais font-ils tous du même caractere ? n'en eft il point qui

feroient douteux s'ils étoient uniques ? & qui deviennent cer-

tains par rapport à nous , quand d'autres marchent à leur

fuite il eft bizarre de le nier. Car , pour nous renfermer dans

l'exemple de la veuve de Lorme , qu'elle certitude pouvons

nous avoir , en fuppofant même li dérifion , qu'une paralyfie

fort poffible naturellement , ne foit pas naturelle 2 la circon-

stance de cette mocquerie feroit elle clairement pleinement

décifive contre la nature ne fauroit- il arriver fans miracle

qu'une perfonne qui fe macque , tombe dans quelque malheur ?

le crime en un mot eft-il un préfervatif contre toutes les at-

teintes des cauſes naturelles ? On ne fauroit prétendre rien de

moins judicieux. J'ai donc eu raifon de dire que lon'ne pour-

roit prononcer avec certitude que le malheur de la veuve de

Lorme foit un miracle , dans la faulle hypotheſe même de ſa

dérifion.

品號

Ce feroit tout autre chofe , comme je l'ai remarqué dans

ma quatrième Lettre , fi l'on eût vû , comme on le voïoit

autrefois fur les Tombeaux de quelques Saints , les mêmes

accidens arriver à tous ceux qui font tombés dans le même

déréglement : le miracle feroit alors certain ( a ] puifqu'on ne sçau-

roit croirefans extravagance , que la naturefe dérange d'elle-même

dans beaucoup de perfonnes conftamment & à point nommé

moment du crime. Cette conftance , pour ainfi dire , du malheur

qui revient quand on réitere le crime , manifefte une main fupé-

rieure aux caufes naturelles ; main qu'on ne découvriroit que

fort obfcurement , ou qu'on ne découvriroit point du tout , fi

l'accident étoit , pour ainfi dire , folitaire , fi jamais on n'en eût

vu les exemples revenir. Les miracles tirent donc, quelque-

fois leur certitude par rapport à nous les uns des autres.

Celui que l'on prétend avoir été opéré fur la veuve de Lor-

me , étant unique en cegenre , nepeux donc être compaté en

ceci avec les anciens miracles de punition dont j'ai parlé. Ces

confequences font fenfibles.

LIK

Oui mais mon principe eft, faux , & la conféquence doit

sen, reffentir. Ni la timidité , dit l'Auteur de la Réponse en

parlant
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parlant de moi (4) ni la retenue n'entrent dansfes confeils , quand a Page 61.

il avance que cet exemple eft unique. D'où fçait- il , lui qui examine

fi peu , & qui n'a que la prévention pour régle , qu'il n'y en a point

d'autres , qui pour n'avoir pas la notorieté de celui-ci , n'enferoient

pas moins des punitions de Dieu ?

La réponſe s'offre d'elle- même. Je fais que cet exemple eft

unique , parce que ni Actes ni Ecrits du parti ne nous nom-

ment aucune autre perfonne qui ait été frappée fur le Tom-

beau de M. Paris , à l'exception d'un grand nombre de Con-

vulfionnaires ; & parce qu'il eft incroïable que des gens qui

nous ont berçés du récit de tant de faux miracles de guérifon ,

qui y avoient été , difent ils , opérés , aient fupprimé ceux de

punition , fi l'on y en eut vû feulement de probables. Dans de

conjonctures telles que les nôtres , il fuffit de favoir qu'on n'a

point publié de certains miracles. ,, pour dire qu'il n'y en a

point.

Quant au reproche que me fait ici l'Ecrivain , d'examinerpeu ,

& de n'avoir que la prévention pour régle , je n'en pénétre point

le fondement. Il eft clair que quiconque donne de bonnes

raifons de ce qu'il avance , fe conduit par d'autres régles que

celles de la prévention or c'eft ce que j'ai fait , du moins ai-je

Grû le faire.

Que ne dit il au vrai ce qui le bleffe ? mon crime n'eſt pas de

ee que j'examine peu ,mais de ce que j'examine trop de ce que

j'examine fur des principes dont il fent la force , & dont l'intérêt

de fes miracles lui fait redouter les confequences ; de ce qu'à

l'exemple des Théologiens & des Peres je conduis mes lecteurs

à examiner les faits , non feulement par le réel & par le phifi-

que , mais encore fous d'autres faces. Qu'il mette la main fur fa

confçience , il avouera que j'ai mis le doigt fur fa plaïc.

Revenons à nôtre objet. J'ai dit que les miracles tirent leur

certitude les uns des autres , mais j'ai ajoûté quelquefois , car il

y en a , comme je l'ai déja remarqué , qui , quand ils feroient

uniques , feroient évidemment furnaturels. Tels font là plû-

part même de ceux dont j'ai parlé dans l'endroit cité de ma

quatrième Lettre. En effet ce n'étoit pas feulement d'une ma-

ladie commune que les impies envers les Saints étoient frappés :

Louvent les uns étoient poẞédés du démon d'autres étoient dans

Pinftant couverts d'ulcéres dans tout le corps , d'autres fe fentoient

>

VY
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comme en- ron: cz d'un feu qui les dévoroit malheurs que "la

nature ne facit avoir produits : fecond trait de différence de

ces accidens à celui de la veuve de Lorme , qui conſiſte dans

une paralyfie que la nature toute feule opére chaque jour dans

beaucoup d'autres perfonnes.

Vous me faites , Monfieur , à ce fujet une réponſe qui n'eſt

A Pag. 48. col. 1. guéres méditée. La difparité , me dites - vous (a) , qui vous paroit

fi fenfible , n'est qu'une disparité du plus au moins qui ne changepoin t

Vefpece comme fi être poffible naturellement ou ne l'être

pas , ne changeoit pas l'efpece , & n'étoit qu'un plus ou moins.

J'ai donc raifonné très jufte , quoique par un travers qui vous

eſt familier , vous traitiés mon raisonnement de faux.

›

Je conviens que c'en feroit un fi j'avois dit , Dieu ne frappe

que rarement de paralyfie , donc il n'en a point frappé la veuve de

Lorme mais comme ce raifonnement ne fut jamais le mien,

je vous prie d'en prendre fur vous le ridicule. J'ai dit ſeulement

que puifque les malheurs dont étoient frappées les perfonnes

qui manquoient de refpect envers les Saints , n'étoient pas du

reffort de la nature , & que celui de la veuve de Lorme eft au

contraire un accident qui n'eft prefque jamais furnaturel

ceux-là ne fauroient donc autorifer à dire avec affurance que celui-ci

foit une punition miraculeufe , & qu'on ne peut en former au plus

qu'une conjecture : or n'eft-ce pas une conféquence certaine aux

yeux de quiconque fait penfer ?

LIII.

Non feulement le miracle ne fe manifefte dans le malheur

arrivé à la veuve de Lorme , ni par la nature de ce malheur ,

ni par la reffemblance avec les châtimens miraculeux d'autre-

fois ; on ne fauroit même y foupçonner du furnaturel , pour

peu que l'on en confidére les circonftances . Cette femme dès

la nuit précédente & à faint Médard même , avoit reſſenti

des préludes de paralyfie ; enfuite , étant toute en fueur , elle

fe coucha fur un Tombeau de marbre ; enfin elle y demeura

tranquille pendant un demi quart d heure : trois circonstance

capables chacune de diffiper l'imagination de miracle , mais

dont l'union la fait de plus paroître rifible.

Un moment de réfléxion fur chacune de ces circonftances ,

& l'on conviendra de ce que je viens d'avancer.

19. Cette femme avoit été attaquée la nuit qui précéda ſa
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pag. 67,

paralyfie , de ſymptômes qui l'annonçoient je l'ai prouvé (a) a IV. Lettre

& par l'aveu qu'elle fit à M. Macmahon en préſence de plu-

fieurs perfonnes , & par la déclaration à M. l'Official , à qui

elle en fournit même des preuves. Il eft jufte d'entendre ce

que l'on m'oppoſe à ce fujet. Ici , Monfieur , je ne fairai point

mention de vous , parce que toute vôtre réponſe confiite à

dire ( que je vous parois gifer une petite fauſſeté en cet en- 6 Pag . 48. col . 2 :

droit , & que je vous ai déja fait voir qu'il n'y avoit que ce

foupçor qui fut faux.

"

с
La Providence , dit l'Auteur de l'Examen [ c ) nous a fourni

c Post-Script.
dans le cours de l'impreffion de cette Lettre des preuves autentiques pag. 21 .

de la fauffeté d'une telle prétention [ que la veuve de Lorme ait

été malade avant que d'aller au. Tombeau : ce font fix Actes

paßés pardevant Notaires dans le cours du moins d'Août 1731. Epoque

de l'accident dont nous parlons ; onze perfonnes voisines de ladite

veuve , la plú-part demeurant dans la même maiſon , y déclarent

qu'elle n'étoit point malade ni la veille ni le matin dujour

» qu'elle alla à faint Médard : qu'elle ne l'étoit pas même

», depuis plus de vingt ans qu'on la connoiffoit : & qu'à un

petit rhume près qui n'a pas duré plus de huit jours , elle

» n'avoit eû pendant tout ce tems aucune infirmité. C'est ce que

portent en termes formels les differens Actes dont nous avons entre

les mains une expedition autentique , & que nous fommes prêts de

produire , quand on voudra examiner juridiquement cette affaire.

"

"

Je ne fais comment l'Ecrivain a pû regarder ces Actes com-

me des preuves autentiques de la fauffeté de maprétention , puifque

non feulement l'exactitude manque dans ce qu'ils énoncent

mais qu'ils font encore inutiles. 19. Ils manquent d'exactitude

car il Y eſt marqué qu'à un petit rhumeprès qui n'a pas duréplus

de huit jours , elle n'avoit cû pendant plus de vingt ans aucune in-

firmité. Cependant au rapport de l'Auteur de la Réponſe , qui

affurément n'exagére pas les infirmités de la veuve de Lorme

avant fon malheur , elle fut ( d ) fujette à de petites coliques & , (d) Rép . á la IV..

quelques maux de tête , infirmités qui valent bien un petit rhume Lett.p 35.

de huit jours. Le même Ecrivain convient de plus ( e) qu'elle (e) bid & p. 48..

eut ces incommodités la nuit d'avant fa course àfaint Médard.

L'énoncé de ces Actes n'eft donc pas exact.

2º. Ils font inutiles ; car outre qu'il eft ordinaire

porte bien la veille du jour où l'on fe trouve mal

quel'on fe

outre que

Vvij
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des infirmités telles que la paralyfie , arrivent fouvent fans

s'être même 1 concées par aucun fymptome fenfible , il ne

s'agit ici que de favoir fi la veuve de Lorme n'éprouva ni la

nuit , qui précéda fon malheur , ni à faint Médard avant que

de fe coucher fur le Tombeau , rien qui pût conduire à la pa-

ralyfie. Or c'eſt à quoi il eft clair que les Actes cités ne font

d'aucun ufage.

Voici des déclarations plus préciſes. Elle cût pendant la

nuit qui devança fa paralyfie , quelques atteintes de colique

& un mal de tête l'on vient de voir que l'Auteur de la Ré

ponfe en convient. Elle y éprouva de plus divers accidens , qui

font tout autant d'avant coureurs de la paralyfie ; c'eft ce

qu'elle a déclaré à M. l'Official ; il faut l'entendre s'expliquer

elle même.

91

99

LIV.

Laquelle après ferment par elle prêté & promis fur icelui

de dire vérité , nous a fait la déclaration fuivante ; Que la

nuit dujour où elle fut àfaint Médard , elle s'éveilla fur les trois

heures & qu'alors elle fe trouva de travers fur fon lit , elle fentit

des éblouiffemens & des étourdiffemens qui l'obligerent à defcendre

defon lit ce qu'elle fit néanmoins avec beaucoup de peine.

Telle eft la déclaration de cette femme , feule capable de

nous apprendre ce qu'elle a éprouvé dans un tems où elle

étoit feule.

9

Elle paroît néanmoins revenir dans fa premiere fanté , elle

agit pour les affaires , la curiofité la prend de voir ce qui fe

paffoit à faint Médard elle y va d'un pas précipité , elle entre

dans l'Eglife & voilà que vers le milieu dela Meffe qu'elle

Même Déclar. entendoit , elle fentit ( a ) un grand mal de tête avec des étourdif

femens , & alors elle dit , j'ai un grand mal de tête ; ce qui engagea

deux femmes qui étoient proche d'elle déclarante de lui dire , venez

fur la tombe à qui elle déclarante répondit mei quand je fuis

malade , je vais à fainte Genevieve ; à quoi lesdites femmes ne

répondirent rien , mais prirent elle déclarante par-deffous les bras , &

la conduisirent en difant , venés , vous vous en trouverés bien : à

quoi elle confentit & fe laiffa conduire , & lefditesfemmes là couche-

tent fur la tombe de M. de Paris fur le côté droit.

,

Ici l'on voit une femme dévote à fainte Genevieve , mais fans

dévotion à M. Paris ; fi éloignée néanmoins de vouloir ſe cou-
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cher fur fon Tombeau pour lui infulter , qu'elle réfifte quand on

veut l'y conduire ; qui cede enfin aux exhortations qu'on lui

fait , & en qui par confequent l'on voit naître un commence-

ment de confiance , bien loin qu'elle y donne des marques d'in-

fulte & de dérifion. L'on y voit auffi l'explication de la feinte

prétenduë qu'on lui attribuë : elle contrefit la boiteufe afin dejepro-

cu er un paffage libre ; voilà ce que l'on fuppofe : on la conduit

par-deffous les bras au Tombeau , parce qu'elle fentoit un grand

mal de tête avec des étourdiffemens ; c'est là le vrai réflexions

toutes trés importantes . Mais revenons aux préludes de fon

malheur.

Elle fent donc dans l'Eglife de faint Médard le retour des

mêmes fymptomes qu'elle avoit éprouvés chés elle pendant la

nuit ; fymptomes qui annoncent un prochain dérangement de

la nature , fi l'on ne fe hâte d'y rémedier : où doivent - ils donc

conduire , fi au contraire l'on irrite le mal par une impru-

dence capable elle feule de le produire Or on va voir que

c'est ce qui arriva car cette femme étoit toute en fueur &

lorſqu'elle fut dans l'Eglife , & lorfqu'on la coucha fur le

Tombeau.

LV.

C'eſt la feconde circonftance qui , comme je l'ai dit , an-

nonce laction de la nature dans cette paralyfie, Car eft-ce

[a] „, un miracle qu'une perfonne qui étant toute en fueur , a ( a ) IV. Lett. Th.

», limprudence de fe tenir quelque tems dans un lieu frais , de Pag.6. à la tin.

"3

fe coucher enfuite fur du marbre & d'y démeurer tranquille

& étenduë pendant un demi- quart d'heure , devienne entre-

, prife& perclufe du côté qui touche le marbre

Nullement , dit l'Auteur de la Réponſe [b] , & quand cela neferoit Ib) Pag, 6 .

jamais arrivé que cette fois-là , je ne crois pas que perfonne s'avifat

de le donner pour un miracle. Je le prie de s'en fouvenir. Il ne

s'agit donc que de favoir fi la veuve de Lorme étoit dans ce

cas.Je le crois , cet Ecrivain le nie: qu'on nous entende l'un

& l'autre.

Le lieu , dit-il, où elle fe tint quelque tems , loin d'être frais

étoit & par la chaleur de la faifon , & par lafoule contiuuelle du

monde , fi non chaud & étouffant , au moins fort temperé & fort

propre à reffuyer au cas qu'on fut en fueur, ..... il y a de la folie à

dire que l'Eglife de faint Médard, ...étoit froide le 4 d'Août



320

apag:

1731. C'est pourtant ce qu'il faudroit au compte de nôtre Convul-

fionnaire. Tel eft le nom qu'il me donne,

L'Eglife de S. Médard , dit-il , n'étoit pasfroide le 4. d'Août

1731. Mais je n'ai pas écrit qu elle fût froide , j'ai dit qu'elle

étoit fraiche. Or y at-il de lafolie à dire qu'une Eglife voutée

foit fraiche du tems des grandes chaleurs ? je prie le public

de décider la queftion fur fon expérience , je prie auffi tes phi-

ficiens de nous juger fur les principes. Nôtre Ecrivain en trai .

tant cela de folie , en me traitant pour cela de Convulſionnaire

dont la tête paroit s'échauffer deplus enplus , me feroit douter

de fon jugement , fi je ne m'efforçois de le croire fain.

Il me pafleroit cependant d'avoir dit que cette Eglife étoit

froide où fraiche , fi ç'eut été en hyver. Mais nous fommes fi

peu d'accord que fi ç'eût été en hyver , je n'aurois eu garde

de le dire ; car l'expérience & la raifon apprennent que lorfque

du grand air l'on entre dans des lieux voutés & à l'abri , on

les trouve & on doit les trouver temperés , fi c'est en hyver s

& frais , fi c'eſt en Eté : je ne comprens pas comment un efprit

fage & tranquille pourroit appeller ces vérités d'expérience , des

tranfports de cerveau , mais tranfports pires que tous ceux des

Convulfionnaires du parti. L'Eglife de S. Médard étoit donc

felon l'expreffion de nôtre Ecrivain , fort propre à reffuyer la

veuve de Lorme au cas qu'elle fut enfueur , & elle n'y étoit que

trop propre.

Le marbre où elle alla fe coucher , continue- t-il , loin d'être froid ,

étoit échauffé&par les rayons du Soleil qui y tombent à découvert ,

&par la quantité des malades. dont il étoit perpetuellement

couvert. Onpeut fuppofer , dit de même l'Auteur de l'Examen

19. àla (a) , que la tombe étoit échauffée par l'ardeur du Soleil.

•

Mais eft ce le matin que Les rayons du Soleil peuvent tomber

à découvert fur une tombe prefque adoffée au mur qui regarde

le Levant ? Or telle eft l'expofition de celle de M. Paris , &

c'eſt le matinque la veuve de Lorme s'y coucha. Le Soleil n'y

avoit donc pas donné encore ; il ne peut ydonner que lorsqu'il

eft fur fon déclin.

Il eft vrai que le Tombeau étoit ordinairement couvert de

malades , mais le marbre eft-il de nature à s'échauffer fort

aifément je comprends bien que puifqu'en s'affeïant ou en fe

couchant fur du marbre , l'on fe rafraichit , il faut que par-là
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il perde lui-même de fa fraicheur : mais pour cela il n'en per-

dra point affés pour que ceux qui viendront encore s'y coucher

ou s'y affeoir , ne le trouvent bien frais s'ils ont bien chaud ,

& ne rifquent beaucoup d'y contracter des maladies ; ce qui

fera encore plus à craindre , s'ils font vêtus à la legere. Or fans

doute la veuve de Lorme étoit ainfi vêtue , lorfqu'elle alla fe

coucher fur le Tombeau , dit l'Auteur de la Réponse ( a ).

99

"

LVI

Peut-être que fes humeurs n'étoient point alors en mouve-

ment , qu'elle n'avoit point chaud. Mais ( b ) ,,, ce fut le 4.

d'Août 1731. jour auquel M. Chaulin remarque ( c ) que la

chaleur étoit exceffive , que cette femme fit fon pelerinage

du quartier du Palais à S, Médard. Il remarque encore ( d )

qu'elle y alla d'un
pas à peu près égal à celui des chevaux de

Carroffe. Elle y arriva donc fort échauffée & toute en ſueur ,

cela étoit infaillible

""

"

""

"" 3.0

[4) Pag. 65%

pag. 66.

(b)IV. Lettre

Relat. pag

lign. penult.
[d] Pag. 7. lig, 5.
6 .

Il s'en faut bien , felon l'Auteur de la Réponſe : je lui parois

au contraire fi vain , fi criminel , fi impertinent pour avoir rai-

fonné de la forte , qu'il ne me prend plus que pour un homme

[ ] qui n'eft point à lui même , qui fe jette dans la partialité (e Pag. 64.

& la paffion perfonnelle qui ne fe foucie pas d'être démenti par la

vérité notoire &c.

Quelle pitié quelle injuftice : j'en appelle au public. N'eft- il

pas ou évident , ou du moins extrémement plaufible , qu'une

perfonne qui dans un jour où la chaleur eft exceffive , fait une

longue courfe d'un pas àpeu prés égal àcelui des chevaux de Carrof

fe , doit avoir grand chaud & être en fueur quand elle eft arrivée

à fon terme; ne peut-on le croire fans fe couvrir de la tâche de

mauvaiſe foi & de folie ou plûtôt n'infulte- t-on pas le bon

fens , quand on forme des accufations de cette eſpece ?

Mais , dit nôtre Ecrivain [f] , la veuve de Lorme ...
..pouvoit

fPag. 65.

elle être en fueur pour avoir fait defon pas , en pleinefanté, le

chemin du quartier du Palais à S. Médards

De fon pas ! que vienton nous dire ici ? Eft ce qu'aller d'un

pas àpeuprés égal à celui des chevaux de Carroffe , c'eft ce que

l'on appelle aller defon pas ? Voïés la fincérité. Veut-on per

fuader que cette femme n'étoit pas malade lorfqu'elle alla à

S médard Elle y alla , dit-on , à peu prés auffi vîte que des

chevauxde Carroffe ; elle fit ce voyage non en allant mais bien.

•
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Réponse pag. en courant , dit mon Cenfeur lui-même [ a ]. Mais objectons-

16. lig.23, & 24.

nous qu'elle a donc fort fué dans ce voïage Comment , dit-il ,

pouvoit-elle être toute en fueur pour l'avoir fait de fon pas ? l'on

diroit qu'elle marchoit alors avec la gravité d'un Eſpagnol.

Voit-on ,fent-on bien l'efprit qui dirige ici le oüi & le non ?

*
pag. 64.

pag. 63.

C'est moi cependant qui felon cet Ecrivain ( b ), ai donné

dans une contradiction . En quoi donc ? C'eft en pretendant

que la veuve de Lorme marcha fort vite , & qu'alors néan-

moins elle étoit malade. Erreur : je n'ai point prétendu qu'elle

fût alors malade ; j'ai dit feulement que la nuit qui précéda.

fa paralyfie , elle en eut des fymptomes , & qu'à S. Mé-

dard , elle fe trouva mal dans l'Eglife. Rien en cela d'incom-

patible ; car l'on peut éprouver des atteintes de maladie , fix

heures aprés ne les plus fentir , marcher d'un pas lefte , &

enfuite fe trouver mal une feconde fois , c'eſt ce qu'on voit

tous les jours. La veuve de Lorme fit donc avec beaucoup

de précipitation fon voyage à S. Medard : & l'Auteur que je

réfute , ne le peut contefter fans démentir M. Chaulin , &

fans fe démentir lui-même ; refte à fçavoir fi elle a donc

fué.

LVIL

Il le nie ; car , dit-il ( c ) , il eftde notorieté univerfelle , que les

gens detravail dont le corps eft endurci à la fatigue , ne fuent pas

fi facilement que les autres. J'en conviens ; mais il n'eft pas

moins notoire que les gens de fatigue comme les autres , fuent

lorfqu'ils travaillent plus qu'à l'ordinaire , lorfqu'ils font un

voïage en courant. Les chevaux de Fiacre qui certainement doi-

vent être autant endurcis à la fatigue , qu'une femme qui

d' Même page. étale à l'air fur les Quais ( d ) , fuent bien lorfqu'ils courent. :

pourquoi ne fueroit- elle pas en courant autant qu'eux ?

• Même page.

.
Mais pourfuit-il , cette femme déclara à M. Chaulin [ e ] ,,

qu'elle ne fua point dans ce voïage . Je fuis . mortifié que PE-

crivain me faffe ici cette objection , car je fuis faché de lui

dire que je ne faurois m'en rapporter à lui fur le fait qu'elle

renferme. 1 °. Il n'eft pas croïable que dans le tems d'une ex-

ceffive chaleur l'on aille du quartier du Palaisjufques à S. Mé-

dard en courant , fans que l'on fue. 2º.. M. Chaulin ne nous

apprend point ce fait dans fa Rélation qu'elle en eft donc

la fource? Enfin aprés que nous avons vû. l'Auteur nous aft
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fürer que M. Chaulin fit ce que celui - ci nous affûre qu'il

ne fit pas , il ne doit pas trouver mauvais que nous lui de-

' mandions une caution.

Pour yous ,
Monfieur

, vous convenés
(a) qu'il pourroit

être

que la veuve de Lorme fut toute en fueur mais , dites vous , eft

ce une confequence
infaillible

que cela fût ? Non , la poffibilité

d'un évenement
ne fera jamais une preuve

de fon exiftence
.

Mais eft ce mon raifonnement
? Le voici encore une fois. La

chaleur
étoit exceffive

lorfque
la veuve de Lorme alla à S.

Médard
, & elle y alla en courant

donc elle étoit toute en

fueur lorfqu'elle
y arriva. C'eft cette conféquence

qui elt infál-

lible , & c'eft la feule que je reconnois
pour la mienne

. L'au-

tre vous appartient
, traités

la mal , j'y confens
, elle le mê-

rite je vous aiderai
fi cela vous fait plaifir.

* Voïés ci-de deſſus

pag. 297.
[4) Efpr. en Con.

vulf. pag. 48 .

Autre reffource de l'Auteur de la Réponse. Il ft notoire ,

dit-il [b) que les gens de travail ..... s'ils fuent
...s'ils fuent à grande force > [b) Pag. 63.

ils ne s'enportent que mieux ; que ce qui en tueroit d'autres , les

fait vivre & les fortifie &c. Que s'enfuit il de là ? Il ne le dit

point , mais fa penſée eft que quand même la veuve de Lorme

auroit fué à grande force elle ne s'en feroit portée que

mieux.

•

Il y a bien d'autres gens que ceux de travail qui fe por-

teroient mieux s'ils fuoient bien , à qui pourtant nôtre Ecri-

vain ne confeilleroit pas dans le tems qu'ils font en fueur

de fe coucher fur du marbre. C'eft d'ailleurs fe mocquer que

d'avancer cette propofition générale , que ce qui tueroit d'au-

tres , fait vivre &fortifie les gens de travail. Ceux ci ,

les autres , contractent des pleuréfies & d'autres maladies

lorfque le froid concentre leurs fueurs ; & ces maladies au

lieu de les fortifier , les tuent. Il femble que l'on ait juré de

nous faire rire..

LVIII

comme

1

Mais , dit l'Auteur de l'Examen [t) : eft-il vrai-femblable [c]Pag. 10,

que la veuve de Lorme ait été la feule parmi des milliers de per-

fonnes , qui fe foit mife fur la Tombe ayant bien chaud ? Pourquoi

elle feule fe trouve attaquée.

Queftion vaine puifqu'elle renferme une fauffe fuppofition.

Je fçais en effet que plufieurs perfonnes font revenues de S.

Médard très malades , y étant allées en fort bonne fanté.

Xx
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J'ai même cornu une fort bonne fille dévôte d M. Paris ;

qui le dernier jour d'une feconde neuvaine qu'elle faifoit en

fon honneur pour guérir de la furdité dont elle étoit affli-

gée , étant à fon Tombeau demeura fourde , & devient de

plus paralytique & folle ou imbecille. Je l'ai vûë dans cet

état , & trois mois aprés elle mourut. En cas de beſoin ‹ j'en

fçais le nom & le furnom , & j'ai les preuves de tout le

refte.

Je ne crois pas au refte que la queſtion de l'Auteur ton be

fur les Convulfionnaires , dont le Tombeau étoit ſi louvent

Couvert ils s'y agitoient fi fort , qu il n'étoit pas à craindre

que la fueur rentrât & qu'ils devinffert paralytiques. J'en ai

vû qui à la fin de leurs gambades , g'enveloppoient de leurs

manteaux , & le mettoient le mouchoir fur la bouche & fur

le nés comme les Prédicateurs quand ils fortent de chaire :

tant ils avoient peur que le miracle qui venoit de s'opérer

en eux , ne les tuât , ou du moins ne fit tort à leur fanté il

n'eſt pas étonnant qu'ils l'aïent conſervée.

?

J'ajoûte que quand même la veuve de Lorme auroit été

la feule à qui un malheur fût arrivé fur le Tombeau , la

queſtion que nous fait l'Auteur de l'Examen , ne fçauroit être

folide. Seroit- il , lui , embarraffé , fi je le priois de me dire pour-

quoi de plufieurs perfonnes qui feront enfemble la même

chofe , l'un gagnera une pleurefie , tandis que les autres ne

s'en porteront que mieux Pourquoi dans une nombreuſe af-

femblée , un feul homme tombera en apoplexie ? Il ne içau-

roit ordinairement en indiquer la caufe au jufte ; tout cela a fa

fource daus les difpofitions particulieres , mais inconnuës de

ces perfonnes. Ce feroit fa réponſe à mes queſtions , & c'eſt ma

réponſe à la fienne ; réponſe d'autant plus légitime , qu il

confte par la déclaration de la veuve de Lorme qu'elle avoit

cû des préludes de paralyfie , & la nuit de devant fon malheur ,

& quelques momens auparavant.

LIX.

Elle demeura même étenduë fur le Tombeau pendant en-

viron un demi-quart d'heure , avant que de devenir paralyti-

que ; troifiéme circonftance qui démontre que cette paraly -

Le eft naturelle.

Eft il aifé en effet de concilier le miracle de punition avec
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cette circonſtance , en fuppofant même la dérifion ? La veuve

de Lorme fe mocquoit de M. Paris avant que d'aller à S.

Médard ; elle y alla dans l'intention d'éprouver s'il lui fe-

roit quelque chofe quand elle y fut arrivée , elle contrefit la

boiteufe afin de confommer fa dérifion fur le Tombeau ; elle

s'y coucha dans ces difpofitions : voilà ce que l'on ne ceſſe

de débiter. N'est-ce donc pas là le vrai moment de la puni-

tion puifque c'est celui de la confommation du crime ? C'eſt

au moins celui où Dieu châtioit ceux qui avoient autrefois la

hardieffe de fe parjurer , ou de commettre d'autres crimes

fur les tombeaux des Saints que l'on confulte les autorités

que j'ai citées à la marge de la page 65. de ma quatrième

Lettre , & lon s'en convaincra.

Chaulin pag7.·

Ici c'est autre chofe ; l'iniquité de la veuve de Lorme eſt ,

dit-on , arrivée à fon comble , & Dieu ne dit mot ,il faut un

demi-quart d'heure [ a ] pour que le miracle fe prépare ; il faut

que les humeurs aient le tems de rentrer dans le corps , de [a] Rélat de M.

fe figer , d'embaraffer les canaux , d'engourdir les membres ;

ce n'eft qu'après tout cela qu'ils fe trouvent perclus : & l'on

criera à l'impie quand je dirai que ce phénomene eft donc

naturel Fauffe pieté , religion de parti comme fi pour être

Chrétien , il falloit prendre pour vrai miracle tout ce qui ar-

rive dans des circonftances fingulieres , lors même que l'ac-

tion de la nature s'y découvre.

+ :

Réletion.

Eh comment Dieu auroit-il prétendu , comme on le dit ,faire

fentir dans cette paralyfie ( b ] la puiffance de fa justice d'une (6 ) M chaulin

maniere éclatante , infpirer une falutaire frayeur , donner des pren. Avertiff. fur fa

ves en faveur de Appel , aufquelles ( ) it faille rendre les ar- ( ) Rélat, pag.32.

mes? Quand Dieu a de tels deffeins , n'opérere t-il que d'une

maniere équivoque attend t il avant que de frapper de ma-

Jadie , que la nature paroiffe avoir eu affés d'action & de

tems pour la caufer ? ne la forme- t- il que du côté où l'on

voit des caufes naturelles qui peuvent la produire ? ce feroit

vouloir que nous doutions de ce qu'il veut nous faire fentir

ce feroit nous ordonner de rendre les armes , & nous fournir

en même tems les raifons les plus folides de réfifter : pur ga-

limathias que l'on voudroit introduire dans la conduite d'un

Ette toûjours infiniment fage & parfait.

xxij
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T

LIX.

Une autre réfléxion va achever de démontrer la nature

dans cette maladies c'eſt que fi les remédes humains ne lont

pas diffipée , du moins ils ont foulagé beaucoup la malade ›

c'eft encore que les faifons augmentent ou diminuent les infir-

mités. Elle parloit affès librement ; elle marche feule fans bâ-

ton , quoiqu'avec difficulté c'eft; des remédes que la
par

médecine l'a conduite à ce changement favorable ; quand il

fait froid fes membres ont l'action fort embarraffée lorf-

qu'il fait chaud , l'on voit qu'ils fe rendent fouples & d'un

mouvement plus, aifé j'ai vu une partie de tout cela ,

m'a dit le refte , & les perfonnes , qui en ont foin , me l'ont

confirmé.

:

;

elle

Or la Médecine , qui fouvent ne peut foulager & guérir des

maux produits par la nature , fçait elle guérir ou foulager

des maladies , dont Dieu frappe par miracle? la nature a- t-elle

auffi dans les faifons des reffources contre Dieu ? Je voudrois

bien fçavoir fi des emplâtres auroient appaifé la colique dont

(a ) 2. Machab, 9.
Antiochus fut tourmenté , ou s'ils auroient fait mourir les vers

(b)A. 12. 13 , qui le rongerent [ aj ! Croit-on qu'après que l'Ange du Seigneur

eût frappé Herode d'une maladie femblable à celle qui '

fit perir Antiochus , un changement de faifon ou une médecine

lui auroient fait grand bien ? Il n'y a point de remédes na-

turels contre des maux , que la main vangerefle de Dieu opére.

Il y en a pourtant de cette efpéce contre celui de la veuve

de Lorme. Ce n'eſt donc pas la main vangereffe de Dieu qui

l'a opéré. Raifonnement fimple , mais convainquant.

IV. Lett, P. 68.-.

C'en eft fans doute affés pour faire comprendre combien

il est déraisonnable de s'obtiner , comme l'on fait
, a élever

à un ordre furnaturel la paralyfie de cette femme ; & , fije

ne me trompe , mes Adverfaires doivent être plus que fa-

tisfaits.

LX.

Venons au troifiéme moïen que j'avois oppofé au préten

du miracle *. C'eft que s'ils perfiftent à donner cet acci-

dent pour un miracle de punition , décifif en faveur de leur

caufe , nous allons nous , pour un , en produire cinq cens , qui

abbattront l'Appel & les Appellans aux pieds de la Bulle &

de ceux qui l'acceptent,
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"

La veuve de Lorme infulta , difent-ils au Tombeau de

» M. de Paris & fut frappée de paralyfie fur ce Tombeau :

donc c'est en punition de cette infulté qu'elle eſt devenuë

paralytique. ,, Ce raisonnement dit l'Auteur de la Réponse

[ a ] n'eft ni moins clair, ni moins frappant que celui-ci ; deux & a Pag. 64i

deux font quatre : donc quatre & quatre font huit : qui l'auroit

penfé : Et moi j'en montre la vanité par un raifonnement

tout à fait parallelle. M. de Befcherant fe couche fur le Tom-

beau de M. Paris pour l'honorer , M. le Gal en fait de même

cinq cens autres le font auffi pour le même motif; motif an

reſte auffi certain que celui de la dérifion dans la veuve de

Lorme eft imaginaire : & voilà néanmoins qu'ils font frappés

d'horribles convulfions , vous les auriés pris pour des enragés

& pour des démoniaques : donc c'eft en punition de ce culte.

qu'ils font ainfi frappés. Ou le raifonnement de l'Auteur &

de fes Confreres ne vaut rien , ce que je crois ; ou le mien

eft folide. Telle eft la fubftance du raifonnement , que j'ai pro-

pofé.

Qu'y oppofés vous , Monfieur ? rien , vous avés jugé à pro-

pos de ne pas fouffler fur ce point , vous ne faviés que dire.

Mais l'Auteur de l'Examen qu'a - t- il répondu ? rien encore ,

c'eſt ſouvent la méthode de prendre le parti le plus fage. Il

n'y a que l'Auteur de la Réponse qui aprés avoir rapporté

mon raifonnement , le confond par cette judicieuſe & favante

reponſe [ 6 ] . Quelle mifere que d'avoir un pareil difcoureur à ré- b Pag. 65i

fater :& comment répliquer fans indignation à un Ecrivain , qui

pour répondre à des faits , entaffe réveries fur réveries , &c?

Me voilà déconcerté , confondu accablé :: mon raifonne-

ment n'eſt qu'une réverie , je ne fuis qu'un difcoureur , & pour

me réfuter , il fuffit de dire que c'eft une grandemifere que d'y

être obligé. A une réponſe filumineufe , toute difficulté croule

& difparoît. Franchement nôtre Ecrivain a bien mauvaiſe opi-

nion de fes lecteurs , pour s'imaginer que des exclamations &

des invectives toutes pures , pafferont chés eux pour des rai-

fons. Qu il fe mette à même de répondre directement à mon

objection ; & alors l'on fentira que cette colere , dont nous

venons d'entendre le bruit , n'étoit qu'un voile à fa peur &

à fa fuite.
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[+ ]Pag. 1

LXI.

Comme c'eft ici qu'il va prendre congé de moi , & que je

vais à mon tour lui dire adieu pour difpofer mon compli

ment , & pour d'autres raifons encore , quel on me permette

de faire l'extrait du préambule de fon Ouvrage.

1

Là après avoir dit (a ) que je fuis habile à tourner &contour-

mer,expreffion que je n'entens guéres , adroit à diffimaler & à

feindre, bardi à fronder tout ce qui me gene , il propofe contre

moi un chef d'accufation fur lequel , réflexions faites , j'ai

crû que je dois parler. J'en attefte , dit il , fa confeïence , elle

dément fa bouche , & il y eft écrit en meilleurs caracteres que Sas

plume ne lui en trace , que fon ancienne oppofition à cette Bulle jub-

fifteroit toûjours &fe feroit même accrue , fi dansfa Cellule comme

dans le monde , la chair & le fang n'avoient trouvé qu'il en coûte

trop àfuivre la vérité. Qu'il écoute les reproches qu'elle luifait

devant Dien , & qu'il ouvre les yeux fur lesfuites malheur.ufes

de fa désertion.

Que degraves accufations en peu de mots s'obftiner con-

tre les cris de fa confcience ; abandonner la vérité connuë

pour flatter la chair & le fang ; parler & écrire autrement

que l'on ne penfe dans des matieres qui intéreffent infiniment

la Religion ;je ne vois guéres de crimes plus affreux : & ce font

ceux que cet Ecrivain m'impute fans héliter : Qui eſt- cedonc

qui lui a ainfi développé ces fecrets de moname , pour qu'il

ait pû en parler f affirmativement ? Ce n'eft pas moi qui n'ai

point l'honneur de le connoître ; ce n'eft perfonne à qui je

les aïe révélés , puifqu'affurément je ne les ai révélés à per-

fonne ; eft ce donc en vifion qu'il les a appris ? cette queſtion

le fâcheroit. Mon cœur ne fçauroit donc lui être dévoilé ;

& cependant il ne balance pas à en juger , à juger trés

mal , à inſpirer à toute la terre d'en juger comme lu . Ainfi

fe conduifent les téméraires que Dieu réprouve.

Pour moi je proteſte que fur le fujet que je traite , ma plu-

me,ma langue & mon cœur font d'accord que
fr dans mes

Ecrits & dans mes difcours je refpecte peu les miracles pré-

tendus du tems , c'eft parce que je n'y découvre rien de ref

pectable ; & qu'en cela , bien loin de trahir ou de bleffer ma

confcience , je la fuis , j'ai deffein de fervir la Religion , je

crois rendre gloire à Dieu.
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Ceft dans la même perfuafion & par un femblable motif

que je fuis ferme dans mafoûmiffion à la Bulle , quifqu'enfin

l'on me force de parler d'elle & de moi dans un Ouvrage où

il devroit s'agir de toute autre chofe. C'eft l'amour du re-

pos , dit 1 Auteur de la Réponse , qui m'y adéterminé , & qui

my foûtient contre ma confcience : rapportons nous en à

Dieu , qui feul peut & doit en être l'arbitre ; il nous jugera

tous deux,lui fur fes jugemens & fur fes médifances , moifur

mes intentions.

Si je n'ai pas toujours été foûmis à la Bulle , s'enfuit il que

c'eft à tort que j'y fuis foûmis aujourd hui ? étois je alors in-

faillible faut il pour être irréprochable , perfilter dans l'er-

reur ? Des illuftres Prélats qui font à la tête des Appellans ,

les uns avoient d'abord accepté la Bulle , & tous avoient fi-

gné le formulaire ils ont varié ils fe font rétractés ; &

nonobftant cela , & pour cela même , voilà qu'on les place

parmi les aftres : eft ce l'équité , eft ce la Religion qui nous

juge fur d'autres loix?

;
>

Mon ancienne oppofition à la Bulle, dit-on. Voici le fait dans

la vérité. Pendant quelques années de ma jeuneffe , féduit par

des Ouvrages du parti que j'avois lus fans avoir eu les moïens

de les étudier , j'en conçus de l'éloignement pour la Bullefur

certains chefs ; jamais Appellant néanmoins , quoique folli

cité de l'être ; toûjours tres oppofé aux dogmes principaux

du parti , j'en puis fournir diverfes preuves par écrit ; toujours

tres frappé & de l'autorité qui nous a propofé la Bulle , au-

torité que je fçavois avoir été fi refpectée parmi les Chré-

tiens des premiers fiécles ; & de celle des premiers Paſteurs

qui me fen bloit y mettre comme elle y a mis en effet , le

dernier fceau.

L'efprit & le cœur ainfi agités , j'étudiai avec toute l'ap

plication dont je fuis capable , & vingt fois auffi je verfai des

larmes en priant Dieu de m'éclairer : c'eft fous fes yeux &

dans toute la fincérité de mon cœur que je le déclare. II

daigaa mexaucer ; mes doutes fe diffiperent je me foûmis de

cur & d'efprit à la Bulle ; depuis ce moment jamais nul

trouble & nulle inquiétude fur le parti que j'ai pris ; graces à

Dieu j'ai toûjours jeti du repos de cœur que procure la fin-

cére obéiſſance ; j'en bénis Dieu chaque jour & s'il eſt ja-
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mais queſtion de la défendre , je n'y ferai point embarraſſe

Voilà endeux mots l'hiftoire de mes variations ; on n'en a vû

chés les plus diftingués Appellans , dinfiniment plus confi-

dérables , que je ne leur reprocherai pas néanmoins , & par

le refpect que je leur porte , & parce que je ne penfe ici qu'à

écarter de mon chemin une vérille , que mes adverfaires ,

de l'humeur dont je les connois , auroient été gens à répéter

cent fois.

LXII.

2

.

Aprés avoir fatisfait au préambule de l'Auteur de la Ré-

ponfe, j'aurois bien envie de faire l'abregé des divers compli

mens dont il m'honore dans le cours de fon Ouvrage. Je ne fuis

(a ) Pag. 2. coupable de rien moins que [ a ] de partialité odierfment dé-

b pag. 3. clarée , d'injustice & de malignité [ b ] , de fentimens, controuvés,

pag . 5. ( c ) tout exprés pour le besoin de la Bulle , fentimens dont j'ai peut-

d Ibid. être horreur moi-même d'une étourderie étrange caufée ( d) par

le bruit de la Conftitution , ce qui me fait débiter ferieusement de

trés-folles réveries ; de......Mais il vaut mieux fupprimer ce

qu'il dit à la premiere ligne de la page 44.Comme il y in

fulte à tous les Corps des Religieux , je craindrois d'être trop

vif dans la réplique , & d'ufer de réprefailles , qui fâcheroient

les Appellans en Corps. Pour la même raifon je me tairai far

la maligne & fade queftion qu'il propoſe page 55. à la fin .

เ

+

pag. 46.

f Ibid.

pag. 57

973 pag .
60

# pag. 62.

Je donne , continue-t-il , des preuves [ e ] d'un mauvais carac-

g pag. 5o. tere , & d'une malignité qu'il n'ofe définir (f) ; je ſuis (g) un

b Ibid. nouveau Pyrrhonien ; je fais de [ b ] fades & calomnicufes plaifan-

i pag. [..Kibid. & teries ; j'ai la tête toute entreprife ( i ) de convulfions je fuis un

pag. 55.63 . Convulfionnaire ( K ) , qui gliffe de la malice dans mes convul

fions ( 1 ); je romps [ m ] malheureusement l'accord qui devoit être

entre ma bouche & mon cur ; je fuis un critique en convul

• pag. 64. fions ( n ) , ma tère en efst affectée ( o ) ; je ne refpecte rien que l'ap-

R pag. 6. pareil du monde [ p ] ,& la force de la multitude ; dés la premiere

9 pag. 674 page (9 ) de ma premiere Lettre , je montre une partialité qui

révolte tous les lecteurs.... je parle , je crie comme si j'avois per-

du le fens ;je confonds tout par une affectation pleine d'injustice &

" pag. 7º de malignité ; je confume en malignité ( r ) tout ce quej'ai d'esprit s

Même pag. ( s ) plus je manque de preuves , plus je montre de confiance , & par

a notoriété contre moi , c'est là que je fuis le plus lefte ;

pag. 71. mon caractere ne peut être défini f ) , ma plume eft impie ,

tout il

1

1

je
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•

je fuis plein d'une déteftablepenfée, que je déguile & que j'en :

veloppe , les ennemis de la Religion font moins à craindre que mos

cen eft qu'une partie des couleurs , dont il orne mon portrait.

Il ne fauroit être plus affieux , & fi l'on ne me prend pas

pour un monftre , alfûrément ce ne fera pas la faute de nôtre

Ecrivain. C'eft néanmoins ( 4 ) dans toute la finceritè de fon cœur a Pag. j .

qu'en prenant le pinceau , il me prie de lui pardonner le portrait

qu'il va faire , priere qui lui paroît finguliere , & qui me le

paroît auffi pour d'autres raifons que celle qu'il en donne :

importe , je lui pardonne comme il le fouhaite , & de plus

je prie Dieu de tout mon cœur, qu'il lui pardonne auſſi .

Qu'il me permette feulement de lui repréfenter que j'ai eu

lieu d'être fort furpris de trouver à la fuite & au milieu de tant

d'invectives que [ b ]je mords , que je déchire , que mon plaifir eft

de fondre comme un oifeau de proye que ( c )je donne des l. cons de

modération & de charité pendant qu'on me voit acharné à invecti-

ver &c. Eft il dans mes Lettres rien de pareil à ce que j'ai

extrait de fon Ouvrage , & à cent autres traits auffi malins . ?

C'est ainsi qu'on voit un fètu dans lœil de fon frere , & que

l'on n'apperçoit pas un poutre dans le fien. Faut-il donc que

j'aie toujours l'encenfoir à la main , en parlant à des gens tout

heriffes & qui ne refpirent que flammes ?

Si j'ai reproché à plufieurs d'entre eux qu'ils manquent de

charité , ai-je eu tort en refpectent il les droits , quand on

les voit rechercher la conduite préfente ou paffée de ceux

qui leur font oppofés ; révéler à toute la terre ce qu'ils y

découvrent de défectueux foüiller dans leurs intentions, les

plus fecrettes ne manquer jamais , pour peu qu'il y ait d'équi-

voque dans ce qu'ils difent ou dans ce qu'ils font d'y donner

Finterprétation la plus odieufe ; les traduire enfin pour des

gens qui facrifient à l'ambition , honneur , lumieres , confçien-

ce C'eft ce dont j'ai les preuves fous les yeux . prêt à les pro-

duire fi l'on m'en interpelles mais c'eft- ce que je crois fi oppofé

à la charité , de l'Evangile , qu'il ne me paroît pas qu'on puiffe

le fait & être chrétien.

LXIII.

Ici l'Auteur dira que je fuis de ces Médecins malades qui

veulent guérir les autres. Car que Chrétien , Prêtre & Religieux ,

"

b Pag. 67

cPag. 70.

jay: pris. ( d ) à tâche & me fois fait un plaifir de ramaffer tout ce d Pag. 68.

qui s'eſt glifë de rebutant & de vicieux dans les convulfions , dont
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L

l'abuspeut être fi grand , que j'en faſſe trophée que j'impure cette

confufion • ce défordre public aux Appellans , comme s'ils en étoient

refponfables en corps , pendant que les Appellans , & il croit pou

voir dire tous fans exception , les deteftent , en gémiffent...... quel

crime eft-ce que celui - là devant Dieu à un homme qui lui eft confacré

par tant de caracteres fi faints ?

Il n'y a qu'à expoſer au vrai ma conduite à cet égard , & le

prétendu crime difparoîtra. Ce que j'ai fait étoit juſte & néceſ

faire ; & ce qui feroit criminel , je ne l'ai point fait. Je conviens

que c'auroit été une iniquité , fi j'avois prétendu rendre tous

les Appellans refponfables de l'horreur des convulfions A la

vérité c'eft rifquer trop fon honneur , que d'ofer écrire que

tous les Appellans , fans exception , déteftent ces ſcenes : nôtre Au-

teur croit il donc que nous aïons déja perdu de vûë tant de

Libelles où des Appellans nous vantoient les convulfions

comme des preuves éclatantes & divines du mérite de l'Ap-

pel ? où ce qu'il y a de rebutant & de vicieux nous étoit repré-

fenté comme degrandes beautés?

;

Mais tous les Appellans n'ont pas donné dans cet incom

préhensible travers feu M. Duguet , Meffieurs Petit pied , de

Lan , d'Asfeld , Fouilloux & beaucoup d'autres s'en font ga.

tantis je l'ai dit expreffément à la fin de ma Seconde Let-

te , & jai été le premier à l'écrire ; je l'ai fait connoître auffi

dans ma troifiéme & ma quatriéme Lettres ; & dans la

Cinquiéme jai fait remarquer plus de vingt fois que beaucoup

' d'Appellans - n'étoient pas moins oppofés que moi à l'œuvre

des Convulfions Est - ce vouloir rendre les Appellans refpon-

fables en corps de la confufion & du défordre public de cette

œuvre ?

Les perfonnes vraiment coupables de cette iniquité , c'eſt l'e

Gazétier , ce font beaucoup d'autres faifeurs de miférables

Libelles , qui en faifant l'éloge des convulfions au nom du

Corps des Appellans , les auroient rendus refponfables de ce

défordre , fi plufieurs de ceux - ci ne leur avoient donné un dé-

menti public , après que je les eûs moi même le premier

féparés de la foule des Enthoufiaftes. Ainfi ce font de fervens

défenfeurs de l'Appel qui ont fait cette injuftice au Corps des

Appellans , & nôtre Auteur ne leur dit mot , moi au contraire

j'ai rendu publiquement juftice à ceux d'entr'eux que j'ai ſçû.
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qui déteſtoient les convulfions comme un fcandale j'ai invité

les autres à s'en rapporter à leur déciſion ; & je rends néanmoins,

les Appellans refponfables en corps du défordre public des convulfions !

& je fuis coupable d'un crime qui fait horreur dans un Reli.

gieux, dans un Prêtre , dans un Chrétien ! Je ne fais après cela ce

qu'il faudra que je falle pour être innocent.

J'ai pris à tâche , dit il encore , & je me fuis fait unplaifir de

ramaffer tout ce qui s'eft gliffe de rebutant & de vicieux dans les

Convulfions. Cela eft vrai , excepté que je n'ai point pris plaifir

à recueillir des faits qui me faifoient horreur , & qu'ils en faut

bien que je les aïe tous ramalles. Mais pouvoisje me difpen

fer de ce recueil Il s'agiloit dexaminer fi les convulfions.

ont ou peuvent avoir Dieu pour principe. Or il étoit im-

poffible d'éclaircir la queftion , fans expofer les traits rebutans

& vicieux de ce fpectacle. C'étoient des titres ellentiels au

procès , c'étoient les pieces juftificatives de ma caufe : com.

ment donc les fupprimer ? ç'eût été livrer la vérité à la confu-

fion , & ceder la victoire au fanatifine. Fauffe , ridicule , cri-

minelle charité. On invitoit à voir ce fpectacle & à l'admi-

rer , malgré les horreurs qui l'accompagnoient : & je ne pour-

rai expofer une partie de ces horreurs pour décréditer ce mal-

heureux spectacle ?

le

Ce qui m'étonne le plus en ceci , c'est que nôtre Auteur ſoit

tellement occupé de l'importance qu'il y a à me nuire , qu'il ne

prenne pas garde qu'en raïant mon nom du tableau des Chré-

tiens , il paffe auffi l'éponge fur celui des plus éclairés Appel-

lans. Oui M. de Lan doit être dégradé du Sacerdoce ,

Chriftianifme n'eft point fa profeffion ; car il a ramaffé comme

moi , ce qui s'est gliffe de rebutant & de vicieux dans les Convul-

fions , crime qui n'a point de nom dans un Chrêtien , dans un

Prêtre, M. Fouilloux , les Auteurs du Jugement équitable & dela

Lettre au fujet du Cpup-d'œil , ne méritent pas un meilleur fort. A

quoi donc doivent s'attendre l'Auteur des Examens , celui du

Journal Hiftorique , celui du Naturalisme des Convulfions , eux qui

ont fait un recueil bien plus circonstancié que le mien , de ce qui

s'eft gliffe de rebutant & de vicieux dans cet ceuvre ? Leur crime

fait frémir, il faut les effacer du livre des vivans.

M. l'Abbé du Guet fubit aujourd hui cette anathême , lui

qui a approuvé plufieurs de ces malheureux Ouvrages : & qui

Y yij
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Vojés l'adit.

au journ.des

Convulf.

(a)Pag. 58.

?

a perfévéré jufqu'à la mort à fouhaiter qu'on décriât les con-

vulfions Que Meffieurs d'Asfeld , Petit-pied & tant d'autres ,

à qui ce fpectacle n'eft pas moins odieux tremblent donc à

la vue d'une condamnation femblable qui les attend. Ramaf

fer , approuver que l'on ramaffe ce qui s'eft gliffe de rebutant &

de vicieux dansles convulfions , pour décréditer cette confufion , ce

defordre public : quel crime eft-ce que celui-là devant Dicù à des

hommes qui lui font confacrés par des caracteres fi faints ?

Qu'on me le pardonne : je vois tant de faux , de bizarre &

d'extravagant dans certains reproches que lon me fait" , que

quoique graves , quoique propofès d'un ftyle tout defeu , je ne

puis y répondre ou y penfer fans perdre mon férieux.

. LXIV.

C'eſt auffi un grand galimatias que ce que nôtre Auteur

découvre de fes fentimens fur les convulfions . On lui à déja

oui dire que c'est une confufior , un défordre public ; il ajoûte

qu'il ( a ) n'eft ni honorable à la raison , ni avantageux à la Reli-

gion qu'on fe foit prévenu fur cet évenement comme on la fait ....

que pour mon bon plaifir..... ,j'attribue toute cette œuvre

moitié au dénon moitié à féduction * ; c'est dans le premier point

rifquer par complaifante pour la Bulle de fubftituer le diable à la

altéreici monfen place de Dieu , qui n'en frémit ? & que cependant il ne paroit pas

*J'ai mis l'imagi-

nation& la mala

die en tiers au

moins avec ces

deux caufes . l'on

riment.

$ Pag. 73.3

la fia

mais

que je m'en faffe le moindre fcrupule. Que tous les Appellans fans

exception deteftent le défo: dre public des convulfions , qu'ils engemif

fent & qu'ils en demanderoient juſtice à la puissance à qui il appar-

tient de la faire:

Ainfi les convulfions ne valent rien ; & néanmoins en attri-

buer une partie au démon , c'eft rifquer de fubftituer le diable à

la place de Dieu qui pourroit comprendre cette énigme ?

D'ailleurs eft ce que tous les Appellans font gens à demander

justice aux Puiffances contre des merveilles de Dieu ? eft-ce

qu'il peut en opérer en faveur defquelles il ne foit ni honorable

à la raifm , ni avantageux à la Religion de fe prévenir ; qui foïent

une confusion , un défordre public ? A- t'on jamais entendu rien de

femblable ?

Je laille nôtre Auteur dans ce chaos de pauvretés il eſt

tems que je prenne congé de lui , en attendant qu'il rentre fur

la fçene , comme il m'en menace ( b ) S'il vouloit en ce cas

changer de décoration & de méthode , je lui en ferois bien
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obligé car je fouffre à avoir fans ceffe à répouffer de groffieres

invectives ; non qu'elles me bleffent , mais parce qu'elles me

forcent à prendre quelquefois un ton qui me déplaît.

Je lui aurai auffi bien de l'obligation , ( car de fa part je pren-

drai la juftice pour faveur ] , s'il veut bien ceffer de calomnier

ma doctrine. En combien de manieres ne l'a- t'il point fait ? 11

le comprendra quand je la défendrai contre les attaqués de

les Confreres. Ici je produirai feulement pour la fatisfaction de

mes lecteurs , le raifonnement qu'il propofe dans une Note

faite exprés , pour montrer qu'une de ces calomnies eſt une

vérité. Son vraifentiment , dit il [ a ] en parlant de moi , n'eft-ce ( a ) pag. 7,

pasce qu'il affure CLAIREMENT , ce qu'il profeffe HAUTEMENT ;

s'il n'a rien à craindre LEGITIMEMENT ; ou bien ce qu'il· infinuè

HABILEMENT ,ce qu'il prouve INDIRECTEMENT , ' ce qu'il donné

conclure NECESSAIREMENT de tout ce qu'il dit , quand il y

trop de mal &c. * à le déclarer OUVERTEMENT. On ne commence L' &c. eft ain

pas par où l'on firit . Pour moi je finirai par là ma Réplique à fa

Réponſe , car j'aime mieux lui dire adieu en riant qu'en me

fâchant.

LXV.

dans le texte

Lettre Théolog.

pag. 70.

Ce n'est donc qu'à vous , Monfieur , & à l'Auteur de l'Exa

men que j'aurai affaire dans ce qu'il me reste à dire , puifque

vôtre Confrere ne n'a point fuivi dans mon dernier moïen.

C'est celui des quatre que j'ai emploïés ( b ) , qui eft fans [ ] Quatrieme

contredit le plus important à la Religion , étant relatif à des

vérités trés effentielles. Le voici réduit en abregé. Dieu peut

permettre & a quelque fois permis au démon de frapper des

perfonnes qui infultent à un culte illegitime , quand ellesle

font par d'autres motifs que celui du vrai zéle j'en ai cité de

célébres exemples , rapportés même & avoiiés , ou non con.

tredits par les premiers Apologiites de la Religion Chrétienne ,

& par faint Auguftin. Or , même dans la faulle hypothefe de

l'infulte faire par la veuve de Lorme au culte illégitime du

tems , cette femme ne s'y feroit point portée par le motif

d'un vrai zéle je l'ai prouvé par la conduite que lui attri-

buent les défenfeurs de la prétendue merveille. Donc Dieu

pû permettre au démon de la frapper. D'où j'ai tire cette

aure confequence qu'il feroit donc téméraire , en fuppofant

m.me la dérifion de cette femme , de juger précipitamment

:
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•) Pag. J.

[b] ibid.

& fans examen que c'eft Dieuqui la punie ; & que pour s'affurer

du principe de ce malheur , il faudroit en confiderer la fin , les

effets , les circonstances.

,

A ce raifonnement l'Auteur de l'Examen en oppofe un autre.

Dans le cas , dit-il [ a ] , a'une difpute élevée dans PEglife fur un

sulte, légitime felon les uns , & illegitime felon les autres : culte non

indifférent à d'importantes vérités conteftées Dieu ne peut aban-

donner au démon , & lui permettre de frapper miraculeusement une

perfonne qui vient pour combattre & tourner en dérifion ce culte , que

je fuppofe fuperftitieux &illégitime ; une perfonne qui eft dans

le cas du Prophéte Eliz , une perfonne qui eft animée d'un efprit

de Religion , de zéle pour la gloire de Dieu , pour l'honneur de la

vérité offenfée , pour le falut des ames alufees. Or dans l'hypotheft

le culte de M. Paris ft illégitime ; c'eft le cas de la veuve de Lorme ,

il n'est pas poffible de le fuppofer autrement. Donc Dieu n'a

pû permetrre au démon de frappe cette femme.

•

Nous voici tranfportés dans ces grandes queftions , comment

b ] tes miracles difcernent aux chofes donteufes comment ils

font eux-mêmes difcernés ; queſtions que l'on rifquera infini-

ment d'obſcurcir , toutes les fois que l'on fe contentera de les

effleurer , fi on ne les creufe , fi on ne les développe avec grand

foin. Comme c'eft à cet objet que je vais m'occuper tout entier

au fortir de cette Lettre , nôtre Auteur ne peut fe difpenfer de

me donner terme jufques-là : alors je ferai raifon aux objections

qu'il propofe dans fon Examen de ma Quatrième Lettre , & dans

celui de la troifiéme ; elles partent toutes du méme principe ,

elles ne doivent donc pas être difcutées féparément.

LXVI

Je me contenterai ici de lui faire obferver que des preuves

dont il appuie fa doctrine , aucune n'intéreffe ce que jai dit au

fujet de la veuve de Lorme , parce qu'elles portent toutes fur

une hypotheſe trés differente de la mienne. J ai fuppofé en effet

que ce ne fut pas unvrai zéle qui anima , cette femme contre

le faux culte du tems , & ce n'eft que dans cette fuppofition

fondée fur des faits , que j'ai conclu que Dieu a pû per-

mettre au démon de fervir contre elle. Il est donc clair que

pour combattre la doctrine de cette conféquence comme trošne
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comme puifée dans un fonds de derafonnement , car c'eſt en ces

termes que l'Ecrivain en parle , il ne faut pas changer mon

hypothefe , & lui en fubftituer une contradictoire dans le point

effentiel. C'eft néanmoins ce qu'il fait , car il commence par

établir que felon moi la veuve de Lorme fut animée d'un esprit

de Religion , de zéle pour la gloire de Dieu , pour l'honneur de la

verité offenfée , pour le falut de tant d'ames abuſées. D'où il infére

que dans mon fentiment Dieu peut permettre au démon de

frapper des perfonnes qui feroient animées contre un faux

culte , d'un zéle femblable à celui d'Elie ; doctrine qu'il con-

damne , & avec raifon.

a IV. Lett.

Mais eft ce ma doctrine Ai-je fuppofé que la veuve de

Lorme ait été animée d'un vrai zéle comme Elie , moi qui ai

mis en theſe le contraire ? moi qui ai dit expreffement [ a ] que

Nous ne fuppofons point que la veuve de Lorme ait été 7'

» comme Elie remplie de zéle pour la gloire de Dieu , puifque

», nous croïons qu'elle ne fut animée que d'une pure curioſité ?

Que nous ne le fuppofons pas même dans l'hypothéfe qu'elle

., ait contre fait la boiteufe par dérifion des miracles du tems,

(parceque Jun zéle véritable tel que fut celui d'Elie , ne

» porte pas à feindre une maladie que l'on n'a point , ( parce

,, que ) c'est une fiction , c'eſt un menfonge qui ne peut partir

, que d'un mauvais principe ,

"

"9

C'est donc une injuftice , & c'eft auffi frapper l'air que
de

m'attribuer & de combattre une doctrine bâtiefur une hypo-

thefe que j'ai eu foin de prévenir & de rejetter expreſſement.

Quel'Ecrivain rétabliſſe mon vrai fyftême , & qu'il l'attaque ;

alors je lui ferai face ; mais tandis qu'il s'amufera à pourfuivre

ce queje n'ai ni dit ni penſé , je ferai fimple fpectateur de fon

combat ; & je me contenterai de lui dire que jamais les traits

p'atteindront jufqu'à moi , s'il me tourne le dos..

:

A

Il me femble , dit-il néanmoins ( b ) , que j'ai réuffi à bien éta-

blir l'état de la qu⋅stion , & que ma partie ne me démentira pas.

Je voudrois lui faire ce plaifir mais comment le pourrois je

en confcience moi qui vois l'état de ma queftion totalement

change ? Je ne conçois pas comment il a pû lui fembler qu'il

l'a bien établi , & fe flater que je ne le démentirai pas je le

fais en termes les plus polis & en même tems les plus forts qu'il

poutra choifir,

b Pag. 5.

pag.

·
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Il auroit grand tort , poutfuit- il , de dire queje change l'eſpécè ,

& qu'il n'a jamais prétendu donner la veuve de Lorme pour une

perfonne animée d'un efprit de Religion , ni d'un vrai zele pour la

gloire de Dieu , comme l'étoient Elie & a'autres Saints. Et pourquoi

aurois je tort de le dire aujourd'hui ce qu'il rapporte neft ce

pas au jufte ce que j'ai prétendu dés le commencement ? Que l'on

rappelle mon texte que je viens de produire.

C'eft lui qui a grand tort de prétendre que fi le culte de

M. Paris eft illegitime , il s'enfuit que le zéle de la veuve de

Lorme eft parallele à celui d'Elie & de plufieurs autres Saints.

*) Ibid. Comment peut-il le croire ? il convient [ 4 ] qu'elle a employé

pour exécuter fon deffein un moyen indiferet , & qui n'est pas exemt

b]Pag. 4. de toutefaute ; il donne à connoître (b) qu'en fuppofant même que

ce culte eft illicite , il ne regarderoit pas le zele de cette femme

comme bien pur & comme accompagné d'une vraje pieté : il té-

moigne qu'il ne la prendroit elle même , ni pour une fainte ni

pour une dévote. Eft ce donc qu'Elie & les autres Saints n'étoient

peut-être ni faints ni dévots ? que la vraie pieté n'accompagnoit

pas leur zéle ? que ce zéle n'étoit pas bienpur ? qu'il fut gâté

par des moïens indifcrets & condamnables ? Cela m'étonne.

Affûrement l'Ecrivain n'a pas réfléchi à ce qu'il a écrit dans cet

endroit.

Ce ne peut être auffi que faute deréfléxion , qu'il exige de

) Ibid. moi que j'admire dans cette femme ( ) un efprit de Religion , de

zéle pour la gloire de Dieu , pour l'honneur de la vérité offenfée

pour lefalutde tant d'ames abufées. Pourquoi penferois je ainfi

De fon aveu cette femme prit des moïens que la Loi de Dieu

condamne: il me permet d'en regarder le zéle comme n'étant

'ni pur , ni accompagné d'une vraie piété il confent que je la

regarde elle-même comme n'étant ni fainte ni dévote. Or

n'être ni l'un ni l'autre , n'avoir point un zele pur , agir contre

la Loi de Dieu , elt-ce avoir cet efprit de Religion & de zele ,

dont il me parle , qui rend ardens pour la gloire de Dieu . pour

T'honneur de la vérité offenfée , pour le falut des ames abuſées !

Je nele comprens pas , & il ne le comprendra jamais lui même ,

non plus que ce qu'il ajoûte : qu'il faut , felon moi , plater cette

femme dans la claffe de quelques Saints , qui emportés par une noble

ardeur , ontfait des actions qui nous paroillent defectueuses par quel-

que endroit
&qui pour n'êtrepas imitables &regulieres enfoi .

peuvent
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•

peuvent cependant être regardées comme admirables , & paffer pour

une infpiration de Dieu hors de l'ordre commun. Car puis-je prendre

pour une infpiration extraordinaire , pour une action admirable

ce qui n'eft pas exemt de faute ou ce quin'eft pas exemt defaute

peut-il paffer pour une infpiration de Dieu ? De même y a- til de

la faute dans ce qui paroit feulement défectueux ? ou ce qui

n'eſt pas exems de toute faute , n'eft il défectueux qu'en ap-

parence ?
ya en tout cela bien de la brouillerie & de la con-

tradiction , auffi bien qu'à placer dans la claffe de quelques

Saints emportés par une noble ardeur , une femme dont le zéle

n'eſt point accompagné d'une vraye pieté ,& qui n'eſt ni fainte ni

LXVII.

dévote.

Π

4

¿

J'en demeurerois la avec lui s'il ne m'importoit de lui deman

der raifon de ce qu'il public [ a ] que dans mon fyftême , hors le

cas d'une révélation expreffe , tout miracle doit être regardé d'abord

comme poffible au démon, Jamais une telle erreur ne m'eft venuë

dans la penſée , auroit-elle coulé de ma plume malgré moi

Où l'ai je hazardée où l'al -je fait entendre ? Si je n'eftimois

l'Auteur , je fairois ici plus que me plaindre.

·Pag. 2.

L'unique chofe que j'ai foûtenue dans l'endroit auquel il & IV. Lettre Theol .

fait allufion , c'eſt que lorsqu'un effet peut , abfolument paṛ- pag. 70.

fant , venir du démon , l'on ne peut juger précipitamment & fans

examen que Dieu en foit l'Auteur , à moins qu'il ne l'ait révélé.

Or je le foûtiens encore , & c'eſt ce qui eſt li évident" , que je

sraindrois de l'obfcurcir par des preuves Du refte j'ai fait ´ob

ſerver trés fouvent , qu'il y a des miracles qui par leur nature

annoncent clairement la main de Dieu ; & quant à ceux dont

la fubſtance n'eſt pas fupérieure au pouvoir des démons , j'ai

indiqué plufieurs fois des marques aufquelles on peut les recon

noître , fans avoir befoin de révélation.

Pour vous , Monfieur , c'eft fur des maximes bien différentes

de celles de l'Auteur de l'Examen , que vous attaqués mon der

nier moïen contre le prétendu miracle car elles ne partent

que de celle-ci , que les demons font impuiffans pour toute

merveille. Mais j'en ai affés démontré l'erreur & la chimere

dans la premiere partie de cette Lettre , & dans mes deux Lèt-

tres précédentes , pour n'être pas obligé , je penſe , de revénîr

la charge

Zzz

“
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(a) Répons. 3 la

Quatr. Lett. pag.

[ b ] ibid. pag.36.

63.

Il fera bea coup plus utile de raffembler ici les traits qui

compofent i ftoire du prétendu miracle dont nous avons tant

parlé.

LXVIII.

La veuve de Lorme femme d'une excellente complexion [ a ] .

fentit la nuit du trois au quatre d'Août 1731. des atteintes

de colique & un mal de tête [ 6 ] elle éprouva de plus dans là

même nuit d'autres fymptomes , elle je trouva de traversfurfon

lit , elle fentit des éblouiffemens & des étourdiffemens qui furent

cauſe qu'elle fe leva , & qu'elle ne le fit qu'avec beaucoup de

(c) Acte de M. peine ( c ) . Ces fymptômes fe diffipent après avoir vacqué

quelque tems à les affaires , elle prend la réfolution d'aller

voir ce qui fe paffoit à faint Médard , la curiofité l'y entraine

par un mouvement où la déliberation n'est pas grande part [ d] ,

dit M. Chaulin ; tant il eft faux qu'elle eut formé le deffein

d'y aller pour infulter M. Paris , & pour voir s'il lui feroit

quelque chofe [e ].

roffic.

d Relat. pag. 6.

liga. 18.

• ibid.

f ibid.

ibid. pag. 7.

↳ Rép à la

Quatr. Lett. pag

15.

i Voyez ci-

deffus p. 321. 32 .

l'Offic.

à

Il faifoit ce jour là une chaleur exceffive (f) , & malgré cette cha-

leur elle alla du quartier du Palais jufqu'à S. Medard , d'unpas

peu prés égalà celui des chevaux de Carroffe ( g ) ; non enallant , mais

bien en courant h ; ce qui la mit toute en fueur [ i ] . Dans cet

stat elle entre dans l'Eglife de S. Médard , Eglife voutée , Eglife

par confequent fort fraîche dans les grandes chaleurs ; & voilà

que les fymptômes fâcheux de la nuit précedente la repren-

x Acte de M. nent ( K ). Deux femmes charitables & dévores à M Paris l'ex-

hortent à aller demander fa guérifon fur fa tombe ; mais elle

vouloit fi peu s'y étendre pour lui faire infulte , qu'elle refuſe

même d'y aller , & qu'elle déclare que quand elle eft malade ,

c'eft à fainte Genevieve qu'elle va [ . Nonobftant ce refus

les mêmes femmes laprirent pardeffous les bras pour la foûtenir

dans fa foibleffe , prétexte à la faulle accufation dont on la

charge , d'avoir contrefait la boiteufe ; elles la conduisent en

difant , venés , vous vous en trouverés bien ; inftances & promeffes

qui font naître en elle un commencement de confiance , car

elle yconfentit ,& s'y laiffa conduire ( m).

! ibid.

m ibid.

n ibid.

}

Lefdites femmes Payant donc couchée fur la tombe de marbre de

M, Paris ,fur le côté droit ( n ) elle y demeura étenduë pendant

Relation de M. environ un demi-quart d'heure ( o ) . Là fes fueurs , qui avoient

déja commencé à rentrer dans le corps , ce qui felon les appa-

Chaulin pag. 7•
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rences avoit fort contribué au retour de fes dangereux fymp.

tomes , achevent de s'y concentrer par la fraicheur du mar-

bre , elles s'y figent , par là elles l'expofent & la préparent

tellement à un accident fâcheux , que pour l'en garentir il

auroit fallu prefque un miracle. C'eft aprés que des caufes

naturelles ont eu ainfi le tems d'embarraffer les membres ,

qu'enfin ils fe trouvent perclus ; accident auquel par confé .

quent l'on donne bien mal à propos le nom de furnaturel &

de foudain..

>
یم
que

ledit
Cette femme fentant que fa jouë_lui tournoit

côté étoit entrepris , leva la main gauche en S'ecriant : Mon Dieu

ayés pitié de moi, ce quifut les feules paroles qu'elle dit [ ^ ]. Sur [ 42 Acte de M.

cela néanmoins voilà qu'il s'éleve un bruit excné par l'erreur l'offic.

de quelque perfonne fimple ou par la fraude de quelque

faux zelé , que cette femme avoue qu'elle eft venue par dé-

"

Chaulin.

Voiés ci.deffus ,

Prgt 277. & 179.

d Acte de M.

l'offic.

Chaul. pag. 9. &.

Rép.

rifion (b ); expreffion dont il eft fi faux qu'elle fe foit fervie , (b ) Acte de M.

qu'elle en ignoroit même le fens felon un de mes Adverfai

res[ ]. Vingt mille perfonnes , témoins non de l'aveu qu'elle [ Rép . à la 4.

ne fait pas , mais du bruit qui s'en répandoit , l'augmentent Lett . pag. 14.

elles-mêmes en criant comme les autres ; on conduit la ma-

lade chés elle au milieu d'une infinie multitude depeuple , mais

elle ne fait pas ce qu'ils difoient d ].

M. Chaulin entend ce bruit & ne croit point non plus que,

nous qu'il foit fondée on lui parle de mocquerie & de Relat. de M.

punition , & il traite tout cela de fadaifes & de contes popu-

laires f dans cette foule de prétendus témoins il n'en trouve

pas un feul qui foit digne de fa confiance , & qui par confe- f 1bid.

quent le foit de la nôtre , puifque nous ne favons pas même

qui ils font. Une Soeur de la Charité fe préfente & confirme

l'aveu prétendu , & M. Chaulin s'en laifle , dit-il , pénétrer

jufqu'au cœur gil en tit au contraire , il en plailante b

felon fon Apologifte ; il ajoûte qu'il croit les miracles quand

il les voit , qu'il ne voit pas encore celui ci , & qu'il le

croit K ,fans avoir néanmoins appris rien de nouveau 7.

LXVIII

;

Cependant la Paralytique arrive à Hôtel- Dieu la Reli-

gieuse qui étoit à la porte , appelle M. Macmahon pour inferire

le nom de la malade fur le Regiftre fuivant Pusage ; il lui deman-

de en préfeuce de la foule qui s'ytrouve , fi elle étoit malade

&

Pag.

la 4. Lett.
à10

.

Rélat. ibid.

Rép. à la 4.

Lett.
pag. 10

volés ei.deffus

pag. 197.
Relat. de M.

Chaul
. pag. 10

ibid.

I ibid.

Z zij
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deffus pag. 27 5.

& 276.

avant d'aller à S. Médard , elle lui répond qu'oni ; ré-

Voïés ci- ponſe qui ne peut être fuggérée (a ), & qui eft entendue de

plufieurs perfonnes qui rendent le même jour & le lendemain le

même témoignage à M. l'Archidiacre & à M. le Théologal. Il

lui demande encore fi elle avoit été fur le Tombeau de M. Pa.

ris par un efprit de dérifion , à quoi elle répond que non elle ajoûte

b Déclar. de même qu'elle alla fur fon Tembeau avec confiance , espérant la

MM.Goulard & guérison par fon interceffion [ b ] ; confiance qui n'étoit point la

difpofition habituelle de fon cœur , puifqu'elle n'avoit point

de dévotion à M. Paris , & que fainte Genevie & faint Ovi-

M. Chaul. p. de étoient fes faints [ ] ; mais confiance que lui inſpirerent

les promeffes & les exhortations des deux femmes charita-

bles qui dans fa foibleffe la conduisirent par deffous les bras

jufqu'au Tombeau.

Courcier.

0 Rélat. de

Act. de M. l'offic.

M. Chaul. p. 25.

e ibid.

De la porte de l'Hôtel- Dieu on conduit la malade dans

d Relat.de la falle ; M. Macmahon s'y gliffe dit-on ( d ) , & on affûre de

plus qu'il lui infpira que ( e ) pour Phonneur de Dieu , & la fû-

reté de fon falut , il falloit qu'elle déclarat qu'elle étoit malade

avant que d'aller au Tombeau , fur tout lorsqu'elle feroit interro-

gée. perfonne néanmoins n'entendit ce difcours (f) , qui par

confequent eft imaginaire ou non prouvé ; & qui , quand il

feroit vrai , étant relatif à l'aveu fait à la porte , feroit fort

Voyés ci-
légitime

g

f Rép. à la 4.

Lettre Pag

Voyés ci-deffus278.

'g

16.

deffus pag. 28.

&

25.

2 9. On couche la malade , & M. Chaulin convient ( b ) qu'a-

Rélat. Plors elle ne parla point de fa faute affirmativement : c'est-à-

dire , qu'elle la nia, car on entend bien ce que fignifient ces

termes adoucis , autres aveus à ajoûter à notre catalogue :

mais il prétend , fans en donner des preuves , qu'elle avoit avoué

fa dérifion depuis le moment qu'elle s'étoitfentie frappée , & que

fes aveus contraires forfqu'elle fut couchée , furent le fruit

de la fuggeftion du Docteur Irlandois , idée calomnieufe &

infoûtenable , comme je l'ai prouvé ( i ).

i Voyés ci-

deffus p. 275.

2 6. 278.

k Efpr. en Con.

vulf. p. 38 , col. 1.

Relation de M.

Chaul. pag. 5.

Voyés ci-

deffus p . 275 .

& fuiv.

La nuit arrive , & c'est alors qu'elle déclare , dit- on K ,

que c'étoit le Prêtre qui l'avoit reçûe , qui lui avoit confeillé de

dire qu'elle étoit déja mlade ; déclaration de ténébres , qui eft

démentie & confondue par celle qu'elle avoit fait au grand

jour à la porte de l'Hôtel- Dieu ( 1) . Telle eft néanmoins l'é-

poque des déclarations que l'on nous oppoſe.l'on nous oppoſe. Mais commeil

faut du tems pour inftruire une perfonne foible à parler contre
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fa vérité , & pour la confirmer dans l'aveu du menfonge , le

lendemain fur le trois heures après midi , elle avoit telle-

ment oublié les leçons de la nuit , que M. l'Archidiacre& M.

le Théologal lui ayant fait les mêmes demandes que M. Mac-

mahon lui avoit faites , elle leur fit les mêmes réponſes ; & que

lui aïant demandé , fi elle avoit été au Tombeau de M. Paris

par un efprit de mocquerie & de dérifion , elle leur dit non AC-

compagnant ce mot d'un air & d'un gefte qui marquoit l'éloigne-

ment qu'elle avoit d'une pareille diffimulation [4].

;

LXIX.

› •

(a) Déclar. de

MM. Goulard &

Courcier.

[6 ] Même De
clar.

( c ) Relat. pag.

1. lig. 13.

d1bid. pag. 11 ,

lig. a,

Ces MM. fe retirent d'auprès d'elle , une infinité de per-

fonnes la vifitant & c'eft après cela qu'elle revient à fon lan-

-gage de la nuit , & qu'elle y perfèvere b . L'on appelle M.

Chaulin pour la confeffer , il y va croïant déja le miracle e

qu'à peine néanmoins il croïoit lors même qu'il fut arrivé

dans la falled il s'approche de cette femme , il lui de-

mande ce qu'elle a , car il veut examiner mûrement toutes

-chofes elle lui répond qu'elle a été comme une folle au Tom-

beau de M. Paris fans dévotion , fans foi , paroles qui n'expri-

ment point de dérifion fur le champ néanmoins le voilàqui

s'écrie grand Dieu quel efprit quelle démarche ! Qui vous l'a

-confeillée vous voilà punie , vous l'avés bien mérité. Le cœur

pénétré de ce miracle fi bien approfondi , il va certifier à

Monfeigneur l'Achevêque e qu'il eft venu qu'il a vû qu'il (• ) Ibid. pag. 12.

-eſt vaincu s Veni , vidi , & victus fum ; mais il ne lui dit

qu'il étoit vaincu avant que d'avoir vû ce qui auroit bien

diminué le prix de la victoire , il ne dit pas qu'il n'avoit vû

qu'une Paralytique , fans avoir examiné ni fi fon malheur

avoit été annoncé par quelques fymptomes , ni fi elle n'avoit

rien fait qui put naturellement le procurer.

>

pas

Enfin rempli de ce nouveau zéle , & afin que la malade en

fe foûtenant mai , ne vint point à lui donner un démentif,

il forme le deffein de faire un Acte pardevant Notaires de

ce qu'elle lui a dit , & il l'exécute ; Acte évidemment inutile,

defectueux & fufpect , j'en ai donné des preuves les plus dé-

monſtratives
g ·

(f)'Rép. à la 4.

Lett.pag. 49.

Ci dellus Pag.Dans le cours de fon féjour à l'Hôtel-Dieu , cette femme

nie en parlant à plufieurs perfonnes qu'elle ait jamais pre- Relat. de M.

tendu infulter à M. de Paris h ; mais d'abord on lui en fait

301. & fuiv.

C. Pag. 21. & 14.

àla fin, 26.



344*

* Ibid.pag.

P. 26. à la fin.

b Ibid. pag.

17. à la fin , & 28.

c Acte de M..

1.fic.

des reproches (a) comme fi elle fe démentoit ; nous voïons

25 lig. 19. & fuiv. mêine qu'un Prêtre fe plaint publiquement ( b ] qu'on écar

toit d'auprés de la malade tous ceux qui pouvoient en tirer un

aveu fincere fur fon accident , & qu'on la laiſſoit voir à toutes

fortes de perfonnes fufpectes '; enfin la malade elle même déclare

(c)que les aveus contraires qu'elle fit à 1Hôtel Dieu , étoient

le fruit des promeffes que lui faifoit à cette condition une

perfonne que je crois avoir été plûtôt trompée que trom-

peufe , perlonne dont elle avoit grand befoin & par les me-

For nurev - paces d'une autre peu effraïantes par elle mêmes , mais ca-

pables de faire impreffion fur une perfonne de fon étar.

voir t .2. Le,

vietes pestil

ел

On comprenoit tout cela , on en gemiffoit , mais l'oncrut

devoir ufer de diffimulation. Enfin on fe lafle , l'on retire cette

•

Carch. de

Pachpare 18. femme de l'Hôtel-Dieu on lui demande la vérité fur le

après leslettres bruit que l'on fair courir de fa mocquerie & de fa punition

BeD.
Lataste) elle déclare les faits tels qu'elle les avoit déclarés dès le

commencement
à M. Macmahon , à M. Goulard & à M. Cour-

cier ; M. l'Official exige d'elle un ferment de dire la vérité

dans la déclaration qu'elle va lui faire , & c'eft après ce fer-

mant qu'elle foûtient & confirme fes premieres déclarations
."

A moi même elle m'a dit en prefence de deux perfonnes ,

précisément
les mêmes choles qu'à M. l'Official , & cela de

ce ton & de cet air fimples & naifs que MM. Goulard & Cour

cier remarquerent
lorfqu'elle leur parla. Ajoutons que les *

foins que l'on a eus d'elles ont été utiles à fa fanté , que les

remédes naturels font fur elle leur effet , & que la difference -

de faifons y en opére de fort fenfibles ; marques des plus cer-

taines que fa maladie eft dans le cours ordinaire de la na-

ture.

Telle eft l'hiftoire de cette femme. Après cela exiger que

nous prenions fa paralyfie pour un miracle de punition , n'eft-

ce pas vouloir & que nous reconnoiffions un châtiment die

vin là où il confte qu'il n'y a point de crime ; & que nous re-

gardions comme un miracle un effet où la nature fe décous

vre & fe manifefte ?

LXX

Finiffons. Je crois , Monfieur , avoir faifi & diffipé toutes

les objections de vos trois premieres Réponfes. Une quatrie-

me Réponſe de vôtre part à paru dans le tems que je dé

"
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truifois les trois autres ; mais comme ce n'eft qu'une redite

des mêmes paradoxes & des mêmes erreurs , je ne dois plus y

répondre que par le filence & par le mépris,

Adieu donc Monfieur , c'eft pour la derniere fois que je

vais vous adreffer la parole , permettés moi de le faire avec

ingénuité. Le libertinage seft déja glifié bien avant dans

vôtre efprit nous l'avons vi ; tremblés ; encore un pas , &

vous voilà affocié aux plus déteſtables & aux plus infenfès li-

bertios. Pour vôtre flut & pour vôtre honneur revenés à

adorer l'autorité de Dieu qui nous révéle fi fouvent& ſi poſi-

tivement dans fes Ecritures le pouvoir des mauvais Anges ;

autorité fous laquelle toute prétendue évidence devroit plier,

autorité à laquelle vous devés a plus forte raifon facrifier des

chimeres telles que les vôtres. Souvenés-vous que pour être

Catholique , il faut révérer les Docteurs de l'Eglife comme

nos Peres & nos Maîtres dans la foi retracter par confé.

quent & détefter avec nous la maniere indigne dont vous en

avés parlé reconnoître enfin que le pouvoir des démons eſt

grand comme leur malice eft extréme , puifque c'eft ce qu'ils

ont cru & ce qu'il ont enfeigné unanimement. L'Egife elle-

même n'a pas été moins conftante & dans toutes les nations

& dans tous les fiécles , à profeffer ces vérités : ceffez donc

de les combattre fi vous êtes Chrêtien : j'ajoûte , s'il refte

encore dans vôtre efprit quelque accès à la raifon ; car j'ai

démontré que pour foufcrire à vos idées , il ne faut pas être

moins infenfé que libertin.

A ces conditions , foïés perfuadé , Monfieur , que nonob-

ftant la multitude & les excès de vos emportemens contre

moi , je vous ferai auffi fincérement dévoué , que fans cela

j'aurai de compaffion pour vous d'éloignement & de mépris

pour vos fentimens,

A Paris ce 12. Avril 1734.

→
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NEUVIE ME

LETTRE
THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS ,

Défenfeurs des Convulsions , & autres prétendus Miracles du tems,

I.

. &

Left tems , Meffieurs , & d'entrer dans les règles de dif. Pourquoi da s

cernement des Miracles ,& de fatisfaire aux difficultés que differé d'entrer

Vous aves propofées contre ma Doctrine. Il eft tems auffi que difcernement

dans les régles de

je dévoile au Public la multitude des calomnies dont vous avés de répondre à pl

tentéde la noircir. Tout ceci feroit déja exécuté , ou bien fieurs Eeriss.

avancé fans Auteur de l'Esprit en Convulfions qui vint le jetter p.153

à la traverſe. Il m'attaqua ; vous fçavés avec quelle brutalité ,

& par quels principes : ils font tels , que tout mon travail &

le vôtre alloient devenir bizarres aux yeux de quiconque n'au-

roit pas fenti les erreurs & les chimeres du fien ; tels , que

fi on ne les eût confondus , le libertinage auroit triomphé.

Utilité de ce do

reconnue par

Adverfaires.

Ces deux réflexions me frapperent vivement : j'y cedai

je laiffai pour un tems vos Ecrits , dont je faifois alors l'éxa lai

men, & j'entrepris la réfutation de mon nouvel Adverfaire, mes

Graces à Dieu , mon travail n'a pas été fans fruit , puifque vô-

tre Nouveliſte , Ecrivain [ a ] qu'on ne foupçonnera pas de m'ê

tre trop favorable , & que vous dites vousmêmes [ b ] être

mon adverſaire déclaré , eft convenu que je me fuis élevé contre

ces excés avec un grand avantage : que c'estàcombattre des monf

tres réels que mes deux dernieres Lettres font employées : que je

découvre avec fuccés dans le fiftême de mon Adverfaire une racine

mère d'Arminianifme & de Tolerantisme dont il étoit néceffaire

que l'Eglife für avertie : que c'est un service qu'il faut convenir 6. & la 7a

que je rends à l'Eglife , & don't tous les Theologiens carbotiques.

A aa

4 ] Nouv.

Mars 1714-

(b ) Lettre d'un

Ecclefiaftique au R.

C'est- à-dire la

clefiaftique du J.-

P. &c. pag. 1.
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[a] Pag. 54.

doivent me fçavoir gré ; que les Appellans ne s'en difpenferontpas ;

4 qu'ils applaudirent comme les autres , où plûtôt qu'ils ont été des

premiers à applaudir àmon zele , à mon éxactitude , &àmon triom-

phe en cette partie.

Seulement il fe plaint que je me fois contenté de dire [ pp.

198. & 199. ]que la plupart des Appellans ne pensent pas comme

celui que je combats ; il affûre que je ne leur rends pas affés de

justice ; & que je devois dire , non la plûpart ; mais le gros des

Appellans ; puifque s'il en eft encore quelqu'un qui foûtienne les

erreurs monstrueufes dont il s'agit , il cft affuré que tous les autres

ne balanceront pas à lui dire avec moi ( p. 193. : Je vous dé-

clare que nous ne fçaurions vous reconnoître pour frere , &

» que nous vous regardons tous comme ennemis

"

930

>Dieu veüille qu'il n'y ait maintenant perfonne parmi vous

qui foûtienne les erreurs monstrueufes de ce téméraire Appellant.

Mais il avoit dit [ a ) qu'il connoiffoit de fes Confreres dans

l'Appel qui penfoient comme lui , & je n'en fçavois pas le nom-

bre. Je favois feulement que la plupart de vous penfoient fur

fon compte comme moi , & je vous rendis cette juftice. Mais

puifqu'on croit que pour vous la faire entiere . je dois dire que

le gros des Appellans l'anathematife , je confens très volontiers

à le dire : & fi l'occafion s'en prefente , je le dirai toûjours dans

la fuite. IL

"

Il étoit donc important , Meffieurs , que pour réprimér cet

Ecrivain , je fufpendiffe mes Réponses à vos Ouvrages contre

ets de M. Molinie mois cela même étoit néceßaire : c'est unfervice qu'il faut con-

Injustice & ex-

cés

à ce fujer."

A

nir que j'ai rendu à l'Eglife , & dont tous les Théologiens catho-

liques doivent me favoir gré. Aurois -je dû m'attendre que pour

me punir d'un delai à vous répondre , reconnu par vous-mêmes

jufte , utile , neceflaire à l'Eglife , un Ecrivain de l'Appel , que

j'ofe dire avoir eu fujet en tout fens de fe louer de moi , je

T'en prens lui même à témoin , j'en prens à témoins de même

tous nos amis communs , viendroit me traiter de fauxſavant,

d'Ecrivainfansjugement , fans modeftie , &felon quelques uns ,fans Re-,

ligion , de vain difcoureur , pitoyable Dialecticien , plus mauvais Théo-

logien , opiniâtre par caractere , fanfaron de Secte , & fur le tout , fade

plaifant ? Ce n'eft cependant qu'une petite partie des injures qu'il

entaffe fur moi dansune Lettre en datte du 2. Decembre 1733, &

c'eſt ce qu'il femble n'avais feint de réparer dans une autre
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Lettre du 15. Fevrier 1734. que pour avoir lieu de répandre

fon fiel encore une fois. Oh ! que vôtre zéle , Meffieurs , ref-

femble au dépit & à la haine !

Mais quel eft donc mon crime qui lui a tant échauffé la

bile ? Eft- ce que j'ai fait tort à la Religion par mes principes !

Il voudroit bien qu'on crût que c'eſt cette raiſon ; mais com-

ment pourroit-on le croire il venoit de les combattre par des

Differtations , où il fe déclaroit ( a ) contre toutes injures. Or (4) Pag. 3. col. 2.

depuis la publication de ces Differtations avois-je rien écrit

qui pût l'aigrirje n'avois donné que ma fixième Lettre , qui

bien loin de l'avoir fcandalité , l'a obligé de medire ( b ) : Vous

voyés , M. P. vous difcernés , vous raisonnés , vous avés du zele (b) Lettre d'un

pour la Religion , vous êtes en état de la défendre contre tous les

faux principes ,& d'en établir les bonnes régles . Tout cela paroît dans vos

deux derniers Ecrits ........ Tout ce que nous fommes d'Appellans & 7, Lettre,

nous vous rendons publiquement cette juftice fur tous ces chefs.

Pourquoi dons , encore une fois , m'a-t'il attaqué avec tant

d'émotion pourquoi m'a-t'il chargé de tant d'épithetes odieu-

fes , qu'il avoué aujourd'hui , comme on vient de le voir

m'être étrangeres Je n'en découvre que trois raifons , qu'il

voudra bien me permettre d'expliquer.

III.

;

Ecclefiaft . au R. P.

page +.

ces cxcès.C'eft qu'il vouloit fe laver dans l'efprit de fes protecteurs Vrais motifs de

& Confreres zélés , de la tache qu'il y avoit contractée , pour

avoir obtenu par mes follicitations la permiffion d'imprimer

contre mes Lettres , pour être allé avec moi chés un grand

Magiftrat qui , felon vôtre langage , a l'impieté de combattre

le Seigneur, ou qui , felon la vérité , veut faire taire , s'il

fe
peut , le fanatifme pour avoir fouvent reçû mes de-

voirs, que je fuis encore prêt de lui rendre pour m'avoir fait

des civilités à fon tour ; pouravoir dit dans fes Differtations que

j'avois de la Religion & de la probité crimes que j'ai appris

de lui avec chagrin , lui avoir attiré de la part de quelques- uns

de fes Confreres , des reproches & des infultes. N'est- ce pas

même ce qu'il nous fait fentir à la feconde page de fa pre-

miere Lettre , vers la fin Il falloit donc pour rentrer en

grace auprès de ces Saints du nouvel Evangile , qu'il fit le plus

grand éclat contre moi : il le fit.

"

Quelle gêne d'ailleurs ne s'étoit-il point donné en moderant

A aa ij
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{ *} Bid .

Ductle Impref

dans fes Differtations fon ftile & fon zéle ? on le croira fans

peine , fi on a l'honneur de le connoître. Mais il ne ſouffre

pas qu'on en doute , lorfque vivement contrit( a ) d'avoirpouffé ,

dit il , la moderation envers moi jufqu'à la fadeur , & les ménage-

mens jusqu'à la baſſeffe , il s'excufe fur ce qu'il étoit alors n

Ecrivain géné.

Pour reparer fa faute& remettre fon coeur au large , tien

n'étoit plus à propos que de compofer une fatire qui ne fût

point foûmife à l'habile & fage Cenfeur qui , en lui rendant

des fervices confidérables pour fon Ouvrage , lui avoit en-

core rendu celui de contraindre beaucoup la mauvaiſe hu-

meur ; rien de mieux que de fouftraire ce nouvel Ecrit à fon

Bureau , & de le remettre à celui des Impreffions furtives , où

les invectives contre les Acceptans font reçûës à bras ouverts

& paffent pour des raifons. Il l'a donc fait , & a évaporé par

là cet amas de zéle ou de bile qui le fuffoquoit.

Mais ce qui a le plus excité fon zéle contre moi , c'eſt que

j'ai fait raifon à un de fes Confreres plû-tôt qu'à lui : queje n'ai

pas pris la plume d'abord aprés la lecture de fes Differtations

pour leur faire humblementhommage , & pour retracter ce qu'il

lui avoit plû d'appeller erreur : que je n'ai pas été pénétré juf

qu'au fond de l'ame du mérite & de la force de cet Ouvrage:

quejen'en ai paru ni étourdi , ni intimidé ; que j'ai été mê-

me affés ingénu pour lui dire de bonne amitié que j'efperois

lui faire bonne raiſon.

Oh cela diffipa tellement le peu de flegme qu'il avoit été

forcé de prendre , qu'il ne put plus y tenir. Quoi donc ! me

dit-il dans fa premiere Lettre pag. 2. à la fin : N'y a-t'il pas

dans cet Ecrit une foule de raifons & de preuves contre vous ? ne

font-elles pas folides ? ne fant-elles pas preffantes ? ne fout-elles pas

accablantes? fi vôtre perfonne y eft épargnée , vos erreurs y font fou-

droyées : il n'y a qu'une voix là-deffus. Que ne répondés-vous ? Que

ne vous deffendés-vous ? Voilà l'ulcere de fon cœur bien ouvert

fon Ouvrage , dit-il eft folide, preffant , accablant : & je n'en

parois pas perfuadé. Allons : il faut s'il fe peut , me perdre ;

il faut me charger de tant & tant d'injures que je fuccombe

enfin fous leur poids.

IV.

Je dois remercier Dieu de ce queje n'y fus que peu fen-
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-
teur.

fible, & de ce que je n'en fus nullement trouble : ceux avec fion ils ont faitfur

qui j'ai le bonheur de vivre peuvent m'en rendre le témoi- moi. Avis à l'Au-

gnage; vous-mêmes , Mefkeurs , avés pût comprendre par les

Ecrits que j'ai donnés depuis , que je deviens plus fort , lorf

qu'au lieu de raifons on m'oppofe des infultes ; & nôtre Dif-

fertateur avoüë lui-même dans fa feconde Lettre , que l'éve

nement n'a pas juſtifié la pensée fubtile des inftigateurs de ce coup

déperons par où il nous apprend qu'il a eu des complices de

fon excés.

Quel en a donc été le fruit ? il reconnoît avec chagrin que

c'eft le reffentiment du Public qui a trouvé mauvais les injures qu'il

m'a dites: mais il ignore jufqu'à quel point alla ce reffentiment,

& il pourra lui être fort utile de l'apprendre: c'est dans cette

vûë queje vais lui en faire part.

A peine fa premiere Lettre ent-elle paru , que l'on s'em-

preffa de m'indiquer des armes contre lui de la trempe des

fiennes. Ceux- ci me préfentent des Memoires de Salon en Pro-

vence,& me preffent de les mettre en œuvre : ceux-là me four-

niffent d'autres materiaux de divers genres , tous propres à

briller dans une Réponse du goût de les Lettres mais je re-

fufe de les écouter les uns& les autres. Laiffons , leur dis-je ,

ces fortes d'inutiles , de ridicules & d'indignes défenſes à ceux

que la haine anime , & que la vérité ne foûtient point. Un

autre enfin , homme du monde , outré d'indignation contre cet

Auteur , difpofe contre lui un Ecrit femé de traits qui lui au-

roient percé le cœur je l'arrête , je le conjure de fupprimer

fon travail , & je l'obtiens.

Ce n'est point dans l'intention d'ufer de quelque efpece de

reprefailles contre mon Adverfaire , que j'en viens de tracer

cette hiftoire ; c'eft encore moins par vaine gloire maisje fou-

haite beaucoup qu'elle ferve à lui faire fentir combien fon im-

prudence a été exceffive combien il est heureux d'avoir affaire

à un Acceptant : combien il faut , s'il eft fage , qu'il foit cir

confpect à l'avenir. Qu'il ne craigne rien néanmoins de moi

fur ces fortes d'articles : il peut compter fur ma charité , la

violât-il à mon égard avec encore plus d'excés qu'auparavant :

mais je n'oferois répondre de la patience de tous mes amis , &

je lui dois la charité de l'en avertir
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Acculation que

l'on m'intente de

hauteur & d'ai

abfurde
greur >

dans la bouche de

ceux qui me l'in-

tentent.

1

an V.:

Avant que d'entrer dans le fonds des importantes matieres

que j'ai à traiter dans cette Lettre & dans les fuivantes , &

pour que je puiffe les traiter fans faire de difgreffions , je fup-

plie le public de trouver bon que j'en falle ici une qui fera

longue , mais qui me paroît très-neceffaire. C'eft pour repon-

dre à ce que vous ne ceffez , Meffieurs , de repeter que mon

ftile eft vif , que j'ufe envers vous de hauteur , & que j'ai une

grande idée de moi-même.

:

M. Molinier Favoit voulu faire fentir , lorfque dans la Pre-

face de fes Differtations [ 4 ] , il difoit que quand on aime fincé-

[ ^ ) pag. 3. 60l . 2. rement la vérité , qu'on cherche à y parvenir foi-même , à y rame-

nerfes Adverfaires à la faire connoître & goûter , on entre dans

des difcuffions pacifiques : on y dépouille toute aigreur pour en ôter

toutfcandale on y renonce àune certaine hauteur qui aliéne plus

les efprits que les raifons ne peuvent les gagner. Maxime auffi

belle & aimable que peu connue ou peu refpectée de vous , Mef-

fieurs. C'eſt à moi neanmoins que cet Ecrivain paroît vouloir

l'appliquer ; & c'eft fur quoi il fe declare ouvertement dans

un autre endroit , où il me reproche ( b ) d'ufer d'un ton decon-

·fiance & prefque de mépris.

[ b) pag. 98.

Col. I.

(c)Lett, d'un

Ecclef. au R. P.

pag. 4.

"

Ne pourroit-on pas , me dit-il ailleurs [ c ] , traiter ces questions

d'une maniere plus pacifique ? ne pourries- vous pas vous obferver

d'avantage à l'égard de vos adverfaires ? il s'obferveroient d'avan-

tage avec vous. Permettes-moi d'ajouter ceci : vous avés donné les

ton des injures & vous le foûtenés ........ vous voudrés bien paffer

Dans la Préface cette petite effufion de cœur à un homme qui s'eft d'abord * déclaré

contre lesinjures, & qui ne voudroit que des raisons & des infinua-

tions dans des écrits , où de part & d'autre on croit combattrepour

la vérité, ce qui emporte avec foi les précautions avec lesfentimens

de la charité.

des Diffe.tat.

De ma vie , je l'avoue , rien ne m'a plus étonné que d'en

tendre parler ainfi cet Ecrivain. Comparés , je vous prie , ces

avis avec le ftile de ces deux Lettres , & effaïés de n'être pas

indigné. Peut on s'aveugler jufqu'à ce point ? peut on démen-

tir fifort fes difcours par fa conduite ? ou aprés une telle con

duite ; ofe-t-on encore donner des avis ?

L'Auteur de la reponse generale qui , comme on le verra bien

tôt, mepourfuit par prefque autant d'invectives que de mots ,
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a auffi le courage de me reprocher un air de triomphe qui me.

fait , dit il (a) , fi souvent infulter à mes adverfaires. Jamais Au-

teur , dit encore vôtre modefte & humble Gazétier ( b ] , ne

parut plus content de lui-même. L'Auteur des Lettres Théologiques ,

dit M. Bourcier ( c ) , cet Auteur qui parle avec tant de confiance

& qui fait paroitre unefi haute idée de fes lumieres &c. Un hom-

me des plus refpectables me difoit un jour , c'eft l'Apologifte em-

porté de M. Chaulin qui parle ici ( d ) de moi , qu'il ne croyoit

pas qu'on cût jamais vû un plus infupportable pédant , & qui mé

ritât tant d'être humilié. Je fuis faifi d'indignation , avoit il dit un

peu auparavant ( e ) , de le voir apostropher d'un ton que lespre-

mieres Puiffances de la terre ne prendroient point , les Appellans en

corps.

V I.

•

(a ) pag. 7.

b ) Nouv. Eccl.

du 28. Octobre

17 3.

(c) Recherche de ' a

vérité fur l'Oeu-

Lett. VI . Pag. 2.

] Rép. à la

Lett. pag. 70, à la

vre des Convulfi .

[

fia.

[ e ] pag. 69.

den , lig. &pag.76

11 eft faux que

envers les

Appellaas en Corps'

Je fuis bien tenté de glofer cette derniere phraſe ; & j'en fe-

rois , je crois , un jufte Commentaire. Mais taifons-nous , l'on

m'entend : je demande feulement file. Corps des Acceptans qui j'aie ufé de hau-

comprend les premieres Puiffances de la Terre , n'eft pas plus ref- teur

pectable que les Appellans en Corps ? De quel ton néanmoins,

apoftrophes-vous ,Meffieurs , ce Corps fi refpectable des Ac-

ceptans tout le monde le fait : c'eft de ce ton qui vous cft

propre , d'aigreur , de mépris & d'infulte. Euflai-je donc pris

un ton fâcheux à l'égard des Appellans en Corps , j'aurois tou-

jours à vous faire rougir de celui que vous prenés contre le

Corps des Acceptans,

!

Mais où ai je apostrophe d'un ton d'infulte les Appellans en

Corps jamais je ne les ai même apoftrophes , puifque j'ai toû-

jours restraint mes attaques aux Ecrivains défenfeurs des Convul--

fions & autres prétendus , miracles du tems. Du refte j'ai cu occa-

Gon de parler plufieurs fois dans mes Lettres de feu M. l'Abbé

Duguet ; l'ai- je infulté n'en ai-je pas parlé toûjours avec éloge ?

Précifion faite du Janfenifme , fur quoi je ne doute pas qu'il

n'ait été dans l'erreur , je le regarde & je l'admire comme

un des plus grands hommes de nôtre Siécle contre qui

certains Appellans bien connus aujourd'hui , n'ont aiguife

7

Voïés la Let..

leur langue & leur plume médifantes , qu'aux dépends de leur de Madame Mol

propre honneur. J'ai parlé auffi de Meffieurs Fouillon , Petit- au R. P, Leact

pied , de Lan , d'Asfeld & de quelques autres ont-ils à fe

-

plaindre de mon ton de fais donc difcerner &

1

respecter le



354

Modération phis

ou moins grande

de mon ftile , felon
que celui de mes

Adverfaires eft

plus ou moins

emporré.

*

L

mérite dans les perfonnes méines dont je condamne le partis

j'ajoûte , dans ceux mêmes dont j'aurois un peu à me plain-*

dre car MM. de Lan & Fouillon font dans ce cas , comme

j'aurai l'honneur de le leur repréfenter en tems & licu , ďun

ton cependant dont j'ofe leur promettre qu'ils n'auront pas

lieu de s'offenfer.

N'ai je donc combattu perfonne qu'avec vivacité dans mes

Lettres ? Dans les trois dernieres j'ai eu à faire à quatre Auteurs.

A l'un , dont l'attaque n'avoit pas excedé les bornes * , j'ai

évité avec foin de rien dire qui pût le bleffer ; précaution dont

juferai également dans la fuite , fi ce n'eft peut- être lorfqu'il

L'Auteur de faudra que je repouffe nombre d'accufations fauffes & atroces

qu'il m'a intentées. A un autre ** qui nes'étoit donné que trop

Lett: Théologique d'effor à mon égard , j'ai non feulement rendu juftice à ce

fervat. Apologet. qu'il y a d'excellent dans fes Ouvrages , ce que j'aurois fait ,

n'eût-il gardé aucune mefure envers moi ; mais même , en lui

faifant connoître une partie de ce que j'y trouvois de réprés

henfible , je lui ai parlé d'un ton où fon équité me fait croire

qu'il n'a point trouvé d'infulte.

l'Exam, de la IV.

**L'Aut. des Ob-

Nut excès dans

mon ftile à l'égard.

des Convulfions &

de leurs admira-

6

3

•

Il n'y a que l'Auteur de l'Esprit en Convulfions , & eclui de

la Réponse à ma IV. Lettre , à qui l'on puiffe dire que j'ai ré-

pondu avec une fortede vivacité. Mais qu'on la raproche des

excès où ils fe font portés l'un & l'autre me flattai-je en croïanr

qu'elle paroîtra douceur & patience ?

D'ailleurs où eft- ce que j'ai été bien vif contre le premier de

ces deux Auteurs : C'eft dans ces endroits où j'avois à reprimer

fes infupportables écarts contre les Peres dont-il parloit d'une

maniere indigne , contre la foi unanime de FEglife dont il ſe

jotoit , contre la doctrine & l'autorité des Livres faints qu'il

foumettoit aux caprices d'une raifon foible & indocile. Or dé-

cidés , Meffieurs a- t-on tort de réprimer ces fortes d'écarts

avec force eftil permis d'y toucher mollement

VIL

Quant à mes cinq premieres Lettres , j'y ai attaqué les Con-

vulfions , les Convulfionnaires
, leurs Admirateurs le Gaze

tier , tous les Ecrivains en général defenfeurs des Convulfions

autres prétendus Miracles du tems ; & e'eft à l'égard de tous que:

j'ai en quelque vivacité. Mais fur quoi , & envers qui M. Mo-

Linier fur tout-ofera- t- il foutenir que pen a cotrop ?.

Eft-ce

* .

·
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ces

Eft-ce en parlant des Convulfions eft- ce à l'égard des Con-

vulfionnaires & de leurs Admirateurs ? Mais ce que j'en ai dit

n'eft-il pas moins fort que ce qu'en difent publiquement toutes

les perfonnes qui confultent le bon fens & la vraie pieté ?

n'eft-il pas lui - même du fentiment de ces Sages qu'un fi

grand fcandale revolte ? Ne me déclara t - il pas même en

préfence de M. Herault , que fi dans les Differtations qu'il .

vouloit publier , il gardoit le filence fur les Convulfions , &.

leurs Panegyriftes , c'eſt parce qu'il ne vouloit point ſe com-

mettre avec des gens très dangereux ; mais qu'il ne permet-

toit d'énoncer dans ma Réponſe , qu'il condamne toutes

fcenes ? Ne m'a- t-il pas raconté auffi qu'il avoit dit à · ce ſujet `

de bonnes vérités à des Convulfionnistes , & qu'il en avoit

elfuïé de vifs & de picquans reproches ? Enfin ai je écrit d'un

autre ton que celui qu'on trouve dans les Ouvrages de M. de

Lan de M. Fouillon , & de tant d'autres Appellans éclairés?

Qu'il ne m'accufe donc pas d'excés fur ce chef , ou qu'il faffe

le procès à des Confreres qu'il doit refpecter , & qu'il le faffe

à prefque toute la terre. Il faut de plus qu'il avoué fon tort

d'avoir penfé & parlé comme moi des Convulfions & de leurs

Panegyriftes il faut qu'il ordonne de ne toucher qu'avec ref

pect à des fcandales publics , lors même qu'on ne craint pas

de donner pour maxime que ce font ( a ) de grandes & divines (4) Coup d'œil

beautés lorsque ce [ b ] qui s'y trouve de plus dégoutant &deplus fur l'Oeuvre des

infect , c'est ce qu'on admire le plus au rapport d'un des plus (6 ) Lett. de M.

confidérables Ecrivains de l'Appel. Pourroit-il s'entêter de. fi Petit-pied à M. -P.´ .

abfurdes chimeres & de fidangereuſes erreurs ? A

VIII

Peut être que mon crime confifte à avoir mené rudement *

( ) le Nouvelifte Affurément ce n'eft pas ce qui m'a dû ren-

dre coupable aux yeux de M. Molinier , à qui j'avois fait con-

fidence du deffein que j'en avois formé ; qui y applaudit ; qui

m'y exhorta , qui ne me parla jamais de cet Ecrivain qu'avec

une indignation retenue par lá ſeule fraïeur ; que comme d'un

homme qui n'a d'autre Religion quefa paffion : ce furent fes termes.

Ce n'eft pas non plus ceque blâmera le public qui a pris plaifir

au contraire à voir ce Nouvelifte bien convaincu de calomnie,

für l'article même où il nous en accufoit M. de Lan & moi,

Ce n'est pas enfin ce qui a bleffé les plus éclairés des Appel-

BBb

page 1.

Nul excés da
mon ftile enver

Je Gazétier.

( ) v. Lettre

Théolog. P. -

& fuir.
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lans car on fait en quel termes ont parlé de lui ceux d'en.

(*) P. 117. & 11 tr'eux que j'ai cités dans ma V. Lettre [ 4 ] ; on fait ce qu'en

ont dit dépuis quelques autres. Mais perfonne ne l'a pouffe

plus ouvertement que fon Confrere dans l'Appel le judicieux Au-

teur du Jugement équitable fur les Convulfions , dans la Lettre

qu'il lui a adreffée.

Nul excès dans

J'ai combattus.

1

En le menant mal , fi l'on chagrine quelques perfonnes trop

livrées au fanatifme du tems , l'on eft sûr d'être applaudi des

honnêtes gens des deux partis , qui pour l'intérêt du Chriftia-

niſme , pour l'honneur du Roïaume , & pour la tranquilité de

leur réputation , voudroient qu'il fe condamnât enfin aufilence ;

finon , qu'il fut fous l'écroue du Parlement , pourvû cependant

qu'il n'en fortit pas mal accompagné.

Qu'en ai-je dit d'ailleurs ; rien que ce qu'en ont jugé folem-

nellement le Parlement de Paris le Confeil du Roi , Mon.

feigneur nôtre Archevêque , les autres Prélats & le Pape. Or

parler comme on a jugé dans tous les Tribunaux de l'Eglife

& de l'Etat , eft ce aigreurs eft-ce hauteur n'est ce pas , au con-

traire , devoir & grande fageffe Je dois donc perfifter dans

mon ftile à fon égard

Quant aux Ecrivains en général , défenseurs des Convulfions

non ftile à l'égar & autres prétendus Miracles du tems , fi M. Molinier a voulu

des Ecrivains , que dire que je leur ai donné le ton des injures , il doit convenir qu'il

a dit une grande abfurdité ; puifque ceux que j'ai combattus

aiant écrit devant moi , ils n'ont pû en emprunter leur ton

d'infulte. Que s'il penfe que je les ai du moins traités avec trop

de hauteur , d'autres croient que je les ai beaucoup trop mena-

gés. Je ne me répens pas néanmoins d'avoir ufé de modération

à leur égard , & c'eft bien mon deffein de continuer à ne m'en

écarter jamais , fi des raifons fupérieures ne m'y obligent. Il

faut que je les développe ces raifons , afin de me juſtifier plei-

nement , && pour le paffé & pour l'avenir.

On montre que

C'eft à ces Ecri-

vains que con-

vient le répro-

che de hauteur &

d'aigreur envers

les Puiffances mê-

mes.

IX.

Que de hauteur , que d'aigreur dans les Ouvrages de tous ces

particuliers inconnus , pour qui l'on exige que j'aïe tant de me-

nagemens ? Je ne parle pas de ce torrent d'injures qui coule

fur moi de leur plume ; car c'eft-ce qui me touche très peu.

Mais de quel ton parlent-ils & des Magiftrats lorfqu'ils les in

quiétent , & des Evêques , & des Miniftres , & du Pape ( U



357

n'eft perfonne qui ignore que c'eft avec le fiel le plus amer ,

& d'un ton que je ne qualifierai pas pour vous épargner du

chagrin. Que l'on prenne la peine de confulter les Ecrits que

j'ai indiqués à la page 144. de ma Cinquième Lettre ( a) : qu'on (* ) A la marge .

jette encore les yeux fur les Sarcelades , fur la Reponfe génerale premiere ligne,

àmes Lettres , fur la Réponſe à ma IV. Lettre , fur une autre

Ecrit qui paroît depuis peu fous cet titre , Autorité des Miracles

des Appellans , & fur quantité d'autres Ecrits dont vous inondés

depuis fi long tems le Roiaume car je n'aurois pas le courage

de copier des traits , que je fouhaite autant pour vôtre falut

que pour l'intérêt du reſpect dû aux Puiffances , que vous puif-

fiés effacer de toutes vos larmes.
Preuve que cette

infolence &cette
animofité font

volontaires & ré-

fléchies.

l'Ordonn. du Roi

en datte du 27.

PAvertiffement.

Ce qu'il ne faut jamais oublier , c'eft que les faillies fivio-

lentes que l'on y rencontre , fur tout contre les Evêques , ne

font pas des effets d'une émotion paffagere & défavouée aprés

une mure réfléxion , ce qui en diminueroit le crime ? mais

quels font les fruits d'une réflexion férieufe , & d'une pleine

volonté. C'eft ce que vous avés voulu que nous puiffions.

revoquer en doute. On nous dira peut- être s'objecte l'un de vous

( b), que nous ne gardons pas affés de ménagement ..... nous n'avons [b) Reflex. fur

point d'excufe à fairefur ce reproche , & nous aurions tort de nous en

excufer en difant que noussommes tombés dans cette prétendue faute Janv. 1732. dans

par mégarde. NOUS N'AVONSJAMAIS RIEN FAIT

AVEC PLUS DE DESSEIN...... nous avons confideré les

Evêques quifont unis dans la perfécution faite aux œuvres de Dieu,

& ceux quilegouvernent , ou qui leur fervent d'inftrument , comme des

gens fans confcience & vendus à l'iniquité , que nulles raifons nepeu

vent toucher, & qui font en tel état que fi quelque chofe eft capable

de modérerou d'arrêter leur violence , ce nepeut être que la crainte de

L'INFAMIE PUBLIQUE QUE NOUS AVONS TA-

CHE ET QUE NOUS TACHERONS DE PLUSEN

PLUS d'attirer fur tous les auteurs d'une fi insupportable tyrannie.

Il n'a pas tenu à lui qu'il n'ait éxecuté fa promeffe. Eft-il

d'injures qu'il n'ait vomi contre les Evêques avec quelle fu-

reur & par combien de ridicules & infolentes fictions n'a t'il

pas tenté de déchirer M. Herault ? a- t'il rien oublié pour faire

paffer pour des imbecilles ou pour des fripons , les vingt - quatre

celebres Medecins & Chirurgiens qui fe tranfporterent à la

Baftille par ordre du Roi. -

3 6

Bbbij
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[ 4] Suit. des

Nouv. Eccl. du

18. May 1734.

Pag. 87.

[[b]Ibid. pag. 86.

Hauteur & ai-

vains , deftituées

de toute fçience.

Je ne demanderai pas fic'eft là ce que nous a prêché nôtre

Seigneur Jefus-Chrift ; ce que les Apôtres nous ont enfeigné

dans leurs Ecrits & par leurs exemples , ce que les prémiers

Chrétiens ont pratiqué , ce qu'infpire même la feule probité

du monde. Je ne demanderai pas non plus fi vous êtes aprés

cela bien fondés , Meffieurs , à vous vanter comme vous faites ,

d'être patiens comme des Agneaux , & doux comme des Anges.

Ce ne fauroient être là des queftions , & d'ailleurs ce n'eſt

pas ma theſe. Je demande donc feulement , s'il n'eft pas permis

d'animer quelquefois fon ftile en réfutant des Ecrivains , qui ,

fçiemment & de deſſein bien médité , comme ils nous le décla-

rent eux mêmes , tentent tout pour dés-honnorer , s'il fe peut .

les Oints de Dieu , & pour couvrir également d'infamie les

Magiftrats dépofitaires de l'autorité du Prince , & générale-

ment tout homme qui croife leurs deffeins. Vous-mêmes , Mef-

fieurs , oui vous- mêmes foïés en les juges.

•

Leur penchant à la colere , fortifié par l'habitude , eft fi vio-

lent , que pour peu que leurs Confreres mêmes s'y expofent,

ils en font les victimes. On fait de quelle façon indigne ils en

ont ufé envers leur propre maître le célébre feu M. l'Abbé Du-

Guet. En quels termes auffi le Laïque a-t-il en dernier lieu écrit

contre M. de Lan , Ecrivain à qui il devoit du reſpect pour tant

de raifons ? J'aurois honte de rapporter les expreffions , tant

elles font indécentes & pleines d'infulte. Le Gazetier ( a ) n'y

remarque néanmoins rien de répréhensible , lui qui , dit- il ( b ),

n'a trouvé de modération dans aucun Ecrit opposé à fes cheres

Convulfions . Il tranfcrit même le texte que le laïque a mis à la

tête de fon Ecrit , texte dont l'application à M. de Lan & à fes

amis , eft la plus attrace de toutes les injures. Voilà quel eft le

genie de ces Ecrivains ; une animofité fans bornes , & une déli-

cateffe qui s'offenfe de tout. Qu'ils ceffent d'être emportés ,&

je ferai attention qu'ils font délicats.

f

X

L'on fe fent encore plus revolté , lorfqu'on voit que cette

greur de ces Ecri- hauteur & ces emportemens ne font foûtenus d'aucune fçience.

Or c'est ici le cas. Qu'étoit-il forti de vôtre plume au fujet de

vos convulfions & de vos autres prétendus miracles , qui mé-

ritât l'attention d'un homme tant loit peu inftruit Nous

avons vû dans ces derniers tems des Ouvrages fur cette ma-
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tiere pleine de force & de folidité , que des défenfeurs de

I'Appel ont publiés. Tels font ceux de M. de Lan & de M.

Fouillou. Tel eft encore celui qui a pour titre Deux Problémes

à résoudre fur l'Oeuvre des Convulfions ; quoique par une erreur

inexcufable , comme l'Auteur le comprendra par ce que

vous dirai dans la fuite de cette Lettre , il me compare

(a ) aux Pharifiens qui nioient les miracles divins. * Tel eft [ #] pag.7•

celui qui eft intitulé : Queſtion curieufe & importante fur l'ori-

gine & leprogrés de la dévotion nouvelle aux Convulfions & aux

Convulfionnaires : tel eft le jugement équitable fur les Convul

fions : tels font quelques autres. Mais quel eft leur objet? ce

n'eft pas d'exalter les Convulfions , mais de les enfevelir dans

l'opprobre qui leur convient. Ce n'est pas non plus de prendre

la défenſe de vos autres miracles , mais de dire qu'on ne pré-

tend ni les foûtenir ni les condamner. Quand c'eft fur ce plan qu'un

habile homme écrit , il peut écrire de belles choſes.

1

Mais pour les Ouvrages que vous avés répandus pour la dé-

fenfe foit des Convulfions , ou de vos autres prétendus mira-

cles , quelle trace d'érudition y trouvons-nous ? J'excepte les

deux dernieres Lettres que M. Bourcier vient de rendre publi-

ques , & dont M. de Lan a néanmoins faifi & fait fentir le faux

fi aifément. J'excepte auffi un autre Ouvrage intitale, Difcours

fur les Miracles de M. de Paris , Ouvrage que l'on attribue à

M. le Gros , & où il paroît de l'érudition ; mais auquel la ré-

ponſe eft des plus aifees , du moins en ce qui me regarde , com-

me je lui fairai voir dans l'occafion. Mais je ne parle ici

que des Ecrits qui ont précédé mes Lettres, & dont on m'ac-

cufe d'avoir parlé avec trop de hauteur : quel eft leur mérite ?

Quel fonds defçience y a-t-il , par exemple, dans les quatre voit sur l'oution

Lettres de l'Abbé de rifle , Ouvrage néanmoins le plus con- 2/6

fidérable que vous euffiés lâché en faveur de vos prétendus

miracles , lorfque j'ai pris la plume ; Ouvrage auquel , fans refpect

pour l'autorité du Roi qui la flétri, l'Auteur de l'Examen me

renvoïe [ b ] comme à un Ecrit que tout le parti adopte ; Ouvrage [b) Exam, de la

dont M. le Gros , faute d'attention à mon fiftême , me reproche 1. Lett. Theol.

* Le Nouvelifte n'a pas manqué de tranfcrire cet endroit , enmarquant que c'eft en effet

mon erreur Nouv. Eccl. du 8. Mai 1734. pag. 86. col. 2. Et lui & l'Auteur des Problêmes

feroient bien embarraffés à le prouver. Ils fuppofent ce qui eft en queſtion , que les prétendus

miracles du tems foient divins. Quand ils l'auront prouvé , & qu'ils auront prouvé encore

que la divinité en eft auffi certaine que celle des Miracles du Sauveur ; je ferai Pharifien ,

je ferai impie fi j'y réhſte ; mais juſques là ils mériteroient d'être appellés calomniateurs,

"
&c. pag. a1
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(a) Premier Dif
cours fur les Mi-

racl. de M. de P.

2. partie pag. pe-

nult.

Jugement fur les

4. Lettres de l'Ab-

bé de 1 Ile en par-
ticulier.

[ a ] de n'avoir pas parlé , tandis , dit-il , que j'aurois dû y répon-

dre Ouvrage enfin dont vous m'obligés pour ces raifons , de

fonderici le mérite , plû tôt que celui des autres qu'y voit on

encore une fois ? Un ftile beau , délicat ; mais le plus vif & le

plus emporté que l'on puiffe voir contre les Puiffances. Pour

le fonds , y en trouve t-on...

XI.

"

Dans la premiere Lettre ce font des applications arbitrai-

res de l'Ecriture , & par conféquent méprifables aux yeux de

tout Théologien , fur les divers caracteres de la caufe des Ap-

pellans : ce font des réfléxions , telles qu'en feroit un illuminė

& un vifionnaire ,furles motifs qui ont porté Dieu à faire au-

jourd'hui des miracles & à n'en faire pas plû-tôt ; vous diriés

que Dieu lui a fait confidence de fes plus grands fecrets ce

font enfin cent autres obfervations de la même efpece. Voilà

tout ce qu'on y trouve. Qu'on la life , & l'on verra que j'en ai

fait un plan exact.

La feconde Lettre ne renferme pas plus de fçience. M. le

Duc de Châtillon apprend qu'un jeune Savoïard eft guéri ; il

le croit ; il en répand la nouvelles il décide que c'eft un mi-

racle de défobéïffance : voilà toute la Théologie de la Lettre

& de fon Auteur : c'eft ce feul canevas qu'il brode , tant il

a l'imagination feconde. Mais fes imaginations font elles autre

chofe que des imaginations ?

Quant à la Troifieme & Quatrieme Lettres , &l'on y trouve
G

quelque érudition , elle eſt dans les textes qui y font rapportés

du Difcours fur les Miracles par un Theologien Acceptant. Pour

l'Abbé de l'ifle , tout le fonds qu'il y montre , ce font deux ou

trois pênfées de M. Pafcal , c'eft un Texte de faint Irenée em-

prunté de M. Fleury , ce font enfin plufieurs erreurs de plus

infoûtenables , dont quelques unes ne m'échaperont pas dans

font le fonds d'une la fuite. Tel eft ce grand Ouvrage fi vanté.

Abfurdités qui

foule d'autres

Ecrits .

(b) Voiés PE

erit intitulé : Quef-

tion curieufe s

importante &c.

C'est bien pis dans cette multitude d'autres Libelles fur le

même fujet , où l'on ne nous parle que d'Elie qui va paroître ,

de Gentils qui apoftafient , de Juifs qui s'ébranlent , & de mille :

autres fadaifes qu'enfante le Figuriſme outré , ou plû-tôt le

fanatifme de nos jours (b ).

De bonne foi , Meffieurs : des inconnus qui ne nous debitent

en termes pompeux que des pauvretés : & qui cependant atta
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quent , infultent , déchirent quiconque leur eft contraire ,

quelque rang même de l'Eglife ou de l'Etat qu'il foit élevé ,

doivent-ils être tant refpectés ? & eſt ce aigreur , eſt-ce bauteur

que de leur dire quelquefois qu'ils n'ont ni retenuë , ni capa-

cité Le public ne le croira jamais , & je ſuis sûr qu'au fonds

de vôtre ame vous ne le croïés pas vous mêmes.

XII.

Voici donc ma juftification en deux mots. Rien de plus haut Abregé des rai-

& de plus fier que le ftile des Ecrivains que j'ai combattus ; & ce- fons qui justifient

pendant nulle érudition dans leurs Ecrits, Moi , qui , quoique très les conditions j'of-

mon ftile A quel-

éloigné , je vous le protefte , de penfer que je fois lavant ; fans fre de l'adoucir.

néanmoins qu'ils font beaucoup moins inftruits que moi fur ces

matieres , j'ai pensé qu'un peu de hauteur emploiée à propos pour-

roit ou leur faire bailler le ton , ou en faire fentir le ridicule.

Rien auffi de plus infupportable que ce qu'ils écrivent chaque

jour contre les perfonnes les plus refpectables de l'Etat & de

l'Eglife ; j'ai crû que pour le bien de l'un & de l'autre , il étoit

néceffaire que je fortiffe quelquefois de mon flegme. Voilà les

motifs qui ont jufqu'ici dirigé mon ftile , & je me trompe fort.

s'ils ne font pas fondés fur des maximes conftantes de la raiſon

& de la Religion.

་

}

Voulés-vous , Mellieurs
changer de méthode ? Plût-à-

Dieu ! Je ferois charmé de fuivre avec vous une diſpute où il

n'entrât que le raifonnement
& l'autorité. Je vous y invite.

En attendant ce fera toûjours avec politeffe que je difputerai

ayec quiconque
a eu de la modération , ou avec quiconque

en aura. Pour les autres , fi c'eft fur les Puiffances
qu'ils re-

pandent leur fiel , il ne tiendra pas à mes foins qu'ils n'en boi-

vent toute l'amertume
. Si c'eſt au contraire à moi leur

que
colere s'adreffe & fe borne , je ferai beaucoup plus indulgent ;

mais il feroit bizarre d'éxiger
qu'aïant en main de bonnes

défenfes , je les laiffaffe frapper fur moi à leur aife. En ce cas

néanmoins
j'uſerai de toure fa modération

qu'il fe pourra.

XIII.

6

M. Moliner mériteroit une claffe particuliere : mais les feuls

privileges que je veuille retenir de ceux qu'il m'a acquis par

les procédés , c'est d'ouvrir dans les occafions mes penfées fur

fon efprit & fur fa doctrine , plus ingénument & avec moins de

gêne que fans cela je n'aurois fait c'eft de prouver que co

Quellevangen.

Molinier»,

ce je veux tirer de
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(4) Lettre d'un

D. au R. P. &c.

pag. S.

Plan de cette

vantes.

•

,qu'il dit calomnieuſem
ent

de moi a que j'interprete les Ecri

tures comme il me plait ; que je prends les Peres tout de travers ?

que je cite les Auteurs contre leurs fentimens , & fouvent contre leurs

propres paroles : en un mot que ce n'eft dans mes Lettres que bevûës

groffieres , on meprifes malicieufes dontjeforme mespreuves ; de prou

ver ,dis-je , que tout cela fe vérifie à la lettre dans fes Differta-

tions. Il n'eft point , je crois de vengeance plus légitime , & je ne

penfe pas qu'on puiffe me la refufer.

Après cette réponſe au reproche que vous m'aviés fait d'af

greur & de hauteur ; réponfe beaucoup plus longue que je ne

l'aurois défiré , mais que je n'ai pas crû pouvoir refferrer fans

inconvenient : voici , Meffieurs , fur quel plan je vais écrire 5

plan dont je ne m'écarterai point , fi ce n'eft peut-être en paffant ;

quelles que puiffent être les réponfes ou les objections que vous:

me ferés avant que j'aïe achevé.

Je ferai mon capital de l'examen & de la recherché des

Lettre & des fuis. Régles de difcernement . Mais comme il eft infaillible que dans

le cours de ce travail je trouverai fur mon chemin tout ce qui

ſemble mériter attention dans les difficultés que vous m'avés

objectées , & dans les accufations que vous m'intentés : j'aurai

foin de l'écarter à mesure qu'il fe préfentera . Par là je rempli

rai tous mes engagemens à la fois& avec ordres du moins cm

ploïerai-je pour cela tous mes: foins.

quel'on va traiter.

XIV .

ce que

Comme il n'eſt point de fujet ni plus imporrant que celul

Etenduë du fujet du difcernement des vrais & des faux Miracles , puifque la Re

ligion en dépend en parties ni plus fcabreux , ce l'on afenti

pour peu qu'on y foit entré il n'en eft guéres auffi de pluss

étendu. La raiſon en eft , qu'il doit у avoir divers genres de

Régles de difcernement des vrais Miracles , parce qu'il y a di

vers genres de miracles faux.

Pourquoi il faut

divers genres de

Régl . pour le dif

cernement des

vrais Miracl.

Divifion générale,

de ces Regles...

•

Faux Miracles de la part du démon , qui imite fouvent les

œuvres de Dieu. Faux miracles du côté des caufes naturelles,

dont la vertu s'étend quelque foisjufqu'à de grandes merveilles.

Faux miracles de la part de l'impofture , qui fouvent en in

vente. Sur tout cela il doit y avoir des Réglés , & ce font ces

Régles qu'il faut que nous cherchions vous & moi.

A quelles marques pourrons nous donc difcerner les Mira-

cies divins des prodiges diaboliques ? fur quels principes doit on

examiner.
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examiner fi c'eſt à Dieu où à la nature qu'il faut attribuer une

merveille ? Quelles font les précautions à prendre , felon la

fageffe ? pour n'être pas les dupes de l'impofture en fait de mi-

racles ? C'est ce que je tâcherai d'expliquer avec toute la net-

teté dont je ferai capable ; en commençant par les Régles pro-

pres à faire difcerner les Miracles divins des diaboliques ma-

tiere de toutes la plus importante , la plus difficile , & qui pour

ces deux raifons nous occupera fort long tems . Les autres

viendront à leur tour , & je ne my arrêterai qu'à proportion

que la Religion m'y paroîtra plus ou moins intereffée. Je ne les

toucherai même que fuppofé, qu'il me paroiffe qu'on le juge né-

ceffaire ou du moins fort utilė.

C'est pour l'avantage de cette même Religion , qu'aprés que

j'aurai établi les Régles pour difcerner chaque claffe de faux

miracles , j'y comparerai ceux de nôtre Divin Sauveur & que

je ferai comme toucher au doigt à quiconque ne fera pas in-

fenfé , combien il eft impoffible que ce foient des fruits de l'En-

fer , des effets de la nature , des inventions de quelque impof

teur ; ce qui nous conduira à l'examen du pararelle que vous en

avés fait avec ceux du tems.

Les Miracles des Saints de l'Eglife Catholique trouveront

auffi dans mes Régles les moïens de leur Apologie , & contre les

infultes des Libertins ou des Proteftans , & contre l'injurieuse

comparaifon que vous en faites aves les vôtres.
•

Voilà mon plan : il eft vafte , l'éxécution en fera longue &

Penible mais j'en oublierai le travail , pourvû qu'il contribue

à la gloire de la Religion , comme je le défire ardemment ¿&›

comme je l'efpere du fecours de Dieu.
•

XV..

Entrons fans différer d'avantage dans les Régles qui peuvent

nous faire difcerner les Miracles que Dieu opére , d'avec ceux

qui font l'effet du pouvoir & de la malice des démons : mais

convenons d'abord des fources où ces Régles doivent être

puifées,

·

Continuation du

Plan pour les Let-

tres fuivantes.

OuH

Oil faut pai

ges

Régles.

III. pag. 9, 20, 234

Il femble que c'eſt aux Penfées de M. Pafcal fur les mira… a

cles que vous vous voudriés que l'on le fixât : vos difcours fur 4Examen de ha

cette matiere ne rétentiffent en effet prefque quede fon nom 126. Exam, de la L

c'eſt à fon autorité que l'Auteur de l'Examen de mes III. & IV.

Lettres m'invite & me preffe de ceder (al c'eft à fon tribunal

Coc

pag. 3. 6. &

EST
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col.

col. 2.

[ * ) Page 20. que M. Molinier voudroit (4] que je plaidaffe ma caufe. Cela

1. pag. 32. m'étonne. Depuis quand & comment M. Pafcal a- t- il donc

acquis une fi grande autorité , que fes Perfées doivent pafler

pour des oracles ? Il avoit l'efprit très-délicat , & capable d'ap . -

profondir une matiere , il eft vrai. Je conviens encore qu'il a

fait de fort bonnes réfléxions fur les Miracles , comme fur plu-

fieurs autres fujets. Mais après tout M. Pafcal n'a point d'au-

torité par lui-même il n'en a point reçû de l'Eglife ; & pour lui

en acquerir dans nôtre eſprit , vôtre fuffrage eſt trop intereſſe

& ne fauroit fuffire. A plus forte raifon n'eft-il pas capable de nous

faire refpecter M. Pafal plus qu'un Pere de l'Eglife , dont nous

ferions libres de négliger les idées s'il étoit feul , & s'il ne les

avoit appuïées ni des divines Ecritures , ni de la Tradition ,

comme cet Ecrivain n'en a point fortifié les fiennes.

Fayet
te

b) Lettre

LXXXVI , M.

Marquis de Se-

vigné , Effais do

Morale ,.8 . vol. à

479 & fuiv.

;

Je m'attens bien que ce réfus de m'en rapporter à fes Pen-

fées , vous fera dire au moins que c'eft méchant figne pour moi.

Mais vous me permettrés en ce cas de vous faire la même ré-

ponfe que fit M. Nicole au fujet d'un difcours femblable qu'une

Dame avoit tenu fur le compte de mes dévanciers. Aprés ce

jugement fi précis , dit-il [b) , que Madame de la porte , que

c'eft méchant figne pour ceux qui ne goûteront pas ce Li-

,, vre , nous voilà réduits à n'en ofer dire nôtre fentiment , & à

Paris 17. pag: faire femblant de trouver admirable ce que nous n'entendons pas ....

pour vous dire la vérité, j'ai eu jufqu'ici quelque chofe de ce mé-

chant figne. J'ai bien trouvé dans l'Ecrit de M. Pafcal un grand

nombre de pierres affés bien taillées , & capables d'orner un grand

Bâtiment ; mais le refte nem'aparu que des materiaux confus ,fans

que je viffe affes tufage qu'il en vouloit faire. Il y a meme quelques

Jentimens qui ne me paroisent pas tout à fait exacts , &qui reffem-

blent à des penfees hazardées que l'on écrit feulement pour les exa-

miner avec plus de foin. Tel eft le jugement de M. Nicole , Théo-

logien fort capable de fentir le mérite d'un Ouvrage , & l'hom-

me du monde le moins difpofé à fe tromper au défavantage

de M. Pafcal.

·14
36

729

Ainfi , Meffieurs , fi les Penfées de celui-ci viennent à croiſer

les miennes , n'exigés & n'attendés pas que je change pour

cela de fentiment ? l'on a droit d'examiner s'il a raifon ou s'il

fe trompe , & c'eſt ce que je ferai dans l'occafion. Je vous con-

feille de le faire aufli yous y gagnerés autant & plus que moi ;
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car il m'eft contraire fur un point , il vous condamne fur plu-

fieurs;je vous le prouverai , fi l'occafion s'en préfente.

C'eft dans les divines Ecritures , dans la doctrine des Con,

eiles & des Peres , dans le fentiment des plus célébres Théolo-

giens , dans les maximes de la raifon foûtenue & dirigée par

F'autorité que je veux puifer mes Règles de difcernement :

les fources ne fauroient être plus refpectables & plus fûres.

XVI.

On peut confidérer les miracles ou dans leur nature , ou

dans leurs caracteres , ou dans les circonstances du tems , du

lieu &c. où ils font opérés , ou à la fin à laquelle ils tendent ,

ou dans les effets qui en refultent :& de tous ces points de

vûë partent des moïens pour en reconnoître la vraïe ſource.

Confidérés eu égard à leur nature ou fubftance , il y en a

qui font néceffairement divins : parce que Dieu feul eft capa-

ble de les faire. Ce font ces miracles dont il convient que nous

faffions d'abord l'examen & le détail : ce qui nous occupera

tous entiers dans cette Lettre & dans les deux ou trois fuivan-

tes. Nous examinerons enfuite par quelles voies l'on pourra

s'affûrer du principe de ceux qui par leur nature ne furpaffent

point le pouvoir des démons

Ici , Meffieurs , nos differens vont être confidérables ; car-

commeje vous parois donner exceffivement à leur pouvoir ,

vous me paroiffes à votre tour l'extenuer beaucoup au deffous

de ce qu'il eſt dans la vérité. Montrons que j'ai raiſon.

•

difcerner les Mi-

Divifion génerale

des Régles pout

racles divins des

diaboliques . On ne
s'attache d'abord

qu'aux Régles par

la fubftance des

faitse

Régle de
difcernement felon

Une de vos Régles de difcernement parla nature des faits ;

& celle qui tout d'un coup termineroit toute queftion fielle M. Molinier,

étoit admife , c'eſt que les démons ne peuvent faire ni bien ni

mal;& par conféquent que tout ce qui eft malou bien , ne

doit jamais leur être attribué. Ainfi l'avoit décidé l'Auteur de

L'Efprit en Convulſions'; ainfi le décide fon Confrere M. Moli-

nier. Car après avoir donné ( a ) pour caracteres effentiels à la (4) Differtation fur-

divinité , de puler avec une pleine fçience des chofes incon- 14. & fuivants

nuës, & de difpofer fouverainement de toute la nature pour

faire du bien ou du mal aux hommes idée jufte à laquelle

j'applaudis il ajoûte , non feulement que Dieu donne le défi -

aux dieux des nations; qui étoient les démons , de montrer

eux cette double prérogative ; mais qu'il les défie

Haïe ( 6 ) de faire du bien ou du mal

;

4

en

les Miracles page

qu'il nous

encore dans

défend dans

(b) Cap.

Cccij $
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Régle oppofée à la

›

fon , à l'Auteur lui

même.

Jeremie de les craindre , parce qu'ils nefont point de mal&qu'il

n'est pas en leur pouvoir de faire du bien qu'enfin en mille en-

droits Dieu exprime & fait fentir l'ignorance , la foiblefle &

la totale impuiſſance de tout ce qui porte , hors lui , le nom

de Dieu.

Rien de mieux exprimé que l'eft ici l'impuiffance des dé-

mons pour faire ni bien ni mal & c'eft Dieu lui-même qui

nous la révélé expreffément , s'il en faut croire M. Molinier,

XVII.

"

葛

*

J

Quelles décifions 1 Je ne m'amuferai pas à les combattre.

Religion à la rai- Déja j'ai fait voir en réfutant fon confrere , que l'argument

contre la vertu des démons tiré des textes des prophêtes

Ifaïe & Jeremie , n'eſt qu'un tiſſu de bévûës , puifque dans ces

[*] Voés ma VI. textes il n'eft nullement queftion du pouvoir des démons. [ a ]
Lettre depuis la pag.

178. jufqu'à la fin. J'ai montré que bien loin que Dieu faffe fentir en mille en-

droits leur impuiffance totale , il ne ceffe de nous prêcher à

haute voix dans fes Ecritures que leur pouvoir eft très dange-

(b) Voïés la même reux & très grand (b ). J'ai prouvé que c'est la doctrine una-
Lettre depuis la pag.

158. jufqu'à la pag. nime de la Tradition , à laquelle il faut que tout Chrétien ſe

foûmette humblement que telle a été la croïance de l'Eglife

trois verités ma VII . dans toutes les Nations & dans tous les Siècles & que c'elt ce

Lettre toute entiere, que la raifon guidée par les faits , dicte elle même (c ] . J'ai dé-

& la 1. partie dla montré enfin d

VIII. ,que la maxime contraire n'eft appuïée que

(d) Ibid. fur des erreurs & des chiméres. Faut-il donc que je dispute

avec M. Molinier comme avec un homme étranger au Chrif

tianiſme ?

177.

[c] Voïés fur ces

A

;

"

•

3

Il voit déja fon erreur , illa fent , fenfuis perfuadé : mais

je m'étonne que quand il la rouloit dans fon efprit , & qu'il la

traçoir fur le papier, il ne fait point apperçue : car il avoit

(e) Differt. pag. 4. déja établi le contraire,en difante que le pouvoir du démon ,

eft une fuite du miférable emploi de féduire les hommes & de les per-

dre , dont il s'eft chargé ; pouvoir pour le mal & non pour le bien,

onquefi c'est du bien que le démon fait aux hommes , c'eft , comme

bedit fifouvent faint Auguftin pour les mieux féduire & les perdre

plusfurement. Les démons font donc du bien , & plus fouvent

du mal? & cependant leur impuiffance eft totale & cependant

ils nefont point de mal , il n'eftpas en leur pouvoir de faire dubien !

Ajuftés ces déciſions .

P

Vol. 2. L'on doit craindre, dit-il encore(f), cette puiſſance toujours
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col 2. à la fin.

ennemic, même tòrſqu'elle fait du bien. Et il affure qu'elle n'en

fait jamais Un endroit ajoûte-t il ( a ) où la puissance des dé (a ) pag. 12.

mons eft bien marquée avec ses bornes & fes effets , eft celui-ci :

Les démons , avoit dit Tertulien ; font quelquefois auteurs

,,du mal , mais ils ne le font jamais du bien . Cependant nous

venons de l'entendre dire qu'ils ne font ni mal ni bien ! Qui ne

o perdroit dans fes contradictions ?

Concluons fa prétendue Régle n'eft donc qu'un démenti

qu'il fe donne à lui-même , qu'une grande chimere ; qu'une er-

rcur trés-pernicieufe & trés certaine.

•

.XVIEL

T

1

1

•

3.

2. Régle de dif-

cern. felon l'Au-

teur d'une Inftruc-

tion honorée d'un

lon d'autres Ap-

pellans ; que les de-

grand nom , & lc-

་
mons ne peuvent

que fafciner les

lens & l'imagine-
tion.

Une feconde maxime que vous pofés , Meffieurs , comme une

Règle dedifcernement des miracles , c'eft que la vertu du dé-

mon ne s'étend qu'à ces preftiges terme équivoque , qu'il faut

par conféquent expliquer. Quel eft done , je vous prie , le fens

dans lequel vous le prenés : Eft-ce un nom " générique & com-

mun que vous donniés , à l'exemple de beaucoup de Peres &

de Theologiens, à tout prodige diabolique , foit qu'il y ait de

la réalité , ou qu'il ne confifte que dans une illufion des fens ou

de l'imagination? En ce sens , il est bien évident que le diable

ne peut faire que des preftiges , puifqu'il ne peut fans doute

faire que des prodigesdes prodiges diaboliques . Mais ce ne peut être là

l'idée que vous attachés au terme de preftige ; car feroit ċe

une Régle bien lumineuse pour diftinguer les miracles de Dieu

de ceux du démon , que celle ci ; le diable ne peut faire rien

que de diabolique , rien que ce qu'il peut faire du plû tôt ne

feroit-ce pas une Régle rifitle : Il faut donc que vous renfer-

miés l'idée des préftiges dans certaines eſpèces de merveilles , &

que ce foit à ces eſpèces de merveilles que vous fixiés le pouvoir

du démon.
(a )Infti paft

C'eſt on effet ce que vous faites , car voici comment s'ex. de Monfeig. TE-

prime le Théologien Auteur d'un Ouvrage honoré d'un grand pag. 37. & 38,

nom (t) . , Si on leur apporte en preuve certaines guériſons

♫ frappantes & vifiblement miraculeuſes , ils aiment mieux re-

courir aux preſtiges du démon , que de convenir qu'elles

foient l'œuvre de Dieu ........ Il est aisé de faire fentir l'illu-

fion. Dans les preftiges les démons font paroître aux yeux ce

, qui n'eft pas. Pleraque , dit faint Auguftin , cfpecie tenus mor

talium fenfus imaginarin ludificationę decipiunt , quale eftlunam de-

29

1

į

vêque de Montp.

Voiés auflila.

Lette Apologe

Pag. 2. & die z

Entret. fur les Mi-

rac. P. 41. 47.

de la Bulle,

( c), Tom 7. 4ª

26. pag. 2431

* Aux défenfeurs.

Civ. Dei. . 10.



368

1

ܝܳ 

,, ponere &c. Et S. Irenée : adducentes pueros in vefte & oculos

deludentes , &phantafmata oftendentes , ftatim ceffantia , & ne

quidem ftillicidio temporis perfeverantias. Quand J. C. veut prou-

ver à fes difciples qu'il eft vraiment reffufcité , & que ce

, n'eft pas un phantome qui leur parle : touchés , dit il , & voyés.

Un efprit n'a ni chair ni os. Nous difons de même : touchés

& voyés files membres que nous affurons être guéris , ne le

...font pas réellement. Mais sil y a des guérilons réelles opé-

rées à la feule invocation d'un homme mort, qui peut dou-

..ter qu'elles ne viennent de la puiffance de celui devant, qui

tous les hommes vivent ,, ?

93

Il est manifefte que l'objection du Théologien roule fur le

raifonnement faivant. Ce qui n'eft point preftige , n'eft point

un effet du démon: or les guérifons miraculeufes du tems ne

font point des preftiges , ce qu'il prouve ainfi. Les preftiges.

font voir ce qui n'eft pas: or les guérifons miraculeufes du tems

étant réelles , ne font point voir une chofe qui ne fois pas

donc elles ne font point des preftiges , & par conféquent le

démon n'en eft pas l'auteur d'où il refulte clairement qu'il ne

reconnoît d'autre pouvoir dans le démon que celui de faire des

preſtiges , ni d'autres preftiges que ceux qui confiftent daps la

falcination desfens. Ou c'eſt ainſi qu'il raifonne , ou il ne prouve:

rien & raifonne fans principe...

+

"

+

L'Auteur de l'Examen de ma III. Lettre paroît être entré

ført avant dans la même idée; car non feulement il donne.

fans ceffe aux merveilles du démon le nom de preſtiges , ce qui é

cft affés ordinaire aux, Théologiens & aux Peres ; mais fofi

tient encore, ce qui manifefte le fens qu'il donne à ce terme,

que felon la doctrine de toute la Tradition , le démon ne fau-

roit vraiment guérir de vraïes maladies , & qu'il n'opére que

des merveilles, apparentes », en feignant de guérir des maux

qu'il caufe lui-même. C'eft la doctrine qu'il inculque à prefque-

17. & fuiv . p . 12. toutes les pages ( 4 ) c'est ce qui lui fort comme de réponſe ge

P. &
14. lig. 29. nerale aux autorités & aux faits qui font renfermés dans ma

fiv. p. 16, 1. 21.

& fuiv. pag. 17.1. III. Lettre & c'eſt ce qu'il faut que je difcute ici avec ſoin.- :

[* ] Pag. 7. lign.

4. P. 18, L. 22. &

fuiv. & ailleurs.

On convient &

XIX .

Je reconnois d'abord que les prodiges que les démons opé-

Fon prouve qu il rent ou par eux-mêmes, ou par leurs fuppôts , ne font pas

fion dans ungrand tous réels , & qu'il y en a un grand nombre au contraire qui -

n'y a que de l'illu-
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ne font

pare
nce

.

que
des illufions , des miracles de fafcination & d'ap- nombre de prodiges

diaboliq.

(a ) Apud Ab-

Clement. Recognit

&

Par exemple , ce n'étoit pas réellement que Simon le Ma- diam in Petro &

gicien fe métamorphofoit lui-même [4 ] . Ce n'étoit раз réelle- 1. 3.

ment que des Magiciens & Magiciennes , dont il eft tant parlé , [b] Virg. Eclog. 8 .

non-feulement chés les Poëtes & autres Ecrivains du Paga 1. 14. Tibull, Eleg .

Ovid.
Metamorph

.

Eleg.2.

niſme [6) , mais encore dans les Ouvrages des Peres de l'Eglife Horat, Epod. ode 5.

[c) , faifoient defcendre la Lune , qu'ils métamorphofoient les ultim. Lucan. 1.
6. Apul. l. 1. & 2.

hommes , qu'ils faifoient danfer les forêts , qu'ils faifoient pa- Metam.

roître des troupes de mort &c. Ce
n'étoit

pas réellement
que loget. e. '23. l.[ ] Tertul. Apo-

du tems de Louis le Débonnaire le JuifZedecias , au rapport de anima c. 57.

de Trithême (d) , dévoroit des hommes & des animaux tout en- Minut. in Octav. S.

tiers , qu'il avaloit un Chariot chargé de foin , les chevaux & Auguft. 1. 8. de Civ.

ceux qui les conduifoient , qu'il coupoit à des hommes la téte 16.4 rs,s. 16. &

& les cuiffes , & qu'il remettoit enfuite ces membres en leur 17. 1. 21.6.6.

place , fans qu'il y parât de cicatrice. Si ces faits ne font pas 13. Prudent. I. contr.

de pures fables , il n'y a eu rien que d'apparent , il n'y a eu Symmach. de Mer-

que de la fafcination , dont les moïens font indiqués en par- quaft. diſput, q . 6.

tie par S. Auguftin (e) , & par S. Thomas (f).

Dei. c. 19. 1, 10. c.

18. Lactant. l. 7. c.

cur. S. Thom. in

a. s. ad 6.& q. 16.

a.

". 9. ad 2.
(d) In Chroni

Il eft donc certain que les prodiges du démon font fouvent

des prodiges fans réalité , des miracles de fafcination , où l'on Hirfaug. Edit, 1690.

voit ce qui n'est pas puifque felon les Peres que j'ai cités à la Tom. 1. p . 34. Edit.

marge , & felon Trithême il doit être cenſe l'Auteur de ceux

dont nous venons de parler ,fuppofé qu'ils ne foient pas

rement fabuleux.

1601. part. 2..pag.

17,

entié (e) L. 13 , de Civ.

C'eft auffi ce qu'enfeigne ailleurs Tg) faint Auguftin.

eft encore la doctrine de faint Irenée (b) , de faint Juſtin

de faint Cyrille de Jerufalem (1 ) , de Lactance m , &

grand nombre d'autres , qui nous affurent unanimement

le démon fait beaucoup de prodiges où il n'y a que de

fion ; & fi les Théologiens dont je difcute la doctrine , fe

noient à le prétendre ,nous ferions d'accord , comme je l'ai

dit ailleurs.

c. 18. col. 500. ☛

fig.

Telle

'

d'un

[f] in quaft,difput.
In

ad 3. 4. 5. 6. q.

2.6.a. s. in c. C

15. in c. in rest.

[ [

&

que

l'illu- c. XI. n, 14.

bor- alibi.

ad object,

(g] L. 4 , de Trinit.

déja

[h) L. 2. contr, ha-

&rof. c. 31 . 32 .

[i ] Dialog. cum

Triph.

(m) L. 2. c. 14. ☞

Mais ils vont beaucoup plus loin , car ils prétendent en [ 1 ] Catech. 15. do

core que ce font là les feuls prodiges qu'il opére , prétention 2. Chrifti adventup,

qu'ils érigent en régle de difcernement des miracles divins 51. now . Edit,

d'avec les diaboliques , prétention qu'ils nous donnent comme

la doctrine, de la Tradition & des divines Ecritures. Chacun

d'eux apports des preuves ; mais celles de l'Auteur de l'E

L... 13.
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Il est fanx que .

tous les proliges

diaboliques foient

Auguftia le nie

me que le Théo

des illufions. S.

dans l'endroit mê-

logien objecte.

Citation du texte

gutin..

C

2

xamen étant rélatives à la queſtion qui fuivra celle-ci , c'eſt là

où j'en renvoïe la diſcuſſion ; ici ne faifons attention qu'à celles

du Théologien , Auteur de l'autre. Ouvrage , dont j'ai parlé.

XX....

"
Son premier garant eft faint Auguftin. Ce faint Docteur ,

dit-il , enfeigne que la plupart des preftiges des démons con-

fiftent à tromper les fens & l'imagination , comme à faire def

cendre en apparence la Lune. Pleraque fpecie tenus mortalium

fenfus imaginaria ludificatione decipiunt , quale eft Lunam depo

nere. Ce font en effer les paroles de faint Auguftin , mais qu'en

refulte-t'il que les démons dans tous leurs prodiges trompent :

l'imagination & les fens ; il le faudrait pour que le Théolo-

gien en pût tirer avantage ; mais quine.voitque c'eft une con-

fèquence fauffe & contraire aux premiers principes ? N'en doit

on pas inferer plûtôt que les prodiges diaboliques ne font pas

tous des illufions ; car qui dit la plû-part , elt toûjours .cenfe

mettre des exceptions. Ce paffage que le Théalogien nous op-

poſe n'est donc propre qu'à détruire la régle qu'il préten

doit autorifer.

a

Br

Mais rapportons le texte entier. , tel qu'il eft dans faint Au,

entier de faint Auguftin : s'il eftlong, il eft beau, & il donnera lieu à plufieurs

avantages . Les Miracles , dit ce Pere, [ 1 ] que l'hiftoire nous

,, a tranfmis des Dieux du Paganisme .... je parle de ces mi-

racles que l'on voit affes évidemment venir de la force & de la

puiffance des démons ; comme que les ftatues des Dieux Pénates,

, que porta Enée en fuïant de Troyes , changerent , dit-on , de

place ; que Tarquin coupa avec un rafoir une pierre à aigui

ود

200

x

3

[ 1 ] Tom. 7. col. 252. l.x.de Civ. Dei , cap. 16. Illa miracula Deorum Gentilium, que com-

mendat hiftoria ca dico quæ
vi ac poteftate corum (Dæmonum ) fieri fatis evidenter ap-

paret , ut eft quod effigies deorum Penatium quos de Troja Æneas fugiens advexit , de loco

in locum migraffe referuntur ; quòd cotem Tarquinius novaculâ fecuit ; quòd Epidaurius

ferpens Afculapio naviganti Romam comes adhæfit ; quòd navim quâ fimulacrum matris

Phrygiel vehebatur , tantis hominum houmque canatibus immobilem redditam , una mu z

liercula Zona alligatam ad fuæ pudicitiæ teftimonium movit & traxit ; quod virgo Veftalis ,

de cujus corruptione quæftio vertebatur , aquâ impleto cribro de Tiberi , neque profluente

abftulit controverfiam . Hæcergo arque alia hujusmodi nequaquàm illis quee in populo Deia

facta legimus , virtute ac magnitudine conferenda funt : quantominusea quæ illorum quo-

que populorum qui tales deos coluerunt ,legibus judicata funt prohibenda atque plec-7-

tenda , magica fcilicet vel theurgica , quorum pleraque fpecie tenus mortalium fenfus ima-

ginaria Judifications, decipiunt , quale eft Lunam deponere , donec fuppofitas , ut ait Luca

nus ,Lib. 6. propior defpumet in herbas, Quædam verò etfi non, nullis piorum factis vi-

deantur opere coxquati , finis iple quo difcernuntur , incomparabiliter hæc izekra often-

die cisalters 1 ob

Y
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"

"

"

">

30

fer ; que le Serpent d'Epidaure accompagna Efculape dans

le tems qu'il venoit par mer à Rome ; qu'une feule fille en

témoignage de fon innocence entraîna avec fa ceinture un

Vaiffeau où l'on avoit chargé la Statuë de Cybele , & que

tous les efforts des hommes & des boeufs n'avoient pû ébran-

lers qu'une autre Veftale accufée d'incontinence , manifefta

fon intégrité , en puifant avec un crible de l'eau du Tibre , &

',, en l'y confervant : ces miracles , dis-je , & les autres du même

,, genre , ne fauroient être comparés en force & en grandeut

à ceux que nous lifons avoir été opérés chés le peuple de

Dieu. Combien moins peut- on leur comparer ceux que les

peuples mêmes qui réveroient ces Dieux , ont profcrit &

puni par leurs loix ; c'est-à-dire , les miracles magiques ou

theurgiques , dont la plú-part nefont que tromper les fens &l'i-

magination , tel qu'est celui de faire defcendre la Lune , juſqu'à

,, ce que , comme dit Lucain , elle foit affès proche pour jetter

fon écume fur les herbes qui couvrent la terre. Quelques-uns

„, néanmoins de leurs miracles confidérés dans leur fubſtance ( ou

,, dans Fopération ) , paroiffent égaler certains miracles des Saints ?

mais la fin qui les difcerne montre que les nôtres leur font incom

parablementfupérieurs. „

29

93

"9

"29

"

j .

לגי

XXI.

Que de moïens victorieux coulent de ce paffage contre la On en tire des

prétention du Théologien dont je difcute la doctrine Les dé- conféquences dés

mons ,dit il , ne font que des preftiges , & c'eſt ce qu'enfeigne Theologica

faint Auguſtin dans le paffage cité.

Il y enfeigne tout le contraire , on l'a déja vů , mais il im-

porte de le faire voir encore plus diftinctement. Dans cet en-

droit faint Auguftin fepare les miracles diaboliques en trois

claffes miracles fort ſurprenans à la vérité , mais que l'on

ne fçauroit pourtant comparer en grandeur à ceux que Dieu

opéra en faveur de fon peuple ; miracles magiques & profcrits

par les loix miracles enfin qui conſidérés en eux-mêmes fem-

blent égaler quelques miracles des Saints , mais qui confidé-

rés , eu égard à la fin à laquelle ils tendent , en font très

éloignés.

;

Or eft ce de tous les miracles diaboliques qu'il prononce

qu'ils nene font que tromper les fens & l'imagination ? I eft

évident qu'il ne caracteriſe, ainfi que ceux de la feconde claffe

Ddd

Il

cifives contre le
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T

Autres preuves ɖué

G

..... ....

c'eft à - dire les miracles de la magie ; & encore n'attribuë-t'il

point ce caractere à tous ceux-ci , mais feulement à la plû-

part Magica .. quorum pleraque ..fenfus imaginaria ludi.

ficatione decipiant. Quant à ceux de la premiere claffe , il croit

i peu que ce nefoient que des illufions dans l'imagination &

dans les fens , qu'il en rapporte des exemples dont la réalité

faute aux yeux , comme ceux qui furent opérés en faveur des

deux Veftales, Il en eft de même des miracles de la troifiéme

claffe ; car de pures fafcinations ne font elles difcernées des

merveilles de Dieu que par la fin ? & peut on dire qu'en elles-

mêmes & dans leur fubftance elles paroiffent égaler des mi-

racles des Saints ?

:

11 eft impoffible que le Théologien n'ait pas apperçû ces

vérités qui ne fauroient échapper au lecteur le moins fubtil.

Cependant il les diffimule , du milieu d'un texte le plus lumi-

neux & le plus décifif contre lui , il arrache un lambeau qu'on

ne fauroit en détacher fans le vicier & le détruire ; nulle men-

tion des prodiges trés réels du Paganisme qui font rapportés

dans ce texte nulle mention que Saint Auguftin en ait comparé

plufieurs , quant à leur nature ou à l'opération , avec les vrais

miracles , & qu'il en ait fait le difcernement par la fin il a

n ême foin de ſupprimer les termesde magica quorum pleraque

cui determinent ce que ce Pere dit des miracles de fafcina-

tion à ceux de la magie & tout cela pour faire croire à ceux

„ qui ne conſulrent point les fources , que felon faint Auguſtin

le démon ne fait en genre de prodiges que fafciner l'imagi-

nation & les fens ; & que par conféquent les miracles du tems

ne fauroient être des effets de fa maip. Cela eft il permis ? Il

eft heureux d'être à l'ombre d'un nom que je refpecte.

:

Encombien d'autres endroits & par combien d'autres ma-

faint Auguft. recoa- ximes S. Auguftin ne condamne-t-il pas cet Ecrivain ? Tantôt

noit de la réalité il affùre a que les œuvres merveilleufes des Enchanteurs de

dans plufieurs pro-
diges diaboliques. Pharaon furent réelles comme l'étoient celles d'Aaron & de

(a) Quest. in Exod, Moylo autantôtab, que ceux qui penfent que l'Antechrift ne

(b) L. 10 de Ci fera point de prodiges réels & véritables , ne connoiffent point

quel eft le pouvoir diabolique , remarqués cela , Meffieurs , vous

(c) .Entret.fur les qui nous débités hardiment & que tout ce que fera l'Antechrift

(d) Ibid. 1. 1.c. 6. ne fera qu'illufiou & prestiges tantôt deque c'est peut être la

démon quifaibiniquela famacufeLampe du Temple de Venusne

C. 2. & alibi.

Dei c. 19.

Mirac. P. 42,

!

:2
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s'éteignoit jamais , quoiqu'expofée à l'air , & malgré la pluïe

& les tempêtes. Que fais -je je ne finirois pas fi je voulois ex-

traire tout ce que ce grand homme a écrit fur ce fujet ; &

c'eſt néanmoins fous fon nom que l'on ne craint pas de débiter

la maxime contraire.`

XXII.

S. Irenée ne la favorife pas d'avantage aux yeux de qui-

Ils font , dit ce Pere paroître dejeu-conque veut réflechir.

yeux en montrant des phanto- ne,,
nes enfans , & trompent les

à

On prouve que le

S. Irenée ce qu'il

dit pas.

dit Dom Maffuer

, mes qui ceffent auffi tôt & ne durent pas un moment „,. Ad- Id eft , impuberes

oculos deludentes , & phantafmata often-

nequidem ftillicidio temporis perfeve

ducentes pueros inveftes

dentesftatim ceffantia , &

rantia.

Tel eft le paffage qu'on nous oppofe , je ne fais pourquoi

Car eft ce le but de faint Irenée d'y reftraindre à la fafcina-

tion des fens les prodiges diaboliques point du tout ; il n'y a

pas un mot qui puiffe faire conjecturer que c'eſt-là fon deffein.

Qu'eft ce donc qu'il prétend ? Rien autre chofe ,
finon que les

difciples de Simon le Magicien , de Carpocrate , & des autres

Hérétiques de fon tems ne pouvoient faire d'autres prodiges

que de fafciner les fens , au lieu qu'il s'opéroit des mira

cles auffi utiles qu'éclatans dans l'Eglife Catholique. Il eft en

effet trés conftant que les paroles citées dans l'objection , font

rélatives à celles-ci qu'on lit dans le Chapitre précédent : Quid

funt à Simone & Carpocrate, &fi qui alii virtutes operari dicantur:

que l'on prenne la peine d'ouvrir le Livre , & il fuffira de favoir

lire pour comprendre que je dis vrai..

dans fa note fur

cet endroit.

Or de ce que les Sectateurs de Simon , de Carpocrate , &

les autres Hérétiques du fecond Siècle , ne pouvoient opérer

que des phantômes , s'enfuit-il que les démons ne fauroient

jamais opérer rien de réel ! c'eſt affûrément une étrange con-

féquence ; puifque les démons non plus que les hommes , ne

font pas toûjours & en toute occafion tout ce qu'ils font capa-

bles de faire puifque Dieu qui les tient fous la main , & qui ne

les lâche que quand il lui plaît , ne le leur permet pas toûjours

felon la remarque de faint Auguftin [ 4 ] , quoiqu'il le leur (4) 4.3. de Trin

permerte quelque fois. Ex Dei ineffabili potentatu fit ut quod nis. c. 9. maka

poffent hi angeli fipermitterentur , ideò non poffint quia non permittun

ur. Quelle injure d'ailleurs le Théologien ne fait-il pas à faint

Ddd ij
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On prouve que

le texte de l'Evan-

gile cité par le

Théologien n'a

aucune applica

tion à la thefe.

Preuves par S.
Thomas , que les

démons font des

prodiges trés réels
dans leur ſubſtan-

Irenée en lui prêtant une idée fi contradictoire à la doctrine

des Livres faints on le verra tout-à-l'heure.

XXIII.

Le troifiéme moïen qu'il emploïe pour établir fa Régle pré-

tendue , & pour écarter tout loupçon d'opération diabolique

dans les guèrifons du tems ; n'eft pas moins fingulier. ,, Quand

Jeſus-Chrift , dit-il , veut prouver à fes Difciples qu'il eft

,, vraiment réfufcité , & que ce n'eft pas un phantôme qui

leur parle : Touchés , dit-il , & voyés. Un esprit n'a ni chair

29

"

ni os.

Voilà , il eft vrai une preuve des plus fimples & des plus

décifives de ce que le Sauveur vouloit faire fentir à ſes Diſci-

ples. Ils avoient été témoins de fa mort & de fa fepulture , ils

le voïent enfuite paroître au milieu d'eux , ils s'effraïent & le

prennent pour un phantôme. Erreur. Jefus Chrift pour les en

guérir , les invite à le voir & à le toucher , car, dit-il , un Efprit

n'a ni chair , ni os ; preuve qui porte par elle-même fa convic-

tion , preuve palpable.

Mais par quel endroit a- t-elle rapport à nôtre theſe ? Nous

difons de même , continue le Théologien , touchés & voyés fi les

membres que nous affûrons être guéris , ne lefont pas réellement. A

la bonne heure : nous ne prétendons point que les membres

de ceux & de celles que l'on dit être guéris , & qu'il nous in-

vite à voir & à toucher , foient phantaftiques ; ce font des mem-

bres réels , ils font même , fi l'on veut , guéris réellement,

Eft ce ici nôtre queftion? Ce qu'il devoit prouver , c'eſt que

les démons n'ont pas eu le pouvoir de les guérir , c'eſt ' qu'ils

'opérent que des phantômes. Or en voïant & en touchant des

membres , verrons nous & toucherons nous que le démon

n'opére que des prodiges de fafcination & d'apparence : C'eſt

vouloir nous fafciner l'efprit que de nous oppofer de telles

preuves.

"

XXIV.

Qu'il prenne la peine de fe rendre attentif à celles que je

vais produire pour faire fentir la fauffeté de fa maxime elles

font claires & folides ; c'eft dans la Tradition & dans l'Ecri-

ture que je vais les puiſer.

Déja l'on a vu ce que penfe faint Auguſtin , & l'on fait

combien fon fentiment eft reſpectable : voïons qu'elle eft auffi
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""

"

la doctrine de faint Thomas. La vertu des démons , dit-il"

(a) , peut opérer de vrayes transformation des Corps : hujus [a] In quaßt. 4if-

modi virtutibus vera tranfmutationes corporum fieri poffunt. Ils f. 9.6.4's , inc.

peuvent donc , conclut-il , opérer en nous des prodiges en

deux manieres , ou en changéant véritablement un corps , ou en

faſcinant les fens par quelque changement dans l'imagination.

„ Ni l'une ni l'autre opération n'eſt cependant miraculeufe ,

mais elles font du reffort de l'art........ & ainfi l'on dit fim-99

,, plement que les démons ne fauroient faire de vrais miracles.

Poffunt ergo damones mirabiliter in nobis operari dupliciter , uno

modo per veram corporis tranfmutationem , alio modo per quandam

illufionem fenfuum ex aliqua immutatione imaginationis . Neutra

tamen operatio eft miraculofa ,fed eft per modum artis ........ &

ideò fimpliciter dicitur quod per dæmones vera miracula fieri non

poffunt.

L'on voit dans ce texte mon fiftême prefque entier : mais

contentons nous d'en approcher celui du Théologien , qui

pour faire fentir nôtre prétendue illufion , vient nous donner

pour Régle générale , que dans les preftiges les démons font

paroître aux yeux ce qui n'eft pas. Penfe- t-il comme faint

Thomas ? ne s'expofe- t-il pas par fa décifion à être ici rude-

ment frappé Mais je le menagerai par refpect pour celui qui l

couvre de fon nom & de fon autorité.

"9

"

33

[b] i, t. q' is

in

M

2.Item. S. Greg.

Continuons feulement de montrer qu'il n'en eft guères digne

& pour cela oppofons lui encore l'autorité du même faint

Thomas. „ Il faut favoir , dit ce grand Théologien ( 6 ) , que

, quoique les œuvres des démons qui nous paroiffent miracu- c.Vide etiam

leufes , ne foient pas de vrais miracles ,cefont pourtant quel- . 9.178 . a. 1. ad.

que-fois des chofès réelles & véritables.
Sciendum eft quod Mag. L. 31. Mo-

quamvis hujufmodi opera dæmonum qua nobis miracula videntur , val, in Cap. 40

ad veram rationem miraculi non pertingant , funt tamen quandoque Job . n.34 . Col.

vera res. Cela eft il formel ? ,, c'eſt ainfi ajoûte- t-il tout de

fuite que les Magiciens de Pharaon firent par la vertu des

démons de vrais Serpens & de vraies Grenouilles : Sicut

Magi Pharaonis virtutem damonum veros Serpentes & veras

Ranasfecerunt.

"

per

Ici le Théologien doit s'humilier : mais prenés garde ,

Meffieurs , que vous devés partager fa confufion. Car pour

nous perfuader que les preftiges du démon font des fafcina

1060. nova Edir.
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loget. pag. 22.

tions des fens & de l'imagination , vous nous cités en preuve

(4 ] Lettre Apo- [ 4 ] précisément le fait des Magiciens de Pharaon. Or c'est ce

même fait que faint Thomas nous produit comme une preuve

& un exemple que les démons opérent au contraire des chofes

véritables : Sicut Magi Pharaonis per virtutem dæmonum veròs

Serpentes & veras Ranas fecerunt.

E ) VIII. Lettre

Theol. pag. 266;

Preuves par rE-

criture que les

prodiges des dé-

mons ne font pas

54.

Ce n'est pas que , felon moi , l'on foit obligé de reconnoître

de la réalité dans les fignes de ces Enchanteurs : je fais & je l'ai

dit ailleurs b , que c'eſt une opinion libre fur laquelle les Peres

& les Interprêtes font partagés. Je dis feulement que l'oppo-

fition de votre doctrine avec celle de faint Thomas , ne fau-

roit être plus entiére , & c'eft ce qui eft évident par le texte

cité. J'ajoûte que tous les Docteurs pourroient avoir confpiré

à reléguer ces fignes parmi les illufions diaboliques , fans que

nôtre doctrine en fouffrit la moindre atteinte : puifque d'un

fait particulier , & de la doctrine fur ce fait , la raiſon ne con-

clura jamais un principe général. Je dis enfin que faint Tho-

mas précédé & fuivi de quantité de Peres & de Théologiens ,

aiant foûtenu que ces fignes étoient réels , il s'enfuit qu'ils ont

donc pensé que le démon ne peut opérer autre chofe que des

phantômes ; car la conféquence de l'acte au pouvoir eft in-

faillible.

A l'autorité de faint Thomas je pourrois ajoûter celle d'un

grand nombre de Docteurs qui , en décidant que le démon à

fafciné fouvent les fens dans fes prodiges , ont foin néanmoins

de nous avertir qu'il en opére auffi de véritables & de réels.

XXV.

Mais pourquoi multiplier les preuves contre une maxime

dont le faint Efprit lui -même nous révéle diſtinctement la fauf-

tous des illufions. feté ? Car pour taire ici que c'eft par le miniftere des Efprits

( c)Pfal.77 malins que Dieu nous frappe fouvent de divers fleaux , ( c)

Immiffiones,per Angelos malos , fleaux qui certainement ne font

pas des illufions : qui eft ce qui forma dans les airs ce feu dont

( d ) Job. 1. 16 les Bergers & les Troupeaux de Job furent confumés [ d ] ♪

Quel fut l'auteur de ce vent impétueux qui fecoüia par les qua-

tre coins la Maiſon , dont la chûte écrafa tous les Enfans de

e1bid.v. 19. ce faint Homme ( e ) Qui eft ce qui le frappa lui-mêmed'ul-

ceres dans tout le corps (f ? Le Théologien,eſt trop chrêtien
[ f ] Ibid. 2. 7.
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Lettre Page 163. &

pour chicaner ici à l'exemple de l'Auteur de l'Esprit en Convul-

fions a ; & puifque le faint Efprit révéle en propres termes [4 ) Voïés ma VI.

que ce fut Satan qui par la permiffion de Dieu opéra toutes fuiv.

ces affligeantes nerveilles , il n'aura garde de dire que Satan

ne fait point ici de personnage (b).

Or ce feu qui confuma & Hommes & Troupeaux , n'étoit-ce

qu'un feu phantaftique ? Etoit- ce unvent imaginaire qui fécoüa

la maifon , & qui la réduifit en poudre n'y avoit- il que de
?

la faſcination dans les douleurs & les plaïes de Job ? Ses enfans

ne furent-ils écrafés qu'en apparence ? L'on fent bien qu'il

feroit extravagant de le penfer ; & le Théologien fent la con-

féquence.

De même ce fut le démon qui tua les fept premiers Maris

(b] Efpr. en Con

vulf.

171.

page 49.

[ d] Matth. 8.

& Luc. 8.

de Sara fille de Raguel , c damonium occidit illos : eft- ce là [c) Tob . 6. Voïés

unc illufion & un jeu 11 tranfporta le Sauveur fur le faîte du ma VI. Lettre pag.

Temple & fur une haute Montagne : ne fut-ce qu'en idée ?

Il agita de convulfions deux hommes dans le païs des Gera-

feniens d , il en tourmenta également plufieurs autres e

n'étoit-ce que dans les yeux ou dans l'imagination des fpecta

teurs qu'éxiftoient ces convulfions , auffi bien que celles des

pourceaux qui fe précipiterent dans les flots ? Je m'arrête , car il

n'en faut pas tant pour nous convaincre qu'il y a de la réalité

dans plufieurs prodiges diaboliques.

Lors donc que pour nous conduire au difcernement, des mi-

racles dont Dieu eft la fource , d'avec ceux que les démons

opérent , l'on vient nous dire que dans ceux - ci l'on voit ce

qui n'eft pas , l'on ne nous débite qu'une Régle certainement

fauffle , & par conféquent l'on pourroit fuppofer dans les pré-

tendus miracles du tems , autant de réalité que l'on voudra

fans que l'on foit en droit de nous contefter celui de les appeller

diaboliques , fi cet odieux titre eft d'ailleurs fondé.

XXVI,

[e] Marc. 9+

c. 9.

3. Régle de difcer

> que

Vôtre troisième Régle de difcernement , & celle qui nous

occupera le plus , eft que toute guériſon ſupérieure à la

nement par la natu-
vertu re des faits , felon

des caufes fenfibles , eft infailliblement un miracle divin ; dé- les Appellans

cifion que vous appuïés de ces trois moïens qu'il faut bien les démons ne peu-

vent point opérer de

diftinguer. 1. Parceque les démons n'ont pas le pouvoir véritables guérifons.

de guérir d'où vous conclués que toute guérifon furnatu-

relle eft donc un miracle qui par fa fubftance appartient à
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* Lett. Apologet .

pag. 24. Troifié-

Sarcellade

Dieu feul. 2. Parce que quand ils pourroient guérir , ils ne le

woudroient pas , leurs œuvres étant toûjours dirigées par la

malice. 3. Parce que quand ils le pourroient & qu'ils le vou-

droient , Dieu ne le leur permettroit pas.

De ces trois moïens , l'on voit que le premier eft le feul qui

appartienne aux Régles de difcernement par la nature des

faits , c'est donc le feul qui doive être ici difcuté , les deux

autres paroîtront chaqu'un dans fon rang, Je vous prie , Mef-

fieurs , de bien remarquer la diftinction que je mets dans vos

moïens ; car fans cela peut- être me reprocheriés vous de ce

qu'étant mêlés enſemble dans vos Ecrits , je les difcute fepa-

rément. Je cherche l'ordre que vous paroiffez avoir négligé.

Il eſt donc certain , s'il faut vous en croire que les démons

ne fauroient guérir des maladies. C'eſt ce que vous aviez de

cidé dans les Ecrits dont j'ai rapporté les textes dans ma

Troifiéme Lettre pag. 25. & c'eft ce que vous continués de

raci. p. 4. & 43. foûtenir dans les trois Ouvrages où vous l'avés attaquée. Quelles

feront les chofes réservées à lafeule puissance divine , me dit l'Auteur

de la Réponse générale ( a ) , fi vous donnés une telle étendue à la

puissance du démon , que de lui accorder le pouvoir de faire des

guérifons foudaines de malades , comme encomme en faifoient les Apôtres &

obferve enpaffant Jesus-Chrift lui-même & Car je ne vois que des guérifons parmi les

auvres aufquelles Jesus-Chrift renvoye les Juifs pour leur prouver

qu'il fait les œuvres de fon Pere &c. [b)

me

pag. 19. 11.En-

tret. fur les Mi-

III. Entrer p.74.

Decifion de l'Au-

teur de la Réponse

générale,dont on

deux erreurscon-

fidérables.

[4) Pag 6.

(b). Voïés auffi

24.& ailleurs.

.

Voici , outre une fauffe imputation , deux erreurs bien gran-

pag. 19. lig. 5.& des & bien palpables. Selon moi , dit-il , le démon peut faire

des guérifons comme Jefus Chrift & les Apôtres en opéroient.

Calomnic ; je la diffiperai bien-tôt. Se juftifiera-t-il de méme

des deux erreurs qu'il avance dans l'endroit que je viens de

tranfcrire ? 1. Si la puissance du démon s'etend fur des guérisons.

foudaines de malades il n'eft point , dit-il , de chofes refervées à

lapuiffance divine. Eft ce donc que Dieu ne renferme dans

les trefors de fa toute-puiffance rien de plus fort & de

plus admirable que des guérifons foudaines de malades ? 2ºº

Jefus Chrift pour prouver aux Juifs fa divinité ne les

renvoie qu'à des guérifons , s'il en faut croite nôtre Docteur.

Ne les renvoie-t-il donc jamais à fes autres œuvres ? Jamais

aux prophétes ? Si l'on ne favoit que cet Ecrivain a été un

grand prédicateur , je ferois prefque tenté de demander s'il

>

off
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eft Chrétien. Mais retenons feulement , que puifque dans fa

doctrine la puiffance des démons feroit égale à celle de Dieu,

s'ils pouvoient guérir foudainement des maladies ; que puif-

que le moïen unique dont Jefus Chrift autorife fa miffion , fe

roit faux , felon lui s'ils étoient capable d'opérer des guérifons;

il s'enfuit quil croit ce prodige bien fupérieur à leur pouvoir.

ou déclamation

Auffi avoit il déja dit (4 ] qu'en le leur attribuant , ma main a Pag.

impie repouffoit le dernier trait que le bras du Tout - Puiffant lance Autre décifion .

contre la Bulle , & portoit le dernier coup à la Religion ; que je du même Auteur.

confonds la toute-puissance même de Dieu avec celle de fon ennemi ;

que je donne au Ciel l'Enfer pour rival ; que j'accorde à l'esprit

d'erreur & de menfonge les caracteres les plus effentiels & les plus

incommunicables de la divinité que je fuis la Bête [b) de l'Apo- & Dans le Ti-

calypfe , qui blafphême contre Dieu ; par où il a cu fans doute tre de l'Ouvrage,

deffein de me faire trembler:

Qui ne feroit en effet intimidé & abbatu par une fi noble

application de l'Ecriture , par ces grands mots , par ces phraſes.

terribles ? Auffi le Gazétier , toûjours judicieux dans fes ex-

traits , n'a-t'il pas manqué de faifir tout cela & de le tranſcrire

avec complaifance ; c'est même ce qu'il a trouvé de plus beau

dans l'Ouvrage , c'eft la feule chofe qu'il en rapporte. eNouv. Eccl.

Pour moi , l'unique ufage que j'en ferai , c'eſt d'en conclure du 3. Octobre

auffi bien que de la derniere page de cette Réponſe , que l'Au- 1733,

teur peut afpirer au titre d'un des plus grands déclamateurs .

du fiècle : c'eft de lui protefter que des invectives deftituées

de preuves & vuides de fens , telles que font les fiennes &

celles de tant d'autres de fes Confreres , font incapables de

m'ébranler : c'eſt d'obferver que la guérifon de malades étant

dans fon idée un caractere effentiel & incommunicable de la Divi-

nité , il s'enfuit que felon lui le pouvoir du démon ne fauroit

atteindre.

y

Il s'en explique ailleurs encore plus clairement. Je foû-

tiens , dit-il , que la guérison furnaturelle d'un Paralytique , n'eftpas

moins par elle-même une preuve concluante pour la Miſſion & la di

vinitéde Jefus Christ , que la réfurrection d'un mort ; ......

qu'il faut un Tout-puiffant pour l'une comme pour l'autre..

XXVII.

parce

L'Auteur de l'Examen de ma 111. Lettre ne s'écarte point

du fentiment de fon . Confrere, Les guérisons miraculeuses , dit-il

Eac

& Poft-Scripe.

pour fervir de fu

te à la Réponſe

générale , pag. 31.

Décifion del'Au→

teur de l'Examen

M.&de Molliere
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4 Pag. 1.

Pag. 7.

• Differt. pag.

19. col. 1.

Pag. 13. col. 1.

Quelle eft ma

doctrine fur ce

( a) , tiennent un rang diftingué parmi les differentes efpeces de mi-

racles , qui font comme le feeau de la Divinité. Elle feule peut

done les opérer. Le langage de la Tradition , dit-il encore (b ) ,

eft tel le diable ne fait point faire les miracles de guérifon. Cela

eft précis.

M. Molinier foufcrit à la même idée voici fa décifion

(c ). Je dis que tout miracle de Dieu , fur tout de guérison , fe

difcerne par lui-même de toute opération foit humaine , foit diabo-

lique je fuppofe le fait évident & la guérison véritable. Décifion

bien légèrement hazardée qu'il prenne la peine de méditer

ce que j'ai écrit pag. 246. j'ufqu'à la page 252. de ma VIII.

Lettre il verra par les exemples que j'y ai produit , combien il

eft faux que tout miracles de Dieu fe difcerne par lui - même ,

combien il eft fouvent néceffaire à ce difcernement que l'on

confidére les faits miraculeux par leurs déhors . Mais mon ob-

jet fe borne ici à faire obferver que felon la doctrine de cet

Auteur tout miracle de guérison véritable fe difcerne par lui

même de toute opération diabolique ; ce qui ne fauroit être vrai fi

le démon pouvoit opérer de veritables guérifons. Il ne croit

donc pas que le démon ait affés de pouvoir pour opérer de ces

fortes de merveilles.

,

C'est ce qu'il avoit déja foûtenu en difant ( d ) à l'occafion

d'un paffage de Tertullien , que ce qui épuise la puissance du dé

mon , quantaux guérisons , & ce qui remplit toute l'idée de leur

bonté & de leurs bienfaits , c'est qu'ils paroissent avoir guéri. On

peut PASSER au démon , ajoûte-t-il , cette tromperie avec tant

d'autres : mais des guérifons crûes réelles , plû tôt que réelles dans

le fonds , ne feront jamais un titre pour établir le pouvoir qu'à cet

Efprit de malice de guérir les malades.

Telle eft la doctrine qu'il prouve fort au long , ou plû tôt

qu'il s'efforce de prouver. Je n'en difcuterai d'abord que quelques

moïens , parce que les autres roulent ou fur le mauvais carac-

tere des démons , ou fur la bonté de Dieu toûjours vigilant

à nous préferver de la féduction ; & que ces fortes de moïens.

ne font point rélatifs aux Régles de difcernement des Mira-

cles par
leur fubftance , fujet unique que je traite maintenant:

& c'eft à quoi je le prie de faire attention.

XXVIII.

Après nous être bien affûrés de la doctrine de mes Adver
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calomnies dont
faires , il eft abfolument néceffaire pour s'affûrer de la mienne , point exposé des

de la dégager d'un grand nombre d'accufations dont vous on la charge.

l'avés noircie & embarraffée. C'eft 1. quej'attribuë au démon

le pouvoir de faire de vrais Miracles , des guérifons verita-

blement miraculeufes. 29. Que , felon moi , il n'est aucun mi-

racle , de tous ceux qui ont été faits depuis l'origine du mon-

de , qui excède fon pouvoir que je l'étens du moins à tous les

Miracles de Jefus Chrift & des Apôtres , à toutes les guéri-

fons qu'il a opérées, & à tous les autres miracles en général , à

l'exception de la refurrection des morts. 3 °. Que j'ai intention

de faire croire que jamais les miracles ne font preuve. 4° . Que

mes principes tendent du moins à le faire croire. 5º . Que je

foûtiens qu'aucun miracle n'a de force par lui meme & fans

l'appui des prophéties. 69. Que les guérifons miraculeufes opé-

rées par le Sauveur , ne font point , felon moi , concluantes

pour fa miflion , fi elles ne font foûtenues de trois circonſtan-

ces enſemble c'eſt à dire des anciennes prophéties , de la

réfurrection des morts , && de

3

que je ne
recon

nois

en Conve
rfion des peuple

s
. Enfin

elles aucune forcé en genre de preuve.

L'on voit combien ces acculations font graves , mais elles

ne font pas moins calomnieufes ; deux motifs qui me mettent

dans une néceffité indifpenfable , non feulement d'y faire rai-

fon , mais encore de me hater de la faire. Ajoûtes qu'en mon-

trant combien il eft inique de m'en charger , je fairai ſentir le

vuide & lefaux des deux tiers au moins de vos divers Ecrits

contre moi , & que je donnerai lieu au Public de tirer auffi d'au-

tres conféquences non moins
portantes fur le caractere du certaines , & encore plus im-

>

Parti.

XXIX.

NO

2

Premierement j'ai attribue au démon le pouvoir d'opérer

des guérifons véritablement miraculeufes , de faire de vrais mi-

racles. C'eft ce que l'Auteur de la Réponse générale fait en-

tendre ,lorfqu'il me dit( s): Entain Rep Pernerale faim, nermon pour diminuer

l'horreur de vos maximes nous renvoyeries-vous à l'explication que

vous donnés dés l'entrée de vôtre premiere Lettre aux termes de fur-

naturel & de miraculeux...... c'eft inutilement que vous donnés

ce prétendu éclairciffement pour fauver vos principes impies ...... ce

n'eft pas là éclaircir la matiere , maisjetter de la pouffiere aux yeux&c.

C'eft dit également l'Auteur de l'Examen de ma Troifiéme
24

Eee ij

Prem. calom-

nie de l'Auteur

de la Rép. gen. de

celuide l'Ex. & de

bue au démon le

pouvoir d'opérer

guéritons vé-

M. Mol. que j'attri

des

ritablemeut mi-

raculeufes.

• Pag. 6,
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(*) Pag. 3.

[b] Mêmepag,

fe)Differt. p.14.

dans la note.

Preuves de la

accufation.

Prem. Let.

1. 182

Lettre ( a ) , la thefe que l'Auteur des Lettres Théologiquesfon-

tient d'un bout à l'autre , que les guérisons miraculeuses en gene-

ral , n'appartiennent pas plus à l'opération divine , qu'à l'opération

du démon. On ne peut point dire [ b ] qu'il n'a point en vûë

Lesguérisons qui feroient effectivement miraculeufes , & qu'il n'attaque

que celles qu'onpourroit regarder comme des preftiges féducteurs ,

ou des effets purement naturels. Il les fuppofe Miracles , & con-

tefte qu'ils foient divins. Accufation qu'il répete un grand nom-

bre de fois , & qu'il pouffe bien plus loin encore , comme on

le verra dans la fuite de cette Lettre.

M. Molinier n'a eu garde d'omettre cette calomnie car

après avoir remarqué que j'ai dit dans ma premiere Lettre

& répété dans la troifiéme;,, Que le démon ne peut point

, faire de vrais miracles ,,, il ne laiffe pas de dire & de foû-

tenir que je penfe le contraire.

XXX.

N'y auroit-il pas là , Meffieurs , de quoi perdre patience , fi

faufleté decerte je n'en avois fait provifion en prenant la plume contre vous?

Quoi je penfe que le démon peut faire de vrais miracles?

c'eft envain & pour jetter de la pouffiere aux yeux , que j'ai

dit le contraire ? Comment donc faut-il que je parle pour faire

connoître ce que je penfe , fi ce que j'ai dit ne fuffit pas ? Eſt il

rien de plus formel que ce que j'écrivis dés le commencement

[ d ]pour prévenir toute chicane ? Je ne reconnois , y dis-je ,pour

Théolog. pag. 3. Surnaturel & miraculeux , à proprement parler , que ce qui eft as

deffus de toutes les loix naturelles : quece qui paffe le pouvoir de tou-

tes les créatures , ou dans fa fubſtance ou dans ja maniere dont il

eft produit. Ainfi ni les hommes ni les Anges ne fauroient faire un

miracle proprement dit il n'y a qu'une caufefupérieure à toutes les

caufes créés , que le Dieu Créateur de toutes chofes , qui puiſſe l'opé

rer. Telle eft la doctrine defaint Thomas & celle de la raison

même , mais ce n'eft pas ici le lieu de la développer. Souvent néano

moins l'on donne aux termes de miraculeux & defurnaturel une

fignification bien plus étenduë : car dans l'ufage ordinaire l'on ap-

pellede ces noms tout ce que nous ne pouvons ni faire ni compren-

dre. Or dans cefens , dit le même faint Docteur , les démons peu-

vent faire beaucoup de miracles , puifqu'ils peuvent faire beaucoup

de chofes quifurpaffent & nôtre pouvoir & nôtre intelligence.

C'EST DANS CE SENS QUE J'AI PARLE , QUAND
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JAI DIT , MIRACLES DU DIABLE ET QUE JE

PARLERAI TOUJOURS QUAND JE ME SERVIRAI

DE CETTE EXPRESSION on d'expreffions femblables

qui arrivera fréquemment. Je vous prie , Meffieurs , de ne pas oF

blier que je vous l'ai dit. Ainfi m'expliquai-je d'abord.

се

Rentrés donc , Meffieurs , en vous - mêmes , & voïés s'il peut

être de déclaration plus pofitive & moins fufceptible d'équi-

voque que celle- ci. J'ai tellement voulu qu'on ne l'oubliât

jamais , qu'outre que je vous en ai prié expreffement , je l'ai .

encore renouvellée , & à la page 29. de ma troifiéme Lettre , où

je dis en propres termes que le démon ne peut point faire de vrais

miracles , & dans le Poft fcriptum de ma quatrième Lettre page

84. où en rappellant ces déclarations folemnelles , je les ré-

pete de nouveau & protefte que c'eſt là ma doctrine.

citéc.

Y a-t il donc de la confcience , y a-t-il de la probité , y a-t-il

de la pudeur à avancer que je n'ai parlé ainfi que pour jetter de la

pouffiere aux yeux , comme l'affûre l'Auteur de la Réponſe géné-

rale à comparer même cette confeffion à celle du diable [ a ] , (4) Differt. pig ›

comme fait M. Molinier , & à dire , comme il le dit , que c'eft

un aven . coulé légérement enpaffant , & comme à voix kaffe , le-

quel je veux enfuite faire oublier ? Aurois-je tort de prendre

ici une voix haute qui fe faffe entendre ?

9

XXXL

Mais quel prétexte donne- t'il à cette calomnie ? c'eft ,dit-il

(b) , que j'affecte en plus de cent endroits d'appeller DES MI-

RACLES ces œuvres attribuées au démon.•

Ier. Pretexte deM.

Molin. pris de ce

vent à des œuvres

que je donne fou-

diaboliques le

nom de miracles

mee

le fien propre , par

droit.

Prétexte faux , puifque je n'ai jamais affecté d'appeller ainfi détruit par

les œuvres du démon ,& que je les ai caractérisées indifférem. paroles , par l'u-

ment de ce nom ou de celui de prodiges , de merveilles , de fage commun . par

preftiges puifque dans un très grand nombre des endroits où celui de tous les

je leur ai donné le nom de miracles , j'ai eu foin d'y ajoûter criture même.

Peres & par I'E

celui de prétendus ou de faux. Prétexte d'ailleurs confondu par [b ] Même en-

l'uſage univerfel , & par le vôtre , Meffieurs ; car n'eſt-il pas

ordinaire de dire , miracle de l'art , miracle de la nature , mi-

tacle du démon ? cet ufage n'eft-il pas familier à prefque tous

les Ecrivains de l'Appel , comme à moi ? la preuve en ferabien

aifée à fournir , fi on le fouhaite. Il l'eſt à M. Molinier lui-

même (c ] : remarque à retenir , puifqu'elle montre clairement

qu'il y a auffi peu de jufteffe dans fa façon de penfer, que d'é-

5. col. 1. lig. 49.

[c] Difftt. pag.

& col. 1. lig. 6. P.

12. col. 2. 1. 2

&

2.

28. p. 34. col.

1. lig. 2. 7. 13. &

tres endroits.

en beaucoup d'aus
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( a ) Lib.1o. de

Civit. c. 16.

( b ) L. 21. c. 6.

(c)L. 4.c.6..

7. c. 39. 1. 22. C.

10. 11. & c.

(d )L. dediver

quaft. 83. quaft .

79 , L. 4. deTrin.
c. 1. L. 2. defer.

Dom . inmonteSec.

Matth. c. 25. n.

85. & alibi paffim.

(e) Apologet c.

22.

[ f] In Octav.

[g ]L. de Incarn•

Verbi.

[h] L. 4, depra-

parat. Evang.c. 1.

& l. 4. 5. 6. con-

tra Hierocl. paffim.

alibi.

(1 ) E. 33. Moral

1105. 4. 34. c .3 .

c. 24. n. 48. col.

quité dans les réproches. Prétexte enfin que la fçience ne

dicta jamais ; & c'eſt à quoi je vais m'arrêter un moment , afin

d'écarter pour toûjours cette accufation bizarre & importune.

Quoi de plus commun dans faint Auguftin que le terme de

miracles appliqué aux œuvres extraordinaires du démon ?

Les miracles , dit-il ( a ) , à la page 252. du 7. Tome de

fes Oeuvres , les miracles des Dieux des gentils..

"

"'

""

""

4

que

l'on voit affés évidemment venir de la puiffance des démons :

Illa miracula déorum Gentilium ........ que vi ac poteftate eorum

(damonum ) fieri fatis evidenter apparet &c. Cela eft- il formel ?

Ouvrés le même Tome à la page 624 [ 6 ) , Il y a , dit il ,

beaucoup de miracles que les démons font par des hommes

adonnés à la Magie , beaucoup qu'ils font par eux mêmes?

Addimus ...... magicarum , id eft , per homines damonicarum ar-

tium , & ipfrum per fe ipfos damonum multa miracula. N'eft ce

pas là précilement l'expreffion qui a
qui a mis M. Molinier de fi

mauvaife humeur contre moi ?

"

•

Qu'il ne dife pas qu'elle eft comme échappée à ce S. Doc.

(i) L. 2.Sapeteur , car il la répéte en plus de cent endroits , foit dans les Li-

vres de la Cité de Dieu [ ] , foit en d'autres Ouvrages (d ) ;

il eſt aifé de s'en convaincre en jettant feulement les yeux fur

ceux que je cite à la marge. Eft ce donc que faint Auguſtin

auroit voulu faire oublier par cette répétition fréquente que

les œuvres du démon n'étoient pas de vrais miracles ? il le

(m ) 1.p.q. 110. faut : felon M. Molinier , puifque c'eft la conféquence qu'il

4.4. ad 2. ibid. tire contre moi de la répétition de cette façon de parler.

n. 7. col. 1119.

c. 18. n. 33. col.

1131, nov. Edit.

quaft. 114. a. 4, ad

1. 2. 2. 9.198 4.

1. ad

difput. q. 6.a. j .

in c. &c.

•

"

Ce n'eſt pas non plus une expreffion qui foit particuliere à

din 2. In quaft. faint Auguftin , car on la trouve répandue dans les Ouvrages

de Tertulien (e ) , de Minutius Felix [f) ; de faint Athanafe

( n) in 2. Sent. g] , d'Eufebe de Cefarée [ h ] , de Lactance i , de faint Gre-

dift. 7. part 2. a, de faint Thomas m , de faint Bonaven-

1. q. 3. dift. 3. goire le grand

q. 2. ad 4.
ture n de faint Bernardino de Gerfon [p] , &c. Elle eſt

également fi commune dans les Traités fur la Religion , &

dans les Commentaires fur les divines Ecritures , qu'on cher-

(P)Tomo che ce qu'à pû étudier de bon un Prêtre à qui elle paroît con-

( 0) Serm. x. de

idolatria cultu ,

alibi.

1. col.

47. 4. tom . 2.

col. 661.
713, damnable & nouvelle,

tom. 3. col. 129 ,

που. Edit. & alibi.

Dieu lui-même , ſelon la Vulgate , dit dans Jeremiet ,

[ 9 ] Jerem. 23. ce qui a une application fi jufte aux Convulfionna
ires ou

rieres de plufieurs de vos miracles : Voici ce que je déclare
320
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" à vos Prophêtes vifionnaires.... • qui ont féduit mon Peu-

ple par leurs menfonges & par leurs miracles , &c. Ecce ego

ad Prophetas fomniantes mendarium , ait Dominus , qui fe-

duxerunt populum meum in mendacio fuo & in miraculis fuis &c.

Or étoit-ce de fes propres miracles que Dieu parloit ainfi ? non

fans doute. L'accufation que M. Molinier m'intente au fujet

de cette expreffion , retombe donc & fur faint Auguftin , &

fur tous les Peres de l'Eglife , & fur Dieu même. Ce n'eſt

donc pas la fçience qui l'a dictée , mais c'eſt le défaut qui lui

eft oppofé .

XXXII.

autre accufation

Le croiroit-on ? c'eft néanmoins la premiere raifon dont il

appuïe une autre accufation des plus graves qu'il m'intente

ailleurs [ 4] . J'ai , dit il , trop favorifé l'incredulité , trop autorifé Réfutaiton d'une

le Pyrrhonifme , trop jetté de confufion dans les Miracles & par des plus graves

là dans une partie confiderable de la Religion ; je me fuis trop propofee par

éloigné des fentiers battus , & en un mot de la doctrine des Peres même Ecrivain.

qui eft celle de l'Eglife .... en donnant par tout le nom de mira- 22. col. 1. & 2.

à des œuvres du démon.cles

Les Peres que je viens de citer reclament tous contre cette

décifion , & difent à M. Molinier qu'il fe pare mal à propos

de leur nom ; qu'il faut qu'il fait plus que novice dans leur

doctrine que c'eft d'eux que j'ai appris à parler ; & qu'il

eft également contre le bon fens & contre la Religion , de ti-

rer prétexte d'un langage qui m'eft commun avec eux , pour

m'accufer de crimes qui réjailliroient néceffairement fur eux

mêmes. L'accufation eft affes forte pour mériter une réponſe

plus vigoureuſe ; mais j'ai encore des égards pour l'accufa-

teur.

Il n'y a plus de lumiere dans la décision d'un autre Ecri-

vain de l'Appel (6) , qui a ofé nous donner pour régle géné

rale , que faint Auguſtin n'a garde d'appeller miracles les prefti-

ges des démons , & que ce terme chés le faint Docteur eft ré-

fervé pour les vrais miracles. Quelle hardieffe de prononcer

ainfi d'un ton dogmatique , fans connoiffance & fans éxamen,

au hazard d'être confondu par quiconque faura lire !

L'Auteur de l'Examen de ma troifiéme Lettre eft tombé pref-

que dans le même défaut , lorfqu'il foutient que faint Au-

guftin en parlant des prodiges des démons ››› ne fe fert pas"

le

1. Differt. p.

Décifion d'un

autre Appellant

fur l'ufage de S.

Auguftin con-

vaincuë de faux .

d'un Ecclefiaft. à

ami , pag. 27,un

Seconde Lettre

fur le même point

l'Auteur de l'Ex 4-

On releve auffi

men &M. le Gros
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Pag. 4.à

la fin.

aL. de utilit.

credendi c, 17. n.

34.

b1.p. 9, 104,

47. inc.

Pfalm. 71. 18

d Premier Dif-

coursfur les Mi-

racles de M. deP.

deuxiémepart. P.62.

cibid. pag, 61,

"

dumoins communément du termede miracles , mais de termes

»,plus vagues , propres à fignifier feulement des preſtiges ou cho

Les étonnantes , Mira , Mirabilia , Mirifica , Miraculorum ali-

quid ,, car bien loin que ces termes foient plus ordinaires à

S. Auguftin que celui de miracles , lorfqu'il parle des œuvres ex-

traordinaires du démon , il me paroît qu'il les emploïe plus rare-

ment. Heft encore plus certain qu'ils font chés lui finonimes

à celui de miracles , nom vague & générique. D'ailleurs l'éti-

mologie de tous ces noms n'eft-elle pas la même felon ce faint

Docteur a & felon faint Thomas (b ] ? Saint Auguftin n'a-

t- il pas même donné aux oeuvres de Dieu , comme aux pref-

tiges du démon , le nom de merveilles , mirabilia [ 1 ] ?-ÏÌ eſt

même remarquable que ce terme , dont l'Auteur prétend que

faint Auguſtin ſe fervoit communement en parlant des pref-

tiges des démons , eft néanmoins un titre que le Pfalmifte

femble avoir réſervé aux miracles de Dieu , lorsqu'il dit c

que lui feul fait des merveilles , Qui facit mirabilia folus. Tant

vos décifions , Meffieurs , font peu méditées & peu exactes!

Celle de M. le Gros ne le paroît pas d'avantage , lorsqu'il dit

(d ) qu'en Théologie & en matiere de doctrine . ...ce qui eft dia-

belique ne mérite pas le nom de Miracle , quelque furnaturel qu'il

puiffe être ; & que les œuvres des démons s'appellent prestiges , prodi-

ges ,fignes trompeurs , illufions , faux Miracles par oppofition aux

véritables..

Il est vrai , comme je l'ai remarqué , que les œuvres du dé

mon ont fouvent chés les Peres les noms qu'il leur donne ici.

Il eſt vrai encore , & je l'ai fort obfervé auffi , que ce ne font

que de faux miracles. Mais qu'en Théologie & en matiere

de doctrine on ne puiffe point leur donner fimplement le nom

de Miracles , fur tout lorfqu'on en a expliqué le fens , c'eſt ce

que je ne faurois lui paffer comme fi ce n'étoit pas en ma-

tiere de doctrine que les Peres que j'ai cités , ont appellé des

œuvres du démon du nom de Miracles ! ou , comme fi nous

ne pouvions faire licitement ce que tous les Peres ont fait ! La dé-

cifion m'étonne d'autant plus , qu'il reconnoît lui même e que

faint Auguftin s'eft fervi de cette expreffion . en plufieurs endroits

où certainement il s'agiffoit de Théologie..

[ 1 ] L, 26. contr. Fauft. c. 3. Cùm Deus aliquid facit contra cognitum nobis curfum.

fo cumque naturæ mirabilia nominantur,

XXXIII..
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XXXIII.

La feconde raifon qu'apporte M. Molinier pour faire croire

que lorfque je parle des miracles du démon , j'entends de vrais

miracles , c'eft a que j'en fais une éxaltation affectée , & que

je les appelle beaux miracles.

"

Vanité du fecond

prétexte de M.
Molinier:

(a ) Diflert. P.

4. dans la note .

b Troigéme

Deux mots à cela. Il eft faux que j'aïe affecté d'éxalter ces

miracles ; j'ai feulement taché de faire fentir ce que mes Au-

teurs en ont rapporté , & il le falloit pour mon deffein. Quant

àcette expreffion , beaux miracles , dont je me fuis fervi une

feule fois b , en parlant de merveilles fort belles en effet Lettre pag; 43:

n'eft-il pas pitoïable que M. Molinier en faffe le fondement la fin.

de fon accufation : Nefont- ce pas de beaux miracles que ceux

qu'opérerent les démons par le miniftere des Enchanteurs d'E-

gypte donc ce font de vrais miracles Ils en fairont auffi de

beauxpour accréditer l'homme de perdition des derniers tems ;

donc ils feront des miracles véritables Laiffons ces bagatelles.

qu'il emploie au défaut de raiſons , & paffons à quelque chofe

deplus férieux , du moins en apparence.

XXXIV,

!

J'ai dit non-feulement que ledémon peut faire des miracles,

mais j'ai avancé encore qu'il peut opérer des guérifons , vrayes

& miraculeufes. Or cette expreffion n'eft- elle pas équivalente

à celle de vrais miracles Je prérens donc que le démon a le

pouvoir de faire des miracles véritables.

Tel eftle raifonnement de l'Auteurde l'Examen.Dans un P. S.

de la IV. Lettre , dit- il ........., l'Auteur effaye de fe juſti-

fier ,fur tout par la proteftation qu'il avoit faite ,& qu'il renou-

velle, qu'il penfe , que le démon ne peut faire de vrais mira-

,, cles ; & il appelle ainfi ceux qui ne peuvent être opérez ,, par au-

,, cun reffort de la nature ,, : il devoit ajoûter , foit dans la fub-

Stance ,foit dans la maniere d'operer. Auffi l'ai-je ajoûté dans ma

premiere Lettre page 3. comme on vient de le voir dans le

paffage quej'en ai extrait ; & c'eft légerement qu'on me lâche

cet avis & ce reproche. Mais revenons au fait.

Quoi ! cette proteftation que j'avois faite & que je renou-

velle, n'eft pas capable de me juftifier ? non , s'il faut en

croire cet Ecrivain , & elle ne fait que me charger d'un grand

ridicule. Car , continuë-t'il , fi l'Auteur dit vrai, alors . il fe trouve

En contradiction avec lui-même , diſant d'un côté que le demon peut
en

Fff

de 1 Auteur de

Autre objection

Examen & de M.

Molinier , & répon-fe à cetro objec

( ]Exam. de la

III. Lett. pag. 30.
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faire des guérifons VRAIES ET MIRACULEUSES

& de l'autre qu'il ne peut pas faire de vrais miracles. Reproche

[4] Pag. 7. & 17 qu'il répete plufieurs fois ( a ) , & que M. Molinier me fait

(b ) Differt. p. auffi ( b ).

16. col. 2.

A.

·(c) 1. p. q. 114.

4. in. C.

(d] Pag. 370.

371 372 375.

376.

(e ) Troifiéme &

dern. part de la

défenfe de la Dif-

fert. Théolog.

contre les Conv.

pag. 148.

(f) Differt.

7. col. 2.

P.

Chicane néanmoins & grande chicane que tout cela en

voici la preuve. Déja il ne peut y avoir d'équivoque dans le

terme de miracle ou de miraculeux , après l'explication fi préciſe

que j'en ai fouvent donnée. Combien de fois d'ailleurs ai je

ajoûté à ce terme celui de pretendu , reftriction qui ne per-

met pas de douter de ma penfée ? Faut-il donc repéter ces

fortes d'explications & de reſtrictions à chaque inftant Quil

eft défagréable quand CA cherche la vérité des chofes , d'en-

tendre vetiller ainfi fu des mots !

Qu'entens je donc par guérifons vraies & miraculeuses , lorf

que je nie qu'elles viennent de Dieu ? Ce qu'entendoit faint

Thomas , lorfqu'il difoit ( ) que ,, les miracles apparens des dé-

» mons ne font pas de vrais miracles , mais que cefont quel-

quefois des chofes vraies : opera damonum qua nobis miracula

videntur , ad veram rationem miraculi non pertingunt ,funt tamen

quandoque vera res. Ce qu'entendoient tous les Peres qui

comme nous l'avons vû ci deffus ( d ) , attribuent au démon le

Fouvoir de faire des prodiges véritables & réels dans leur ſub-

fance. Ce qu'entend M. de Lan lorfqu'il dit [ e ] qu'il y a

lieu de penfer , & qu'il eft trés permis de dire que les miracles que

feront aux derniers tems les Sectateurs de l'Antechrift , feront vrais

miracles expreffion dont je n'oferois néanmoins me fervir *.

Enfin j'entends ce qu'entendoit M. Molinier lui-même , lorſ-

qu'il écrivoit (f) , que les démons peuvent faire ..... des prodiges

réels , mais qui n'ont pas le caractère de miracles.

En un mot , je crois indubitablement , & j'ai toûjours crû

de méme que quoique le démon puiffe faire des guérifons ,

ou autres merveilles réelles , il ne fauroit faire aucun vrai mira-

cle , c'est-à-dire aucun miracle proprement dit ; & fi vous vous

fes

* Ces vrais miracles dont parle ici M. de Lan , font ou divins ou diaboliques. S'il en-

tend des miracles divins , il contredit la doctrine de l'Apôtre , felon laque e l'Antechrift

opérera fes prodiges par la vertu de Satan ,fecundum operationem Satana ( 2. Theffal.

2. 9. ); & il s'expofe d'ailleurs à de terribles difficultés : car Dieu accréditera-t'il par

miracles les se tateurs de l'Antechrift ? Que s'il entend des miracles diaboliques , comme

je le crois , je doute fort qu'il foit permis de les appeller urais miracles ? car ce fetoit un

ufage nouveau & oppofé à celui des Théologiens & des Peres. J'efpere de fon équité qu'il

ae trouvera pas mauvais que je le lui répréfente,
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lés jetter les yeux fur les raifons que j'en ai données dans ma

huitiéme Lettre page 241. à la fin , 242. & 247. vous com-

prendrés d'abord que telle est néceffairement ma doctrine.

XXXV.

deuxième & prin-
Mais , dites-vous , puifque le démon

ne peut opérer de On expofe la

vrais miracles , comment ofai - je avancer qu'il a guéri ou pû cipale object. &

guérir des aveugles , des muets , des paralitiques ? n'eft ce

pas me contredire ? n'eft ce pas du moins effacer du rang des

vrais miracles les guérifons de cette efpece que J. C. a opé

rées ?

Comment j'ai pû l'avancer cela eft fort aifé à comprendre

le voici. C'est parceque ces guérifons qui font fouvent de vrais

miracles , ne le font pas toujours , n'étant pas toûjours fupé-

rieures à la vertu de toutes les caufes naturelles , ni quant à la

fubftance, ni quant à la maniere dont elles ont été opérées.

N'y en a t- il pas que l'art même & les caufes fenfibles ont

opérées quelque fois ? on n'en fauroit douter , les preuves en

font certaines. Il n'y a donc pas de contradiction , même ap-

parente , à prétendre que le démon puiffe quelquefois en ope-

rer , quoique jamais il ne puiffe faire de vrais miracles.

Faudra-t- il du moins réfufer le titre de miracles proprement

dits à ces fortes de guérifons que nôtre Seigneur Jeſus-Chriſt

& les Apôtres ont opérées Vous le dites , mais vous vous

trompés , & vôtre erreur eft également dangereufe & fenfible.

Eft ce vôtre penſée : que puifque des hommes par leur art

guériffent de langueurs , de pertes de fang & de la fièvre , il s'en-

fuit qu'ils opèrent de vrais miracles , ou du moins que Nôtre

Seigneur Jefus Chrift n'en fit point lorfqu'il guérit la belle mere

de S. Pierre ( a 1 , la femme hémorrhoiffe [ 6 ] , & beaucoup de

perfonnes languiffantes (c ) Prétendés-vous auffi qu'il faut ou

ériger en vrais miracles ces guérifons fubites dont des Hifto-

riens célébres nous rapportent l'hiftoire d , opérées fur des

muets de naiffance , fur des febricitans , furdes paralitiques , par

de vives impreffions de quelque paffion ; ou dégrader du rang

des miracles véritables les guérifons de cette efpece opérées par

le Sauveur & par fes Apôtres

Vous n'y penfés donc pas , Meffieurs. Il femble , à vous en-

tendre , que pour l'honneur de la Réligion l'on doit croire que

l'art , la nature & les démons font fans force ; & que fi la na-

on démontre que

guérir des muets

des aveugles &c.

le démon peut

fans faire de vrais

miracles ; & fans

que ceux du Sau-

veur en foient dé-
gradé

s
.

(a) Luc: 4

[b] Matth. 9.

(c) Matth. c. 4.

9. Luc. c. 4.

dj Voïés ma

Lettre pag.

& Luc. 8.

6. 7.

III.
28. & 29.

罹

Effij
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Exam. de la

III. Lett. pag . 3 .

Voiés aufli la Rép.

génerale pag. 7.

On continue de

prouver la même

vérité.

b Voïés ma

VIII. Lettre pag.

26+. &265.

e Voïés en les

raifons dans S.

Auguftin L. 3. de

Trinit, c. 8. n, 13.

14. 15. 16. 17.

d Défenfe de

la Differt. Theol.contre les Con-

Culf. pag. 27.

ture par fa vertu fi les démons
ou les hommes

par leur induf

trie atteignent jamais à quelque effet parallele en lui même

aux vrais miracles , ç'en eft fait d'eux & que tout leur prix

ceffe. Vous vous imaginés (a) qu'en difant d'un côté que le démon

peut faire des guérifons ...... telles dans leur fubftance que Jesus-

Chrift en a opérées ; & de l'autre qu'il ne peut pas faire de vrais

miracles , je tombe en contradiction avec moi même , queje ne m'en-

tenspas , ce qui vous fait ajoûter : & pourquoi parle-t-il fur cette

matiere s'il n'a pas fes idées nettes & arrangées ? Mais voïés que

toute la broüillerie eft dans les vôtres , & que vos raiſonne-

mens ne portent pas plus contre moi que contre la Réligion &

contre vous mêmes : les queftions que je viens de vous faire , doi-

vent vous en avoir convaincus. Je vais néanmoins en ajoûter

XXXVI.une autre,

Origene , faint Auguftin , faint Thomas , Theodoret & tant

d'autres Docteurs qui , comme vous le favés ( ] , ont crû que

les démons par le miniftere des Enchanteurs d'Egypte , firent

réellement les trois premieres merveilles que Dieu avoit faites

par la main de Moïfe , ont-ils donc nié que Moïfe ait fait alors

de vrais miracles , ou en ont ils attribué de véritables à la vertu

des démons ? ils n'ont fait ni l'un ni l'autre [ )

Je les imite lorfque je foûtiens , & que les guérifons opérées

par le Sauveur & par les Apôtres , font des miracles proprement

dits & que lorsque le démon paroît en opérer de ſemblables dans

il ne fait pas néanmoins de vrais mitacles. Pouvés

vous donc m'infulter fur cela , infulter de même ces grands

hommes , & fans avilir par conféquent vôtre raifon aux yeux

de tout homme ſage ?

leur nature ,

Cen eft plus qu'il n'en faut pour diffiper & anéantir ces préten

dues difficultés dont vous faifiés tant de bruit ; & j'efpére outre

cela que fi ma Théologie aparu jufqu'ici à M. de Lan (d)fort em

brouillée , pour ne rien dire deplus , il jugera maintenant que tout y

eſt raiſonnable , & s'y foûtient parfaitement. Que fi vous voulės ,

Meffieurs , connoître la vanité de vos objections par d'autres

raifons encore , ayés recours à ce que j'ai écrit dans ma VIII,

Lettre depuis la page 246. jufqu'à la page 252. & vous y trou

verés des exemples & des réfléxions qui vous convaincront de

plus en plus , je l'efpere , combien les vrais & les faux miracles

ont fouvent entr'eux de rapport & combien par conféquent
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c'eft s'écarter de la réligion & de la droite raifon , que de con

clure qu'on attribuë à la nature ou aux démons la vertu d'opé

rer de vrais miracles , comme nôtre Seigneur Jefus Chrift en

opéra , de ce qu'on les fait ouvriers de merveilles qui y ref

femblent.

Pour être coupable de cette erreur que vous m'imputés , il

faudroit que j'eus dit que le démona opéré fes miracles de la

même maniere que Jefus Chrift a opéré les fiens. Mais oferiés-

vous en hazarder le réproche du moins ne le fairiés-vous pas

impunément.
XXXVII.

1

contre ma doctri

nc.

La feconde accufation que vous m'intentés ,& qui en ren Autres calomnies

ferme plufieurs , eſt que nulle eſpèce de miracle n'excéde , felon des plus graves.

moi ,le pouvoir diabolique , qu'il s'étend du moins fur toutes

fortes de guérifons ,fur tous les miracles de Jeſus-Chrift &

des Apôtres ,fur tous les autres miracles en général , à l'ex-

ception de la réfurrection des morts. Mais il eft important de

vous entendre parler vous- mêmes.

Calomnie énog

mede M. Poncet.

[4 ) Lettre V.

Ce font , dit M. Poncet [ a ] , toutes les merveilles que Dieu a

opérées depuis l'origine du monde , en y comprenant nommément celles

que Jefus-Chrift a faites , que le Benedictin foûtient que le démon fur l'Oeuvre des

auroit pufaire ; ou du moins il prétend qu'il eft impoffible de prouver

que le démon n'auroit pû les imiter; il nous donne un défi deprouver

le contraire.

M. Bourcier , n'eft guéres moins injufte à mon égard. L'Au-

teur des Lettres Théologiques , dit-il [ 6 ) , connu par la pernicieufe

Bouveautédu fyftême qu'il a inventé , par lequel il attribue au dé-

mon le pouvoir d'operer miraculeusement toutes fortes de guérisons ;

(e) cet Auteur qui pour ne pas attribuer à Dieu les miracles de

M. Paris, n'apas craint defoûtenir qu'il n'eft point de guérison

miraculeuse que le diable nepuiffe opérer. Devois-je attendre plus

de juftice de fon Confrere le Nouvelifte Le démon , affûre

celui- ci [d) , peut , felon l'Auteur des Lettres Théologiques , opérer

toutes fortes de guérisons.

M. le Gros , leur ami commun , adopte ces calomnies & les

défend. S'il faut l'en croire (e) , je donne au démon le pouvoir

de guérir réellement , constamment , promptement toutes fortes de ma-

ladies ; &il trouve fort mauvais queje me taife fur le reproche

qu'on m'en a fait.

C'eft auffi la calomnic dont le Gazétier fait honneur à M.

Convulf., pag. 45.

Calomnie de M.

Bourcier , du Ga-

zétier , de M. le

Gros , de M. Mo-

tear de l'Examen ,

aggravée encore

par ces deux der.

(6) Recherche

de la vérité fur

vulf. Lett . VI, p.2 .

linier, & de l'Au-

niers Ecrivains,

l'Oeuvre des Con-

[ c ] Ibid, p. 33-

(d) Nouv. Ec.

clefiaftiq. du 1.

Mars 1734

[e] premier Dif

cours fur les Mi-

racl. de M. de P.

2. partic pag. P

Dult
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[4]Nouv. Eccl.

1733.

Molinier en rendant compte de fon Ouvrage. Le but de l'Auteur ,

dit-il ( a ) , eft de prouver quefon Adverfaire fait fouffrir la pieté dans

du .4. Decembre tous fes Ecrits , que tout y revolte , qu'il met enpéril toute la Réli.

gion , qu'il y établit une Théologie contre Jefus-Chrift même en

enfeignant dans des Lettres qui portent le nom de Théologiques , que

bors la réfurrection des morts le diable a fait & peut faire tous les

miracles de guérifon qu'a fait Jefus-Chrift , &c. C'eft en effet ce

que M. Molinier ne craint pas de m'imputer en propres termes à

la page 97. col . 2. c'eft ce dont il m'avoit déja accufé à la page

10. col. 2. de fa premiere Differtation , & fur quoi il m'avoit ap-

pellé le grand prodige du Siécle : c'eft enfin ce qu'il répéte en

plufieurs autres endroits b.
(b) pag. 22. col.

2. pag. 23. col. 1.

pag. 58. col. r,

Lettre d'un D. au

R. P. pag. 6.

Lett. d'un Eccle-

haffique au R. P.

[e ] Page. 3.

(d ) Page 4

pag. 3.

pas
moins

L'Auteur de l'Examen de ma III. Lettre n'infifte

fur cette calomnie. C'eft , dit il en parlant de moi ( c ) !a Theſe

qu'il foûtient d'un bout à l'autre , que les guérifons miraculeuses en

général , n'appartiennent pas plus à l'opération divine , qu'à l'opé-

ration du démon. Voyons , continue- t-il [ d ] , fi toute forte deguéri-

fons , la guerifon de toute espece de maladies , SANS EXCEPTION,

eft comprife dans la generalité de la Théfe , Que le diable peut faire auffi

bien que Dien ces opérations merveilleuses . Il eft vifible qu'il l'en-

tend ainfi ...... Il foûtient que felon la doctrine de tous les tems

le démon auroit pû opérer abfolument parlant , toutes & chacune des

merveilles que Jefus-Chrift a faites , excepté la réfurrection des

morts.

..

Enfin après être revenu fouvent à la même accufation , voici

en quels termes il reprend ma Théfe , & propofe l'état de la

queftion [ e ]. Nul miracle , nulle guériſon miraculeuse , à l'exception
(c) Page 6.

de la Réfurrection des morts , n'eft concluante par elle-même , parce

que toutes les guérifons miraculeufes peuvent avoir le démon pour

principe , qu'elles peuvent toutes fans exception partir de la main

diabolique voilà la Théfe que foûtient nôtre Théologien.

J'ai eu lieu affûrement d'être bien étonné à la lecture de

tout ceci mais une des chofes qui m'ont le plus furpris , c'eft

d'entendre dire à cet Auteur ,f qu'il aime à trouver les frères

innocens qu'il ne fçait fi je ferai content de lui , mais qu'ily va

de bonne foi. Que j'aurois de peine à le croire , fi je ne conful-

tois que les apparences : je m'aveugle néanmoins pour perſiſter.`

autant qu'il fera poffible , dans ma réfolution à fon égard. Mais

que je doive être content de lui ? Oh c'en eft trop je fuisau

Page 5.

2
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contraire mécontent & de lui & fes Confreres au-delà de

tout ce que l'on peut dire : l'on va en fentir les juftes raiſons.

XXXVIII.
Réponse à M

Poncet ; il eft faur

qu'aucun des mi-

faits , n'excéde

felon moi , le pou-

racles qui ont été

voir diabolique,

Où ai je donc foûtenu , c'eſt à M. Poncet que j'adreffe d'a-

bord la parole , que le démon auroitpu faire toutes les merveilles

que Dieu a operées depuis l'origine du monde où ai-je dit du

moins l'équivalent Il le prouvera , s'il lui plaît, ou je le pouf-

ferai rudement ; car il ne m'eft pas permis de laiffer ainfi ma

Réligion en proïe à la calomnie. Mais comment le prouve-

roit il , puifque outre qu'une telle idée également impertinente

& fcandaleufe , bien loin de fe trouver dans mes Ecrits , n'a

certainement paffé jamais dans ma tête ? puifqu'outre queje

• crois , comme on le verra tout à l'heure, qu'il y a plufieurs

efpéces de miracles évidemment fupérieurs au pouvoir diabo-

lique , il eft conftant par l'aveu de tous fes Confreres , que

j'excepte du moins certains miracles. Eft- ce donc là ce caractere

d'équité avec cet amour dominant du vrai , que le Gazetier

nous invite à admirer dans les Lettres de ce cher Confrere du 3. Mars 1734

ou plûtôt n'est-ce pas une calomnie pouffée au-delà de toute

pudeur !

Peut-être que je me trompe : peut-être que M. Poncet n'a

point intention de calomnier , & quec'eft de bonne foi qu'il le fait

à toute outrance. Je panche à croire qu'il dit les chofes comme

il les conçoit. Le malheur eft qu'il les conçoit dans une tête où

des convulfions font fur le trône , accompagnées de l'attente de

da venuë d'Elie au premier jour [ b. ]

[*] Nouv. Eccl

[b] Voiés la V.

Par égard àcette préoccupation de foncerveau , je ne le trai- Lettre page $2.

terai pas comme il le mériteroit pour la noire calomnie que l'on

vient d'entendre , & pour celle qu'il ajoûte non moins affreufe

que la précédente , que , felon moi , le demon auroit pu fairepû

nommement toutes les merveilles que Jefus Chrift a faites. Eft-ce

donc que Jefus Chrift n'a point réfufcité des morts & Or n'ai-je pas

dit (c) que c'est un miracle que les démons n'ont jamaisfait , miracle

Supérieur à toute leur puiffance ? A quoi penfoit il le bonhomme?

XXXIX.

(c ) M. Lettrẻ

page 46,

teur de l'Examen
Mais l'Auteur de l'Examen, mais M. Molinier où ont-ils pris Réponse à l'Au-

ce qu'ils difent , ce qu'ils répétent , ce qu'ils affurent comme à M. Molinier &

conftant , que je n'excepte du pouvoir diabolique que la réfur- au Gazétier : il eft

rection des morts? Trouve-t-on cette erreur enoncée expreflé. faux que je n'cie

"

·
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diabolique que la

réfurrection des

morts..

cepte du pouvoir ment dans mes Lettres : l'y trouve-t-on du moins implicite-

ment? Mais où ai je dit que les démons puiffent , par exem

ple , arrêter le foleil dans fa courfe , comme Jofué l'arrêta ?

qu'ils puiffent annoncer avec certitude un avenir contingent

co mme Jefus-Chrift & fes Prophètes l'ont prédit : qu'ils puif

fent multiplier des Pains & des Poiflons , comme Jeſus Chriſt le

fit dans le Defert où ai-je du moins écrit quelque choſe qui ait

pû faire entendre tout cela ? Vous favés , Meffieurs , que faint

Jerôme veut que nous foïons impatiens quand on calomnie

nôtre foi. L'on doit donc approuver queje le fois dans cette

occafion où l'on calomnie fi indignement la mienne. Que M.

Molinier & fon Confrere fe préparent donc à prouver ce qu'ils

ont avancé fur mon compte : je les en fomme ,fous peine d'étre

traités comme des calomniateurs publics ; mais je leur en donne

en mêmetems ùn défi folemnel. Quel eft donc le caractere

ou de leur cœur , ou de leur efprit Quel est également l'ef-

prit ou le cœur du Gazétier qui applaudit à une calomnic ſi

Réponse aux ma

mes, à M. Bour-

que , felon moi , le

énorme s

XL.

?

Je ferai un peu plus patient en écartant cette autre ca-

cier ,&à M. le fomnie des mêmes Ecrivains, à laquelle M. Bourcier , & M. le

Gros il eft faux Gros ont foufcrit , que j'attribue au démon le pouvoir d'opérer

démon puifle opé. miraculeufement toutes fortes de guérifons. Il eft vrai qu'il faut au

fortes moins un excés d'inattention pour m'imputer cette doctrine ;

mais enfin ,je voisque de fauffes lueurs les ont féduits , & cela

m'excite à l'indulgence.

rer toutes

de guérifons,.

Qu'ils reviennent au jugement , qu'ils reprennent ma Troi-

fiême Lettre , & qu'ils lifent encore une fois ce que j'y ai écrit

àla page 36. qu'ils en péfent enfin les termes & le fens, Voici

mon principe. Le démon ne fauroit guérir une maladie ,fi elle ne

peut être guérie par aucun reffort de la nature : & tous les miracles

qu'il fait , ilne les fait qu'en mettant inviſiblement en action, les can-

fes naturelles.

Faut-il un commentaire à ce texte n'eft-il pas évident que

je n'y attribue au démon de pouvoir en fait de guérifons ,

qu'à l'égard des maladies qui ne font point naturellement in-

curables Pour le contefter , il faudroit faire profeffion ouverte de

mauvaiſe foi.

Or déclarer bien pofitivement que le démon ne peut guérir.,

d'autres
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d'autres maladies que celles pour lefquelles il y a des reffources

dans la nature , eft- ce foutenir qu'il a le pouvoir d'opérer miracu

leufement toutes fortes de guérifons la guérifon de toute efpece de

maladies fans exception , comme le difent mes Cenfeurs ? Pour

lier ces deux idées , il faudroit qu'il n'y eût aucune maladie

naturellement incurable , il faudroit que toute eſpèce de gué-

rifon fut du reffort de la nature. Oferoient ils adhérer à ce fen-

timent ? Il n'eft digne que de l'Auteur de l'Esprit en Convulsions.

?

aux yeux de qui la diftinction queje mets entre les maladies

eft chimérique ; & qui prétend qu'il n'y en a point de quelque

efpece qu'elle foit , qui ne puisse être guérie par un effet de la nature.

Mais quand même on rejetteroit cette dinſtinction
ne fuffi-

foit-il pas que je l'aye mife , pour que je duffe être à l'abri

de l'accufation qu'ils m'intentent de regarder le démon com-

me capable de guérir toute efpéce de maladie fans exception ?

c'est donc , comme je l'ai dit

je l'ai dit , un excès au moins d'inatten

tion , que de me prêter une doctrine, que j'ai rejettée expreffé-

ment.. T

XLI.

7

L'Auteur de l'Examen prétend néanmoins me convaincre de

l'avoir foûtenuë : car , dit- il b , lorfque j'attribue au démon le

pouvoir de guérir, ma propofition est énoncée d'une maniere indefinie ,

& dès-lors elle devient univerfelle en bonne Logique ; j'ai foin moi-

même de la declarer telle formellement par l'expreffion TOUT que

L'employe

Objection plaufible fi elle n'avoit un défaut : c'eft qu'il n'y

a pas un mot de vrai. 1. Il n'eft point vrai que lorsque j'at-

tribue au démon le pouvoir de guérir , ma propofition foit

énoncée d'une maniere indéfinie , puifque au contraire elle, eft

diftinctement reſtrainte aux maladies. qui ne font point incura-

bles à la verru des caufes naturelles. Le démon , ai je dit , me:

fauroit guerir une maladie , fi elle ne peut être guerie par aucun ref-

fort de la nature, Quoi de plus formel :

29. Il n'eft pas vrai non plus que jaye déclaré formellement

ma propofition univerfelle en employant le mot tout ; car ja

maisje n'ai employé ce mot en pareil cas. C'eft à l'Auteur qui

mel'impute , & qui met le mot tout en italique. comme l'ayant

pris de mes Ecrits , de prouys fon accufation & de ſe juſtifier.

de mon reproches

G gg

(a)Pag. 22. col. 1..
22.col..1..

Prem. objection
de l'Auteur de l'E-

xamen réfutée..

b Pag. § ,
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fa feconde Ob-

jection du même

Ecrivain , & de M.

Malinier , fuppofe

faux & péche par
un endroit encore

plus effentiel.

( a )Exam,de la
III. Lett, pag. 4.

Voïés auffi M.

Molinier, Differt,

page 2. col. 1 .

[ b ]161 III. Lettre

Théolog, P. 25.

& fuiv.

XLII

Mais voici l'une des fauffes lueurs qui l'ont induit en erreur

qui ont trompé auffi M. Molinier , & qui peuvent avoir été la

caufe de l'erreur dès trois autres. c'eſt a que je refute ↳ un

texte qui articule toutes les efpeces différentes de guérifon , même les

plus fingulicres , & où il eft dit que le démon ne peut pas les

opérer. Je crois donc qu'il peut opérer toutes les espéces diffé

rentes de guerifons.

L to such fun

Ainfi raiſonnent-ils für un faux expofe. Je dis Faux expoſe

car le texte que je condamne , n'articule que fept efpéces de ma

ladies , & la Médecine en diftingue un nombre preſque infini

Mais allons à l'effentiel,

20 3.9 L'

Comment le dé-

moa peut , felon Sur quel principe prétens je que l'Auteur du texte que je

hoi guérir quel refute s'eft trompé en decidant que le démon ne peut jamais

que-fois des para-

litiques , des aveu- guérir des fourds & muets de naiffance , des aveugles , des boiteux

gles , &c. & ne le des membres deffeches , desparalitique
s , des hydropique

s rje fouhai-

peut pas co jours. -terois bien que l'on fe rendit attentif à ma raifon. C'est parce

que je fçais , ce que j'ai déja prouvé dans ma Troifiéme Let

tre & ce que je fortifierai de nouvelles preuves dans la fui-

vante , que le démon peut faire ce que d'autres caufes natu

relles peuvent opérer , & que je fçais d'ailleurs que des para

lifies , des embarras dans les yeux , dans les oreilles , à la langue

& c. ont quelque fois des reflources dans la nature .

#4. 35.

8,

La paralifie , par exemple , maladie fouvent incurable , l'eft

elle toujours Voyés files Médecins n'en guériffent jamais.

Inftruifes vous encore dans ce beau Livre que Zachias cauffi

1.4. Tit. 1. habile Médecin que favant Canonifte & Chretien pieux ?
de miracul. q.

a compoſe pour établir la diftinction des miracles que la nature

peut operer , de ceux qu'elle ne fauroit faire ; & vous y trou-

verés que les guérifons de parafitiques , même foudaines , nd

font pas toujours veritablement miraculerfes , & que l'art ou

la nature Y fuffifent quelque fois . N'en ai je pas apporté dans

ma Troifiéme Lettre page 18. des exemples décififs
រ

Moi done qui fuis inftruit de ce qu'ont enfeigné les Peres ,

conformément à la doctrine des divins Livres , fur le pouvoir

diabolique égal à celut de toutes les caufes naturelles , puis je

croire qu'il foit trop borné pour guérir jamais la paralific

puis je même paffer cette doctrine › Du moins cft il bien sûp

que conclure de- là que j'attribue au démon le pouvoir d'opérer
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devrais miracles , & de guérir toutes fortes de maladies fans excep

tion , c'eft me faire dire le contraire de ce que j'ai formelle

ment déclaré , c'est répandre contre moi une calomnic_ma-

nifefte.

Ce quej'ai dit de la paralifie , je le dis également des autres

maladies qui font articulées dans le texte que je réfute , & dont

il n'eft aucune qu'on n'ait vûë quelque fois fe diffiper par des

moïens purement naturels. C'est ce que le même Zachias en·

feigne& prouve dans le Livre & la queftion que j'ai cités : c'eſt

ce que j'ai prouvé moi-même [ a ) par de célebres exemples : pag. 1. & 19.

c'eft ce dont vous trouverés une nouvelle preuve dans un Jour-

[ # ] . Lertre

nal de 1732. où il eft marqué [ 6 ] qu'un enfant de onze ans NE' ( b ] Journal Hif-

AVEUGLE à Torne , venoit de recouvrer la vue le treizième jour C. J. Avril 1733 .
torique , par le fieur

de la petite veroles double prodige , & qu'une perfonne née pag. 18 .

aveugle voie, & que ce foit par l'impreffion d'une maladie qui

ôte la vie à plufieurs autres perfonnes ; & cependant prodige

purement naturel.

Comprenés enfin fur quels fondemens j'ai blâmé la généra-

lité de la thefe où l'on refufe au démon le pouvoir de guérir

de ces fortes de maladies. C'eft parceque des moiens naturels

en guériffent quelque-fois , & que le démon peut faire ce qui

peut être fait par des moïens naturels. Mais bien loin d'avoir

foutenu qu'il puiffe en guérir toûjours , j'ai au contraire déclaré ( c) m . Lettre

trés pofitivement ( c ) qu'il ne fauroit guérir une maladie fi elle 36.

ne peut être guérie par aucun reffort de la nature. Telle eft ma

doctrine fur laquelle il ne peut y avoir d'équivoque.

Que ficependant vous prétendiés , à l'exemple de l'Auteur

del'Esprit en Convulfions , qu'il n'y a point de maladie telle

quelle foit , que quelque reffort de la nature ne puifle guérir ,

en ce cas ce feroit ma théfe qu'il n'en eft point non plus à la-

quelle le démon ne puiffe apporter du reméde. Mais ce ne fe-

roit , comme on le voit , que dans votre fuppofition ; & vous

feuls par conféquent feriés refponfables de l'excés de la théfe.

XLIII.

Mais , dira- t-on , puifque je crois que le démon , qui peut

diffiper beaucoup de maladies , ne peut pas les guérir toutes ,

quelles font donc celles qu'il peut guérir , & celles qui par leur

nature furpallent fon pouvoir : car faut- il laiffer ceci en pro.

blême.

G gg ij

On s'offre d'articu

ler & les guerifons

que le demon peut

fire , & celles qu'il

ne fauroit opérer
à une condition ju

fte & neceffaire.
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M. le Gros & M.

Poncet d'accord

avec moi fur l'é

tenduedu pouvoir

diabolique en gen-

re de guérifons.

(4) Premier Dif-

cours fur les Mi-

racles de M. de

Paris ,feconde

partic Pag.6 .

,

:

Queſtion bien épineufe , à laquelle néanmoins je fatisferal

fans embarras , pourvû , Meffieurs , que vous vouliés bien me

dire au jufte qu'elles font les maladies fupérieures à la vertu

de la nature , contre lesquelles toute la fçience des Médecins

doit échouer & qu'ils ne pourroient guérir viffent-ils au-

dédans du Corps humain comme ils en voient la fuperficie ,

pûffent-ils agir fur, les parties intérieures comme fur le déhors

circonftance à obſerver avec un trés grand foin :car vous

n'ignorés pas ce que les Peres nous inculquent fi fouvent , que

les démons , vû la fpiritualité de leur Etre , voïent & s'infi

nüent dans le corps des hommes fans aucune difficulté ( 1 )•

Toutes les maladies que vous déciderés aprés un examen

férieux , devoir réfifter & à l'art des Médecins , dans la fuppo

fition que je viens de faire , & à la vertu de toutes les caufes

naturelles ; or je ne doute pas qu'il n'y en ait de cette efpece

je confens à dire que le démon eft incapable de les guérir , &

que fi la guérifon s'en fait ,c'eft un miracle qui par fa nature

annonce la main de Dieu. Mais jufques-là j'avoue que mes lu-

mieres font trop courtes , pour donner une réponſe préciſe à la

queſtion.

XLIV.

Au refte je ne donne au pouvoir diabolique en genre de

guérifons ; & ceci a quelque chofe de fort fingulier , que ce

que lui accorde M. le Gros lui-même , l'un de mes Cenfeurs.

Le démon , dit-il , (a] , ne peut jamais rien qu'enfe fervant de

moyens naturels ..... Il s'enfuit de-là que s'il peut guérir certaines

maladies en remuant intérieurement les humeurs , où même les foli-

des , il ne peut certainement les guérir toutes , & encore moins en

guérir CERTAINESfur le champ. La raison en eft , qu'il nefau-

roitguérir qu'en employant les moyens naturels , & qu'il n'y en ศ

pas toujours dans le maladepar où une main même "inviſible , mais

affujettie à un certain ordre , puiffe le rétablir , on au moins le réta

blir promptement, Le démon peu plus fubtilement , plus immediate→

ment, plus promptement appliquer des remédes intérieurs à des maux

que les Médecins nepourroient ni voir , mi toucher ; mais il faut que

ces remédes exiſtent.

(1 ) Tertul. Apologet. c. 2. Suppetit illis ( dæmonibus ) ad utramque fubftantiam ho-

minis adeundam fubtilitas & tenuitas fua. Multum fpiritualibus viribus licet , ut invifibiles

& infenfibiles in effectu potius quàm in actu fuo appareant, Vide wiam Minut, in Of ,

Cyprian, L. deidol wavis, Laftant, 1, 2, moſtin, e. 14.
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Voilà au vrai mon fentiment , vous voïés combien vos meil-

leurs Ecrivains commencent à s'éloigner de vous & à s'approcher

de moi je prie Dieu qu'il acheve de les délabuſer devôtre er-

reur. Je ne différe en ceci de M. le Gros , qu'en ce qu'il croit qu'il

ya plufieurs de vos guérifons prétendues miraculeufes , pour

lefquelles il n'y avoit abfolument dans la nature aucun remède ,

ce que je pourrai réfuter ailleurs.

4

(4)
(a] Lett. V. fur

vulf.pag. 43. der-

niere lig

(b) did.pag. 5ª¿

l'œuvre des Con-

M. Poncer lui -même , avanture encore plus furprenante ;

eft forcé de convenir avec moi du fonds de ma thefe , quoique,

s'il faut l'en croire , je fois en la foûtenant a , le répréfentant

de tous les fuperbes qui ofent entrer en lice avec Dien ; quoique

(4) je pofe les fondemens d'une incrédulité monstrueuse que je leve

la malédiction que Jefus Chrift prononce , que je ne laiffe à Dich

aucune refource pour fe faire obéir
› que je me préfente podr

être l'Avocat de tous les endurcis contre Jefus- Chrift méme , & que

j'apprenne les peuples à étre impies par principe. Óüi , nonobſtant

ces calomnies & ces abfurdités que lui a dicté fon cœur bleffe

de mon mépris pour fon idole , il n'ofe nier que je n'aïe raiſon

dans le fonds. Il y a peut-être , dit-il (c) , des guérisons qui ne

paffent pas le pouvoir du demon....... il est peut-être impoſſible de bid, pug, thi

déterminer jusqu'où cette puiſſance peut s'étendre & d'en marquer des

bornes précifes. On voit qu'il ne s'écarte guéres de moi car

ôtés de fa décifion le peut-être qui y eft placé fort mal à pro

pos ,, vous y trouverés à peu près mon fistême fur l'étenduë du

pouvoir du démon en fait de guérifons:

XLV.

Ce que je viens de dire, me donne lieu d'expliquer pourquor

après que j'eus écrit dans ma Troifiéme Lettre que le démon ne

fauroit guérir une maladie , fi elle ne peut-être guériepar aucun ref

fort de la nature , j'ajoûtai que ce principe quoique certain , eft

néanmoins rarement utile pour difcerner une guérison dont ilferoit

Lauteur , d'avec celles que Dieu opére.

(6) pag. 48

Pourquoica

principe , que le

guérir des mala

dies naturelle-

fert rarement au

démon ne peut

ment incurables

difcernement du

principe des guérifons furnature's
On fait combien cette propofition vous fcandalifa , combien

Vous vous êtes déchaînés contre elle. Et pourquoi ? n'en avois je lese

pas donné ces deux raifons , qu'outre que la main du démon ne

paroit pas , il est certain : felon la remarque de faint Thomas (d), (d ) 1. p. q. 1

que toute la vertu de la nature ne nous eft pas connuë , & que les in c. 25 ad. 2.

Bémens opérent des miracles que nous we fçaurions comprendre , quoi 9.114 m.jou
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?

Sous quel point

de vue ce difcerne

ment eft aifé ou diffi-

cilc.

Calomnie de l'Au-

Beur de l'Examen ,

queje veux détruire

que tout ce qu'ils font foit naturel , à proprement parler. Or ne

font-ce pas des raifons juftes & folides ? Voici mon raifonne-

ment , penfès- le.

C'eft rarement que l'on peut connoître une guérifon fur-

paffe toute la vertu des caufes naturelles,, puifque toute la

vertu de la nature ne nous eft pas connue , comme faint Thomas

le remarque , & comme l'expérience l'apprend . Ce n'est donc

que rarement que l'on peut connoître fi une guérifon excede

par fa
fa nature le pouvoir du démon.

Il eft impoffible de fe refufer à cette conféquence , tandis

que les principes d'où elle coule fubfifteront ; c'eſt à dire , fi

l'on ne prouve , ou que toute la vertu de la nature nous eft

connue , ou que le démon, ne fauroit atteindre à des effets que

d'autres caufes naturelles peuvent produire. Or c'est ce que'

Vous n'avés pas même tenté de prouver , bien loin que vous

l'aïés prouvé en effet ; vous m'avés même accordé ces princi

pes on verra tout cela dans ma Lettre fuivante. A quoi donc

aboutillent vos cris contre ma propofition , finon à montrer

que la raifon vous offenfe & vous revolte ?

XLVI

Ne dites pas qu'il va donc être impoffible de difcerner

fi des guerifons fupérieures à la vertu des caufes fenfibles

viennent de Dieu ou du démon. Erreur. Il est vrai que ce

difcernement fera difficile fi l'on fe borne à les confidérer

dans leur fubftance on le fentira fi on en fait l'effai. Mais

veut-on emploïer les moyens que j'ai indiqués fi fouvent , &

que je développerai encore mieux dans la fuite c'est-à-dire ,

yeut-on appliquer fon attention aux caracteres que porteront

ces merveilles , aux circonftances qui les accompagneront , à

la fin à laquelle elles paroîtront deftinées , aux effets qu'elles

produiront ? le difcernement fera dans ce cas aife & infailli-

ble ; & tant pis pour ceux qui s'obftinant à négliger ces moyens ,

tomberont dans l'illufion. Mais n'anticipons pas davantage

fur les fujets que nous devons traiter ailleurs dans l'étendue

qu'ils méritent , & venons à la troifiéme accufation dont j'ai

a défendre ma doctrine.

"

XLVII

C'eft que j'ai intention de faire croire que jamais les mira-

were cles ne font preuve , & c'eſt l'Auteur de l'Examen- qui, m'en
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accufe ; car non content d'avoir été l'hiftorien de cette af

freuſe calomnie ( a ) , que je cherche à énerver la grande preuve que

la Religion a toujours tiré des miracles , ce qui pris dans la valeur

des termes s'étend à tout miracle , tel qu'il puiffe être ; non

content d'y avoir enfuite foufcrit b , il l'a répand encore &

la foûtient en fon propre nom. Il est vrai , dit-il à mon fu-

jet c , qu'il effage defe juftifier , furtout par la proteftation qu'il

avoitfaite & qu'il renouvelle , qu'il penfe que le démon ne peut

faire de vrais miracles,, .... Mais onfent que de fa part c'eſt uno

rufe , & qu'il veut nous donner le change .. il veut nous donner•

à croire que jamais les miracles ne feront preuve.

Quoique réfolu d'en ufer poliment avec cet Ecrivain , ne

met-il pas ici ma patience à une épreuve qu'il ne m'eſt pas

permis de foûtenir ? Quois je veux donner à croire que jamais

les miracles ne feront preuve, moi qui dans cette Lettre même

fur laquelle il fonde fon accufation , ai dit d qu'il eft conf.

tant que lapreuve tirée des miracles de J. C. eft tres concluante

pour fa miffion que le miracle qu'il a fait en réfufcitant des

morts ,confirme évidemment le principe divin de fes autres • mira-

cles ; que l'on ne peut fans folie méconnoître en eux la main de

Dieu ; que les guerifons que le Sauveur aopérées , prouvent in

vinciblement ſa miſſion divine Eſt-il de " calomnie plus noire , &

où la pudeur foit moins ménagée . Qu'il vote encore ce que

j'ai écrit à ce fujet dans le Poft Scriptum de ma IV. Lettre

aux pages 86.87. 88. 89. 99. pour ne parler ici que de ce

que j'avois dit avant qu'il publiât fon Ouvrage & s'il ne

rougit pas de fon accufation , tout le monde en rougira pour

lui.

"

La raifon qu'il emploie pour donner quelque couleur à cette

calomnic , c'eſt que je pretens prouver par faint Augustin ", qu'il

' eft pas poffible à l'esprit de l'homme de connoître jamais jusqu'où

peut aller le pouvoir des demons , & celui des moyens naturels , ni

par confequent de diſcerner quand c'eſt un vrai miracle.

•

Diftinguons. J'ai voulu prouver que jamais vous & mol në

faurons au jufte , fans le fecours de la revelation , qu'elles font

les forces des démons , cela eft vrai , c'eft ce que j'ai prouvé en

effet par faint Auguftin qui affure , qu'il n'a jamais pû le compren

dre , & c'eſt ce que vous n'oferiés vous-même vous vanter ou

vous flatter de favoir, Jamais nous ne pourrons connoître qu'il

la preuve des mi-

de cette calomaic

racles ; & réfutation

a Exam, de la

Pag. 7.

3. Lett. pag. *.

Pag. 3. dans

la Notte,

с

3. Lettre

Theologeque pags

46. 47x
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Calomnie du

>

mes principes ten-

y a certains effets miraculeux aufquels le pouvoir de la na-

ture & des démons ne fauroit atteindre ; c'eft la doctrine que

mon adverfaire fuppofe néceffairement être la mienne , mais

il eft manifeſte qu'il le fuppofe calomnieufements car com-

bien de fois n'ai-je pas dit qu'il y a des miracles évidemment

fupérieurs à la vertu des démons & de la nature ? combien de

fois n'ai je pas affûré qu'il y a des moyens certains pour dif

cerner les vrais miracles ? Il ne fonde donc fa calomnie que

fur d'autres calomnies..

XLVIIK

Le Nouvelifte marche fur fes traces ; mais , quoiqu'il le fuive

Nouvelifte que de prés , il va moins loin que lui , puifqu'il ne m'impute pas

dent à enlever la l'intention de détruire la preuve des miracles , & qu'il fe con

preuve des mira tente de dire que mes principes y tendent. Les Lettres Théo-

cless.onle fomme logiques du Bénédictin , dit-il ( a ) , ne tendent à rien moins qu'à

[*) Nouv. Eccl: enlever à la Religion chrétienne la precieuse preuve des miracles

du22. Mars 1734. de Jesus-Chrift. Jufqu'à ce qu'il fe foit pleinement lavé de ces re-

prochesgraves , avoit-il déja dit en faifant l'éloge des calom-

pies femblables de l'Auteur de la Réponse generale [ b ] .

il feraglorieux de l'avoir pour adverfaire..

de le prouver.

(b) Nouv. Eccl..

da 3 , Oct. 1733,

:

Il eft à remarquer que lorfqu'il affûre que mes Lettres ten-

dent à enlever la preuve des miracles de Jefus-Chriſt , ce

D'eft pas
feulement des guérifons miraculeufes qu'il parle , mais

que fa propofition étant indéfinie ,, comme celle de l'Auteur

de l'Examen , à laquelle je viens de fatisfaire , il y eft quef-

tion de tous les miracles en général du Sauveur de ceux par

Conféquent qu'il opéra fur des morts quand il les rêfufcita ,

dans le défert lorfqu'il multiplia des poiffons & des pains , fur

la Croix lorfque le Soleil s'éclipfa dans la pleine Lune , &c.

C'eſt à enleverà la Religion la preuve de tous ces miracles.

que mes Lettres tendent , à fon avis ; & jufqu'à ce que je me

fois lavé pleinement de ce reproche , il fera glorieux pour lui.

de m'avoir pour adverfaire. Mais il fera encore plus aisé pour

moi de lui enlever cette gloire..

•

Elle lui échape d'elle-même , puifqu'il lui feroit impoffi

ble de prouver ce qu'il ne craint pas d'avancer: avec affûrance:

L'effaiten eft facile , & il ne tiendra pas à moi qu'il ne ſe faffe.

Montrés donc , M. le Gazetier , comment mes. Lettres , ten--

dent à enlever à la Religion la preuve de tous les miracles du

Sauveur
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Sauveur , de ceux , par exemple , dont je viens de parler. Mon-

trés , comment des Lettres , où l'on pofe pour fondement iné-

branlable , que les miracles prouvent évidemment la miffion de

Jefus-Chrift , vont à fapper & à détruire cette preuve. Défen-

dés vous auffi de toutes les autres calomnies que je vous ai

reprochées dans cette Lettre , & de celle encore dont j'ai à

vous faire le reproche dans un moment. Je vous en fomme en

termes les plus preffans que vous pourrés imaginer : & pour

vous y obliger encore plus , je vous déclare que , fi vous négli-

gés de le faire , je ne vous épargnerai point les noms que vous

mérités. J'en ferai très fâché : car ces fortes de complimens

font tout à fait oppofés à mon caractere mais auffi puis-je

fupporter que contre la vérité manifefte , vous veniés noircir

fi indignement ma foi ? & la Réligion même ne veut- elle pas

que je vous force à m'en faire railon ?

:

Ne vous retranchés point dans votre qualité de Nouvel-

lifte car il feroit impertinent qu'elle vous donnât la licence

d'accufer qui il vous plaira , & qu'elle vous difpenfât de juftifier

vos accuſations , ou de réparer vos calomnies .

du 28. Oct. 1733,
N'allés pas répondre non plus ce que vous répondites (a) (4) Nouv . Eccl..

au reproche de mauvaiſe foi que je vous avois fait , & dontj'avois

démontré la juſtice dans ma V. Lettre ! Que ces traits aufquels vous

étes accoûtumé , vous font honneur , parce qu'ils ne vous font por

tés qu'en haine des Oeuvres de Dieu & de la vérité que vous avés

le bonheur de défendre. Car fans entrer ici dans la difcuffion ni

de cette prétendue vérité que je regarde comme une erreur

trés conftante , ni de ces œuvres prétendues divines où je

vois toute autre chofe que la main de Dieu ; il n'eft ni du

Chriſtianiſme , ni du bon fens de fe faire honneur du nom de

calomniateur , fur tout fi on le mérite or j'ai prouvé * que

* II foûtient ( Nouv. du 18. Oct. 1733. ) qu'il ne m'avoit point calomnié en traitant

de calomnieufe la defcription que j'avois fait des convulfions ; parce que je ne fuis point

aflaré que des hommes aient tiraillé des femmes par le fein ; parce que je n'ai point v

à faint Medard des hommes prier Dieu dans une attitude immodefte , & des femmes jeu-

nes fe repofer des fatigues de leurs convulfions fur le vifage de leurs gardiens. Il eft

étonnant qu'il ait ofé chicaner fur le premier de ces faits fi connu du Public. Quant aux

deux autres , je puis jurer que je les ai vûs. Qui ignore d'ailleurs les attitudes ſcanda-

leufes de plufieurs Convulfionnaires fur le Tombeau Il ajoûte qu'il n'a point accufé M..

de Lan d'être calomniateur , comme je le lui avois reproché ; mais qu'il la accufé feu--

lement d'avoir avancé des faits calomnicux qu'il croioit véritables. Mais ne l'avoit il pas

accufé d'ignorance ou de mauvaise foi ? Or avancer de mauvaiſe foi des faits calomnicux..

'est ce pas être calomniateur 3

Hhh
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c'eſt votre cas : chaque jour on en donne des preuves fans

réplique & vos Confreres dans l'Appel l'ont parfaitement

prouvé auffi. Dire donc que ces traits ne vous font por

tés qu'en haine des oeuvres de Dieu & de la vérité , c'eſt mon-

trer de l'adreffe , mais c'est renoncer à la bonne foi. Nom ,

Monfieur , & les Acceptans & les Appellans ne vous accoû

tument au titre de calomniateur , que parce que vous en étes

un bien déclaré ; & l'unique moïen de vous juftifier , c'eſt de

prouver que vous êtes véridique. Mais vous ne le prouvés point,

& vous continués de calomnier qui bon vous femble.

Que n'aurois je pas à vous dire , s'il falloit relever cette

multitude de menfonges groffiers que vous avés femés en tant

d'endroits de vos Libelles & que vous ne ceffés d'y répan-

dre encore tous les jours , contre les Superieurs les plus dif-

tingués de la Congrégation de S. Maur ? Ils les mépriſent , &

ils font bien mais moi je fais bien auffi d'en être indigné , &

de faifir l'occafion de vous en faire la honte. Oh ! Monfieur

que vous & vos amis étes injuftes & peu fenfés ! Vous accufés

ces Supérieurs de trahir & de détruire leurs Corps , eux fans qui

ce Corps ne fubfifteroit plus aujourd'hui , tandis que vous pro-

digués vôtre encens à quiconque fecoue le joug de l'obéïffance ,

& ne connoît plus d'ordre ni de fubordination. Ignominieux

éloges pour ceux qui ont le malheur de les mériter de vous ,

N'allons pas plus loin : j'aurois envie : & j'ai dequoi vous mener

bien mal dans cette carriere ; mais ce n'eft pas celle queje dois

fournir maintenant. Il s'agit des accufations que vous intentés

contre ma foi , & j'ai prouvé que ce font des calomnies.

Ainfi ai-je égard au reproche que vous venés de me faire

duo.Mai 1734. [ a ] , de ce que je fai pas encore rétracté mes erreurs : c'eſt

On fomme éga- en vous defiant & vous & vos Confreres de prouver que je

les aïe avancées , & en démontrant que vous & eux m'en im¬

pofés
atrocement

.

lement le R, P,

Boyerdeprouver

nombre daccufa

tions femblables

& horribles qu'il

m'intente , & on

fait remarquer

XLIX.

C'eſt à peu près du même ton qu'il faut que je réponde

qu'il lesfonde fur l'Auteur de la Réponse générale , qui n'hésite pas non plus à

des erreurs trés m'accufer de détruire toute la Réligion par mes principes. On

le lui a déja entendu dire [ b ] , voici qu'il le répete d'une voix

la plus terrible. Vous renverfés , me dit-il [ ] , les fondemens de

#Evangile, Un Juif , vôtre troifiéme Lettre à la main , ſe defendra

graves qu'il fou

tient.

fb] Voïés ci-def

us pag. 379. 381,

()Pag. 4
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fansfin du reproche qu'on lui fait d'avoir renoncé le SAINTET

LE JUSTE. Un Manichéen trouvera facilement l'ouvrier des mi-

racles de Moyfe , fans avoir recours au bon principe. Calvin verra le

diable dans tous les prodiges qui autorifent le culte que nous rendons

aux Saints. Le Payen ne fera d'autre grace à Jefus-Christ que de

Pinferire dans fes faftes avec la foule de fes Dieux. Et vous M. P.

quelque Religion que vous embraffiés , vous ne trouverés jamais de

Miracles qui vous incommodent. Quelle honte n'en rougiffes vous

point ? quelle confufion quel cabos de Religion ? quelle impieté

un Religieux , un Prêtre ..... dans la capitale de la Chrétienté,

ébranle par un fystéme diabolique les fondemens éternels de nôtre foi

Et je ne pourrai pas répondre avec force à de fi indignes ca-

lomnies ? je le puis fûrement , & je le dois : la Religion même

m'en impofe l'obligation.

!

•

*Autre fois de
l'Oratoire.

да

Oui , Mon T. R. P. , car c'eſt au R. P. Boyer * que le public

a attribué tout d'une voix cet Ouvrage & dans la néceffité
Il

n'était
pas

'où je fuis de demander raifon des affreufes calomnies qu'il ren-

ferme je fuis enfin forcé de vous interpellernommément's lives. voix.p.435

l'auteur
da

prét néanmoins à me retracter , fi vous niés en termes précis

que vous en foïés l'Auteur. Oui , mon T. R. P. , je n'oferois

dire le nom qui vous convient , fi je fuis innocent de l'irreli

gion dont vous me chargés. Or je vous fomme &je vous défis

de juftifier que j'en fois coupable.

Croïés vous de bonne foi l'avoir montré dans vôtre Réponse ?

Mais furquoi y fondés vous vos accufations & vos invectives a

c'eft fur des principes que tout fidéle inftruit des premiers éle-

mens de la Religion va juger d'abord être anti chrétiens.

Eft-ce en effet le Chriftianifme qui vous a appris , ce qu'ont

prétendu Arius & Socin , mais ce que tout homme élevé dans

la

·

pure doctrine des Ecritures & de la Tradition fait être faux

que (a) les Prophêtes n'ont pas annoncé la divinité du Meffie ?

Eft-il d'un homme qui connoît Jefus Chrift , & qui fait qu'il

n'eſt pas venu violer la loi , mais l'accomplir , de foûtenir (6)

qu'il étoit un violateur de la loi . & qu'il la violoit ouvertement ?

Eft ce l'hyphothéfe d'un Chrétien ou d'un Juif , qu'aprés la

Pentecôte les Prêtres de la Synagogue étoient les Pafteurs de

I'Eglife fubfiftante que les Apôtres n'étoient à leur égard queſubſiſtante ?

ce que font des perfonnes du peuple à l'égard de leurs Supé

ricurs & que leurs miracles étoiens opéres contre une a to

et

621

[4] Pag. 1o. &

.n . X. & XI,

(b) Pag. 13. 14.

5.n. XV.& XV .

Hbb ij
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(a ) III. Lettre

Mais elles font en matiere fi grave , que je leur dois au moins

un moment de férieux.

les
Où ai-je donc avancé que miracles prouvent que Jefus-

Chrift eft le Meffie , UNIQUEMENT parceque les Prophêtes ont

annoncé que le Meffie feroit ces miracles : J'ai foûtenu au con-

traire [a) que le miracle de la réfurrection des morts eſt fupé-

Theolog . pag. 46. rieur à toute la puissance des démons , & qu'il confirme évidemment

(b ) Ibid. pag. 47. Le principe divin des autres miracles du Sauveur. J'ai ajoûté ( ) que

l'on ne peut fans folie méconnoître la main de Dicu dans les

miracles de Jefus-Chrift , ni y foupçonner celle de Béelzebuth , dés que

l'on fait attention à quoi ils étoient deftinés. Or foûtenir que la

réfurrection des morts eft par elle même un miracle néceffai-

rement divin , & une preuve invincible de la divinité
de tous

les autres miracles du Sauveur ; foûtenir que la fin même de

tous ces miracles y met dans l'évidence la main de Dieu ;

eſt ce ne reconnoître de force dans les miracles , pour prou-

ver la miffion de Jefus- Chriſt , que dépendamment des pro-

phéties peut on m'en accufer fans crime , ou fans abfurdités.

Apparemment que M. Poncet s'appuïe de ce que j'ai écrit

[e) que les miracles prouvent évidemment la miffion deJefus - Chrift

parce que des anciennes Prophéties les avoient annoncés. On ne

fauroit en effet deviner d'autre prétexte. Mais que ce prétexte

(e) Ibid. pag, 46.

;

ft ridicule car outre que c'eft des guérifons opérées par le

Sauveur queje parle dans cet endroit , comme on peut s'en

convaincre au premier coup d'œil , & qu'il me fait parler au

contraire de tous les miracles ; outre que loin de prétendre

que les guérifons miraculeufes qu'il a opérées ,prouvent fa

miffion uniquement parce qu'elles avoient été prédites , je leur

donne deux autres appuis très différens , que je foûtiens être

inébranlables : dire que les miracles prouvent évidemment la

miffion du Sauveur , parce qu'ils ont été prédits , eft- ce dire

que c'eſt uniquement par cette raison qu'ils la prouvent ? Que

autre que M. Poncet , ou quelqu'un de fon efpéce , peut trou-

ver entre ces deux propofitions du rapport , & un rapport

mêmeeffentiel.; L'accufation qu'il hazarde avec tant d'affù-

rance contre moi , eft donc qu'une fuite de fes illufions , ou

ane malice toute pure.

J'apperçois ici fur mes pas M. Molinier que je n'y avois pas

d'abord apperçu . On lie néceffairement , dit- il (a) les miracles
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69. col. 2 .
de Jefus-Chrift pour enfaire des preuves concluantes pour fa miſſion , (a ] Differf. P.

aux anciennes Prophéties qui les avoient annoncés. C'eft de moi qu'il

parle , & c'est moi qu'il calomnie. J'ai fait raiſon à M. Poncet

fon Confrere.

par

LI.

de

ope-

cela.

Ce qui me paroit encore plus étrange dans la conduite du

méme M. Molinier , c'est que nonobftant ce qu'on vient

lui entendre dire , il m'atribuë de faire dépendre la preuve

les miracles du Sauveur , des réfurrections qu'il a

rées ; & qui plus eft , de ne la faire dépendre que de

La vertu de Dieu en Jefus-Chrift , dit-il [b] , n'étoit évidente avec

fon caractere d'envoyé que dans la réfurrection des morts : & les

autres miracles de ce divin Sauveur comme la guérifon des ma-

lades , NE TIROIENT LEUR EVIDENCE QUE DES

MORTS QU'IL AVOIT RES SUSCITE'S. Voilà ce qu'on

établit à la fin de la page 46. & au milieu de la page 47. C'eſt

ainfi qu'il fait l'expofe de ma doctrine , & c'eft fur ce prin-

cipe qu'il forme nombre de difficultés contre moi.

:

Mais les difficultés s'évanouiflent file fondement n'eſt

qu'une illufion or l'illufion y eft évidente. Ne difoit-il pas

tout à l'heure que je tire des Prophéties la force des miracles

en genre de preuve ? Il nous dira même dans dans un moment que

felon moi cette force vient encore d'ailleurs. Comment donc

feroit-il vrai que je ne la tire que des morts que le Sauveura

réfufcités ? Il ne s'entend donc pas , & en me calomniant , il fe

confond lui-même. Sa confufion va s'accroître , fi mes lecteurs

veulent , comme je les en fuplie , prendre la peine de conful-

ter mon texte aux pages mêmes qu'il indique : car il eſt évident

que tout miracle appuïé , foit des Prophéties , foit des effets

falutaires ›Y eft donné pour preuve évidente & invincible ;

tant s'en faut que j'y établiffe que les miracles du Sauveur .....

ne tirent leur évidence que des morts qu'il a reffufcités. Mais cou-

lons fur cet article dont il faudra que nous parlions au long

tout à l'heure.

Une autre chofe digne de remarque , c'eft la contradiction

de mes accufateurs. Selon M. Molinier je ne fais dépendre la

preuve des miracles , pour qu'elle foit évidente que de la ré
;

furrection des morts ; felon M. Poncet , au contraire je pré-

tens que cette preuve n'a de forca que, selle qu'elle tire des Prophé

Calomnie de M.

Molinier , que fans

réfurrection de

morts , je refuſe

qualité de preuve

de la Religion; &

à tout miracle la

refutation de cet-

te calomnie.

[b] Diflert pag.

63. col. 1. & 2.
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Calomnie du

même Ecrivain ,

en même tems par

des réfurrections

de morts , par des

Prophêties & par

ties.De là que fuit-il ? que toute autre chofe que la raiſon di-

rige mes Ċenfeurs.

Autrecontradiction& autre calomnie. M. Molinier foûtient

que j'exige pour une preuve concluante le concours des réſur-

rections , des prophéties & de la converfion des peuples. Mais

fi cela eft vrai , comment le feroit- il que les

•

miracles du Sau-

veur ne tirent , felon moi , leur évidence que des morts qu'il a

réfafcités ? En attendant la folution de cette énigme , je vais

réfuter la calomnie énorme dont je viens de faire mention.

LIE

M. Molinier me l'intente en termes tres formels , lorſqu'a-

que , felon moi des prés avoir rapporté mon texte , il conclut a que réellement

miracles ne font & de fait , la preuve qui réfulte des miracles de guérifon que

point preuve , s'ils

ne. font foutenns Jefus Chrift a faits , dépend , felon moi , de ces trois circonf

tances enfemble. Telle eft auffi l'idée qu'il m'attribuë d'un ton

fort affirmatif en plufieurs autres endroits [ ] , & c'eſt celle

dont il fe fert pour me convaincre d'ôter toute force en genre

la converfion des de preuve aux guérifons que le Sauveur a opérées : car , dit-

il (c) : lier inséparablement ces miracles à trois circonstances qui

n'ont jamais pûfe rencontrer ensemble , n'est-ce pas leur ôter , non

pas leur principale force mais toute leur force ? Je lie donc infé-

parablement ces miracles à trois circonftances , pour qu'ils

faffent preuve du moins concluante ? M. Molinier l'affûre ; mais

en tout fens il penfe & parle de travers.

peuples.

[a) Pag.

Col. 2.

col.

col. 1.

57.

(b) pag. 68.

1. pag. 98 .

& Lett .

d'un Ecclefiaftiqueau R. P. &c. pag.

3.

[ c] pag. 98.

Erreur confidé-

rable qu'il avance

à cesujet.

On le convainc

lui-même.

D'abord il y montre une idée bien peu conforme à la Ré-

ligion : en foûtenant que ces trois circonftances n'ont jamais

pů fe rencontrer enſemble dans aucune guérifon miraculeuſe.

Est ce donc qu'aucune des guérifons que N. S. Jefus-Chirſt

opéra ou par lui-même , ou par fes Apôtres , n'étoit annon-

cée par les anciennes prophéties , accompagnée de réfurrec-

tion des morts , fuivie de la converfion des peuplés ? Non ,

dit M. Moliviers jamais ces trois circonftances n'ont pû s'y

rencontrer enſemble réponſe que je me contente de remet-

tre avec ſon Auteur au jugement de tout. Théologien & de

toutChrétien qui en feront bonne juftice:

Mais moi comment pourrai -je me difculper de l'erreur

de calomnie par qu'il m'impute ? J'en ai deux moïens : le premier , c'est l'aveu

de mon accufateur lui-même qui m'en rconnoît innocent ::

lefecond, c'est mon propre texte,

I
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" "

Il me reconnoît innocent de l'erreur qu'il m'impute ; car

aprés me l'avoir attribuée à la page 57.
il commence la pag.

58. par cet aveu remarquable. Mais quand on eft de bonne foi,

&unpeu de bonne compofition , on peut laiffer ce qu'un Auteur

dit pour chercher ce qu'il veut dire. Voici donc comme je prens

befifteme que j'ai deffein d'attaquer. Les miracles de guérison qu'a

opéré Jefus-Chrift ,, ne font une preuve conftante qu'il étoit

,, le Miniftre & l'envoyé de Dieu qu'autant que ces mira.

- clesfe trouvent joints , foit aux Prophetics qui les ont annoncés ;

foit auxrefurrections des morts qui les ont accompagnés ; foit àla

converfion des peuples qui enfut la fin & le fruit. Ailleurs (4 ) où [4] Pag, 61. col. r..

il a l'infidélité de marquer deux fois en lettres italiques , com-

me mes propres paroles , que la force de la preuve tirée des

guérifons dépend de ces trois circonstances ensemble
les Prophé

ties , la réfurrection des morts , la converfion des Peuples ; il fait

connoître néanmoins que je n'exige qu'une de ces trois cir-

conſtances ce qu'il avoue auffi à la page 66. col. z.

Quand on eft de bonne compofition & de bonne foi ,

avoue donc que je me contente de l'adjonction d'une de ces

trois circonstances , pour que les guérifons opérées par N. S.

Jefus-Chrift , foient une preuve conftante de fa miffion : c'eſt

M. Molinier qui le déclare. On n'est donc pas de bonne foi

& de bonne compofition , quand on m'accufe d'éxiger pour

cela le concours des trois circonftances enfemble la confé-

quence est néceſſaire. C'est donc une conféquence néceffaire

auffi que M. Molinier n'eft ni de bonne compofition , ni de

bonne foi puifqu'après l'aveu qu'on vient de lire , que je

n'éxige que l'une des trois circonftances , pour que les mira

cles de guérifon faffent preuve concluante , il ne laiffe pas de

m'accufer encore plufieurs fois déxiger pour cela le concours

des trois circonftances enſemble je ne vois pas par où il

pourroit échapper à cette conféquence , qui certainement n'or-

nera pas fon panégirique..

;

LIII.

L'examen de mon propre texte le dès honore encore d'avan.

tage & montre de plus que , foit qu'on faffe attention àce

que je veux dire , foit que l'on confidére ce que j'ai dit , il faut

avoir ou bien peu de bonne foi , ou bien peu de jufteſſe d'ef-

prit , pour m'imputer l'erreur que cet Ecrivain s'obtine à m'im›

puter..

Lii.

On l'en convaine
auffi par mon pro

pre texte.
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3. Lettre

Théol. pag. 46.

En effet lorsque j'explique pourquoi les miracles de gué-

rifon prouvent évidemment la miffion de Jesus-Chrift , je dss

que c'eft 1. parceque des anciennes prophéties les avoieat an-

noncés je reconnois donc que cela feul fuffit à une preuve

évidente de cette miffion. Je dis 2 ° . que c'estparce qu'il a réfuf

cité des morts , miracle
qui confirme évidemment le principe

•

divin de fes autres miracles : je foûtiens donc la réſurrection

des morts fuffit à divinifer évidemment les miracles de guériſon

[b) bid. P.47, qu'il a faits , b 3. parce qu'ils étoient destinés à confondre lesfuper-

flitions , à abolir par toute la terre le culte des démons ,& ày faire.

adorer en efprit & en vérité le Dieu veritable ; circonftance

fi décifive felon moi , que n'y en eût-il point d'autre , l'on ne

peut fans folie méconnoître la main de Dieu dans les miracles de

Jefus- Chrift , n'y y foupçonner celle de Béclzebuth : je crois donc

que la fin & les effets des miracles décident indépendamment

de toute autre circonstance. En quelle confçience , ou par quel

travers d'efprit M. Molinier vient-il donc dire que j'éxige pour

une preuve concluante , le concours de trois circonftances dont

j'ai parlé ?

Prenés , Meffieurs , la peine de lire attentivement ce qui fuit

dans ma Troifiéme Lettre , & vous y trouverés des preuves

nouvelles & fenfibles que c'eſt de chacune des trois circonftan-

ces que les miracles de guérifon opérés par le Sauveur , reçoi-

vent , dans mon fentiment , dequoi prouver invinciblement ſa

miffion divine.

Enfin je déclare que la force des miracles de guérison dépend

tellement des prophéties qui les annoncent , des réfurrections de morts

qui les accompagnent , de la converfion des peuples qui enfut &la

fin & lefruit , quefi on lesfépare de ces trois circonstances ensemble;

c'est à dire fi on ne leur laiffe l'appui de quelqu'une des trois ,

car il eft clair comme le jour que tel eft le fens de ce texte , on

leur ôte leur principale force ; puifqu'il est arrivé tant de fois que les

* Le Gazétier démons ont accrédité les fauffes Religions * par des prodiges de dif-

29. Juin 1743. ] férentes efpeces.

[Nouv. Eccl . du

me fait dire Reli-

ques . au

Religion

Voilà un paffage qui , entendu dans le fens naturel & necef-

Lieu de faire que je viens de marquer , eft ma juftification complette ;

& dont M. Molinier prend lieu néanmons de m'accufer d'er-

reur. Tant il est vrai que fon équité eft extremement équiva-

que, ou que l'efprit qui le guide eft étrangement fautif
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L'Auteur de l'Examen mérite la même réponſe que M. Məli

vier :puifque dans l'endroit que je vais rapporter tout-à-

l'heure , il reconnoît comme lui que je me contente de l'une

de ces circonstances , pour que les guérifons opérées par le Sau-

veur faffent preuve démonftrative ; & qu'également comme

lui il m'accufe néanmoins [ a ] de vouloir abfolument que les (4) Examen de.

trois circonstances foient réunies enfemble. Ne trouvera-t-on de 23. lig. 7. 19. 20 .

l'équité dans aucun de mes adverfaires ?

LIV.

4

la III. Lett . pag

21.

de

men , & du Gazé-

guérifons

re-

dans les

aucune

ver fa miffion.

Lett. Théo-

log. p.

[c) Nouv. Eccle-

La derniere calomnie que j'ai à repouffer ici , c'eſt que je ne Calomnic

crois point que des guérifons que Nôtre Seigneur Jefus-Chrift l'Auteur de l'Exa

a opérées , on puiffe rien conclure en faveur de fa miffion ; que tier , que je ne

jerends [6) ces merveilles entiérement dépendantes , pour faire connois.

prave , ou de l'adjonction de la réfurrection d'un mort , ou de lapro- par J. C. opérées

phétie qui les auraprecédées ; que felon moi [c] , & elles ne font pas force pour prou-

par elles-mêmes unepreuve defa miffion ; & que leurforce dépend [6) Examen de la

des Prophéties , des réfurrections des morts , & de la converfion des 11 .

Peuples.

Si on eût dit queje rends ces merveilles dépendantes , pour faire fiafti. du 29. Juis

une preuve trés concluante , évidente , invincible contre les incrédu- 1733-

les , de l'adjonction de quelqu'une des trois circonftances ; fi l'on

m'eût feulement attribué de croire qu'elles reçoivent d'ailleurs

teurprincipaleforce , je me reconnoîtrois dans ce portrait. Mais

que j'aïe exigé les trois circonstances , ou que j'aïe exigé quel-

qu'une des trois , pourque les merveilles de guérifon faflent fim-

plement preuve forte de la miffion du Sauveur , c'eſt ce qu'on ne

fauroit m'imputer avec juſtice , puiſque je ne disne dis pas que fi on les

fépare de ces trois circonftances ; on les rend inutiles pour mon-

trer la miffion du Sauveur , mais feulement [d] qu'on leur ôte leur (d) 3. Lett. pagh

principale force : expreffion qui montre clairement que je les

reconnoiffois propres à bien prouver cette miffion , quoique je

cruffe qu'elles empruntent d'ailleurs leur force principale.

Voilà , Meffieurs , les fauffes accufations que j'ai crû ne pou-

voirme difpenfer d'expofer & de détruire avant que de paffer

outre. Depuis long-tems j'étois impatient d'en trouver le mo-

ment : car quoique vos infultes m'aïent peu touché , vos ca,

lomates m'avoient ulceré le cœur à un point que je ne faurois.

dire. Peut-on en effet quand on connoît , qu'on aime & qu'on

refpecte la Religion , comme Dieu m'a fait la grace de la con-

I ii ij

47.vers la fin..
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* Voïés

noître , de la refpecter & de l'aimer , entendre fans émotion

que contre mes fentimens & contre l'évidence même de mes

paroles , l'on m'accufe de la défigurer par des erreurs groffiéres

& fcandaleuſes ; de lui enlever même de deffein médité l'un

de fes principaux foûtiens d'en fapper tous les fondemens ,

& de mettre le démon au niveau de Dieu ? Auffi fentois-je un

en les vif dépit contre cet Auteur de l'Esprit en Convulfions , qui

com m'aïant obligé de lui faire face * , m'avoit empêché de vous

faire rougir. Maintenant qu'il eft repouflé , je me hâte de me la

ver de vos calomnies , & de vous en faire fubir enfin la confuſion.

kaifons au

mencement de ma

VI. Lett. & de

celle-ci.

Que vôtre efprit , Meffieurs , eft faux ou que vôtre cœur

eft malin : Que l'on vous bleffe , auffi tôt l'on devient fous

vôtre plume , noir & déteftable. De- là
noir & déteſtable. De- là ces déclamations , ces

portraits affreux , ces invectives de toutes les fortes , ces calom-

nies les plus horribles que vous ne craignés pas de produire , &

que vous produifés du même ton que d'autres diroient la vé-

rité. C'eſt par là que fe foûtient vôtre parti , & qu'au milieu

de fes pertes , il vient quelque-fois à bout de paroître avoir

vaincu ; aux yeux des perfonnes fafcinées. Mais quel abo-

minable fuccés devant Dieu , que celui qui vient de l'ini

quité.

Vous l'avés eu fur moi ce fuccés inique aux yeux de quel-

ques-uns ; je le fais & l'on m'a raconté des faits qui le prou

vent.Ah! mon Dieu , difoient à des perfonnes que mes Let.

tres avoient touchées & convaincuës , d'autres que je connois

& que j'eftime , mais qui ont le malheur de fuivre aveuglément

vos impreffions , & de ne lire que vous ;ah ! ces Lettres font

affreufes n'en parlés pas ; on y nie les miracles dede Jefus-

Chrift, cela fait trembler ; que nous en fommes fâchées pour

l'amour de l'Auteur & c.

On nie dans ces Lettres les miracles de Jefus-Chrift ? repar-

tirent les autres ; c'eſt-là ce qui doit faire trembler , car cela eſt

faux. Avez-vous lû ces Lettres ?

Lû ces Lettres ? reprirent elles ; oh ! mon Dieu ,non; nous

n'avons garde. M. * , M. * , & le R.P. défendent trés expreffé-

ment de les lire ? elles font abominables. Mais ils nous ont

fait préfent des Réponfes qu'on y a faites , & nous les avons

lues. Ainfi reçoivent-elles dévotement le poifon de la calom-,

nie , dont elles fe nourriffent avec fécurité. Ainfi rifquente
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elles de périr à jamais avec vous. Je les plains fincèrement.

Peut-être , Meffieurs , trouverés-vous ces réponſes bien for-

tes ;ou plû-tôt , je connois trop l'excés de vôtre délicateffe ,

pour n'être pas affûré que vous en ferés picqués, Mais ni l'hon-

neur , ni la Réligion ne me permettent de vous laiffer calom-

nier impunément ma foi : toûjours , foïés en certains , je ferai

dans ce cas de très mauvaiſe humeur & plein d'épines. Mais

repréfentés moi , & combattés moi tel que je fuis faites-le

fans aigreur ,fans excés alors vous me trouverés , je l'eſpére ,

de fort bonne compofition , & je ferai infiniment plus fociable

avec vous.

LV.

Juftification de

doctrine , que tout

effet falutaire d'un

miracle ne prouve

pas que le miracle

Aprés avoir fait remarquer vos calomnies , il eft jufte de

dire qu'il y a deux de vos reproches qui ont une efpèce de fon- ce point de ma

dement. C'eft 1 °. quefelon moi des effets falutaires qui mar-

chent à la fuitede quelques merveilles , ne font pas des mar-

ques certaines que ces merveilles foient de Dieu, à moins que foit diving

tout ne s'y foûtienne , & qu'il n'y ait point de mélange de mau-

vais effets. C'eſt en fecond lieu , qu'à ne confidérer les guéri-

fons que Nôtre Seigneur Jefus Chrift a opérées , qu'en elles

mêmes & fans rapport ou à leur fin , ou aux autres miracles

qui les accompagnoient , ou aux prophéties qui les ont an-

noncées , j'ai dit qu'on leurôtoit leur principale force , &

qu'elles ne feroient point une preuve trés concluante , invincible&

évidentedefa miffion contre les incrédules.

Ces reproches ont une efpéce de fondément , puifqu'il eft.

certain que j'ai dit ce qui en fait le fujet. Sont ils également

fondés en ce fens que j'aie cu tort de le dire c'eft ce que nous

allons examiner .

Je ne ferai pas long fur le premier chef , parce que fa vraye

place eft l'endroit où je traiterai des Régles de difcernement

des miracles par leur fin & leurs effets. La j'appuyerai ma doc

trine par l'autorité uniforme de l'Ecriture & de la Tradition

& je démontrerai par les mêmes moyens la vanité de la vôtre.

Mais comme il importe en attendant que le Public ne croye

pas fur vôtre parole qu'il y a de l'irreligion à penfer comme

moi ,je vais lui dire ce que penfent à ce fujet les plus habiles

de vos Confreres , & me faire de leur fentiment un rempart

contre vous
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P1445,ett.

115
0,0

(b) Pag, 15. 16.

(c) Pag, 23.

[d) Pag. 44,

(e) Pag. 2. 3. 7.

39. 44.

[f] Pag. 5.7.

, &

Il n'eft point d'argument plus fpécieux en faveur de vos

convulfions que celui des converfions dont elles ont été

l'occafion ; auf n'en eft il aucun que vous aïés fait plus va-

loir pour perfuader que ces convulfions viennent de Dieu.

Qu'ont répondu à cela ceux de vos Confreres qui font fcan-

dalifés de ce spectacle ? que ces converfions font équivoques s

ce que je prouverai moi- même dans le tems ,
par les preuves

qu'ils en donnent , & par d'autres moïens non moins folides ,

Mais , ce qui eft ici le principal , ils répondent en fecond licu,

que fi les converfions font accompagnées de circonstances

indignes d'une œuvre de Dieu , elles n'en font qu'une preuve

inſuffiſante. Je remplirois dix pages de leurs témoignages &

des autorités dont ils les fortifient , s'il failloit les rapporter :

il doit fuffire que j'indique plufieurs des Ecrits qui les renfer-

ment en marquant les pages à la marge.

On n'a donc qu'à confulter laLettre de Monfieur *** à un

(a)Pag. 7.8.9. de fes amis de Province , au fujet de l'Ecrit intitulé : Le coup-

17. 18. 2. Edit. d'Oeil , [a) ; le Jugement équitable fur les Convulfions (b) ; la

Question curieufe & importante fur l'origine & le progrés de la dé-

votion nouvelle aux Convulfions & aux Convulfionnaires (c) les

Nouvelles Obfervations de M. Fouillou fur les Convulfions (d) ;

les Deux Problêmes à refoudre fürs l'Oeuvre des Convulfions [e] ;

la Differtation Théologique de M. deLan (f) , &c. : & fi je fuis

impie & blafphemateur , comme le dit le R. P. Boyer , de fon

ton ordinaire de déclamateur , on verra que les Appellans.

auteurs de ces Ouvrages font blafphemateurs & impies com-

me moi ou plû- tôt qu'eux & moi devons nous jouer de cette

accufation , comme étant démentie par tous les principes.

1

Examen du fe..

cond reproche.

(x) 3. Lettre

LVI.

L'autre reproche merite plus d'attention : en voici le ſujet.

Aprés que j'eus prouvé par des moïens dont ma Lettre fui-

vante fera voir la folidité , que les démons ont très certaine-

ment du pouvoir en genre de guérifons , je me propofai g

Théologi. pag. 45. cette objection priſe d'un de vos Ecrits , que fi le demon pouvoit

guérir des aveugles &c. c'est- à-dire , s'il pouvoit opérer vos pré-

tendus miracles , car c'étoit là vôtre idée la preuve.

tirée des miracles ne feroit point concluante pour la miſſion deJeſus-

Christ.
1

> ·

Pour diffiper cette objection fcandaleufe , j'emploïai deux
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moyens. Le premier fut , que cette conféquence étoit viſible-

ment fauffe , puifque beaucoup de Saints & de favans hommes

avoient foûtenu comme moi , que le démon pouvoit opérer de

ces fortes de merveilles , & qu'il eft incroyable qu'ils ayent donné

atteinte à une des plus fortes preuves de la miffion de J. C.

Raifonnement dont on ne fauroit conteſter la force , fi ce que

je fuppofede la doctrine de ces Savans & de ces Saints eft

conftant. Or j'ofe promettre que je démontrerai la vérité de

cette fuppofition.

De-là je paffai [4) au fecond moyen , & je demandais pour- (4) Ibid. pag. 46.

quoi les miracles prouvent évidemment la miſſion de Jefus-Chrift ?

eft-ce précisement parce qu'il a guéri des boiteux ; des aveugles&c?

C'étoit là une occafion naturelle de faire connoître en termes

clairs & précis , que , felon moi , fes miracles de guérifon prou-

vent fa miffion par eux mêmes , & qu'ils en font une preuve

décifive aux yeux des perfonnes que le préjugé n'offuſque

point, & qui confultent la raifon toute pure. J'avoue même

queje fouhaiterois m'en être expliqué ainfi , foit pour prève-

nir vos déclamations , foit pour qu'on connût mon fentiment

en entier.

Je crois & j'ai

toûjours crû que
miracles de

opérés

font

par eux- mêmes

ve de fa miffion

aux yeux d'une

Oui , mon fentiment : car comment croire , fans étourdir fa

raifon , qu'un autre que le Tout-Puiffant , ait été capable

d'opérer cette multitude infinie de guérifons de toute efpéce guérifon

queNôtre Seigneur Jefus-Chrift a opérées de guérir , comme par J. C. ,

il l'a fait , généralement tous les malades , qui fe prélentoient , une preuve décifi-

quelles quefuffent leurs maladies : & , ce qui eft encore plus

frappant , de les guérir tous parfaitement & dans l'inftant ? Ce

nombre infini de guérifons , toutes parfaites & foudaines , me

paroît porter fi bien l'empreinte de celui qui commande à la

nature , que je prends pour des infenfès ceux qui refiftent à

cette preuve de la miffion du Sauveur ; comme je vous prends

pour des téméraires , quand vous foûtenés qu'elle croule &

difparoît fi l'on n'adore de méme vos prétendus miracles.

Peut être regarderés-vous l'aveu que vous venés d'entendre

fur le méritede la preuve de la miffion du Sauveur par fes mira-

cles de guérifon , quoique confiderez feulement en eux-mêmes

comme le fruit de réfléxions nouvelles . Il est vrai qu'en ne

m'expliquant pas d'abord en termes formels , je vous ai donné

quelque lieu de former ce foupçon , mais il n'eſt pas juſte , je

raifon droite.
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(4)Ibid.pag . 4 .

lig. 17. &pag. 47 .
lig..31 ..

Peu d'utilité &

d'exactitude dans

les moïens qu'em

ploient mes Cen-

feurspour confit

mer cette vérité.

que ,

puis l'affûrer , & vous devés m'en croire , puifque en fait de nos

fentimens intérieurs il n'eft que nous qui puiffions être des té

moins bien certains. Si même vous voulés faire attention

bien loin d'avoir jamais dit que tout le mérite de cette preuve

dépende des prophéties &c . j'ai eu foin de marquer deux fois

(a) quelle en emprunte feulement fa principale force , j'efpere

que vous aurés l'équité de convenir que dès lors je reconnoif

fois donc que cette preuve a de la force par elle-même.

LVII.

De-là il eft aifé de conclure que je n'ai aucun intérêt à con-

tefter la folidité des moïens dont vous vous efforcés de forti-

fier cette vérité ; & que je dois fouhaiter au contraire , comme:

je le fouhaite en effet , que tous foient folides.

Je crois néanmoins devoir vous faire obferver qu'ils ne font

point de nature à pouvoir confondre le libertinage & l'încré-

dulité. La raiſon en eft qu'ils tendent uniquement à montrer

que , fi les miracles de guérifon ne font pas une preuve par

eux-mêmes , la Religion en fouffrira diverfes atteintes. Or

vous comprenés bien que de tels motifs ne font point propres

à faire impreffion fur l'incrédule & le libertin. Il faut croire

déja pour foufcrire à vos moïens , dont par conféquent la Reli

gion ne peut tirer de grands avantages.

J'obſerve encore qu'il y a plufieurs de ces preuves que la

Religion même défavoue & condamne , & je fuis prêt à le mon-

trer fi vous l'exigés. Mais jufques-là je me difpenferai de cette:

difcuffion , pour les raifons que je dirai tout à l'heure.

Enfin un vice effentiel & dangereux qui regne dans ces preu-

ves , c'eſt que vous y. faites abſtraction & de la fin qui anno-

bliffoit tous les miracles du Sauveur , & des prophéties qui les

avoient annoncés ; quoique dans la vérité l'une & l'autre de

ces circonstances contribuaffent beaucoup à l'impreffion qu'ils

faifoient fur les Juifs qui en étoient les témoins ; & quoique,,

pour faire fentir le mérite de ces miracles , Jefus Chrift ait:

fouvent averti de faire attention aux prédictions qui les avoient

précédés , & à la gloire de Dieu à laquelle ils tendoient, com

me je le montrerai dans fon tems..

Il feroit donc aifé de vous preffer fur vos moïens : mais je

ne le ferai point , parce qu'il faudroit que j'y donnaffe beau-

coup de mon tems , qui me fuffit à peine pour remplir nôtre

objet
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objet principal. D'ailleurs cela pourroit paroître odieux ; &

mon penchant me porte bien d'avantage à défirer que vous

raifonniés jufte en ceci , qu'à manifefter les défauts de vos

raifonnemens. J'aime donc mieux renouveller feulement ma

déclaration , que fi l'on confidère les guérifons que N. S. J. C.

a opérées , fous le point de vûë où je les ai mifes , je les re-

garde comme une preuve démonftrative
de fa milion , aux

yeux de tout homme qui voudra écouter tranquillement
fal

raifon.
LVIIL

preuve par les mi-

Pourquoi donc ne le déclarai-je pas d'abord c'eſt parceque Pourquoi je ne

je ne previs pas 1 abus que vous avés fait de mon filence : l'on parlai pas d'abord

ne porte pas toûjours fon attention fur tout ce qui devroit de la force de la

l'occuper , & c'eft un défaut dont ni vous ni moi ne fommes racles de guérifon ,

exempts. Mais il faut vous dire au jufte ce qui m'empêcha de & pourquoi je

le faire , & ceci , en juftifiant mon filence , nous faira rentrer puïer des prophé--

dans l'examen du fonds de la matière.

C'est parceque pour montrer & combien la divinité des mi-

racles du Sauveur eft incontestable , nonobftant le pouvoir du

démon en genre de guérifons ; & combien vôtre déciſion eſt

abfurde & téméraire , je crus qu'il convenoit de ne m'attacher

qu'à ce qui fait la force principale de la preuve par ces miracles

qu'à ce qui la rend trés concluante , invincible , évidente contre les

infidéles. Or j'étois perfuadé que la force principale de cette

preuve lui vient des anciennes prophéties , des réfurrections

de morts , de la fin noble & divine de tous les miracles du

Sauveur j'étois perfuadé que pour la rendre évidente , invin-

cible , trés concluante contre les infidéles , il lui falloit un

de ces appuis. Je m'attachai donc uniquement à la repréſenter

fous cette face . Voilà le motif de ma conduite ; & s'il ne vous

paroît pas fuffifant par lui même à la juftifier , voici ce qui

doit du moins reprimer vos cenfures ; c'eſt que j'ai eu des

modéles les plus refpectables.

;

m'attachai à l'ap-

ties.

Modele de ma

conduitedans

l'évidence & celle d'Origene '

Origene eft de ce nombre. Celfe , après avoir dit que , felon

l'idée des Chrétiens , la divinité de Jefus- Chrift eft démontrée

par les guérifons qu'il a opérées , conteftoit

la force de cette preuve. Que lui répond Origene ? quelle eft

évidente en effet non c'eft ce que Celfe nioit ; & pour le

réduire par là , il auroit fallu effuïer trop de chicanes. Pour

Couper court , Origene a donc recours aux prophéties qui

K KK

qui pour démon-trer la divinité de

ces miracles , a re..

coursaux ancien-
nes prophéties..
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(a) Examen de

la III. Lett. Theol.

pag . 21. Troifié
me Differt. fur

les Miracles pag.

70.
col 1. & 2 .

S. Irenée eft

également mon

modéle en ceci.

[b]Exam. de la

III. Lett. pag 21.

,

donnent à la preuve des miracles le dernier dégré de force

& d'évidence. Ces miracles de guérison dit-il ( 1 ) , prouvent

à la vérité que Jefus-Chrift eft le Fils de Dieu ; mais c'est parce

des anciennes Prophéties avoient annoncé que le Meffie ouvri

roit les усих des aveugles& les oreilles des fourds , & qu'ilferoit

aller des boiteux comme des cerfs.

que

Jefais que vous accufés [4) d'infidélité cette traduction :

mais outre que quand je la compare au texte , elle me paroît

trés exacte , & que plufieurs perfonnés éclairées que j'ai con-

fultées depuis vôtre cenfure , m'ont affûré qu'elles en jugent

comme moi: le but d'Origene , qui vouloit mettre la preuve

conteſtée par Celle dans un nouveau jour & dans toute fa

force , ne femble- t- il pas conduire néceffairement à prendre

fon texte dans le fens auquel je l'ai entendu ? Vôtre cenfure

paroît donc très mal fondée.

LIX.

Vous vous démêlés encore plus mal de l'autorité de faint

Irenée. Ce faint Evêque & Martyr , aprés avoir montré que les

prodiges que faifoient les difciples de Simeon & de Carpocrate ,

n'étoient que des preſtiges magiques , ajoûte que , fices héré-

ques
viennent à intenter la même accufation contre les miracles

du Sauveur, il aura recours pour les confondre aux Prophéties.

S'ils prétendent , dit- il (2) , que les miracles du Seigneur font éga-

lement des illufions , nous les ramenerons aux Prophéties , par lef

quelles nous démontrerons & que ces miracles ont été prédits ,

comme ils ont eté faits , & qu'il est le Fils unique de Dieu.

On voit ici que faint Irenée aïant à réfoudre une objection

femblable à celle que j'avois à réfuter , n'infiſte point fur la

nature des miracles du Sauveur , & qu'il s'attache d'abord

aux Prophéties qui démontrent la divinité de fa miffion & de

fes miracles : pourquoi me fera-t il interdit de fuivre fon

exemple ?

C'eft ,dit l'auteur de l'Examen [b) , parce que faint Irenée

(1) Lib. 2. contra Celf. Cellus addit..... ideò nos putare cum effe Dei Filium , quia

claudos cœcofque curavit , & quia reffufcitavit mortuos : ficut vos , inquit , creditis Certè

quia claudos cocofque fanavit , ideò pro Chrifto Dei Filio habendum conftat ex illis

Prophetiis ( Ifaiæ 35. ] Tunc aperientur oculi coecorum ¡& auïès furdorum audient tune

falier claudus ut cervus.

(2) L. 2. emtra haref. c. 32. col. 166. poft. Edit.Si autem & Dominum per phantaf

mata hujufmodi feciffe dicunt ,ad prophetica reducentes eos ex ipfis demonftrabimus

emnia fic de co & prædicta elle . & facts firmiffime . & ipfam folum cffe Filium Deie
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Etoit dans le cas où il s'agissoit de forcer un incrédule obftine.

Je le veux , quoique cela foit dit fans preuve. Mais j'étois

également dans les cas où il s'agiffoit de vous forcer à recon-

noître qu'il y a de la folie & de la témérité dans ce que vous

prétendés , que , fi le démon étoit l'ouvrier de vos miracles pré

tendus , il ne feroit plus poffible de prouver qu'il ne l'ait pas été

de même de ceux de Jefus-Chrift. C'étoit une idée répanduë

dans la plupart de vos Ecrits , & dans laquelle je vous voïois

obſtinés. Pour vous forcer , j'ai donc fait ce que fit faint Ire-

née pour forcer l'oftination : fuis-je répréhenſible ›

?

La réponſe de nôtre Ecrivain eft encore remarquable par

un autre endroit. Car fi S. Irenée cite les Prophéties , parce

qu'il étoit dans le cas où il s'agiffoit de forcer une incredule obstinés

pour forcer l'obftination & l'incrédulité il faut donc recou-

rir aux prophéties & les ajoûter aux miracles des guériſons ?

C'est donc des prophéties que , comme je l'ai dit , ces mira-

cles tirent leur principale force ? Ce font donc les prophétics

qui rendent cette preuve trés concluante , invincible & evi-

dentes contre les incrédules ? c'est tout ce que je prétens.

(4) Troifiéme

M. Molinier répond à peu près comme fon Confrere ? car

il prétend [4) que faint Irenée n'a raifonné ainfi qu'en cas que Differt. pag. 7.1.

quelqu'un par une folie outrée , prétendit que ces miracles de Jefus-

Chrift fur le corps humain ne prouvent pas qu'il foit envoyé de

Dieu.

,

!

Mais ce cas eft-il exprimé en aucune maniere dans le texte ;

n'eft-il pas de l'invention de M. Molinier ? Je confens néan-

moins à l'hypothefe. Eh bien le cas où j'étois eft femblable

à celui où il fuppofe qu'étoit faint Irenée car , comme les

infenfés qu'il avoit en tête , foûrenoit que fi leurs prodiges

ne prouvoient pas la divinité de leur caufe ceux de Jefus

Chrift n'étoient pas non plus une preuve de fa miffion de

même vous prétendiés par une folie outrée que les miracles de Je-

fus-Chrift fur le corps humain , ne prouvent pas qu'il foit envoyé de

Dieu , fi les vôtres ne font pas une preuve concluante que Vous

foïés fes favoris. Le cas eft donc femblable de part & d'autre:

pouvois je mieux faire que d'imiter ce faint Docteur ? peut-

on du moins m'en faire un crime ?

LX.

co.. 2.

M. de Saci , que j'ai appellé auffi en témoignage , déclare Je n'ai fait auff

Ккк і
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qu'imiter M. de

Saci.

(4) Préface fur

la Genefe, pre-

miere partic , §. V.

(b) Differt. fur

les miracles pag.

72. col . :. Examen.

de la III. Lettre

page 22 .

Combica faint

Auguftin favorile

·

>

à la vérité (a) , que les miracles de la Religion font clairs , conà

vainquans & indubitables ; & qu'il faut vouloir combattre le fens

commun pour y réſiſter ; & j'ai déja dit que je le crois comme

lui. Mais n'enſeigne-t- il pas comme moi que la preuve IN

VINCIBLE des miracles qui confond les efprits rebelles , c'est

qu'ils ont été prédits plufieurs fiecles avant qu'ils aient été faits ?

Ce font là fes paroles , & ce font auffi les miennes Il ajoûte

qu'on peut combattre ces miracles , quoique fans apparence de rai-

Jon en les attribuant à la magie , comme ont fait les Payens du-

rant trois cens ans. Et par où s'y prend-il pour refuter cette er-

reur & cette folie ? et ce en prouvant qu'aucune autre main que

celle de Dieu n'eft affés puiffante pour opérer ces merveilles?

Cela eft certain à la vérité ; mais il eft bien plus court & plus

infaillible de porter , pour ainsi dire , ces miracles fous la lu-

miere des anciennes prophéties , qui diffipent tous les doutes

& toutes les ténébres ; & c'eſt auffi ce qu'il fait. Mais lorsque

l'on fait voir , dit-il , que ces mêmes miracles font autorisés par

des prophéties très-certaines & trés-clairement vérifiées , il faut

que l'opiniâtreté la plus infenfée devienne maette. Car c'est un prin-

cipe qui ne peut être contesté , que la Prophétie n'appartient qu'à

Dieu , &c.

Voilà , Meffieurs , précisément ce que je fais à vôtre égard ,

lorfque vous ofés dire que , fi le démon peut opérer des gué-

rifons , la preuve tirée des miracles ne feroit point concluantepour

la miſſion de Jefus-Chrift. Je ne m'arrête point à faire valoir

cette preuve par elle-même , quoique par elle-même elle ait

beaucoup de force ; je ne m'attache pas non plus à manifef-

ter la difproportion de vos prétendus miracles avec les fiens ,

quoiqu'elle foit infinie : mais tout d'un coup je vais répandre

fur ceux ci la lumiere des prophéties qui les ont annoncés ;

& à la faveur de cette lumiere je montre plus évidemment &

plus promptement , que vôtre crainte eft aufli déraisonnable

que vôtre objection eft fcandaleufe . M. Molinier & 1Auteur

de l'Examen n'y penfoient donc pas , quand il ont préien-

du (6] que M. de Saci que j'ai cité me condamne.

LXI.

Rien de plus fort auffi contre eux & pour moi , que ce

qu'enſeigne faint Auguftin. Le témoignage des Prophétes , dit-il
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ma conduite &

ma doctrine fur ce( 1 ) , accompagnoit la prédication des Apôtres. Car pour empêcher

qu'on ne méprisat ce que ceux-ci annonçoient : & qu'on ne le prit point important.

pour des fables , on démontroiton démontroit que les Prophêtes l'avoient prédit

auparavant. Car quoique les miracles prouvent , il y auroit eu des

gens ; comme il y en a aujourd'hui , qui les auroient attribués aupou

voir de la magie , fi , pour confondre cette idée , nous n'avions les

oracles des Prophétes. Car certainement, perfonne n'oferoit dire que

les Apôtres aient pû par l'art de la magie , établir long-tems devant

leur naiffance , des Prophétes qui annonçaffent leurs œuvres.

C'est donc des prophéties que faint Auguftin tiroit comme

moi la principale force de la preuve par les miracles. Il

croioit donc auffi , que pour confondre les infidéles , il ne faut

pas ſe borner aux miracles , mais qu'il faut y joindre les

anciennes prophéties.

Il ne le décide pas moins clairement dans un autre endroit

où il explique ce qu'avoit dit faint Pierre au fujet de ce te-

moignage rendu du Ciel à Jefus Chrift ; C'est mon Fils bien aimé,

en qui j'ai mis toutes mes complaifances ; écoutés les témoignage

que cet Apôtre affûre avoir entendu avec Jacques & Jean , &

auquel il déclare néanmoins que celui des Prophétes eft pré-

ferable en difant nous avons un témoignage encore plus certain ,

c'est celui des Prophétes.

>

Faites-y attention mes

Auguſtin ( 2 )

" trés-chers Freres , dit fur cela faint

Quide vous ne feroit furpris d'entendre dire

( 1 ) L. 12. contra Fauft . c. 45. to. 8. col . 249. Prædicationem doctrinæ Apoftolicæ pro-

pheticum teftimonium comitatur. Ut enim non contearerentur , neque fabulofa dice-

rentur quæ Apoftoli annuntiabant , demonftrabantur hæc à Prophetis ante fuiffe prædicta

quia etfi adteftabantur miracula , non defuiffent , ficut etiam nunc adhuc quidam muffi

tant , qui magice potentiæ cuncta illa tribuerent , a talis corum cogitatio conteftatione

propheticâ vinceretur. Magicis enim artibus longè antequam nafcerentur , Prophetas

fibi conftituere à quibus prænunciarentur , nemo utique diceret .

...

[ 2 ] Serm. 43. de verbis Ifaïa c. 7. Nifi credideritis non intelligetis , Tom . 5. col. 212.

113. Adrendite Cariffimi . Quis noftrum non miretur delatâ voce de Calo cer-

tiorem Propheticum fermonem ab Apoftolo dictum effe : Cernorem fanè dixit certio-

rem ,non meliorem , non veriorem. Tam enim verus ille fermo de cœlo , quàm fermo

propheticus ; tam bonus , tam utilis. Quid eft ergo , certiorin , nifi in quo magis con-

firmetur auditor ? Quare hoc ? Quoniam funt homines infideles qui fic detrahunt Chrifto ,

ut dicant eum magicis artibus fecifle quæ fecit. Poffeat ergo infideles etiam iftam vocem

delatam de cœlo .... ad magicas artes referre. Sed Prophetæ ante fuerunt non dico

ante iftamvocem , fed ante Chrifti carnem . Nondum erat homo Chriftus , quando mifit

Prophetas. Quifquis dicit cum magum fuiffe : fi ergo magicis artibus fecit ut coleretur

& mortuus , numquid magus erat antequam natus ? Ecce quare ait Apoftolus Petrus ,

habemus certiorem propheticumfermonum. Vox de calo , quâ fideles admoneantur : Prop

Pheticus fermo que infideles contincantur,
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(a] L. adverf.

Judeos c. 9. L. de

refurrect. carn.c.

20. & L. 4. ad-

verf. Marcion c.

10. & 12

(b) L. &..

Judeos.

adverf

c) Tom . 3. nov.Edit.col. 1297.

Erreurs du P,

Boyer& de M.

Molinier , fur la

preuve des mira

cles par les pro-

phéties.

(d ) Rép, génêr

Pag. 8.

voir
p.435

>

à l'Apôtre que le témoignage des Prophêtes eft plus certain que

celui d'une voix venuë du Ciel ♪ Remarqués qu'il a dit , plus cer-

tain non pas meilleur ou plus véritable. Car un témoignage venu

du Ciel eft auffi véritable , auffi bon , auffi utile que celui des Pre-

phétes. Qu'entend- il donc par témoignage plus certain ,finon un té

moignage plus propre à convaincre ceux qui l'entendent ? c'est parce

qu'il y a des infideles qui parlent fi mal de Jefus-Chrift , qu'ils

difent que les miracles qu'il a fait , c'est par l'art magique qu'il les

a fairs. Ces infidéles pourroient donc de même rapporter à l'art ma-

gique cette voix defcenduë du Ciel. Mais il y a des Prophêtes, non

feulement avant que l'on entendit cette voix , mais même avant que

Jesus-Chrift fe fut incarné. Le Christ n'étoit pas encore homme quand

il les envoya. Quiconque dit qu'il a étémagicien , & que c'est par

Fart magique qu'il s'est fait adorer même après sa mort , qu'il nous

dife donc s'il étoit magicien avant que d'être né ? Voilà pourquoi

l'Apôtre difoit que nous avons le témoignage des Prophétes`en ´fa-

veur de Jefus - Chrift , témoignage plus certaintémoignage plus certain que les autres. La

voix du Ciel que Pierre entendit , étoit propre pour avertir ceux qui

croyoient déja : mais les prophéties avoient été données pour con-

vaincre les infidéles.

Les prophéties font donc felon l'oracle de faint Pierre ;

une preuve plus certaine de la miffion de Jefus Chriſt , qu'une

voix du Ciel qui lui rend têmoignage ; & ce qui leur donne

ce caractere de fupériorité en genre de certitude , c'eft dans la

doctrine de faint Auguftin , parce qu'elles font plus propres

que les miracles à convaincre les infidéles , parce qu'elles font

deſtinées à confondre ou éclairer quiconque feroit tenté d'at-

tribuer les miracles à la magie. C'eft donc d'elles qu'ils em-

pruntent leur force très concluante
invincible , évidente contre

Pincrédulité. Voilà au jufte ma doctrine , qui eft auffi celle de

Tertullien (4) , de S. Cyprien [ b ) , de Gerfon c &c.

LXII.

Elle eft néanmoins erronnée felon vous ; car , dit le R. P.

Boyer , que je ne ferai plus difficulté de nommer , puifque

j'ai été obligé de le faire une fois : ce ne font pas les prophe-

ties qui donnent aux miracles de Jefus-Chrift ce caractere décifif

& divin , cette force concluante cette impreffion efficace qui devoit

emporter en fa faveur le confentement de ceux qui en feroit les té

moins. L'idée même de miracles renferme tous ces caracteres ; les Pro-
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phêtes le fuppofent,& ce n'est qu'en le fuppofant ainsi que les Pro-

phêtes les ont fait entrer dans les diverfes peintures qu'ils nous ont

tracées du Melfie.

Ainfi , felon cet Ecrivain , les Prophéties n'influent point

dans la force décifive , concluante & efficace de la preuve de

la miſſion de Jeſus-Chrift par fes miracles , c'eft d'eux qu'elle

la reçoit toute entiére : il eft faux que les prophéties anciennes

où ils font annoncés , aïent été dictées pour fervir un jour de

preuve invincible qu'ils font divins ; & elles ne font que fup-

pofer cette vérité. On voit que ce R. P. reforme ici la doctrine

des Peres & des Apôtres.

M. Molinier ne pénétre pas moins que lui dans le fonds de

la Religion ; ou plû-tôt il ne s'en écarte pas moins que lui.

Donnons aux Miracles , dit- il [a ] , toute leurforce force des Mi-

racles , qui influë plû-tôt fur les Prophêties , que la force des Pro-

phêties n'influë fur les Miracles. Voilà ce que M. de Saci , ce

que faint Irenée & faint Auguftin croyoient être faux : mais

c'eft qu'ils ignoroient ces grandes & fublimes vérités que

M. Molinier eft venu nous apprendre b : Que ces endroits

d'Ifaye : ,, Alors les yeux des aveugles feront ouverts ,, & tous

les autres dans ce genre , n'étoient , avant que Jesus-Chriſt parût

dans le monde , que des Prophéties PRE'SUME'ES ; que c'étoient ,

àla verité des predictionsfaites par l'Esprit éternel , qui ne pon•

ient pas manquer d'être accomplies dans leur tems ; mais réel-

lement, que ce n'eft que par leur accomplissement qu'elles ont acquis

le caractere prophétique devant les hommes & dans l'Eglife : que

ce n'est quepar l'évenement predit , que ces predictions font devenues

despreuves de nôtre Religion. Ainsi , conclut-il , c'étoient ces pro-

phêties d'Ifaye , qui dependoient de ces Miracles de Jefus-Chrift

& non ces Miracles de Jefus-Chrift , qui dependoient de ces

prophêties d'Ifaye : ,: alors les yeux des aveugles feront ouverts ,

&c. "

Tout ceci mefurprend & me fcandalife extrêmement : il eſt

clair
que M. Molinier y péche beaucoup & dans la confé-

quence& dans le principe.

Il péche dans la conféquence. Car quand même nous paffe-

rionsque les prédictions d'Ifaye n'étoient que des prophéties pre-

fumées , & qu'elles n'avoient point d'autorité avant qu'elles fuf-

fent accomplies : n'eſt-il pas certainque , du moins aprés leur ac:

[c) 3. Differt

P. 70.
col. 2.

[b) Même en

droit , toutde fuite
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[4] Differt. p.

79. col. 2. lig. 5 .

pag. 71. col. 2.

lig. 25. &c. 30.

&c. pag. 72. col.
1. &2.

+

preuve

A.

compliffement , elles démontrent & la divinité des miracles.

qu'elles annoncent être divins , &la miffion divine de celui

qui les a opérés ? M. Molinier en convient diftinctement

Or quand je faifois valoir dans ma troifiéme Lettre la preuve

des miracles par les prophéties , ces miracles n'étoient-ils pas

faits ? ces prophéties n'étoient elles pas accomplies ? Cette

eft donc aujourd'hui démonftrative , puifqu'aujour-

d'hui les prophéties fur les miracles du Sauveur ont leur ac-

compliffement :& par la même raifon ,la même raifon , elle étoit également

évidente du tems des Peres & de Jefus Chrift même. Comment

feroit-il donc vrai que la force des prophéties n'influë point aujour-

d'hui fur les miracles , quand même ce ne feroit que par leur

accompliffement qu'elles ont acquis le caractére prophétique devant

Les hommes & dans l'Eglife ? Voilà une illufion bien grande.

Mais voici un principe fi fingulier auffi , fi étrange , fi erroné,

qu'il ne m'eft pas poffible de le paffer fans cenfure. Depuis quand

ce dogme que les prédictions n'ont pas le caractere prophétique

devant les hommes & dans l'Eglife , jufqu'au tems de leur accom-

pliffement? Les prédictions de faint Jean & de faint Paul fur

Ies preftiges de l'Antechrift , fur la converfion des Juifs , fur

l'apoftafie de plufieurs dans les derniers tems &c. ne font donc

que des prophétiespréfumées ? elles n'ont donc pas encore dans

F'Eglife le caractere prophétique Ces. conféquences font nécef.

faires , mais ne font-elles pas inalliables avec la Religions

Que dira à ceci M. Molinier Que nous fommes affûrés de

l'infpiration des Apôtres dans leurs prédictions , foit parce qu'il

yen a plufieurs qui ont été déja accomplies , foit parce que

'Eglife reconnoît dans toutes l'efprit de Dieu Il parlera juf

te. Mais il eft donc faux que des prédictions faites par l'Esprit

éternel..... n'acquierent que par leur accomplissement le cara

tereprophétique dans l'Eglife. Mais le caractere prophétique

d'Ifaïe , n'étoit il pas également conftaté & par Fautorité de

Ja Synagogue qui , jufqu'au tems que commenceroit la nouvelle

Alliance , devoit être en poffeffion de l'infaillibilité ; & par

l'accompfiffement ja parfait de plufieurs autres prédictions

du même Prophête.

- Dire done que fes prédictions fur le Meffie , n'étoient avant

leur accompliffement que des prophéties préfumées, n'eft ce pas

avan une erreur tres grande & trés pernicieufe , qui iroit à

affoiblie
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affoiblir l'une des plus grandes preuves de la miffion de Jefus

Chriſt ; & à ne nous laiffer qu'une préfomption de la vérité

des prédictions de fes Apôtres , & des fiennes même pour les

fiécles futurs ? Voilà où vont heurter la fçience & le zéle de

ceux qui m'accufent d'erreur , & qui fe vantent de m'avoir fou

droïé.

LXIII.

On prouve pat

l'autorité de J. C.

› que la

force

Matth. X I.

Il eft fi vrai que les prophéties donnent aux miracles de mene

principale

Jefus Chrift cette force pleinement décifive en faveur de fa de la preuve par

miffion , que c'eſt à elles qu'il a recours lui-même pour montrer les miracles , vient

en eux ce caractere [ a ) . En effet , lorfque Jean dans la prifon ,

des prophéties.

voulant diffiper les inquiétudes de fes Diſciples au fujet de Jeſus- (b) Vide Hilar.

Chrift , & les difpofer àle reconnoître pour le Meffie [ b ] , lui in hunc loc. Cyrill.

en députa deux pour lui demander s'il étoit celui Dieu de- ri , c. 4. Theophi..

voit envoïer il leur répondit : Allés dire à Jean ce que vous lact . in hunc loc.

avés entendu & ce que vous avés vû. Les aveugles voient les boi- & alios;( c) Lettre Apo-

teux marchent ; les lepreux font guéris : les fourds entendent les loget . pag. 1. & z.

morts réfufcitent ; l'Evangile eft annoncé aux pauvres.

ler

que

;

Alex. . 2. thefau-

Inftruct.Paft. de

M. l'Evêq. de M.

2.

Epift. Evangel..

173. Edit.

De-là vous paroiffés conclure , Meffieurs , & vous conclués pag. 6. Rép. gén.

même expreffèment ( c ) , que les miracles ont donc en eux- Pag. 7.Differt. fur les

mêmes toute leur force : mais les Savans en inférent le con- Miracles page 53.

traire , en enfeignant que Jefus Chrift joint dans cette réponſe col . 1. &c.[ d ] Concord.

les prophéties aux miracles , pour donner à ceux-ci le caractere Evangel. cap. 47.

de preuve entierement évidente & invincible de fa miffion. pag. 348. col.

Ainfi le décident les Peres que j'ai cités à la marge , Janfenius Edit . Lugd. 1606.

& pag. 349. col. 1.

Evêque de Gand (d) , l'Abbé Smaragde (e) , Tirin [f] , le docte Lutz [ ] Collect. in

[g ], & quantité d'autres queje paffefous filence pour nevous par- pag.

quede deux Ecrivains qui vous font chers. J. C. dit Janfenius 1536.

Evêque d'Ypre ( b) , fait allufion dans cette réponse aux prophéties ) Comment. in

d'Ifaie au chap. 35. v. 5. & 6. & au chap. 61. v. 1. comme s'il (g ) Comment. in

eût dit : Allés dire à Jean , que vous m'avés vûde vosyeux accom . cap. 10. 1. 2. Har-

plir ce que le Prophéte a prédit du Meffie. Jefus Chrift dit de 99. Edit. Bafil. per

même le P. Quefnel [ i ) , interrogé fur ſa miſſion , enfait voir la Henr. Petr.

preuve dans les miracles prédits Saint Jean défigne les pro- hunc locum.

phéties ; Jefus-Chrift en fait voir en lui-même l'accomplissement. [ ) Réfléxions

Vôtre Abbé de l'Ile lui-même convient [ K ] que la réponse droit .

du Fils de Dieu .... • fe reduit à ceci : .... Comparés ce que vous [k] Premiere

wenés de voir & d'entendre avec la prédiction d'jaye
Con Lettre page 3

..

frontésla prophétie avec l'évenement , & tirés la conféquence.

locum.

mon. Evangel. Po

[h]Comment. in

moral. fur cet

LLI
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(a)concord..

Evang. cap. 135.

pag. 957, col. 1 .

[b] Comment in

$.24.cap. 15 .

Ce n'est donc pas dans les miracles confidérés feulement

comme miracles , que Jefus Chrift établit ici la preuve pleine-

ment démonftrative de la miffion divine , mais c'eſt dans les

miracles confidérés comme prédits. C'est donc cette pré-

diction qui leur donne leur principale force pour prouver fa

miffion .

""

91

Telle eft auffi la vérité qu'il avoit en vue felon Janfenius de

Gand , (4) & felon Maldonat (b) , lorfqu'il difoit a fes Apô-

tres en parlant des Juifs : que „, s'il n'avoit pas fait parmi

eux des miracles que perfonne avant lui n'avoit fait , leur

incrédulité ne feroit point criminelle ". Ces paroles peuvent à

(c)Jonn. 15.34. la vérité s'entendre dans ce fens , que les Juifs étoient coupa-

bles , puifqu'aucun Prophète n'avoit fait des miracles auffi

grands & en auffi grand nombre tout à la fois que lui. Mais

elles ont encore un autre fens , felon lequel ces Juifs étoient

fans excufe , parce qu'étant inftruits des prophéties qui défi-

gnoient les miracles aufquels il faudroit reconnoître le Meffie,

ils s'obtinoient à ne voir pas que c'étoit ceux la même

qu'il opéroit chaque jour fous leurs yeux. Ce qui fait dire à

Maldonat que la raifon pour laquelle faint Matthieu a cité

les endroits où Ifaïe parle des miracles du Meffie ; eſt afin de

prouver que Jefus-Chrift doit être reconnu pour tel , puiſqu'il

a fait les miracles qui , felon l'oracle du Prophète , devoient

être opérés par le Meffie. In hanc fententiam ea Ifaye teftimonia

Matthaus citat ut probaret Chriftum promiffum illum effe Mef-

fiam , quando illa miracula feciffet que Propheta Meffiam

veniret , facturum effe pradixerat. Saint Matthieu a donc recours

aux prophéties pour prouver par les miracles de J. C. qu'il eſt

le Meffie : & nos nouveaux Docteurs me feront un crime de

l'imiter : J'espère que tout ceci leur deffillera enfin les yeux.

Des Peres ont

Cru même que les

miracles fans les

Prophéties ne fc-

Ioient d'aucun

poids pour prou-

ver la Miffion du

Qauveur.

>

LXIV.

cum

Les Peres doutoient fi peu de la vérité que je défends , qu'il

y en a qui ont même foûtenu que fans les prophéties les mira-

cles n'auroient prouvé en aucune maniere la Miſſion & la Divi-

nité de Jefus Chrift.

C'est ce que foûtient Tertulien dans fon troifiéme Livre

contre Marcion. Vous prétendés , dit-il à cet hérétique :

qu'il n'étoit pas néceffaire que Dieu rendit témoignage àfon

"Fils par fes Prophétes : parce qu'il devoit prouver d'abord

“
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"

""

, lui-même par fes miracles qu'il eft le Fils , l'Envoïé & le

Chriſt de Dieu. Mais moije vous nie que pour attefter cela ,

le feul témoignage des miracles ait fuffi &c. Nonfuit , in-

guis , ordo ejufmodi neceffarius , quia ftatim fe & Filium , & Mif

fum, & Dei Chriftum rebus ipfis esset probaturus per documenta

virtutum. At ego negabo folam hanc illi fpeciem ad teftimonium

competiffe ,, quam & ipfe poftmodùm exautoravit. Il dit encore

qu'on n'auroit pas dû le reconnoître s'il n'eut eu d'autre té-

moignage que celui des miracles : poffum meritò præfcribere

Chriftum non ex folis virtutibus credendum fuiffe. Voilà qui eft bien

plus fort que tout ce que j'ai dit ; je crois même que c'eſt

trop fort.

....

•

mot

Lactance va plus loin encore. Car , dit-il à un Idolâtre [ 1 ] ,

nousfommes bien plusjages de ne point croire que l'on foit Dieu,

dés qu'onfaitdes miracles , que vous qui pour des prodiges peu con-

fiderables , avez cru qu'Appollonius eft un Dieu ....... Apprenez

donc que ce n'est pas feulement * Dans plufieurs

parce que Jefus-Chrift afait des Editions le

miracles quenous croyons qu'il eft Dieu , mais que c'est parce que nous folum ne fe trouve

avons vû en lui l'accompliffement de tout ce qui a eté annoncé pas..

par l'oracle des Prophètes. Il a fait des miracles ; nous l'au-

rions pris pour un magicien , comme vous l'appellez , & comme les

Juifs le penferent alors ,fi tous les Prophêtes n'avoient unanimement

annoncé que le Chrift les opereroit. Nous croyons donc que Jefs-

Chrift eft Dieu; mais ce n'eft pas plus parce qu'il afait des mira-

cles , que parce qu'il a eté attaché à cette Croix que vous léchez

comme des chiens ; la raison en eft qu'elle a eté annoncée par les Pro-

phêtes comme les miracles ont eté prédits. Ce n'est donc pas par fon

propre temoignage , (car perfonne ne merite d'être crû quand il

parle enfa favenr ) ; mais c'est par celui des prophêtes qui ont pré-

dit toutes fes œuvres & toutes fes foufrances , qu'il a merité que

(1) Lib. 4. Inftitut. c. 3. Sapientiores (fumus) , qui mirabilibus factis non ftatim

fidem divinitatis adjunximus , quàm vos qui ob exigua portenta [ Apollonium ] Deum

credidiftis.... Difce igitur ..... non folum idcirco à nobis Deum creditum Chriftum ,

quia mirabilia fecit , fed quia vidimus in co facta effe omnia , quæ nobis annunciata funt

vaticinio Prophetarum. Fecit mirabilia ; magum putaffemus , ut & vos nuncupatis &

Judæi tunc putaverunt , fi non illa ipfa facturum Chriftum prophetæ omnes uno fpiritu

prædicaffent. Itaque Deum credimus , non magis ex factis operibufque mirandis , quam

ex illa ipfa cruce quam vos ficut canes lambitis : quoniam fimul & illa prædicta eft. Non

igitur fuo teftimonio , cui enim de fe dicenti poteft credi ? fedprophetarum teftimonio ,

qui omnia quæ fecit ac paffus eft multò ante cecinerunt , fidem divinitatis accepit , quod

neque Apollonio, neque Apuleio , neque cuiquam magorum poteft aliquando con

-tingere.

Lilij
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[a) Epift.

Paulin.

ad

Conféquences

de tout ceci con-

tre mes Cenfeurs.

[b) Réponſe gé

nérale pag. 8.

(c) Differt. fur

les Miracles pag.

70. col. 2.

Pourquoi Tai

ajoûté auffi les ré-

à

nous croions qu'il eft Dieu témoignage dont ni Apollonius , ni “Apu-

lée ni aucun Magicien ne peut-être jamais appuyé.>

Convenons ici de bonne foi chacun de ce qui nous regarde.

Moi j'accorde que la preuve de la miffion de Jefus Chrift par

fes miracles , confidérés même fans appui étranger , eft trés-

refpectable ; & qu'elle eft même pleinement décifive & évi-

dente contre les incrédules , fi on y comprend ceux de la ré-

furrection des morts ; ou d'autres de la même force. Je fuis

par conféquent bien éloigné d'accorder à Lactance que Jeſus-

Chrift dût être regardé comme Magicien , fi fes miracles n'a-

voient été prédits. De même , quoique je fache que les pro-

phéties répandent fur la Croix du Sauveur un titre de nobleſſe

qui en efface , aux yeux d'une raiſon attentive , tout l'opprobre

apparent je ne fens néanmoins aucun penchant à dire que fa

Croix prouve autant fa miffion que fes miracles la prouvent ;

puifqu'il eft incontestable qu'autant qu'elle paroiffoit une igno-

minie aux Juifs , & une folie aux Gentils , autant fes miracles

frapperent en fa faveur les uns & les autres. Auffi crois je que

c'eft ici une des occafions où l'on peut appliquer à Lactance

ce que
faint Jerôme a dit de lui [ a ] , qu'il feroit à fouhaiter

qu'il eût auffi bien fórtifié nos dogmes , qu'il a confondu aiſé-

nent les doctrines étrangeres : Lactantius quafi quidam fluviuş

eloquentia Tulliana utinam tam noftra confirmare potuißet , quàm

facilè aliena deftruxit.

Mais vous qui ofés foûtenir ( b ) que les prophéties ne donnent

pas aux Miracles de Jesus-Chrift un caractere décisif& divin , &

que (c ) la force des miracles influë plû-tôt fur les prophéties , que

la force des prophéties n'inflnë fur les miracles : comment vous

concilierés vous , je ne dis pas feulement avec Lactance & avec

Tertulien , mais encore avec tous les autres Peres & Théo-

logiens dont j'ai produit le fentiment ? Convenés donc qu'il

n'y a nulle lumiere dans vos cenfures , nulle exactitude dans

vôtre doctrine.

LXV.

Il n'eft pas moins furprenant que vous m'aïés blâmé de ce

Currections de morts que j'ai pris dans les réfurrections des morts que J. C. a opérées ,

opérées par J. C. un fecond moïen pour rendre la preuve de fa miffion par fes
la preuve par les mi-

gacles de guérifon, miracles de guérifons , trés- concluante & invincible contre l'in-

crédulité. Eft-ce donc que des réfurrections n'ont pas quelque
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choſe de plus frappant que des guérifons ? eft-ce que le mira-

cle de celles-ci n'acquiert pas un nouvel éclat & une force

beaucoup plus grande par le miracle des autres

;

Non , dit le R. P. Boyer ; car (4) je foûtiens que la guérison

furnaturelle d'un Paralitique ; n'eft pas moins par elle-même une

preuve concluante pour la miffion & la divinité de Jesus- Chrift

que la refurrection d'un mort. C'est ce que je ne croirai jamais

& ce qu'il foûtient ici comme conftant , me paroît à moi une

idée infoûtenable & bizarre. En effet eft il également clair

qu'il faille un Tout Puiffant pour guérir un paralitique , com-

me pour réfufciter un mort ? Oui , dit-il (b) il faut un Tout

Puiſſant pour l'un comme pour l'autre. Mais n'eſt-il pas vrai que le

furnaturel ſe manifefte bien plus fûrement, bien plus clairement

dans la réfurrection d'un mort que dans la guérifon d'un para-

litique ? j'en appelle au fens commun , car c'est là une de ces

chofes qui fe décident par elles-mêmes.

Erreur du P.

Boyer , condamnée-

même par Au-

teur de l'Examen ,

nier,

& par M. Moli-

(a) Poft Script.

pour fervir de fui-
te à la Réponse

générale pag. 31.

(b] Ibid,

[c] Exam. de

la III. Lettre

Théolog. page 21

(d] Differt. pag

65. col. x.

Ses Confreres , l'Auteur de l'Examen & M. Molinier l'ont fort

bien compris. Les miracles de réfurrection , dit celui-là [c] , font

un nouvel argument qui donne un dégré éminent de force à celui de

guerifons . Les refurrections de morts dit de même M.Molinier ,

( d ) tiennent le premier rang entre les miracles ... , . elles donnent

un plus grand éclat aux autres miracles & à la Religion toute en-

tiere. Les voilà tous deux bien oppofés à leur Confrere , & par-

faitement d'accord avec moi fur ce chef.

Comment donc s'obſtinent - ils à cenfurer ma doctrine ? deux dern . Ecriv

C'eft , difent ils e ) parceque je ne me contente pas de préfenter & impertinenc.

les miracles de refurrection comme un argument qui donne un dégré mirac. prétendus

éminent de force à celui des guérifons ....... parce qu'il n'est pas dutems avec ceux

question chés moi de force plus ou moins grande dans lapreuve par mi- de

racles , quoiquejefemble vouloir le faire accroire dans un endroit

parce que je ne trouve point dans les miracles de guerifon ; de preuve

concluinte & fuffifante , fans l'adjonction d'une réfurrection de

mort *

Réponse aux

du parallele des

J. C,(e) Exam. de la

.... III. Lett . pag. 22.

* Voïés auffi les

Ils fe trompent ; je trouve dans les miracles de guérifon Differt. fur les Mi-

une preuve concluante & fuffifante aux yeux d'une raifon qui rac. pag. 64. &

s'écoute tranquillement. Mais comme je voïois vôtre efprit "s

rempli de préjugés qui m'expoferoient à une infinité de chi-

canes fi je ne vous oppofois que la différence de vos préten.

dus miracles de guérifon , à ceux que le Sauveur opéra ; comme
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(a) Pag. 12. 2.

Edit . Voiés aufli

Ecrivain à l'Auteur

des Nouv. Eccl.

la Lettre du même

pag. &..

La fin auffi &

les effets des mira-

preuve démonftrati
-

je favois que la réfurrection des morts donne à la preuve par

les miracles de guérifon une force plus grande , un dégré émi-

nent deforce : c'est à cette efpéce de miracle que je m'attachai

pour trancher avec vous , & vous
vous convaincre d'abord d'une

témérité infuportable , quand vous ofés décider que c'en eft

fait de la preuve de la miffion de Jefus Chrift par fes miracles ,

s'il n'eſt pas conftant. que la main de Dieu opére dans les

vôtres. Car ceux-ci ont- ils comme les autres ce dégré éminent

de force qui vient des réfurrections de morts ? Quels font

donc les morts que vous avés réfufestés ? Souvenés-vous , vous

dirai-je avec vôtre Confrere l'Auteurdu Jugement équitable fur

les Convulfions [a] 19. de la guérisonles Convulfions [a] 19. de la guérifon miraculeufe de M. Ameline ,

qui dans le tems qu'il croyoit fon œil prêt à guerir , & qu'on se pro-

mettoit de triompher par cette guerifon : fe trouve mort fubitement à

Auteuil; & le triomphe des Convulfions enseveli avec lui dans le

même Tombeau. 29. De l'enfant mort gardé pendant trois jours ,

dans l'efperance de fa refurrection promiſe ; & enfin enseveli , parce-

que dans la vertu des Convulfions , loin de le refufciter , comme on s'y

attendoit, avoit laissé gagner une infection que les fpectateurs ne

pouvoient plus foûtenir.

Voilà vos miracles des réfurrections promifes & man-

quées des gens que vous deviés guérir des maux qui n'alloient
;

point à la mort , & qui meurent au milieu de vos opérati ons

oude vos promeffes. Après cela vous ofés dire que nous ne

pourrons plus prouver par les miracles de Jefus-Chrift qu'il eſt

l'Envoïé de Dieu , fi l'on ne reconnoît dans vos prétendus

miracles que Dieu vous canonife ? Les morts qu'il a réfufcités ,

ceuxà qui vous avés en vain tenté de rendre la vie , ceux enfin

qui font morts comme entre les mains des ouvrieres de vos

miracles , tous vous difent à leur façon , que cette prétention

n'eft pas moins extravagante que fcandaleufe & impie.

LXVI.

Enfin le troisième moïen dont je me fuis fervi pour donner

cles du Sauveur, à la preuvede la miffion de Jefus Chrift par fes miracles , une

pedela divinité force pleinement décifive , c'eſt la fin à laquelle ils tendoient ,

de fes miracles & ce font les effets falutaires qu'ils ont produits , fans aucun mé-

lange de mauvais effets.
de fa miffion.

A cela vous répondés que j'ai raifon , & vous foûtenés néan-

moins que j'ai tort. Mais fans entrer dans l'examen & la réfu-
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tation de vos idées & de vos erreurs à ce fujet , qu'il fùf-

fife de dire que mon raiſonnement eft non feulement celui

de tous les Ecrivains fans exception , qui ont examiné la

matiere , mais que c'est celui de Nôtre Seigneur Jelus -Chriſt

même. Je le prouverai dans l'endroit convenable ; & alors

vous fentirés , je l'efpère , combien font légères & erronnées ,

les difficultés que vous y oppofés.

Il eſt tems de finir cette Lettre ; & c'eſt ce que je vais faire Récapitulation

en reprenant en peu de mots l'expofé de vôtre doctrine & de la

mienne fur la Régle de difcernement dont il s'agit entre vous

& moi.

Selon vous toute guérifon fupérieure à la vertu des caufes

fenfibles , eft infailliblement un miracle Divin , parceque le

pouvoir du démon ne fauroit y atteindre. D'où il réſulte cette

Regle pour difcerner les miracles divins des diaboliques , que

toute guériſon fupérieure à la vertu des caufes fenfibles , eft un

miracle qui par la nature méme exclut la main du démon , &

annonce celle de Dieu.

Moi au contraire , en foûtenant qu'il eft impoffible que le

démon opére jamais par la vertu des guérifons véritablement

miraculeufes jamais de ces guérifons qui furpafferoient ou

dans la ſubſtance ; ou dans la maniere de l'opération , la vertu

de toutes les caufes naturelles jamais ni toutes celles que

Jefus Chrift a faites , ni aucune de la même maniere qu'il le

a faites je foûtiens auffi que vôtre Régle eft certainement

faufle ; & que le démon eft affés puiffant & induftrieux pour

opérer des guérifons , & de celles mêmes qui reffemblent aux

vrais miracles. Voilà nôtre queſtion dégagée de la foule des

calomnies dont vous l'aviés chargée comme de concert.

::

Il s'agit maintenant de mettre le public en état de pronon-

cer qui de vous ou de moi penſe juſte. C'eſt , Meffieurs , ce

que j'efpére de bien exécuter dans la Lettre qui fuivra celle- ci-

Recevés en attendant les affûrances ordinaires , mais très-fin-

céres que je fuis en N. S. &c.

A Paris ce 6. Juillet 1734

de la doctrinede

la mienne , fur

mes Adverfaires &

de

le pouvoir du dé-

mon en genre de

guérifons.
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DIXIEME

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX
ECRIVAINS ,

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétend

Miracles du terms.

T

MA

I

> & que

plan de

Lettre. On

cette

doit

fauffe Régle , que

y détruire cette

démon ne puif-

des malades.

fe point guérir

Aintenant , MESSIEURS , que je me fuis lavé des

calomnies indignes dont vous m'avies chargé

j'ai expofé au jufte vôtre doctrine & la mienne fur le

pouvoir diabolique en genre de guérifons , il s'agit de mettre le

le public à portée de décider qui de vous ou de moi eft dans

l'erreur fur ce point important. Nous allons donc examiner fi

des guérifons fupérieures à la vertu des cauſes ordinaires font

des miracles qui par leur nature foient propres à Dieu feul , ce

qui eft cette grande Régle de difcernement que vous fou-

tenés contre mois ou fi les Anges mauvais ont au contraire

comme je le prétends , affés de pouvoir & d'induſtrie pour opé-

rer de ces guériſons.

>

>

Mais il eft de mondevoir d'avertir
auparavant que la Réponse

générale à mes Lettres , que j'avois attribuée au R. P. Boyer

fur la foi des difcours publics , n'eft point de ce Révérend Pere.

Il m'a fait l'honneur de me l'afsûrer par écrit ; ainfi je n'ai

rien de plus preffant quede remplir à fon égard & les dévoirs.

de l'équité , & la promeffe que j'avois faite de me retracter ,

s'il déclaroit qu'il n'en eft point l'Auteur. Je fupplie donc les

lecteurs de n'appliquer à ce R. P. rien de ce quej'ai dit ou de

ce que je dirai dans mes Répliques à celui qui eft l'auteur de la

Réponse générale ; ce feroit abfolument contre mon intention.

Pour inftruire
parfaitement nôtre procés , je n'ai , Meffieurs ,

Non

621
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Premiere preuve

de ce pouvou,

prifedes prodiges
des Magiciens de

Pharaon.

Combien la

réponse de M.

Molinier eft

che.

a Page 11.

col. I,

qu'à paffer en revûë , & les moïens que j'ai déja employés , en

les fortifiant de plus en plus dans l'occafion par de nouvelles

preuves ; & les réponses que vous y avés oppofées , avec le

autorités & les raifonnemens qui en font l'appui. Cette difpute

intéreffe de fi prés & celles du tems , & la Religion même ca

général , que
, que chacun doit être curieux de nous entendre.

Ouvrons donc ma troifiéme Lettre c'eft à la page 27.

que je commence à oppofer à vôtre prétendue Régle de dif

cernement , ces moïens qui ont été l'objet de vôtre cenfure ,

& qu'il faut que nous difcutions enſemble.

II.

Le premier eft fondé fur le fentiment de beaucoup de Peres

au fujet des prodiges des Enchanteurs de Pharaon , & revient à

ce raifonnement. Si les démons peuvent faire des prodiges beau-

coup plus grands , plus difficiles que la guérifon de certaines

maladies , cette efpèce de prodige n'eft point fupérieure à leur

pouvoir. Or , dans le fentiment de beaucoup de Peres , les démons

ont pû changer réellement une baguette en Serpent , & de l'eau

en fang , prodiges beaucoup plus grands , plus difficiles que

guérison de certaines maladies. La guérifon de certaines ma

ladies n'eft donc pas , dans le fentiment de beaucoup de Peres ,

upérieure au pouvoir des démons.

,

la

16

J'avois crû cette conféquence folide , mais elle vous paroît

vaine , & méme plaifante. Cette preuve par induction dit M.

Molinier , (a] ou d'une chofe à une autregau- qu'on dit (page 27 ) ne

devoir pas être plus difficile au démon , eft employée ici fans fonde-

ment Qu'est-ce en effet dans S. Auguftin & dans Tertulien [fup-

pofé qu'ils conviennent des faits que ces chofes auffi difficiles que

guérison d'aveugles , de fourds & muets de naissance , de paralyti-

ques &c. Est-ce d'avoir transporté de lieu en lieu les Penates

d'Enée dans fa fuite ? Est-ce d'avoir fait fuivre Efculape par un

Serpent , ou d'avoir fait couper à Tarquin une pierre à aiguifer

avec un rafoir ? Eft-ce ces deux prodiges de la Veftale z ... Eftce

La barbe de Domitius &c. ?

Me voici tout dépaïfé. Premiérement , je ne fais ce que fait

ici Tertulien dont je n'avois point fait mention , & pourquoi

T'on n'y produit point faint Thomas que j'avois cité : mais

c'est une bévue de peu d'importance.

Je ne comprends pas non plus pourquoi cette reſtriction
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Suppofé qu'ils conviennent des faits : eſt ce qu'il eft douteux.que

les Peres dont j'ai parlé , ayent reconnu la réalité des prodiges

des Enchanteurs d'Egypte M. Molinier voudroit-il bien fe

charger de nous le prouver je l'y invite,

A 3. Lettre

Ce queje trouve de plus étrange dans fa réponſe , ce font

fes questions. Queft-ce , dit-il , dans faint Auguftin ces chofes auffi

difficiles que la guérifon d'aveugless Que font ces chofes : L'ai-

je donc laiffé à deviner C'eft de changer une baguette en fer-

pent& de l'eau en fang , ou de produire un nombre infini de gre-

nouilles. Je l'ai dit diftinctement dans l'endroit qu'il cite lui-

méme ( 4 ) . Pourquoi donc me fatiguerde ces queftions réite Théolog, R. 17.

rées , de quels prodiges je prétens parler quand je dis qu'ils

font auffi difficiles que la guérison d'aveugles Pourquoi aux En-

chanteurs Egyptiens & à leurs œuvres que j'oppofe , fubftituer

des Penates& des Veſtales , Tarquin & Domitius , la barbe

de celui- ci & le rafoir de l'autre : C'est ainsi qu'en feignant de

m'attaquer M. Molinier m'évite avec foin & s'enfuit. A l'en

croire ,il m'a pourtant foudroïć.

III

Vanité de la
L'Auteur de l'Examen donne également dans un grand tra-

vers à ce fujet.L'endroit eft curieux , dit-il b , ilfervira à repo- ponte auffide l'Au-

fer pour un moment l'attentiondu lecteur. Quest-ce que font à nôtre

thefe lespreftiges des Magiciens d'Egypte

Beaucoup , n'y ait-il ea que de l'illufion dans fes preftiges ;

car tel qui guérira cent malades , ne fauroit fafciner les yeux

d'unfeul homme. Mais je n'argumente ici qu'en confequence

de la doctrine de ces Peres , felon lefquels ces Enchanteurs

firent réellement ce qu'ils parurent faire. Or lorſqu'il s'agit

de favoir fi felon eux le démon a affez d'induſtrie pour guérir

des malades , eft- ce ne rien dire que de prouver que , dans leur

doctrine, il a fait réellement les prodiges dont il eft queftion &

N'eft- ce donc pas un axiome que quand on peut le plus , on peut

le moins Ou prétend-on qu'il faille plus d'induſtrie & de

pouvoir pour opérer quelques guérifons , que pour changer

une verge en un ferpent réel , & de l'eau en du fang véritables

•

teur de l'Examen,

b Exam. de la 3..

Lett. p. 11. à la fing.

Oii, repond nôtre Ecrivain , c'est la Tradition qui me e bid. pag. 120

renfeigne , ce font les Saints Peres qui m'apprenent que le démon

peut l'un , & ne peut pas l'autre.A Dicu ne plaife que les Saints

Nnnij
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" Ibid.

"

Peres nous enfeignent une grande, abfurdité il verra

dans tout le cours de cette Lettre que la Tradition dont il parle

n'eſt qu'imaginaire , & que les faints Docteurs nous appren-

nent le contraire bien exprellement.

Quelle raifon en effet pourroit- on decouvrir d'une fi étrange

différence : Après bien des efforts d'efprit pour y parvenir ; il

déclare ( a ] fort bumblement & trés fimplement que fa pénétration

ne vapas jufques-là. J'en fuis perfuadé mais étoit-il fage d'ap-

peller curieux un raifonnement auquel il ne peut répondre que

par un aveu fort humble de fon incapacité à le réfoudre Voilà

l'endroit propre à repofer l'attention du Lecteur , & de plus à le

divertir.

:

Il eft inconcevable en effet , comment un homme de bon

fens a pu donner dans cette idées qu'un Efprit qui feroit af-

ſes induſtrieux & pour développer les diverſes & innombra-

bles parties d'un corps organife refferrées dans leur germe ,

pour les étendre , les nourrir , les faire croître avec rapidité ;

qui auroit affés d'induftrie pour changer l'arrangement

des parties intérieures , & les autres qualités qui diftinguent

l'eau d'avec les autres corps fluides , en celles qui forment le

fang , foit néanmoins trop peu habile pour faire tomber une

taye, ou diffiper une humeur qui offufque ; pour bander le

tympan de l'oreille relâché , ou pour ouvrir aux efprits ani-

maux un cours dans les nerfs & dans les mufcles , merveil-

les que des homines même ont fouvent opérées. Il faut ou

foûtenir que jamais les Peres que j'ai cités n'ont crû que les ,

démons aïent opéré celles là , ce que je ne crois pas que vous .

ous hazardiés de faire ou convenir malgré qu'on en ait s

que dans leur fentiment celle - ci ne font point fupérieures à

l'induftric, diabolique. 7 chamori .

:

TOO IV..

•

Nôtre Ecrivain s'obſtine néanmoins à ne faire ni l'un ni l'au

tre & pour s'en difpenfer , il a recours à deux conjectures

Autre réponſe

déraisonnable du [6) , dont une feulement eft deg nôtre objet. C'est qu'apparem

meme Ecrivain.
ment les opérations des Enchanteurs de Pharaon ne furpaffent point

Ibid.

les forces du démon , parce qu'elles. ne furpaffent pas celles de la

nature...... au lieu que des guérifons furpaffent le pouvoir de la

nature&Aduidémon.toa uia A.AAT

Réponse déraisonnable en tout fens. Comment l'Auteur ne
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voit-il pasqu'il nous donne précisément la theſe pour raiſon?

Comment ne fent-il point auffi l'erreur & l'abfurdité qu'il fa

à prétendre que toute guérifon réelle furpaffe le pouvoir de la

nature ? ou que d'ôter une obftruction , par exemple , ou une

cataracte , ce foit une chofe plus fupérieure à ce pouvoir ,

que les trois merveilles des Enchanteurs d'Egypte dans l'y-

pothefe des Peres que j'ai cités ?

en faveur de mon

C'eft ce qu'a fort bien remarqué un Appellant Philofophe Témoignage de

mon adverfaire déclaré. En vérité difoit-il (a] derniérement grands adverfaires

à M. Molinier , reconnoitre que les changemens dont on vous parle,
vousparle,

faifonnement
.

ont été réellement opérés par les démons , & leur contefter d'opérer [4) Lettre ſcepti,

dans un corps humain les changemens néceſſaires à la guérifon d'une que pag. 32 .

fieure ou de quelque maladie.... c'est vouloir être cru fans preuve,

raifonner arbitrairement , & nier les conféquences les plus claires des

principes qu'on a pofés.

J'entens ce qu'on va répondre. De quel poids , dira le

gros des Appellans , peut-être le témoignage de cet Appellant

fceptique n'infulte- il pas la raifon & la foi par fes prin-

cipes ?

Je ne le contefterai pas , puifque je crois l'avoir démontré

en réfutant fon ami , dans mes VI. VII. & VIII. Lettres. Mais

tout ce qu'il dit n'eft pas erreur , & ordinairement il raiſonne

bien , lorfqu'il ne fe conduit pas par les principes finguliers qu'il

adopte. Or ce ne font pas ces principes qui le dirigent ici.

Son temoignage dans cette occafion n'eft donc pas à mé-

prifer.

Quoi qu'il en foit , ma premiere preuve du pouvoir du dé-

mon en genre de guérifons eft évidemment inconteftable :

c'est-à-dire , que puifque , felon un très grand nombre de

Docteurs , il a affés de pouvoir pour opérer des prodiges

fort fupérieurs à la guériſon de certaines maladies ; on ne peut

nier que dans leur fentiment il ne doive être cenfè avoir affés

d'induftrie pour guérir des malades. Preuve trés-folide par

elle même , & à laquelle vos réponſes donnent une nouvelle

force par leur foibleffe & leur abfurdité.

V.

3

Seconde preaves

L'art & la nature

Vos efforts contre ma feconde preuve ne font pas moins opérent fouvent

ains & moins déraisonnables. Elle eft double. 10. Quelque des guériſons , &

fois l'induſtrie des hommes va jufqu'à faire parler des gens quelquefois mé
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mede celles qui

femblent miracu .

ufes, Donc le

démon auffi peut

en opérer.

(aj III. Lettre

Théolog, P, 28.

b Job. 41. 24

Voïés ma VI. Let.

pag, 17,2

In Lettre

pag.19. & IX

Lett. pag. 39. &

397.

dM. Fouillon

Obferv.fur l'orig.

& le progrès des

Convulf, pag. 5.4

qui étoient nés fourds & muets , j'en ai fourni (4) desexem-

ples elle va auffi jufqu'à guérir beaucoup d'autres maladies ,

nous le voïons chaque jour. Or le démon peut produire par

des moïens inviſibles & fecrets tout ce que peuvent faire les

hommes , puifqu'il eft conftant par le texte de Job interpreté

felon les Peres , qu'il n'eft point fur la terre de puiffance com-

parable à la fienne [b . Il peut donc quelquefois par des moïens

invifibles & fecrets , faire parler des gens qui étoient né fourds

& muets , & guérir d'autres maladies.

2 , Quelquefois auffi la nature guérit par des moïens les plus

finguliers , des fiévres & des paralifies invéterées , & y guérit

méme foudainement ; quelquefois elle délic fur le champ la

langue à des muets de naiffance , & éclaire fubitement des

aveugles nés : j'ai cité (c ) des exemples précis de tout cela ,

& un habile Appellant [d ] en rapporte de femblables. Or

felon S. Thomas ( 1 ) , le démon peut opérer ce qui peut être

fait par la vertu des caufes naturelles. C'eft également la doc-

trine de l'Auteur du Livre des Recognitions (2) , de Saint

Auguſtin [ 3] , d'un ancien Auteur (4) dont l'Ouvrage eft quel-

quefois cité fous le nom de ce Pere , de S. Bernardin de Sien-

ne s
d'Eftius 6 , du docte Matta Evêque de S. Sever en Ita

lie 7 , & de beaucoup d'autres grands hommes. C'eſt une

(1).2, 2. q. 178.A.2. in e. Quæ fiunt virtute aliquarum caufarum naturalium poffung

fieri per dæmones. Item in quaft. diſpur. q. 16. a. 9. ad 1. Omnia quæ vifibiliter fiunt in

hoc mundo , poffunt fieri per dæmones , non fola propria virtute , fed mediantibus activis

naturalibus.

2 L. 4. n. 21. inter SS. PP. Opera Edit. Coteler. Antuerp. 1698. pag. 536 vel tom² 12

Biblioth. Patr. Edit 1677. pag. 421. Conftat dæmoniacos fpiritus & multò citius fcire,

aliqua , & multo perfectiûs (quam Medici ] : non enim ad difcendum tarditate corporis

degravantur. Et ideò que Medici longo tempore & labore plurimo adfequuntur, hæc illi

tamquam fpiritus , abfque mora ulla & abfque difficultate cognofcunt."

3. Vide l. 4.de Trinitcap. s . x.I.

4 Libro 21. Sententiarum five quastionum , quaft . 4. in Apped. tom 6.Oper. S. Auguft.

pag. 3. Omnia quæ vifibiliter fiunt , etiam per inferiorce poteſtates aëris hujus non abfurde

Seri poffe creduntur.

5 Serm. 20. Fer. 3. poft. Dominic. 2, in Quadrag. cap. 7. pag. 114. col. 2. Edit. Parif.

1636. Dæmones habent incompatibilem poteftatem per refpectum ad quamlibet potefta-

tem hujus mundi , ficut Job de dæmone teftatur dicens : Non eft fuper terram potefta

quæ ei comparetur.

6 In . 2. Sent. dift.. 7. § 14. 16, 17. 19.

7 Noviff. de Sanct. Canonizat. Tractat. part. 3. cap. 8. n. 8.pag. 170.col. 1. Tranfmuta

siones omnes quæ poffunt fieri per aliquas virtutes naturales ,fieri poffunt.etiam per opera

tiones Angelorum ac dæmonum.
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fur les miracles de

vérité dont M. le Gros [a ) convient affés diftinctement , & que 4 I. Difcours

M. Molinier by reconnoit & enfeigne en propres termes. Le M. P. 2. part. pag.

démon peut donc quelquefois guérir des fièvres & des parali- 66.

fies invétérées , & les guérir même foudainement ; il peut donc col. 1. & 2.

auffi délier la langue à des muets de naiffance. Voilà deux

argumens également fimples & évidens.

VI,

b Differt. pag. 8,

Vous feignés néanmoins de n'en faire

tout cela fait auxguériſons opérées par le miniftere du diable?

dit M. Molinier C.

aucun cas. Queft-ce Pauvretés que ré-

que

Q'ueft-ce que cela y fait Cela démontre que les démons

peuvent en opérer : je fuis tout étonné qu'une vérité fi claire

n'ait pû percer chés lui. Que fi la conféquence lui paroît fauffe ,

qu'il la combatte directement. Mais il n'a garde de lui faire face :

il aime mieux employer cette réponſe , que cela fert à rendre in-

certains tous les miracles qui embarraffent , réponſe vague & qui ne

fignifie rien que cela fertfuivant l'intention des payens que j'ai ci-

tés ; à rendre douteux tous les miracles quiont été employés ancienne-

ment ,&font encore allegués aujourd'hui en preuve de la vérité

de la Religion chrétiennes réponſe que j'appellerois fort plai-

fante , s'il me promettoit de ne pas s'en fâcher. Car Wallis

Docteur Anglois que je cite , étoit-ce un Payen Zachias que

je cite également ; Docteur auffi catholique & pieux que fça-

vant, étoit- il Payen auffi Pour Herodote d'aprés qui je rapporte

la guérifon foudaine du fils de Crofus , il étoit idolâtre à la

vérité:mais a t-il cuintention de rendre douteux tous les miracles

de la Religion chrétienne , lui qui écrivoit long- tems avant la

naiffance de Jefus Chrift M. Molinier eft heureux en réponſes

rifibles.

Mais je lui pafferois tout cela bien plus aifément que cequ'il

ajoûte, que ces prodiges prétendus opérés par la nature,fervent à

répandre de l'obscurité ſur la nature & le caractére des miracles de

J. C.hors la refurrection des morts. Eft-ce donc que pour con-

ferver aux miracles du Sauveur leur certitude & leur dignité.

il faut s'inscrire en faux contre toutes les guérifons extraor

dinaires opéréesou par l'art , ou par la nature Cognoit-on

J. C. fent-on la grandeur & l'élevation de fes miracles

quand on les fent obfcurcis & ébranlés fi la nature & l'art pe

font pas impuillans : Enfon tems je raffûrerai M. Molinier , &je

•

pond à ce
fujer

M. Molinier

pag. 10. col. 2.
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Premiere réponſe

de l'Examen , con-

vaincue dillufion.

vengerai contre la timidité de la Religion , Nôtre Seigneur J. C.

& les miracles,

VII.

L'Auteur de l'Examen feint également de ne point voir de

de l'Auteur auffi difficulté dans ma double preuve [4 . ,, Que fait à fa caufe , dit-

,, il , la parole du Livre de Job , Non eft poteftas que comparetur

[4) Exam. de lari ce qui fignifie que le pouvoir du démon eft fupérieur à

la puiffance des hommes , mais non pas que le démon puiffe

guérir toute maladie ,,.

3. Lett. pag. 9.

16) IX, Lettre
Theol. pag. 394. &

fair .

p.2
8

"

Sans m'arrêter à ces derniers mots de l'objection qui n'ap-

puïent que fur une calomnie que j'ai déja réfutée (b) , allons

droit au but. Le texte de Jobfignifie que lepouvoir des démons

eft fupérieur à la puissance des hommes : c'est ce que l'Auteur

avouë. Or cet aveu me fuffit pour le forcer de convenir que

le démon peut donc guérir des malades , puifque les hommes

en guériffent.

En effet , nos Médecins & Chirurgiens , des païfans mêmes

& des femmes fans étude guériront chaque jour fous nos yeux

par des fecrets de l'art , des petfonnes malades , & grieve-

ment malades des philofophes auront trouvé celui de donner

l'ufage de la parole à certains muets de naiffance ; car c'eſt ce

quej'ai prouvé dans ma troifiéme Lettre , & ce que l'Auteur

ne me conteſte pas : & le démon ne pourra guérir d'aucune

maladie réelle , lui dont on convient que l'art & le pouvoir

fontfupérieurs à la puissance & à l'induftric des hommes ? n'est-ce

pas un vrai paradoxe ?

L'illufion n'eft pas moins certaine à ne pas voir que la déci-

fion de S. Thomas que j'ai rapportée , faffe à ma theſe. Car fi

le démon peut opérer ce qui peut être fait par des cauſes na-

turelles , ce qui eft la décision de ce profond Docteur , & des

autres que j'ai cités ; & fi des caufes naturelles opérent des

guérifons , & de celles même qui approchent du miracle ,

comme je l'ai prouvé , & comme nôtre Auteur l'accorde : n'eſt-

ce pas une conféquence néceffaire que le démon puiffe opérer

certaines guérifons , & de celles mêmes qui femblent mira-

(c) Même page. culeufes ? Et cependant il dit C › que fait à la thefe de nôtre

Theologien la decifion defaint Thomas ? Il femble que la raiſon ne

foit chés lui d'aucun mérite.

1

VIII.
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VIII.

a

Petiteffe des

autres réponſes du

même Ecrivain.

De ces reponfes puériles , il paffe à l'examen des guérilons

furprenantes dont j'ai parle , operées par l'art & par la nature.

Le Docteur Wallis , avois-je dit 4 , entreprit d'appendre à (a) 3. Lett. p. 28.

parler des fourds & muets , & y reüffit ; un moine induſtrieux

fit la même entrepriſe , au rapport du celebre Zachias , & eut

le même fucces. Donc l'art des hommes peut quelque - fois

guérir des muets de naiffance : comment le démon ne pour

roit il jamais en venir à bout , lui dont on convient que l'indu-

ftrie furpaffe celle de tous les hommes ;

Ce font de jolis traits , dit avec raifon nôtre Auteur b , (b) pag. 732,

l'aventure eft curieufe , & l'invention plaifante. Il cût pu ajoûter

qu'elle eft de plus fort belle & fort admirable. Mais il m'ob-

jecte que je ne dis point fi c'était par figne ou autrement que

parloient ces muets. Eh bien : je vais le dire : c'étoit de la lan-

gue qu'ils parlerent , il peut s'en affûrér en confultant mes

deux Auteurs. Je l'avois dit expreffement en marquant que le

Roi d'Angleterre , l'Academie de Londres , &ungrand nombre d'étran-

gers furent témoins de cette merveille ; car la Cour & la Ville

ne s'affemblent pas pont s'affûrer fi un muet parle par fignes.

Mais aprés tout , continue-t-il , ces fourds & muets n'étoient (c] # *

pas guéris , & c'étoit des fourds & muets guéris qu'il falloit me

montrer. Je lui en ai montré auffi ; car fi je ne me trompe

un muet eft guéri quand il parle. N'eft- il pas guéri! quand il

n'eſt plus muet ? Quelles objections.

>

Mais Zachias qui eft ici mon Auteur (d) , fait entendre qu'il y [d) ibid.

avoit plus du hazard qu'autre chofe. Il ne dit point cela , & quand

il le diroit , qu'importe à la queſtion ? Il ajoûte que c'étoit une

opération toute naturelle : c'eſt ce qu'il dit , & c'est ce que je pré-

tens comme lui. Puis je vouloir autre chofe , moi qui conclus

de ces faits , que l'art humain pouvant fans miracle opérer de

ces guérifons , il s'enfuit que l'art diabolique peut y atteindre

fans miracle ? Affûrément le Cenfeur n'y penfe pas.

IX.

Mais Zachias [ e ] ne croit pas que cela ait pu réüſſir à tous les

fourds & muets. Moi non plus je ne le crois pas : car ni les

hommes , ni les "démons ne fauroient , par exemple , donner

un vrai ulage de l'oiie & de la parole à des perfonnes qui man-

queroient de quelqu'un des organes effentiels à ces fens : jla

Np

Même fujet

bid.
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(a)Pag. 15.

m, Preuve du

pouvoirdu démon

en fait de guéri.

fons , tirée de cel-

les qu'il a opérées

par le miniftere

des fauxfages , &

fous les noms des

faux Dieux du Pa-

ganifme.

.

ne le peuvent que dans le cas où il y a feulement dudérange-

ment , de l'embarras , ou quelque vice non effentiel dans les

organes , que dans le cas en un mot ou des caufes naturelles

peuvent fuffire à les débarraffer ou à les arranger.

Nous en voïons un exemple dans la guérifon vraïe ou pré-

tenduë du jeune Efpagnol Dom Alphonfe de Palazios . Il avoit

dit on , un ceil fondu , & l'autre feulement malade. Celui -là

a t'il été guéri ? non : la nature & le démon n'y pouvoient

rien . Mais l'un & l'autre peuvent guérir un ceil qui n'eft que

malade , rien d'étonnant que celui du jeune Eſpagnol eût été

guéri.

Mais ; pourfuit mon Cenfeur , ces guérisons fortuites (a) du

fils de Crefus & de l'Athléte muets de naiffance , dont nôtre

Ecrivainfait mention , qui furent l'effet d'une peur , ou de quelque

autre impreffion auffiforte , ce font des opérations purement naturelles ,

quelques étonnantes qu'elles foient.

Tant mieux , & m'oppofer à cela , c'eft m'objecter que j'ai rai-

fon. N'est- ce pas en effet ce que je prétens , qu'il n'y eut point

de vrai miracle dans ces guérifons , & qu'elles furent purement

naturelles? N'eft ce pas même ce qu'il faut que je foûtienne

pour montrer le pouvoir du démon en genre de guérifons , quoi-

qu'ilnepuiffe faire de vrais miracles ? Des caufes naturelles ,

ai je dit , ont opéré fans vrai miracle des guérifons trés éton-

nantes; nôtre Auteur moins timide ou plus éclairé que M.

Molinier fon Confrere ,, m'accorde nettement ce's faits , fans

craindre de nuire par là à la Religion, Donc le démon qui

felon les Peres , peut faire ce qui peut être fait par la vertu des

caufes naturelles , a le pouvoir d'opérer ces fortes de guéri-

fons , fans qu'il en résulte qu'il fait de vrais miracles. Confé-

quence néceffaire & décifive.

Jufqu'ici , Meffieurs , il eft donc fenfible que , bien loin d'avoir

eu fur moi quelque avantage , vous demeurés accablés fous le

poids de mes preuves ; & n'y en eût-il point d'autres , je ferois

victorieux fur le fond de la queſtion.

X.

Peut-être que
la fcene va changer

en quelque
forte , & qu'ar-

rivés aux miracles
dont j'avois parlé des faux fages & des faux

dieux du Paganifme
, vous allés m'arracher

du moins cette

preuve , & enbien démontrer
le faux, Yous n'en doutés pas
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moi j'en doute beaucoup , ou plû tôt je fuis bien perfuadé du

contraire le public va nous entendre & nous juger. Expofons

& réfutons l'une aprés l'autre les deux accufations que vous

m'intentés à ce fujet.

!

Abfurdité du

reproche que me

font les Appel .

lans , de ce que

j'ai cité ces mer-

Païens

Dans quelle fource , me dit l'Auteur de la Réponse générale [a]

avés-vous puisé une pareille doctrine du pouvoir diabolique en genre

de guérisons ? C'eft dans l'Ecriture , dans les Peres & les Théo-

logiens. Mais il diffimule tout cela , pour ne parler que de la

moins faine de mes fources. Vous nous l'apprenés , me dit il , &

vous n'en rougie's pas. C'est pour la plus grande partie dans les (a) Page 15 .

Théologiens du Paganisme. Pour la plus grande partie peut- il

le dire en confcience Mais enfin jai cité beaucoup de Païens

en preuve du Pouvoir diabolique . Or n'est-ce pas un crime

bien certain & bien affreux ? Quoi citer des Idolâtres en té-

moignage des faits arrivés pendant le regne de l'Idolâtrie ?

Si je ne rougis pas d'un tel fcandale donnéà l'Eglife , ne doit-

elle pas en rougir toute entière pour moi ?

Pour répondre ingénument à nôtre Auteur , j'aurai l'honneur

de lui dire qu'en voulant que je me couvre de confufion,

il prête à rire à tout homme inftruit. N'eft- il pas en effet ridi-

cule de me faire férieufement un crime d'avoir cité les Théo

logiens du Paganisme en parlant des merveilles des faux Dieux ?

Eh'où faut-il donc puifer ces faits , s'il eft interdit d'avoir

cours à ces fources?

D'aprés qui les Peres ont-ils rapporté les prodiges dont

font mention , finon d'aprés des Auteurs Païens ? Or fi

Peres y ont puifé licitement ces faits , pourquoi n'ai-je pû

faire fans crime !

XI.

(b) Voïésfa Rd-

ponfe générale,

page. 5.

In ad monit.
adGere in li

bris Stromat. paf-

m[d] L. de Pallio

paffim. Apologet ,

5.6. 14.alibi. L. de Spee-

taculis. L. de co-

rona militis. c. -

nibus fermeoperi-

12. &c.& in om-

re-

bus paffim.

ils einOctav.

les

le
fim.

[ f) In libris ad-

verſusGentes paf-

Autres preuves

de cette abfurdi.

té.

[g ] In libris 7.

inftit.div, in Epi
tome , libris de ira

NAS

Si mon Cenfeur s'étoit occupé à étudier la doctrine des Pe-

res de l'Eglife , au lieu de perdre fon tems à fe nourrir de vos

Libelles , & fon honneur à révérer des Convulfions ( ] , ja opificio Dei , per

mais il n'eût été tenté de m'apostropher comme il l'a fait . omnes fere pagi .

Les Ouvrages de faint Clement d'Alexandrie ( ] , de Tertul- (h] In 8. libris

lien [d) , de Minutius Felix (e] , d'Arnobe [f] , de. Lactance [g], contra Celfum.

d'Origene [b) , de S. Cyprien (7] , d-Eufebe de Cefarée [ K ) , font () . de dolo

en effet pleins de ces citations des Théologiens du Paganisme , (k) in libris 15.

qui lui font tant de peur dans més Lettres. On en trouve auffi depreparas.
Evangel, continus.

un fort grand nombre dans les Lettres de faint Jerôme , & en

N nnij

rum vanitate
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[a]vide l. 2. de

civ. c. 8. 1. 4. c.

26.1.8 . c. 26. l .

9. c. 3. 6. 7.

alibi multis

locis.

1. 10.

quelques autres de fes Ouvrages dans les Livres de S. Cyrille

d'Alexandrie contre Julien , dans l'Oraifon funébre de faint

Bafile par faint Gregoire de Nazianze , & dans une infinité

d'autres Livres Ecclefiaftiques.

Saint Auguſtin lui feul en a ramaffé un nombre incroïable :

on peut s'en affûrer en jettant feulement les yeux fue les mar-

ges des Livres de la Cité de Dieu , où l'on trouvera Philofo-

phes , Hiftoriens , Poëtes cités avec profufion . & avec beaucoup

plus de profufion que dans mes Lettres : & , ce qui eft remar

quable ces Théologien du Paganisme y font fouvent appellés

en témoignage des miracles des faux Dieux ( a ).

>

Vôtre Gazétier néanmoins trouve mauvais que je l'aïe fait [b].

Un autre ( c ) conclut de ces citations que je fuis vraisemblable-

6. 16. 25. 27. & ment trop chargé d'érudition profane. Un troifiéme ( d ] m'atribue

in & me reproche de voguer dans cette mer d'érudition prophane &

(b) Nouvelles fabuleufe , comme dans mon element . Enfin l'Auteur de la Réponse

Eccl. du 29. Juin. générale veut abfolument , comme on l'a vû , que je m'enfeve-

liffe dans la confufion pour avoir cité ces Païens. Y a -t-il de

la raifon à tout cela ? eft ce un fujet de honte d'avoir mar-

ché fur les traces refpectables de nos Peres ? de tels repro-

ches infpirent-ils autre choſe que de la pitié pour ceux qui les

1733.

с Examen de

la 4. Lett- page 6 .

d Rép. à la 4.

Voiés aufli p . 69 .

Lett. page 72.

8 78.

3. Lettre p.

36. & fuiv. 4. Let.

font ?

Encore fi je n'avois appellé en témoignage de ces miracles

que les Ecrivains de la Gentilité , l'on pourroit avoir un pré-

texte apparent en quelque forte , de m'en faire un crime. Mais

combien de Peres & d'Auteurs Ecclefiaftiques n'ai je pas éga-

lement cités à cefujet [ e ] ? J'ai méme déclaré (f) que je ne

prétendois me fervir du témoignage des Païens , qu'autant que

les Ecrivains de l'Eglife paroîtroient y avoir foufcrit , & que

de la même manière dont ils en ont fait ufage reſtrictions

que ceux qui ont cité ce témoignage les premiers , n'ont ni

miles , ni pû mettre. Si donc nonobftant ces reftrictions je fuis

coupable , ne faut-il pas que dans le confeil de mes Adverfai-

res , il foitconclu que j'aurai toûjours tort ? Heureuſement qu'il

1. Object. que les m'eft aifé de faire fentir qu'ils fe brouillent fans ceffe avec le

revo- bon fens , & avec l'équité.

P. 72. 73.78, 79.

80.

f 4. Lettre p.

73. 85.

Peres ont

qué en doute &·

même nié tous les

prodiges du aga-

ailme.

*

>

XII.

Je fais , Meffieurs qu'à vous en croire , les Peres ont

raconté ces faits d'un ton fort différent du mien : & c'eſt-là
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cette objection dont vous faites tant de bruit. Mais s'il n'eft pas

poffible d'y répondre brièvement , il fera du moins fort aifé de

la détruire,

Obfervations

> a pag. 35.

Avant que d'entamer cette difcuffion , il m'importe extré-

mement de rappeller à mes lecteurs , que loin de prétendre ou importantes.

d'avoir jamais prétendu que tous les miracles du Paganiſme

foient réels , j'ai dit pofitivement dès ma troisième Lettre (~]

que les Idolâtres en ont forgé un grand nombregrand nombre , que des Peres de

Eglife leur en ont fait le reproche , & qu'ils ont étéforcés quelque-

fois d'en convenir eux-mêmes. J'ai déclaré également dans le

Poft-fcriptum de ma quatrième Lettre (b) , que je convieus de l'in- b pag. 84;

certitude de la plu-part de ces miracles , que je conviens qu'il y en..

a beaucoup de fabuleux. Il s'enfuit de-là que ce ne fera pas aprés

coup que je reconnoîtrai ces vérités , lorfque je les avoüc

rai dans la fuite , puifque je l'ai fait bien expreffement avant

que d'avoir aucun adverfaire. Je prie mes lecteurs de vouloir

bien retenir cette remarque.

Donc tout raisonnement qui n'aboutira qu'à montrer la fauf-

feté ou l'incertitude de beaucoup de ces miracles prétendus

loin de me bleffer , prouvera feulement que dès le commen.

cement j'ai parlé jufte. L'occafion d'appliquer cette oblerva-

tion s'offrira plufieurs fois.

*

Remarqués , je vous prie , en fecond lieu , que peu m'importe

que vous admettiés ces miracles du Paganisme , ou que vous les

rejettiés i car ce n'eft pas de leur vérité que dépend celle de mes

Taifonnemens : je ne lesfonde quefur ce que les Peres de l'Eglife ont

penfé de ces miracles. C'est ce dont j'eus foin de vous avertir

avant qu'aucune de vos Réponſes cut paru : obfervation pag. 73,

dont il m'eft auffi trés important que mes lecteurs veuillent

bien fe charger la mémoire.

Donc cuffies -vous réüffi à mettre clairement fous les yeux

la faufferé de tous ces miracles , fuccés néanmoirs auquel je

vous ferai bien tôt renoncer , vous n'avis point montré que

j'aïe donné à gauche dans l'ufage que j'en ai fait : fi vous

n'avés prouvé encore que les Peres n'en ont pas fait le même

ufage. Retenés bien , je vous fuplie , ces remarques , tandis

que je diffiperai vos objections.

C'eft fur tout avec M. Molinier que j'aurai ici affaire , lea

Confieres n'aïant qu'effleuré ce fujet fut lequel il nous

e IV. Lettre
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Raifonnement ou

fiftéme deM Moli-
nier fur les mira-

cles du
Paganif-

me

(*)Pag. 33. col 2.

Raiſonnement,

que j'oppofe au

fica.

donné une Differtation entiére. Je vais par conféquent être

quelque tems aux prifes avec lui. J'en fuis fâché , car je vou-

drois avancer chemin , & ceci m'en écarte en quelque forte.

Mais comment m'en difpenfer ? il fe vante de m'avoir foudroïé ;

& fi je ne difois pourquoi je me ris de fon ton de victoire , il

feroit homme à prendre encore le même ton.

>

XIII.

que

Voici fon raiſonnement qui doit fervir comme de baſe à nô-

tre controverfe (a ). Ce que l'Hiftoire tant
Ecclefiaftique que

Payenne , nous fait entrevoir par tout , & nous dit fouvent en ter-

mes exprés être faux doit être regardé commefaux en effet ,felon

toutes les loix de la critique , & doit être donné pour te dans les

écrits hiftoriques. J'admets cette propofition. Ce les Peres

de l'Eglife n'accordent jamais qu'en cette maniére úfitée dans la

controverfe je le fuppofe , je veux que la chofe foit ainfi ; & cela

parce qu'ils en tirent avantage contre ceux qui la racontent :

qu'ils traitent de faux bien pofitivement toutes les fois qu'ils le

racontent en Hiftoriens ou en Critiques : cela dis-je , doit être

donné pour faux dans des écrits de Religion , & j'en fais une

partie de la Religion. J'adopte encore cette maxime , qui me-

riteroit néanmoins quelque explication quant au dernier mem-

bre. Or c'eft dans ces termes que font tous les prétendus miracles des

Payens. Ainfi raifonne M. Molinier.

ce

Et moi je foûtiens que jamais les Peres n'ont traité de faux

tous les miracles des Païens , qu'ils en ont reconu plufieurs

pour réels , & qu'ils ont crû que tous ceux dont j'ai parlé ,

font poffibles à la vertu des démons. D'où je forme ce rai-

fonnement qui va fapper celui de mon Cenfeur.

Ce que les Peres , les Théologiens , & les Hiftoriens de l'E-

glife ont enfeigné unanimement n'excéder point la vertu dia-

bolique , foit lorfqu'ils en ont avoué la réalité , ou lorsqu'ils l'ont

rejetté comme fabuleux , doit paffer dans l'efprit de tout Chré-

tien pour n'être point fupérieur à ce pouvoir , & de cette

propofition je fais une partie de la Religion. Or c'eft ce que les

Hiftoriens , les Théologiens , & les Peres de l'Eglife ont en-

feigné unanimement des prétendus miracles des Païens com-

me je le démontrerai. Ces prétendus miracles doivent donc

paffer dans l'efprit de tout Chrétien , pour n'étre point fupé-

rieurs au pouvoir des démons ce qui eft ici ma thèſe ; & nôtra

objer.

•
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1

XIV.

Dieux ,
argument

J'aurois fouhaité ne parler maintenant que des guéri- Infeription ea

fons attibuées aux faux Dieux & aux faux fages , puifque
faux par M. Molk "

contre tous les

ce font là les feules merveilles du Paganifmg dont il foit miraclesdes faux

queſtion entre vous & moi. Mais comme le principal moyen principal dontil

dont fe fert M. Molinier pour combattre cette partie de ma doc- fe fert contre les

trine , eſt une infcription en faux contre tous les prodiges en miracles de guéri-

général des faux fages & des faux Dieux comment , fans faire attribue

droit fur ce moyen , défendre ce que j'ai dit des guérifons qu'on

leur attribuë !

fon qu'on leur

[b) P. 38. col. a.

On ne peut douter au refte que fon intention ne foit de

faire main baffe fur tous les prodiges fans exception de la gen-

tilité ; c'est dans cestermes , dit il , que font tous les prétendus mira-

cles des Payens : c'eſt à dire , que les Peres de l'Eglife les trait-

tent tous defaux bien pofitivement , toutes les fois qu'ils les racon-

tent en Hiftoriens ou en Critiques. Auffi n'hésite-t-il pas à déci

der (a) que Tertullien traite hautement de faux & de fuppofé's , (a) P. 36. col. 2.

Tous ces miracles avec les oracles qui s'y joignoient que (b) Mi-

nutius Felix fait voir que TOUT n'est que fables , & fables ridi-

cules dans la Religion des Payens , auffi bien que dans leurs Hif

toires:qu'il attaque TOUT : Miracles , Oracles , Mifteres : que (c)p. 3. col. #

(a) S.Cyprien ne donne à cela qu'une même origine, qui eft le men- [d]p. 941.coll

fonge; que (d) S. Auguftin marque par tout plus que du doute de ces

miracles attribués auxfauxDieux :& que c'eft en un mot la doc-

trine de toute l'antiquité.

Telle est celle que M. Malinier tâche d'inculquer. Il nous

y avoit déja preparés en difant ( c ) que les demons ne fau ()p.3. col.

roient declarer les chofes qui arriveront , ou qui ont été aupara

vant, qu'ils ne font point de mal , & auffi qu'il n'eft pas en leur

pouvoir de faire du bien , que leur connoiffance eft totale. Ainfi tout

n'eft que fablesdans les Hiftoires du Paganifme , Miracles ,

Oracles , Myfteres ; & c'eft dansnadavine doo Peius de PE-

glife que M. Molinier a puife ce fentiment.

(

Latil etudiée cette doctrine L'a-t- il du moins comprife ;

S'entend-il lui-même Ici je ne fais ce que je dois admirer

le plus , ou fon talent invariable à fe contredire ou le tra

vers qui regne dans fes raifonnemens , ou fillufions dans l'in

terpretation de la doctrine des Peres,
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Contradictions

palpables du mê

ce fujet.

XV.

Qu'y a t il de plus contradictoire que les diverfes parties de

me M. Molinierà fon fiftême : Tout eft fuppofe dans les prodiges du Paganiſme

jamais les Peres n'en avoüent la réalité qu'en cette maniere

ufitée , je fuppofe , je veux , toûjours ils les traitent de faux

bien pofitivement lorfqu'ils le racontent en Hiftoriens ou en

Critiques : tout y eft fabuleux , Miracles , Oracles , Myſté .

res : c'eft ce qu'il dit , c'est ce qu'il répéte , c'eft cet argu-

ment victorieux dontil prétend m'accabler.

pag. 12. col.

Mais voici l'autre face de fon fiftéme. Il eft für néanmoins

que les démons , pour féduire infpiroient fouvent les oracles

1. & p. 25. col. 1. [4] , qu'ils faifoient auffi les merveilles b

b ibid.

c Ibid.

d pag. 33. c. 1.

& pag. 37. c. I.

• pag. 38. c. 1.

Raifonnemens

Molinier.

, que cachés fous

les noms & les images d'homm
es morts , ils contrefa

ifoient

des miracles & rendoien
t

des oracles
trompeu

rs
? qu'ils

ont emploïé toutes fortes de fourberi
es

& toutes fortes de

tours pour tromper les hommes d , & qu'ils ont été miracu-

leufeme
nt contrain

ts
d'avouer qu'ils étoient les auteurs des

miracles attribué
s
aux faux Dieux e. Voilà ce que M. Moli-

nier déclare , & à ces aveus il en ajoûte cent autres ſembla-

bles.

Qu'en penfent mes lecteurs ? Croient-ils que le démon ait

operé des chofes qui font fuppofées ? Leur femble t-il que

Dieu l'air forcé à confeffer qu'il étoit l'auteur de ce qui n'eft

que fabuleux , de ce qui par conféquent n'exifta jamais Au-

roient- ils cru que des idées fi oppofées fuffent compatibles dans

une même têtes

•

XVI..

Ce que je trouve encore plus bizarre , c'eft fa façon de raj-

bizarres de M. fonner. Tertullien , dit-il f, traite hautement de faux & de

Sippofés tous ces miracles avec les oracles qui s'y joignoient, Quelle

eo eft la preuve C'eft que Tertullier s'écrie : Que dirai-je des

•fourberies de ces efprits trompeurs , & de leurs effets furprenants s

fpag. 36. 6. 2.

Mais comment M.Wer ne voit- il pas qu'il y ade l'ablur

dité à conclure de ceque les oracles & les miracles étoient

des effets furprenans des demons qui vouloient tromper les

"hommes , que c'étoient des miracles & des oracles fuppofés ;

comme li Vexiſtence de ces merveilles n'étoit pas au contraire

-Evidemment payée par cela feul que les démons les ont

faites , quelle qu'ait sé l'intention qui les leur a fait faires

Minutius
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1

Minutius Felix , dit-il encore (4) convient que ce font les ( 4 ) Page 38 .

démons qui opérent toutes ces merveilles dont on parle .... Il dit col. 1. & 2.

qu'il ya des efprits malins & vagabonds qui en font la fource.

Donc il fait voir que tout n'est que fables , &fables ridicules dans

la Religion des Payens , auffibien que dans leurs Hiftoires : il atta-

que tout , Miracles Oracles Miftéres. Aprés un tel 'raifon-

nement (& combien d'autres raifonnemens femblables ne fait

pas M. Molinier ] permis àlui d'inférer de ce qu'il fait jour,

qu'il eft nuit clofe

tés

XVII.

Peres , ne Illufions deM. M..

PP.

Ses illufions dans l'expofition de la doctrine des

font pas moins palpables ; car quoiqu'ils n'aïent point fouf dans l'expofit. de

crit à la plupart des merveilles qui font contenues dans les la doctrine des

Annalesdes Païens , comme je l'ai remarqué fouvent : n'eft- il Fauffeté qu'ils

pas inconteſtable qu'ils ont unanimement confpiré à croire aient pris pour

& à foûtenir que plufieurs oracles avoient été réellement dic- des fourberies ou
pour des fables ,

par lesdémons !Vandale lui-même & M.lui-même & M. de Fontenelle , tous les oracles

conviennent que telle eft la doctrine des Anciens , quoi qu'ils du Paganisme.

aïent tenté de renverfer cette doctrine. Ne foïons pas furpris

de cet aveu ; ils avoient lû les Peres. Ainfi , fans perdre mon

tems à accabler par l'autorité unanime de la Tradition , l -erreur

de M, Molinier ; il fuffira de le renvoïer ou aux Ouvrages mê-

mes de ces deux Ecrivains , ou mieux aux favantes & folides

Réponſes du P. Balthus,

Fauffeté qu'ils

aïent regardé

comme fabuleux

nifme.

autres

Il n'y a pas moins de témérité à prétendre que les Peresn'ac-

cordent jamais les autres merveilles du Paganifme , qu'en cette tous les

maniére ufitée , je fuppofe , je veux , & qu'ils les traitent de fauffes bien miracles du Paga-

pofitivement toutes les fois qu'ils les racontent en Hiftoriens ou en Cri-

tiques. De quelles preuves M. Molinier appuïe-t-il cette préten-

tion ! Nous venons de voir que c'eft de deux textes , l'un de

Tertulien & l'autre de Minutius Felix , qui ne
font propres

qu'à prouver le contraire , & à montrer combien il eft capable

d'aller loin en fait d'illufion ; mais il en ajoûte plufieurs autres

fur lesquels il eft jufte de lui répondre. C'eft de Tertulien ,

defaint Auguſtin , de Minutius , de faint Cyprien , & d'Ar-

nobe qu'ils font extraits :je ne m'y arrêterai qu'autant qu'il

le faudra pour anéantir fes conféquences , & pour retorquer

gs textes contre lui.

0 00
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Textes de Ter-

alien produits en-

vain par M. i
Linier.

(a) Pag.

col. r.

col. 2.

34.

XVII .

L'exorde du difcours qu'il fait pour mettre (4 )la chofe dans

fon point de vûë , & préfenter en même tems l'état de la quef

tion , s'offre d'abord ; & je vois que non feulement il eft inutile

à fon defíein , mais de plus qu'il le renverfe.

Il y eft inutile car que Tertulien ,que Tertulien , aprés avoir parlé des

phantômes de Caftor & Pollux , qui apporterent à Rome la

nouvelle d'une victoire , & qui en touchant la barbe de Do-

mitius la firent changer de couleur de la Veftale qui porta de

l'eau dans un crible : des chèvres & des tables qui prophéti

(6 même page foient , ait ajoûté(b) : Qu'est-ce que tout cela renferme de divin ?

Qu'est -ce que tout cela que des jeux d'enfans , quand on les compare

avec nos Prophéties & les Miracles que nous vous alléguons de

Jefus-Chrift & defes Apôtres ? J'y vois ce que j'ai écrit moi - mê-

me pages 14, & 15.
815

. dc ma feconde Lettre , ce font des réflé-

xions trés -folides , mais où Tertulien ne nous fait entrevoir

par aucun endroit , ce que M. Molinier y découvre , qu'il re-

garde tous ces prodiges comme de pures fables.

Combien ces

mêmes textes fant

propres à le con-

foedre.

y

Qu'il ait fait encore ce celebre défi aux Idolâtres qu'ils por

taffent devant un Chrétien leurs faux Dieux , &
que fi ces

Dieux n'étoient contraints d'avouer qu'ils ne font que des dé-

nons , il confentoit qu'on répandit le fang de ce Chrétien ;

admire avec ce Pere la vertu toute puiffante du nom de

J.C. j'y découvre comme lui une preuve palpable & invincible

de la vérité de nôtre Religion ; j'y trouve auffi bien que lui

une marque des plus inconteftables que celle des Païens n'étoit

qu'une illufion functe & diabolique ; mais je n'y vois en aucune

façon ce que M. Molinier y découvre , que tous les prodiges

du Paganifme foient fabuleux: & eft-il quelqu'un qui l'y ap-

perçoive , s'il n'a les yeux troublés ?

XIX.

J'y vois diftinctement tout le contraire ; carfi tous ces ora-

cles & toutes ces merveilles n'étoient que des fables ou des

fourberies des hommes , comme M, Molinier s'efforce de nous

le perfuader ; comment feroit-il vrai que les faux Dieux en

aïent été les auteurs , & qu'ils aïent été forcés à la vûë d'un

Chrétien de confeffer qu'ils étoient des démons ? ce font des

idées manifeftement contradictoires.

Ne doit-on pas plû- tôt raiſonner ainfi Le Dieu qui pros
!
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nonçoit les oracles par la bouche des Devins , étoit miraculeu-

fement contraint d'avouer qu'il étoit un démon : donc ces

oracles n'étoient ni de pures fables , ni de pures impoſtures

des Prêtres & Devins. Efculap: & les autres faux Dieux fai-

feurs des merveilles , étoient forcés par les Chrêtiens de con-

feffer qu'ils étoient des démons qui cherchoient à tromper les

hommes donc plufieurs de ces merveilles étoient trés réelles,

Un efprit fenfé ne fauroit fe refafer à ces conféquences.

X X.

Autres preuves

Tertulien. a

reconnu la réalité

des faux

Il y a donc grand fujet de s'étonner de celle de M. Molinier

(a ) , qu'aprés un tel raifonnement Tertulien n'avoit pas à crains que

dre qu'un homme judicieux puiffe conclure de ce qu'il ne s'eft pas ar- de plufieurs

rété à nier ces merveilles de Caftor , de Domitius , d'Efculape , de veilles

la Chévre , &c. qu'il ait reconnu ces faits pour véritables , dès-là Dieux,

qu'il ne les a pas niés. Si Tertulien s'étoit contenté de ne pas col. 1 .

nier ces faits , à la bonne heure. Mais il ne donne pas même

de figne qu'il les revoque en doute : il en parle de la même ma-

niere que s'il les regardoit comine certains en vertu dequoi

dirons nous qu'il les croit faux ?

Montre-t-il qu'il prenne pour une fable l'hiftoire de Caftor

& de Pollux , ou celle des deux Veftales , dont l'une porta de

l'eau dans un crible , & dont l'autre entraîna avec fa ceinture

un vaiffeau que toutes les forces des hommes & des animaux

ne pouvoient ébranler , lorfqu'il les attribuë fans héfiter , à

l'induftrie & au pouvoir des Efprits féducteurs , qui par-là vou-

loient faire paffer des pierres pour des Dieux , & écarter les

hommes de la connoiffance du Dieu véritable ? Quid ( b ) de co-

teris ingeniis vel etiam viribus fallacia fpiritualis edißeram ; phan-

tafmata Caftorum , & aquam cribro geſtatam , & navem cingulo

promotam ,& barbam tactu irrufatam , ut numina lapides crederen-taĉtū

tur & Deus verus non quæreretur ?

"

"

,

"3

Il affûre de plus e que ,, l'on a bien découvert la main qui

cachée fous les noms & les images des morts , les fait paffer

» pour des Dieux
au moïen des fignes , des miracles , & des

oracles & que cette main eſt celle des démons :Comperta

illa omni ratione qua delitefcens fub nominibus & imaginibus

mortuorum , quibufdam fignis , & miraculis , & oraculis fidem divi-

nitatis operatur. Atque adeò dicimus effe .... damones , &c. Or ,

Tersulien a t-il découvert fûrement la main ouvriere de ce

(4) Page 35.

6.

(B) Apologes.

22

[S.) IMA.

Ooo ij
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(a) Ibid.

[b ] In Offav.

(c)Lib. 2. Inftit.

C. 14.

[ d ] L. deIncar

nat. Verbi pag. 73.

88.

l'efprit de M. Mol.

qui felon lui n'auroit jamais exifté ? Prétend on lui faire dire

des folies ?

Tertulien fait plus : c'eft qu'il explique a les refforts qu'em-

ploïoit le démon pour opérer ces prodiges. Impertinence , s'ils

n'étoient dans fon efprit que de pures fables. C'eft que fur

l'aveu arraché aux démons , que ces prodiges étoient de leur

façon , il appuïe ce défi dont nous avons parlé , & cet argu-

ment fi beau , fi fenfible , fi démonftratif pour convaincre les

Païens de l'honneur de leur Religion , & de la divinité de la

nôtre argument que Minutius b Lactance , & S. Atha-

nafe d preffent également avec tant de force.

>

M. Molinier qui traite tous ces prodiges de fables , travaille

donc à enlever à la Religion cette preuve victorieuſe. Mais

c'eft contre fon intention ; car il eftime cette preuve , & il la

fait valoir e . Ainfi que l'on n'accufe point fon cœur ,la Re-

Brouilleries dans ligion n'a point ici à s'en plaindre tout le défordre eft dans

( )Pag.14.col. fon efprit & dans fes idées , qui le croifent & fe confondent.

1. & ailleurs. J C'eſt par un effet de la même broüillerie , que pour prendre

(f) Pag. 37. col. 1. {f] avec la pensée de Tertulien touchant les Dieux , la jufte idée

qu'il faut avoir de leur puiffance , il nous renvoie préciſement

au chapitre où es Pere s'explique comme on vient de le voir ,

& où par conféquent la rafon ne découvre autre choſe finon

que Tertulien ne regardoit pas tous ces faits comme fupposés

qu'il m'a tracé l'exemple de les attribuer aux demons , que

certainement M. Molinier n'a point compris la doctrine de ce

Pere , & qu'il ne s'entend pas lui-même.

XXI.

Autres textes

que M. Molinier

Tertu-

Vien inutiles à•

Aprés cela que nous importe que Tertulien ait ufé fouvent

objecte de Terin g de ces expreffions , je veux que cela foit : Outre que les deux

nôtre queſtion. exemples que le Cenfeur en rapporte , Illum [ Chriftum ] homi-

(8) Differt, pag. nem putate ; licuerit & Chrifto commentari divinitatem , font ab-

35. col. z.

folument étrangers à nôtre queſtionà nôtre queſtion s'agit il entre nous fi

toutes les merveilles inférées dans les Faftes des Païens étoient

réelles ; Qu'on rappelle les remarques que j'ai faires , & qui

prouvent clairement que ce ne fut jamaisma théfe. Quand donc

Tertulien n'auroit accordé un grand nombre de ces miracles qu'en

cette maniere ufitée , je ſuppoſe , je veux ; quand même il les au-

roit traités de faux bien pofitivement qu'auroit-il déclaré que

je n'aïe diftinctement reconnu quel avantage en reviendroit,

>
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-

lå Mr. Molinier ? Mon différend avec lui roule ici fur cette

queſtion , fi aucun des miracles du Paganiſme n'a échapé à la

cenfure de Tertulien , c'eſt-à-dire , à une infcription en faux

de fa part C'eft ce qu'il avoit entrepris de prouver. Or c'eſt

ce qu'il n'a point fait , c'ef: ce que je le défie de faire. Pour

moi je crois avoir mis le contraire fous les yeux.

L'eût-il même prouvé , il n'auroit rien fait , s'il n'a montré

encore que Tertulien n'a cu garde de dire que les démons ont

eu affés d'induſtrie pour opérer ces miracles. Mais oferoit-il

bien hazarder une propofition qu'il feroit aifé de convaincre

de faux.

XXII.

Il va en être de même de ce qu'il attribue à S. Auguſtin.

dit-il (a] , la même méthode Tertulien
que> ....

par

le même Ecrivain.

a Page 35.

Il fuit

S. Auguftin.

il rapporte
objecte auffi fans

Le fait d'Attinius
on de Latinius

* , & s'il ne le contredit
pas ex- difcernement

preffément
, c'est qu'un pareil fait lui fervoit

merveilleusement

àprou-

ver contre
ceux qui le racontoient

, que leur Religion
n'étoit

qu'hor
. col..

reur & abomination Mais (b) il le rejettera
avec tant d'autres

* Voïés ma 4. Let

quand
l'occafion

s'en prefentera
, nous le verrons

S. Auguftin
, dit- b pag. 36 .

il encore
(c] , marque

par tout plus que du doute de ces Miracles
col. 1.

attribués
aux faux Dieux.

...

Dans tout ceci il n'y a prefque rien qui m'intéreffe. Car que

S. Auguftin ait rejetté ou non quelques- uns des miracles des

faux Dieux , qu'en peut-on conclure contre moi , qui , loin

d'avoir foûtenu que tout ce que l'on racontre en ce genre ,foit

véritable , ai pofitivement déclaré qu'il y a bien du fabuleux?

contre moi , à qui il fuffit , pour avoir raifon , que les Péres

aïent regardé ces miracles comme feulement poffible au dé-

mon ? Est-ce que l'infcription en faux contre quelques mer-

veilles , prouveroit quelles font fupérieures au pouvoir diabo-

lique où faut-il que , s'il y en a de fuppofées , toutes les fient?
?

XXIII.

tre , pag,78.79.80

page 41.

col. 1.

11 eft faux que

ce Pere ait regar

ce Pere ait

dé hiftoire de La
tinius comme

faufle.

Mais de plus il eft faux que jamais S. Auguftin ait rejetté

Thiftoire de Latinius comme fabuleufe. Où fa-t-il fait ? J'ai

cité (d) l'endroit où il en parle , & il en parle affirmativement

(e) M, Molinier a promis de nous montrer le contraire nous d IV Lettre

le verrons a-t-il dit ; mais il a oublié fa parole , & je lefomme

de la remplir fi ce n'eft pas trop que d'exiger l'impoffible.

Quant au miracles de Beau portée dans un crible , S. Auguſtin,

page 78.

C
L. 4. de civita

Dei. c. 16. col. 107.

Il eft fa ux qu'il

airpris pourunc
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fable le miracle

de l'eau portée

dans un crible .

* M. Mol. cite le

chap. 10. c'eft

une faute d'im-

preflion.

Autres preuve

que , felon S. Au-

gustin , tous ces

faits nefont pas

fabuleux.

(a)L. 18.de civ.

6. 1 , 22.3.

[b) L. 12.de

eiv.Dei c. 6.

2

?

par

dit-ils ne le rapporte que fur la foi de Varron. Il eft vrai que

dans le chap. x du Livre 22. de la Cité de Dieu , cité

M. Molinier c'eſt ſur la foi de Varron que S. Auguſtin rap,

porte ce miracle. Mais que s'enfuit- il de- là que S. Auguftin

on marques plus que du doute ? Quelle conféquence : Eft ce done

que lorfqu'on cite des faits anciens , il eft interdit de nommer

fes garands ou , fi on les nomme faut-il en conclure qu'on

regarde ces faits comme fabuleux & fuppofés ? Voilà d'étran

ges regles de critique.

→

Ajoutons que dans le chap. xvi . du dixième Livre , S. Au-

guftin place cet évenement au nombre des merveilles qu'il eft ,

dit-il affés évident qui ont les démons pour principe , qua

vi ac poteftate corum (dæmonum ) fieri fatis evidenter apparet ; ut...

quod virgo Veftalis : de cujus corruptione quafio vertebatur , aquà

impleto cribro de Tiberi , neque perfluente abftulit controverfiam :&

tout ce qu'il ajoûte , c'eft que ce prodige n'eft pas compara-

ble à ceux du peuple de Dieu , en vertu & en grandeur ; ce

qui ne nous conduit à aucun foupçon de fuppofition & de

fable.

Telles font les preuves par lefquelles M. Molinier a voulu

nous forcer de convenir que S. Auguftin marque par tout plus

que du doute de ces Miracles attribués aux faux Dieux ; c'eſt à-

dire , que S. Auguftin les rejette tous comme fuppofés ; car

on nie ce dont on fait plus que douter. De bonne foi font-

ce des preuves aux yeux de ceux qui voient clair ?

XXIV

Moi je vais lui en donner de précifes que le faint Docteur

a reconnu diftinctement la réalité de quelques-uns de ces Mi-

racles. En effet , pour expliquer la maniere dont ceux que Vir-

gile raconte , peuvent avoir été opérés , fi néanmoins ils l'ont

été , ce qu'il laiffe incertain , il affure (a ] qu'il " en a appris de

femblables par le rapport de perfonnes , non telles quelles .

de perfonnes aufquelles il croiroit qu'il eft indigne de s'en

rapporter , mais de perfonnes qu'il ne fçauroit croire lui avoir

inenti ,. Hac ad nos non quibufcumque , qualibus credere putare-

mus indignum , fed eis referentibus pervenerunt , quos nobis non exi-

ftimaremusfuiffe mentibus.

""

""

1

Il y a , dit il encore b , beaucoup de miracles que des

hommes font par
par des arts diaboliques , beaucoup que les dé-
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"

:,, mons font par eux-mêmes miracles que nous ne faurions

nier fans contredire la vérité que nous creïons , des divines

,, Ecritures Il y a donc beaucoup de chofe qu'ils ontfait , &

dont nous devons nous donner de garde avec d'autant plus de

précaution , que nous convenons qu'elles font plus admira-

bles ... Addimus ..... per homines demonicarum artium , &ipforum

per fe ipfos damonum multa miracula : qua fi negare voluerimus

eidem ipfi cuicredimus facrarum litterarum : adverſabimur veritati

Sunt ergo facta eorum plurima , que quanto magis mirabilia confi-

temur tanto cautiùs vitare debemus,

( a ) Epift. 138 .

( b ] Tom. 7. col.

ad Marcell. n. 18.

116. 135. 507.

Ailleurs ( a ) il ne diftingue que par la fin certains miracles

des démons de ceux que Dieu a opérés par fes Saints. Ici [ b ] il

convient qu'ils font beaucoup de merveilles femblables à celles

des Saints Martyrs. Là il dit , tantôt [ c ] qu'ils ont annoncébeau- 673. 674.

coup de chofes futures ; [ d ] tantôt qu'ils ont dicté des oracles [ 1 Tom. 6. col.

veritables par les Prophètes des faux Dieux ; tantôt [ e ] que 509. 510. $ 11 . &

Four s'attirer le culte qu'on doit à Dieu , ils font des mira- Tom. 7. col. 234.

cles. C'eſt à M. Molinier de concilier tous ces articles de la 8. col. 825 .

doctrine de S. Auguftin avec celle qu'il lui attribue , de mare Tom. 7. col.

quer par tout plus que du doute de ces merveilles.

"

XXV.

وت

( d ] Ibid. & Tom.

254.

en

ment le contraire

les miracles des

g pa. 37. col.

2. & 38. col 1 .

Il ne s'égare pas moins dans l'expofition qu'il fait dufentiment Minuit. Fel.

de Minutius Felix. Ce Pere , dit-il (f) , fait voir que tout n'eft feigne diftincte-

quefables ,&fables ridicules , dans la Religion des Payens auffi de ce que M. Mo-

bien 9. dans leurs hiftoires. Il attaque tout ; Miracles , Oracles , lin lui attribuë fur

Myférés. Il dit que g fes Peres ont été fi crédules , qu'ils ont cru faux Dieux.

des chofes incroyables ..... qu'ils croyoient tout ce qu'on leur vouloit f pag. 38. col 2.

faire croire : toutes fortes de menfonges………... Voilà comme_Minutius

Felixtraite tout le corps de la Religion des Payens , où entroient les

merveilles avec tout le reste. Après cela n'eft-il pas conféquent que

lorfque cet Auteur fait mention du fait d'Attinius , ce ſoit

en le traitant nettement d'illufion comme dit M. Molinier hs

Mais l'illufion n'eft que dans les objections de celui-ci.

En effet ona déja remarqué fon incroyable bevûë , lorfque

fous prétexte que Minutius attribue à la fraude du démon les

merveilles du Paganifme , il conclut que ces merveilles ne doi

vent être que des fables dans l'idée de ce Pere : comme fi de

ce que les démons les ont faites , le bon fens ,même le plus

commun , ne concluoit pas au contraire que ce ne font point

de pures fables,

b pag. 13 , col 2
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Bevue ou infidé-

lité de méme M.

Minutius.

XXVI.

Pour la feconde difficulté , elle peut embarraffer ceux qui

Mol.dans la citat. n'ont pas lû l'Ouvrage de Minutius Felix: mais dés qu'on en

d'un autre textede confulre le texte on trouve que M. Molinier la mis en pié-

ces , & qu'il en abuſe indignement. Car quelles font les mer-

veilles que Minutius réjette comme fauffes Sont ce géné-

ralement toutes celles que le Paganisme publie , comme mon

Cenfeur le fait entendre: nullement. Ce font celles d'une chi-

mére à plufieurs formes , d'une Hidre qui renaît de fes blef-

fures , des Centaures qui étoient , dit-on hommes & chevaux.

Fables , abfurdités. Qu'est-ce qu'il appelle contes de vieilles ,

aniles fabulas : ce font les métamorphofes d'hommes en oifeaux,

en arbres, en fleurs. Contes trés impertinens en effet. Quelles

fontces erreurs que fes Peres avoient , dit-il , reçû de leurs

ignorans ancêtres ce font les fictions des Poëtes fur la naif-

fance,la patrie , l'éducation , les voïages, les fonctions , les

fépulcres ,les chagrins , les pleurs , les ris & les figures bizar-

res des faux Dieux. a Voilà les feules chofes que Minutius

Voies Min- traite ici de contes & de fables , & c'eft néanmoins à toutes les

Rigalt.. à pag. 16.
Rig in D. Edit. merveilles en général du Paganifme que M. M. , au nom de cet

ad pag. 4. vel. Ecrivain , applique ces qualifications. Il y a là un grand dé

Edit. Davilii 1707. faut , ou de fincérité dans le cœur , ou de jufteffe dans l'efprit.
àpag. 1.17. ad pag.

132.

Autre infidélité

même Differta-

XXVII

Il s'éloigne également de la bonne foi ou de la raifon , lor£

ou autre bevûë du qu'il affûre que ce Pere traite nettement d'illufion le fait de cer

Attinius , qui fut frappé de paralyfie pour n'avoir pas obéi aux

ordres de Jupiter reçûs en fonge , & qui fut parfaitement guéri

dés qu'il eut éxécuté les ordres : miracle qui porta le Senat

tout étonné à ordonner une nouvelle célébration des jeux avec

plus de magnificence. Car qu'eft ce que M. M. entend par illu-

fion? Un effet du démon qui vouloit entretenir les Payens dans

FIdolâtries c'est ce que je prétends. Un conte une fables ce

doit être là fa penſée , fans quoi il n'atteindroit point à fon

but : mais n'eft il pas conftant que ce ne fut jamais celle de

Minutius : Elle l'étoit fi peu , qu'il attribue très nettement &

cette merveille & beaucoup d'autres aux démons. Ce font eux

répond il à l'idolâtre Cæcilius. fon Dialogifte ( 1 ) , qui firent ce

[1 ]Pag. 80. & feq. Edit. Rigalt. pag. 5. & feq. Edit. Davifii. Ifti impuri fpiritus

demons.....fubftatuis & imaginibus confecrati delitefcunt......De ipfis etiamilla quæ paulò
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que vous m'avés objecté de Jupiter , qui dit enfonge à Attinius d'or-

donner de fa part une nouvelle célébration des grands jeux ? des deux

Caftors qui parurent fur des chevaux ; du Vaiffeau quifut entrainé

par la ceinture d'une Veftale. Vous faves pour la plû-part que les

démons font obligés de le confeffer eux-mêmes , toutes les fois que

nous les chaffons des corps , & par nos paroles qui les tourmentent

&par nos priéres qui les brulent. Saturne lui-même , & Serapis

&Jupiter , &tous les autres démons que vous adorés

douleurs que nous leur caufons , publient qui its font. Or certai-,

nement ils ne mentent pas pour ſe déshonnorer , fur-tout en vôtrepré-

fence. Si donc vous ne nous croyés pas , croyés-les du moins eux-mê-

mes , lorsqu'ils confeffent cette vérité , qu'ils ne font que des

démons.

vaincuspar

Si c'eſt traiter ces merveilles de fables , que de foûtenir &

de prouver que ce font les démons qui les ont faites , qu'eſt-

ce que l'on les Peres aient reconnu pour
pourra croire que

réel ? Je ne reviens point de l'étonnement où M. Molinier me

jette par fes écarts de raiſon.

* Caftor &

Pollux .

En paffant je remarquerai fon inexactitude , lorfqu'il rap-

porte les mots de ipfis du texte qui eft au bas de la page ci-

deffus , non aux démons , mais à des preftiges ; de ipfiis ( prafti-

giis) dit-il (a] ; etiam illa , &c. comme s'il n'étoit pas vifible (a) pag. 3. col. x.

que le mot ipfis eft rélatif aux démons : je ne fai où il avoit

alors l'efprit ou les yeux.

XXVIII.

b S. Cypr. aufli

contre la bonne

Son erreur n'eſt pas moins fenfible , lorsqu'il écrit que dirépar M. Molin.

S. Cyprien , ou l'Auteur du livre de la vanité des Idoles * ne

donne à tous ces prodiges qu'une même origine , qui eft le mensonge..., for , ou contre le

que c'est par-tout un même caractére , qui eft la fauſſeté,une même

manœuvre des Prêtres des Idoles , dont le fot peuple regardoit les opé-

rations habilement couvertes , comme des prodiges & des merveilles

qu'il publioit à la gloire de fes Dieux , &c.

antè tibi dicta funt , ut Jupiter ludos repeteret ex fomnio , ut cum equis Caftores videren

tur , ut cingulum matrona navicula fequeretur. Hæc omnia fciunt plerique , pars veftrum,

ipfos dæmonas de femet-ipfis confiteri , quoties à nobis . tormentis verborum , &. orationis

incendiis de corporibus exiguntur. Ipfe Saturnus & Serapis , & Jupiter , & quidquid dæ

monum colitis , victi dolore quod funt . cloquuntur : nec utique in turpitudinem fui

nonnullis præfertim veftrum affiftentibus , mentiuntur. Ipfis teftibus effe cos dæmonas de

fo verum confit a:ibus credite ; &c.

Je ne fai pourquoi M. Molinier donne ici & dans la colonne fuivante pour douteux

S. Cyprien eft l'auteur de ce Livre. Il l'eft certainement. Que l'on voie S. Auguft .. Tom

-pag. $30. 1. contrà Petilian, de unico bapt. cap. 4.1.6.8 S, Jerom.Epift. 8. ad Magnum.p.657..

PPP

bon fens.

[b] Pag. 39. col.I..
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(a) I. de idol. van.

(b) Même page

col. 2.

S.

Ĉes merveilles n'étoient donc que des fuppofitions eft ce

une idée foûtenable? Il eft vrai que la fourberie des Prêtres

des Idoles a contrefait ou fuppofé un grand nombre de ces

merveilles. Mais qu'elles aïent toutes leur fource dans la four-

berie , qu'elles foient toutes des menfonges , où eft- ce que

Cyprien l'a dit? & comment M. Molinier peut-il le lui faire

dire , lui qui convient dans le même endroit , que ce Pere les

attribuë aux démons qui vouloient rendre les hommes mifé-

rables , comme ils le font eux-mêmes , & les perdre , comme

ils font perdus [4) ,, : Hifpiritus infinceri & vagi , non definunt

perditi perdere ; & depravati errorem pravitatis infundere ? Lui

"

>>

>

""

qui dit b que , S. Cyp
rie

n
fait fair

e
aux dém

ons
enn

emi
s
des

39

"

"

hommes , toutes fortes de manoeuvres , toûjours à l'aide du

faux & pour la tromperie ,, : Falfa femper veris involvunt ›

nam & falluntur &fallunt ? Lui qui obferve que , felon S. Cy-

prien ,,, ces efprits trompeurs & malicieux tout-à-la fois , pro-

curent aux hommes des maladies , & qu'on croit qu'ils les

,, ont guéries , lorfqu'ils viennent à retirer leur main malfai-

fante " ...... Hæceft de illis medela , cùm illorum ceffat injuria ut ad

cultum fui cogant ? Car fi ces merveilles partoient de l'induſtrie

des démons qui cherchoient à précipiter ou à entretenir dans

l'Idolâtrie ; comment n'étoient elles qu'une manauvre des Prê-

tres des Idoles , que des opérations de leur part ha ment cou-

vertes M. Molinier ne dira-t-il jamais rien de confesent fe

contredira-t-il fans ceffe !

.כ

"';

,

Qu'il prenne la peine de lire ce texte du même Ouvrage de

S. Cyprien :., ce font les démons , qui cachés fous les ftatuës

,, & les images des faux Dieux , en infpirent les prophéties par

leur foufle , animent les entrailles des Victimes , gouvernent.

,, le vol des oifeaux , dirigent les forts , dictent les oracles ....

pour fe faire adorer ; Hi ergo fpiritus fub ftatuis & imaginibus

confecratis delitefcunt : hi afflatu fuò vatum pectora inspirant , exto-

rum fibras animant , avium volatus gubernant ?fortes regunt , ora-

cula efficiunt ..... ut ad cultum fui cogant.

»

Telle est la doctrine de S. Cyprien que M Molinier a ofé

citer en preuve de la fuppofition de toutes les merveilles du

Paganifme. Il y a une efpèce de confolation à difputer avee

lui , puifque pour lui répondre il fuffit d'avoir lû fès Auteurs,

& qu'il ne manque jamais de fe refuter lui-même.
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Quantà ce qu'il a extrait d'Arnobe , comme il n'y eſt point

queftion de tous les miracles des faux Dieux , mais feulement

des guérifons qu'on leur attribuë , l'application qu'il en fait

à tous les miracles du Paganiſme , n'a point de fondement ,

puifqu'il n'y a aucune conféquence de ce que les démons n'au-

roient pas
fait certains prodiges , qu'ils n'en aïent fait aucun.

Je difcuterai à la fin de ma Lettre fuivante la doctrine de cet

ancien Auteur.

4

XXIX,
Lactance , Athena,

miracles du Paga-

En attendant je prie M. Mol. de confulter Lactance a aufujet gorel'Auteur du Li-

de prefque tous ces miracles du Paganisme dont j'ai fait men- vredes Recognitions,

Gerfon , M. de Tille-

tion dans mes 2. 3, & 4 Lettres ; & il verra combien il eſt peu mont foûtiennent

d'accord avec cer ancien défenfeur de la Réligion qui enfei- que beaucoup des

gne 1. que ces miracles nous ont été tranfmis par beaucoup nifme font réels.
1º,

d'Ecrivains , dont le témoignage ne peut , dit-il , être revoqué en (a] L. 2. de orig.

doute; 2°. que les démons en ont été les ouvriers. Illa ....... à erroris , c. 7. & 8.
pag. 174. Edit.

multis & non dubiis traduntur auctoribus eos ipfos quos docuimus Lugd . Bat. 1660.

Deos non esse , majeftatem fuam perfape oftendiffe & prodigiis , &

fomniis , & auguriis , & oraculis. Et fane multa enumerari poffunt

digna miraculo ...... Exponam igitur omnium iftorum rationem.....

has omnes fimulati numinis præftigias revelako ,&c.

"

"

"

Athenagore parle fur le même ton aux Idolâtres au nom de

tous les Chrétiens. ,, Nous ne nions point , leur dit-il (b) , qu'en (b) Tom. ' 2. Biblio-

diverfes Villes & chés plufieurs Nations il ne s'opére des ef- h. veter.Patr.Edit.
Parif. 1624. pag.

fets [merveilleux ) par les idoles & en leur nom. Mais nous 68.

nions que parce que des perfonnes en ont reçu de l'utilité ou

» du dommage , il faille que ceux qui leur ont fait du mal

,, ou du bien , foient des Dieux , &c. Fieri quidem in diverfis ci-

vitatibus & populis aliquos ab idolis eorumque nomine effectus , nos

etiam non negamus. Non tamen idcircò quòd ab aliis fructum ali

quem perceperint aliqui , vel etiam lafi fuerint nonnulli , Deos eße

qui aut obfuêre aut profuêre putamus. On voit de là
que les Chré-

tiens des premiers fiécles n'avoient pas fur les merveilles des

faux Dieux les lumières de M. Molinier.

·

Ce qu'écrit au fujet des merveilles du Paganiſme l'ancien

Auteur du Livre des Recognitions attribué à S. Clement Pape

rer de ce nom , en eft une nouvelle preuve... Les démons , dit- (c) L. 4, n. xix.

il (c) , fe montrant en vifion fous: diverfes formes , font quel-

,,que fois des menaces , & quelque fois ils promettent la gué- tom. 1. pag. 536.

"

Edit. D. Cottelier

inter SS. Patr. Opera

P Ppij
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a Serm. in Domin.

19. poft Pentec. tom.

1496.& 1297.

"

"
""

rilon , afin de faire croire à ceux qu'ils trompent , qu'ils font

des Dieux , & de leur cacher qu'ils font des démons , &c.

Aliis etiam damones in vifu per diverfas imagines apparentes , in-

terdùm minas intendunt , interdùm fanitates incommoditatibus polli-

centur ut; his quos decipiunt , Deorum nihilominùs de je inferant

opinionem , & quod fint damones ignoretnr. J'exhorte M. Molinier

à lire ce que le même Auteur avoit dit un peu auparavant , &

ce qu'il ajoûte dans les trois nombres fuivans.

Qu'il confulte auffi Gerfona , & il en apprendra qu'on ne

3. now .Edit.col. doit pas écouter ceux qui , comme lui , refuſent d'ajoûter foi à

toute hiftoire miraculeufe du Paganiſme , & qu'en cela ils font

coupables d'une grande témérité. Neque eße audiendos puto qui om-

nibus hujufmodi hiftoriis ( quas complexus eft Valerius lib, 1. cap.

de miraculis ] fidem negant. Incivilis , gravifque temeritatis eft.

Sur tout cela M. Molinier reformera , s'il lui plaît ; fes idées ³

& c'eſt à quoi M. de Tillemont l'exhortera 6 , s'il veut le com-

prendre.

6 Tom. . de

l'hift. des Emp.
pag. 471.

Nul des Ecriv.

profanes que M.

Mol cite,ne favorife

fa prétention ,que
toutes ces merveilles

ont fuppofées.

Voiés le Traité
de M. Serces fur

les mirac. pages

263. 264. 265.

266. 273. 278.

479.281, 282.

$ 8 , 290. C'eft là

où M. M. a puifé
les textes qu'il cite

des païens , & la

plupart de fes

preuves.

c pag. 44. col...

XXX.

Pour les Profanes qu'il m'oppoſe d'aprés M. Serces, Miniſtre

Proteftant fon Docteur ordinaire * , ils me croiſent , où doivent ´-

m'embarraffer fi peu , que s'il ne m'eût menacé de nouvelles

injures en cas de filence de ma part je n'y ferois point d'at-

tention. Quelques mots feront fentir combien il a tort de les

mettrefur ma route.

En effet les-uns , comme Tite Live , Quinte Curfe& quel-

ques autres , ne difent que ce que j'ai déclaré moi-même : c'eſt-

à-dire que parmi les merveilles attribuées aux faux Dieux ,

il y en a un grand nombre de fabuleufes. Pourquoi donc me

les objecter ?

D'autres , il les fait parler e contre leur penfée. Ainfi fait-

il dire à Valere Maxime que l'opinion publique eft partagée fur

ce qu'on débite de merveilleux de la part des Dieux immortels ; par

où il veut nous faire entendre que cet Auteur doutoit de tou-

tes les merveilles des faux Dieux : au lieu que l'incertitude qu'il

montre , n'eſt qu'au fujet du mouvement & de la parole qu'on

leur attribuoit. Nec me praterit , dit- il , de motu & voce Deo-

rum immortalium , humanis oculis auribufque percepto , quàm in an-

cipiti opinione aftimatio verfetur.

Ailleurs M. Molinier me parle des miracles attribués à l'Em

pereur Adrien , miracles dont je n'ai jamais fait mention dan
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mes Lettress & pour prouver qu'ils font incertains , ce queje

n'ai aucun intérêt à lui contefter , il s'appropric a furtive-

ment * ce qu'en a écrit M Serces b.

a) pag. 45. c 1.

(b)Traité fur les

Mir. pag. 290.

c pag. 48, col. 2.

au
commencement

,

Son travers eft bien plus grand encore , lorfqu'il infére c ,

lafauffeté des Miracles ,fur-tout des guérisons , attribuées auxfaux

Dieux , de ce que , felon Homere , Lucien , Virgile , les Dieux

guériffoient les maladies en faisant connoitre les Herbes & les re- .

médes qui ont cette vertu , en appliquant des remédes falutaires ,par

voye de reméde. Car outre que je n'ai jamais prétendu autre

chofe , quand j'ai attribué des guérifous à ces Dieux prétendus ,

comme on doit en avoir été convaincu par ma Lettre précé-

dente : s'ils ont guéri des malades par voye de reméde , ces gué-

rifons ne font donc pas faufles & fuppofées comme il le pré-

tend. Le démon peut donc guerir des maux réels , ce qu'il nie

encore. Ainfi l'on voit qu'il eſt toûjours obſtiné à fe contredire.

Quant au filence d'Ovide d fur les guérifons opérées par d pag, 45. col, 2

fes Dieux , peut-il infirmer les témoignages que j'ai produits

dans ma troiſième Lettre en faveur de ces guérifons ? Une

preuve négative ne détruit point des moïens pofitifs. A plus

forte raifon M. Molinier ne peut-il tirer du filence d'Ovide

un préjugé en faveur de fa théfe , que toures les merveilles en

général du Paganifme font fuppofées puifque cet Ecrivain

De fe tait pas fur ces merveilles , qu'il en raconte , & qu'il en

affure plufieurs e XXXI.

*

ce
Horace dont il m'objecte le jugement , n'a point écrit

qu'il lui metfous la plume , f que tout ce qu'on avoit jamais dit

de l'art de la magie & defes effets , n'étoit que des contes à endor-

mir des enfans. Encore moins a- t-il prouvé , ce que M. Moli

niera ofe néanmoins avancer , & ce que je releverai bien-tôt.

Je fais qu'Horace faifoit peu de cas de ce qu'on racontoit

des merveilles de les Dieux , & qu'il en rapportoit à la nature

toute la gloire. Mais quand j'entends M. Molinier en conclure

qu'Horace les prenoit donc toutes pour des fuppofitions & des

fables , je ris ; car peut on regarder comme fabuleux ce qu'on

croit que la nature opére ?

D'ailleurs lorfqu'à l'occafion de cet encens qui bruloit fans

* Cela eft ordinaire à M. Molinier . Qu'on compare ce qu'il écrit dans fes Differt. depuis

es mots : Un mitacle eft un effet , &c. vers la fin de la page . col. 2. juſqu'à la fin de la

col 1. de la page 6. avce la 2. Let tre d'un Ecclefiaft. à un ami 156. pag. 29, 21, 22, 86

on fera charmé de voir avec quelle perfection il imite,

(e] L. 4. Faft.

Même fujet.

M. M. cite

fat . 8. du 1. Livre

l'Ode s . du L.
des Epodes.

f pag. 46. col. x.

&
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(a) Ibid.

Ecrivains confi-

dérables du paga

veilles de leurs

Dieux.

Celf.

feu fur le feüil du Temple , flamma fine thura liquefcere limini

facro ,Horace difoit , credat Judaus Appella , non ego , & qu'il

attribuoit cette merveille à la vertu des caufes naturelles , il

eft clair qu'il s'écartoit du bon fens , fuppofé la vérité du fait ,

car eft-il naturel que l'encens brule fans feu C'eft à l'ab

fur lité que vont toûjours heurter les prétendus efprits forts.

Tel étoit le caractère d'Horace . homme d'un génie trés-

délicat , mais d'un efprit peu religieux , comme l'obſerve M. Mo-

Linier [a). Il n'eſt donc pas furprenant qu'il n'ait voulu voir que

la nature dans toutes les merveilles : c'eft le plan abſurde de

tous les efprits libertins. Libre à mon Cenfeur d'en faire fon

cortége.

Pour la même raiſon je lui cède tous les Pyrrhoniens &

nifime ,qui attef- Sceptiques qu'il voudra appeller à fon fecours ; & je leur op

tent la réalité de pofe le Philofophe Jamblique (6] qui affûre qu'il s'étoit fait ,

beaucoup de mer- & qu'il fe faifoit encore de fon tems un grand nombre de

merveilles dans les temples de fes Dieux ; Celfe (c) qui , quoi-

[b]T. de Myfter. que Epicurien , parle des miracles d'Efculape comme d'une
fett. 3. cap. 3.

(c) Apudori chofe connue & éprouvée des Grecs & des Barbares : l'Em-

gen. Liv. 3. contrà pereur Marc Antonin qui attefte (d] qu'il a reçû plufieurs

Lib. 1. fub bien-faits miraculeux des Dieux , & qui par reconnoiffance en

fit graver des infcriptions [e) ; Elien qui raconte auffi (f) beau-

coupde merveilles opérées par Serapis , fans compter les au-

(f) L. 11. de tres Ecrivains Idolâtres que j'ai cités ailleurs en grand nom-

animal cap. 34. breg ,& les Ecrivains de l'Eglife dont j'ai auffi produit les

12. Lettre témoignages. Mais quittons cette queſtion où M. Molinier

Théol pag. n'auroit jamais dû entrer , & revenons à celle dont il s'agit

35. 3. Lettre

pag . 18. 29. 30. entre nous , & d'où il ne m'a égaré que trop long-tems.

Cellin

finem.

(e] Apud Gru-

ter. pag. 85.

035.

33. 34. 35. 4.

Lett. pag. 72.78.

7. Lett, pag. 211.

212.214.

Guérifons mi-

raculeufes opé-

XXXII

Cette question regarde les miraculeufes guérifons dont j'ai

parlé dans ma troifiéme Lettre , attribuées aux faux Sages .

& aux faux Dieux du Paganiſme. Je foûtiens qu'il y en a eu

rées par Apollo- de réelles ; je foûtiens que ,felon les Théologiens & les Peres

nius de Thiane. le démon les a opérées , ou du moins qu'il a pû les opérer.

C'eft ce que je vais démontrer en faifant de rechef l'analife

de ces prétendus miracles,

(h) 3. Lett, p. 32.

""

"" N'avés-vous donc avois-je dit (h) , entendu jamais par-

ler du fameux Apollonius de Thiane , qui , tandis queS, Paul

travailloit avec tant de fuccés à détruire le culte des faux
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Dieux dans la Grèce , y foûtint ce culte par un grand nom

bre de prodiges ? Ouvrés le premier Tome de l'Hiftoire Ec-

30

""

clefiaftique de M. Fleury , & vous y trouverés (6) que ce ✶ Pag. 121.

Philofophe délivra la Ville d'Ephéfe d'une pefte qui la rava-

a :geoit (**) que par quelques paroles & par fon attouche- Pag, 2154

ment il guérit parfaitement & dans l'inftant une jeune fille

de famille confulaire qu'on croïoit morte & qu'on portoit

,, en terre ...... Or ne fut ce pas par la vertu du démon

» qu'Appollonius opéra ces merveilles. ,,

Non , repondés vous ( car ce
ondés vous ( car ce font des faits fabuleux ; [a)Examen de la

Philoftrate qui

avoir été l'ou-

III. Lett. pag. 14.

& 15. Differt. fur

41

les miracles pag

& 42.

& c'eft l'idée qu'en infpirent le caractére de

les raconte , celui d'Appollonius qu'on dit en

vrier , le ſentiment des Peres & des Hiftoriens de l'Eglife qui

les traitent de fuppofitions & de fables.

Tout cela eft-il bien fûr ? Je pourrois le paffer fans incon-

venient pour ma doctrine , comme vous aurés bien-tôt lieu de

le comprendre : voïons néanmoins fi tout cela eft exact , car

il est toûjours utile d'éclaircir des points d'hiftoire , fur tout

de cette nature.

XXXIII.

Philoftrate , dit-on ne mérite que peu de créance. J'en

conviens : c'étoit , felon toutes les apparences , un grand men-

teur ; & M. Molinier m'impofe lorfqu'il affure (6] que j'ai dit

des miracles d'Appollonias de Thiane , & des récits de fon Hifto-

vien Philoftrate , que M. Fleury n'en contefte pas la vérité : ce

n'eft qu'au fujet des miracles de Vefpafien que j'avois parlé

de la forte.

M. Foüillou trouvera bon que j'aie l'honneur de lui

repréfenter qu'il ne me rend pas non plus juftice lorfqu'il

dit [ ) que je donne pour des faits inconteftables les miracles .

d'Appollonius de Thiane : car , comme je viens de le dire ,
410.00.

jamais je n'en ai parlé en ces termes.

9.

Mais file caractére de Philoftrate oblige d'examiner fcru-

puleufement fes récits il n'autorife pas à décider fans exa-

men que tout y eft fable : car - un menteur ne ment pas

toûjours. C'est cependant ce que décide M Molinier , dont la

cenfure excéde ainfi les bornes. Vous devés MM. me favoir

gré de cette remarque ; car où en feries-vous fi la maxime

de cet Appellant avoit licu ? Nous ne croirions rien de ce qui

Ce qu'il faut

penfer de l'Hiftoi

& de l'historien

Philoftrate.

re d'Appollonius

[b) pag. 41.col.

3.

On repréſente à

M.Molinier &

M. Fouillon qu'ils

me rendent
ne

pas juftice à co

fujet.

[c] Nouv. Ob-

ferv, fur les con
vulf, pag. 9,
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4 pag. 14:

eft énoncé dans vos differtations , vos Gazettes , vos recueils ,

puifqu'il eft public qu'il y a des menfonges , & qu'ils y four-

millent , pour ainfi dire.

L'Auteur de l'Examen juge plus fainement lorfqu'il dit :

Quelle régle de critique m'obligera de donner une créance entiére àun

Philoftrate ? aucune : une créance entiére n'eft point duë à

cet Ecrivain. Mais auffi n'avons nous pas droit de décider

que tout ce qu'il raconte eft fabuleux. Peut- être fairies-vous

b. L. 6. contra bien MM, d'imiter le favant Eufébe de Céfarée b qui pré-

tend ,, qu'on ne doit pas croire à la vérité tous les faits que

Philoftrate raconte , mais qu'il en raconte qu'il paroît qu'on

doit admettre : dixerim non credi quidem omnia oportere ,fed

eorum nonnulla que magis admittenda videantur&c.

Hierach.

Quel étoit Apollo

foft, de S. Auguft.

qu'il les ait lus.

2

•

XXXIV.

>

Quant à Apollonius , j'avois prouvée par le témoignage

nius dans fes.mocure,non-feulement de S. Jerôme , mais encore d'Apulée , de Lu-

Sentiment deS.Chri- cien & de Suidas ,qu'il avoit appris des Egyptiens , des Babylo-

&de Photius cités niens & des Arabes l'art de faire des prestiges ; portrait bien peu

par M. Mol.fans honorable à ce Philofophe , dont par conféquent je fuis bien

éloigné d'époufer les intérêts. Mais M. Molinier ne le char-

G. geroit il pas de couleurs trop noires , lorfqu'il ajoûte d que

c'étoit un fcelerat un impudent reconnu , un impofteur dont les gens

les plus fenfes , comme un Lucien parmi les Payens , un Chrifoftome ,

un Augustin , un Photius parmi les Chrétiens , n'ont pas parlé dans

La fuite d'une maniére plus avantageuſe ?

3. Ler. pag. 32.

dPag: 42.

8. Paul

2

Je ne trouve nulle part dans S. Auguftin , ni dans S. Chri-

foftome , ni dans Photius que jai confultés , qu'Appollonius

ait été tel que M. Molinier le repréſente. S. Chrifoftome dit

ce queje foûtiens qu'Apollonius étoit un trompeur & un Magi-

eHomil. de land. cien. Ille quidem exThianorum urbe deceptor ac maleficus [ e ] ; mais

je ne trouve point qu'il en dife d'autre mal. Pour S, Auguſtin ,

loin qu'il le regarde cemme un mifèrable & unſcélérat , titres qui

ne paroiffent applicables qu'à un homme extrémement cor-

f Epift. 19. ad rompu dans fes mœurs ; il déclare f qu'il eft plus fup.

portable d'entendre comparer Appollonius à J, C. que fi on

,,lui comparoit les faux Dieux , étant certain qu'Appollonius

,,a été beaucoup meilleur que l'adultére Jupiter : ,, Tolerabi

lius ferendum eft quandò iftos [ Apollonium & Apuleium ]

(Chrifto potiùs comparant quam Deos fuos. Multò enim melior ,

Marcel. n. 18. Tom.

3.6.417. & 418.

quod
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quodfatendum eft , Apollonius fuit , quàm tot ftuprorum auctor&

perpetrator , quem Jovem nominant. Enfin Photius traite de fa-

bles ce que Philoftrate raconte des Mages Indiens , & quelques

autres de fes récits ; mais nulle parr il ne touche àla perfonne

d'Apollonius , jamais il ne nous le repréfente comme un fee

lératstoûjoursil en parle comme d'un Philofophe célébre

par fes difcours , & encore plus par fes actions.

Comment donc M. Molinier a-t-il ofe citer ces auteurs en

preuve du mal qu'il dit d'Apollonius ? Eft-il permis d'infulter

ainfi à la bonne foi ? Je me trompe fon crime eſt d'être pla-

giaire , & de s'en rapporter trop bonnement à ceux qu'il co-

pie. C'eſt M. Serces qui l'a induit en erreur , trompé lui-même

par Pictet.

XXXV.

Idée qu'en don

Eufebe denent

Cefarée & M. de

Tillemont.

(a) L. 1. contra
Hierocl.

[b] hid

Eufebe de Cefarée parle d'Apollonius encore plus avanta-

geufement. Car après avoir montré [a) que c'étoit nn Magi

cien qui fousce titre doit être en horreur , il permet d'avoir

une grande idée de fa fageffe , dés le tems même qu'il étoit

jeune. Tantâ prudentia adolefcentem fuiffe planè admitti poteft.

Il ajoûte [6] qu'il n'empêche point de croire qu'Apollonius

ait été perpetuellement chafte & continent : Caftitatis quoquè

lande Thianeum ornari invidia nulla fit , quodque pulchritudinis

fua nefarium amatorem graviter objurgatum repulerit ,feque à mu-

liebri contagione impollutum ufqne fervarit. Il accorde auffi

fans peine ( e ] , qu'Apollonins a eu toutes les vertus humai-

nes :Humana omnia , & ut verè dicam , neque à Philofophiâ , ne-

que ab ipfa veritate fejunčta..., ego non invitus admiferim. Enfin

il déclare ( d que pourvû qu'on retranche l'éloge pom- feù ultimi libri.

peux qu'en fait Philoftrate , il ne trouvera point mauvais qu'on

lui donne place parmis les Philofophes : Si quis inter Phi-

lofophos Thianeum reponat , hoc fibi pradictum fciat , fi quidem illi

adimat fuperfluum laudis apparatum , quali fcilicet hunc Philoſtrati

hiftoria amicivit , nullam fore prorfus à nobis invidiam. Trouve-

t-on là le portrait d'un fcélérat.

.

....

(c) Ibid.

[d) In fine 8:

[e) Hift. des

Emper.
Tom. 2.

Ajoûtons le témoignage de M. de Tillemont , &je finis fur

cet article peu important. Apollonius dit- il [e] fut admiré à

Ephefe , les démons mêmes y contribuant par les oracles qu'ils ren-

doient en fafaveur. On prétend qu'il retira cette ville de la pareffe , 1690.

de l'amour des danſes & des autres badineries aufquelles elle étoit2

pag. 129 Edit. ds

Q99



468

Eufebe de Cé-

le démon a opéré

leufes attribuées à

pollonius.

fort attachée, &qu'il tâcha d'en porter les habitaus à s'affifter les

uns les autres. Il travailloit de même dans les autres villes de

llonie ày corriger les mœurs des peuples , & ày établir l'union.

Car le démon que quelques Peres ont appellé le finge de Dieu thr

choit de faire par Jon Apollone ce que J. C. faifoit par fes Apôtres

pour ruiner , s'il eût pû , l'éclat que la reformation des mœurs don

noit à laprédication de l'Evangile. Ainfi parle d'Apollonius M.

de Tillemont , à qui M. Molinier ne diſputera pas , je crois ,

la palme.

XXXVI.

?

farée décide que Mais je veux que ce Magicien ait été le plus infame des

ou pû opérer les hommes ; je veux que tout ce qu'en a dit Philoſtrate ſoit faux :

guérifons miracu- rien de tout cela n'intereffe le fond de nos difputes, pourvû

que les Peres & les Théologiens foient d'avis que , fi les gué-

rifons miraculeufes qu'on lui attribuë , ont été effectivement

opérées , c'eſt le démon qui en a été l'ouvrier : car en faudra-t-il

d'avantage pour faire fentir que dans leur idée l'opération des

guérifons n'excéde pas fon pouvoir : Faifons donc nôtre Capi-

cal de découvrir s'ils ont eu lefentiment queje leur attribuë.

C'eſt à Euſebe de Cefarée qu'il faut nous attacher au fujet

des miracles d'Apollonius , puifque c'eft celui des anciens qui

a difcuté le mieux ces faits dans fes Livres contre Hierocle ;

puifque c'eft même le feul qui les ait difcutés , aucun autre

n'en aïant parlé qu'en paffant & en peu de mots. Par là j'en-

[̂ ] Pag. 24. €, 2. trerai même dans les defirs de M. Molinier , qui me renvoïe

à ces Livres , Ouvrage , dit- il (a) , où Eufebe a refuté tous les

miracles d'Apollonius raportés par Philoflrate.

Cet Ouvrage eft diftribué en huit Livres. Dans le premier

Eufebe , après avoir expofé avec beaucoup de préciſion & de

force les caractéres qui élévent J. C, infiniment au-deffus

d'Apollonius , & avoir par là mis en évidence la folie d'Hie-

cocle qui avoit comparé ce Philofophe au Sauveur , il com-

mence à entrer dans le détail & la critique des récits de Phi-

loftrate. Dans les cinq Livres fuivans il pourfuit la même dif-

cuffion , & s'infcrit en faux contre la plupart de fes récits ,

dont il badine fouvent avec une grande délicateffe. Dans le

fixième , il fait comme l'abregé de ce qu'il avoit dit dans les

cinq précédens , & parle des miracles d'Apollonius d'un ton

auquel je vous price , MM. de donner une attention férieuſe,
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,,Si nous accordons , dit-il , que les miracles rapportés par

,, Philoftrate font certains , il fera deflors conftant qu'ils n'ont

,, été faits que par le fecours & par l'opération du démon

Si maximè vera eße que Philoftratus narrat , miracula conceda-

mus,non aliâ tamen ratione quàm demonis auxilio atque operâ

facta effe conftabit. Voilà qui s'étend far tous les miracles en

général de ce Philofophe ,fur les guérifons par conféquent

comme fur le refte ; c'eft de tous ces miracles qu'Eufebe pro-

nonce que , s'ils ont été opérés , le démon en a été le principe.

Le démon peut donc , felon lui , opérer des guériſons.

Il n'abandonne pas cette vérité à nos conjectures , il l'éta-

blit d'une maniere encore plus préciſe en ajoûtant que ,,, c'eſt

peut-être de la même maniere qu'Apollonius guérit un jeune

» homme qui mordu par un chien enragé avoit perdu l'efprit ,, :

Fortè etiam hoc pacto , & adolefcentem de rabidi canî's morfu

mente alienatum curavit. Enfin il conclut en demandant qu'on

lui permette ,, de répéter que tous les miracles d'Apollonius

font des œuvres diaboliques ,, : Patere itaque quod fæpè à nobis

eft dictum, cunctaillius miracula , damonis minifteria effe,

XXXVII.

M. Fleuri dit quelque chofe d'approchant & ( a ) au fujet

dujeune homme poffédé du démon , pour s'être mocqué

d'Apollonius , & que celui-ci délivra ; & en parlant des mira-

cles de Vefpafien , aufquels il dit (6), que l'on peut croire

qu'Appollonius avoit part .

Sentiment de M.
Fleury ,de M. de

Tillemont & &Anaſt.

Sinaite fur le me

me fujet..

a Tom. 1.p. 123.

(bibid. pag. 238

(c) Hift. des Em-

pereurs
Tom. I. pagM. Tillemont auffi en parle du même ton. Quand on vou-

droit , dit-il (c , ne pas douter de la vérité des faits que Philo 228. Edit.de 16

Strate rapporte, on ne fauroit les lire fans voir que ce font des effets

du démon & de la magie ,& non d'une puissance divine comme

Philoftrate tâche en divers endroits de nous le perfuader.

Il feroit aifé de citer d'autres témoignages ; mais qu'en est-il

befoin : Ceux que j'ai produits font forts & précis. J'en pro-

duirai encore un néanmoins , parce qu'il y eft parlé des mi-

racles d'Apollonius , même après la mort. En quelques en-

droits , dit Anaſtaſe Sinaite [ d ) Ecrivain du fixième fiècle , *

» on fait de céremonies en l'honneur d'Apollonius de Thia- lus eft Dux vixe

""

* Gentien Hervet attribuë l'Ouvrage cité à la marge , à Anaftafe de Nicée : mais

docte Pere Gretfer prouve dans la Préface , que ect Ouvrage est de S. Anaftafe Sinaite

Patriarche d'Antioche.

le

(d) Lib. cuitit

quaft, xx. p. 245,

Edit. Gretferi In-..

golftad. Vel Tom.

9. Bibliot. Patr. p.

290. Edis 1677.

Qqq ij



470

Conféquences

de ces autorités.

(a) Lett. Apo

loget. pag. 24.

[b) Rép. géné-
rale pag. 4.

Exam. de la 3.

وو

..

"

"2

>>

"

fon

,, ne :lesunes pour écarter les animaux à quatre pieds , &les

offeaux qui peuvent nuire aux hommes; d'autres pour arrê

ter le cours des fleuves lorfqu'ils inondent ; d'autres pour

détourner d'autres malheurs. Or ce n'eſt pas feulement

pendant la vie que les démons ont fait des prodiges par

miniftere ;mais depuis fa mort même, demeurans auprés de font

tombeau , ils ont fait des merveilles en fon nom pour féduire

les hommes. Apollonii Thianenfis in hodiernum ufque diem in non-

nullis locis peraguntur facra : alia quidem ad avertendas beftias

quadrupedes , & volucres que poßunt homines ladere ; alia ad fiften-

dos curfus fluminum , cùm extra alveum evagantur ; alia ad averten-

da alia , que funt ad perniciem& interitum hominum comparata.

Non folùm autem in vita ejus hasper ipfum fecerunt dæmones , fed

etiampoft ejus mortem ad ejus monumentum manentes , quadam fe-

ceruntfigna in ejus nomine , ad eos decipiendos , &c.

XXXVIII.

Que vous femble , Meffieurs , de tous ces témoignages ? Aprés

cela faudra-t- il dire encore avec vous (a) : Qu'on ne s'aviſe pas

contre l'autorité des Peres de l'Eglife , d'attribuer au démon desgué

vifons ? Reconnoître en lui le pouvoir d'en opérer , fera-ce [b]

confondre la toute-puiffance même de Dicu auec celle defon ennemi,

donner au Ciel l,enfer pour rival , accorder á l'esprit d'erreur & de

menfonge les caracteres les plus effentiels & les plus incommunicables

de la divinitê ?

Ofera-t-on encore affûrer que ( c ) le langage de la Tradition

kasi, Théol. p. 7. avés entendu Eufebe. Vous favés qu'à l'exception d'un dogme

eft tel ; le Diable ne fait pas faire les miracles de guérison : Vous

capital , fur lequel il eft trés fufpect d'erreur , fon témoignage

fait partie de la Tradition. Son efprit étoit brillant , fon éru-

dition étoit vaſte & profonde. Vous ne difconviendrés pas qu'il

ne connût parfaitement les vrais intérêts de la Religion Chté-

tienne , dont il a foûtenu la dignite par des Ouvrages qui fe fe-

ront admirer dans tous les fiècles. Voilà pourtant qu'il recon

noît d'une maniere préciſe , que le demon aaffés d'induſtrie

pour remettre l'efprit & rendre la fanté à des perfonnes folles

& enragées , pour faire en nn mot certemultitude de prodiges

veritables ou fuppofès , dont on orne le nom d'Apollonius. S

Anaftafe , M. de Tillemont & M. Fleury foufcrivent au même

fentiment. Permettes moi donc de l'adopter auffi , ceffés de m'en

faire un crime, ou trouvés bon que je néglige vos cenlures.
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XXXIX,

Vain effort de

l'Auteur de l'Exa-

men pour fe déba-

raffer des miracl

d'Apollonius.

(a) Exam. de la

Envain l'Auteur de l'Examen a-t-il ici recours (4) à cette

réponſe commune , que fi ces guériſons viennent du malin Efprit ,

c'eſt en tant qu'il fait ceffer le mal qu'il avoit fait lui-même. Car

la maladie , par exemple , de ce jeunehomme qui étoit devenu

fou pour avoir été mordu d'un chien enragé , n'avoit-elle pas 3. Lett. pag. 15,

unecaufe naturelle ? n'étoit- ce qu'un jeu du démon n'étoit- elle

pasauffi réelle que confidérable Euſebe néanmoins attribuë au

démon le pouvoir d'en guérir : Fortè etiam hoc pacto & adoles

fcentem de rabidi canis morfu mente alienatum curavit. Il croit done

le démon capable de guérir des maux réels , & de grands maux,

En vain auffi le même Ecrivain croit-il qu'il y en ait [b) , par-

mi ces exemples qui prouvent contre moi , parce qu'ils promvent trop,

puifqu'on met fur le compte d'Apollonius la réfurrection d'un mort,

Car quoiqu'on ait effaïé de lui faire honneur d'un tel miracle,

jamais néanmoins ni la vérité , ni moi ne devons en être in-

quiets. La raifon en eft qu'il eft fûr que cette fille n'étoit point

morte. C'est ce qu'Eufebe démontre par deux argumens dé-

cififs.

,

Objection vaine

du même Ecrivain

prife d'une préten-

attribuée à ce Ma-

gicien,

duë réfurrection

(b] Ibid.

(c) L. 4.

Contra Hierocl.1. [c] Il n'eft pas poffible que fi une merveille fi confidérable

étoit arrivée , on n'en eût pas entendu parler , fur-tout aïant

été , à ce qu'on prétend , opérée au milieu de Rome , où étoit

alors l'Empereur. Il n'eft pas croïable que le Philofophe Eu-

phrate qui étoit auffi à Rome , & qui accufa Apollonius de

Magie , eût ignoré ce fait auffi bien que les autres accufateurs.

2. (d) Pourquoi ajoûterions nous foi à cette réfurrection pré- (d] L: 4. conta

tenduë ? Philoftrate le feul qui la rapporte , n'ofe l'affûrer lui-

même , il laiffe incertain fila fille étoir morte , ou fi elle étoit

feulement en défaillance ; & fi ce ne fut pas par le moïen d'une

plaïcdouce qui lui tomba fur le vifage , que les efprits lui revin-

rent. C'est ce qui m'a fait dire , non qu'Apollonius l'ait réſuſcitée,

mais qu'il la guérit. Ce fait ne fauroit donc prouver rien ni

contre la vérité , ni contre moi,

XL.

eundem.

Objection de M.

Molinier réfutée
Ces deux raiſonnemens d'Eufebe font auffi plus que fuffifans

pour mettre en poudre l'argument dont M. Molinier (e) arme par Eufebe de Cefa

contre moi un incrédule ; puiſqu'ils démontrent qu'il

rée.

s'agit (e) 3. Differs

ici non de réſurrection , mais de guérifon , & d'une guérifon pag, 58. & 19¢

même où felon les apparences le démon n'a poiut cu de part
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Saillie plaifante

dumême Differtat .

[a) pag. 44. 6. 2.

Prodiges
thagore.

[a)3. Leat. pag.32.

Auffi aurois-je peut-être mieux fait de la releguer parmi les

merveilles de la nature , quoiqu'on en ait enflé l'éloge d'Apol-

lonius.

De là coule également une réponſe auffi folide que fimple

à une faillie du même Differtateur. Après le récit , dit-il (a)

de la prétendue guérison , ou plûtôt de la prétendue réfurrectionpar

Apollonius de Thiane , de la fille qu'on portoit en terre , M. Fleury

dit ces paroles : ,, C'eſt ainſi que les propres admirateurs d'Apo-

lonius ont raporté ce prétendu miracle : PRETENDU.

PRETENDU`: l'entend-on , & veut-on le relire ?

Je n'en ai pas befoin , je l'ai entendu du premier coup . Mais

pourquoi cette queſtion è cet enthouſiaſme ? ce prétendu redou

blé & écrit en gros caractéres ? Ai-je dit que cette opération

ait été une vraie réfurrection , un vrai miracle n'ai-je pas tou

jours déclaré au contraire que tous les miracles des faux

Dieux & des faux 'Sages ne font que des miracles prétendus ?

S'il veut relire la premiere partie de ma 8. Lettre , & ce que

je lui ai repondu dans ma neuviéme : il comprendra combien

il me donneroit lieu par fa faillie de badiner fur fon compte.

Mais je n'ai garde.

XLI.

By Paffons aux prodiges de Pythagore. J'ai dit (4 ) que , felon

Jamblique & Porphyre , ce Philofophe chaffoit promptement la

pelte des lieux qui en étoient infectés , & qu'il avoit le don de gué-

rir les maladies du corps &de l'esprit ; don quej'ai prouvé ne pou-

voir venir quedu diable , puifque Pythagore préchoit le culte

des faux Dieux du Paganifine , & que c'étoit pour autoriſer les

plus grandes impertinences qu'il opéroit ces prodiges.

A cela vous m'oppofés feulement ces deux réponſes géné-

rales , que les Païens nous racontent fouvent des fables , pour

faire refpecter leurs faux Sages & leurs faux Dieux ; & que

Pythagore a guéri des maladies , c'étoient des maladies caufées

par les démons.

Toute difficulté eft-elle par là levée je ne le crois pas car

les Hiſtoriens du Paganiſme n'ont pas menti toûjours , & vous

ne nous donnés aucune preuve qu'ils l'aïent fait dans cette

occafion. Nulle preuve non plus que Pythagore n'ait guéri d'au-

tres, maux que de ceux dont le démon étoit l'auteur.

Nimporte, je n'infifterai point fur l'article ; d'autant mieux
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(a) Voïés les

que j'ai déclaré que je ne prétens point me faire un folide

appui du témoignage des Idolâtres , s'il n'eft lui-même forti-

fié de celui des Peres de l'Eglife ou des Théologiens . Or ,

quoique des Peres de l'Eglife aïent fait mention de pluſieurs

prodiges de Pythagore ( a) , je n'en fache point qui ait parlé Notes de Conrad

des guérifons que Jamblique & Porphyre lui attribuent. Ainfi Ritherfufius sur

je confens que Pythagore avec les guérifons n'entre plus Porphyri.

dans nôtre difpute. Vous voies combien je fuis facile à me

prêter

XLII.

Miracles de

l'Empereur vef

Je ne confens pas de même à abandonner ces guérifons pafien.

foudaines d'un aveugle & d'un eftropié , defquelles on fait (613. Lett., p. 354

honneur à l'Empereur Vefpafien. J'avois avancé ( b ) que l'on

pourroit douter de tout en fait d'histoire non révélée , fi l'on

nioit ces deux miracles. Cela eft bien fort, & peut-être trop

fort. Mais je crois que les raifons que j'en ai données font

bien fortes auffi : il eft bon de les rappeller. C'eſt que ce font

des miracles opérés par un Empereur en présence de fa Cour &

d'une multitude fort attentive ; c'eſt que ce font des auteurs con-

temporains qui en font le récit auteurs non fabuleux , auteurs

qui difent l'avoir appris de témoins oculaires & dignes de foi ;

auteurs en qui l'on ne peut découvrir aucun intérêt qui pût les por

ter à mentir , auteurs enfin que perfonne n'a défavoüés , n'a con-

tredits dans le tems : circonftances qui réunies font la certitude or-

dinaire de l'hiftoire.

>

Voilà un des endroits de ma troifiéme Lettre contre le-

quel vous vous êtes le plus élevés : je vais , Meffieurs , écou-

ter attentivement vos objections , pefes de même , je vous

prie , mes réponſes.

Tacite , dites-vous (c) , l'un des auteurs qui raportent ces

miracles , eft felon Tertulien (d] un hardi conteur de menfon

ges qui a dit dans fon hiftoire tout ce qu'il a voulu ....... il s'eft

fignalé en contes& en mensonges , quand il s'eft agi de relever la

Religion des Payens , & de rendre méprifable celle des Chrétiens.

Pour Suétone autre hiftorien de ces prodiges , ajoûte le même

Copifte de M. Serces (e) , il dit que dans le même tems , les

Devins de Tegée en Arcadie ordonnerent de creufer dans un lieu

Sacré, qu'ils indiquerent : & que l'on y trouva des vales à l'an-

tique &fur lesquels il y avoit un portrait qui reffembloit parfaite-

miracles.

Raifons de Ma

ferire en faux con-

Melin, pour s'in-

tre Tacite& Suétone.

qui raportent ces

(c) Differt. fur les

miraclesP

e) Differt . fur les

miracles p. 45.

P. 374

[d] Apolog, c. 16.

col. 1. Comparés
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cet endroit avec ment à Vefpafien ...... Celui qui croira l'histoire des vafes , peut

croire celle des guériſons , mais en banne critique l'un doit détruire

le traité de M. S.

peg. 283.

Foibleffe de ce

qu'il objecte contre

le témoignage doLe

Suétone.

[4) Inftruct. part.

du 1. Fevr. 1733.

pag. 31.

re dans
ce qu'il

l'autre..

XLIII.

La jufteffe de cette conféquence m'échape :car la fraude

ou l'illufion eft- elle autant à craindre en fait de guérisons

opérées fous les yeux de la Cour & de la Ville , qu'en la

découverte des vafes dans un lieu fecret ? D'ailleurs l'hiftoire

des guérifons eft raportée par plufieurs Ecrivains contem-

porains ; & Suétone eft le feul qui raconte celle des vales.

Aprés tout qu'est-ce qui nous oblige de refufer nôtre créan-

ce à celle-ci ? Elt-ce que Suétone eft un menteur de profeffion ?

Cen'eft pas le portrait qu'en fait l'Auteur de l'inftruction

adoptée par Mgr. l'Evêque de Montpellier. Suétone , dit-il (a),

étoit Chevalier Romain, fils de Tribun militaire , Sécrétaire à la

Cour d'Adrien , homme d'étude , inftruit & capable de s'inftruire :

& il ne lui reproche que d'avoir mal parlé des Chrétiens

faute d'examen. Eft-ce qu'il eft incroïable qu'on ait trouvé

dans une foffe une figure qui eût de la reffemblance avec un

Empereur ? Si cette reffemblance cut été parfaite , cela feroit

difficulté ; mais Suétone ne le dit point , comme M. Molinier

le lui attribuë d'aprés M, Sercesil dit feulement que cette

image étoit reflemblante : Affimilis Vefpafiano imago. Qu'y

a-t-il donc dans cette hiftoire qui la convainque de faux , &

qui doive nous convaincre que celle des deux guériſons eſt

fauffe ?

que

>

XLIV.

Combien il s'éga Ce

le Differtateur
remarque

pour infirmer
le témoi

objecte de Tertu gnage
de Tacite

n'eft pas plus folide
. Car à quelle

occaſion

lien contre Tacite. Tertulien
donne

-t-il à cet Hiftorien
le nom de conteur

de men-

fonges
, mendaciorum

loquaciffimus
? C'eſt feulement

au fujet de

ce qu'il avoit écrit de la Religion
des Juifs & des Chrétiens

,

dont il ignoroit
entièrement

les dogmes
& les miſteres

; au

fujet de l'impertinente

fable de la tête d'Afne
que les Païens

fuppofoient
être l'objet

du culte des Chrétiens
& des Juifs.

Tertulien
fait voir que Tacite

, & les autres
qui rapportent

les bruits
publics

, font des hommes
qui blafphement

ce qu'ils

ignorent
, & des conteurs

de fables
les plus extravagantes

.

Sans doute
que je fouferis

à cette cenfure
.

S'enfuit-il
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Réfléxions pro-

que Tacite dit vrai

racontant Cos

miracles.

S'enfuit il de là que Tacite foit indigne d'être cru dans tout

le refte ? lors même qu'il attefte ¡des prodiges nouvellement pres à convaincre

opérés , prodiges dont un Empereur a été l'ouvrier , dont toute n

la Cour a été témoin , qui ont été faits fous les yeux d'une

multitude affemblée , dont l'Hiftorien affûre qu'il a été inftruit

par des témoins oculaires & dignes de foi ? Cette conféquence

meparoît abfurde ; & je dis de plus que , fi Tacite a fuppofé

ces miracles , nous devons le regarder comme infenfé , quoi-

qu'au témoignage de M. l'Evêque de Montpellier (a) , ou plû- (a) ibid. pag. 32.

tôt de fon Théologien , & felon la vérité en effet , Tacite foit

leplus ferfé des Hiftoriens.

Quelle idée donnoit-il de lui à Rome où il y avoit encore

un grand nombre de perfonnes qui étoient en Egypte à la fuite

de Vefpafien au tems de cet évenéments Combien ne rif-

quoit-il pas d'être berné auffi à Alexandrie , où il devoit y

avoir prefque autant de témoins de fon menfonge , qu'il y avoit

d'habitans Je ne fais ce que les autres en penfent ; mais

pour moije crois qu'une telle impudence n'eſt point du carac-

tere d'un homme de Cour , d'un homme qui tient un rang

dedans le monde , tel qu'étoit Tacite , (b) homme de condition , M. l'Evêque

(b)Inftr. Paft, de

Préteur fous Domitien , Conful fous Nerva ; & je perſiſte à croire Montp. Ibid.

que lui refuſer toute créance fur ce fait , c'eſt donner atteinte

aux loix de la critique.

XLV.

ces miracles con-

tre la critique de

> M. Sertes.

Par quelle raifon pourriés-vous infirmer celles que je viens On défend en

de produire Dirés-vous avec M. Serces [c) que ces guérifons paffant la vérité de

merveilleuſes avoient été préparées par la politique , afin qu'il

parût que les Dieux s'intéreffoient dans ce qui regardoit Vefpafien ,

& d'attirer par là à ce Prince la vénération & le crédit , dont il

avoit befoin dans ces commencemens de fon regne! qu'il n'y a

rien d'affes incroyable , que des courtisans habiles & intéreſſés ne

puiffent venir à bout de perfuader à un peuple ignorant , pour par-

venir à de telles fins

.....

Cette réfléxion eft ingenieufe , elle a même fa folidité. Mais

eft-elle ici de mife Des Courtifans font capables d'emploïer

la fraude pour fervir les Princes , & fouvent les Peuples ne le:

font que trop de donner dans le piége : tout cela eft vrai.

Mais convenons que cette forte crédulité donne du moins à

fire aux auteurs, de la fraude. Convenons que , fi la politique

Rrr.

(c) Traité fur les

Miracl. pag. 281
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Même füjet.

(a) Pag. 282 .

M. de Tillemont

Parle de ces mira-

cles . comme

faits certains.

de

(b Hift. des Emp.

Tom.
2. pag, 19.

Adit. de 1690.

les fait taire tandis qu'ils ont à craindre ou à efpérer de la

part du Prince qu'ils fervent , cet intérêt ceffant , le filence

de politique ceffe , & que tout fe dévoile à la fin. A-t-il néan-

moins tranfpiré jamais qu'il y ait eu de la fourberie de Cour

dans fes miracles ? que les Courtifans de Vefpafien s'en foient

joués Au contraire , aprés la mort de cet Empereur , comme

pendant fa vie , nous voions qu'on les raconte , qu'on les ra-

conte d'un ton très férieux , qu'on affûre qu'on les fait de

témoins oculaires & dignes de foi ; & c'eft un Tacite qui l'af-

fure à la face de la Cour. S'il difoit faux , c'étoit un grand

impudent , c'étoit un grand fou : eft ce là fon caractere ? D'ail

leurs s'il difoit faux , comment perfonne ne l'a-t-il relevé ?

XLVI.

drie

Inutilement M.Serces (a) ajoûte-t-il qu'il y avoit à Alexan-

peu de bonne foi,& que l'on y étoitfort avide d'argent ,felon

les remarques des fçavans : qu'il n'étoit pas difficile de trouver dans

un endroit comme celui-là des gens qui joueroient le perfonnage

que l'on fouhaiteroit, & quz ayant tous les fens en bon état , &

tous les membres bien difpofés , contreferoient les aveugles ou les im-

potens que l'argent fait remuer les maßes les plus lourdes.

Nous le fçavons , nous le fentons aujourd'hui. Mais il eft

prefque impoffible que perfonne ne faififfe l'artifice , & que les

gens d'efprit comme le peuple y donnent aveuglement : l'im-

poſture perce toûjours ou prefque toûjours par quelque en-

droit ,fur tout à la Cour , où on a les yeux fi ouverts. Eft - ce

ici le cas ? paroît-il qu'on y ait reconnu de l'impofture ? il ne

paroît pas qu'on en ait eu même le foupçon. Je ne faurois

donc me perfuader , ni que l'hiftoire de ces guérifons foit une

fable , ni que les maladies n'aient été qu'un jeu d'impofteurs ;

& j'efpére des lumieres & de la fagefle de M. Fouillon que ,

quand il aura confidéré mes raifons de plus près : il convien-

dra qu'on peut êtrejudicieux en foûtenant que les faits mer-

veilleux de Vefpafien dont il s'agit , font véritables.

M. de Tillemont qui étoit affûrément fort habile & d'un

jugement bien folide& bien mur , n'a point cru fe déshonnorer

en les décrivant comme des faits réels , & en ajoûtant que

les Hiftoriens [ 6 ] les donnent pour conftans ; & bien loin qu'il

fe revolte à ces récits , il s'y rend , & en fait le fondement

de réfléxions importantes dont je vous ferai part dans un

moment.
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XLVII.

Bellarmin anffi

reconnoit la vérité
Suppofons néanmoins que la vérité de ces faits foit incer-

taine , celle de ma theſe fur le pouvoir diabolique , n'eft-elle de ces faits.

pas cependant inconteftable , dans vos principes mêmes , fi

j'ai fait voir que , felon les Théologiens , le démon a pû opé-

!
rer ces miracles Or c'est ce que je vous ai prouvé , MM. [ • ] Pag. 35 , & 36.

dans ma troifiéme Lettre a par lautorité du Cardinal Bel-

larmin & de M. Fleuri. Comme j'y indiquai feulement leurs

textes ; il importe ici de les rapporter.

·

Bellarmin s'objecte ces miracles , & s'en défend. Par quel-

les armes Eft ce en foûtenant comme vous , qu'ils font in-

dignes de créances en les traitant de fables Non : il donne

à plein dans mon idée;il ne les contefte point non plus que

moi ; il en cherche le principe il dit que ce principe eft le

démon. Me voilà donc d'accord avec lui ; il vous eft donc

. oppofé comme moi fur tous ces chefs.

Mais comment , felon lui , le démon a-t-il opéré ces gué-

Il eſt croïable , dit ilb , & je le penfe commerifons ! »

lui (c ) , que c'eft le diable qui embarraffant les yeuxde l'un

& la jambe de l'autre , empêchoit qu'ils ne puffent fe fervir

de ces membres , afin de paroître enfuite les guérir en cef

fant de leur nuire , Credibile eft totum illud morbum fuisse à

diabolo , qui infidens in oculo unius ; & alterius tibiâ , impediebat

ufum corum membrorum : idque eo fine , ut videretur fanare

cùm defineret nocere, Réponſe qui vous laifferoit fans embarras , s'il

n'y en eût ajoûté une autre qui eft incompatible avec vôtre

fiftême.

"

XLVIII.

La voici, Aprés avoir prouvé par le témoignage de Tacite

même, que les maladies de l'aveugle & du boiteux guéris par

Vefpafien n'étoient pas incurables ,incurables , il en conclut que le dé-

mon a pû les guérir. ,, Il n'eft donc pas furprenant , dit il ,

»que puifque ces maladies pouvoient être guéries naturel-

,,lement , elles l'aient été par l'induftrie du diable Igitur

mirum non eft fi morbi curabiles naturaliter , operá diaboli curati

fuerint.

990

Déciſion remarquable , Meffieurs , puifqu'elle annonce clai--

rement qu'une maladie dont la guérifon n'eft point fuperieure

auxforces de la nature , ne l'eſt point non plus à l'induſtrie du

Il croit que les

hommes guéris par

Vefpafien pouvoient

venir du dénon.

l. 4. de Notis

Eccl. c, 14. ad 4.

Lett . 8. 37-

maladies des deux

[b) Tom, 2.

trou .

3 .

Con

(c] Voïés ma

П décidé de plus

à cette occafion

que le démon peut

guérir les maladies

naturellement in

curables

qui ne font point

Rrr ij
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M, Fleury enfei

gne également à

Peut guérir ,

ce fujet , que le dé-

mon

méme foudaine-

ment , des maux

non incurables.

[ a ] Hift. Eccl.

Tom. 1. pag. 239.

Rép. à quelque's

chicanes qu'on me

fait à l'occafion de

ce quej'ai dit de M.

Fleury.

(b) Poft Script.de

la 4. Lett. pag. 84.

démon. Bellarmin reconnoît donc que le démon peut guérir

ces fortes de maladies. Son raifonnement prouve même d'a-

vantage , car c'eft comme s'il eût dit : des caufes naturelles

mifes en action par l'art des médecins , ou par d'autres moïens

phifiques , auroient pû remédier aux maux de l'eſtropié & de

l'aveugle en queftion : à plus forte raiſon le diable a-t-il pû y

apporter du reméde : ce qui fuppofe que Bellarmin reconnoît

en lui plus d'induftrie que n'en ont les Médecins , & que des

moïens phifiques tout feuls n'ont de force pour guérir des ma-

ladies. Voilà bien précisément ce que je foutiens ; car , comme

je vous l'ai fait comprendre dans ma Lettre précédente , ja-

mais je n'ai attribué au démon d'autre pouvoir que celui que

Bellarmin leur accorde ici fans hésiter.

XLIX.

M. Fleury n'eft pas plus timide que lul : il fait fur les mira-

cles de Vefpafien les mêmes obfervations qu'il avoit faites , &

les termine par la même conclufion. Il n'y avoit rien en tout

cela , dit-il , (a) que le démon ne pût faire : puiſqu'au jugement

des Médecins , ces maux n'étoient pas abfolument fans reméde :&

qu'il n'y eut d'extraordinaire , que la promptitude de la guériſon. Il

eft donc conftant , felon M. Fleury , que le démon peut guérir

des eftropiés & des aveugles , quand leurs maladies ne font

pas naturellement incurables ; & qu'il peut même les guérir

foudainement il n'y avoit rien en tout cela , dit- il , que le démon

nepût faire. Le voilà donc impie & blafphemateur , fi je le fuiss

ou plû tôt , vous voilà , Meffieurs , convaincus d'une infigne

injuſtice à mon égard , &d'un autre défaut dont vous enten-

driés le reproche avec plus de dépit.

Qu'importe aprés cela que M. Fleury ait douté de la vérité

de ces miracles ,& qu'il ait dit : ces miracles vrais ou faux ?

qu'importe au fonds de la doctrine fi j'ai exprimé affés forte-

ment ce doute , lorfque j'ai dit [b) qu'il ne cost fte point ces deux

Miracles , mais qu'il les regarde comme pouvant fouffrir quelque

difficulté? L'effentiel de nos difputes roule fur les principes , &

confifte en ceci , fi le démon peut guérir des malades , & en

guérir même foudainement. Or M. Fleury decide fans balan-

cer que ledémon le peut. En faut-il d'avantage pour montrer

qu'il rejettoit vos maximes , & que les miennes font les mêmes

qu'étoient les fiennes ?
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L.

que
conteſter des

que M. leury ne

contefte pas les

mirac. de vefp.

Il eſtjuſte néanmoins de 'vous expliquet pourquoi j'ai dit que j'ai die

que M. Fleury ne contefte pas les deux miracles de Vefpafien , quoi-

qu'il ait dit : ces miracles vrais ou faux. C'eſt

faits eft plus qu'en douter , que c'eſt combattre les raiſons dont

on les appuïe , que c'eſt donner des raifons pour en faire voir

le faux. Telle eft du moins l'idée queje conçois de ce terme.

Or M. Fleury n'a rien fait de tout cela feulement il ſe ſert

de cette expreffion , ces miracles vrais ou faux ; expreffion qui

n'indique dansfon efprit que quelque difficulté , qu'un fimple

doute. Voilà pourquoi j'ai dit qu'il ne contefte point ces Mira-

cles , & que j'ai ajoûté qu'il les regarde comme pouvant fouffrir

quelque difficulté. Vous femble- t- il que j'ai eu tort de parler

avec cette referve ? J'ai cru que j'avois raifon. Mais fuppofons

quej'aïe tort; mon crime feroit de n'avoir pas cra que con-

teſter& douter foient des mots finonimes : feroit-ce un crime

impardonnable ?

(4)Examen de la

3. Lett. p. 15.lig. s.

pag. 37. dans le

On le diroit à entendre mes Cenfeurs. Je ne fais , dit l'un ,

(a) en parlant de moi , où il avoit les yeux quand il a cru voir

que cejudicieux Hiftorien ne les contefte point, M. Molinier y trouve

de plusun titre plus que iuffifant pour m'accufer (b] de mé- Note.

prifes & d'infidélité , pour faire entendre que je n'ai point de

droiture. Je ne l'accuferai pas d'en manquer dans cette occafion :

mais il me permettra de lui dire que dans fes cenfures il n'eſt

pas affés engarde contre l'ardeur de fon imagination.

LI.

Tillemont

Beau paffage

M. de

fur les miracles de

(c) Hift. des Em-

per. Tom. 1, p. 18

Au Cardinal Bellarmin & à M. Fleury trouvés bon ,

Meffieurs , que j'uniffe le favant & judicieux M. de Tillemont.

Durant que Vefpafien attendoit à Alexandrie le tems propre pour cet Empereur.

s'embarquer , on prétend , dit-il (c) , qu'un aveugle connu dans

Alexandrie , & un autre qui avoit la main paralytique ou retirée ,

vinrent le prier de la part de Serapis le grand Dieu des Alexandrins ,

l'un de lui mettre de la falive fur les yeux , l'autre de lui marcher

fur la main : & que l'ayant fait à la vûë de tout le peuple , ils fu-

rent tous guéris .. Les Hiftoriens donnent ces faits pour conf-

tans. Etpuifque l'Ecriture même nous oblige d'avouer , dit faint

Augustin , que Dieu permet quelque-fois aux démons de faire di-

Ders Miracles , il ne faut pas trouver étrange qu'ils en ayent fait

quelques-uns en ce tems-ci ,pear obſcurcir , s'ils euſſent på , l'éclat
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,

de ce grand nombre de prodiges que Jesus-Chrift faifoit alors parfes

Apôtres &par leurs Difciples. Ils tâchoient , comme le remarque

Baronius , de faire attribuer à Vefpafien par Jofeph & par d'autres

ce que les Prophêtes avoient prédit du Meffie ; & ainfi il falloit

qu'ils lui fißent auffi faire des miracles. Mais plus Dieu donne

de pouvoir aux démons dans les chofes de ce fiècle , plus nous de-

vons travailler à fortir de cette Babylone par une foi vive , & à

nous attacher àJefus-Chrift nôtre mediateur, afin qu'il nous tire

de cette terre où le démon regne , & qu'il nous éleve dans le Ciel.

Voilà untexte auquel on ne fauroit faire attention fans y voir

la condamnation de vôtre fiftême en entier. Réfléchillés y ,

Meffieurs , & changés d'idées.

Detout ce quenous avons dit au fujet des miracles de Vef

pafien , concluons qu'il y a du moins tout lieu de croire qu'ils

font trés réels , & que le démon par conféquent a guéri fou-

dainement un aveugle & un boiteux. Concluons encore que

fût-il conftant que ces miracles font des fables , il ne le feroit

pas moins , felon la doctrine du Cardinal Bellarmin , de M.

Fleury & de M. de Tillemont , que le démon eft affes induf-

trieux pour les faire ce qui me fuffit pour appuïer ma doc-

trine deplus en plus , & pour convaincre d'erreur la vôtre.

LII.

Aprés avoir parlé des guérifons attribuées aux faux fages du

par le prétendu Paganiſme , refte à difcuter celles qu'on attribue aux faux

Guérifons opérées

Serapis. Mes Cen-

feurs n'y répondent

rien.

(a) Pag. 35.

(b) L. 17. Gec

graph.ubi de Canopo.

Confule eund. 1.8

Guerifons opérées

Eculape . Premiere

par le faux Dieu

preuve prife de

Tertulien.

c ] Page 34.

:

Dieux.

Commençons par celles de Serapis , n'aïant qu'à rappeller

ce que j'en ai dit dans ma troifiéme Lettre (4]. C'eft qu'au

rapport de Strabon [6) , ce Dieu guériffoit les malades dans

fon Temple , & qu'il y avoit des perfonnes qui avoient foin

d'écrire les guérifons merveilleufes qui s'y étoient faites.

Cela fembloit mériter attention , & vous n'en avés pas

néanmoins parlé. A la bonne heure , laiffons ces guérifons tenir

enpaix leur rang dans le catalogue des prodiges diaboliques ,

& paffons à celles qu'on attribue à Efculape , au fujet def

quelles nous ne nous accorderons pas fi aiſement.

LIII.

Voici ce que j'en avois dit dans ma troifiéme Lettre (c). Lifes

(d ] Apologet . c . 13. Tertulien , & il vous apprendra (d] que c'étoient les démons quifous

le nom du faux Dieu Efculape rendoient la fanté à des perfonnes qui

3
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étoient à l'extrémité&c. Telle eft ma premiere preuve , preuve

dont l'Auteur de l'Examen a reconnu la folidité par fon fi

de M. Molinier.

(a) pag, 11. col. 2

lence , mais dont M. Molinier démontre encore mieux la force Réponse ou plù-

par fa réponſe. Je lis , dit-il , (a) & je n'apprends point cela. Je tôt bévue étrange

lis , & je vois que Tertulien ( fans garantir autrement le fait , ou

plus-tot s'en mocquant comme d'une chofe ropportée par les Payens )

cet Efculape , ou le démonfous ce nom , en montrant enfonge

ou enfeignant par quelque autre voye , de certains remédes , a pû

par-là prolonger la vie de quelques jours à deux ou trois per-

Jonnes.

dit
que

Voilà , il faut l'avouer , des yeux bien finguliers : M Moli-

nier voit que Tertulien fe mocque , non feulement d'Efculape ,

ce qui eft vrai , mais encore de fes miracles ! Et où le voit-il ?

Qu'on life le texte , le voici en original : Ifte ipfe Efculapius

medicinarum demonſtrator , aliâ die , ( où aliàs ] demorituris ) Socor-

dio & Thanatio & Afclepiadoto vita fubminiftrator , nifi ſe da-

monem confeffus fuerit , Chriftiano mentiri non audens &c. Eft-ce

donc pour raconter que ce prétendu Dieu fait connoître des

remédes propres à guérir , & qu'il rend
à guérir , & qu'il rend , pour ainfi dire , la vie

à des gens réduits à l'extrémité , c'eſt ſe mocquer de ces faits ?

qui n'admireroit une telle découverte ?

Celle-ci eft encore plus admirable : Tertulien dit que cet Ef

culape ....., apû par-là prolonger la vie de quelques jours à deux

ou trois perfonnes : c'est ce que mon Cenfeur déclare qu'il a vû.

Sans doute qu'il a le don de coler fes imaginations fur les Li-

vres ; car donner la vie àdes perfonnes qui fans cela alloient

mourir , ou qui n'avoient pas plus d'un jour de vie , ce qui eſt

l'expreffion de Tertulien , aliâ die , ou aliàs demorituris vita

fubminiftrator , n'eft ce que prolonger la vie de quelques jours ,

comme le dit , & comme le répéte [ b ] M. Molinier ?

LIV.

(b) Ibid's

Aprés cela que devient la réflection qui couronne fa belle Même fujet.

penſée? Quant aufonds , dit il [ c ] , qui eft de prolonger la vie Quelle traduc

de quelques jours à deux ou trois hommes par des remedes parti- tion.

culiers , medicinarum demonſtrator * , quel est le médecin un

peu habile qui ne puiffe fe vanter d'en avoir fait autant , ouplus

enfa vie , fans que pour cela on lui donne la qualité d'opérateur

de miracles?

Erreur en tous lens,
Premierèment le démon n'eût-il fait
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[4]Bid.

(b) Pag. 456.&

fuivantes.

2. preuve des mi-

que ce que
font les Médecins , nous dirions que c'eſt un mira.

cle , quoique les Médecins n'en faffent pas , parce que les opéra-

tions de ceux-ci étant fenfibles , l'art s'y montre à découvert ,

& que les opérations de l'autre échapant à nôtre vûë , il ne peut

être que nous n'en foïons fort étonnés , ne fût ce au fonds

que peu de chofe. Mais de plus, puifqu'il eft faux que , felon Ter-

tulien , les démons n'aïent fait que prolonger la vie de quelques

jours , la réfléxion du Cenfeur aboutit tout au moins à l'inu-

tilité.

Celle ci eft plus qu'inutile : c'eft que Tertulien fait voir

en même tems cet Efprit trompeur , forcé par le commandement du

premier Chrétien qui fe rencontre , de confeffer qu'il n'est qu'un démon.

Le bel endroit à citer pour prouver la puissance du diable !

Mais plûtôt la pitoïable réflexion pour montrer l'inaction

du diable & fon impuillance ! Quoi ! parceque les Chrétiens

forçoient les démons de confeffer que c'étoient eux qui gué.

rifloient les malades , & qui étoient les ouvriers des autres

merveilles dont on faifolt honneur aux faux Dieux , il s'enfuit

qu'ils ne faifoient rien de tout cela ? C'est l'abfurdité que nous

avons remarquée ailleurs b , & que j'ai relevée. Jugés main-

tenant , Meffieurs , fi ma preuve fondée fur le texte précis de

Tertulien , eft ébranlée . Qu'y avés-vous oppofé ? des réfléxions

fauffes , inutiles , abfurdes..

L V..

racles d'Efeulape Voïons fi ma feconde preuve des guérifons opéréés par le dé

tirée des Infcrip- mon fous le nom d'Efculape , fubfifte nonobftant vôtre réponſe.

tions , & dangerde Elle eft prife des anciennes infcriptions recuëllies par Gru--la Rép. qu'on y fait

(c) . Lettre ter d où font atteftées les guériſons foudaines de trois aven-

gles , d'un pleuretique défefperé , & d'un homme qui vomif

foit le fang , & dont on n'attendoit plus que

Theol. pag. 34.

[d) Pagina 34. &

officima

Commeliana

71. ex
la mort.

M. Molinier qui avoit répondu à ma précédente preuve , ne rẻ-

pond rien à celle-ci ; l'Auteur de l'Examen au contraire y ré-

pond, lui qui fur lapremiere n'avoit dit mot. Les Infcriptions Gree

(e) Pag. 14. à la fin. ques & Latines , dit-il (e] , que nôtre Auteur produit pour témoins

deplufieurs autresguérifons , peuvent bien certifier l'opinion du ри-

blic ; mais elles ne fuffisent pas pour attefter la vérité desfaits

qu'elles racontent.

Ainfi , quoiqu'on ait écrit & gravé fur des monumens pu-

blics l'hiftoire de certains évenemens confidérables , ce n'eft

pas
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pas une conféquence qu'ils foient vrais , c'eft feulement unc

marque de l'opinion du public. Je ne fais fi ce n'eſt pas donner

atteinte aux plus fermes appuis de l'Hiftoire. Les Critiques en

jugeront.

pas

Du moins cela me donne- t-il le droit d'infulter & aux Re

cuëils que vous avés fait , & aux Estampes qu'on a gravées

par vos foins , & où font confignées vos prétendues merveilles ,

car fans doute que ni ces Estampes ni ces Recueils ne font

plus refpectables que des monumens publics. En échange de

cette conceffion , qui met vos prétendus miracles à vau - l'eau ,

j'aurai de l'indulgence pour vôtre réponſe. Mais ne vous re-

tranchés pas , je vous prie fur la difparité ; car vous m'obli-

geriés ence cas de vous dire que vous êtes mal placés dans

ce pofte , & il fera trés aifé de vous y forcer.

LVI,

Vous paroiffés vous demêler moins mal des deux autres autori-

tés de Tertulien que j'ai produites , l'une à la page 36. de ma

3. Lettre , & l'autre dans le Poft fcriptum de la 4. pag. 81.

Dans la premiere , il eft dit que , les démons font bienfaifans ,

> même quant aux guérifons des maladies , Benefici planè & circa

curas valetudinum ;& dans l'autre , que des perfonnes refpirant

auprés des Autels & des faux Dieux , la fumée des facrifices ,

attiroient en eux le Dieu prétendu , & étoient guéris

"

tant ,,
Aris inhalantes Numen de nidore concipiunt , qui rutando

curantur. J'ai dit que vous femblés vous être démêlés de ces

deux textes ; car dans le vrai vous donnés fort à gauche fur le

premier , & vous ne diffipés qu'en partie la difficulté de l'autre.

Ce n'eft quepar une espèce d'ironie , dit l'Auteur de l'Examen ,

(a) que Tertulien avoue que les démons font bienfaifans par desgué

rifons ...... car , dit-il , ils commencentpar bleffer , &c. Les démons

prodige dit M. Molinier [ b ] , font érigés ici en créatures bien-

faifantes. Ils doivent en être eux-mêmes bien étonnés ; mais c'est un

contre-fens vifible ...... Comment n'a-t-on pas fenti que le planè eft

·ici ironique ?

3

Je l'ai bien fenti , & je l'ai dit trés diftinctement. Car aprés

avoir obſervé ( c ) quefouvent il y aautant & plus d'artifice que

depuiẞance dans les guérifons que le diable aopérées , que pourpré-

parer de loin la matière àfes miracles , & entrainer , ou confirmer

par ce moyendans l'erreur quelquefois il aaveugle ceux-ci , ... qu'il

S ss

Autres textes de

Tertulien , ou il

parle des guérifons

opérées par Efen

lape.

démons

Object. que c'eft

par iron ic que Ter-

tulien appelle les

fans quant

guétifons.

(a) Page 8 .

miracl . pag. 12 ,

col. 2.
Preuve que j'ai

fenti & reconnu

bie n fai-

aur

les

ironie.

Théolog . pag . 37 .

[c] 3. Lettre
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(a) Differt. pag.
col. z.

(b)Pag, 9. col. 1.

Preuve que non-
obftant l'ironie ce

texte fert parfaite-

ment à mon objet.

(c) III. Lett,

Theol. pag. 36.

( b) Ibid. lig. 24.

[e] Lett . Apolo-
get. pag . 24.

en eftropie d'autres par des embarras invifibles qu'il met dans leurs

orgases : & qu'il lui eft ensuite bien aife de confommer fes merveil

les,....... en retirant fa main ouvrière des maux , j'ajoûte quetelle

eft l'idée que Tertulien nous donne de l'artifice du démon , loriqu'au

chap. 23. de fon Apologetique il dit ,,, qu'ils font du bien , &

,, rendent même la fanté , &c. N'est-ce pas là reconnoître

formellement une cfpéce d'ironie dans le titre de bienfaiſans , que

Tertulien accorde ici aux démons ? Je l'ai donc fentie parfai-

tement cette ironie. L'enthouſiaſme , ô prodige , eſt donc auffi

gratuit , que puérile & rifible.

330

pour
Les

M. Molinier s'en feroit épargné le ridicule , s'il eût comparé

ce qu'il dit ( a ) que le démon fait du bien aux hommes

mieuxféduire& les perdre plus fürement , & que l'on doit craindre

(b) cette puiſſance toûjours ennemie , même lorsqu'elle fait du bien

avec ce quej'ai écrit à la page 31. de ma 3 , Lettre , où je fais

voir combien les effets du démon font funeftes , felon la

doctrine de S. Auguftin & des Théologiens ; car cette com-

paraifon lui auroit fait connoître que je ne penfe pas plus avan-

tageufement que lui des bienfaits diaboliques , & que les dé-

mons doivent être autant étonnés de fa liberalité que de la mien-

ne , ou plû tôt qu'en voulant badiner fur mon compte , il fait

rire fur le fien.

De plus qu'avois je

Je voulois prouver

;

LVII.

en vûë en citant le paffage en queftion?

que les Peres de l'Eglife n'ont jamais éten

du l'accufation defaux à toutes les guerifons attribuées auxfaux

Dieux. que dans leur fentiment d les démons peuvent & ven

lent quelque-fois guérir des maladies , ce que vous nous défendiés [ e ]

de croire de toute maladie en général , & de celles mêmes dont ils

font les auteurs. Voilà les deux objets que j'avois en vûë , vous

pouvés vous en affûrer en jettant derechef les yeux fur cet en-

droit de ma 3. Lettre. Or il eft manifefte que ce texte conduit

directement à ces deux objets .

Mais quand j'ai voulu montrer que ledémon peut guérir des

maladies réelles , dont il n'eft point l'auteur , jamais je n'ai

emploïé ce paffage qui ne fauroit y être utile ; mais j'ai eu

recours à celui où Tertulien dit qu'Efculape rendoit la vie

à des gens qui fans cela feroient morts , paffage que j'ai déja

défendu contre les pitoïables chicanes de M. Molinier ; & à

celui où il nous apprend que des perfonnes qui refpiroient au-
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prés des autels des faux Dieux la fumée des Sacrifices , étoient

guéries en rotant , texte qu'il s'agit d'examiner fur les réponſes.

LVIII.que vous y faites.

Réponse
au 2.

texte , qu'il faut li

re , conantur au lieu

de , curantur.

On prouve le

contraire › & on

Ces réponses font qu'il faut corriger le texte , & qu'au lieu

de lire avec moi que ces perfonnes étoient guéries , il faut lire

qu'elles faifoient des efforts en rotant : car il y a ici du fens , di-

tes-vous & il n'y en a point dans le texte tel que je l'ai cité.

C'est ce que nous allons voir ; mais comme cette difcuffion tire de la réponfe

une ré éxion con-

pourroit paroître épineufe à quelques lecteurs , je la renvoie tre les prétendus

à la Note * , &je me contenterai de vous dire ici que vous miracles du tems .

n'avès guéres de prévoïance , quand vous applaudiffes à la cen-

Ture que fait M. Rigaud , de la leçon ancienne & commune que

"

* ,, Le paffage de Tertulien qui lui eft en apparence affés favorable , ne fauroit lui de-

,, meurer, dit de moi l'Auteur de l'Examen (a) ; car au lieu de curanti , il faut , conan-

» tur ; & c'eſt ainfi qu'on lit aujourd'huy. Le voici en entier , afin que le Lecteur ſenſé en

juge , .. Producatur aliquis ex iis qui de Deo pari exiftimantur , qui aris inhalantes_numen

de nidore concipiunt , qui rutando conantur [ curantur ] , qui anhelando profantur. ( Apolo-

get. c. 23. ) , Qu'on amene quelqu un de ceux qu'on dit poffédés de quelque Dieu , qui

refpirant auprés de la fumée des autels , fe rempliffent de la Divinité , comme pour la

concevoir au-dedans d'eux : qui enfuite font comme en travail , conantur , & cufantent

», pardes hoquets & des rots & qui enfin tous haletans preferent & vomiffent des oracles.

Cette phrafe ainfi traduite a du fens , comme l'on voit , tout s'y fuit bien ; au lieu que

fi l'on veut qu'il y foit parlé de guérifon , & que l'on s'obtine à y placer le mot de cu-

rantur à la place de conantur , il n'y a plus de fens : Nullo fenfu , dit le Savant Editeur

"

"

"

339

›

( 4) Page is:

de Tertulien Telle eftauffi la réponſe de M. Molinier ( b ) , qui la propote avec encore ( b ) Differt. page

plus d'emphaſe.

Qu'on me permette d'obferver d'abord que fij'ai dit curantur , c'est parceque je me

fervois de l'Edition de Pamelius , où on lit ainfi . Mais puifque celle de M. Rigaud porte

conantur , au lieu de curantur ; j'en refpecte affés l'Auteur pour tolérer cette leçon. Je ne

faurois néanmoins m'abftenir de dire que j'ai été furpris de ce que contre l autorité de tous

les favans Editeurs qui l'avoient précedé , & contre celle de tous les Manufcrits ,comme

M. Rigaud en convient lui-même , il ſubſtitué au mot curantur , celui de conantur : c'ek

contre toute régle.

La raifon dont il s'appuïe , qu'il n'y a point de fens à lire , curantur , meparoît trés peu

folide : car outre que Rhenanus , M. de la barre , Pamelius & les autres Editeurs de Tertu-

lien , ne manquoient pas de jugement non--plus que lui:où eft le contrefens à dire que le dia-

ble agitoit d'abord les malades , qu'ils alloient enfuite refpirer la fumée des Sacrifices , qu'il

les guériffoit en les faifant roter , & qu'enfin il les rendoit comme Prophétes ? nous voïons

à peu près tout cela aujourd hui.

33

Le fens du texte eft encore plus aifé , fi comme il eft trés-permis de le faire , nous ap

pliquons dans la conftruction les termes aliquis ex iis à chaque rélatifs : car en ce cas

Voici quel fera le fens du paffage. Faites-nous venir quelqu'un ou de ceux qu'on

,, croit recevoir des impreffions de vôtre divinité , ou de ceux qui en refpirant la fumée des

,, facrifices , recoivent en eux vôtre Dieu prétendu , ou de ceux qui font guéris en rotant

ou deceuxqui en haletant prononcent des oracles,& nous forcerons le diable à confeffer

par leur bouche que c'eft lui qui fait tout cela ". Voilà qui fait an fens diſtinct , aifé , &

parfaitement conforme à la maniere dont Tertulien preffoit fouvent les Idolatres C'eſt

donc à tort que M. Rigaud rejette l'ancienne leçon comme vuide de fens : & contredit par

tous les Editeurs& par tous les Manufcrits , je ne crois pas que la fienne puiffe être admi-

fe en boane critique.

22

13. col. 2 .

Sssij
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Délicatele peu

judicieufe de M.

Molinier au fujer

d'un terme que j'ai

emploïé en tradui-

fant Tertulien.

[ a ] Differt. pag.

13. col. 2.

[b] Ibid.pag. 14.

còl. 1. lig. 9°
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Mais auffi comment fupporter l'expreffion dont je me fers

pour faire connoître la maniere du miracle d'Efculapeli faut ,

dit M. Molinier ( a ) , être bien dépourvû de miracles , pour citer un

prodige comme celui -ci , quand il feroit vrai , & de l'exprimer d'une

maniere qu'on nepuiffe le répéter , mêmepour le reprocher à un Auteur,

tant elle eft indécente dans nôtre langue ... ils ont étéguéris en ro….

Je fais que ce terme qu'il mutile par des points , doit ordi-

nairement être évité ; mais je fais de même qu'il faloit que je

m'en ferviffe , n'y en aïant point d'autre qui exprime au juſte

la penſée de Tertulien qu'il me faloit traduire. Comment ren-

dre en françois le mot rutando , fi l'expreffion naturelle dont

j'ai ufé , doit être bannie ? M. Molinier doit nous l'apprendre :

voici fon fecret. Ructare doit être rendu par ces mots (bj , faire

des efforts que le terme latin exprime, Merveilleuſe invention !

Ainfi ceux qui ne comprenent pas le terme latin , feront exclus

de la fatisfaction d'entendre Tertalien , fi quelque indifcret ne

vient le leur traduire tout bonnement comme moi. M. Moli-

nier fe mocque avec fa délicateffe ; qu'il life la traduction que

fon Confrere l'Auteur de l'Examen a fait de ce texte , & que je

rapporte dans la Note , il verra qu'elle n'eft pas plus recher-

chée que la mienne.

Voilà donc tout ce que j'avois dit dans ma 3. Lettre des

guérifons attribuées aux faux Sages & aux faux Dieux du Pa-

ganifme , débaraffe entierement de vos objections , & établi

de plus en plus fur des fondemens inébranlables. Nulle des

preuves que j'avois emploïées n'a reçû d'atteinte , à l'exception

de la derniere ; à laquelle le fentiment de M Rigaud ôtera peut-

être de fon poids aux yeux de quelques uns Pour les autres

preuves , loin d'avoir été ébranlées , j'ai montré combien elles

font folides par elles mêmes , & je les ai affermies de nouveau

par des réfléxions tirées de leur propre fonds , & par de nou-

yelles autorités.
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je

LIX .
Témoignage que

farée aux miracles

(a) L. 3. de vitâ

lefii.

Combien d'autres ne pourrois-je pas produire en ce genre ? rend Eufebe de Cé-

me contenterai d'en citer trois ou quatre au fujet des mer de guérifon opérés

veilles qu'Efculape opéroit dans fon temple à Egée. Les peu- par Efculape.

ples en étoient fi fort perfuadés , dit Eufebe de Cefarée (a) Conftantini. c. 16.

qu'ils y accouroient en foule , & qu'ils revéroient ce Dieu com- pag. 513. Edit. Vas

me leur Sauveur & leur Médecin , qui tantôt leur apparoiffoit

lorfqu'ils dormoient dans le temple , & tantôt guériffoit leurs

maladies. C'étoit , dit ce favant & judicieux Auteur , une er-

reur de la fuperftition dont ces peuples étoient infatués . Mais

en quoi la fait-il confifter cette erreur ? eft-ce en ce qu'ils ajoû-

toient foi à ces apparitions & à ces guérifons merveilleufes ?

non , c'eſt en ce qu'ils révéroient un démon pour un Dieu , &

qu'ils ne voïoient pas qu'en guériffant leurs corps , il perdoit

leurs ames. Ce fut pour remédier à ce défordre , dit- il ,

l'Empereur Conftantin fit rafer le temple juſqu'aux fondemens.

Cùm maximus ac vulgatiſſimus fuperftitionis error circa illum Cilicia

dæmonem vaniffimos homines occupaffet , ac propè infiniti eum tam-

quamfervatorem ac medicum admirarentur ; quippe qui nunc in tem-

plo dormicntibus appareret , nunc morbos agrotantium curaret : ( erat

tamen ille reverà ſeductor animarum, ut potè qui homines decipi fa-

ciles à vero fervatore abductos ad falfum impietatis errorem per-

traheret Imperator ...... hoc templumfola aquari præcepit.

""

L X.

que

Témoignage de

Sozomene fur le

même fujet

(a ) Lib. 2. Hift.

4.Sozomene raconte de même [4) que, les habitans d'Egée Ecl. c.

fe glorifioient de ce que les malades étoient chés eux guéris

de leurs maux par la force & la puiffance de ce démon qui

y apparoiffoit la nuit , & qui leur appliquoit des remédes „,

& il ne s'infcrit point en faux contre cette idée. Egeata glo-

riabantur hominum corpora apud fe vi& poteftate damonis noctu ibi

apparentis , medicinamque illis facientis , morbis liberata eße. Sur- sentiment auffi

quoi le P. Daniel Hervé Prêtre de l'Oratoire ne fait pas dif- du P. Hervé de

ficulté d'affûrer [6] que ces merveilles d'apparitions & de gué- b Apocalypfis

rifons fefaifoient par la rufe & par la puiffance du diable. Re- explanat historia in

lata illa figna fiebant aftu & poteftate diabolick. Vous voïés vers. 13. cap. 138

Meffieurs , combien j'ai d'habiles gens pour complices de mes

erreurs , ou plûtût combien ma doctrine eft autorisée des Savans.

P'Oratoire.

On peut voir auffi ce qu'Origene dità ce fujet au commen- Témoignage eny

cement de fon troisième Livre contre Celfe , où il prouve que

fin d'Origene fur
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es miracles d'Ef s'il ne s'étoit fait des miracles parmi les Juifs , ils fe feroient

CHLANE.

précipités dans l'erreur des Nations , puifque , dit-il , il s'y

faifoit en divers lieux des miracles ; puifqu'Efculape y guérif

foit les malades , & y rendoit des oracles. Ergò cum paffim mi-

racula fierent ,ficut ipfe mox memorat Efculapium fanationes &

cracula praftantem totis fibi dicatis urbibus , Tricea , Epidauro ,

Coo , Pergamo ..... apudfolos Judeos nihil erat fignorum aut pro-

digiorum quod confirmaret fidem in cum ?

030.0

En voilà affés , Meffieurs , pour diffiper toutes les chicanes

que vous aviês oppofées àce que j'avois dit des miracles des

faux Sages & des faux Dieux. Vos objections contre les autres

preuves de ma doctrine , feront , je l'efpére , pleinement éclair-

cies dans ma Onziéme Lettre qu'on mettra fous la preffe im-

médiatement aprés celle-ci. J'ai l'honneur d'être , &c.

A Paris ce is . Septembre 1734.
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ONZIEME

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS ,

Défenfeurs des Convulsions , & autres prétendus:

Miracles du tems,

I.

Ans autre préambule je paffe , Meffieurs , aux guérifon

dont j'ai fait mention [a ) , qui font l'effet des moïens fu-

perftitieux & magiques ; matiére délicate & digne d'at

tention.

Cuétifons pétées

par le démon en

conféquence de mo
ïens fuperftitieum

(a) . Lettre pag.

à la fin.

paaftifons

38.

de

[b) Tom. 1. Traž.

errorib, circa ar-

tem mag. 3. Dia .

vol.214.

Aveu de ces faits

xamen.

Pourriés vous ignorer , ai-je dit ; qu'encore aujourd'hui des Chré-

tiens imprudens & criminels employent avec Juccés des moyens fuper-

ftitieux pour guérir de leurs maux ? Or , dit Gerfon (b) , qui est-ce

qui rendces moyens efficaces ,finon le démon ?. Il peut donc opérer des

guérisons ,& il en opére réellement.

Qui en doute répond l'Auteur de l'Examen (t] Qui en par l'Auteur de l'

doute queftion furprenante. C'eſt lui , qui fait même plus qu'en

douter , puifqu'il le nie en foûtenant d'que, felon la Tradition ,

le diable nefait point faire les miracles de guérifon. C'eſt vous

tous , MM. , qui me faites un grand crime d'avoir dit que le

démon peut guérir des malades. Si cela eft maintenant hors de

doute , il n'eſt donc pas douteux que vous & lui n'aïés tort.

C'eſt un aveu remarquable.

I I.

• pag. 16.

d Pag. 7.-

Vanité de la pre

miere Réponse de
Mais , dit-il , refte à favoir 1º. ſi le démon peut opérer toutes

fortes de guerifons : Gerfon ne le dit pas , & n'agarde de le dire. Moi cet Ecrivaip.

non-plus , je n'ai garde dele dire , & jamais je ne l'ai dit ; j'ai

même déclaré très pofitivément le contraire , & c'eft me char-

ger d'une calomnic infupportable , que de m'imputer cette er-

Itt
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[a] 9. Lettre reur. Mais je m'en fuis déja affés défendu [4).
Theol. pag. 394 .

fuivantes

On fatisfait à fa

On fait d'ailleurs , continue-t-il , que ces fuperftitions guériſſane

tes , ne font pas univerfelles pour toutes fortes de maux. Je le fais

auffi , & je l'ai dit. Mais ces fuperftitions fontdu moins effica-

ces pour quelques maux ? Pourquoi donc le nie-t-il ?

Refte à favoir 2°. , fi ces guériſons que le fortilège , oulaſuperſti..

feconde question tion paroiffent opérer , font réelles & véritables , ou fi ce nefontque

des preftiges. Gerfon n'examine pas ce point.
ou réponse.

65. Lett. Théol.

pag . 107. 108, 119.

C'eſt une marque affûrée qu'il parloit des guériſons réelles ,

puifque ce font celles que l'on entend naturellement , & que

l'on doit entendre , quand on parle de guérifons , fans ajoûter

qu'il y a eu de la fiction & du jeu. Au refte nôtre Ecrivain n'a

qu'à faire attention à la nature de celles dont j'ai rapporté des

exemples ( 6] fur la foi de fon Confrere M. Gilot (c) , du fa-

vant Delrio (d) , du célébre M. Pontas [e] , & de M. Thiers [f] ;

Lettre à M. & il verra que ce ne font ni de purs preftiges , ni de guéri-

fons de maux caufés par le démon. Il doit donc convenir que,

dDifquisMag. felon ces Docteurs , le démon opére quelque-fois des guériſons

( M. Pontas réelles & véritables par des moïens fuperſtitieux : c'eſt à-dire,

Dictionn. des Cas qu'il doit convenir que mathefe& ma preuvefont conftantes.

130.

Hennebel Docteur

de Louvain..

1. 3. quest. 4.

de Confcience , fur

le mot ,fuperftit.

as 2. 2. Fdit.

f Traité des

fuperftit. tom. 1 .

paffim , & dans les
autres comes.

3.queft. ou ré-

ponfe de l'Ecrivain ,

que , feton Gerſon
& S. Amuftin, c'est

Dieu qui donne

aux fuperftit . del'efficace pour

guérir.

Conféquence con-

tre les prétendus

miracles du tems,
tirée de la doctrine

de notre Ecrivain.

III.

Refteroit à favoir 30. , continue-t-il ,fuppofé que ces pratiques

Saperftitieuses avent une efficacité réelle pour guérir ,fices guérisons

miraculenfes feroient opérées par la puissance du démon , ou fi elles

ne viendroient pas plû-tôt de celle de Dieu même qui fairoit lemira-

cle , en même tems que le démon fait fes illufions : c'eft ce que figni-

fient ces paroles de Gerfon parlant de la délivrance d'un fortilège par

l'application d'un autre fortilège :Per miraculum Deo fpecialiter

cooperante. Ce qui paroîtroit revenir à deux principes connus de S.

Auguftin , l'un que c'eft Dieu quifait par les bons , ou mauvais An-

ges, des chofes extraordinaires of en bien ou en mal : l'autre que

ceux qui ofent tenter Dicu en demandant des miracles , méritent d'ê

tre aveuglés par le fuccés.

Voici une réponſe qui touchant , quoique rapidement, bien

des points importans de doctrine , mérite nôtre attention bien

plus que les précédentes.

D'abord je fuis furpris d'entendre avouer à nôtre Auteur

que felon S. Auguftin , ceux qui ofent tenter Dieu en demandant

des miracles , méritent d'être aveuglés par le fuccés : car où nous
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conduit cette réfléxion , dans la fuppofition que vous aïés obte-

nu des miracles ; finon à croire que vous avés mérité d'être

aveuglés par-là puifqu'il eft public que cent fois vous avés

tentés Dicu en lui demandant des miracles , & que vos Con-

freres mémes n'ont pû fe difpenfer de vous en faire ſouvent le

reproche & la confufion.

IV.

Je fuis encore plus étonné de ce qu'il avance que, felon un

principe connu de S. Auguftin , c'eft Dieu qui fait par les bons ou

mauvais Anges des chofes extraordinaires ou en bien ou en mal 3 par

où il entend même des guerifons miraculeufes , comme il s'en ex-

plique quelques lignes auparavant. Cela m'étonne , dis-je ; car

je n'ai pû me rappeller d'avoir lû dans S. Auguftin rien de fem-

blable au fujet des Anges apoftats.

Jefais bien que ce faint Docteur dit fouvent que Dieu leur

permet de faire des chofes extraordinaires en bien ou en mal ; que

fouvent encore il affure qu'ils en feroient bien d'avantage s'il

ne les en empêchoit ; qu'il enfeigne même que quelque- fois

Dieu veut qu'ils en faffent , qu'il le leur ordonne , qu'il les y

force ;qu'enfin il nous apprend comment Dieu fait rentrer &

leurs deffeins & leurs œuvres dans l'ordre de fa providence.

Mais qu'il opére par eux des chofes miraculeufes , fi ce n'eſt

comme caufe générale , ce qui n'eft pas nôtre queſtion ; c'eſt

ce queje ne mefouviens point d'avoir jamais trouvé dans S.

Auguſtin , quoiquej'aïe tâché de le lire avec attention. Puifque

c'eſt néanmoins pour notre Ecrivain unprincipe connu de ce faint

Docteur , je lui aurai bien de l'obligation s'il veut prendre la

peine deme citer les textes où ce principe eft renfermé , & je

T'en fupplic avec inftance.

V.

1

On preffe le mê

me Auteur d'indi

Aug. dit ce qu'il

lui atribuë , que

quer les endroits où

s .

Dieu fait des mirach

par les démons.

Quel

ner

barras

cette

&

rs le principe és

des miracles.

conféquences

Nous fommes d'autant plus intérellés à nous en affûrer , que , couleroit de

s'il eft vrai que Dieu opére des guérifons par la maindu démon, doctrine , à difcer-

il doit donc être bien difficile d'en débrouiller quelque fois le

vrai principe, quoique le difcernement en foit fi aifé felon vous.

Car à qui attribuer une merveille qui viendroit de Dieu & du

démon tout à la fois ? à Dieu ? mais c'eſt de la main du démon

quelle coule, Au démon ? mais c'eft Dieu qui l'opére.

De plus , quelles en feroient les confequences faudroit-il

dire que c'eft Dieu qui s'explique an- faveur des fuperftitions

Trtij
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Combien cette

même doctrine peut

être funefte aux pré-

tendus miracles du

tems;

Incertitude & em-

barras de nôtre Au-

par ces guériſons merveilleufes ? où devrions- nous les prendre

pour la voix du démon : Mais comme ils agiroient tous deux ,

ils parleroient tous deux : & ce qui feroit bon étant autorisé de

l'un , feroit mauvais étant accrédité par l'autre : comment ren-

contrer alors la vérité comment difcerner fi ce que ces guériſons

paroîtront autorifer , ſeroit à éviter où à fuivre ? Sur tout cela

j'attends les lumieres de nôtre Ecrivain : mais je me trompe

fort , fi , fans. renoncer à tout cequ'il écrit contre moi , il peut

répondre quelque chofe de raifonnable.

Enfin , combien de foupçons finiftres coulent de ce prin-

cipe fur vos prétendus miracles : car fi Dieu fait quelque fois

des guérifons miraculeufes par la main du démon , qui nous

dira , dans la fuppofition même que Dieu ait part aux vôtres ,

qu'elles n'ont pas paffé par la main de, l'Ange d'erreur ? & en

ce cas , décidés-nous , je vous prie , quel cas il faudra

en faffions? fi elles favorifent vôtre cauſe , ou s'ils la noir-

ciflent ?

VI.

quenous

Autres obfervations importantes à faire fur la réponſe de cer

teur fur le principe Ecrivain, 1 °. Il n'ofe nier pofitivement que les guérifons mira-
des guérifons qui

s'opérent par des culeufes opérées par des moïens fuperftitieux , n'aient les dé-

pratiques fuperfti-

eufes
mons pour principe , lui qui ailleurs décide fi fouvent & d'un

ton fi réfolu , qu'ils ne fauroient faire des miracles de guéri

fop. Eft ce être ferme dans les principes ? mais c'est qu'il fent

le défaut des fiens.

Suppofé néanmoins que des pratiques fuperftiticufes ayent une

efficacité réelle pourguérir , l'intérêt de fa caufe le fait pancher

croire que c'eft Dieu qui la leur donne ; & que ces guériſons

viendroient ...... de lapuissance de Dieu même qui feroit le miracle en

même tems que
le démon fait fes illufions : idée oùje vois une con-

fufion que je ne puis débrouiller ; idée d'ailleurs qu'on ne peut

fans erreur ériger en régle, puifque le fentiment contraire eſt

un principe certain : quoique fujet peut être à des exceptions ,

felon la doctrine de S. Auguftin que nous avons expofée dans

[4 ] 5. Lettre Théo. un autre endroit a. Encore ne feroit- il pas permis de dire ,
Pag.146. & fuiv.

même dans les cas d'exception , que les pratiques fuperftitieuſes.

ayent de Dieu une efficacité réelle pour guérir , puifque Dieu ne

lauroit jamais opérer des guérifons en vertu de ces pratiques,

ne pouvant jamais recompenfer ce qui eft mauvais de foi-même

•
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VII.

On prouve que

Je dis que c'eft une Régle que , fi des pratiques fuperftitien- c'eft la Régle des

fes ont de l'efficace pour guérir , on doit la rapporter nonà Conciles , que l'effi-

Dieu , mais au démon; & c'est ce qu'il eft aifé de prouver par fuperftitieufes vient

cacité des pratiques

l'autorité des Conciles , des Peres , des Théologiens , & des Ju- du diable.

rifconfultes , qui d'une commune voix donnent pour régle que

9
la vertu des pratiques fuperftitieufes a fa fource dans lepou-

voir diabolique.

"

"

a L. 3. cap.2

b Tit, de fortre

Il eft hors de doute , & il eft dit dans le 6e. Concile de Paris

,, en 829. a .………. qu'il y a des gens qui par les preftiges & les il-

lufions du démon , femblent rendre les hommes ftupides & in-

» fenfibles aux maux , &c. ,,. C'eſt auffi à un pacte tacite & ex-

prés avec le démon , que le Concile provincial de Reims b

en 1583. attribue la vertu des ligatures ou caractères qui pour- leg. n, 3.

roient avoir un heureux fuccés. Le Concile Provincial de Bor-

deaux de la même année porte la même déciſion au titre 7. On

trouve auffi dansles ftatuts fynodeaux de S. Maló de l'an 1618.

art. 21. aprés l'énumeration des effets ordinaires de la fuper-

ftition , comme guérifons d'hommes & de bêtes &c. que c'eft

le diable qui opére tout cela, Ainfi le décident également Gre-

goire XV. en 1623. dans fa Bulle Omnipotentis Dei , M. Joly

Evêque d'Agen dans fon Synode de 1673. M. le Cardinal le

Camus dans les Ordonnances fynodales tit. 1. art. 3 , & une in-

finité d'autres.

VIII.

Décifions

·

desLe fentiment des Peres fur le même article n'eft pas moins Peres , des Théolog

connu. Origene ou plû- tôt l'Auteur du Traité fur Job le décla- &des Jurifconfultes

re fouvent & chtermes trés formels. Ainfi le décide également fur le même fujet.

S. Auguftin. Tous les miracles des Magiciens s'opérent , dit-il ( 1 ) , Edit, 1512. B. G.

par l'inftitution & la main des démons. Ailleurs ( 2 ) après avoir D. E.

défini ce que c'eft qu'une choſe ſuperſtitieuſe , & avoir dit qu'on

doit mettre dans ce rang toute ligature & tout reméde qui confifte on

endes enchantemens , ou en certaines marques qu'on nomme caracte-

(1) L. 9. de civ. c. 19. tom. 7. col. 207, Omnia miracula magorum...., doctrinis fiunt &

operibus dæmonum.

(2) L. 2. de doct. Chriſt. c, 20. n, 30. Tom. 3. part. 1. col 31.Ad hoe genus pertinent om-

nes etiam ligaturæ atque remedia , quæ..... five in præcantationibus , five in quibufdam no-

tis quos caracteres vocant , five in quibufque rebus fufpendendis atque illigandis , vel etiam

aptandis quodam modo , non ad temperationem corporum , fed ad quafdam fignification

mes... fieut funt.de..... Strution offibus anfule in digitis , &c.
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(a)L. 2. e. is.

Tom. 5. Spicileg.

cherii.

(b) Serm . Dom.

res , ou én des chofes que l'on fufpend , ou que l'on attachefurfoi ,

non pour l'ornement , mais pour d'autres motifs
........ comme font des

anneaux que l'on porte au doigt & où l'on a mis des os d'autruch
e

&c.; il paffe au détail d'un grand nombre d'autres fuperſtit
ions

,

& conclut en difant ( 1 ) qu'il faut qu'un Chrétien évite & réjette

tous ces moyens defuperftit
ion

extravag
ante

ou préjudici
abie

, & qui

tirent leur fource d'une funefte focieté des hommes & du démon

(2) Tous ces moyens , ajoûte-t il , n'ont de vertu qu'autan
t
que des

hommes témérair
es

en font convenus avec les démons , &c. C'eſt

donc à la vertu diaboliq
ue

que S. Augufti
n

rapporte celle des

pratique
s

fuperftit
ieuſes

.

Tel eft auffi le fentiment de S. Eloi Evêque de Noïon , qui

au rapport de faint Ouen Archevêque de Rouen , & Hiftorien

de la vic (a) , defendoit àfes peuples d'ujer pour guérir des maux on

pour s'en preferver , de certains remédes , comme de ligatures au cou

desfemmes ou des bêtes , quand même ils verroient des Ecclefiaftiques

en uſer ainſi quand on leur diroit que cette pratique eftfainte , &

quoiqu'elle ne contint que, des paroles de l'Ecriture , parce qu'un tel

reméde ne vient pas deJeſus-Chrift , mais du démon . Telle est enfin

la décifion de S. Thomas 3. , & d'un grand nombre d'autres

Docteurs de l'Eglife.

Je ne finirois point fije voulois extraire ce que les Théolo-

giens ont écrit dans le même fens fur le même fujet. Qu'il ſuf-

19. poft Pentecoft. file d'indiquer Gerfon dans l'endroit que j'ai cité , le Car-

Tom, 3. nov. Edit. dinal Cajetanc , & le Cardinal Tolet d. Pour les Jurifcon-

fultes , il fuffira auffi d'indiquer le célébre Plaidoïer de M.

Servin Procureur général au Parlement de Paris , au fujet d'u-

ne femme accufée de magie e,

(c) In fumma ad

verb, Incantat.

2.
(d) Inftruct. facer.
4. C. 14.

(e) Plaidoier 97.

pag. 836. Edit de

Paris de 190.

Etrange fraude

IX.

C'eft de Gerfon néanmoins que l'Ecrivain s'appuie pour foû

ou illufion de no tenir que ,fuppofé que les pratiquesfuperftitieufes ayent une efficaci
tre Ecrivain au fu- té réelle pour guérir ..

jer de Gerfon. Dieu feroit le miracle en même tems que le

démon fait fes illufions. ,, C'est dit-il , ce que fignifient ces paro-

.3.000.

(1) Ibid. c. 23. n. 35. col, 31. Omnes igitur artes hujufmodi vel nugatoriæ vel noxiz

fuperftitionis , ex quadam peftifera focietate hominum & dæmonum .....penitus funt repu-

dianda & fugienda Chriftiano , &c.

(2) c. 24, n. 4. Quæ omnia tantum valent , quantum præfumptione animorum , quaf

Communi quadam lingua , cum damouibus foederata funt.

13) 2. 2. q. 94. a. 2. in c..
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" les de Gerfon , parlant de la délivrance d'un fortilège par

l'application d'un autre fortilège , Per miraculum Deo Specia-

liter cooperante
.

Grande fraude , ou grande illufion. Car ce n'eft pas au fujet de

La délivrance d'un fortilege par l'application d'un autre fortilége que,

felon Gerfon , Dieu opére d'une manière fpéciale par miracle ;

c'eſt quand on s'adreffè à lui avec foi de la manière qu'ont fait

des Saints , afin de contraindre le démon à leur obéir : car ,

dit-il a ,, fi c'étoit par d'autres voies que l'on prétendit l'y

contraindre , on tomberoit dans l'erreur ,& on s'expoferoit , Tom.

à de grands dangers. Si coactio damonis aliter fpectetur quàm

per miraculum , Deo fpecialiter cooperante , illud falfe creditur&

periculofe quæritur.

"

"

་

་

a Tractat, de ervor.

circa art. mag. Dicto

I.

Edit . col . 216.

nov.

Textes précis de

poféc.

(b) zbid, col 214

Telle étoit l'idée de Gerfon , trésoppofée par confequent à Gerfon en faveur de

celle que mon Adverfaire lui prête: cela paroit manifeftement la Régle que j'ai

& par le texte même qu'il mutile ; & par ce que Gerfon déci-

de deux pages auparavant ,, Tous remédes empiriques & mé-

thodiques , dit ce grand Théologien b , qu'on trouvera avoir

quelque vertu , on doit les regarder ,felon la doctrine de S.

,, Auguſtin , comme d'autant plus pernicieux , qu'ils font plus pro-

» pres à féduire. Car étant certain qu'un tel effet ne vient ni

d'un vrai miracle , ni d'une caufe naturelle , il s'enfuit qu'il eft

produit par les démons féducteurs . Quod fi hac empirica&

methodica fuperftitiofa reperiantur effe virtutis alicujus , tantò per-

niciofiorafuntfecundum Auguftinum , quantò funt ad feducendum

blandiora. Elle fiquidem effectus cum neque à miraculo vero ,neque

à caufà naturali fieri cognofcatur , ut à feductoribus damoniis pro-

veniat confequens eft . Jamais décifion ne fut ni plus préciſe , ni

plus éloignée de celle que mon Adverfaire lui attribuë. Gerfon

la répéte ailleurs , mais il fuffira de tranfcrire le texte au bas

de la page ( 1 ).

X.

On prévieut ch

paffant une difficul-

On pourroit former iel une difficulté 'raifonnable tirée

des merveilles qu'on fait avoir été autre-fois fi fréquenté importante que

(1) Serm. Dominic. 19. poft Penter. tom. 3. nov. Edit. col. 1198. De artibus magicis hos

fubcompendio habetote.,. quòd in iis quibus utuntur malefici , nulla virtus eft penitus qua-

lem prædicant ; fed hæc fingula dæmones fieri docent tanquam facrificia quandam divini

catem fibi ineffe profitentia : nec non tanquam fignum proprium , & figillum fui pacti rey

memorativum ;que adhibito , pasta que permiferit Deus , adimplens.

l'on doit éclaircir

aillours,
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Réponse de M.

Molinier à ce que

J'ai dit des guérifons

par des moiens fu-

tes à l'occafion des épreuves publiques par l'eau , par le feu ,

& par d'autres moïens : mais ce n'eft pas ici le lieu de traiter

ce point important & épineux. Quand j'en ferai aux Régles de

difcernement des miracles par leurs caracteress , je tâcherai de

lever la difficulté , en montrant que , lorfque ceux qui faifoient

cesépreuves étoient coupables de fuperftition devant Dieu ,

les merveilles qu'on voïoit à la fuite , devoient paffer pour des

effets diaboliques ; & que dans les occafions où Dieu étoit l'an-

teur de ces merveilles , il n'y avoit point de vraie fuperſtition.

Ce font des penfees que je crois bien fondées , mais que

je foûmettrai volontiers à la critique des habiles gens , & que

je reformerai fans peine , s'ils ne les croient pas affés folides.

Mais il eftinutile d'en parler aujourd'hui.

-

Concluons du moins que des pratiques fuperftitienfes aiant

quelque fois de l'efficacité réelle pour guérir , il eft de la régle

de croire que le démon opére ces guériſons , & que
c'eſt par

conféquent une régle qu'ilpeut quelque fois guérir des ma-

lades.

XI.

Maisje ne prends pas garde qu'avant que de pofer cette con

clufion , je n'ai pas confulté M. Molinier. Prenons donc fon avis &

profitons de ces lumières. Ce qu'on pourroit citer dit-il [a ]

[b) Differt, page de l'opinion de Gerfon touchant de certaines merveilles diaboliques,

perftitieux.

2.2. col. 1.

(b) Infent. L. 2.

n'embarraffe point. Nous répondons avec Eftius , que fi Gerfon a

panché à croire que les démonsfous le nom d'Efpritsfamiliers , avoient

fait de certaines chofes qui paſſent pour merveilles c'est que cet Au-

teur a crû que S. Auguftin & d'autres Théologiens encore , étoient

Dift.7. 5. 20.ad 11. de ce fentiment : En quoi , dit Eftius bil nous paroit que Gerfon

s'eft trompe. Quant à ce qu'il pourroit avoir penfé de l'art magique ,

qui eft véritablement l'art des démon , nous croyons y avoir fuffiſam-

ment répondu par cette réfléxion : que l'art magiquefe découvre tou

jours lui-même pour ce qu'il eft , par quelque endroit qui peut étre

apperçu des plus fimples , ce qui met à couvert la divinitédes Mi-

* V. Lett. Théol.

paz. 10. 129 130.

&c.

racles.

Faifant enfuiteallufion à ce que j'ai rapporté de la doctri

ne de Delvio , de M. Thiers , de M. Pontas, de M. Gilot & de

[ c] Ibid, pag. 23. tous les Docteurs de Paris en 1701. il dit efi l'on vient nous

citer ce qu'on afuppofé & écrit dans la fuite des tems , dupouvoir

des faits de la magie , nous croyons être en droit de rejettertout

dans la Note.

cela
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cela comme de nouvelles pensées de fuperftitieux , & par conséquens

de n'y pas répondre. L'antiquité a été de part & d'autre prife

pour Juge. Ce fera là-deffus que le Public nous jugera.

XII.

Je l'eſpère &j'en augure bien pour moi , puifque tout ce qu'il

ya eu de grands hommes jufqu'à M. Molinier , ont penſé com

me je penfe fur cet article. On l'a vû & on le verra encore.

Mais quand on ne lui produiroit que les Théologiens des der-

niers fiécles , il me permettra de lui dire qu'il y a au moins

de l'indécence à les traiter comme il fait , avec mépris. Et lui

& moinefommes pas affés éminens, pour que nous ne puif

fions , fans nous dégrader , refpecter des hommes tels queM.

Pontas , M. Thiers & Delrio ; encore moins pour qu'il nous foit

permis de les traiter de haut en bas.

Au moins devoit il pour l'honneur de fa caufe , avoir quel-

ques égards pour M. Gilot , l'un des principaux Docteurs de

l'Appel. Mépriſer fes penfées comme celles d'un fuperftitieux ,

qui ne méritent pas qu'on y réponde , c'eft nous en donner une

idée bien baffe , & nous exhorter à croire que fon témoignage

contre la Bulle eft bien leger.

Encore moins devoit il pour fon propre honneur , infulter

à la décifion de tous les Docteurs de Paris qui en 1701. penfoient

avec M. Gilot [a) , que rien n'empêchoit d'attribuer au démon

des guérifons miraculeufes opérées même fur le tombeau d'un

Saint , fi la fuperftition fe montre dans ce qui les précéde. Car

M. Molinier d'une part , & tous ces Docteurs de l'autre mis

dans une même balance , tiendroit-il ferme ? fe flatteroit-il de

ne point fauter , pour ainfi dire , en l'air ?

XIII.

Mais Eftius , dit il , eft de fon fentiment. Quand cela feroit ,

il auroit encore tort , puifqu'un Docteur ne doit pas l'empor-

ter dans nôtre efprit fur les Docteurs de tous les fiécles.

Voïons néanmoins fi M. Molinier accuſe juſte , je me défie un

peu de lui fur l'article.

J'ouvre Eftius , & je vois que mon foupçon étoit bien fondé.

Ce Théologien examine fi Dieu fait quelque-fois des miracles

par le miniftere des démons , comme il en fait par celui des

bons Anges. Il n'y a pas d'apparence que cela foit auffi Eftius

infinue-t-il qu'il ne le croit pas. Mais il s'objecte entre autres

;

Indécence , Impru-

dice & vanité de

cette réponſe.

[4] Lett. à M.

Louvain rapportée

dans 1 Hift. critique

des prat. fuperft

Tom. 2. chap. 2.

pag. 24. &

Hennebel Do&t . de

fuiv

Voïés ma 5. L.p.107.

Eftius cité tout de
travers par le mê-

me Ecrivain.

V vy
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chofes , que ( t) Jean Gerfon croyant adhérer à la doctrine de S. Au

gustin , paroit croire que quelques hommes familiers avec les démons

peuventfaire, & ont fait de vrais miracles pour perfuader qu'ils

étoient des Dieux.

On voit que dans cette objection il ne s'agit point fi les dé-

mons peuvent ou ne peuvent pas opérer des merveilles en con-

fequence des pratiques fuperftitieufes & magiques , mais qu'il

y eft feulement queftion fi Dieu opére de vrais miracles par

des magiciens & par des domestiques du Diable. Or qu'elle eft

à cela la réponſe d'Eftius ? Nous répondons , dit-il ( 2 ) , que Gerfon

neparlepoint affirmativement à ce sujet , mais qu'il parle comme un

homme qui doute...... li est vrai néanmoins qu'il panche vers cefen-

timent , parce qu'il croit que c'est celui de S. Auguftin & de plu-

fieus autres Auteurs. En quoi nous croyons qu'ilfe trompe. Ainfi par-

Ibid. §. 19. ad le Eftius , qui meparoit néanmoins le foutenir mal * : on verra

pourquoi je penſe ainfi , fi on veut confulter les deux en-

droits que je viens de citer à la marge.

6. obfervat. &

29.ad 1.

Textes précis

d'Eftius en faveur

de ma doctrine ,&
contre celle du

Differtateur.

Voilà donc qu'elle eft l'erreur qu'Eftius croit voir dans Ger-

fon : c'eft que Dieu fait des miracles par le miniftere des Ma-

giciens; il fuffit prefque de favoir lire , pour s'en affûrer. Et

cependant M. Molinier s'imagine & prononce que cette erreur

confifte , felon Eftius , a croire que les demons fous le nom d'Ef

prits familiers, avoient fait de certaines chofes qui paſſent pourdes

merveilles A ton tort de dire que l'imagination trop vive eft

fort à craindre pour l'exactitude du jugement ?

!

XIV.

Un peu de réfléxion & fur ce texte d'Eftius , & fur la doctri-

ne qu'il établit au long dans la diftinction 7. auroit empêché

M. Molinier de prendre ce Theologien pour fon garand : il

trouvera bon que je faffe le precis de cette doctrine.

Eftius , aprés avoir enfeigné que [ 3 ) les démons font beaucoup

[1) Loco citate §. 18. Huic opinioni , quòd per quofdam dæmonum familiares ad aftru-

endam ipforum divinitatem , vera miracula fieri poffint , & aliquando facta fint,accedere

videtur Joannes Gerfon in fermone quodam fuper evangelium Dominicæ 19. poft Pente-

coften , ubi & opinatur fanctum Auguftinum ita fentire. ***

(2) Ibid. §. 10. ad poftrem. Refpondemus eum non omnino affirmare , fed dubitanter lo-

qui de hac re....Verum eft tamen hunc authorem in illam fententiam fatis propendere ,

proptereà quòd opinetur Auguftinum & multos alios ita fentire, Quâ in re falli cum exi-

ftimamus.

3 Ibid. Multiplices eorum operationes mirabiles ac fpecie tenus miraculofe , quibus

vel feducere , vel apertè nocere conantur hominibus. Eas cfficiunt applicando activa palli-

vis , & variè contemperando caufas naturales.
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de merveilles & de miracles apparens ,par lesquels ils tâchent de

feduire les hommes & de leur nuire , miracles qu'ils font , dit-il ,

en mettant en œuvre les caufes naturelles ; ajoûte que ( 1 ) lepou-

voir naturel des Anges bons & mauvais fur le corps , a beaucoup d'é-

tenduë ; &, ce qui eft même plus remarquable par rapport à

M. Molinier , il dit encore que (2 ) c'est une chofe connue que les dé-

mons ont transporté des Magiciennesfort loin , quoiqu'en difent QUEL-

QUES-UNS QUI LE NIENT AVEC PLUS D'OPINIATRETE' QUE

DE SCIENCE.

Il continue , & aprés avoir dit que ( 3 ] les Anges ayant reçû

de Dieu la connoiffance de toute la nature , font capables de faire

beaucoup de chofes admirables dans les corps , merveilles que des hom-

mes deftitués de cette fçience ne fauroient opérer sil entredans cet

te queſtion ( 4 ] de quelles manieres les démons font certaines mèr-

veilles ? Là il affigne trois manieres dont s'opérent toutes les au-

vres extraordinaires & admirables que les démons produisent dans

les cofes fenfibles & corporelles ;foit qu'ils les faffent fans miniftere

étranger , foit que des hommes inftruits de l'art magique employent ,

comme en qualité de leurs fupplians & de leurs miniftres , certains

fignes pourlesy exciter ; ce dont ilya , dit- il , quelques exemples

dans l'Ecriturefainte , & dont les exemples font nombreux chés d'au

tres Auteursfacrés & prophanes. Eſt ce là le langage d'un Doc-

teur qui refuſe au démon d'avoir fait des chofes qui paſſent

pour des merveilles ?

Il va plus loin : car il affûre (5) que le diable &fes miniftres

peuventfaire , qu'ils ont fait , & qu'ils feront quelque foispour la

Ibid.§. 16. Potentia naturalis Angelorum bonorum ac malorum circa res corporea
immutandas latiffimè pater.

(2 ) Ibid. Compertum eft quod maleficas & fagas per longa terrarum fpatia tranfvexerint

[dæmones] , licet id generatim à quibufdam pertinaciter magis quam fcienter negetur.

3 Ibid, Angeli per fcientiam totius naturæ fibi inditam à Deo , miras & multas inrebus

corporeis mutationes efficere poffunt , quæ ob defectum hujufmodi fcientiæ fieri nequeunt

ab hominibus.

4 Ibid. §.17. quæcumque dæmones infolita & admiranda in rebus fenfibilibus atque

corporeis operantur, five ea foli ipfi faciant, five figna quædam quibus ad ea facienda pro-

vocentur,adhibeant homines artibus magicis inftructi ,tanquam dæmonum fuplices &

miniftri , cujufmodi nonnulla referuntur in fcriptura facra , plurima verò leguntur apud

alios autores facros & profanos : ea ferè ab illis fiunt aliquorum horum modorum , &c.

5 Ibid. §. 19. A diabolo & miniftris ejus tam angelis quàm hominibus fieri poffunt,

& interdum factafunt , & fient quædam falfa miracula veris fimilia , etiam ad confirmatio

nem erroris....Fieri poffunt ab hæreticis & dæmonibus etiam in confirmationem falſe doc-

urine mirabilia quædam , quæ vulgus Chriftianorum difcernere nequeat à veris miraculis .

V vvij™-
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Contradictions

même M. Molinier

e que je réfute.

confirmation de l'erreur , de faux miracles femblables aux véritas

bles ; & que les hérétiques & les démons peuvent , même pour au-

torifer une fauffe doctrine , opérer certaines merveilles que le commun

des Chrétiens ne fauroit difcerner des vrais miracles . Tout ceci

reviendra un jour.

Enfin il emploïe tout le paragraphe vingt-uniéme à prouver

que les arts magiques font illicites , & que leur efficace vient

du pouvoir diabolique. Après cela on fera fans doute étonné

que le Differtateur m'ait objecté le favant Eftius.

XV..

Ce qu'on va voir feroit plus furprenant encore , fi on n'y étoit

dans la doctrine du accoûtumé : c'est que M. Molinier fe contredit ouvertement.

fur la Magic , & té Rappellés , je vous prie , ce que j'en ai extrait tout-à l'heure à

mérité de la doctri- l'occafion des guérifons attribuées par Gerfon à la magie , que

l'art magique eft véritablement l'art du démon , qu'il fe découvre

toûjours lui-même par quelque endroit qui peut être apperçu des

plus fimples , & que cette réponſe à l'autorité de Gerfon eſt ſuffi-

fante. Mais fi la Magie eft un art diabolique , fi elle ſe mani-

fefte toûjours par quelque endroit dans fes effets , & fi cela

fuffit pour la reconnoître dans les guérifons qu'elle opére :

# Differt. pag. doive être rejetté comme

comment feroit-il vrai que ce qu'on fuppofe de fon pouvoir

des pensées de fuperftitienx (a) ? que

tout ce qu'on en a jamais dit , nefoient que des contes à endor-

mir des enfans ? que le démon ne puiffe point guérir des mala-

des ? Eft- ce que M. Molinier découvre le pouvoir & les effets

de la magie dans ce qui n'eft qu'un conte ? dans une pure fi-

ction dans un rien ? Voilà des talens finguliers.

46. col. 1.

Mais voici de plus une témérité bien grande. Quoi ! il ofe

fe jouer de tout ce qu'on a jamais dit de la magie : Mais

n'est-ce pas infulter tous nos Parlemens ,tous nos Empereurs

& nos Rois , tous les autres Legislateurs & Sages de l'anti-

quité , tous les Peres de l'Eglife fans exception , enfin Dieu

même dont l'autorité conftate l'existence & le pouvoir de la

magic . & en profcrit févérement l'ufage Je le prie de pefer

ce queje difois , il n'y a qu'un moment ,fur ce fujet , & ce

que j'ai écrit dans ma 6. Lettre depuis la page 172. jul

qu'à la page 177.: & il rougira de voir que fa doctrine en ce

point n'a jamais eu pour protecteurs que des hommes qu'il dé-

tefteavec moi, c'est-à-dire , que des Athées & des efprits libertins.

{
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Je raffemble mes preuves. Les effets furnaturels de la fuper-

ftition & de la magie doivent , felon la régle , paffer pour des

effets du démon : c'eft la décifion des Jurifconfultes , des

Théologiens , des Peres & des Conciles. Or des guérifons font

quelque-fois les effets furnaturels de la fuperftition & de la

magie : c'eſt ce que décident un grand nombre de Peres & de

Théologiens que j'ai cités. Des guérifons doivent donc paffer-

quelque foispour des effetsdu démon ; il peut donc quelque fois

guérir des malades. Voilà ma theſe affermie de plus en plus.

XVI. Preuve par S. Au-

guftin que le démon

Cent autres appuis viennent s'offrir à moi ; mais il fuffira , eft l'auteur des guéri-

aprés en avoir indiqué quelques uns à la marge 4 ,d'en em-- fons & autres mer-

ploïer un , dont vous n'oferés contefter le mérite : c'eft l'au- veilles qu'on voit,

naître des fuperft.

totité de S. Auguſtin,
(a) Bolland in vi-

39

n
Non feulement ce Pere enfeigne que

b » tous les miracles ta S. Antonini Ar-

chiep. Florent. ad

des magiciens ..... fe font par les inftructions & par l'opération diem 2. Maiip. 319.

des démons :omnia miracula magorum .... doctrinis fiunt & ope- col. 1. L. 1. Selecta-

ribus damonum : non - feulement que , des hommes abandonnés .

à des arts diaboliques font beaucoup de miracles : per homi-

nes damonicarum artium...... multa fiunt miracula ; doctrine qui frap .

pe
& renverſe celle de M. Molinier: mais il fait connoître en-

core qu'il y a des moïens fuperftitieux qui procurant la fanté,

tirent leur vertu d'un pacte exprés ou tacite avec les

r

13 ť

rum Epift. ex India.

Joanne Perro Maffeio

interprete Lugd. ann.

Bodin l . 3. dam. c.

1589. pag. 432.

s . Jodoch. in praxi

(b) L. 8. de civ.

criminali cap, 37.

. c. 19.

Pour vous en convaincre , prenés la peine d'ouvrir fon Second

Livre de la Doctrine Chrétienne au Chapitre XXIII. n . 35 .

& 36. & au Chapitre XXIX. n. 45. Dans le premier de ces.

deux Chapitres il dit [ 1 ) que par un fecret jugement de Dieu les

hommes qui s'adonnent à des pratiques fuperftitienfes , font aban-

données àla tromperie des anges prévaricateurs.....& qu'elles ont leur

efficace d'unefunefte focieté des hommes avec eux. Dans l'autre il

met au nombre de ces pratiques qui font quelque fois effica-

ces , celles qu'on employe pour fe garantir de quelques mala-

dies ,ou pour fe procurer la fanté quoique , dit- il , il foit

(1) Tom. 3. col. 33. Occulto quodam judicio divino cupidi malarum rerum homines tra-

duntur illudendi & decipiendi pro meritis voluntatum fuarum , illudentibus eos atque deci

pientibus prævaricatoriis angelis...... Omnes igitur artes hujufmodi vel nugatoriæ vel

noxiæ fuperftitionis , ex quadam peftifera focietate hominum & dæmonum , quafi paca

quædam infidelis & dolofe amicitiæ conftituta , &c.

[2] Ibid. col.37 . Quanquam ubi præcantationes , & invocationes & caracteres non

(c) ibid. 1. 21. € 6
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4. col. I.

ordinairement douteux , lorsqu'il n'y a ni enchantemens , nt invocation 5

ni caracteres , fi ce que l'on fufpend ou ce que l'on attache pour

guérir le corps , a cette vertu dans fa nature , ce dont ilferoit alor s

permis de fefervir ou fi fon efficace vient de quelque pacte , au-

quel cas un Chrétien doit l'éviter avec autant plus deprécaution

que la vertu en paroitra plus grande & plus utile.

Il eſt donc évident que , felon S, Auguftin , il peut y avoir

des moiens de procurer la fanté qui n'aïent d'autre vertu

que celle que le démon leur donne. Il reconnoît donc dans le

démon le pouvoir de guérir. Vous tous avés donc tort de

cenfurer en moi ce fentiment. M. Molinier a done tort auffi

(a) Differt, pag de croire & de dire a que S. Auguftin n'eft pas favorable aux

miracles de guérison de la part des démons , & qu'il n'en parle ni

directement ni indirectement dans aucun endroit. C'en eft affès

pour rendre inébranlable ce que j'avois dit des guérifons par

des pratiques fuperftitieufes , & pour mettre fous les yeux la

vanité de vos objections & de vos idées. Voïons fi vous ferés.

plus heureux dans la cenfure que vous avés faite du reſte de

mes preuves.

Abfürdité du mʊ-

Ten que prend l'Au-

XVII

Celle qui fe préfente la premiere felon le rang qu'elles tien

teur de la Rép.gén, nent dans ma troifiéme Lettre [ b ) , c'est l'histoire du faux

pour le débarraffer Chrift natif de Bourges qui , au rapport de S. Gregoire de

desconféquences Tours c ,guérit par fon attouchement & par l'induſtrie du

diable , les malades qu'on lui préfenta : Quos contingens fani-

tati reddebat , diabolicis artibus. Rien de plus précis : il s'agit

(0) L. 1. bifo. d'examiner les diverfes réponfes de mes Cenfeurs.

de l'hiftoire du

faux Chrift.

(b] Pag. 39.

x.

cap.25. pag. 525.

& feq. Edit, anni

1.690.

[d) Rép. gén.

pag. 22.&.230.

L'un foûtient que cette hiftoire ne vient point du rout

nôtre fujet , parce quenôtre fujet , parce que les miracles que je combats ,font des guéri-

fons furnaturelles conftamment opérées fur le tombeau d'un homme

mort........ au lieu que les autres font des preftiges d'un homme

vivant qui aidé par le malin efprit, éblouit les yeux des Specta-

teurs , leur cache certains remedes d'ailleurs tous naturels dont il

fefert pour procurer quelques guerifons , & vient à bout de leur

perfuader qu'il fait des miracles par une vertu furnaturelle.

funt , plerumque dubium eft utrum res que alligatur , aut quoquomodo adjungitur fa-

nando corpori , vi nature valeat , quod liberè adhibendum eft ; an fignificativa quadam .

obligatione proveniat , quòd tantò prudentius oportet cavere Chriftianum , quanto effi-

cacius prodeffe videbitur..
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Comme fi le pouvoir diabolique, en genre de guérifons mer-

veilleufes, n'étoit pas démontré , fuppofé que le démon ait guéri

des malades par des moïens fécrets , & qui foient pris par les

fpectateurs pour des miracles. Comment cet Ecrivain a t-il pâ

s'imaginer qu'un fait de ce genre foit inutile à nôtre diſpute,

tandis qu'il la décide , s'il eſt conſtant ?

XVIII
Vanité des ré

de l'Examen , au

Un autre , après avoir gliffé quelques moïens derecufation. pontes de l'Auteur

contre l'historien , croit fe débarraffer de l'hiftoire par quelques fujet de la même

poffibilités. 1. dit-il (a) , peut être qu'il y aura eu dans ces pré- hiftoire.

tendues guérifons beaucoup d'erreurs defait , & que plufieursfe fe- [4] Exam, de la

·ront trouvées fausses , ou n'auront point eu de durée. Cela peut pag. 7, & 18.

être en effet ; & c'eftce que nous voïons dans vos prétendus

miracles. Mais peut-être auffi qu'il y aura eu des guériſons

vraies & durables ; ce peut-être eft une fuite de l'autre , &

cela feul fuffiroit pour rendre ma doctrine au moins proba

ble.

2º. Ce n'est point , dit-il , à la puiſſance du diable , mais feule-

ment àfes artifices , à fa fupercherie que l'historien attribyë ces pré-

tendues merveilles, Donc le diable ne les a pas opérées Eft- ce

donc qu'on n'eft pas l'auteur de ce qu'on fait par les artifices ?

Quels raifonnemens !

3. Ce pouvoit être des maladies& des infirmités de commande

que le diable créoit fur le champ , pour jouer enfuite fon jeu ordi-

naire de les faire ceßer. Mais ce pouvoit être auffi des infirmi-

tés réelles qu'il guériffoit ; & c'eft une conjecture infiniment

plus vrai-femblable que l'autre ,puifqu'il ne paroît pas même

de vraisemblance qu'il n'y ait eu d'infirmité réelle dans au-

cun deces malades qui alloient en foule au devant du faux

Chrift. Nôtre Ecrivain ne dit donc rien d'affès touchant pour

que je doive, ou pour queje puiffe exaucer la priere qu'il me

fait de laiffer là cette hiftoire.

XIX.

M. Molinier, pour m'y contraindre, n'a pu imaginer d'au-

tre moïen que de dire (6) que Gregoire de Tours eft peufur

dans les chofes qu'il a écrites fur la foi d'autrui.

Je ne le contefte pas ; & cette raison qui conduit mon (Cenfeur

à négliger l'hiftoire que j'ai citée d'après ce faint hiſtorien

m'autoriferoit de mêmeà ne faire aucun cas des exemples

Réfléxious fur la

M. Molinier.

critique qu'en fait

(b) Differt, pag.

20. col
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# 2. Requéte à
que®

Mgr. l'Archev. P. 3.

Réponfes de mes

Cenfeurs à l'hift.

de Secundellus.

Meffieurs les Curés de Paris [4] & tant d'autres Appel-

lans ont puiſé dans fes Ouvrages , pour donnerà vos préten-

dus miracles quelque apparence de conformité avec les mi-

racles anciens. Mais quel vacarme fi quelque Acceptant

s'étoit hazardé de répondre ainfi à Meffieurs les Curés & à

leurs Confreres , lorfqu'ils nous oppofoient S. Gregoire de

Tours avec tant d'emphafe ,comme on le fait ; & avec fi peu

d'équité , comme nous le verrons un jour ?

8

Du moins ne me conteftera-t-on pas que , puifque S. Gre-

goirede Tours raconte que le diable guérit une multitude

de malades par le miniftere d'un faux Chrift , il n'ait cru que

cet Ange d'erreur a affes d'induftrie pour opérer des guéri

fons. Ainfi voilà ce faint hiſtorien dans la lifte de mes ance-

tres. Je dis ce faint hiftorien , car il eft reconnu comme faint

en effet , & j'ai été furpris que M Molinier qui en parle affés

fouvent , n'ait jamais daigné lui donner ce titre. Il n'en eft pas

ainfi chés ceux de vos Ecrivains qui le citent pour s'en

autorifer toûjours ils l'appellent S. Gregoire : mais chés M.

Molinier qui s'en trouve embarraffé , il n'eft jamais que Gre

goire. Je veux bien ne pas faire là deffus de profondes ré-

fléxions :

XX.

L'hiftoire du Diacre Secundellus rapportée dans ma troi-

fiéme Lettre (b ) , d'aprés le même Saint , a fcandalifé mes

Pag. 40. &fuiv. Cenfeurs encore plus que celle du faux Chrift. En voici l'abre-

gé. Le démon , dit- il , apparut à Secundellus fous les appa-

rences de N. S. Jefus Chrift , & lui ordonna de fortir de fa

retraite & d'aller guérir les malades. Ce faint Diacre trompé

par l'Ange feducteur , quitte fa folitude , impofe les mains

aux malades au nom de J. C. & leur rend la fanté. D'où j'ai

conclu que le pouvoir diabolique s'étend donc fur des gué-

rifons.

A cette conféquence le coeur religieux de l'Auteur de la

Réponse générale s'eft foulevé. Il ne contefte pas la vérité de

l'hiftoire ; mais il foûtient qu'attribuer au démon les guéri-

fons dont il y eft parlé , c'eft mauvaife foi (c) de ma part ,

Exam. de la 3. que c'eft un blafpheme [d).

* Pag. 16.

d Pag. 18.

Lett. pag. 19. R

195450 33 1201

L'Auteur de l'Examen n'eft pas tout à fait de fon avis (e) ,

car il lul paroit que l'hiſtoire of douteufer Enfuite pour

montrer
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montrer qu'on peut l'expliquer dans un autre fens que le

mien , il y applique les réponfes qu'il avoit faites à l'hiſtoire

du faux Chrift , & fur lesquelles j'ai déja fait mes réfléxions.

De-là il s'accroche à la penfée de fon Confrere , que c'étoit de

vrais miracles opérés parJ.C. méme , quoique par le miniftere d'un

homme féduit parle démon; mais cette penfée lui paroît fi peu

évidente , qu'il fe contente de me défier d'en montrer l'im-

poffibilité , & qu'il paroît convenir a que c'eſt même une

étrange fuppofition.

a Page Zo.

b Differt. p. Lặ›

Pour M. Molinier , il prononce , fans héliter , que l'hif col. 2. & pag. 21 .

toire de Secundellus doit être rejettée ; mais que , fi elle eft col. 1. & 2.

vraïe , ce n'eft pas le démon qui a opéré les guérifons. Il

ajoûte que li je me récrie contre cette idée , d'autres y ap-

plaudiront.

XXI.

Réfutation d

toutes ces réponies.

Deux mots de réplique à toutes ces réponses. 1 °. Il y a de

la témérité à rejetter comme faux un fait dont on ne prouve ,

& dont on ne fauroit prouver la fauffeté . Nous avons trouvé

fouvent M. Molinier dans ce cas , & ici il y eft encore. La

facilité de S. Gregoire de Tours à croire ce qu'il entendoit

dite , n'autoriſe au plus qu'à n'ajoûter pas une pleine foi à

tous les récits. Mais vouloir que nous les abjurions comme

faux , fi M. Molinier ne leur fait pas l'honneur de les approu-

ver, c'est ce qu'on peut , je crois , refufer fans crime. S'il

veut prendre la peine de confulter le célébre Melchior Ca-

nus , il en recevra fur le fujet dont il s'agit , une inftruction Theol. cap. 6.

dont il agrand befoin.

le

Pofons donc l'hiftoire ou comme certainę , ou du moins

comme probable , & difputons fur ce pied. Eft-ce Dieu qui

par la main de Secundellus opéra ces merveilles ou eft- ce le

démon ! On doit d'abord convenir qu'il n'y a point de blaf

phême à dire que c'eft le démon ; puifqu'il eft conftant que ,

quoique dans la plupart des fuperftitions , par exemple " ,

faint Nom de Dieu foit emploïé , il eft de la régle d'en regar-

der les effets comme diaboliques. L'invocation du faint Nom

de Jeſus-Chriſt dans 1 hiftoire des miracles de Secundellus , n'eft

donc pas par elle- même une preuve tellement décifive de la

divinité de ces miracles , qu'il faille fermer les yeuxà toutes

autres circonftances.

e B. 11, de locis

XXX
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[4] Pag. 41.

M. Molinier re

dreffé dansles écarts

ronins au fujet de

Contre Glaber & Ba.

thift. que j'ai rap-

portée d'aprés cux.

(b) Tom.XI.

Annal. Eccl. pag.
87.& 88. Edit.

1642. ad ann.

J027.

(c)P. 42.& 43.

Il s'agit done de voir maintenant où conduifent celles de

l'hiftoire. Il me paroît à moi qu'elles font connoître que c'eſt

au démon qu'il faut attribuer les merveilles de Secundellus :

mes Cenfeurs penfent le contraire : qui décidera la queſtion ?

Voici un arbitre qui doit leur être moins fufpect qu'à moi ,

puifqu'il eft Appellant , & qu'il m'en veut bien plus qu'à eux ,

comme il a foin d'en avertir lui-même. C'eſt l'Auteur des

Lettres Sceptiques. Vous vous fatigués inutilement fur le fait de

Secundellus , dit-il à M. Molinier [a). Il est clair par le récit,

que c'est le démon quife fait voir à ce faint Diacre , qui lui dit

qu'il eft J. C. qui lui donne le pouvoir de faire des miracles. Se-

cundellus obéit, Il vafaire des miracles au nom de celui qui l'en-

voyez celui qui l'envoye deft le diable ; c'est donc réellement au nom

du diable qu'il fait des miracles & par le pouvoir qu'il ena reçu

Tout celafe fuit , continuë-t-il ; & tout cela , ajoûterai-je , dé-

montre , en fuppofant la vérité de l'hiftoire , que le démon

n'eſt pas plus impuiflant en fait de guérifons , que pour d'au-

tres merveilles.

XXII.

C'est ce qui résulte auffi de l'hiftoire rapportée par Gla-

ber, & que le Cardinal Baronius a inferée dans les Annales b

au fujet des offemens d'un inconnu , à qui le peuple trompé

par un fourbe , rendit un culte religieux ; culte néanmoins

qui fut fuivi de beaucoup de guérifons merveilleufes , dont

ces deux Auteurs ne craignent point de donner la gloire au

démon. On peut voir l'abregé de cette hiftoire dans ma troi-

fiéme Lettre c.

J'avois bien prévu , Meffieurs , que ce fait vous chagrine-

roit extrémement : toute l'economie de vôtre fiftême s'y

trouve confondue , pouvoit-il être de vôtre goût ? Mais com-

ment vous en débarraffer ? Voici le fecret de M. Molinier.

(d) Differt. pag. Glaber avec son histoire affes mal bâtie , n'eft pas , dit-il (d) ,

pour ne rien dire de plus , un auteur d'un affe's grand nom dans

l'Eglife pour autoriferpar un récit & par une conféquence mal ti-

rée , un fentiment fiformellement oppofe à la doctrine des Peres.

4. col. 1.

›Et M. Molinier répondra- t- on , n'eft pas avec fon ton

décisif , un Auteur affés grave pour nous faire rejetter ſur ſa

parole , une hiſtoire rapportée par Glaber , & autorifée par

Baronius.
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Pourquoi lui déplait-elle ? parce qu'elle eft oppofée , dit-il ,

à la doctrine des Peres. A la doctrine des Peres ! la citera-t- il

toûjours au hazard , fans preuve , & fans en étre inftruit ?

XXIII.

Baronius , ajoûte-t-il , en inferant cette histoire dans fes An-

males , nous fournit feulement une nouvelle preuve de fon peu de

critique & defa facile crédulité. Voilà qui révolte. Quelles font

donc les régles de critique qui détruiſent nôtre hiftoire ? Des

Ecrivains contemporains ont-ils contredit Glaber qui l'a rap-

portée? Renferme t elle des traits qui par eux-mêmes fe con-

vainquent de faux ? L'autorité de cet Hiftorien & de Baro-

nius doit-elle ceder à celle de M. Molinier ? Celle-ci eft-elle

affésde poids pour nous entraîner toute feule?

Même fajet.

Je me fâcherois volontiers quand j'entends des gens qui , fans

avoir peut-être ni fçu , ni lu de leur vie les régles de la critique ,

infultent hardiment à celle d'un homme tel que Baronius. Je

fais qu'elle n'eſt pas toûjours exacte ; mais prendre de-là un

prétexte , de traiter cavalierement tout ce qu'on citera de lui ,

c'eſt ce que les Savans , Catholiques & Proteftans n'ont eu

garde de faire , eux qui , felon la remarque du célébre Pere

Pagi [ a ) , ont au contraire fort applaudi à fon travail , à fa (4) Critio. Hife-

fidélité , à fon érudition , à fon jugement , & fûrement M rice Chronolog. in

Molinier les auroit imités , s'il eût eu comme eux de la fçience Eccleſ. Eminent.

& de l'équité. Je compte que ces réfléxions ne l'irriteront Card. Baron. Pro-

pas: du moins ne devroient-elles pas l'irriter ; car il doit fat, num. 11.

fentir , s'il le fait juſtice , que Baronius & lui ne font
pas d'un

c

mêm
e

mefu
re

, & qu'il peut en fûre
té de conf

cien
ce

révé
rer

com
me

fon maît
re

, ce Pere des Anna
les

de l'Egl
ife

.

univerfos Annal.

Ni Glaber ni Baronius , conclut il néanmoins b , ne trouvent (b) Ibid, col.q.

d'inconvenient à penser & à dire une telle chofe ..... Pour moi

j'aurai toûjours de la repugnance à le croire. J'ai eu de la peine à

le dire: je crois que le peuple fidelle en aura à le bire : & plufieurs

de ceux à qui on le racontera , pourront bien ſe boucher les oreilles

pour nepas l'entendre.

On voit ici que M. Molinier fait , quand il veut , faire des

phrafes. Que nous importe au refte qu'il ait de la répugnance

à écrire ce que ni Glaber ni Baronius ne trouvent point d'in-

convenient à penfer Ses répugnances font- elles toûjours &

neceffairement raifonnables ? Pour moi je crois , pour parler

Xxx ij
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On réfute auffi

les réponſes de l'Au-

teur de l'Examen.

pag. 10.

fon ftile , que les gens fenfès qui méditeront la réponſe , ne

pourront s'empêcher d'en rire j'ai de la peine à le dire : mais

s'imaginer que des purs mots mis en cadence nous feront

regarder comme impie la doctrine de Glaber & de Baronius ,

c'eft en vérité plus que plaifant.-

XXIV.

Pour l'Auteur de l'Examen , il eft un peu plus circonfpect.

[4] Exam.de la Nous ne nicrons pas trop crûment le fait , dit-il (a) , mais nous

3. Lettre Théol. le laißerons pour ce qu'il eft , & nous le tiendrons pour trés-

incertain. Et pourquoi ? fur quelles preuves ? C'est parce que ce

fait ne reçoit le caractere de certitude ni de l'autoritéde Glaber ,

qui d'ailleurs ne parle que par oui dire dans cette partie de fon

récit ; ni de la mention qu'en fait Baronius fans le garentir , an

moinsquant à l'article des guériſons ; & qui , s'il l'adopte , c'eft tout

au plus , quant auxfourberies des impofteurs.

Conféqueare

Contre les Ecrivains

de l'Appel tirée du

générale oppofe à

Tidée de Glaber.

(b) Pag. 20.

(6) Pag. 21.

Il me pardonnera ; cequ'il dit ici n'eft pas exact , car Ba-

ronius rapporte l'article des guérifons comme le reste de l'hif

toire ,& n'y met aucune différence , quant à l'approbation.

Pour Glaber , il ne parle pas fimplement par oui dire ; on va

le voir par ce quej'en rapporterai , en réfutant l'Auteur de la

Réponse générale , celui de tous mes Cenfeurs qui s'eft étendu

le plus fur ce fait.

XXV.

Ce n'eft pas fur le plan de fes Confreres qu'il y répond sil

ne le nie point , mais il foûtient 1°. [ ) que quand même le

premier moïen que peuple qui honoroit les reliques du prétendu faint Juft , auroit

l'auteur de la Rét été abuſé , quand même c'eût été les offemens d'un miferable,

il n'y auroit point d'inconvenient à dire que Dieu récompenfa

la foi & la picté de ce peuple, en lui accordant la guérifon

de fes maux. Il foûtient en fecond lieu (c) que ces offemens

étoient de vraies Reliques , que celui qui les apporta n'étoit

point un impoſteur , & que les miracles qui fuivirent leur culte,

ne peuvent par conféquent être attribués qu'à la vertu de

Dicu.

Sur la premiere Réponſe je ne fairal qu'une obfervation.

C'eft que , s'il n'y a point d'inconvénient à dire que Dieu ac-

corde des miracles à un peuple abufé qui révére les offemens

même d'un miférable , il n'y a donc pas de bon fens à déci

der brufquement que les Appellans que vous canonifés , font
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faints en effet , quand même Dieu auroit guéri des malades

fur leurs tombeaux. Cela eft évident : & ainfi voilà tous vos

Ecrits où vous fuppofiés le contraire comme un principe clair

& incontestable , qui felon la maxime de vôtre Confrere , font

opposés au bon fens. Il faut , Meffieurs , ou foufcrire à cette

humiliante cenfure , ou vous hâter de lui dire qu'il ſe défend

bien mal contre moi , & qu'il me donne des armes & contre

vous & contre lui-même.

XXVI.

La feconde Réponse de nôtre Ecrivain eft plus étendue.

Sur quel fondement , dit-il d'abord (4) , le Moine Glaber affûre

t-il que ces Reliques étoient fanſſes ? .... Pourquoi traiter defourbe

celui qui les préfentes

Je ne le fais pas bien , car je n'étois pas préfent à ce qui fe

fit , & à ce qui fe dit dans le onzième fiècle. Ce que je fais

cell que ce porteur des Reliques ne répondit rien de vrai-

femblable aux perfonnes fçavantes qui l'interrogerent : Pra-

dictus Mango... cùm à doctioribus quibufque interrogaretur , mi-

mus verifimilia blaterans perfonabat , dit Glaber , que cet Hiſto-

rien qui étoit préfent , en développa les fourberies & le men-

fonge ; Nos expoliatum calliditatibus intelligentes mendacium cog-

novimus virum fraudis ac malignitatum miniftrum : enfin

que plufieurs perfonnes fenfées difoient à haute voix que c'étoit

une fourberie déteftable : plures fana mentis deteftabile figmen

tum abominandum clamabant.

Voilà tout ce que j'en fais. Vous voudriés outre cela être

inftruits des raifons de Glaber , & de ces perfonnes fçavantes

& fenfees dont il parle : comment vous exaucer S'il étoit

judicieux d'écrire férieuſement à des Morts , j'adreſſerois une

Lettre à Glaber pour le prier de nous faire le détail de ces

raifons ,comme vous en avés adreffé à M. Nicole pour lui

reprocher que par fes principes fur l'Eglife , il canonife la fou-

miffion à la Bulle Unigenitus , & répand fur les Appellans la

tâche d'une défobeiffance criminelle & infoûtenable. Mais

comme M. Nicole ne vous a rien repondu , Glaber ne me rẻ-

pondroit rien non plus. Nous nous contenterons donc , s'il vous

plaît de ce que nous trouvons dans fon Ouvrage.

Si vous voulés néanmoins faire cette réfléxion , qu'il cite

gommément plufieurs témoins de mérite, & qu'il n'eft pas

Réféxions fur

fon fecond moïen

contre le récit de

[a] Pag. 2

cet Hiſtorien .
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M. Baillet cité à

tort , comme lui

étant contraire.

(3) bid.

(b) Vie des Saints

au 18. Octobre.

(c ) Ibid. dern.

ligne.

•M. Thiers en

vraisemblable qu'il fe foit expofe à en être démenti , vous

aurés lieu de conclure que fon récit eft vrai , & que le por

teur des Reliques étoit réellement un fourbe.

XXVII.

Cependant , dit nôtre Ecrivain [ ) , M. Baillet rapporte

cet endroit de l'histoire de Glaber , pour lui en faire un reproche.

Si cela eft , je foupçone Glaber de l'avoir mérité : car

j'eftime trop M. Baillet , pour n'être pas arrêté par la criti-

que ,quoiqu'elle ne me paroiffe pas fuffifante pour la déci-

fion. Souvent en effet il fe trompe à force de craindre de fe

tromper , comme on le lui a reproché , & comme on l'en a

convaincu.

Mais il eft faux que M. Baillet ait fait aucun reproche à

Glaber de ce qu'il traite de fourbe celui qui expofa au culte

populaire des Reliques du prétendu faint Juft. Le reproche ,

fi on peut méme dire qu'il y en ait , ne tombe que fur ce que

dans le tems qu'il repréfente cet homme comme un impof-

teur , il fait connoître que l'hiſtoire du jeune Martir de neuf

ans qui eft attribuée à Bede , regarde S. Juft de Beauvais ,

& non S. Juſtin de Paris. On fera affûré que c'eſt là l'idée de

M. Baillet , fi on veut le confulter lui-même b.

C'est donc fans fondement que nôtre Ecrivain conclut [ ]

que rien n'est moins judicieux que tout ce récit de Glaber : & que

je viens de voir que M. Baillet n'en fait pas grand cas. Non ,

j'ai vu au contraire que mon Cenfeur trompe , ou qu'il fe mé-

prend : j'ai vu que M. Baillet ne donne aucun figne de mépris

à l'égard ni de l'hiſtoire ni de l'hiftorien..

XXVIII.

adopte l'hiftoire. M. Thiers en parle comme M. Baillet . Le moine Glaber,

[ d ] Traité des dit-ild , qui floriffois environ l'an 1040, fait mention d'un cer-

livre 2. chap. 1. tain impofteur defon tems qui donnoit aux offemens qu'il prenoit

pag. 196. Edit . de dans les fepulchres des noms de Prophetes , de Martyrs , & de

fuperftit. tom. I.

1697.

Confesseurs , qui impofoit honteusement à la picté des peuples , &.

qui les faifoit tomber dans la fuperftition , en attrapant leur ar-

gent. On voit ici que M. Thiers , loin de reprocher à Glaber-

d'avoir injuſtement accufé cet homme d'impofture , s'autorile

au contraire de fon récit pour faire qu'on fe précautionne

contre les impofteurs en ce genre : & c'eft ce qu'auroit fait.

nôtre Ecrivain au lieu de prendre la défenſe dufourbe , fi

fon intérêt ne l'eût pas conduit.
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Mais ,pourſuit-il , M. Fleury w'a pas jugé ce fait digne

d'être inférédans son histoire.

(A) Pag. 12 .

Autres object.

Donc le fait eft faux ou douteux ! ' Eft ce que tout ce qui peu judicieufes de

eft vrai ou certain fe trouve dans l'hiftoire de M. Fleury Cet mon Cenfeur.

hiſtorien en ne citant point un fait , le dégrade- t-il plus que

ne l'autorifent M. Thiers , M. Baillet & le Cardinal Baronius

quand ils le rapportent J'admire la critique de nos Savans.

Mais , dit il encore , la Critique du Cardinal Baronius n'eft pas

exacte. J'ai deja répondu à cette chicane ; & j'ajoûte que , fi ce

grand homme n'eſt pas toûjours exact dans fa critique , du moins

eft il affès bon Théologien , pour ne donner pas dans une idée

fur les miracles , qui iroit , comme vous le préténdés , à anéan-

tir la Religion. Il en connoiffoitmieuxen connoiffoitmieux que vous les fondemens ,

il en favoit plus que vous fur la Théologie , & il ne vous con-

vient point d'infulter ainfi à fa doctrine.

XXIX.

Reſteroit àjuger de ce que Glaber & Baronius rapportent ,

que des Religieux virent des fpectres hideux & des figures de

Negres fortir de l'endroit où étoient les prétendues Reliques.

Mais comme nôtre Ecrivain répond que ces Moines étoientb

des vifionnaires , je crois qu'il vaut mieux queje ne réplique rien.

Sije lui repondois , peut-être , ne pourrois-je m'empêcher de

dire qu'un Convulfionifte , tel que lui , ne peut fans abfur-

dité glofer fur le ridicule ; & qu'on croit être aux petites

maifons , quand on entend des fanatiques bien déclarés qui

parlent des vifionnaires. Mais paffons tout cela.

Ce que je fuis tenté de relever , ce font les marques d'ai-

greur & de haine qu'il donne aux Moines , & les infultes qu'il

leur fait gratuitement à la page 21. Je réfifterai néanmoins à

cette envie , pour n'être pas obligé de faire une Réplique qui

piqueroit la plû part des Appellans. Mais fi l'on m'expofe en-

core à cette tentation , je fens quej'y luccomberai.

Comment au reſte a til ofe acculer les Moines d'expoſer à

la vénération publique des reliques incertaines ? Ne devroit- il

pas craindre la parallele qui fe préfentes La calote du P. Quef-

nel eft ce donc une relique , dont la fainteté foit bien con-

ftante Les mules de M. de Paris font-elles affûrement facrées s

Tant d'offemens pris ,il n'y a pas long-tems , dans les débris de

Port Roïal , & baptifés , pour ainsi dire , fur la foi de vos im

%%

On fait en paffant

retomber fur les
Appellans ? 1

quel-

de l'Auteur contr

les Moines,

ques traits malins
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Même fujet.

Retapitulation des

preuves que j'ai don.

pertinentes prophéteffes ,font ce des reliques non incertainęs.

Vous & vos dévots avés néanmoins révéré tout cela . Ne pren-

drés-vous jamais garde aux conféquences de ce que vous faites .

de ce que vous dites !

XXX.

C'eſt par un de ces traits d'imprudence que nôtre Auteur

me reproche entr'autres chofes la ceinture de fainte Marguerite

que l'on conferve à S. Germain des Prés , & taxt d'autres , dont

il feroit , dit-il , bien fasile de prouver la fauffeté , ou tout au moins

l'incertitude. J'en doute ; mais je n'affirmerai rien , n'aïant point

examiné les preuves.

Ce queje fais , c'eft qu'autant que la dévotion des Dames

qui prennent cette ceinture , lorfqu'elles font en péril , eft lé-

gitime & conforme à la pratique ancienne , autant eft il inoüi

& fuperftitieux d'appliquer une ceinture , ouune autre relique ,

pour aveugler ceux qui ontde bons yeux. C'eft cependant l'u-

fage que le R. P. Boyer a fait plufieurs fois de la ceinture , ou

de quelque autre prétendue relique de M. Paris : il l'appli-

quoit fur les yeux des perfonnes dévotes à ce nouveau Saints

& par cette application elles perdoient la vûë , du moins

pour un tems. Des perfonnes trés-dignes de foi m'ont affûré

que ce R. P. leur en a fait à elles mêmes le récit ; & elles l'at-

teſteront , s'il le faut.

Mais n'eft-il pas infupportable qu'un Appellant vienne fai-

re uncrime aux Moines , de ce qu'ils expofent à la vénération;

une relique autorifée , & dont on n'a jamais vû le culte foüil-

lé par des preftiges diaboliques ; tandis que fes amis & ſes con-

freres exhortent à en reverer une , dont le culte & l'appli-

cation font fuivis de merveilles , où l'operation du diable ſe

montre à decouvert ;

Finiffons fur un article que nôtre Ecrivain n'auroit pas du

toucher pour fon honneur , & qui n'eft pas de mon fujet ,

comme il n'étoit point du fien & reprenons en abregé les

preuves que j'ai donnéesjufqu'ici , de ma doctrine fur le pou-

voir diabolique en fait de guerifons.

;

XXXI.

1º. Le démon a eu affés d'induftrie , felon Origene , S. Au-

nées du pouvoirdia- guftin , Theodoret , S. Thomas , & 'un grand nombre d'autres

Peres & Théologiens , pour opérer réellement les trois pré-

boliq. ca fait de

guerif

mieres
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miers prodiges que Moïfe avoit faits , prodiges beaucoup plus

confidérables que des guérifons des malades. Cela eft inconte-

ftable , quoique leur fentiment ne lefoit pas , & qu'il en naiffe

au contraire de grandes difficultés. Donc on ne peut douter

,felon ces Théologiens & ces Peres , le démon ne foit af-que

fés induftrieux pour opérer des guérifons. C'eſt ma premiere

preuve [a].

1

( a ) Voies ma

Lettre précéden-

tr , pag. 4.0, juf-2. Des malades font guéris par la vertu des caufes natu-

relles ,l'expérience journaliere en fait foi. Or le démon peut qu'à la pag. 434-

fairece qui peut être fait par la vertu des caufes naturelles :

c'est ce qui eft révélé dans les divins Livres , expliqués felon

le fens de la Tradition ; c'eft ce que décident S. Auguftin , S.

Thomas , S. Bernardin de Sienne , Eftius , Matta Evêque de

S. Sever en Italie , & plufieurs même de mes . Cenfeurs : j'ai

prouvé tout cela (b). Le démon peut donc guérir des malades.

2. démonſtration.

( b ) Ibid. page

444. jufqu'à

c Ibid. p.
473

d Ibid. page

48 .. jufqu'à la P

30. Ce que les Peres, les Hiftoriens & les Théologiens re- page

connoiffent avoir été , ou du moins avoir pu être opéré par le

démon doit être regardé comme n'excédant pas fon indu-

ſtrie& fonpouvoir. Or les Peres , les Hiftoriens & les Theo-

logiens reconnoiffent que des guérilons ont été , ou du moins

ont pu être opérées par le démon : c'est ce que difent Euſebe

de Cefarée, Ma de Tillemont & M. Fleury , en parlant de

celles dont on fait honneur à Apollonius c'est ce que le

Cardinal Bellarmin M. de Tillemont & M. Fleury enfeignent

de celles qu'on attribue à l'Empereur Vefpafien (d] ; c'eft ce

qu'Origene , Tertulien , Eufebe de Cefarée , Sozomene , le 484

pere Hervé , &c. affurent ( e) de celles d'Efculape. On doit

donc regarder les guérifons comme n'excédant pas toujours

l'induftrie & le pouvoir du démon. 3. démonftration qui ren-

ferme , comme l'on voit , un grand nombre de preuves , & qui

reçoit encore une nouvelle force, & du témoignage que les

Ecrivains du Paganifme rendent aux guérifons opérées par les

faux Dieux , & des Infcriptions publiques , qui les atteſtent.

•

XXXII.

e Ibid., page 484"

jufqu'à la p. 491.

}

P.

1

Suite du même

49 Les effets de la fuperftition & de la Magie doivent , fe

lon la régle , paffer pour des œuvres diaboliques telle eft la *fujet.

déciſion uniforme des Jurifconfultes , des Théologiens , des Ci-deff. page

Peres & des Conciles. f Or des guérifons font quelque. 499. jufqu'à la P.

7

Y YY
уу

.
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499. juſq'uà la pag. fois des effets de la fuperftition & de la ' magie ; ainfi l'ont

declaré des Conciles , S. Auguftin , S. Antonin , Gerfon , Delrio ,

M. Thiers , Matta , M. Pontas , M. Gilot & tous les Docteurs de

Paris en 1701. (a) . Des guérifons doivent donc quelque-fois

paffer pour des œuvres diaboliques ; & c'eft la conféquence

qu'en tirent les mêmes Auteurs. 4°. démonſtratio
n.

( a ) Ibid.

[ b ) Ci deff. pag.
508. & fuiv.

( ) Ci deff, pag.

[ 10. & fuiv.

(d ] Ci deff. pag.

11. & fuiv.

Nouvelles autori-

tés fur le même

fujet.

De

dosRecognitions.

5°. Ce que le démon a fait , il peut fans doute le faire. Or ,.

felon S. Gregoiré de Tours , le démon a guéri un grand nom-

bre de malades par le miniftere d'un faux Chriſt (6) , & d'un

faint Diacre (c). Donc , felon S. Gregoire de Tours , le démon

peut guérir des malades. 5. preuve.

6. Selon Glaber & Baronius , le démon opéra auffi un grand

nombre de guérifons en faveur des dévots aux reliques d'un

S. prétendu (d) . Donc Baronius & Glaber ne doutoient pas

que le démon ne puiffe opérer des guérifons. 6c. preuve.

XXXIII.

Ajoûtés que , felon la doctrine de l'Auteur du Livre des

l'Aut. du Livre Recognitions attribué à S. Clement ( 1 ) , les démons , fousles

noms des Dieux du Paganiſine , guériffoient les malades par

des moïens de l'art qu'ils connoiffent , dit-il , beaucoup plus

promptement & beaucoup plus parfaitement que les Medecins ;

& qu'ils trompoient les hommes par des divinations , par des

guérifons , par des fonges. Cet ancien Auteur convient donc

& du droit & du fait ; c'est -à-dire , qu'il convient que les démons

[1 ] L. 4. Recognit. Divi Clement. ad Jacob . fratrem Dom. Edit. D. Coutelier 16 98. inter

SS. PP. Opera tom . 1. pag. $ 36 . vel Tom. 1. Bibliot. Pat. Edit. 167. pag. 422. Dicis fortaf

fe : quid , quod fanitates dii ciiciunt ? & quomodo quis curetur oftendunt? Hae ratione co-

lendi funt etiam Medici ut dii : multos enim fanant , & quantò quis peritior fuerit . tantò

plures fanabit. Unde conftat iftos , cùm fint dæmoniaci fpiritus , & multò citiùs fcire ali-

qua , & multo perfectiùs , non enim ad difcendum tarditate corporis degravantur. Et ideò

que Medici longo tempore & labore plurimo adfequuntur , hæc illi , tamquam fpiritus, abf

que morâ ulli & abfque difficultate,cognofcunt. Non ergò mirum eft fi plus aliquid quàm

homines fciunt : fed hoc intuendum eft , quòd ea quæ fciunt , non ad falutem , fed ad de-

ceptionem proferunt animarum , ut per hæc cas cultum falfe religionis edoceant . Sed Dens ,

ne tantæ deceptionis error lateret , & errantibus ipta caufa videretur exiftere , qui tantùm

eis hicere permifit , ut per divinationes & percurationes , per fomnia decipere homines pof-

fint:clementiæ fuæ remedium providit hominibus , & diftinctionem falfi verique fcire cu-

pientibus , in propatulo pofuit. Eft ergo ifta diſtinctio . Quod à vero Deo dicitur , five per

Prophetas , fiveper vifiones diverfas femper verum eft. Eft ergo evidentis indicii , non à

vero Deo dici ea , in quibus aliquandò mendacium eft : in veritate enim numquam menda-

cium eft ; in his autem qui mentiuntur , poteft aliquando & veritatis aliquid admifceri ,

per quod mendacia condiantur. Bonne leçon pour les Convulfionifies.

} .
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peuvent guérir des malades, & qu'ils en ont guéri.

"

Ajoûtés le fentiment de S, Hippolite (1) qui croit que [ ]

l'Antechrift guérira des lepreux , qu'il donnera l'ufage des

,, membres à des paralitiques , qu'il chaffera les démons , &c.

Edetprodigia , leprofos mundando paraliticos excitando , expellen-

do damones autorité qui , quoique affoiblie par plufieurs idées

fauffes où ce Saint adonné , entr'autres par celle- ci , que l'An-

techrift réfufcitera même des morts , excitabit mortuos ; ne laiffe

pas de faire connoître combien les idées des Saints des pre-

miers fiécles fur le pouvoir diabolique , étoient éloignées des

vôtres.

De S. Hyppolite.

(a)Orat. de con-

fummatione medi

a. 13. Joame Pico

Interprete.

Ajoûtés ce que dit Minutius [4] ,& ce que les Convulfioni- De Minutiùs.

ftes doivent remarquer que lorfque les devins du Paganifme ) In Oäsʊ.

étoient remplis du diable , & qu'il les agitoit par des convul-

fions , ils découvroient des chofes futures , ils donnoient des

préſervatifs contre les dangers , & remédioient aux mala-

dies : Inde pleni & mixti Deo vates futura precipiunt , dant cau-

telampericulis , morbis medelam.

( Tom. 9. Bibl.

Ajoûtés la décifion de S. Anaſtaſe Sinaïte Patriarche d'Antio- De S. Anaft. Sinait.

che , [ ) ,, quelque fois les démons , pour perdre les faux Pro- Patr. Edit. 1677. p.

phêtes qui leur obéiffent , & pour féduire d'autres perfonnes vel ex Edis
Gretferi , Ingolsta

», par leur moïen , font par eux des miracles , & guériffent les dii , p. 239. Quaft,

corps ,, : déciſion auffi très remarquable & contre ces fauffes xx.

prophéteffes du tems qu'on dit avoir , miraculeufement guéri

des malades , & contre leurs Apologiftes. Aliquando damones

perfibi morigeros Pfeudo-prophetas , quorum operâ ad illorum & alio-

rum feductionem miracula patrant , corporibus medentur.

XXXIV.

Ajoûtés l'autorité de S. Thomas qui décide d que ,, rien

» n'empêche que les démons par leur art ne puiffent rendre la

fanté plus promptement que ne le peut la nature laiffée à el-

" le même , puifque nous voïons que l'art même des hommes

le fait : Nihil prohibet dæmonum arte velociùs aliquem poffe fax"

( 1 ) On doute fi c'eft S. Hyppolite Evêque de Porto & Martyr. Baronius ad ann, 101.§.

3. & ad ann. 229. §. 10. le croit , auffi bien que Bellarmin 1. 1. de Rom. Pontif. c. 6. 7.

8.12. 1. 4. de Chrifto cap. 13. Apolog. adverf. lib. Regis Britan. le Pere Labbe Differt..

de Script, Ecclef. tom . I. pag. 7. 472. & George Bullus Defenf. fidei Nicoena Sećt. 3.c.8.

§. 4. p. 369. Mais M. de Tillemont dans fes Notes fur la vie de S. Hyppolite Tom. 3. de

Hiftoire Eccl. pag. 678. & M. du Pin pag. 30. & 311. le nient.

Yyyij

t

De faint Thomas.

(d) in quaft. dif

rac. art. so Ad 2.

put. quaft . 6.de Mi-
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nari , quìm per naturam fi fibi relinquatur , quia hoc etiam vide

musper artem hominis fieri.

99

""

""

"

"
Pouvir , dit-il , qui ne s'étend pas fur ces maladies que

la vertu de la nature ne peut en aucune maniere guérit ;

mais qui s'étend fur les effets qui dépendent d'un agent ex-

térieur , comme de leur caufe principale ,, : la infirmitates ,

ad quarumfanitatem nature virtus nullo modo poteft , operatione .

damonum fanari non poffunt ; fecut autem eft de illis effectibus , qui

dependent ab exteriori agente , ficut à caufà principali. S. Thomas

croïoit donc que la guérifon des maladies non incurables à la

nature, n'excéde point l'art des démons ; il croioit que leur in-

duftrie en ce genre eft fupérieure à celle des hommes il croïoit

en un mot ce queje crois & ce que vous défendés de croire.

Il eft vrai que dans le même endroit il dit qu'il ne lui ,, pa-

roît pas que les démons puiffent guérir foudainement , quoi-

qu'ils puiffentfaire comme fubitement d'autres chofes *,: Non

tamen videtur quòd poffint fubitò fanare , licet aliquos alios effectus

poffint facere quafi fubito. D'où vous pourriés conclure que du

moins en ceci fa doctrine différe de la mienne. Mais remarqués

qu'il ne parle ainfi qu'en fuppofant que ces guériſons ſubi-

tes foient fupérieures à la vertu & à la maniere d'agir des cau

fes naturelles il s'en explique en termes non équivoques. Or

comme il eft certain qu'il y a des maladies qu'il eft impoffible

que la nature guériffe parfaitement & fur le champ ; comme

il est certainque le démon ne peut en ce cas opérer des gué

rifons fubites ; il eft conftant auffi par des expériences con-

nuës , qu'il y a d'autres maladies dont la guérifon peut être

fubite fans miracle , & que le démon peut par conféquent gué-

rir fut le champ.

}

Une autre obſervation à faire fur ce texte de faint Tho-

mas , c'eſt qu'il décide nettement que , quand même les dé-

monsconfommeroient la guérifon fubitement , ce ne feroit

» pas un miracle , parce que s'ils opéroient cette merveille ,

ils l'opéreroient par le moïen d'une vertu naturelle. Scien-

dum autem eft quòd etiamfi fubitò fanitatem damones perficerent ,

non effet miraculum ; ex quo id agerent mediante naturali virtutefi

agerent. Medités ceci , Meffieurs , & avoués que j'ai atteint

à la vraie doctrine des Peres.

id
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XXXV.

De Medina.

[a) L. 2. de recta

Ajoutés encore le fentiment du célèbre Medina Théolo-

gien du Concile de Trente , qui , comme je l'ai dit ailleurs ,

décide en propres termes a que ,, la guérifon des maladies in Deum fide cap. 7.

,, ne furpaffe point le pouvoir diabolique ,, : Languorum cura-

tio diabolicam poteftatem non fuperat.

6

Ajoûtés la décifion du docte Veron fi connu& fi refpecta-

ble par fes Controverfes contre les Proteftans , qui déclare

dans le langage de fon tems , que b quelques guérifonspar ap-

plications de caufes naturelles , font des miracles qui peuvent pro-

ceder abfolument du diable ; & que les circonstances des perfonnes

qui les font , comme ils fe font &c. montrent , fi judicieuſement on

les peut rapporter au démon ou à Dieu. Le diable , dit il encore,

peut ôter quelques maux : faut donc fort peler en ceux-ci les circon-

ftances. De marcherfur les eaux , ajoûte- t-il , de chaffer les dia-

bles , & des guérifons de quelques moindres maladies , peuvent en

fubftance , comme nous parlons és Efcholes , proceder de la vertu du

diable.

وز

"

"

"

De Veron.

(b) Controverf.

11. patt, 11. Con-

troverf. pag. 345.

Edit de 130.

Des Canoniftest

te] Elif. jucund.

r. quast. camp. quaft.

il

Ajoûtés l'autorité du faint Siège & des Canoniftes qui dans

l'examen des miracles pour la canonifation des Saints , fuppo-

fent ce principe. Ainfi s'en expliquent Gafpard de Reies

& lefavant Evéque M. de Matta qui ont fort bien écrit fur

cette matiere. Il faut , dit celui- ci dans fon Ouvrage d

dédié au Pape Innocent XI. & imprimé à Rome en 1678. ,,

faut prendre garde avec foin que rien de fuperftitieux ne fe

foit gliffé , étant certain que le démon peut par fon induf-

trie opérer beaucoup de guérifons ,,. Obfervandum diligenter

ne quid fuperftitiofum intercefferit , cùm multa fanationes per artem

demoniacam vel prestigiorum vi fieri poffint. Tous les change-

,, mens , avoit-il déja dit e , qui peuvent fe faite par quel

„ ques caufes naturelles , peuvent fe faire auffi par les opéra-

tions des Anges & des démons ....... De là vient que Reics

Franco foûtient que les démons peuvent écarter des mala-

dies naturelles ; & que par l'ufage de remédes que les Mé-

decins ignorent , ils peuvent guérir toutes les infirmités , en

, ôtant ou reformant leur cauſe , ou par quelqu'autre chan-

gement , & qu'ils peuvent même en guérir beaucoup de cel-

les que les Médecins ne fauroient guérir . Tranfmutationes

ones que poffunt fieri per aliquas virtutes naturales , fieripossunt

"

"

"

"

་

""

.

30. m. 3.

Sanctorum Canonifat.

(d) Noviff. de

Tractatus part. 3.

cap. 18. n. 1.4. pag.

8 .

o .col. i.

em

(e) Ibid. cap. 8. n.

pag. 17 , col. 1.

pag. 205. col. 2.
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Aveu des Appel-

lans mêmes.

De M.Poncetdes

Effarts.

[a] Lettre V. fur

l'œuvre des convulf,

pag. 44.

De M. le Gros

(b) 1. Difc, fur

les miracles de M.

Paris 2.,

pag. 66.

>

..0030etiam per operationes Angelorum ac demonum Hinc etiam

naturalibus morbis obviam ire , atque omnes agritudines per caufa

ablationem , alterationem aut alterius rei mutationem , que in

corpore retinentur , ufu medicamentorum qua Medicis ignota funt ,

& quamplures morbos Medicis incurabiles fanare poße tent Reies

Franco&c. Tels font les principes fur lefquels on examine les

miracles pour la canonifation des Saints Voïés , Meffieurs , fi

ce font là vos maximes , ou les miennes

XXXVI.

Ajoûtés enfin l'aveu de vos Confreres mêmes dans l'Appel ,

qui font enfin obligés de parler comme moi . Teleft M. Pincet

des Eẞarts. Il y apeut-être , dit- il [a) , des guérisons qui ne paf.

fent pas lepouvoir du démon ....... il est peut-étre impoffible de dé-

terminerjufqu'où cette puisance peut s'étendre , & d'en marquer c'es

bornes précifes. Se feroit- on jamais attendu à un tel aveu de la

part d'un homme qui donne quelques guérifons opérées par

des Convulfionnaires , pour une preuve inconteftable de la

diviniré des convulfions , nonobftant les impertinences & les

horreurs qui les accompagnent?

M. Le Gros s'explique encore plus clairement. Le démon

dit-il (b] , peut plus fubtilement , plus immédiatement , plus promp

partie tement appliquer des remédes intérieurs à des maux que les Mé-

decins nepourroient ni voir ni touchers mais il faut que ces remé

des exiftent. Et cependant il a le courage ou l'imprudence de me

De l'Auteur du

Jugement équitable.

48. & 19..

blâmer!

Si les convulfions ont contribué à quelques guérifons , s'objecte

[ ) . Edit. pag. l'Auteur du Jugement équitablefur les convulf. c , elles font di-

vines , parce que le démon ne peut faire de bien aux hommes. A

quoi il répond que le démon ne peut faire du bien aux hommes

pour leur faire du bien s c'est-à-dire pour leur procurer un avantage

réel&folide. Mais qu'il peut leur faire un bien moindre & paſſa-

ger,pour les précipiterpar ce bien même dans un plus grand mal.

Il ne doute donc pas que le démon ne puiffe opérer des gué-

rifons du corps pour féduire les ames ? car il s'agit là de gué--

2. Edit. pag. rifons: & c'est ce qu'il avoit déja déclaré en difant d que Dieu

permet quelque-fois au démon de faire certains prodiges deguérifins..

C'eft ce que décide également lejudicieux M. Fouillou . L'al

fervations fur les longement , dit-il e , de la jambe de la Convulfionnaire Rofalie

Convulf.pag. 8.

nefurpafferoit pas les forces du démon qui l'auroit opéré pour faire

illufion..

11.

De M. Fouillon.

e Nouvelles ob-
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Eh ! comment peut-on raifonnablement contefter le pouvoir

de guérir à des efprits capables d'opérer dans les corps des

contorfions de toute efpece , & une force qui réfifte aux plus

grands coups ? Qu'on médite fur ce qui eft néceffaire à l'opé-

ration de ces effets , & on verra qu'à celui qui peut les opérer ,

il doit fouvent être également facile d'écarter de nos corps

ce qui y cauſe du défordre. Or il eft public que c'eft la doc-

trine au moins dugros des Appellans , que les démons font capa-

bles d'opérer dans les corps ces contorfions & cette force.

Comment s'eft-il donc trouvé tant de ces Docteurs qui ont

refufé de reconnoître dans les démons le pouvoir de guérir ,

& qui m'ont fait un crime de ce que je le leur accorde ? C'eft

que li plû-part de ces Meffieurs n'ont que leur intérêt pour

principe , & qu'avec de grandes & belles phraſes ils raiſonnent

fans fuite & à faire pitié. Dieu veüille qu'enfin ils fe rendent

tous à la vérité queje foûtiens , & que j'ai apprife des plus

grands hommes de tous les fiécles ; vérité dont il eſt impor-

tant à la Religion que l'on foit bien convaincu .

XXXVII.

On montre que

S. Irenée que l'on
Qu'avés-vous au refte , Meffieurs ,à oppoſer à une Tradition

ficonftante & fireconnuë ? Ce font quelques autorités trés-mal m'objecte , ne me

entenduës , très-mal appliquées. On va le voir.

J'oppofe d'abord , dit l'Auteur de l'Examen (a) , le langage de

la Tradition qui eft tel : le diable ne fait point faire les miracles de

guérifon. Toujours le beau nom de Tradition cité à tort &

à travers ! On a entendu , il n'y a qu'un moment , le vrai lan-

gage de la Tradition , bien oppofé àcelui de l'Ecrivain.

Quelques paffages fuffiront néanmoins felon lui pour m'en con-

vaincre &fije daigne les lire ,je rakbatrai bien- tôt de ce ton affir-

matifavec lequel je vous accufe de témérité, Lifons-les donc , &

méditons-les.

S. Irenée eft le premier adverfaire qu'il m'oppofe , adver-

faire que je redouterois infiniment. Mais que dit- il dont je

doive trembler ? C'eft que les Difciples de Simon le Ma-

gicien , de Carpocrate , & de quelques autres héréfiarques des

deux premiers fiécles , ne pouvoient rendre la vûë aux aveugles ,

louie auxfourds , chaffer tous les démons , fi ce n'eft ceux qu'ils

avoient envoyés eux-mêmes ,ni guérir les impotens , les boiteux , les

paraluiques , ou ceux qui étoient vexés dans quelque membre deleur

contredit en ancune

maniere.

3 .

(a) Exam. de la

Lettre Théolog

pag. 7.

(b) L. 2. adverfus

baref.cap. 56
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17:

(4) Differt. pag.

col 1. & 2.

Page 373.

[ b ] L. 3. de

Trinit, c. 9. n. 18 .

On, prouve auffi

que Minutius , S.

Cyprien Lactance

m'oppoſe , ne

1
corps, nu lieu que dans l'Eglife de J. C. ces miracles étoient com-

muns. Ce paffage a paru fi décifif à nôtre Ecrivain qu'il pré-

tend que c'est là mot à mot ce que je réfute , & qu'il ajoûte

en s'applaudidant : cela ne commence pas mal. M. Molinier en

fait de même un fort grand cas , & me l'oppofe avec confian-

ce 4.

"

Pour moi je ne puis y découvrir la moindre difficulté. Eft

ce donc le but de S. Irenée d'affigner dans cet endroit les

bornes de la puiffance diabolique ? Cela feroit néceffaire pour

que l'objection eût, lieu ; mais n'eft il pas clair que l'objet de

ce Pere eft très différent ; & qu'il a feulement deffein de

faire fentir combien les Sectes de Sinon , de Carpocrate & des

autres hérétiques de fon tems étoient inférieurs à l'Eglifes

Catholique dans le fein de laquelle on voïoit des malades

de toute efpece guéris miraculeufement , & des morts réſuf-

cités ; au lieu que dans ces Sectes on ne voïoit que des preſti

ges ? ,, Or , comme je le difois dans ma neuvième Lettre * ,

de ce que les fectateurs de Simon , de Carpocrate , & les au--

», tres hérétiques du fecond fiècle ne pouvoient opérer que

des phantômes , s'enfuit-il que les demons ne fauroient

,,jamais opérer rien de réel ? C'eft affûrément une étrange-

conféquence ; puifque les démons non plus que les hommes ,

,, ne font pas toujours & en toute occafion tout ce qu'il font

capables de faire puifque Dieu qui les tient fous la main.

& qui ne les lâche que quand il lui plaît , ne le leur permet

,, pas toûjours , felon la remarque de S. Auguſtin b”, quoi -

qu'il le leur permette quelque-fois. " ExDei ineffabili potentatu

fit ut quod poffent hi Angeli fi permitterentur , ideò non poffint quia

non permittuntur.

39

""

"

"

;

XXXVIII.

·
L'Auteur de l'Examen ajoûte quatre autres textes pris

de Minutius , de S. Cyprien , de Lactance & de Tertulien

textes où ces Peres enfeignent que le démon crée des mala.

& Ter:alien qu'on dies : qu'il les guérit en retirant fa main , & qu'il féduit fou

vent par ce tratageme ; textes qui font , dit nôtre Ecrivain ,

un échantillon de la Tradition des SS. Peres defquels il fe contente.

J'en fuis furpris. Qu'y a-t-il donc dans ces textes qui bleſſe

ma doctrine ? Est- ce que je foûtiens qu'il n'y a jamais de ſtra--

tageme dans les guérifons que le démon opére Mais ne dé

fent que ce que

j'ai dit & foutenu .

( c ) Page 7.

28.

clarai -je
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"
(e) 3. Lettr

clarai-je pas au contraire dés le commencement (a) ,,qu'il

eft vrai
que fouvent il y a autant & plus d'artifice que depuisance Theclog . pag. 37 ¸

dans les guérisons que le diable a opérées ? Que pour préparer de

loin la matiere à fes miracles , & entrainer ou confirmer par ce

moyen dansl'erreur , quelque-fois il aveugle ceux-ci , qu'il ôte à ceux

là Pufage de la parole , qu'il rend les uns fourds , qu'il en estropie

d'autrespar des embarras invifibles qu'il met dans leurs organes ?

Sur quoije citai à la marge préciſement les mêmes textes, (b) Méme page.

que l'on m'objecte , de Minutius , de S. Cyprien , de Lactance

& de Tertulien , aufquels j'ajoûtai Tatien dans fon Difcours

contre les Grecs.

Il est enfuite , conclus je , bien aifé au démon de confommer fes

merveilles. Au moment que ces malades ont recours à un moyen qui®

conduit à lafin qu'il fe propofe , il retire fa main ouvrièrede leurs

maux; & voilà des aveugles éclairés , des fourds , des muets , de

eftropies guéris fur le champ.

"

Ainfi l'Auteur de l'Examen , m'oppofe des textes , comme

je les ignorois , quoiqueje les aïe cités moi-même , & quoique

felon les apparences , cefoit par moi qu'il en a eu connoiffance :

cela eft-il équitable Ainfi il s'attache à me prouver ce que

je foûtiens & ceque jeprouve : cela eft-il judicieux?

Au fait , dois je lui dire. Il n'eft pas queftion entre nous s'il

a fouvent dujeu dans les guérifons que le démon opére ; je

l'ai dit & je l'ai prouvé avant vous. Mais il s'agit de favoir fi

le démon ne peut jamais opérer des guérifons réelles . Or j'ai

prouvé parune foule d'autorités des plus refpectables qu'il le

peut : quels font de même vos textes pour montrer qu'il n'a

pas ce pouvoir on les attend, vous n'en cités pas un feul.

XXXIX. 119

M. Molinier n'en-

tend pas S. Jean

A ſon défaut M. Molinier en ' a produit trois fur lefquels il On fait voir que

eſt juſte de l'entendre. Ce n'eft pas , dit-il en parlant de ma

doctrine , celle de faint Jean Chrifoftome d , qui enfeigne que

,, tant ce que Jefus Chrift a prédit [ touchant les miracles de

; fes Apôtres ) que ce qu'il a fait par leurs mains , n'appartient

qu'à la feule vertu divine ,, : Nam tale quidquam prædicere , id-

que reipfa præftare , ad divinam illam virtutem folam ſpectat *.

* Dans la nouvelle Edit de D. Bernard de Montfaucon on lit : Talia enim pradicere

atque praftare ad beatam illam virtutem folam pertinet ; leçon qui revient au fens de

ZZZ

***

**

Chrifoftome.

[c] Differt. pag.

(d) Lib. contra

Cent . p. 2. Seu in

17. col. 2.

S. Babylam. Tom.

1.nov Edis. p. 537.
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Plave que 3.

Chrifoftome penfoit

& qu'il condamne

mes Cenfeurs

(a) Ibid. p. 568.

Ne fent-on pas ici une petite infidelité ? M. Molinier craint

dejoindre les propheties aux miracles de guerifon , pour don-

ner à ceux-ci un caractere éminent de divinité ; & c'est pour

cela qu'il fait dire à S. Jean Chrifoftome , que tant les pre-

dictions que les miracles , n'appartiennent qu'à la vertu de

Dieu. Mais ce n'eft pas ainfi que parle ce, faint Docteur : il

unit ces miracles aux prophéties , & de cette union il conclut

la divinité de l'ouvrier. Prédire ces miracles& les opérer en effet,

cela n'appartient , dit-il , qu'à la vertu divine : c'eſt-là ſa propo-

fition qui n'entre en aucune maniere dans celle de mon Cen-

feur.

Ceci deviendra encore plus manifefte par cette réfléxion ,

que le but de S. Chrifoftome étoit de faire fentir aux Païens

le mérite de la Religion Chrétienne , en leur faifant . remar-

querqu'aucun de ceux qui ,comme J. C. ont eu des Diſciples ,

& que les Grecs prétendoient avoir fait des miracles , n'avoit

jamais ofé prédire ceque N. S. a prédit , que ceux qui croi-

roient en lui , feroient les prodiges qu'il avoit faits , & même

de plus confidérables ; & que prédire ainfi des miracles pour

la fuite des tems ,& les y opérer en effet , c'eft un figne évi

dent de divinité , figne dont J. C. eft le feul qui ait confirmé

ſa miſſion (1 ). Je demande aux perfonnes qui favent penfer ,

fi e'eſt là une propofition que l'on puiſſe m'objecter ſérieu❤

fement.

XL.

Bien plus S. Chrifoftome , en réfutant dans le même Li-

comme je penfe , vre ou Difcours ces paroles de Libanius (a) : „, Quel eſt le ma-

lade qui n'a pas été guéri dans le temple de Daphnés ,, ?

ne s'infcrit point en faux contre ces miracles , & paroît au

contraire en convenir par le tour qu'il prend, pour répondre :

le voici.,, Quel est le malade , dit Libanius , qui n'a pas été

guéri dans ce temple ? Quis non ibi morbum depofuit Mais

» plû-tôt quel est l'idolâtre qui , quoiqu'auparavant en bonne

fante , n'y ait pas contracté le plus grand de tous fes maux ?

Car adorer le démon...... quelle maladie , Imò quis, culo,

"

"

(1) Ibid. pag. 136. Amen , amen dico vobis , qui credit in me , opera que ego facio,

ipfe faciet , & majora his faciet. Atqui multi alii magiftri extitere , qui difcipulos habue-

runt & miracula perpetrarunt , ut greci factitant ; attamen nullus eorum unquam fimile.

quidpiam vel cogitare vel dicere aufus eft.
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torum tuorum non ibi morbum contraxit , etiamfi priùs bene vale-

ret , morbum ,inquam , omnium graviffimum › Nam qui damoném

adorat ....... quantum morbum ! N'eſt-ce pas convenir tacitement

que des malades avoient recouvré dans ce temple la fanté du

corps , en y perdant la vie de l'ame?

Ailleurs ( 4 ) il exhorte à chercher fon fecours & fa guérifon Bay Homil. in

dans la protection de Dieu. ,. Ce que je dis , ajoûte-t- il à caufe Palm. 9.

de ceux qui dans leurs maladies fe fervent d'enchantemnens ,

„, &cont recours à d'autres impoftures & à d'autres preftiges

» pour guérir de leurs maux : car ce n'eft pas être guéri , mais

,, c'eft périr : Hoc autem dico propter eos , qui in morbis utuntur in-

cantationibus , & alias exquirunt impofturas & præftigias ad fuam

Levandam agritudinem. Hoc enim non eft fervarifed perire. Ce qui

femble auffi être un aveu tacite qu'on guérifoit quelque fois

par des enchantemens.

Dans un autre endroit bil dit encore que,, les Païens ont

fouvent guéri les maladies , & rétabli la fanté des malades par

l'art des démons : Ethuici horum [ Deorum } arte ' morbos jepè

curarunt , & agrotos fanitati reftituerunt. Voilà donc un des Pe

res que M. Molinier m'objecte , qui dépofe en termes précis

contre fa doctrine & pour la mienne. Ma Tradition devient

donc étendue de plus en plus ; & pour fauver la fienne du

péant , il ne lui refte plus que deux appuis.

XLI.

L'autorité d'Arnobe eneft le plus confidérable (c]. Pour en

connoître la valeur , & pour écarter toute illufion à ce fujet ,

pofons l'état de la queftion que cet Auteur agite.

Arnobe veut prouver (4) aux Gentils que J. C. eft envoïé

de Dieu , & qu'il eft Dieu lui-même,& il le prouve par la

grandeur & la nouveautédes merveilles qu'il a opérées , mer-

veilles fi inconteftables , dit-il , quefes ennemis mêmes n'ofent

les accufer de faux.

Enfuite il le propofe cette objection (1 ) Peut-être que quel

qu'un m'oppofera ..... que J.C. étoit Magicien , que tous fes miracles

1 Pagina citatà & fequenti . Occurfurus forfitan eft ... magus fuit , clandeftinis arti-

bus omnia illa perfecit : Egyptiorum ex adytis Angelorum potentium nomina ,& remo-

tas furratus eft difciplinas . Quid dicitis , ô parvuli , incomperta vobis & nefcia temeratiæ

vocis loquacitate garrientes ? Ergone illa qua gefta funt , dæmonum fuere præſtigiæ , &

magicarum artium ludi s

(b) Homil, 36. ad

pop. Antioch ,

On explique la

doctrine d'Arnobe ,

& on prouve que

la mienne , elle la

favorife.

( b ) L. 1. advers.

Gentes . pag. 48m

[c ] Differt. p. 18.

Edit. Bafil. 1560.

Zzzij
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page $18.

i

ont été les effets d'un art fecret , & qu'il apris dans les myfteres des

Egyptiens les noms des Anges puiffans & des fciences étrangeres.

Quelles enfances Répond il. Eft-ce donc que ces miracles ont été des

preftiges des démons & des jeux de l'art magique ?

Pour démontrer l'abfurdité de cette idée , voici les moïens

qu'il emploie. 1°. On ne fauroit défigner aucun des Magiciens

qui ont été depuis le commencement du monde , qui ait fait

la millième partie des miracles que J. C. a faits [ 1 ] Voilà qui

eft bien fort pour écarter l'objection , mais voilà fans doute qui

ne frappe en aucune maniere ma doctrine.

29. Aucun de ces magiciens n'a guéri les malades comme

N. S. les guériffoit , fans enchantemens , fans fucs d'herbes

fans emploïer ni facrifices , ni libations , & fans obferver les

tems (2 ). Autre diftinction bien marquée de J. C. d'avec les

magiciens , mais où l'on croit trouver une confeffion tacite

qu'ils guérifoient du moins par des enchantemens.

暑

2º. Il fait le détail des merveilles ordinaires des miniftres du

diable , & les fait confifter à prédire des malheurs , comme vos

prétendus faifeurs de miracles font aujourd'hui ; à envoïer des

maladies , comme aujourd'hui ; à divifer les familles , comme au-

* Ci-deffus jourd'hui ; à rendre muets des gens qui ne l'étoient pas , comme

des gens qui voïent bien , font aveugles aujourd'hui * ; & à quel-

ques autres œuvres ,comme d'ouvrir fans clefdes portes fermées ,

d'arrêter dans les Cirques les chevaux , de les exciter ou de les

retarder , d'infpirer la fureur de l'amour (3 ) M. Molinier fera

s'il lui plaît , attention à ceci lui qui s'eft joué de tout effet

de la magie D'où Arnobe infére cette conféquence fi jufte,

que J. C. eft donc bien féparé des magiciens , lui qui n'a fait

rien de pernicieux aux hommes , rien que pour leur avantage.

Continuation

da même fujet.

XLII..

4º. Après avoir expofé ces effets pernicieux pour la plus .

part , il ajoûte , ce qui eft remarquable , que fi ces Magiciens

1 Pag. 484. Poteftis aliquem nobis defignare , monftrare ex omnibus illis Magis , qui

aquam fuere per fæcula , confimile aliquid Chrifto millefimâ ex parte qui fecerit

Qui fine ullâ vi carminum , fine herbarum &graminum fuccis , fine ullâ aliquâ ob-

fervatione follicitâ facrorum , libsminum , temporum ?

3 lbid. Quis hoc nefciat aut imminentia ftudere prænofcere.... aut mortiferam immit-

tere quibus libuerit tabem : aut familiarum dirumpere charitates ; aut fine clavibus ¡ efera-

re que claufafunt : aut ora filentio vincire ; aut in curriculis equos debilitare , incitare,

tardare : aut.... inconce amoris flammas , & furiales immittere cupiditates ›
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paroißent entreprendre quelque chose d'utile , ils ne peuvent l'exé

cuterpar leur propre force , mais par le pouvoir des démons qu'ils

invoquent (1) : au lieu que c'est par sa propre vertu queJ. C. opéroit

toutes les merveilles qu'il opéroit. Nouvelle difference bien cara-

cerilée mais d'où il résulte que , felon Arnobe , le démon

peut faire par les miniftres des chofes utiles. Or il s'agit là de

guérilons.

la

5°. Il preffe extrêmement les Gentils par ces queftions ( 2 ),

fi c'est être un pur homme que de diffiper fur le champ par fa

parole toutes fortes de maladies , de chaffer les démons par

Ta préfence , d'arrêter par fon commandement la mer en fu-

reur , de marcher fur les ondes , de raffafier avec cinq pains

des milliers d'hommes , de réfufciter des morts , de pénétrer

tous les fecrets des cœurs , de faire qu'un homme qui parle

Syriaque , foit entendu de divers peuples , & de chacun dans

leurlangue , enfin de fe réfufciter lui-même ? Si c'eſt d'un pur

homme que le nom feul , aprés fa mort ,met les démons en

fuite, impofe filence aux devins , déconcerte les augures , con-

fond les efforts des Magiciens. Or , leur dit-il , il eſt inconte-

ftable que J. C. afait tout cela , & qu'il le fait encore aujour-,

d'hui. Voilà un corps de preuves brillantes & infiniment foli-

des, contre lequel il eft impoffible que la comparaifon des

Magiciens avec Jefus Chrift puiffe tenir : mais je ne vois point

par quel endroit ma doctrinepourroit enêtre tant foit peu ém-

barraffée.

XLIII.

Arnobe pourfuit , & c'eft ici le point délicat. Envain medira

quelqu'un , tirés-vous de ces merveilles des conféquences fi avanta-

geufes à J.C. puifque nous favons que d'autres Dieux ont donné des

Temédes àbeaucoup d'infirmes , & qu'ils ont guéri les maladies d'un

grandnombre deperfonnes (3].

A cela Arnobe , fans vouloir difcuterfi ces faits fontcertains

Aut fi utile aliquid videantur audere , non propriâ vi poffe , fed corum quos invo

cant poteftate. Atqui conftitit Chriftum fine ullis adminiculis rerum , fine ullius ritus ob-

fervatione vel lege , omnia illa quæ fecit , nominis fui poffibilitate feciffe...nihil noxium

fed opiferum ,fed falutare , &c.-

2 Vide pag. 484. 485. 486.

3 Pag.487. Sed fruftra , inquit, nefcio quis , tantum atrogas Chrifto , cum fæpe alios

fciamus , & fcierimus deos , & laborantibus plurimis dedide medicinas & multorumhomi

aum morbos valetudineſque curals.

Mêmesujes.
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y applique deux réponſes. La premiere eft qu'aucun de ces

Dieux prétendus n'a opéré ces merveilles , comme J. C. les a

opérées fans application de remédes , par fon feul attouche-

ment, par fa feule parole (1 )

La feconde eft , que J. C. a guéri des milliers de malades ,

& qu'il a guéri fans exception tous ceux qui ont eu recours à

lui : au lieu que de ceux qui s'adreffent aux Dieux des Gen-

tils , on en voit des milliers qui ne font point guèris , on en

voit qui meurent de leurs maladies , on en voit même dont

les vœux font fuivis d'une augmentation de maux ( 2). Tout

comme aujourd'hui , oùpour un de vos dévots qu'on fuppo-

fe exaucé , mille languiffent où la mort fubite eft la guérifon

* M.Ameline. que reçoit un borgne * ; où , au lieu d'un allongement de ta

Jon que l'on demande , on a les vertebres de l'épine du dos

difloquées , ou pour un malade rétabli ea fanté , à ce que l'on

prétend , des centaines de perfonnes qui fe portoient bien ,

ont été attaquées d'une maladie horrible ; où , fans qu'au-

cun fou ait recouvré le bon feos , mille qui en jouiffoient ,

font devenus fanatiques.

*M. de Befcherant

C'est par ces réponses fi judicieufes & fi fenfibles qu'Arno

be après avoir déja féparé J. C. des magiciens , diffipe l'ex

travagant parallele que les Idolâtres faifoient de fes miracles

avec les miracles de leurs Dieux ; & ce fera en partie par des

moïens femblables que je fairai voir un jour l'impertinence

de celui que vous faites de vos prétendus miracles avec les

fiens.

1 Ibid.Non inquiro , non exigo quis Deus , aut quo tempore , cui fuerit auxiliatus , atte

quem fractum reftituerit fanitati:illud folum audire defidero ,an fine ullius adjunctione ma-

teria,id eft,medicaminis alicujus , ad tactum morbos jufferit ab hominibus evolare; im-

peraverit , fecerit & emori valetudinum caufam.... Chriftus enim fcitur , aut admota parti-

busdebilitatis manu , aut vocis fimplicis juffione aures aperuiffe furdorum , exturbaſſe ab

oculis cæcitates ,orationem dediffe mutis , articulorum vincula relaxaffe.... omniaque vale-

tudinum genera...verbo folitus imperioque fanare.

Pag. 488. Quoniam beneficia falutis data aliorum numinum comparatis & Chriſti

quot millia vultis à nobis debilium vobis oftendi , quot tabificis affectos morbis , nullam

omninò retuliffe medicinam cum per omnia irent templa cum deorum ante ora proftrati,

limina ipfa converterent ofculis : cum Afculapium ipfum datorem , ut prædicant , fanita-

tis ...& precibus fatigarent , & invitarent miferrimis votis. Nonne alios fcimus malis fuis

commortuos , cruciatibus alios confenuiffe morborum , perniciofiùs alios fefe habere cœ-

piffe , poftquam dies noctefque in continuis precibus & pietatis expectatione triverunt

Quid ergo prodeft oftendere unum aut alterum fortaffe curatos , eum tot millibus fubysa

Beit nemo , &c.
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XLIV.

Mais revenons à notre théfe. M. Molinier croit que cette Même fujet.

doctrine d'Arnobe contredit ouvertement le pouvoir que j'at-

tribuë au démon de guérir des malades. Comment cela ? j'y

penfe & je nele comprens point. Eft-ce nier ce pouvoir , que

de ne vouloir pas difcuter s'il eft vrai que les faux dieux aïent

guéri un grand nombre de malades ? c'eft , à la vérité , par,

ler des merveilles de ces Dieux prétendus , moins affirmative-

ment que n'en ont parlé Minutius , Athenagore , Tertulien ,

Lactance , faint Auguſtin , faint Chryfoftome & tant d'autres ;

mais ce n'eft pas même nier que le démon les ait faites , bien

loin que ce foit affûrer qu'il n'a point affés d'induſtrie pour les

faire.

celui:

Eft-ce nier ce pouvoir que de foûtenir que jamais les faux

dieux n'ont guéri des malades de la même maniere que J. C.

les guériffoit , qu'ils n'en ont jamais guéri que par art & par

remédes ? Mais c'eft dire au contraire que leur art peut y at-

teindre. C'est enfeigner fur leur pouvoir tout ce que je foutiens

car leur ai-je attribué d'autre pouvoir en ce genre , que

de rendre la fanté par des moïens & des remédes naturels ?

La feule différence d'Arnobe à moi , c'eſt qu'il ne dit point:

que l'application de ces remédes ait été quelque-fois fecrette ,

quoiqu'il ne le mie pas ; & que je dis diftinctement avec les

Peres & les principaux Théologiens , même de l'Appel , que

c'eft dans le fecret que le démon opére quelque fois.

...

lesDu refte il convient que », c'eſt le bruit commun que

faux dieux ont guéri quelques malades utfama eft , nonnullis

tribuere medicinam , & il nedit point que ce bruit foit faux.

‹ A quoi fert , dit-il encore de nous montrer un ou deux

,, malades ( c'est-à- dire un petit nombre ) , qu'ils ont peut-être

guéris , tandis qu'il y ena tant de milliers aufquels ils n'ont

., donné aucun fecours ? Quid prodeft oftendere unum , aut alte-

vum fortaffe curatos , cùm tot millibus fubvenerit nemo ? Si les dé-

mons ont peut-être guéri quelques malades , il n'eft donc pas

impoffible qu'ils le faffent ; ce pouvoir eft donc conftant au

contraire , quand même les faits feroient douteux.

Si les magiciens , avoit-il déja dir , femblent faire quelque

chofe d'utile ( pour la fanté), ce n'eft pasde leur fonds qu'ils
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On enleve à M.

Molinier l'unique

toit dans un texte

mal entendu de S.

Ambroife.

» ont ce pouvoir , mais ils le tiennent des démons qu'ils invo-

,, quent Siutile aliquid videantur au dere , non propria vi poffe ,

fed eorum quos invocant poteftate. Les démons ont donc ce pou

voir. Ces conféquences me paroiffent évidentes : mais n'enle

vent elles pas à M. Molinier tout le fecours qu'il attendoit .

d'Arnobene font-elles pas voir que mes intérêts ſont en fu

reté entre les mains mêmes de cet ancien Auteur ?

A

XV L.

Reſte faint Ambroife qui ferme la courte & prétendue Tra

appui qui lui ref- dition du Differtateur ,, ( 1 ) Rendre la vûë aux aveugles , dit

,, ce Saint , faire entendre les fourds , guérir les eftropiés , ainſ

de
que réfufciter les morts , ce font des œuvres qui partent

,, la puiffance divine : ç'en font les marques & le caractere , &

,, non d'aucune puiffance humaine : non humane ifta , fed divi-

na virtutis infignia funt. Tel eft le texte de S. Ambroise , du

moins felon la tradiction de M. Molinier.

•

Je dis , felon fa traduction , car on pourroit fans chicanery

trouver à redire , puifque S. Ambroife ne dit point que lesgué-

rifons foient des marques de la vertu divine , ainſi que les ré-,

furrections de Morts ; ce qui femble exprimer que celles là ca

racteriſent une œuvre de Dieu auffi bien que les réfurrections

Mais pour ne pas infiftersfur une altération qui peut être in-

nocente quel rapport le texte a-t il à nôtre queftion ≥ S. Am-

broife dit à l'occafion de la réponſe que fit J. C. aux Diſciples

de S. Jean , que les miracles de guérifon qu'il opéroit , étoient.

des marques de fon pouvoir divin : l'ai -je nié : l'ai-je conteſté ?

ne lai-je pas déclaré expreflément ? On peut confulter à ce

fujet ma IX. Lettre

Il dit que ces miracles furpaffent la puiffance des hommes ,

ce qui eft d'une évidence palpable. Mais eft il queſtion de cela

entrenous? Pour que mes adverfaires puffent fe couvrir de S.

Ambroife , il faudroit qu'il eût dit que le démon ne fauroit

guérir aucun malade. L'a - t- il dit ? Il faudroit du moins que ,

certaines guérifons ne font pas fuperieures au pouvoir "dia

1 Comment, in luc,. 1. 5. n. 100....Ergo non humanæ ifta , fed divinæ virtutis infignia

funt , coccis perpetuæ noctis tenebras aperire , defofforumque oculorum vuluera infufa.

huce fanare, auditum in aures furdum infinuare , laxatis foluta membra reformare

compagibus , in lucem quoque refula, vigorsyirgudi revocare , defunétos; ·

bolique
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bolique , il foit faux que celles qui ont été opérées par J. C.

prouvent que fa puiffance étoit divine. Or je doute fort que

vous ofiés avancer encore cette erreur. En tout cas j'en ai af-

fés dit dans ma IX. Lettre , pour la confondre. L'objection

de M. Molinier prife de S. Ambroife n'eft donc qu'un abus du

texte de ce Pere.

Veut il me permettre de retorquer fon objection contre lui-

même ? Je le fais en deux mots. La vérité desprédictions n'eſt-

elle pas une marque & un caractere de l'infpiration divine ? il

ne le conteftera pas , il n'en doute point . S'enfuit-il de- là que

le démon n'ait jamais infpiré à fes Prophêtes, & ne fauroit

leur infpirer rien de véritable ? J'attends fa reponſe.

De même les maladies d'Antiochus & d'Herodes ne font-

ce pas des effets & des marques de la puiffance divine ; il l'a-

vouera infailliblement. Eft- ce à fon avis une conféquence que

les démons ne puiffent frapper de maladie qui que ce foit ? il

foutient le contraire. Mais comment concilier ces vérités ? II

Y penfera , & quand il aura éclairci cette queſtion , il trouvera

la difficulté entiérement diffipée.

XLVI.

Enfin voilà , Meffieurs , toutes vos objections contre ma do-

arine au fujet du pouvoir diabolique en genre de guérifons ,

dont la foibleffe & le néant font , je crois , bien fenfibles.

Voilà au contraire toutes les preuves que j'avois données de

ce pouvoir , rétablies & vengées pleinement de vos infultes.

Voilà enfin ce pouvoir confirmé par un grand nombre d'au

ttes preuves trés confiderables.

Puis-je donc héfiter à foûtenir que la Regle que vous nous

prefcriviés avec tant d'emphaſe & de fécurité , pour parvenir

au difcernement des miracles divins ou diaboliques , que ceux-

ci: ne fauroient jamais être utiles à la fanté de nos corps , eſt

une Régle que vôtre intérêt vous dicte , mais que les Sa-

vans de tous les fiécles rebutent & condamnent.

Donc , pour difcerner le principe de vos miracles préten-

dus , mal-à- propos prétendés vous & dans vos Requêtes , &

dans une foule d'autres Ecrits , nous fixer à l'examen des faits

par la phifique mal à propos vous difpofés- vous à chanter

triomphe , s'il eft prouvé une fois qu'il y ait parmi vous des

guérifons,que les caufes fenfibles n'aient pu faire. Cela fût- il

A aaa

Conclufons e-

tre la fauffe Régle

de difcernement

des miracles , don-

able par les Ecri

vains de l'Appeť.

née pour inconte-
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Aion Paftorale de

* Voiés l'inftru- auffi certain que tant de fourberies avérées le rendent douteux ,

Monfeign . l'Arche- nous ne ferions encore qu'au commencement des recherches

vêque de Sens au néceffaires pour découvrir fi Dieu parle chés vous. Non ,

fujet des prétendusmiracles du Diacre Meffieurs , nos Peres n'ont jamais tenu en pareil cas là route

que vous nous tracés ; c'est s'égarer que de vous yfuivre ; &

pour arriver à ce difcernement que nous cherchons , c'eſt dans

une voïe bien différente qu'il faut entrer.

de faint Medard.

Suite des Nouv.

1734.

1

J'efpére de vous y conduire , & j'efpére de plus de vous y

jetter avec vos prétendus miracles dans d'extrêmes embarras,

aprés que j'aurai affigné les divers genres de miracles qui par

leur nature annoncent clairement la main de Dieu : matiere

des plus nobles & des plus importantes. Elle fera le fujet de ma

douziéme Lettre que je donnerai inceflamment. J'ai l'honneur

d'être , &c.

A Paris ce 10. Octobre 1734.

Poft Script. La Reponſe du Gazetier à mes reproches a en-

Ecclef. du 8. Sept. fin paru (a) ; & je balançois fi je ne mettrois point en œuvre

les moiens qu'il y fournit de manifefter de plus en plus fon

injuftice , lorsqu'on m'en a detourné par cette réfléxion , que

j'ai à exécuter des chofes bien plus utiles que de repouffer un

Ecrivain fi décrié dans fon Parti même , & dont la cenfure

eft honorable aux yeux du fage Public.

Je crois néanmoins qu'il eft néceffaire de parler fur deux

chefs de la Cenfure. Il dit quej'ai reçu un démentiformel &par

étrit du R. P. Boyer , non-feulement fur l'Ouvrage dont je l'avois

fait Auteur , mais fur ce queje le repréfente comme n'étant plus de

l'Oratoire.

Sans épiloguer le terme de démenti , terme plus fort que ceux

du R. P. je répons que , dés que j'ai fçu le tort queje lui avois

fait en lui attribuant ce mauvais Ouvrage , je l'ai reparé .

comme on l'a vuau commencement de ma- X. Lettre ; & que

je me ferois retracté de même fur l'autre article , fi j'avois pu

le faire en confcience. C'eſt par ménagement quej'ai diffimulé

ce que le R. P. m'a écrit à ce fujet : pourquoi , par un repro-

the public , me forcer de dire qu'il a tort de fe plaindre ,

puifqu'on n'eft point cenfe Membre d'un Corps auquel on

n'eft point attaché par des Vœux , fi l'on n'a point fon nom

couché dans le Catalogue des Confreres , qui eft porté aux



531

Affemblées ; fi l'on n'a de domicile affigné dans aucune Mai-

fon de ce Corps , fi l'on eft obligé d'habiter en des maiſons

féculiéres ? Or tel eft le cas du R. P. Tout ce que je puis donc

faire en fa faveur , c'eft de dire qu'il n'a jamais été exclus de

l'Oratoire , comme l'ont été certains que l'on connoît ; & qu'il

continue d'en être Membre de cœur d'inclination ,& de

défir.

"

L'autre reproche du Gazetier eft que je donne gratuitement à´

M. Bourfier les Lettres intitulées , Recherche de la Vérité ,

que tout le monde , dit- il , fait n'être point de ce Docteur.

Bien du monde m'avoit dit le contraire , & j'avoue queje

me trompai en y ajoûtant foi. Il ya environ trois semainesya

que je l'appréhendai en entendant un homme d'un grand méri-

te, & qui paroît fort inftruit , qui affûroit que l'Ecrit intitulé

Autorité des Miracles des Appellans dans Eglife , &c. Libelle

d'un ftile fort différent du ftile de l'autre Ecrit , vient de la

plume de M. Bourfier. Je m'en rapporte.

En finiffant je dois déclarer à ces Ecrivains de l'Appel quì ,

fans répondre directement aux preuves de ma doctrine , fe con-

tentent de la mordre comme furtivement , que jufqu'à ce que

j'aïc executé le Plan , que je me fuis propofé, je les laifferai fai-

le. Mais je ne les perdrai pas pour cela de vûë : je tâcherai

même , en attendant , de découvrir leur nom , n'étant pasjufte

que combattant contre eux à decouvert , ils foient fous le ri-

deau; & mon Plan une fois rempli, je leur dirai deux mots ,

s'il plaît à Dieu.

Pour l'Auteur des trois Examens , je fouhaiterois de le fatis-

faire de bonne heure fur quelques difficultés qu'il me propo

fe :

: car quoique le vice de toutes foit certain , felon la Theolo-

gie de tous les tems , il y ena qui meritent d'être éclaircies.

j'y mettrai la main dès que j'aurai établi mes Regles pour le

difcernement des miracles ; ce à quoi l'on fouhaite que je

m'attache maintenant avant toute autre chofe. Je le supplic

de vouloir bien me donner terme jufques-là.
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DOUZIE ME

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS ,

Défenfeurs des Convulfions , & autres prétenduss

Miracles du tems..

I..

A

Plan de cette Let-

tre . On doit y éta-
Prés que j'ai détruit dans mes trois Lettres précéden-

tes les fauffes Régles que vous aviés , Meffieurs , tenté blir des Principes

d'établir pour
difcerner par la nature des miracles pour le difcerne-

ment des miracles

ceux qui font divins ou diaboliques , il eft de l'ordre de pofer par la fubſtance

des principes fixes pour fervir à ce difcernement , & d'en tirer des faits.

les conféquences propres à faire refpecter la Religion & fes

miracles..

Mon deffein n'eft pas , qu'on y prenne garde , d'affembler

fous les yeux tous les divers genres de merveilles que Dieu

feulpeut opérer. Eh! Quel autre que lui peut fönder cet abîme !

Combien de miracles qui n'ont jamais été , qu'il peut opérer

'quand il voudra , qui font poffibles à lui feul , & ou nulle pré-

voïance bornée ne fauroit atteindre ? Je ne porte donc mes

vûes que fur ceux qui ont exifté , & dont nous fommes inftruits

ou par les Livres facrés , ou par d'autres hiftoires refpectables

& encore ne prétends je en parcourir les genres qu'autant qu'il

pourra en réfulter des réfléxions fort intéreflantes & pour la

Religion en genéral , & pour l'éclairciffement de vos préten-

dus miracles en particulier. Voilà , Meffieurs le Plan de cette

Lettre il eft queftion de le bien remplir ; & c'est ce que je

ferois affûré de faire , fi je pouvois me promettre de bien.

exprimer ce que je fens..

>

Babb
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Premier Principe.

Tirer le monde du

néant eft un chef-

d'œuvre de la Toa

te Puiffance.

Même fujet

de principe.

II.

La prémiere & la plus grande de toutes les merveilles qui

ne font pas de l'ordre furnaturel , c'eft fans doute la création des

Ames &des Corps : foit qu'on reftraigne l'idée de création

des Corps à la premiere production de la matière informe : foir

qu'on étende le fens de ce terme à l'action qui forma les diverſes

qualités qui font l'effence de chaque Corps en particulier , &

l'harmonie établie entre tous les Corps enfemble , de laquelle

réfulte ce bel ordre de l'Univers.

Je fais qu'on n'infére point la création du monde au rang

des miracles proprement dits , & qu'il y en a une raiſon des

plus folides. C'eſt qu'on entend par miracle un événement ſu-

périeur ou contraire aux lois de la nature. Or avant la création

il n'y avoit ni nature , ni lois. Mais la création n'eft pas pour

cela un prodige moins clairement divin : c'est même

raifon qu'elle eft le plus admirable des prodiges : puifqu'il n'eſt

point d'opération plus merveilleufe que celle qui a le néant

pour fujet , & qui devient le principe de la nature.

pour cette

Entrons en quelque détail des merveilles de la création , &

récueillons les moïens qui en coulent , pour éclaircir l'important

fujet que nous traitons.

III.

Eft il rien de plus divin , & où la toute puiffance foit mieux

marquée , que de faire d'un rien quelque chofe , que de réali-

fer le néant même ? On n'a befoin ni de grands raifonnemens ,

ni prefque de réfléxion pour fe décider en faveur d'une verité

fi manifeſte : verité d'ailleurs dont je dois fuppofer l'entiére

certitude , puifqu'on en trouve la démonftration parfaite en

une infinité de beaux Ouvrages contre les Athées & les Mani-

chéens.

Ne penfons donc qu'à en inferer ce qui peut concerner la

Conféquences de matiére que nous examinons. Ces conféquences ne feront pas

étenduës : les voici en deux mots. C'eft que la formation de

nos Ames dans nos Corps , ne peut être que l'ouvrage de Dieu:

c'eſt que la production d'un Corps dont la fubftance n'exifteroit

pas auparavant , feroit un effet certainement divin. Confé-

quences évidentes.

Il faut feulement remarquer fur la prémiere , que quoique

Dieu en formant nos Ames , fafle une œuvre
manifeftement

:
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fupérieure à toute autre puiffance que la fienne , il n'eft pas

néanmoins cenfé faire un miracle , parce que fon opération

n'eſt pas apperçue , parce qu'elle eft commune , parce qu'il ne

la fait qu'en confequence des lois qu'il a établiës.

Quant à la feconde conféquence , elle ne peut être jamais

applicable , puifque , depuis la création des Corps au commen-

cement du monde , ilne s'en forme de nouveaux que par la

génération.

IV.

Quels traits auffi d'une fageffe & d'une puiffance infinies dans le

changement d'une matière informe en ces Corps mêmes non vi-

vans & infenfibles qui compofent la Terre & les Cieux ! Ce n'eft

pas que former un corps de divers corps phifiques , ce foit un

œuvre qui excéde toujours un pouvoir fini. Quelque fois la

différence des uns aux autres eft fi legére , qu'il n'y a pas grand

peine à les rapprocher. Ainfi avec de l'argile ou du fable , & des

fels préparés fait on des pierres, parceque les pierres ne font com-

pofées que de ces corps phifiques , dont la liaiſon fe peut faire

aifément . Ainfi forme-t-on d'autres corps , en raffemblant & liant

enfemble par des voies de l'art , les divers corps qui les compo-

fent. Mais faire une étoile , par exemple , ou un ruiffeau d'une

matiére qui par fa forme n'ait point de rapport avec ces corps ,

eft-ce un œuvre que des créatures puiffent faire ? je ne le com .

prens point , je ne laurois le croire.

A plus forte raifon ces fortes de productions ne font elles

proportionnées qu'à la vertu du Tout Puiffant , fi elles fe font

fans préparation & tout à coup Car un pouvoir grand , mais

limité , feroit-il capable de réduire foudainement la matiére

en une pouffiére comme infiniment fubtile ; & de lui imprimer

dans un inftant l'agitation prodigieufe qu'elle doit avoir, pour

qu'il en naifle une étoile, qui répande fa lumière au delà d'im-'

menfes efpaces ? Croit on qu'une Puiffance bornée puiffe don-

ner fubitement à une infinité de petites parties , cette figure

ronde ou cilindrique que doivent avoir celles qui compofent

l'eau ; de les envelopper d'autres parties encore plus déliées ;

de les faire fans ceffe rouler toutes enfemble ; de produire enfin

un changement: fi admirable dans une affes grande quantité

de matière pour fournir à un ruiffeau ? Il eft évident qu'on ne

fauroit trouver dans la nature aucun moïen d'opérer foudai

BBbb ij.

f

second Principe

Deu feul peut

foudainement

la matiére brute la

donner , du moins

forme des corps

phifiques.
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* M.
Descartes.

Donc les miracles
que fit Moïfe lorf-

qu'il donna de

nent infailliblement

rement des chofes fi admirables. Ce font-là de ces œuvres par

fairement paralleles à celles du Créateur ; des œuvres par con-

féquent qui ne fauroient partir d'aucune autre main que de la

fienne.

Je fais que, felon un Philofophe célébre , il auroit fuffi

pour la formation du monde , que Dieu , après avoir créé la

matiére , & l'avoir divifée en parties quarrées , lui eût imprimé

du mouvement. Mais outre qu'on n'ignore pas que cette hy-

potheſe eft combattue par des difficultés inexplicables , fur

lefquelles mon objet ne me permet pas de m'étendre du moins

jamais Philofophe n'a crû que dans aucun autre fiftême que

celui d'un Créateur tout puiffant , les corps phifiques aïent pût

fe former tout à-coup. Or quand je mets en thefe que Dieu

feul peut former ces corps , c'eft furtout de leur formation

prompte & foudaine que je parle. Nulle hypothéfe ne fauroit

donc détruire , ou affoiblir le principe quej'ai pofé.

V.

Or de ce principe naiffent des conféquences décifives pour

la divinité de plufieurs miracles de la Religion Judaïque & de

la nôtre. Car Moïfe étoit il le Miniftre de quelque Efprit borné

Feau aux Ifraelites dans fes lumières & dans fon pouvoir , lorfqu'aiant frappé de

dans le Défert,vien- fa Baguette [ 4 ] un rocher dans les déferts de Raphidim &de

Sim ; il en fit couler fur le champ des eaux fuffifantes pour dé

[a] Exod. 17. faltérer plus d'un million d'hommes , fans compter les bêtes

de charge ? Des ruiffeaux fi abondans font-ils produits tout

d'un coup par quelque autre que par celui qui d'une matière

Brute produifit les eaux quand il forma le monde ?

de Dieu.

Num. 10

Il n'y a qu'une fuppofition qui foit capable d'exténuer la

force de cette preuve : c'eft que les eaux pouvoient être déja

ramaflées dans les rochers , & que Moïfe ne fit que leur donner

une iffuë: miracle qui n'excéderait point le pouvoir d'un Eſprit

puiffant, quoique borné.

Mais outre que des raifons invincibles ne permettent de

foupçonner ni dans cette merveille , ni dans les autres que

Moïfe opéra , la main d'un Efprit ennemi du vrai Dieu , rai-

fons que je développerai dans le lieu convenable & que l'on

fent déja pour nous renfermer maintenant dans nôtre objet ,

eft-ce une hypothéfe bienfoutenable , que ces rochers renfer-

moient des eaux afſes abondantes pour remplir les befoins de
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la multitude prodigieufe des Hebreux altérés , & des animaux

innombrables qui marchoient à leur fuite ? Comment donc

1

dans ces lieux arides , où il n'y avoit point d'eau pour boire (a) ,. [a] Ex cd . 172x

n'avoit on jamais découvert des fources fi admirables , capa- Num. 20. 5 .

bles de rendre les terres fertiles , & de fournir aux befoins

des voïageurs & de ceux qui auroient voulu y habiter ? Com-

ment ces eaux qui , vû leur étonnant volume , devoient rem-

plir toute la capacité des rochers , ne s'y étoient - elles jamais

fait de paffage par les veines ? Je ne fçais fi on trouve à tout

cela de l'apparence : pour moi je n'y en puis découvrir ; &

je ne comprens la merveille qu'en fuppofant que ces eaux

furent alors en tout , ou en partie , produites tout à coup , de

la même maniere que les eaux avoient été formées au coin-

mencement du monde (b). (b) vide Corn-

à Lapide in hune-
C'est donc un miracle que la raifon doit regarder commecum.

infailliblement divin par fa nature ; puifqu'il eft certain , que

l'opération qui produifit fubitement les prémiéres eaux , ne

pouvoit être que de Dieu.

VI,

Pour la même raifon , & pour plufieurs autres raifons en-

core , le miracle de la Manne dans le Défert n'annonce pas

moins clairement la main de Dieu ( c). Les Ifraëlites arrivés

dans le défert de Sim un mois & demi aprés leur fortie de

l'Egypte , & n'y trouvant point de quoi le nourrir, murmu-

rérent contre Moïfe & Aaron. Dieu dit alors à Moïfe que

le lendemain avant le lever du Soleil , il feroit pleuvoir du

Ciel de quoi faire du pain ; que chacun eût foin d'en ramaf-

fer autant feulement qu'il lui en faudroit pour un jour ; que

cette pluie arriveroit conftamment tous les jours , àà
l'excep-

tion de celui du Sabbath ; qu'ainſi on eût ſoin de ramaſſer la

veille le double des autres jours.

La prédiction s'accomplit à la Lettre. Le lendemain on

trouve la terre tout au tour du camp , couverte d'un grain

dépouillé de fa pellicule , & tranfparent , femblable à la fe

mence de coriandre grain dont fe fait un pain qui produit

en chacun le goût qu'il défire. Cette Manne tombe de même

chaque jour , excepté celui du Sabbath. Celle qu'on a ramaflée

la veille , fe conſerve ce jour là faine & entiere. Elle ne man-

que jamais au contraire de fe pourrir , toutes les fois qu'on

Donc il eft évi-

cetauteur des mi-

racles de la Manne

qui tomba dans le

(c) Exod. 16.

dent auffi que Dieu

Délert.
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[a] Josué 5, 12,

Même fujet.

Mème fujet.

1.

(b) Num . 11. 8.

[c] Sap. 16. V
30. 21.

en referve de la veille les autres jours. C'eft ainfi enfin que

font nouris les Ifraëlites dans le Defert pendant quarante ans ;

& jamais ce fecours ne leur manque [ a ] jufqu'à ce qu'ils en-

trent dans la Terre de promiffion , où les vivres ordinaires

font en abondance.

VII.

Tout eft ici fi grand , fi admirable , qu'il n'eft pas poffible

que la raifon s'étourdiffe au point d'y méconnoître la main

du Créateur. En effet , fans infifter fur ce qu'on annonce fo-

lemnellement ce grand miracle avant qu'il arrive , & qu'il

arrive au moment marqué ; trait bien remarquable : quel mi-

racle ou plûtôt quelle multitude de miracles furprenans ? Il

tombe du Ciel un grain propre à faire du pain avoit on ja-

mais vu de pluie femblable en a- t-on jamais vû depuis ?

Quel étoit le germe de ce grain fingulier quelle main l'a

pû produire finon celle qui avoit produit tous les autres ?

Ce n'eft pas tout : la merveille n'eft point momentanée ;

cette pluïe de Manne arrive tous les jours avant le lever du

Soleil pendant quarante ans confécutifs , & il en tombe affés

tout ce tems-là pour nourir & raffafier un peuple innom-

brable. Mais quel pouvoir que ni l'étendue de ce qu'il faut

faire , ni la longueur du tems où il faut opérer , n'épuiſe ni

ne laffe

Ce n'eft pas tout encore ; le Ciel qui envoïe ce grain pen-

/ dant fix jours de la femaine , ne fournit rien le jour confa-'

cré au répos & au culte de celui qui protége ce peuple :

quelle admirable diftinction des tems Le grain ramaffe la

veille fe conferve fain le jour du Sabbath , & pourrit au

contraire fi on en referve pour d'autres jours ; merveille bien

touchante..

4

VIII

1

Mais ce qui imprime à ces miracles manifeftement di

vins , un caractére de divinité encore plus manifefte , c'eſt que

cette Manne qui d'elle-même avoit le goût d'un pain huilé

[b ] , renfermoit encore : l'agrément de tous les goûts , & fe

changeoit en celui dont chacun avoit envie [ ] . Or quelle

étendue , & quelle vivacité de lumières ne faut-il pas dans

celui qui opére cette merveille , pour pénétrer fur le champ

les défirs de chaque particulier dans une multitude fans nom

1
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bre ? Une pénétration fi vafte & fi prompte eft-elle d'un Etre

borné ? quelle fcience encore qui connoit au jufte toutes les

diverfes impreffions qu'il faut faire fur les organes du goût ;

pour exciter dans l'ame les fenfations de tous les goûts pof

Ables ? Quelle habileté qui produit préciſement & conftam-

ment dans chacun la fenfation qu'il défire ? Un moment de

réfléxion ſur le nombre , la varieté , la durée & la grandeur de ces

merveilles , touche l'ame d'une admiration fenfible,& la conduit

néceffairement à y révérer fans crainte la main du Créateur.

Qu'on y faffe réflexion & qu'on effaïe de me démentir.›

IX.

Le même principe qui nous dévoile la main de Dieu dans

la production de la Manne , la manifefle auffi en deux mira-

cles d'Elie & d'Elifée.

Elie (a ) va par l'ordre de Dieu à Sarephta , Ville dans le

païs des Sidoniens , dans un tems de fechereffe & de famine

extrêmes , & prié une Veuve qu'il rencontre , de lui donner

du pain. Elle répond qu'il ne lui refte qu'un peu de farine &

d huile ; qu'elle va chercher du bois afin de faire cuire pour

elle & pour fon fils le reste de la farine : après quoi ils n'ont

plus que la mort à attendre.

;

Allés , lui dit Elie , ne craignés point , fongés d'abord à moi

Vous penferés enfuite à vous & à vôtre fils la farine ne man-

quera point dans vôtre urne , & vôtre huile ne diminuera

point dans le vafe , juſqu'à ce que Dieu envoïe la

terre. Elle obéit , & felon la promeffe d'Elie , l'huile & la fa-

pluïe fur la

rine ne manquerent point jufqu'au tems marqué.

Miracle femblable d Elifée (b ) pour le foulagement de la

pauvre Veuve d'un Prophête. Par fon ordre elle emprunte de

Les voifins beaucoup de vafes vuides , elle y verfe un peu d'huile

qui lui reſtoit , & l'huile ne ceffa point de couler , " jufqu'à ce

qu'il n'y eût plus de vafes vuides.

Donc la divinité

des miracles de la

multiplicatio n de

farine ,de l'huile &

des pains , par Elie

& Elifée , eft conf-

tante & manifefte..

(a) 3. Reg. 17.

(b) 4. Reg. 4

(c) 1bid. ¥. 422

Autre merveille du même genre en faveur d'un grand nom-

bre de perfonnes [ c ] On fait préfent à ce Prophête de quelques

pains , & il ordonne à fon ferviteur de les diftribuer au peu- fe

ple pour qu'il s'en nourriffe. Qu'eft ce , lui répond le fervi-

teur , pour donner à cent perfonnes ? Donnés , lui dit il une

feconde fois , c'eft la promeffe du Seigneur qu'ils s'en nour-

riront , & qu'il y en aura de refte : ce qui arriva felon la pa-

role de l'homme de Dieu.
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Donc la multipli-

cation des pains &

des poiffons par N.

s, J. C.eftun mi-

zacle esfentielle-

ment divin.

(a). Matth. 14.

17. & feq. 15. 3 .Marc 6. 41. Luc.

16.

9.j

Je dis que ce font des évenemens qui par leur fubftance

excédent évidemment tout pouvoir créé.. En effet , un autre

que Dieu peut-il produire de l'huile fans les fruits d'où elle

coule , de la farine fans grain , des pains fans grain & fans fa-

rine , comme tout cela fut fortné à la parole d'Elie & d'Elifée?

& n'eft il pas fenfible que ce funt néceffairement des ouvra-

ges de cette main qui d'une matière informe créa les divers

corps felon fa volonté..

X:

Si Moïfe & les Prophétes ont été diftingués par des mira-

cles d'un caractére fi brillant & fi divin , la divinité de ceux.

qui conteftent la miffion de nôtre Seigneur Jefus Chriſt , n'eft

ni moins certaine ni moins brillante.

Qu'on médite fur ce qu'il fait dans le Défert [ a ] lorfque

touché de compaffion fur le befoin de la multitude qui étoit

venuepour l'entendre , il commande à fes Apôtres de leur

donner à manger. Où prendre dans ce Défert , repondent-ils ,

dequoi raffafier une fi grande multitude ? nous n'avons que

cinq pains & deux poiffons. Apportés les moi , leur dit J. C.

Il ordonne à tout ce peuple de s'affeoir fur l'herbe ; il prend

les cinq pains & les deux poiffons , il les benit , il les rompt

& voilà qu'ils fe multiplient affés entre les mains pour en

charger fes douze Apôtres. ( 1 ) Il leur ordonne de diftribuer

ce pain & ce poiffon par bandes ; & voilà que dans leurs mains

le miracle de la multiplication continue environ cinq mille

perfonnes font nourries & raffafiées , & les reftes qu'on ra

miffe furpaffent de beaucoup ce qu'on avoit apporté ; on en

( b ) Tractatu in remplit douze corbeilles. Quel prodige étonnant : Peut on n'y

pas reconnoître avec S. Auguftin [ 6 ] la main du Créateurquit
b

de quelques grains femés fur la terre , fait naître une abon-

dante moiffon ? Undè multiplicat de paucis granis fegetes , inde

in manibus fuis multiplicavit quinquepanes. Quel'autre que Dieu.

peut en effet former des poiffons & des pains fur le champ ,.

fans aucune matiére qui y foitpropre , & par fon feul ordre ?:

J'en attefte la raifon & la confcience de tous les hommes..

Jean. Cap. 6..

[1 ] S. Jerome in hunc locum matth. croit que la multiplication fé fit entre les mains

de J. C. Selon S. Chrifoftome , Leontius & Euthime , ce fut dans celles des Apôtres qu'elle ·

fe fit . La ple-part des Interprêtes penfent qu'elle commença lorfque J. C. rompit Ice

pains , & qu'elk dutfe faire encore larfque les Apôtres les diftribuerent.

Done
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Donc J. C. étoit certainement le Miniftre de Dieu , &

ce miracle l'établit invinciblement par fa nature même.

XI.

Donc la main de

Dieu eft evidenta

( a ) Matth. 1. f

Ce caractère de divinité n'éclate pas moins dans l'étoile

qui apparut aux Mages à fa naiflance , & qui leur fervit de auffi dans l'étoile

guide de l'Orient jufqu'à Bethleem ( a ) . Etoit ce en effet une qui annonça la naif-

de ces étoiles que Dieu avoit créées dans le Firmament , fance du Sauveur.

comme l'ont penfé quelques uns ( 5 ) ou étoit ce une étoile (b) Vide Greg.

formée dans cette conjoncture , comine la plû part le croïent Ny hom de Chrifti

& comme cela paroit certain ( )? C'eft conftamment l'un

ou l'autre. Mais dans l'un ou l'autre cas la divinité du mi-

racle eft incontestable.

Car fi cette étoile étoit de celles du Firmament , qui a pu

l'en détacher que celui qui l'y avoit placée qui a pu lui faire

prendre un cours fi different de fon cours naturel , que celui

qui avoit donné l'ordre & le mouvement à tous les Corps

qui brillent dans les Cieux.

Que fielle fut formée dans cette conjoncture , à qui peut

elle devoir fa naiffance qu'à cet Etre fouverain qui d'une ma-

fiere informe avoit formé les étoiles & les planettes ? Eft il

d'Etre fini dont la puiffance foit affés étendue pour produire

fur le champ un corps fi vafte & fi beau , pour en diriger le

cours fi fingulier , fans troubler l'ordre du monde : pour en

rendre la lumiere affés vive pour qu'elle perçât non feulement

les ténèbres de la nuit , mais les raions même du Soleil !

Que la raifon s'écoute , & elle fera forcée de reconnoître que

Jefus Chrift dés fa naiffance reçoit de Dieu dans ce grand

évenement le témoignage le plus indubitable.

XII..

incarnat.

[c] Vide Chrifoft.

hom. in Matth. e.

6. Bafil. hom. de

bumili Chrifti ge-

neras. Ambrof. . .
in lur. cap. 2. Aug

s . Tom. col. 1 .

fulgent . hom . de

"librorum de mira-

Epiphania. Anciorem

bilibus facra Script

lib. 3. cap. 4.

Si la Toute Puiffance de Dieu fe manifefte dans la produc

tion des Etres infenfibles , fon pouvoir & fa fageffe brillent

encore plus , en un fens , dans la formation des corps vivans.

Quel autre que l'Etre fouverainement fage & puiffant , a pû

produire ces plantes qui croiffent , qui produifent des fleurs

& des fruits Quel art pour que le fuc de la terre y pénétre ,

s'y filtre , s'y répande jufqu'aux extrémités , & y circule enfin

comme le fang dans nos corps quel ordre par conféquent

dns le tilfu des fibres qui les compofent quelle œconomie

dans les préparations du fuc nourricier , pour que pouffe au-

dehors , it produife des bourgeons d'un ouvrage merveilleux :

!

Cccc

cip:: la formation

Troisiéme prin-

des plantes preave
certa ne de la di

svinité.
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Douc le miracle

baton d'Aaron

vin de fa nature.

[a] num. 16.

des feuilles d'un travail fi délicat : des fleurs fi belles , fi fé-

condes , des fruits fi précieux ; & ce qui eft encore plus ad-

mirable , des fruits qui renferment dans leur fein les germes

d'une infinité d'autres plantes , d'autres arbres , d'autres fruits?

On peut défier hardiment la raifon d'inventer quelque pré

texte probable pour ne pas adorer la main de Dieu dans cet

œuvre. XIII.

Or c'est par un œuvre de cet efpèce que le Sacerdoce

qui germa , eft di- d'Aaron fut autorifé (a). Coré , Dathan & Arbiron briguant la

principauté & le Sacerdoce , la terre s'ouvre & les engloutit

tout vivans. Le lendemain le peuple murmure contre Moïfe &

Aaron , & il fort de la terre un feu qui en confume prés de

quinze mille. Enfin pour arrêter & prevenir la jalousie &les

murmures , le Dieu de moïfe lui ordonne (b) de demander

de fa part aux douze Princes des Tributs , leurs bâtons , d'é-

crire fur chacun le nom de celui à qui il appartient , & de

mettre tous les bâtons dans le tabernacle d'alliance devant

l'Arche. On connoîtra , dit-il , celui d'entr'eux

hoifi , à la marque fuivante ; fon bâton germera.

3) Bid. cap. 17.

Quatrième prin-

cipe Dieu feul a:

aflésde pouvoir &

de fageste pour for-

mer des animaux.

que j'aurai

L'ordre s'éxécu
te

, on rentre dans le taberna
cle

, on y trouv

le bâton d'Aaro
n
qui a germé , il en fort des bourge

ons
,

d'où naiſſen
t

des fleurs qui , aiant étendu leurs feuilles , fe

change
nt

en amande
s

.

Qui a fait ces miracles ? Mais quel autre que le Dieu Créa

teur a pu rétablir les fibres dans un bois lec , y produire & y

faire couler fans difficulté le fuc convenable , l'y infinuer fans

lefaire paffer par des racines , & fans l'emprunter de la terre ?

former enfin des bourgeons , des fleurs & des fruits , n'est- ce pas

là le même ouvrage que celui de la création des plantes ?

C'est donc un miracle néceffairement divin.

XIV.

Il n'eft pas moins aifé de démontrer la divinité de quel-

ques autres miracles , en raisonnant fur un autre principe in-

conteftable. C'eft que , fi la main du Tout- Puiffant fe manifefte

dans la formation des plantes ,il eftencore plus évident qu'elle

feule peut créer des animaux.

Quand je parle au refte de création d'animaux , comme

lorfque j'ai parlé de création de plantes ou des autres corps

particuliers , je n'entens pas qu'ils foient tirés d'un néant to-

jal :jamais Dieu n'en a créé en ce fens , puifque c'eſt d'ung
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matière qui éxiſtoit déja , qu'il'a pris la ſubſtance de eox

mêmes qui furent produits au commencement , comme l'hif-

toire fainte en fait foi. Je n'entens donc ici par le mot de

création , que l'action par laquelle , fans le fecours d'aucune

femence prééxiftente , pour ainsi dire , les prémiers animaux

de chaque efpece furent formés : & c'eft dans ce ſens même

queje foûtiens qu'il n'y a que Dieu qui puiffe créer des animaux,

Peut-on en douter quand on en confidére de près l'admi-

rable machine ?

Quelle multitude d'os , de fibres , de nerfs & de muſcles

dans chaque animal de toutes les efpéces ? quel art dans la

préparation de chaque partie de l'animal ? quel ordre dans

tous les refforts qui fervent à fes diverfes fonctions ? Quelle

merveilleuſe induftrie les fait voir , entendre , fentir , vivre ,

s'imprimer du mouvement , engendrer ? Tout cela n'eft-il pas

une preuve évidente de l'éxiſtence & de l'action d'un Etre fou

verainement grand & puiffant? on le fent dès qu'on rentre en

foi même. Auffi les Philofophes de toutes les Religions l'ont

ils compris & enfeigné. Tout cela démontre donc que la pro

duction d'un animal par d'autres voies que par celles de la

génération , feroit un miracle évidemment fupérieur à tous

autre qu'au Dieu créateur.

X V.

Donc Moïfe ope

roit par la vertu de

Dieu, lorfqu il chan-

gea la pouffiere en

pous ou en mouche

rons.

Que faut-il donc que nous penfions du miracle que Moïfe

fit en Egypte , lorfque de la feule pouffière de la terre il fe

forma à fon ordre une infinité de pous ou moucherons ?

Je ne parle pas de la production du ferpent de ce Prophete ,

parce que cela nous entraineroit en des difcuffions auffi lon

gues que peu néceffaires fur la production des ferpens des En-

chanteurs. Je ne parle pas auffi de cette multitude de grenouil-

les dont Moïfe couvrit toute la Terre d'Egypte , parce que

c'est des fleuves , des ruiffeaux & des marais qu'il les fit for-

tir [ a ] , en faifant éclorre fubitement leurs frays ; miracle

qui n'eft point renfermé dans le genre de ceux dont nous par- 5. & 6.

lons maintenant. Je ne parle pas non plus de ces fauterelles

innombrables qui à fon ordre fe répandirent fur tout le païs

des Egyptiens , parce que , quoiqu'elles ne parurent qu'alors ,

elles ne furent pas alors produites ; & que ce fut un vent brû-

lant [ b ] & miraculeux qui , aprés les avoir fait éclorré , les

tranfporta de divers lieux dans toute l'Egypte. Quant à la pro. [b ] Exod. 10. 13

CCce ij

[ a ) Exod. 8.
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(a) Ibid. 8.24.

Mome fujet.

duction de ces mouches ( a ) , dont toutes les maifons de Pha-

raon & de les ſujets furent infectées , comme l'hiftoire n'ex-

prime point de quelle maniere elles fe répandirent , nous

nen faurions tien dire de certain.

XVI.- :!

Aaron

Mais pour ces pous ou moucherons qui furent la quatrième

plaïe dont les Egyptiens furent frappés , ne doivent ils pas

leur origine à la même opération qui créa les animaux ;

(b) Exod. 8. 17. ( b ) étenditsa main , felon ce que Moife lui avoit dit de la part

de Dieu , & frappa defa verge la pouffiére de la terre & toute

la pouffierefe convertit en moucherons [ ou en pous ] dans toute

l'étendue de l'Egypte.

Objection prife

du premier miracle

des Magiciens de

Pharaon , &réponse

à cette objection

>

D'où viennent ces infectes Eft-ce un vent impétueux qui

les a tranfportés de divers lieux , comme les fauterelles Non

aucune cauſe phifique n'a préparé de loin ce fléau , puifque

c'eſt au moment de l'ordre de Moïfe qu'ils fe forment tout à

coup, & qu'ils couvrent les bêtes & les hommes dans toute

P'Egypte. Ce n'eft pas non plus par un accroiffeinent foudain

de leurs frays ; car ne feroit ce pas une fuppofition évidem-

ment abfurde que toute la terre d'Egypte ait été couverte de

frays de moucherons ou de pous Il faut donc néceffaire-

ment entendre le texte dans la rigueur de la lettre , puiſqu'il

eft impoffible de l'expliquer raifonnablement dans un autre

fens : c'eft-à - dire , qu'il faut croire que lapouffiere fe convertit

en moucherons ou en pous ; & que ces infectes furent produits

dans cette conjoncture , comme ils l'avoient été quand Dieu

les créa. C'eſt donc ici un effet bien fenfible du Dieu

créateur.

XVII.

"

On va m'objecter le premier miracle des Enchanteurs

d'Egype . Y a-t il plus de difficulté , dira-t on , à produire des

pous ou des moucherons , qu'à former des ferpens & , fi ce

dernier prodige n'eft pas du reffort de Dieu feul , peut on foû-

tenir que l'autre foit divin de fa nature Or la formation de

ferpens n'eft pas du reffort de Dieu feul , puifque les Enchan-

teurs d'Egypte en formerent par la vertu du démon. La for

mation de moucherons ou de pous n'eſt donc pas un miracle

divin de fa nature.

Objection confidérable en apparence , mais qui n'appuïc

que fur une équivoque qu'il faut lever. Je veux que les Ma-
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giciens d'Egypte aïent formé des ferpens réels , ce qui néan-

moins eft fort conteſté , comme on le fait les ont ils produits

de la même maniére & dans le même fens que Moïfe forma les

pous ou moucherons ? c'eft à dire , formérent-ils ces ferpens

avec la matière de leurs baguettes , indépendamment de toute

fémence de ces animaux , comme les pous fe formérent de

la feule pouffiére à l'ordre de Moïfe : Si cela eft , les deux miracles

étant entièrement reffemblans , il n'eſt aucun prétexte de dif-

tinguer le principe de l'un du principe de l'autre. Mais il eft

abfolument faux qu'ils ayent ainfi formé des ferpens ; il eſt

faux que des Etres bornés puiffent produire de telles merveil-

les. Pour en être convaincu , il fuffit d'être fenfible à la Reli-

gion & à la raiſon.

XVIII.

Y

Mais , dira- t-on , le texte facré ne porte-t-il pas que les ver-

ges des Enchanteurs furent changées en ferpens , comme il

eft dit que la pouffiére fe changea en moucherons ou en pous !

n'eft-il pas certain auffi que , felon un grand nombre de

Théologiens & de Peres , ce changement fut réel

•

Tout cela eft vrai . Maison n'a pas compris mon raifonne-

ment , fi on croit que l'objection le renverfe ou l'affoiblit. Car

pourquoi ai je prétendu que les moucherons fe formerent de

la pouffiére , comme ils en furent formés au tems de la créa

tion Eft ce préciſement parce qu'il eft écrit que la pouffiére

ſe convertit en moucherons Ce n'eſt pas là mon raiſonnement:
!

Je fais qu'il n'eft pas toûjours néceffaire de prendre les textes

des divins Livres dans toute la rigueur de la lettre ;je fais qu'il

eft permis de s'en écarter ;fi on le peut fans s'éloigner de l'ufage

des Auteurs facrés , & en leur confervant un fens fuivi : je fais

qu'il faut même le faire , fi en infiftant fur le fens litteral ,

on choque la raifon & la foi. Mais je fais auffi , on ne peut

contefter , qu'il eft indifpenfable de s'attacher rigoureufement

à la lettre ,fi fans cela il ne reste plus de fens raisonnable &

fuivi dans le texte.

le

Voilà pourquoi je foûtiens que les moucherons furent for-

mésalors , comme ils l'avoient été quand Dieu les créa. Il eſt

impoffible , comme je l'ai fait voir , d'expliquer raifonnable-

ment le texte dans un autre fens que celui-là , il eft impoffible

que ,s'ils nefe formerent de la maniére que j'ai dit , ils ayent

pû naître tout d'un coup en affésgrand nombre pour couvrir les

Même fujet..
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Mente fajet.

* Voïés S. Auguft.

L. 3. de Trinit .

cap. 7. 8. & 9.

Tom. 8. col . 799. &
Sequous.

Etre infiniment

hommes & les bêtes dans un vafte Roïaume. C'eſt donc dans

ce fens que le texte doit néceſſairement être entendu.

En eft il de même des expreffions de l'Auteur facré ſur le

prémier niracle des Enchanteurs ? Non en ne les prenant

point dans leur feas rigoureufement littéral , on conferve à l'Au-

teur facré fon langage ordinaire : on ne lui attribuë point des

fens louche ou faux & fans cela au contraire , on lui feroit

dire une chofe que la foi & la raiſon condamnent également.

L'objection fondée fur la comparaiſon des deux textes ne fauroit

donc affoiblir mon raifonnement.

XIX.

Il n'eſt pas plus combattu par l'explication que les Dodeurs

dont il eft parlé dans l'objection , donnent à ce texte. Car

quoiqu'ils prétendent que les verges des Enchanteurs furent

réellement changées en ferpens , ils ne croient point que ce

changement ait été parallele à la création , comme l'a été

celui de la pouffiére en moucherons. Ils nient au contraire que

le démon ait en aucun fens créé ces ferpens ; ils foutiennent

que tout ce qu'il fit dans cette occafion , ce fut de faifir des

ceufs germés de ces animaux ,où leurs divers organes étoient

ar conféquent formés en petit , de les développer , & de fe

fervir , pour les étendre , de la matière des baguettes à peu

prés commeune pluie chaude fait quelque fois éclorre & groffic

foudainement des infectes. Or , quoique cette opération foit

extrêmement merveilleufe , fi elle ne l'eft même trop pourun

pouvoir borné , elle eſt néanmoins infiniment inférieure à celle

de la formation proprement dite des animaux.

On voit donc qu'en admettant même le fentiment de ces

Docteurs ,mon principe ſubſiſteroit dans fa force. Ce fentiment

ne donne donc aucune atteinte à la conféquence que j'ai infé-

rée de mon principe , en faveur de la divinité du quatrième mi-

racle de Moïle devan Pharaon.

XX.

Cinquième prin- Pourfuivons & portons les yeux fur cette ordre admirable.

sipe. Il n'y a qu'un qui régle les Aftres & les Planettes dans les Cieux. Former

fage & puisfant qui ces Corps fi vaftes & fi beaux d'une matière brute & infor-

ait pu donner le

me , c'eſt un Ouvrage où la raiſon admirera toujours , commemouvement вых

nous l'avons dit , la main du Créateur tout puiflant . Mais cette

main n'eft pas moins fenfible dans le mouvement invariable de

ses Corps ,& dans la conftante harmonic qu'ils confervent en-

Cieux , qui puisfe

en conferver lebel
erdre , & qui foit

sapable de le
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ter toute la nature

dans la confufion,

tr'eux , & avec la Terre. Conftance fi bien méſurée & ſi néceſ. déranger , fans ja.

faire , que , fi vous fufpendiés la révolution de quelqu'un de

ces grands Corps , tandis que les autres iroient leur cours,

voilà le monde qui feroit dans la confuſion , voilà un boulever-

fement infaillible & entier de la nature : à moins qu'une fageffe

égale à celle qui lui imprima d'abord le mouvement dans un

fi bel ordre ,& qui l'y entrétient , ne prévienne les maux qu'un

dérangement de cette forte doit naturellement produire. Je ne

crois pas qu'on puiffe revoquer en doute cette vérité , pour peu

qu'on foit inftruit de l'oeconomie du monde.

Il n'eft perfonne non plus à qui il puiffe venir dans l'efprit

que, quoiqu'il ait fallu une fageffe & une puiffance infinies

pour faire rouler dans une proportion fi belle& fi fixe tous les

corps lumineux & opaques qui forment l'immenfe & admirable

machine du monde , un pouvoir borné foit néanmoins capable

de les rendre tout d'un coup immobiles : & , aprés ce répos ,

de leur imprimer à chacun le mouvement dans le même ordre,

& felon la même mefure qu'auparavant.

la-

Arrêter ainfi le monde entier dans fon cours , ne feroit-ce

pas forcer évidemment la nature même ? Rendre à chaque

Aftre & à chaque Planette fa révolution , aprés la lui avoir faic

perdre, ne feroit - ce pas la même merveille que

celle par

quelle chacun de ces Corps reçut fa meture de mouvement , &

l'ordre dans lequel il le fait ? Tout autre que l'Etre fouveraine-

mentfage & puiffant , eft donc évidemment incapable d'opérer

ces merveilles . XXI.

De ces principes inconteftables il fuit par une conféquence

néceffaire qu'il faudroit être incrédule jufqu'à l'extrême folie ,

pourhéfiter à adorer la main du Tout-Puiffant dans le miracle

que fit Jofué lorfqu'il pourfuivoit les Amorrhéens.

Ces Infidelles [4] affemblés pour détruire Ifraël , font divi

nement frappés de terreur à fa vûë. (b). Ils prennent la fuite,

& voilà qu'une pluie de groffes pierres qui tombent du Ciel [ ]

en écrafe beaucoup plus qu'il n'en étoit péri par le glaive des

Hébreux. Alors Jofué [d] commande au Soleil de s'arrêter ;

pour qu'il pourfuive la victoire, & le Soleil s'arrête unjour en-

tier :jamais on n'a vû de jour & long : il dura (e) autant que

deux jours ordinaires ( 1) .

On étoit alors au folftice d'Eté , auquel tems le Soleil paroit quatorze heures dara

Donc Dieu eft

certainement l'Au-

fit Jofué pendant

teur du miracle que

la déroute des

Amorrhéens.

(a) Josué cap . X.

(b) bid. 10.
(c) Ibid. y. 11.

(d) bid. . 16,

13. 14.

(c) Eccli. 46. go
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Donc c'eft Dicu

qui fit par Ifaïe le

rasfura le Rei Eze-

chias.

6 ) Ifaïe 38.8.

(b) Eccli. 4 , 26.

Mais quel pouvoir arrêta ainfi le Soleil ( 2 ) dans fa courfe!

quel pouvoir lui rendit enfuite fon mouvement : Nous l'avons

dit ; certainement il n'y a que celui qui avoit pû le lui donner

& conferver , qui ait pû le lui faire perdre & le lui rendre.

De plus , le Soleil fut il le feul des Altres & des Planétes qui

s'arréta en ce cas , comment n'arriva t il aucun défordre dans

lés Cieux ? comment le monde fubfifta-t il fans confufion !

comment ne fe bouleverfa-t- il pas La merveille du Soleil arrêté

dans fa courfe , toute grande qu'elle eft , eft moins confidérable.

Que fi toute la machine immenfe du monde devint tout à-

coup immobile , fi elle perfifta quatorze heures dans ce repos ,

fi elle reprit enfuite fon mouvement dans le dégré & la pro-

portion ordinaires : comment n'être pas pénétré d'admiration

& de refpect en penfant à un tel fpectacle On auroit beau vou

loir s'étourdir la raiſon parle , & y révére le Dieu Créateur

du Ciel & de la Terre.

XXII.

C'eſt par un miracle non moins admirable que le miniſtère

élébre miracle qui du Prophète Ifie fut confacré. Il fait (a) rétrograder le So-

leil , & augmente par là le jour de quinze heures , en figne de

la vie prolongée pour quinze ans (6) au Roi Ezechias . Or quel

autre que Dieu peut forcer ce Corps immenfe , qu'un tour-

billon exceffivement agité emporte vers l'Occident , à fe réplier

foudainement vers le lieu de l'horifon ou il fe leve quel autre

peut le fixer quand une fois il a pris un cours contraire quel

autre peut l'obliger à réprendre fon cours naturel ? quel autre

enfin peut ménager des évenemens fi extraordinaires , fans que

l'ordre du monde fe trouble Les faits ne parlent- ils pas d'eux-

mêmes n'annoncent ils pas à haute voix leur divinité
?

Donc c'eft Dien

auffi qui dirigea

Etoile qui parutà

la naissance deJ.C.

toiles du Firma-

fi.elle a été une des

ment.

Il en eft de même , comme nous l'avons remarqué , de l'é.

toile qui conduifit les Mages de l'Orient jufqu'à l'Etable de

Bethleem où étoit Jefus-Chrift enfant , fi pourtant elle n'étoit

qu'une étoile ordinaire. Car changer le cours naturel d'une

étoile , la faire aller de l'Orient pays des Mages , vers Jerufa-

lem qui en eft au couchant , & enfuite de cette Ville vers Be-

la Judée. Ainfi dans le fentiment le plus vrai-femblable , le jour auquel Jofué arrêta le

Soleil fut de vingt-fix heures du Soleil . Il fut de trente-fix heures, felon plufieurs.

(2 ) C'eft la terre qui s'arrêta dans le fiftéme le plus commun : mais que ce foit le

Soleil cu la Terre , le miracle eft le même. Pour être mieux entendu , je parlerai com

me on parle, & co.nme a parlé l'Auteur facré.`

thlée
m
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thleem , c'eſt à dire du Septentrion au Midi , eft-ce un évene.

inent qu'une puiffance finie puiffe procurer peut- il fe faire

fans que le Firmament fe bouleverſe , à moins que le Dieu

Créateur n'y mette fa main.

Mais felon toutes les apparences , cette étoile fut formée

alors , & dans ce cas nous avons déja montré (4) combien la (a ) Ci-defus,

divinité de ce miracle eft indubitable.

XXIII.

page 14 .

Donc c'est par
Celui du Soleil éclipfe pendant trois heures , dans le tems

que Nôtre Seigneur Jeſus-Chriſt étoit fur la Croix (1 ) , mérite, une opération ma-

auffi toute nôtre attention & tout notre refpect. Car étoit ce nifeftement divine

une éclipfe naturelle du Soleil , comme l'ont dit quelques Ido- que le soleil s'é-

clipfa pendant la

lâtres (6) Mais une éclipfe naturelle peut-elle durer trois paflion du Sauveur.

heures ! Mais une éclypfe naturelle du Soleil peut elle arriver (b) de Orige

dans un autre tems que celui de la nouvelle Lune ? Or au tems mum inbune locum

de la Paffion de Jefus-Chrift la Lune étoit pleine , puifque c'é

toit au jour que les Juifs célébroient la Pâque , c'est-à- dire,

au quinziéme de la Lune du premier mois , felon la manière

de compter des Juifs.

C'est donc d'une éclypfe contre l'ordre de la nature , c'eft

d'une éclipfe où le miracle divin eft conftant , que vinrent les

ténébres qui couvrirent toute la Terre pendant la Paffion de

Jefus Chrift, fi elles avoient leur caufe dans le Soleil éclipfè ,

ce qui eft le fentiment de la plû part. Car ce phénoméne ne

fauroit arriver que par l'interpofition de la Lune entre nous &

le Soleil. Or , comment la Lune , qui lui étoit alors oppofée,

put elle fe placer entre cet Aftre & la Terre , à moins que le

Créateur qui lui avoit tracé fon cours , nele lui ait fait interrom

pre;à moins qu'il ne l'ait obligé à rétrograder en un moment

dans ces efpaces immenfes qu'elle parcourt dans fon Zodiaque

du jourde fa conjonction à celui de fon oppofition; comment

une révolution fi grande n'auroit-elle point dérangé pour la

fuite l'harmonie des Cieux ,fi elle n'avoit été rétablie par celui

(1) Phlegon Ecrivain Idolâtre , affranchi de l'Empereur Adrien fait mention de

eette Eclipfe. Volés Eufébe In Cronicis , ad kun. MMXL. & Origene Tratt. 35. in

Matth. Thallus autre Auteur Paien en fait mention auffi au rapport d'Africanus.

Voïés Scaliger Animadverf. Eufeb. pag. 171. Tertulien apologet. cap. 1.& le Martyr

S. Lucien apud Rufin en parlant de cette Eclipfe aux Païens , les renvoient à leur

Annales ,,où l'hiftoire , difent-ils , en cft. confignée………

DD d di

nem Hyeronis

75 P
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Preuve de la divi-

nité du même mi-

racie dans une a#-

trc hypothéfe.

Sixième principe.

fon Corps & dans

^

fubftances,une preu-

vinité.

là mème qui l'avoit formée ? Jamais la raifon ne donnera

qu'au Dicu Créateur des oeuvres de ce genre.

XXIV.

Peut-être que ces ténébres furent caufées par des nuages

fombres & épais qui fe répandirent dans toute la Terre , fem-

blables à peu près à ceux qui du tems de Moïfe couvrirent

l'Egypte pendant trois jours car la caufe prochaine n'en étant

point exprimée dans l'hiftoire , il eft libre de s'attacher à l'ex-

plication qu'on croira la plus probable.

Dans ce fentiinent , le miracle des ténébres n'a plus fon ap.

pui dans le principe d'où nous avons conclu fa divinitė : mais

it ne laille pas d'être manifeftement furnaturel , & d'annoncer

l'Etre fouverain qui l'opére.

Il eſt manifeftement furnaturel , puifque la raifon ne permet

pas de fuppofer que de fi épais nuages fe foient naturelle-

ment formés en plein midi , & dans toute la Terre.

Il annonce que c'est l'Etre fouverain qui l'opere , puifque ,

pour le produire , il ne fuffit pas de raffembler fucceffivement

des vapeurs difperfées dans les airs , & d'obſcurcir par là quel-

ques parties du Monde , ce que des caufes naturelles font fou-

vent mais qu'il faut former des nuages dans l'inftant , & les

former fi grands & fi étendus que toute la Terre en devienne

ténébreuſe: phénoméne qui rappelle à celui qui veut que cela

fe falle , & cela eft fait..

X XV.

De l'attention à un autre principe coulent auffi des preuves

L'homme eft dans bien décifives pour la divinice de plufieurs autres miracles Ce

fon Ame , & dans principe eft que l'existence de l'homme eft un argument fenfi-

P'union de cesdeux ble& évident de celle d'un Dieu infiniment fage & puiffant.

ve fenfible de la di- Comment croire en effet qu'un Etre borné dans fon pouvoir

& dans fes lumières , foit capable de former cette multitude

infinie de parties délicates dont le corps humain n'est qu'un

affemblage , & de les arranger dans un fi bel ordre ? Combien

de merveilles dans une feule de ces parties dans la tête, par

exemple : Oui je défie la raifon la plus fubtile d imaginer un

moïen apparent d'éluder cette preuve de la divinitė. Ainſ

l'ont penté les Sages de toutes les Religions & de tous les

fiécles.

L'empreinte du Tout-Puiffant eft gravée encore plus pro-
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fondément dans nôtre ame. Eft-il rien dont la formation an-

nonce mieux la divinité , qu'une fubftance qui penfe , qui pe-

nétre dans les fublimes vérités , qui raffemble fes découvertes ,

qui en forme des principes , qui veut , qui défire , qui par un

penchant invariable afpire à être toûjours heureuſe.

Mais , ce qui eft le comble des merveilles qui compofent

l'homme , c'eft l'union , & l'union fi étroite de l'Ame & du

Corps , fubftances fi différentes & qui femblent fi inalliables.

Pour les unir ainsi , pour les rendre dépendantes l'une de l'au

tre , faut il moins qu'une lageffe & qu'une puiffance fans bor-

nes !Que la raifon s'écoute & décide : ce font des vérités dé-

montrées par un grand nombre de beaux Efprits , mais vérités

qu'on fent encore mieux qu'on ne les exprime , dés qu'on

veut s'étudier foi- même ; nul n'y réfifte fans lutter contre fa

raifon & fa conſcience.

XXVI.

1

Bone Bréfuffec-

rement un miracle

De-là que s'enfuit- il pour notre objet c'eft que réformer tion des Morts eft

des parties du corps humain quand elles font corrompues , tújours & nécessair

comme elles le font aprés la mort , y produire des efprits divia

qui raniment toute la machine : rétablir en un mot la pro-

portion que doit avoir chaque membre & l'harmonie de cha-

cun avec tous , telles qu'elles font dans les corps vivans , c'eſt

un œuvre qui n'appartient qu'à celui qui a formé nos corpor

& qui leur a donné la vie.

Quefuit-il encore du principe établi C'eft qu'aprés que

l'ame a été une fois féparée du corps , réunir ces deux ſubſtan-

ces , & les rendre dépendantes l'une de l'autre , comme elles

le font en nous , c'eſt la même merveille que la formation de

l'homme , ouvrage qui eft évidemment de Dieu.

Donc Dien a opé•.·́

ré Elie

& par les Apo-

tres.

(a) Aŭ. 20.

Donc Elic & Elifée , donc Nôtre Seigneur Jefus Chriſt &

les Apôtres opéroient certainementpar la vertu de Dieu , puiflifee , parN.'s.J.

qu'ils réfufcitérent des morts. On fait qu'un jeune homme [ 4 ] C.

étant tombé d'un troifiéme étage & s'étant tué pendant que

faint Paul prêchoit à Troade , cet Apôtre lui rendit la vie. On

fait
que faint Pierre réfufcita à Joppé la pieufe Tabithe [b].

On fait que Jefus- Chrift réfufcita la fille de Jaïre (c) , le fils

de la veuve de Naïm [ d ] , & Lazare enseveli depuis quatre

Onfait qu'à la mort (f) les tombeaux s'ouvrirentjours ( e ). On fait qu'à

que les cadavres de beaucoup de Saints reprirent la vie , qu'il Masth. 27.

DD d d ij

4

(b) Ibid. 9.

[c] Marc.s. Luc.

8.

(d) Luc. 7.

(e) Joan.

(f]

11.
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(a ) Ibid.

(b) 4. Reg. 4.

(c) ibid. cap.

[ d ] 3. Reg. 17.

ſe réfufcita loi-même trois jours aprés fa mort , & qu'aprés

fa Réfurrection lui & fes Saints fe firent voir de plufieurs (4).

On fait (b) qu'Elifee rendit la vie à l'enfant mort de la Suna-

13.mite , & qu'un cadavre (c) refufcita pour avoir fortuitement

touché les offenens de ce Prophête. On fait enfin (d) que le

fils de la veuve de Sarephta étant mort , il fut rendu à fa

mere à la prière d'Elie. On fait donc que Jefus-Chrift , les

Prophêtes & les Apôtres ont fait des miracles inconteſtable-

ment divins.

XXVII.

Septiéme Principe :

Dicu feul peut ope-

rer certains miracles

de guérifon.

* L'Auteur de la

Réponſe génér.

dans le Poff -Scrip-

fuite à la Réfenſe ,

um pour fervir de

pag. 31.j

Bccafions où ces

manifeftent à la

Il y a d'autres miracles dont la divinité peut étre claire-

ment démontrée , quoiqu'il s'en faille beaucoup que leur opé-

ration demande autant de puiffance que ceux dont nous vo-

nons de parler. Tels font certains miracles de guériſon.

Je dis qu'il faut bien moins de pouvoir pour rendre la fanté

que pour rendre la vie. Car , outre que dans un Cadavre le dé-

rangement eft tout autre que dans un Corps qui n'eſt que mal

affecté , ya-t il de la proportion entre débarrafler feulement

quelque partie du Corps , & remettre dans une liaiſon des plus

intimes deux fubftances auffi differentes que le font nôtre Corps

& nôtre Ame, dont l'union eft incompréhensible La raison

avoit fûrement abandonné un Ecrivain de l'appel quand il

a dit que la guériſon d'un paralitique eft une preuve de la di

vinité , autant que la réfurrection d'un mort & qu'il faut us

Tout -Puiffant pour l'un comme pour l'autre.

On ne peut douter néanmoins qu'il n'y ait des maladies de

toutes les espèces , qui portent tant de dérangement ou de

corruption en quelques parties du Corps , qu'aucun pouvoir

borné ne fauroit y remettre l'ordre & lejeu néceffaires à la vie

&à une parfaite fanté ; & il eft für par conféquent qu'ily a des

guérifons qui par leur fubftance exigent abfolument la main

de Dieu. Mais c'eft aux plus habiles Médecins à décider quelles

font en détail ces maladies . Par état ils doivent avoir & ont

fur ce fujetdes lumiéres bien plus étenduës que les miennes,

XXVIII

Ce que je prononcerai avec une pleine confiance , & fans at

fortes de miracles tendre l'avis des Docteurs , c'eft que des miracles de guérifon

caifon l'empreinte pourroient être fi grands, fi prompts , fi parfaits , & tout à la

la main de Dicu. fois de tant de fortes , que le concours de toutes ces circon

•
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ſtances Y manifefteroit fûrement la main du Tout Puiſſant.

Que je voïe , par exemple , beaucoup de malades non-feu-

lement guérir au fimple commandement d'un homme , mais

encore guérir promptement : guérir parfaitement : quelles

que foientleurs maladies , lépre , furdité , aveuglement , para.

lifie , dérangement du cerveau , &c. je ne faurois alors con-

tenir ma raiſon : elle adorera Dieu dans cet œuvre. Je ne dis

point que pour qu'elle l'y adore ; il faille tout cela ; non : mais

je dis que , fi tout cela fe rencontre dans un œuvre : je ne ba

lancerai pas un inftant à croire qu'il vient de Dieu.

On aura beau me dire que la nature a de grandes reffour-

ces.J'en conviendrai : mais je n'apperçois pas dans ces merveil-

les ni ce qu'elle fait communement , ni ce qu'elle a fait quand

elle a opéré des merveilles , ni aucune proportion avec tout

ce qu'on voit & tout ce qu'on dit de les forces.

(4) Voïés mes

Inutilement me dira- t-onauffi qu'il y a des Eſprits capables de

fe gliffer dans les Corps , & de les guérir en mettant en œuvre

les moïens qui y font propres. Je fçai que ces Efprits peuvent

opérer beaucoup de guérifons lentes ou imparfaites ; qu'il eft

mêmebeaucoup de maladies qu'ils peuvent guérir promptement

& parfaitement : c'eft ce que la Tradition attefte , c'eſt ce que

j'ai prouvé [4] . Mais , je l'ai inculqué auffi & je le répéte : ces

Efprits , quoique fort induftrieux & fort puiffans , comme l'en- Lettres précédentes

feignent la Tradition & les divines Ecritures , font oififs dés & fur tout la onzic

que la nature ne renferme & n'offre point les moïens d'agir : me depuis la page
$ 10. juſqu'à la

autrement ils feroient par leurs propres forces de vrais mira- page $ 17.

cles , ce qui implique contradiction. Or eft il dans la nature

quelque moïen de rendre à toutes fortes de malades la fanté

parfaitement , fans difficulté , & dans un moment Je ne puis

même y foupçonner cette vertu ; je ne faurois comprendre

que toutes les maladies puiffent s'évanouir fans aucune ré-

fiftance , à moins que ce ne foit le Tout-Puiffant qui y porte

fa main. C'est ainsi que je me fuis déja expliqué à ce fujet dans

maneuvième Lettre (6) , où j'ai expliqué auffifort au longpour [b ] IX. Lettre , P

quoije nele déclarai pas en termes précis désle commencement. 410. juſqu'à la p.

XXIX.
414.

Donc c'eft par

Or voilà une nouvelle démonftration que Dieu opéroit par la vertu divine que

N. S.Jefus Chrift & par les Apôtres. Car quels font les ma- Jefus-Chrift & les

dadesà qui J. E. rend la fanté : Il en guérit de toutes les fores maladies,

Apôtres ont guéri
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(a) Aft..5. V. 35..

16.

tes il gurit généralement tous ceux qui l'invoquent , para-

litiques , febricitants , fourds , muets , aveugles , lépreux , lu-

natiques , &c. tous fans exception font par lui délivrés de leurs

maux. Et par quels moïens opére-t- il tant de merveilles ? par

fon feul attouchement , ou en difant feulement , je le veux.

Du moins lui faut -il du tems pour entreprendre & con-

fommer des guérifons fi difficiles & en fi grand nombre ? Non ;

tout eft fini dans un mot. Oh: la main de Dieu qui a formé

corps humain , eft ici trop fenfible , pour qu'on puiſſe la mé

connoître : certainement elle feule peut faire tant de chef

d'œuvres fi fubits & fi parfaits dans nos Corps. Jamais la rai-

fon ne s'obſtinera férieufement contre cette preuve.

le

Mêmes prodiges par le ministère des Apôtres de Jefus-

Chrift. Voïés ce qui fe paffe à Jerufalem par l'ombre feule de

Pierre 4. Quiconque peut parvenir à être couvert de cette

ombre lorfqu'il marche , eft für d'être guéri , de quelque na-

(b) 48. 19.4. ture que foit fa maladie. Voïés auffi quels prodiges s'opérent

à Ephéle b par le feul attouchement des linges & des vête

mens qui avoient fervi à S. Paul , il n'y a point de langueur qui

réfifte à leur efficace. Or que toutes fortes de maladies fe dif

fipent ainfi & fans préparation & fans délai , n'est- ce pas ,

comme nous l'avons dit ,une œuvre propre à celui qui a formé

le corpsde l'homme , & qui le conferve par fa feule volonté?

1.4.11.

Huitième principe:

La connoiffance

Que fera ce fi à ces miracles de guérifon on ajoûte les Pro.

phéties qui les annoncent, les réfurrections des morts qui les

accompagnent , la fin noble pour laquelle ils font faits D'eux

mêmesils ont une force invincible : mais cette force augmente

à l infini par l'adjonction de ces trois circonftances , ou même de

l'une des trois , comme je l'ai déja dit , & comme je l'explique

rai en fon licu. XXX.

L'événement qui arriva immédiatement aprés la defcente

foudaine des Lan- du Saint Efprit fur les Apôtres au jour de la Pentecôte ,

gues étrangères ne eft encore d'un caractére bien noble & bien divin. Ils font

peut venir que par

Finfufion de Dicu. tous Galiléens d'extraction , & groffiers par état , ne fachant

·

(1) A2. 2.

asi x

par conféquent que le langage de leur patrie , c'eſt à dire

que le Siriaque. Les voilà néanmoins quitout d'un coup fça-

vent parfaitement les langues des Juifs de toutes les nations

que la Fête a affemblés à Jerufalem , des Parthes , des Médes ,,

des Elamites , des Romains , des habitansde la méfopotamic,
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:

de la Judée , de la Cappadoce , du Pont , de la Phrigie , de

la Pamphilie , de l'Egypte , de la Libie , de l'Arabie , de

l'Ile de Crete. Quel prodige inoüi !

Donc ce n'eft ni

par l'opération d'au-

i

les Apôtres fçutent

un

Eft ce naturellement qu'ils ont acquis tout- à coup la con-

noiffance de toutes ces Langues ? Mais comment fe peut-il fans naturellement

un très grand miracle , que le cerveau fe charge fubitement cun Esprit borné que

d'un nombre infini de traces de mots inconnus auparavant, & parierent

& qu'elles s'y rangent fans confufion ? Quel tems n'emploïe- grand nombre de

t-on pas pour apprendre une feule Langue ? Quel long exercice Langues.

pour qu'on puiffe la parler aifément à quel exercice & quel

tems ne faudroit il donc pas , felon le cours de la nature ,fur

tout à des hommes dont l'efprit & la mémoire ne font point

cultivés , pour parler trente Langues ? C'eft néanmoins fou-

dainement que dans cette conjoncture les Difciples de Jefus

au nombre de cent vingt les fçavent & les parlent.

Peut être qu'ils n'entendoient point ces Langues , mais que

des Efprits les auront parlées par leur bouche , n'ont-ils pas

fouvent opérés des merveilles qui , quoique moins étenduës &

moins brillantes que celles-ci › y ont du rapport?

Je conviens de ceci , c'eſt une vérité incontestable. Mais l'ap-

pliquer à ce qui arriva aux Apôtres , ce feroit fuppofer qu'ils

ne fçavoient point alors ce qu'ils difoient , fuppofition clai

rement démentie par l'hiftoire. Ce feroit fuppofer encoreque le

don des Langues ne fut en eux que paffager , au lieu qu'on

fçait qu'il fut fixe. Il faut donc que les Apôtres aïent alors

reçu la connoiffance des mots & des idiomes propres à cha-

cune des Nations dont ils parloient les Langues il faut que

les veftiges de tous ces idiomes & de tous ces mots aïent été

d'abord gravés & mis en ordre dans leur cerveau . Or, je le

demande à la raifon : font- ce là des merveilles qu'un pouvoir

fini puiffe confommer fur le champ ? n'y voit on pas cet Etre

dont la volonté n'a befoin ni de tems , ni de moïens , pour

agir felon fonbon plaifir , fur notre corps & fur notre ame?

XXXI.

Neuvième pefacipe

Dieu feul peut faire

qu'un homme qui

Ce qui éleve encore cette merveille , c'eftun autre miracle e parle qu'une lan

des plus grands qui l'accompagne , Pierre prêche à des hom- gue , foit entendu

mes de toutes les Nations mêlés enfemble , & il ne fauroit toutes les Nations.
de perfonnes de

précher dans plufieurs Langues en même tems. Voilà néan- * Il en ek de

moins quetousfes Auditeurs l'entendent parler , chacun dans-
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Apôtres.

Donc Dieu eft in-

même des autres fa Langue. Quel eft donc le reffort de ce prodige nouveau ?

Eft ce que l'air chaffe des poulmons de l'Apôtre , prenoit

au fortir de la bouche toutes les modifications propres à im-

primer tout à la fois les fenfations de divers mots Mais ce

feroit là un miracle figrand , que la raiſon juge qu'il eft im-

poffible , puifqu'il ne fauroit fe faire que l'air reçoive en méme

tems des modifications qui fe détruiroient l'une l'autre.

failliblement l'Au-

teur da miracle qui

fe fit à la premiere:

prédication de S..

FICE.C..

Mème fajet.

C'étoit donc fur les fens ou fur l'efprit des Auditeurs que

s'opéra le miracle. Or dans l'une & l'autre hypotheſe la di-

vinité en eft conftante. Dans la premiére il faut qu'à chaque

mot hébreu , par exemple , prononcé par l'Apôtre , un Ro-

main ait reçu dans fes fens l'impreffion du mot qui dans fa Lan-

gue répond à ce mot hébréu , & qu'a chaque parole , à cha-

que inftant ce miracle fe foit renouvellé avec la même prom

titude que l'on parle quel prodige quelle intelligence dans

celui qui en fut l'ouvrier , pour fubftituer avec tant de célé

ritê les mots & les tours de phrafes de la Langue Romaine

aux tours de phrafes & aux mots de la Langue des Hebreux !

Quelle habileté pour faire tout de fuite fur l'organe du Ro-

main l'impreffion convenable , & pour la varier à chaque in»

ftant avec tant de jufteffe..

XXXII

Suppofès maintenant , ce qui eft arrivé en effet dans la

conjoncture dont nous parlons , qu'il ait fallu opérer la même

fuite de merveilles fur un grand nombre de Romains , qu'il

ait fallu l'opérer en même tems furune multitude d'hommes

de diverfes Langues , de Parthes , de Lybiens , de Pamphiliens :

de Crétois , d'Egyptiens , d'Arabes , &c. & à moins que vous.

ne foïés réfolus de vous faire illufion ,fûrement vous ne balan-

ceréspas à adorer Dieu dans ce nombre prodigieux de miracles

réunis & foudains.

Que fi les fens de cette multitude d'hommes qui écoutoient

la prédication de Pierre , étoient tous ébranlés d'une: même

maniére , comment donc l'entendoient-ils tous parler dans la

Langue qui leur étoit propres Triple miracle , & qu'ils n'ayent

pasfenti les impreffionsdes paroles qui frappoient leurs orga

nes ,& que chacun d'eux ait reçu celles des expreffions de fa

Langue naturelle contre l'impreffion des organes tranfmifes

au cerveau , & que ces cenfations produites contre l'ordre de

10:
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la nature dans cette multitude d'Auditeurs , aïent été fi dif-

tinctes , ſi ſuivies , fi convenables à chacun. Pour peu qu'on

médite fur la multitude , fur la variéte & fur la grandeur de

ces miracles , ony reconnoîtra infailliblement le Dieu qui a

uni l'ame au corps , mais qui , pour agir fur eux comme il lu

plaît , n'a befoin que de lui même .

XXXIII.
Dixieme principe

des chofes paffées &

fecretes dont on n'a

point été inftraic

par les feus , ' eft
toujours l'effet d'a-

turelle.

Ici s'offre à unoi un autre genre de miracles digne de toute divifé en plufieurs

nôtre attention : ce font les révélations . Mais n'en confon- chefs . 1. favoir

dons pas les différentes espèces , car il s'en faut bien qu'elles

foient toutes d'un même prix.

Découvrir , non par conjecture , mais diftinctement des cho-

fes paffees & fecretes , qu'il fera fur qu'on n'a ni vûes ni en- e lumiére nem na

tendu dire , c'eſt donner une marque certaine qu'on eft éclairé

d'une lumiere non naturelle. Voit-on un homme en effet ,

pour fubtil qu'on le fuppofe qui puile de ces fortes de con-

noiffances dans fon propre fonds ? pourroit il même les y pui-

fer ? Toutes les connoillances de l'ame ne font-elles pas fon-

dées fur des idées , ou ne font elles pas occafionnées par les

impreffions des fens ? Nous ne fçaurions donc connoître natu

rellement rien de ce que nous ne voïons point dans nos idées .

& dont les fens ne nous avertiffent pas. Or les idées , qui ne

nous repréfentent que la nature des chofes , ne fçauroient nous

apprendre des faits ; & il eft manifefte que des faits que nous

n'avons ni vûs ni oüi dire , jamais nous n'en avons été inſtruits

par les fens.

XXXIV.

touchant les révé

lations de chofes

fecretes qui fe font

hors de la portée

des fens,

Ce que j'ai dit des chofes paffées , je le dis également de

ce qui fe fait dans le tems , fi c'est loin de nous & hors de la . Même principe

portée de nos yeux ou de nos oreilles que cela s'execute . Car

par quelle voie naturelle pourrions- nous penetrer fûrement

dans un fait fecret que nous ne voïons point , & dont nous

n'entendons point parler ? Repondre que c'est par une extaſe

naturelle & foudaine de l'ame , ce feroit dire ce qu'on n'en-

tend gueres dans ce cas , ou ce qu'on n'entend point du tout ;

ce feroit fuppofer que nôtre ame demeurant unie au corps

connoît autrement que par idées , ou par memoire

fenfations ; ce qui combat l'experience & les principes.

Eftice donc à un inftinct fecret qu'on rapportera une reve

EEce

> ou par
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3. Ces fortes de

révelations ne font

néanmoins , par el-

Pinfpiration

Dieu.

de

lation de cette espéce ? Mais ce feroit expliquer une difficulté

par une énigme , & donner dans une espèce de crédulitè

rigible , par crainte d'être credule en fait de furnaturel . Car

outre que ceque l'on voudroit faire entendre par inftinct , ne

peut avoir lieu au plus que dans le cas où quelque paffion vive

ou tendre du cœur eft intéreffée : & qu'on fait que des per-

fonnes ont eu quelque fois des révélations de chofes où elles

n'étoient intéreffées par aucune paffion conçoit-on , ou peut-on

concevoir qu'un inftinct , tel qu'il puiffe être , foit capa-

ble de reveler à nôtre ame un fait dont elle n'a aucune idée ,

dont il n'y a nulle trace dans le cerveau , dont elle ne reçoit

par les oreilles ou par les yeux aucune impreffion. Jamais

qualité occulte n'a été un plus grand mistére.

Donc toute révélation fûre & diftincte de faits paffés ou

de chofes qui fe font dans le tems qu'on les révele , & dont

on fera certain que celui qui les connoit , n'a pû ni les en-

tendre , ni les voir , doit être nécellairement attribuée à quel-

que Agentinvifible qui , indépendemment des fens extérieurs ,

a produit des traces dans le cerveau , ou a inftruit l'ame de

quelque autre maniére.

XXXV.

Onne doit pas inférer de là que ces fortes de révélations

les mêmes , qu'une font donc des effets d'une lumière divine ; car il eft fûr , felon

preuve équivoque de la raifon dirigée par des faits indubitables , qu'il y a des Efprits

créés capables d'agir fur le cerveau des hommes & de lug-

gérer des pensées à nôtre ame , & c'est ce qui eft également

certain par les principes de nôtre foi. Auffi les fages de toutes

les nations , de toutes les religions , & de tous les fiécles l'ont-

ils reconnu unanimement : & c'eft de plus ce que les Chrêtiens

dans tous les païs & dans tous les tems ont profeffe

m'un dogme de la Religion. Je crois pouvoir renvoïer fur tous

ces chefs à mes VI. & VII. Lettres. Il doit donc être incer-

tain fi les révélations de l'efpèce dont je parle , viennent de

Dieu , ou d'un Efprit créé à moins que , par leur objet ou

par leurs circonftances , elles ne nous dévéloppent leur ori

gine.

:

com-

Donc , pour montrerqu'on eft infpiré de Dieu , ce ne feroit

pas affés que d'étaler quelques connoiffances fupérieures aux

fumiéres naturelles de l'ame , ce n'eſt là qu'une marque
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l'action de Dieu ou de celle d'un Ange bon ou mauvais : &

pour que nous puiffions décider fagement de leur vrai prin.

cipe , il faut néceffairement que nous aïons recours à d'autres

moïens.

XXXVI.
4º. C'eût ce qu'on

mens futurs , mais

J'en dis de même des prédictions d'évenemens futurs , mais doit dire auffi des

qui dépendent des caufes néceffaires. Souvent elles ne fur- prédictions d'évene-

paffent pas l'intelligence des hommes : comment feroient- elles néceffaires , & des

au deffus de la portée de ces Efprits , dont les lumiéres font

fi vives , fi étendues , & fi fupérieures aux nôtres ?

Pour la même raifon une prédiction conjecturale de cer-

tains évenemens libres & contingens ne paffe pas toujours

l'intelligence des démons , puifqu'elle n'excéde pas toûjours

la prévoïance même des hommes. Auffi les Docteurs ont-ils

décidé d'un commun accord , que ces fortes de prédictions

auffi bien que les autres révelations dont nous avons parlé,

n'annoncent pas plus l'Eſprit de Dieu , que l'efprit d'un mau-

vais ange , fi on ne les confidére qu'en elles-mêmes. I feroit

ailé de produire fur cela des autorités , on fait qu'elles font

fans nombre. Mais on en trouve une partie en d'autres Ou-

vrages du tems.

XXXVII.,

prédictions conjec-
turales d'un futur

Contingent.

certaines des événe-

Il n'y a donc que les prédictions certaines des évenemens . Les prédictions.

libres& contingens dont on puiffe dire qu'elles viennent né-

ceffairement de l'Eſprit de Dieu ; mais auffi ne doit on point

craindre de le décider.

mens libres font les

feules qui prou-

vent fpiration

divine , mais auffi .

elles la prouvent in .
En effet où & comment une intelligence finie pourroit elle

découvrir fûrement cette forte d'avenir ? Tout fiftême eft ici vinciblement,

égal. Il faut que ce foit Dieu qui par fes décrets faffe que:

ces fortes d'évenemens foient futurs , ou qu'ils le foient dans

la future détermination des caufes fecondes. Or dans l'un &

l'autre fiftême , il eft clair que cette forte d'avenir eft impé--

nétrable à toute autre lumière qu'à celle de Dieu. Car fup--

pofé que cela ne doive arriver que parce que le décret de Dieu !

eft
que cela arrive , comment en découvrir le fort futur , tandis

que Dieu tiendra fa volonté dans fon fecret? Il eft clair que:

cela eft impoffible . Comment auffi une intelligence bornée:

pourroit elle appercevoir un avenir certain dans une caufe in

différente & incertaine ? une telle pénétration eft fi fupérieure:

EEce ij
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Doac Moïse étoit

évidemment infpiré

de Dieu.

a Exod. 3.

19. 20. 21.

à celle d'un Efprit créé , qu'à peine peut- on croire qu'elle no

foit pas abfolument impoffible par elle-même, Ce font des

principes fi connus qu'il ne feroit pas fage de penfer à en four-

nir des preuves.

Or de-là réfultent des démonftrations fans nombre en fa-

veur de la miffion de ceux que le Chriftianifme révére comme

Envoïés de vrai Dieu. Je n'ai point deffein d'en faire le re-

cueil qui rempliroit un jufte volume : ce fera affés d'en pré-

fenter un petit nombre, & encore les prendrai-je preſque fans

choix.

XXXVIII.

Moïfe faifant paître fur la montagne d'Horeb [4] les trou-

peaux de Jethro fon beau pere , voilà que d'un buiffon ardent

il fort une voix qui , après lui avoir ordonné d'aller parler de

b bid. . 18. la part du Seigneur aux enfans d'Ifraël & au Roi Pharaon ,

lui révéle [6] que ceux-là feront dociles à fa parole , & que

Pharaon refufera de l'entendre. Elle lui apprend auffi qu'il

fera un grand nombre de merveilles , & que les Egyptiens

s'emprefferont de donner aux Ifraëlites ce que ceux ci défire-

ront. Tout cela s'accomplit à la lettre & au tems marqué.

Dane Bien éclai-

Apit auff bfte.

Mais qui eft ce qui connoiffoit d'une maniére fi précile des

évenemens auffi incertains par eux-mêmes , & auffi contraires

en partie aux apparences , que l'étoient ceux qui furent révé-

lés à Moïfe dans cette conjoncture ? Qui eft ce qui pouvoit

devinerau juſte ce que feroient les Ifraëlites , ce que feroit

Pharaon , ce que feroient les fujets ? Ce qui dépend de la vo-

lonté des hommes eft fi obfcur & fi douteux : tant d'incidens

arrivent qui rompent les projets , on qui font changer de

vûes , qu'il ne nous eft pas même poffible de nous affûrer que

dans tel tems nous fairons certaines chofes , ou que nous vou-

drons les faire.

Voici cependant qu'on dit à Moïfe préciſement , fans

crainte , & fans obfcurité ce que ces deux Peuples entiers vou-

dront , ce qu'ils feront , & ce que le Prince refufera conftam-

ment de faire. N'eft-il pas évident que des évenemens fi in-

certains par eux-mêmes ne fauroient être fçus que de l'Etre

dont les lumiéres percent tour avenir ?

XXXIX.

C'eft auffi ce qu'on ne peut hésiter à dire d'une prophétie
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d'Elifée (4) . Benadab Roi des Siriens affiégea la ville de Sa-

marie , & la réduifit à une famine fi extrême qu'on s'y nour-

tiffoit de chair d'âne & de fiente de pigeon , & que des me

res tuérent même de leurs enfans , les firent cuire & les

mangérent. Dans une fi affreufe extrêmité d'où eſpérer du

fecours ? comment feflatter d'une abondance prochaine?

Cependant Elifée éléve fa voix (b) : Ecoutés , dit il la pa-

role du Seigneur. Demain à cette heure on donnera à la porte

de Samarie le boiffeau de farine , & deux boiffeaux d'orge pour

quatre dragmes *.

que

[a] 4. Reg 6.

b bit. Cap. 4.

c'est-à dire 14. fols

felon quelques uns ,

ou 25. fols , fclos

Un des Öfficiers du Roi fe mocque de cette prédiction * Une ftatere

croïant que l'accompliffement eft impoffible. Vous-même de notre monnoie

en ferés letémoin , lui dit Elifée , mais je vous annonce

vous ne profiterés point de cette abondance , & que vous ne

vous nourrirés point de cette farine. Voilà des évenemens fu-

turs contingens , annoncés néanmoins avec bien de la pré-

cifion , & de fécurité. Voïons quelle fera la fuite.

à

Lanuit d'après voilà qu'une terreur panique s'empare tout-

coup des Siriens : ils croyent entendre le bruit des chariots,

des chevaux , & d'une multitude de foldats , ils s'imaginent

que ce font les Rois des Hethéens & des Egyptiens qui vien-

nent fondre fur eux : ils abandonnent précipitamment leurs

tentes , leurs bagages , leurs munitions , les affiégés fortent de

la Ville , & pillent le camp des fuyards , & à l'heure prédite

par Elifée les denrées ne fe vendirent à la porte de Samaric

que le prix qu'il avoit marqué.

La Prophétie cut fon accompliffement entier car le Roi

ayant ordonné à l'Officier incrédule de garder la porte , le

peuple qui revenoit en foule chargé de dépouilles , l'y foula

aux pieds & l'y écrafa.

Mais par qu'elle lumiére Elifée pénetra-t-il dans des éve-

nemens éloignés de toute vrai-femblance ; comment prévoir

fi pofitivement qu'une armée nombreuſe trembleroit & fuiroit

pour rien quele Roi choifiroit l'Officier incrédule pour gar-

der la porte de la Ville , préciſement à l'heure que le peuple

yrentreroit au retour du camp des affiégeans : que cet Off-

cier enfiny perdroit la vie par un pur accident Ne font-ce

pas là de ces évenemens cachés dans le fecret de Dieu , que

lui feul peut préparer , quenulautre que lui ne peut connoître !

d'autres.
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Doncl'infpiration

divine eft évidente

dans faïe & les au-

Prophètes de
l'ancienne Loi.

(a) Ifaie 7.

(b) ibid. cap.
8.09.

(c) Cap. :0.

X L.

1

Même lumière qui fe manifefte dans les prédictions des

autres Prophêtes de l'ancienne Loi Ifaïe prédit (a) à Achab

Roi de Juda , que Jerufalem affiegée par les Rois de Sirie &

d'Ifraël nefera point prife , que les Tributs du Roïaume d'Ifraël

& que la Sirie périront (b) , que l'orgueil du Roi des Affriens

[d] Cap. 13. & 21 . fera confondu (c) : que Babylone fera ravagée par les Me-

(e) Cap. 15. 16. des (d) que les Moabites feront détruits [e)
que la Ville

[f] Cap. 17.

de Damas fera renverfée de fond en comble [f que la gloire[g] Ibid.

(h) Ibid..
de la maifon de Jacob achevera de fe fletrir , mais que dans

fon affliction elle fe tournera vers Dieu , & que Dieu frap-

pera ceux qui la perfecutent g : que les Egyptiens fe detrui-

ront les uns les autres par des guerres civiles h : qu'eux &

les Ethiopiens feront amenés captifs par les Affiriens que la

fuperbe Ville de Tyr fera ravagée , & qu'elle demeurera dans

cet opprobre pendant foixante dix ans , aprés quoi elle fera

rétablie que Dieu envoïera Cyrus dont il foûtiendra le

bras , & devant qui il faira tomber les Rois & les Roïaumes K.

que fais-je ? il prédit cent autres évenemens aufquels aucune

prévoïance finie ne fauroit conduire , & ils s'accompliſſent à

la lettre comme il les avoit prédits.

(i) Cap. 23.

(k) Cap 4...

6

Donc la lumière

divine eft évidente

en Jefus-Chrift.

[1] Marc. 13. I..

-

i :

>

Mille exemples de prédictions femblables de la part des

autres Prophêtes de l'ancienne Loi prédictions clairement

verifiées par l'événement , prédictions de chofes qui depen-

dant des caufes libres , ne pouvoient être prévûës que parl'in

telligence fuprême.

XLI.

Ce caractere évident d'inſpiration divine a éclaté auffi d'une

manière bien brillante dans Nôtre-Seigneur Jefus Chrift. Com-

bien de fortes de prédictions n'a-t-il point faites ? en a-t-il fait

aucune dont nous ne montrions l'accompliffement? N'en tou

chons qu'une partie , cela fuffira pour notre objet..

Rien de mieux circonftancié que les prédictions qu'il fit fou-

vent de la ruinedu Temple & de Jerufalem. Un jour quit

fortoit du Temple ,un de fes difciples l'invita à admirer

Matth.24. 1. Luc. la beauté de cet édifice. ,, Vous voïés , lui répond Jefus , ces

grands & fuperbes bâtimens ? Eh bien il n'y reftera pas

pierre fur pierre , tout fera détruit

39, 44.. 21. 6 .

37

22 "

Une fois qu'il s'approchoit de Jerufalem , & qu'il jetta
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les yeux fur cette Ville infidéle , il verfa fur elle des larmes ,

& lui adreffa ainfi la parole : [4] ,, Lejour viendra que tes en [4] Luc, [19. 43″

nemis t'affiegeront , & qu'ils te reflerreront de toutes parts :

" ils te renverferont , ils mettront à mort tes habitans , & ne

laifferont pas en toi pierre fur pierre , parceque tu n'as pas

, connu le tems où Dieu t'a vifitée par mon miniftere

23

"

"

"
........

33.

Parlant à fes difciples : ,, Lorfque vous verrés , leur dit-il [b], (b) bid. 21. 20.

,,une armée autour de Jerufalem , foyés affûrés que fa defo-

30 lation eft prochaine. Que ceux qui feront alors dans la Judée ,

s'enfuient vers les montagnes... & que ceux qui font dans

,,le voisinage , fe donnent bien de garde d'y entrer , parceque

ce feront des jours de vengeance , afin que tout ce qui eft

predit s'accompliffe Les Juifs feront reduits par la

force , & conduits en captivité dans toutes les nations : Jeru-

falem fera foulée aux pieds par les Gentils jufqu'à ce que les

,, tems des Nations foient accomplis ,,. Ce ne font point ici

des énigmes : rien n'eft plus précis que ces predictions , & rien

auffi n'eft plus véritable. Confrontons ici ce que l'hiftoire nous

apprend du Siége & de la deftruction de Jerufalem par Vel-

patien & Tite , confrontons y encore l'état où depuis ce châ-

timent les Juifs ont été reduits ; & nous verrons évidemment

que la Prophétie du Sauveur été une hiftoire : nous verrons

combien la lumière qui le guidoit étoit diftin&t & infail

lible.

$,

XLII Même fujere

N'est- ce pas auffi ce qui paroit clairement dans ce qu'il re-

vela de fa Paffion future ? Il arrive dans le territoire de Ce-

farée , où voulant convaincre tous ceux qui croiroient en lui

jufqu'à la conſommation des ficcles , que les perfecutions & la

mortqu'il avoit à fouffrir n'étoient point une peine forcée ,

mais qu'elles étoient une fatisfaction que fa charité le portoit

à offrir pour nous à fon Pere , il dit à fes Difciples c qu'il (c) Matth. 6. 21,

vouloit aller à Jerufalem , que là il fouffriroit beaucoup de la

part des Scribes & des Prêtres , qu'il y feroit mis à mort , mais

quetrois jours aprés il refufciteroit. S'il n'eft rien de plus ex-

traordinaire & de plus touchant que cette charité , eſt il rien

de plus divin qu'une prévoyance fi diftincte de les douleurs ,

de la mort , de fa réſurrection aprés trois jours de fepulture

>

Voilà, leur dit-il dans une autre occafion d , que nous [4) Zuo, 18, g¥4
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Même fujet.

هو

"

29

montons à Jerufalem , & que tout ce que les Prophêtes ont

écrit du fils de l'homme va être accompli. Il fera livré aux

,, Gentils , on lui infultera , il fera flagellé , on lui crachera au

vifage , on le mettra enfuite à mort , & le troiſième jour après

il refufcitera ". Que cette prédiction du Sauveur répand de

dignité fur fes ignominies mêmes ! On l'infulte , on le déchire ;

c'est une confufion , ce font des douleurs extrêmes , &

viens que
la raifon s'en effraie. Mais n'avoit- il pas fçu diftincte-

ment tout ce qui devoit lui arriver ? ne l'avoit- il pas fouvent

prédit ? & après avoir donné des preuves fi décifives de la lu

miére divine qui l'éclairoit , fa paffion n'offre t elle pas bien

plus de fujets de reſpect& d'amiration , que de fcandale ou de

trouble ?

XLIII.

con-

Il fait encore & qui le trahira , & le moment précis où com

menceront fes ignominies. Tandis qu'il fait fa derniére Cene

[a) Matth. 26. avec les Apôtres (4 ) , il leur annonce qu'un d'entre eux doit

le livrer. Cette prédiction les afflige ; ils lui demandent tous :

eft- ce moi , Seigneur ? C'eft , répond- il , celui qui met la main

avec moi dans le plat. Eft-ce donc moi ? lui dit alors Judas.

Oui , lui répond Jeſus-Chriſt , c'eſt vous même : il favoit pofi-

tivement ce que ce Diſciple ingrat alloit éxécuter , & ce fur

quoi il héfitoit encore.

Après la Cene il conduit fes Apôtres au Jardin des Oliviers ,

& là il leur déclare que dans quelques heures ils fouffriront

tous fcandale à fon fujet ; mais qu'après fa refurrection il

ira les joindre en Galilée. Or tout cela n'eft- il pas arrivé au

juſte ?

Pierre peu pénétré de fa foibleffe , & comptant que la dif

pofition qu'il fent dans fon cœur fera éternelle , proteſte que ,

quand tout le monde l'abandonneroit , il ne l'abandonnera

pas ; & donne par là occafion à Jefus de nous donner une nou-

velle preuve combien l'avenir eft préfent à fes yeux. Et moi je

vous affure , lui répond- il , quecette nuit avant le chant du

Coq , vous me renierés trois fois ; & , quoiqu'il continue tou-

jours de protefter que jamais il ne le fera , falût il´ mourir

avec lui , ce que Jefus avoit prédit arriva comme il l'avoit

prédit.

II . fe retire pour faire à fon Pereune prière infiniment tou-

chante...
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chante , & dit enfuite à fes Difciples : Voici l'heure que le Fils

de l homme fera livré entre les mains des pécheurs [4 ] , lc.

vės vous allons, au - devant d'eux ; Judas qui doit me livrer

n'eft pas loin d'ici . Quelle pénétration du préfent & de l'avenir :

quela lumière de Dieu étoit donc : brillante en Jefus Chrift !

& comment ne pas adorer en lui la fouveraine Sagelle au

milieu mène des nuages de fa Paſſion.

XLIV.

! Oa la soit auffi à découvert dans un grand nombre d'autres

prédiction
s qu'il a faites. Il dit aux Apôtres (b) , lorfque avant fa

mort il leur donna leur miffion : Alles , préchés , guériffes les ma

lades , réfufcités les morts , rendes lafanté aux lépreux , chassés les

démons. Il leur prédit également aprés fa réfurrectio
n

[ ?] qu'ils

chafferont les démons en fon nom , qu'ils parleront des langues

qu'ils ignorent , & qu'en touchant les malades ils les guéri-

ront, & l'éveneme
nt vérifie toutes ces prophéties.

Il prédit à Pierre (d) quel fera unjour fou genre de mort ,

& nous favons , que c'eft ainfi qu'il mourut en effet long tems

après. Il prédit que fon Evangile fera prêché dans toute la

Terre ; que fon Eglife fera violemment agitée par les perfécu

tions des Idolâtres , & par les erreurs des Chrétiens indociles :

mais que les portes de l'enfer ne prévaudront jamais contre-

elle ,& qu'il fera avec eux jufqu'à la confommation des fié-

cles. Jufqu'ici cette prophétie n'a jamais été en défaut , l'ac-

compliffement fi éxact d'une partie nous affure pleinement de

ce qu'il reste à accomplir.

a Marc. 14.

Même je

b Matth. 10. $.

& Marc. 17. 17.

d Joan 21. 13,

Donc les Apôres

les prémiers F dé-

étoient éclairés,
de Dieu.

Je paffe ce don de prophétie infaillible qui fut fi commun

parmi les Apôtres & les autres Fidéles , furtout du premier &

fiécle : nous avons déja prouvé qu'un tel don ne fauroit venir les

que de Dieu. Je paffe auffi plufieurs autres miracles opérés

par Jefus Chrift ; par les Apôtres , par Moïfe & les autres Prophê-

tes de l'ancienne Loi , & par beaucoup de Saints de la nouvelle :

miracles dont il ne feroit pas mal aifé de montrer qu'ils font

divins par leur nature. Mais j'en ai produit un affés grand nom-

bre de ce genre , pour fournir à des conféquences déciſives

pour la Religion.

fuivante.
Il ne s'agit plus que de les mettre fous les yeux , & c'eſt à Sujet de la Lete

quoi je m'occuperai , Meffieurs , dans la tréziéme Lettre que

je vai préparer..

FFff



566

IX. Lettre au

XLV.

Comme celle-ci eft peu étendue , j'elpére qu'on trouvera

bon que j'y infere ma Réplique à la Lettre que M. Poncet des

R. P. pour ré- Effarts vient de m'adreffer (4) : dattée du 29 Septembre ,

pondre à ce que ce mais qui parut feulement,il y a trois jours , c'eft-à- dire le 19.

les miracles contre du préfent mois. L'occafion de le fatisfaire promptement eſt ſi

la V. Lettre fur favorable , que je ne crois pas devoir la négliger.

Religieux a écrit fur

l'Oeuvre des Con-

vulhons. Je ferai d'ailleurs en fi peu de tems l'analyle & la réfutation

de fon nouvel Ouvrage , que ni le Public ni moi ren ferons

que peu diftraits de notre attention à l'objet principal .

D'abord ; par une délicateffe bien étrange , il trouve fort

Pag. 1. & 2. mauvais (b) que je me fois plaint , de ce qu'il a écrit dans fa

V. Lettre , que ce font toutes les merveilles que Dieu a opérées

depuis l'origine du monde , en y comprenant nommément celles qué

Jefus-Chrift afaites , que je foûtiens que le démon auroit púfaire.

N'a til donc pas écrit ceci il reconnoit qu'il l'a écrit.

Avois-je donc avancé l'erreur qu'il m'y impute' il convient

que je ne l'ai point avancée : il avoue que fes expreffions don-

nent à mes excés prétendus trop d'étendue. mais puifqu'il

mimpute fauffement une erreur horrible , il eft donc horri

blement calomniateur La conféquence eft néceffaire , mais

il y eft trop intéreſſe pour qu'elle obtienne fon fuffrage.

XLVI.

Ses prétextes font qu'il a reconnu dans un autre endroit 1°

que je refpecte les Prophéties ; 29. que je parois vouloir ex-

cepter la réfurrection des Morts du nombre des merveilles que

le démon peut faire.

Voilà juftement ce qui lui ôre toute excufe. Il fait que je

fouftrais au pouvoir diabolique les plus importantes merveil

les , & néanmoins il n'hésite pas à affûrer que ce font toutes les

merveilles Dieu a opérées depuis l'origine du monde ........ que

jefoutiens que le démon auroit pu faire. Il me calomnie donc :

& en le faifant il n'ignore pas qu'il le fait. Double raiſon de

me plaindre fortement de lui.

que

Maisremarqués le moïen qu'il prend pour nous convaincre

de fa droiture. Il nous rappelle qu'il avoit dit que je parois vou

loir excepter les réfurrections des morts du nombre des merveilles que

le démon peut imieer : & il ne prend pas garde qu'il rappelleune

grande preuve de fon peu d'équité. Car ne fais-je que paroitre
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vouloir excepter ce miracle ne l'avois-je pas excepté bien

précisément ma doctrine fur ce point a-t-elle été jamais un

problême Dès que M. Poncet fe fera remis de l'agitation où

il eft , il fera noir à fes propres yeux.

Mais , dit- il ( a ) , tout le monde avoit entendu ma propoſition ſur ( 4) Page 3 .

la doctrine du Benedictin , dans une généralité morale. Tout le

monde ! la-t il confulté Qu'on jette les yeux fur cette pro-

pofition , & qu'on juge fi elle n'eſt pas abfolument générale :

que ceux qui font inftruits de la Logique , décident auffi fielle

eft de celles où la généralité doit s'entendre moralement . M.

Poncet cite tout le monde , & tout celui que j'ai vû , le con-

damne. Mais quand même cette généralité ne feroit que mo-

rale , n'y auroit- il point de calomnie dans fa propofition Eft il

donc vrai que , felon moi , le démon puiffe faire toutes les mer-

veilles moralement parlant Menfonge , abfurdité..

XLVII.

Il prétend néanmoins prouver par moi-même qu'il a raifon.

Comment·́ nʼavés-vous pas vu , me dit-il ( b ) , que vous donnés à

mes reproches une étenduë que je ne leur avois pas donnée , en ajou ( b ) Même page?

tant uniquement aux merveilles que j'avors exceptées , celles du

Joleil arrêté par Jofué, & de la multiplicationdes pains& des deux

poiffons s

Si je n'ai pas vu cela , c'eſt que , gracesque , graces à Dieu , je n'ai

point de Viſions. M. Poncet m'avoit imputé dans un endroit

d'étendre le pouvoir du demon for toutes les merveilles , & il

n'en avoit excepté ailleurs que la prophetie , & peut-être la

refurrection de Morts. Moi , pour répouffer cette calomnie , je

Jui demandai ( c ) , où j'ai dit que les démons paffent , PAR ( c) IX. Lettre

EXEMPLE , arrêter le Soleil dans fa courſe . multiplier des Théolog. p. 394.

pains & des poiffons ; j'ajoutai à ces deux merveilles [ d ) celle ( d ) Ibid. p. 407 ;

du Soleil éclipfe au tems de la paffion du Sauveur ;j'ajoutsi

encore à ces trois efpéces de miracles que je produifois pour

exemples , un &c. qui marque qu'ily en a encore d'autres : &M.

Poncet voit néanmoins que j'érens le pouvoir des demons plus

loin qu'il ne m'avoit imputé de l'étendre ; Qui n'admireroit

cette chimêre s

XLVIIL

Ce n'eft pas la feule qu'il enfante. Sous prétexte qu'en réfu

tant fa calomnie , jen'ai fait mention que de quelques efpéces

FFffij
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Rép.à la

Lect . Theol. p .

de miracles fupérieurs au pouvoir diabolique , miracles queje

citois pour exemples , M. Poncet conclut fort férieufement

que , felon moi , ce pouvoir s'étend donc fur tous les autres

miracles: & fur l'appui de cette judicieufe conféquence il me

dit les plus jolies chofes du monde , ou plû-tôt il me pro

digue toutes fortes d'injures.

A quels raifonneurs ai je donc à faire ! Faut-il , pour con-

vaincre de faux une propofition générale , parcourir tous les

cas qui en montrent la fauffe té ? Ne fuffit- il pas d'en produire

quelques -uns ? Lorfque l'Apologifte de M. Chaulin me diſoit

IV. gravement a que tous les Appellans détestent les convul-

8. fions , ne l'aurois je pas confondu en ne lui citant , par exemple ,

que M. Poncet , le Nouvelifte &c. qui les adorent comme des

oeuvres de Dieu. Jufqu'ici perfonne n'avoit penfé qu'en rap-

portant quelque chofe , comme un éxemple , on dût être cenfé

la regarder comme l'exemple unique. Mais chés nos Convul-

fioniftes tout l'ordre ancien de railonnement , comme de con-

duite , eft dérangé.

Au reſte j'ai fait affés connoître , dans cette XII. Lettre

combien mes idées fur l'étendue du pouvoir diabolique font

éloignées de celles que M. Poncet m'attribuëM. Poncet m'attribuë , pour être en

droit de le pouffer à ce sujet fort vertement. Mais il eft des ca-

lomnies dont à la fin on fait bien de rire.

XLIX.

Cette même Lettre doit auffi lui faire comprendre combien

je lui ferai grace en lui répréfentant doucement qu'il me ca-

lomnie centfois dans fon dernier Ouvrage , puifqu'il répéte

cent fois que j'étens le pouvoir diabolique fur toutes les guéri-

fons que Jefus-Chrift & les Saints ont opérées. Ce que j'avois

pages 3º9. 390. écrit dans ma IX. Lettre b contre cette faufle accalation ,

494.395.396. 397. lui ôtoit tout prétexte d'erreur , & il s'y opiniâtre. Mais je fer-

me les yeux à fon injuftice. S'il falloit m'échauffer contre lui

toutes les fois qu'il en eft coupable , nous nous broüillerions

trop fouvent.

398.

J'entre d'ailleurs dans fon embarras. S'il expofuit mes fenti-

veg.4. lig. is. mens au jufte , quel prétexte auroit-il de m'appeller infenfe ,

dibid.lig, 1. & d difeur de blafphêmes & d'impietés ? Or fi ces criailleries

lui étoient interdites: il faudroitqu'il fe tût. Et cominent für«

vivroit il à ce malheur?

plufieurs autres

gadroits.
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.......

Auffi ne peut il fouffrir que je l'exhorte à avoir un ſens raffis

à quitter fon ton de colère , à faire avec moi un examen paci-

fique : il veut crier , & il veut que ces cris tiennent lieu de tout

examen. Vous demandés tranquillement , me dit-il ( a ) , qu'on

éamine cette matiére avee vous de fangfroid je défirerois

bien plu-tôt qu'on ne l'éxaminât point du tout , & qu'on la regardâ

comme décidée. Je le crois ,voilà qui eft bien naif. Mais malheu

reuſement pour lui , nous ne fommes pas d'humeur à éxau-

cer fon défir. Autant que l'èxamen Théologique de fes Mira-

cles eft à craindre pour fon Parti , autant eft-il pour nous im-

portant & défirable.

ligne,(4 ) Pag. 4° Ligat

Péruluiéme,

Je le comprend fort bien , & c'eſt ce qui fait (b) qu'il fent ↳ Même pagea

une forte d'impatience quand il voit fes Confreres auxprises avec

moifur lefens d'un paffage de Tertullien ou d'Origéne. Par-là ils

donnent lieu à un éxamen dont il voit que le fuccés eft auffi

funefte à fa caufe , que décifif pour celle que je foûtiens. Il

fouhaite donc qu'à l'avenir tous les amis fe contentent avec

lui de crierde loin , à l'impie. Mais ces fortes de cris font pour

moi des cris d'enfans. Il faut me parler Ecriture & Tradition

dans nos difputes Théologiques : fans quoi je fuis fourd. Or

dés qu'on veut parler ce langage , on parle comme moi.

L.

•

Aprés ces déclarations qu'il vient de faire , il n'y a pas lieu Même page.

d'être étonné de celle-ci , qu'il ne fe chargera point de dé

fendre les prétendus miracles qui fe font au milieu de nous. Il a rai-

fon ; comment les défendre fans s'écarter de la Théologic de

tous les fiècles ? Mais je fuis furpris (de l'entendre ajoûter qu'il

n'y a d'autre éxamen à faire fur les miracles , que de s'affûrer

files faits font certains.

Se borna t-on àcet éxamen par rapport à ces miracles prè

tendus, ils rifqueroient beaucoup de difparoître. Que font de-

venus en effet les principaux ? ceux qu'on difoit conftatés du

temsde Monfeigneur le Cardinal de Noailles ? plufieurs au-

tres enfin de ceux qu'on avoittant prônés ? Depuis que la Pré-

miére Partie de la Nouvelle Inftruction Paftorale de Mon-

feigneur l'Archevêque de Sens a paru , l'on voit tomber ces

miracles dans le néant , & leurs défenſeurs s'enfoncer dans

l'opprobre, pod top

4

Ondit queceux-ci fuent fang& eau pour fe débarbouiller,
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Nouv. Eccl.

1.

pour faire reprendre vie à leurs miracles : nous verrons quel

fera leur fuccès. Sans doute qu'il fera grand , dit le Nouvelifte

Ju Novembre [ 4 ] ; mais on affûre que ce qu'il y a de plus fenfé dans le

Parti , fait connoître au contraire que certainement ce travail

ne produira que du bruit & du vent. Je penfe commeeux , fur-

tout depuis que j'ai lu deux fois la derniére Gazette *.

1734. pag: 187.

Du 1. Nevem.`

Lett. V. fur

Gous pag. 44.

LI.

Mais où M. Poncet a t- il puifé la maxime générale qu'il

vient ici nous débiter , que dans l'examen des miracles il faut

feulement s'affürer des faits Eft ce dans les Ecritures mais

elles nous avertiffent qu'il y a des miracles du diable . Eft ce

dans la Traditionelle nous prêche fans ceffe la même verité.

C'est donc de fon cerveau qu'à coulé fa maxime.

Preuve que cette origine n'eft pas noble , c'eſt que M. Poncet

enfeigne & établit la maxime contraire. N'a- t-il pas fait un

crime à l'Auteur des Examens de ce qu'il refufe au démon tout

rocur. des Conval- pouvoir en genre de merveilles n'eft il pas convenu ( b) qu'il

y apeut-être des guériſons qui ne paffent pas lepouvoir du démon.…...

& qu'il est peut-être impoffibla de determinerjufqu'où cette puiſſance.

peut s'étendre , & d'en marquer des bornes préciſes ! Or fi le de-

mon peut faire des merveilles, même de guérifon , comment

pourroit-il être vrai qu'il n'y ait d'autre examen àfairefur les

miracles ; que de furerfi les faits font certains : On voit entre

ces deux maximes une oppofition manifeſte..

IX. Lett. Théol

407. & 408

N'enfoions pas furpris : M. Poncet n'a pas oublié ce que

l'étude lui a appris fur le pouvoir qu'à le démon de faire des

prodiges. Mais , dans la fuppofition que ceux du tems foient

réels , voulons-nous leur appliquer cette doctrine , comme la

raifon & la Religion l'exigent : fa tendreffe pour eux le fait

frémir ; il crie , il s'agite pour qu'on les adore à l'aveugle.

C'eſt qu'il prévoit l'ignominic qui fans cela les menace.

LII.

Un autre réproche que j'avois fait [ ]à M. Poncet , c'eſt

d'avoir avancé que , felon moi , les racles de guérison prow-

vent que Jefus Chrift est le Meffic , UNIQUEMENTparceque

lesprophetics ont annoncéque le effie feroit ces miracles : quoique

III. Lett.Théo- j'eufle dit [d] entermes les plus exprés que la principale force

de ces miracles vient 1°. des prophetics qui les annoncent

29, des refurrections desMorts qui les accompagnent ,

Jog. p. 46. & 47.

1.30%de



571

la fin noble à laquelle ils font deſtinés.

Le réproche eft des plus graves : comment s'en défend if

Eft-ce en niant le fait il n'ofe. En convient il donc, & con-

vient il qu'il a eu tort fa fincerité ne va pas jufques- là . Il dit

donc que s'il n'a point fait mention des deux autres raisons que

j'ai apportées , c'eſt parceque la feconde eft visiblement frivole , &

que la troifiéme eft le principe même que l'on me réproche d'établir.

Mais il s'égare ici fort adroitement. Eft ce donc fur ce qu'il

fait peu de cas de mes raifons que je l'ai preffé non j'aurois

prefque rougi s'il les eut approuvées : l'eftime d'un adorateur

des convulfions a de quoi faire trembler. Je ne me fuis plaint

que de ce qu'il m'a imputé une doctrine contradictoire à celle

que je foûtiens. Or c'est ce qu'il m'importe beaucoup que per-

fonne ne faffe , & ce qu'il avoit pourtant fait.

LIII.

Pag. 6. & fuir

bIX, Lettre

Le refte de fa Lettre ne doit point être ici difcuté. A l'ex-

ception de plufieurs difgreffions remplies d'erreurs , de calom-

nies & d'injures , il ne s'y attache qu'à faire croire 1º qu'un

(a) événement douteux ne devient point d'une force invin-

cible en genre de preuve , parce qu'il aura été annoncé par

les Prophetes. J'avois pourtant prouvé le contraire par Theolog. p. 419.

l'autorité de S. Irenée , d'Origene , de Tertulien , de Lactance , jufqu'à la page 430

b

de S. Auguſtin & de beaucoup d'autres. Mais que font tous

ces grands Hommes auprés du grand M. Poncet Il ne daigne

pas même faire un moment d'attention à leur
témoignage.

Il veut prouver 2 [ ] que des miracles qui dans leur fub- Pag. 9. & faiv.

ftance peuvent être également attribués à Dieu & au démon ,

ne fauroient devenir trés concluans contre les Infidéles , lors

même qu'ils fe trouveront joints à des réfurrections des morts.

Enfin il foûtient que [d] préſenter la fin des miracles com-

me un moïen propre pour établir leur autorité ; c'eſt donner

une maxime qui fuppofe qu'ils ne peuvent jamais en avoir

aucune.

Quelle doctrine ! Mais n'en parlons point
aujourd'hui. J'en

démontrerai affés les dangers & l'erreur , foit lorfque j'établirai

les moïens de difcerner les miracles par la fin à laquelle ils

tendent , foit dans ma Lettre fuivante où je ferai voir

prophéties , des
refurrections des morts & des autres miraclesque

des

effentiellement divins , il réjaillit fouvent fur les autres un ca-

ractére évident de divinité.

d Pag. 15. ju

qu'à la fin.
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M. Poncet mériteroit bien qu'en démontrant ces vérités ,

je fiffe remarquer en mêmetems qu'il foûtient les erreurs op-

pofées. Mais j'aime mieux le laiffer prendre baleine , que d'em

barraffer mes Regles de ces querelles particulieres qui pour-

roient en faire perdre le fil.

Je prends donc congé de lui pour quelque tems : & nonob-

ftant les calomnies dont il s'eft rendu coupable envers moi ,

& dans la plû-part defquelles il s'obſtine , je lui fais les protef

tations trés fincéres , que je vous ai Meffieurs , faites fou-

vent , & que je vous réitére , que je fuis en N. S. &c.

A Paris ce 22. Novembre 1734.

Pour contenter la curiofité du Public , on a expédié cette dow-

ziéme Lettre qui achève les douze mois ; la tréiziéme qui eftfous

preffe , paroitra au prémier jour. On n'oubliéra rien pour retirer

la fuite de l'Ecrivain , à mesure qu'il écrira , pour le donner

an Public. On s'adreſſera à Avignon chés le Sieur Chave Im

primeur Libraire prés les Grands Cordeliers. Le prix de chaque

Lettre fera de dix fols.

i
"



TREZIEME

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS ,

Défenfeurs des Convulsions , & autres prétendus:

Miracles du tems..

I

N méditant , Meffieurs , fur les principes établis dans ma '

Lettre précédente , la premiere vérité qui m'a frappé ,

c'eft qu'en vain l'Infidéle tenteroit- il d'infirmer la divinité descell

miracles de Moïfe , des autres Prophètes de l'ancienne Loi ,

de Nôtre Seigneur Jefus-Chrift & des Apôtres , fous prétexte

que ces miracles ne font pas tous dans leur fubſtance tels que

Dieu feul ait pu les opérer. Doù je conclus que vous con-

noiffés bien peu la Religion , puifque vous tremblés pour tous

fes miracles , dès qu'on en compare quelques- uns , quant à leur

fubftance , avec ceux des démons.

Qu'importe en effet que des Efprits créés aient affés d'in--

duſtrie & de pouvoir pour faire des prodiges femblables à quel-

ques-uns de ceux que fit Moife ? Des prédictions certaines

d'événemens libres des infectes fans nombre formés dans un

moment des eaux abondantes produites fubitement dans le

Defert un pain qui tombe du Ciel pendant quarante ans

avec des circonftances les plus merveilleufes un bâton fec.

qui produit foudainement des bourgeons , des fleurs & des

fruits (4 ) tous ces miracles , & quelques autres encorede

ceux dont Moile a été le miniftre , n'annoncent ils pas par

Idur nature que c'eft Dieu qui les a faits ? Or , puifqu'il eſt

"

3

GGgg

Principes qui ré-

fulgent de ceux ui

ont été établis dans

la Lettre précédente

On ne peut con-

tefter la divinité

Moife , fous pré-

texte que t us ces

des miracles de

miracles ne font

pas divins par leur

fubftance.

(4 ) Voïés ma

V. VI. VI . XII.

XXXVI.

xxxvi

XII. Lett: n'. ¡ V.

XII XIV, XVI.
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Même principe

des Prophètes,

( a)Josué 10. 11.

in lubitable que Moïſe a été le miniſtre de Dieu dans ces fortes

de miracles , que ferviroit il de dire qu'il en a fait qui font

moins conſidérables ? Ceux-ci exténuent ils le prix des autres?

& pour démontrer qu'il a agi par la vertu de Dieu , ne fuffit il

pas de faire voir dans fes mains des miracles , donton ne puiſſe

contefter la divinité ?

II.

par

De même , pourquoi chicaneroit-on fur quelques-unes des

au fujet des mira- merveilles opérées par Jofué & par les Prophètes fur la pluïe

cles de Jofué & de pierres , par exemple , qui tomba fur les Amorrhéens [ a ] ,

fur la guérifon du Roi Ezechias le moïen d'un cataplafme

de figues ordonné par Haïe ( b )? Pourquoi objecter que ces

(b) Ifaia 38.31. merveilles ne font pas dans leur fubftance fuperieures à tout

pouvoir créé ? Je le fçais : je veux même qu'il y en ait beaucoup

de ce genre je confens encore pour un tems qu'on laite à

part ces fortes de merveilles. Que s'enfuit-il de-là ? toutes ne

font pas femblables : Jofué & les Prophètes en ont fait que

nul autre que Dieu n'a pû opérer : car eft ce une Pui flance

bornée qui , à la voix de Jofué , arrêta le Soleil dans fa courſe ?

qui fit rétrograder cet Aftre pour remplir la promeffe d'I faïe

qui par le ministère d'Elie & d'Elifée multiplia l'huile & la

farinė“ , & réſuſcita des Morts ? Il n'eft pas poffible de mécon-

noître Dieu dans ces miracles : nous l'avons vû [ c ]. En faut-il '

d'avantage pour prouver que Jofué & les Prophètes de l'an-

cienne Loi ont opéré par la vertu divine ?

[c] XII. Lett n.

IX. XX XX .

XXV. XXV1.

Même principe

touchant les mira-

III.
(

Par un raiſonnement femblable il feroit auffi bien aifé de

confondre quiconque tenteroit d'attribuer les miracles de

cies de N. S. J. C. Nôtre Seigneur Jefus Chrift à quelque Efprit créé , fur cette

raifon , par exemple , que des Efprits bons ou mauvais ont

affes d'induftrie pour guérir des malades , & qu'ils en ont fou-

vent guéri

•

Je conviens répondrois-je , que des Efprits créés ont le

pouvoir de guérir , & qu'ils ont ufe fouvent de ce pouvoir :

c'eſt une vérité très certaine. Je conviens que des guéri-

fons opérées par N. S. J. C. il y en a que des Anges auroient

pû faire. Je veux même qu'il foit difficile d'en indiquer quel-

qu'une qui , confidérée feparément de toutes les autres ,force ,

Pincrédulité. Pour cela faut- il , Meffieurs , défofperer de la
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[a] Matth. x1.5.

(b) Ibid. 9. 35.

(c) bid. xv.16 .

(2) Luc. 17.49.

force de ces miracles ? Erreur , abfurdité. Pour rendre cette

force invincible , nous n'avons qu'à ne point féparer ce que

J.C. a uni. Les aveugles voyent [a ] , les boiteux marchent

les lepreux font guéris , les fourds entendent , pour laiffer ici que

les morts réfufcitent , &c. Il (b) quérit toute langueur & toute

infirmité , tous (c) les malades , fans exception , qui le touchent ,

récouvrent lafanté , il (d) la rend également à tous ceux à qui il

impofe les mains , à tous ceux qui l'invoquent ; & tout cela fe

confomme dans le moment. Voilà ce que nul Etre créé n'a

jamais fait , voilà ce qui furpaffe évidemment le pouvoir de 27. 28. 2y.

toute Intelligence bornée : nous l'avons fait voir ( ). L'in-

duftrie des Elprits, créés n'offre donc aucune folide reſſource:

à l'incrédule , pour fe défendre d'adorer Dieu dans les mira-

ales mêine de guérifon opérés par N. S. Jefus Chriſt .

IV.

તે

Que fera ce fi nous lui oppofons tant d'autres miracles en-

core plus grands qui ont été faits pour annoncer le Sauveur

ou qu'il a opérés lui -même ? La nouvelle étoile qui parut à

fa naiflance (f) ; les prédictions claires & precifes qu'il a fai-

tes [g] : la prodigieufe multiplication des pains & des poillons

dans le Défert (b ] ; les ténébres qui à fa Paffion couvrirent

toute la Terre (i) ; les Morts qu'il réfufcita (K) & pendant fa

vie & au moment de fa mort lui même qui après trois

jours de fepulture fe reproduifit parmi les vivans ? Comment

réſiſter à la voix de tant de miracles fi évidemment divins ?

Mais après cela ne feroit il pas extravagant de prendre

droit de fes miracles moins déc ififs , pour conteſter la divi-

nité de fes miracles en général ? Faut- il donc pour prouver

qu'on agit par la vertu toute puiffante de Dieu , qu'on ne faffe

aucune œuvre où cette vertu n'éclate également n'est- ce past

affés qu'on en faffe où elle foit fenfible & inconteftable ? Vous

voïes donc , Meffieurs , qu'on forceroit aisément la raiſon à

révérer le doigt de Dieu dans Jefus Chrift , de quelques chi-

canes qu'on voulût obfcurcir quelques uns de fes miracles..

Vo

Nulle difficulté non plus à l'obliger d'adorer Dieu dans

lés mains des Apôtres. Car en vain chercheroit on à étouffer

ou à affoiblir la voix de leurs miracles par un parallele des gué-

rifons›
miraculeuſes que: des Efprits bornéssont opérées: Abfurde:

Gogg j

(e) 12. Lettre A,

Continuation du

méme fujet.

(f) 12. Lettr.

n. II. 22.

41

(g) . Lett . n

42

43. 44.

[h ] Ibid. n. 10.

(i) Ibid n.13.21

(k) Ibid. n. 16.

Même
principe

pour
les

miracles

'des
Apôtres.
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moïen , dirions nous : y a-t-il donc d'autre vertu que celle

de Dieu , qui puiffe atteindre à la guérifon de toutes les mala-

dies fans exception ? A plus forte raifon Dieu feul peut-il les

guérir toutes parfaitement & fur le champ. Or nulle maladie

ne réfifta au pouvoir des Apôtres toûjours ils confommerent

dans l'inftant la guérison de ceux qui toucherent quelques-

uns de leurs vêtemens ou qui furent couverts de leur om-

[a] Ibid. n. 27. bre a Leur pouvoir étoit donc certainement divin & nul

parallele ne fera capable de détruire l'autorité de cette mul-

titude de guérifons fi merveilleufes.

28.29.

(b) Ibid. . 26.

[c] Ibid: n. 30.

(a) Ibid. n. 3 .

32. 33.

Second principe :

de N. S. J. C. , &

Ils rendent encore la vie à des Morts b ; Ils favent & par-

lent toutes fortes de Langues , quand il en eft befoin , fans en

avoir jamais appris d'autre que celle de leur patrie c ; quel-

que fois même en ne parlant que cette Langue , ils fe font en.

tendre d'une infinité de perfonnes de toutes les Nations d.

Voilà des miracles bien inconteftablement divins. Dieu opére

donc en eux ? Mais après cela ne feroit ce point une imper-

tinence d'épiloguer quelques autres de leurs miracles ?

Qu'on nie donc , fi l'on veut , que certains miracles de

J. C. & de Moïfe , des Apôtres & des Prophêtes , foient par

leur fubftance fupérieurs à tout pouvoir créé que prouvera.

là contre nous ? Pour montrer qu'ils ont opéré par la

vertu de Dieu , n'eft-ce pas affés que la plû part de leurs miracles

foient effentiellement divins ? Unfeul de cette efpéce y fuffiroit .

V I.

t-on par

Je dis plus ; c'eft que de ces miracles dont la divinité eft fen-

fible , il rejaillit fur les autres un caractére certainement divin ?

Tous les miracles remarque à laquelle je vous fupplie , Meffieurs , d'être attentifs.

de Moïfe , de Jo- Qu'on penfe en effet que ce Moïfe à qui l'on peut con.

fué,des Prophètes, tefter que quelques-uns de fes miraclesfoient divinspar leur fub.

des Apôtres font ftance , eft celui là même qui tout à coup a fait naître des fruits

divins , puifqu'il y d'un bâton aride , produit des ruiffeaux abondans , formé des

conteftablement. animaux fans nombre , & qui fans le fecours d'aucun fruit de

la Terre a nourri pendant quarante ans un million d'hommes.

Qu'on penfe que ceJofué qui , au fon des trompettes , a fait

tomber les murs de Jericho e , merveille que des Anges peu-

vent faire , a arrêté le Soleil pendant 14. heures fans dé-

ranger l'harmonie des Cieux.

en a qui le font in-

• e Josué 6. 20.

Qu'on penfe que cet Elie qui a fait defcendre plufieurs fois le
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feu du Ciel , miracle équivoque par ſa ſubſtance , a auffi mul-

tiplié l'huile & la farine , & réfufcité un mort.

Qu'on penfe qu'Elifée & Ifaïe , dont quelques miracles ne

font pas fupérieurs par eux-mêmes à tout pouvoir créé , en

ont fait dont la divinité eft évidente , tels que de multiplier

Phuile & le pain , de rendre à des Morts la vie , de faire re-

trograder le Soleil .

་

par

Qu'on penfe que ce JESUS , qui a guéri la femme Hémor

roiffe & la belle mere de S. Pierre , qui a fait fécher un figuier ,

qui a marché fur les eaux , qui d'une parole a renversé des

foldats , miracles aufquels on ne fauroit prouver que le

pouvoir d'un Efprit fini ne puiffe atteindre , a été annoncé

une étoile divine ; qu'il a rétabli fur le champ dans une ſanté

parfaite généralement tous les malades qui l'ont invoqué ;

qu'avec cinq pains il a raffafié cinq mille hommes qu'il a

foudainement couvert la Terre de ténébres : qu'il a réfufcité

des Morts , & qu'il s'eft réfufcité lui même.

Tryph. P. los.

166. Edit parif.

175

a Dialog. cum

10 .

Qu'on penfe que ces Apôtres qui ont fait mourir Ananie &

Saphire , & dont les liens ont éte brifés , merveilles qui n'ex-

cédent pas une puiffance & une induſtrie bornées , fe font fait

entendre en diverles Langues dans le tems qu'ils parloient Si-

riaque qu ils ont fçû auffi tout d'un coup beaucoup d'autres

Langues qui leur étoient inconnues : qu'ils ont guéri parfai.

tement & fans délai tous les malades qui ont imploré leur

fecours qu'ils ont rendu la vie à plufieurs Morts : miracles

dont il eft certain que Dieu feul peut être le principe.

Qu'on penfe . dis-je à tout cela , & on n'héfitera pas à 397.398 . 399 400.

donner à Dieu la gloire de tous leurs miracles. C'eft à peu

près dans ce fens que raifonnoient nos judicieux Ancêtres , lorf

qu'ils avoient à repouffer ou à inftruire les Idolâtres &

Juifs , comme on le voit dans les Ouvrages de S. Juſtin [4 ] ,

de Lactance [b] , d'Arnobe [ ] , d'Eufebe de Cefarée [d] , de

S. Auguſtin [e] , & d'un grand nombre d'autres Peres.

VII.

les

b L. 4. Inftitut.

cap. 15. pag. 396.

Batav. an. 1660.

edit. Gallai. Lugd-

C L. 1. adverf.

Gent.p. 48. &feq.

Bafil. an IS O.

L. 2. p. 510. edit.

d L. 3. De

monftr. Evang. cap.

6 .

e L. X. deCiv

cap. 8. 32.

Mème fujer.

En effet , ne feroit ce pas une fuppofition étrange qu'un alibi fape.

homme qui opére des merveilles par la vertu de Dieu , en faſſe

alternativement par celle du diable ? Perfuadera- t on à la rai-

fon que Dieu & le démon faffent tour à tour des miracles.

par le miniftere d un mème homme ? J'en attefte tous mes
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Troifiéme prin-

cle, eft évidem

cipe : Tout mira-

ment divin , s il eft

fait , & fur tout s'il

eft pret comme

tel par des Prophê

res dont l'infpira-

tion divine foit

acrtaine .

a Deuter. 4. 17.

b Num. 4.

lecteurs. N'eft il pas infaillible, que s'ils voïoient des mira-

cles moins furprenans couler des mêmes mains qui opére-

roient des prodiges les plus incompréhenfibles , ils fe fenti-

roient comme entraînés à adorer également dans les uns

& dans les autres le même Ouvriers à moins qu'ils ne dé

couvriffent dans ceux là des traits particuliers & bien fen .

fiblement vicieux Or eft il aucun miracle de Moïfe & des

Prophêtes , de Nôtre Seigneur Jefus Chrift & des Apôtres qui

paroiffe fouillé de quelque vice certain ? Que les Libertius

nous le produifent , & je démontrerai bien ailement leur er-

reur , quand j'établirai les moyens de difcerner par les caractė-

res ,par les circonstances , par la fin & par les effets , le prin

cipe des miracles qui ne font pas divins par leur fubftance.

C'est donc à Dieu qu'il faut donner la gloire de tous les

miracles, fans exception , de Moïfe , de Jofué , des Prophêtes ,

de N. S. Jefus Chrift & des Apôtres car ils en ont fait beau-

coup dont la divinité fe manifefte dans leur nature même ; &

les autres n'offrent rien de particulier qui puiffe nous y faire

craindre un principe mauvais. Tout ce qui eft autorisé par

quelqu'un de leurs miracles , eft donc autorifé de Dieu même:

conféquence que je prie mes lecteurs de retenir , parce qu'elle

medonne droit de conclure à l'avenir de tous leurs miracles.

VIII

Cette vérité reçoit des Prophéties un appui bien puiffant :

& comme il paroit , M M. par la plupart de vos Ecrits contret

moi , qu'elle eft pour vous une énigme impénétrable , il faut

la développer.

:

Pour cela je ne dirai pas feulement que Moyfe , N. S. Je

fus Chrift & les Apôtres ont prédit avec beaucoup de préci

fion & de clarté quantité d'évenemens futurs , inacceffibles à

toute autre lumière qu'à celle de Dieu : Que Moyfe , par exem

ple , annonça (4) le tems & le lieu de fa mort l'étendue b

que poffederoient les Ifraëlites en deçà & au-delà du Jour-

´e Ibid. & alibi.. dain malgré la réſiſtance des Chananéens : le terrain c

qu'occuperoit dans la fuite chaque Tribu &c.: Que Jeſus-Chriſt:

annonça fa Paffion , fa mort, fa ré furrection , la defcente d'un

Efprit de lumiére fur les Apôtres , la propagation de l'Evan

gile par leur moyen, les traverfes qu'ils auroient à effuyer de

part des Juifs & des Idolâtress, la confervation de fon Eglife
la.

>

i



579

1

au milieu des plus grandes tempêtes , la ruïne de Jerufalem ,

la difperfion des Juifs dans toutes les nations &c. Que les Apô-

tres de méme firent un grand nombre de prophéties vérifiées

à la lettre par l'événement , comme l'ont été celles de Jefus-

Chrift , & de Moïfe. Toutes ces prédictions répandent fur

leur miniftere le plus grand éclat : car comment croire que

le démon ait fait des miracles par la main de ceux dont Dieu

emploïoit la langue pour prédire l'avenir ? comment craindre

que des Prophètes de Dieu n'aient été les miniftres du dia-

ble ? Nulle apparence à tout cela , tout cela choque la rai-

fon.

Mais comme ce raiſonnement n'eft point différent au fond

de celui que nous preffions tout à l'heure , & que les prophé-

ties font néanmoins d'une maniére particuliére une preuve

démonſtrative de la divinité des miracles ; il eft important de

nous mettre dans le chemin de cette verité. C'eſt où nous

conduira le raifonnement fuivant.

Tout miracle qui aura été prédit comme divin , eſt divin

infailliblement , s'il eft conftant que la prédiction vient de

Dieu cette propofition eft évidente. Or beaucoup de mira-

cles ; de ceux mêmes dont la ſubſtance n'annonce pas , ou an-

nonce moins clairement la main de Dieu , avoient été prédits

comme divins , & il eft fûr que ces prédictions venoient de Dieu.

Ces miracles étoient donc divins très certainement.

Pourvû que l'on prouve les deux parties de la feconde pro-

pofition , la démonftration fera parfaite. Or il eft facile de les

prouver. Parlons d'abord de ces miracles de Moïſe ſur leſquels

il fembleroit Y avoir de la difficulté..

IX.

Or ceux des mi-

racles de Moife

qui font les plus

expofés à la con-

Moïfe jette fa verge , & elle fe change en ferpent. Les Ma-

giciens de Pharaon jettent les leurs , & elles fe changent en

ferpens auffi. Il en eft de même de deux autres miracles dans

lefquels les Enchanteurs contrefont Moife. Comment donc teftation ont été

prouver que ceux de Moïfe foient divins

Les moyens en font nombreux , certains & faciles ; mais ici

il est question des prophèties feulement. On prouve donc la

divinité de ces miracles de Moife , parce qu'ils avoient été ſo-

lemnellement prédits comme divins , & que c'eſt Dieu qui les

avoit ainfi prédits. A 2014- į

•

annoncés comme

divins par une lu-

miére certainement

divine.
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a Exod, 3 20,

b. ibid. 4. 28.

c ibid. . 19. &

30..

>

Qu'ils aient été prédits folemnellement comme divins , l'hif

toire l'exprime en propres termes. Dieu révéle à Moife ( a )

qu'il étendra fa main , & qu'il frappera 1 Egypte en toutes for

tes de merveilles , in cunctis mirabilibus afin de contraindre

Pharaon à permettre aux Hebreux d'en fortir. Jufques là cette

prédiction n'est que pour Moife : mais bientôt il va parl'or-

dre de Dieu [ b ] en inftruire fon frere Aaron ; & aiant affem-

blé tous les Chefs des familles d'Ifraël ( c ] , ils leur déclarent

ce que Dieu a predit & promis. Voilà donc ces promeffes &

ces predictions bien connues. Voious quelle fera la fuite , &

quel fera l'évenement.

Aaron & Moife vont parler à Pharaon : ils lui déclarent

publiquement qu'ils viennent lui annoncer les ordres de Dieu ; :

& que , s'il n'y obéit , il en fera miraculeufement puni par les

plus terribles Acaux. Et pour achever de répandre fur ces

miracles toute l'autorité que donne la prophétie , Dieu a foin ,

avant que de les opérer , de déclarer folemnellement prefque :

à chaque fois ( d ) par la bouche de Moife , qu'il va les faire,

& qu'il les fera de telle maniére , à tel jour & à telle heure.

Peut-on défirer de prédiction de miracles plus folemnelle &‹

plus diftincte des miracles peuvent-ils être plus clairement

*. 4. 5. 6. Cap. x1 . prédits comme divinss

Ibid. 9. 11.

16. 17. 18. Cap. 8
. 2. 3. 4. 10. 11.

20. 21. 28. 113.29.

Cap, x , 2.3.4
S. 14. 15. 16. 17.

18. 19. 29. Cap. x.

4.4. 5. 6. 7. 8..

Même fujet...

•

•

འ

X..

Eft ce le vrai Dieu qui dicta ces prédictions ou feroit-ce

le démon ce finge dela divinité. C'eft de ceci que tout dé-

pend.

་

Mais le démon qui peut prédire & promettre des évene-

mens qu'il peut procurer , peut-il promettre auffi ce que

Dieu feul eft capable de faire , & en prédire la manière &

le moment Eh ! comment en eft il inftruit les décrets

divins lui font ils donc dévoilés ou plutôt n'eft-il pas cer-

tain que Dieu feul connoît ce qu'il a refolu de faire ; :

Or celui qui par la bouche de Moiſe annonça commedi

vins les trois prémiers miracles qu'il devoit opérer devant Pha-

raon miracles fur le principe defquels on contefte , annonça

auffi très précisément que tels jours & à tels momens on ver

roit des prodiges qu'on fçait ne pouvoir venir que de Dieu ,

& qu'il lui étoit libre de ne point faire...

Ceft

!



C'eft done Dieu qui annonça comme divins les trois pré-

miers miracles devant Pharaon. Il eft donc clair que , quoi-

qu'ils aient été contrefaits par les Magiciens , c'eft Dieu qui

en fut l'auteur. Il n'eft au refte prefque aucun miracle de

Moïfe , auquel ce raifonnement ne foit applicable ; & il y en

a méme un grand nombre auquel il eft applicable d'une ma-

niére encore plus diftincte.

XI..

Or les guérifons

opérées par N. s.

Cavoient
été

prédites comme di-

vines , & il eft

J.

conftant que Dieu

avoit dicté cette

prophétie.

C'est ce qui n'eft pas moins fenfible dans les miracles de

guérifon operés par N. S. J. C. Nous avons vûque de leur

multitude & de leur varieté , de leur promptitude & de leur

perfection il naît un caractére évident de divinité mais ce

caractére y brille encore d'avantage dés qu'on les approche

des prophéties qui lesavoient annoncés. Dieu viendra lui-mê-

me , avoit écrit le Prophète Ifaïe [4 ] bien de fiécles aupa-. feq.

ravant, & il vous fauvera. Alors feront ouverts les yeux des aveu-

gles& les oreilles des fourds. Alors le boiteux courra comme un

serf, & la langue des muets fera déliée.

.

Je dis que cette prophétie confervée encore aujourd'hui

dans les Livres des Juifs nos ennemis , eft décifive pour la di-

vinité des miracles de guérifon que Jeſus-Chriſt a faits. Car

ne font ils pas préciſement les mêmes que ceux qui , felo le

Prophête devoient êtresopérés de Dieu , lorfqu'il viendroit

fauver les hommes ? Il est donc indubitable que c'eſt Dieu qui

lès a opérés , fi la prédiction qui a annoncé qu'ils couleroient

de ſa main , eft divine..

S

a ſaïs 35. y.

Or qui peut mettre en queftion fi cette prophétie vient de

Dieu ? Les Juifs ? Ils n'ont garde. Les Idolâtres & les Libertins ?

Mais quel autre que Dieu pouvoit infpirer Ifaïe , cet homme

à qui furent révelés tant d'évenemens impénétrables à toute

autre lumière que la fienne * évenemens que lui feul pou Voïés ma XII.

voit procurer, évenemens entierement accomplis ? Or fi c'eft Lettre pag. 179.

l'Esprit de Dieu qui a dirigé les prédictions de ceux-ci , peut-

on craindre fenfément que l'Efprit d'erreur n'ait dicté la pré-

diction de l'autre ? C'eſt done Dieu qui avoit prédit par Ifaïe

qu'il feroit un jour ces miracles de guérifon. C'est donc lui

qui les a faits lorfque Jefus Chrift les a faits. Conféquence

d'autant plus évidente , qu'aucun hommes avant lui n'avoit

opéré tous ces miracles : qu'en les opérant il rappella la pro-

Hihh
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(a) s. Iren. L. 2 .

contra haref. c. 32 .

col. 166. Origen.

L. 2. contra Celfum

S. Auguft. L. 12 .

contra Fauftum , c .

45. 10. 8. col . 249.
ferm. 4. de ver-

bis Ifaia c. 7. Tom.

5. col212. Tertul.
L. 2. adverf Judacs

c. 9. L. de refur.

carnis c. 10. &

L. 4. adverf. Mar-

cion c. 10. 12.

Cyprian L. z . ad

fon tom. 3. nova ed.

verf. Judeos . Ger-

col. 1297. c.

Or les miracles des

de Dicu comme

divins.

[b) Matth. x. 8.

Voïés ma XII.

Lettre p . 5 : 0. 571.

phétie qui les annonçoit ; & par conféquent que , fi c'eft dans

un autre qu'elle devoit avoir fon accompliffement , nôtre er-

reur eût éré nécellaire & fans reffource.

Tel eft l'argument par lequel les plus célébres Défenfeurs

de la Religion que je cite à la marge (a) , ont fi fouvent

confondu les chicanes des Juifs & des Idolâtres fur l'auteur

des guériſons que N. S. J. C. a opérées.

XII.

Les Prophéties fervent également à fortifier beaucoup la

démonſtration de la divinité de celles qui ont été opérées

par les Apôtres. Jefus Chrift les envoye & il leur prédit qu'ils

feront des miracles. Allés , leur dit-il [b] , préchés que le Royau-

me des Cieux eft proche : guériffes les malades , réfufcités les morts

Apôtres avoient été nctoyés les lépreux , chaffes les démons : prédiction & promeffe

également annoncés qu'il répéte aprés fa réfurrection. Ils vont & ils opérent tou-

tes ces merveilles. Par quel pouvoir les opérent-ils ? voyons

par quelle lumiére elles leur ont été prédites & promiſes ?

Mais , fans infifter fur toutes les preuves qui démontrent la

lumiére de Dieu en Jeſus-Chrift * , en eft il d'autre que celle

là qui puiffe prévoir & promettre des miracles , tels fur-tout

que des réfurrections des morts , miracles qui éxigent fi évi

demment une puiffance infinie ? C'eft donc Dieu qui avoit pré-

dit & promis par Jefus- Chrift qu'il réfufciteroit des morts par

le ministère des Apôtres. C'est donc lui auffi qui avoit prédit

qu'il guériroit par eux des malades. Tous ces miracles ont

donc coulé de fa main. Ainfi , Meffieurs , les prophéties fer-

vent- elles infiniment à divinifer aux yeux de la raiſon la plu-

part des miracles , vérité palpable qui étoit néanmoins fi ob-

fcure pour vous.

172.573.

Quatrième prin-

ci pe : La Loi de

Moife , le Sacer-

doce d'Aaron , la

Je pourrois couler fous la même lumière des prophétiesun

grand nombre de merveilles , autres que celles dont j'ai fait

mention. Mais après avoir tracé la route qu'il faut fuivre pour

parvenir à en démontrer la divinité par ce moyen , il convient

que je pense à avancer dans ma carrière.

XIII

La quatrième vérité renfermée dans les principes de ma

Lettre précédente , c'eft que la miffion de Moyle étoit divine :

miffion de Jofué que la Loi qu'il propofa & qui fut foutenue peres Prophe-

& des Prophètes , tes , étoit la Loi de Dieu : qu'Aaron en étch de vrai Pontife ;
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J. C. viennent de

que l'Evangile apporté par Jefus-Chrift & annoncé aux Na- Evangile de N. s.

tions par les Apôtres , eft la fiu & l'accompliffement de

l'ancienne Loi.

Ces verités fi importantes ont pour fondement celle - ci :

qu'il eft impoffible que Dieu fouverainement vrai prétende

autorifer l'erreur ou par des miracles , ou par telle autre ef

pece de témoignage que ce puiffe être. Or il eft conftant que

Dieu a fait des miracles pour autori fer la miffion & la Loi

de Moyfe , le Sacerdoce d'Aaron , l'Evangile de Jefus Chrift ,

la miffion des Apôtres. C'est ce que je vait prouver , & pour

faire connoître aux perfonnes peu inftruites combien les fon-

demens de la Religion fent folides : & pour vous faire fentir,

Meffieurs , combien vous vous rendes ridicules lorsque vous

avancés qu'elle ne fauroit fubfifter avec nôtre doctrine.

•

1

pasPour demontrer ma propofition , je ne me contenterai

de dire que Moyfe Aaron & les Prophêtes , que Jefus Chrift

& fes Apôtres ont fait des miracles dont la divinité eft in-

conteſtable : à s'en tenir à ce moyen , la preuve feroit infuffi-

fante. Pourquoi en effet Dieu devroit- il toûjours être cenfé

autorifer les defleins ou la doctrine de ceux par qui , ou fur

qui il opereroit des miracles ! Ne peut-il pas en operer pour

d'autres fins La raifon ne me fournit rien de précis qui s'y

oppoſe : &des faits certains ne me permettent pas d'en dou

ter. J'en ai indiqué quelques-uns dans ma troifieme Lettre *

& bien-tôt je les produirai avec quelques autres faits impor-

tans.

Les miracles même divins ne font donc preuve décifive en

faveur de ceux qui les operent , que lorsqu'il eft certain qu'ils

font operés pour les autorifer. Mais auffi font- ils alors une

demonſtration complette de leur merite : & il eft en ce cas

auffi indubitable que ceux par qui Dieu les opere , parlent de

part & par fa miffion , qu'il eft conftant que Dieu ne fauroit
fa

tromper.

Voyons donc à quoi étoient deftinés les miracles de Moyle ,

d'Aaron , des Prophêtes , de Jefus-Chrift & des Apôtres . S'il

n'y a point de preuves certaines que ç'ait été pour confacrer

leur miffion , il ne fera pas poffible d'en bien démontrer la

divinité par leurs miracles. Mais fil'on prouve clairement que

Dieu , & Dieu a

fait des miracles

pour les autorifer.

*Page 49. à la

marge..

Huhhij
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Or il en a fait

miffion & la Loi

de Moïfe.

( a) Exod. 4.

[b ] Ibid. cap. 7.

8, 9. 10. 11.

€ 15,

[d] Ibid. cap. 16.

6. 7. 8.

c'eſt pour cela qu'ils ontété faits , il ne fauroit refter de doute

que leur miffion n'ait été divine.

XIV.

Mais eft il rien de plus évident que la deftination de leurs

pour autorifer la miracles à leur concilier de lautorité Pourquoi Moïfe re-

çoit il le don d'en opérer en préfence des enfans d'Ifraël !

C'eft , lui dit le Seigneur [ a ] , afin qu'on foit affuré que le Sei

gneur vous a apparu. Pourquoi en fait- il un fi grand nombre

dans l'Egypte c'eft (b ) pour que l'on fache que c'eft Dieu

qui par la bouche donne des ordres à Pharaon. Pourquoi le

miracle d'un chemin qui s'ouvre dans la Mer Rouge à toute

(c ) Ibid. cap. 14. la multitude des enfans d'Ifraël ? c'eft ( c ) pour la gloire de

celui dont Moïfe anno les ordres. Pourquoi le grand mi-

racle de la Manne ? c'eſt ( d ) afin qu'ils foient convaincus que

c'est par l'ordre du Seigneur qu il les a fait fortir de l'Egypte ,

& qu'il les a conduits dans le Défert. Pourquoi ce tonnerre ( e )

qui gronde fur la montagne de Sinaï , ces éclairs qui en for-

tent , ce nuage épais qui la couvre , cette fumée qui en fort

comme d'une fournaiſe , cette trompette qui fait rétentir les

airs , en un mot tout cet appareil terrible qui fait trembler

les Ifraelites dans le tems qu'il reçoit fur cette montagne

les tables de la Loi c'eft pour faire voir que cette Loi n'eft.

point de l'invention de l'homme , mais qu'elle eſt de l'inſtitu

tion de Dieu. C'eſt enfin à ce but que tendent tous les autres

miracles ; & toûjours il a foin de le faire connoître avant que

de les opérer. Il ne reste donc à l'Incrédule aucun moïende

contefter la miffion & l'autorité de Moïfe.

Ibid. 19. V. 16.

It en a opéré

aufli pour confacrer

le Sacerdoce d'Aa-

800.

(f)Num 16,

(8) Ibid.

(b ) Ibid.

X V.

Nul moyen non plus de difputer la vocation d'Aaron. L'am.

bition faifit Coré , Dathan & Abiron (f) ;ils murmurent de

ce qu'Aaron feul fait les fonctions de grand Prêtre ; ils accu-

fent Moïfe de les lui avoir attribuées fans ordre : & pour la

juftification du choix de Moyfe , Dieu fait entr'ouvrir la Terre

en préfence de tout le peuple , & y enfévelit les trois mur-

murateurs leurs femmes , leurs enfans , leurs ferviteurs.>

Deux cent (g) cinquante hommes entreprennant fur les

droits du même Aaron , vont offrir de l'encens à Dieu ; &

Dieu envoye un feu qui les fait mourir. Le lendemain { ble
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•

:

peuple murmure contre Aaron & Moyfe , leur attribuant cette

mort il s'éleve une fédition , le tumulte augmente , Moyfe

& Aaron font obligés de fe mettre à couvert dans le Taberna-

cle d'alliance : & voilà qu'une nuée vient les y couvrir la

gloire du Seigneur apparoît ; un feu envoyé de lui ravage le

camp , & y fait mourir quatorze mille fept cens hommes ; &

ce châtiment ne ceffe que lorfqu'Aaron , courant au milieu des

vivans & des morts , offre de l'encens au Seigneur , & le prie

de pardonner à fon Peuple. Enfin , pour conſtater de plus en

plus le choix qu'il avoit fait d'Aaron , du bâton aride de ce

grand Prêtre il fait fortir foudainement des bourgeons , des

Aeurs & des fruits. Comment éluder des preuves fi déciſives?

XVI.

7

Il eſt aifé d'en fournir également de la miffion de Jofué &

des Prophêtes. On fçait que ce fut pour honorer Jofué en

préfence de tout Ifraël ( 4 ) que le Jourdain débordé s'arrêta ,

& que toute l'armée le paffa à pied fec que les murs entiers

(b ) de Jericho croulérent aufon des trompettes des Ifraëlites :

qu'une pluye de pierres [ c ] écrafa les Amorrhéens leurs en-

nemis , que le Soleil s'arrêta pendant quatorze heures.

3

Il en a fait-en

confirmation de la

miffion de Jofué &

des Prophs.

Joſué:21, #.
7.17.

(b ) Ibid. 6. 20.

[e] Ibid. 10.

(d ) 3. Reg. cap.

On fçait que ce fut pour faire refpecter la miffion d'Elie

( d ) que Dieu ferma le Ciel pendant trois ans qu'il n'en fit

tomber de la pluye que lorfque ce Prophête l'en pria ; qu'il 17. & 18.

fit defcendre le feu du Ciel , tantôt fur fon holocaufte en figne

d'approbation , tantôt fure les foldats envoyés pour le con-

duire qu'il arrêta le cours du Jourdain fpour lui en faci. ƒ ibid. 2.

liter le paffage ; qu'enfin il le tranfporta dans leCiel au milieu

d'un tourbillon & dans un char de feu , à la vûe d'Elifée &

de cinquante fils de Prophêtes.

On fçait que ce fut demême pour concilier de l'autorité à

Elifée , que Dieu lui donna le pouvoir de divifer g les eaux

du Jourdain & de le paffer à fec ; de rendre faines les eaux

de Jericho & d'en rendte les terres fécondes ; qu'il fit

fortir d'une forêt des Ours qui déchirérent quarante deux

enfans i qui infultoient à ce Prophête : qu'il fit en un mot

par fon miniftére , ou en fa faveur , cent autres miracles : l'hif-

toire annonce clairement que telle fut leur deſtination.

On fçait que ce fut en preuve de la miffion d'Ifaye que

Dieu x fit rétrograder le Soleil , & qu'il fit par lui d'autres

3

e .4. Reg...

b

ibid. y. 14.

bid. . 21. 224

ibid.. 24-

★ Ifaia 344
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Il en a opéré pour

nous obliger de

croire en J.C.

(4) , Luc. 2.

(b). Matth. 8.

(c) Ibid. .6.

(4),Matth. xi,x .

Même fujet..

(c) JOAN X

•

prodiges. Tel eft auffi le but de la plu-part des autres miracles

que Dieu opera dans l'ancienne Loi ileft dit en termes précis

qu'il les fit pour rendre cette Loi refpectable , & pour

faire refpecter auffi ceux qui venoient parler de fa part. Donc

il eft certain & évident que cette Loi étoit divine. Donc Moyfe,

Aaron , Jofué & les Prophêtes étoient incontestablement les

Miniftres du vrai Dieu qu'il falloit écouter comme lui-même.

Il eft impoffible qu'une raifon faine puiffe refifter à cettede

monſtration.

•

•

XVII.

La preuve de la miffion de N. S. Jelus-Chrift par fes mira-

cles , n'eſt moins diftincte & évidente. Si une nouvelle
pas

étoile fe forme dans le Ciel & conduit des Mages de l'Orient

jufqu'à Bethleem : fi un Ange a répand autour des Paſteurs

qui veillent fur leurs troupeaux , une clarté celefte , fi une

multitude d'Anges font retentir les airs d'un cantique de louan-

ges ; n'est-il pas dit
expreffement

que c'est pour annoncer la

naillance du Roi des Juifs & du Sauveur des hommes prédit

& promis depuis tant de ficcles ! Ces miracles font donc une

preuve clairement demonftrative que Jefus eft le vrai Meffie..

N'est- ce pas auffi pour prouver qu'il eft le Fils de Dieu b,

qu'il chaffe les demonsdu corps de deux hommes dans lepays

des Gerafeniens ? N'eft ce pas pour convaincre les Scribes que

la remiffion des pechés eft en fon pouvoir qu'il guerit un

paralitique : N'eft ce pas à prouver qu'il eft celui qu'Ifaye

avoit prédit , que tendent toutes les autres guerifons qu'il

opéres Or j'ai fait voir clairement par divers moyens que

tous ces miracles ont eu Dieu pour principe. Dieu a donc fait

une multitude de miracles pour prouver que Jefus eft le Roi

prédit , qu'il eft le Meffie promis , qu'il eft le Fils de Dieu ,

qu'il eft Dieu lui même..

1

"

་

C'eſt à quoi fut deftiné auffi le grand miracle opere fur

Lazare , miracle dont toutes les circonstances meritent beau

coup d'étre meditées..

XVIII.

Marie & Marthe e fœurs de Lazare , envoyent dire à Jesus

que leur frère eft malade , & il répond que cette infirmité ne

va point à la mort , mais qu'elle eft destinée à lagloire de Dieu,

afin quepar làfon Fils foit glorific Voici donc une revelation
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qu'il y a un miftere renfermé dans cette maladie elle doit

fervir à prouver que JESUS eft le Fils de Dieu mais la ma-

niére n'en eft pas encore développée.

.........

›

Lazare meurt , & JESUS dit à les Difciples ; Retournons en

Judée , ..... Lazare nôtre ami dort , mais je m'en vas l'éveil-

ler ........Il parloit de fa mort & defa prochaine réfurrection , mais

les Difciples entendirent cela d'un fommeil ordinaire. Il leur dit

donc alors ouvertement , Lazare eft mort , & je me réjouis pour

vous de ce que je n'étois pas là , afin que vous croyés. Voilà donc

pourquoi ila laiffé mourir Lazare : c'eft afin qu'en le rèſuſ-

cirant il démontre à fes Difciples qu'il eft le Eils de Dieu ,

& qu'ils doivent croire à fa doctrine.

Voyons la fuite : JESUS arrive à Bethanie , & y trouve qu'il

ya déja quatre jours que Lazare eft dans le tombeau , Marthe

apprend que JESUS vient , elle va au devant de lui ........& lui dit:

Seigneur , fi vous aviés été ici , mon frere ne feroit pas mort. Mais

je fai que tout ce que vous demanderés à Dieu , il vous l'accordera

encore àpréfent. JESUS lui dit : Vôtre frere refufcitera Je fuis

la réfurrection& la vie ....... le croyés-vous ? Oui , certainement , Sei-

gneur, repondit-elle , je crois que vous êtes le Chrift Fils du Dien

vivant qui êtes venu dans ce monde. Telle eft la foi pour la con-

firmation de laquelle il va faire un des plus grands miracles

qu'on ait jamais vûs.

XIX.

......

.......

JESUS va au tombeau , ....... & dit ; Otés lapierre qui le couvre ,

Seigneur , dit Marthefœur de Lazare mort , il fent déja mauvais,

car ily a quatrejours qu'il eft dans le fepulchre Ne vous ai-

je pas dit , répond JESUS , que ,fi vous croyés , vous verrés la gloire

de Dieu ! On ôte done lapierre , & JESUS levant lesyeux dit ces

paroles : Mon Pere , je vous rends graces de ce que vous m'exaucés

toûjours : mais j'ai dit ceci à cause de ce peuple qui m'envi-

ronne , afin qu'ils croyent que c'est vous qui m'avés envoyé. Ayant

dit ces paroles , ilcrie à haute voix: Lazare , fortés du tombean ,

Et d'abord il en fortit&c. Miracle étonnant ! miracle bien évi-

demment divin !

Pourquoi donc Dieu l'a t-il fait ? Que l'Idolâtre qui ne

reconnoit en Jefus Chrift qu'un puiffant Magicien que le Juif

qui méconnoit fa miffion divine ? qu'Arius & Socin qui ne ref

pectent en lui que le grand homme, plient ici & le confon.

Mêmefujet,
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Même fujeta

pour

dent: Voici un miracle infiniment fupérieur à tout autrepou

voir qu'à celui de Dieu , & voici néanmoios qu'il eft fait

prouver & que JESUS opére par la vertu divine , & qu'il eft le

véritable Envoïé de Dieu , & qu'il eft le Chrift Fils du Dieu

vivant. Il est donc impoffible qu'il ne foit pas tout cela..

XX.

:

Pourquoi de même les ténèbres qui couvrent toute la Terre

pendant fa Paffion ? Pourquoi eft- ce qu'au moment de fa mort

le voile du Temple fe déchira , que les pierres fe fendirent ,

que la Terre trembla , que les tombeaux s'ouvrirent , & que

beaucoup de Saints réfufciterent , finon pour faire avouer que

cet homme qui venoit de fouffrir & de mourir , étoit vérita-

■Matth. 27. 54 blement le Fils de Dieu a l'eft donc bien certainement.

Pourquoi ce don des miracles qu'il communique à fes Dif-

6. Matth. 1o. ciples bc'eft pour montrer à toutes les Nations que la foi

Marc ultima cap en lui eft néceffaire..

Pourquoi cet étonnant prodige qui releva la prémière pré-

dication des Apôtres après la defcente du Saint Efprit ? Celt

pour manifefter à tout Ifraël que JESUS de Nazareth crucifié.

cft autorifé de Dieu , qu'il en a été l'Envoïé & le Ministre,

qu'il eft réfufcité ; qu'il eft . le Seigneur de David & le vrai

Chrift de Dieu.

Pourquoi Pierre a-t- il guéri à la porte du Temple un boi-

teux de naiffanced ? C'eft pour faire connoître aux Juifs

que ce JESUS qu'ils ont crucifié , eft le Saint , le . Jufte..

l'Auteur de la vie..

Pourquoi enfin toutes les autres merveilles qu'opérent less

Apôtres ? C'est pour prouver que Dieu les a envoïés , & que

le Chrift qu'ils prêchent eft l'unique mediateur avec Dicu.

Oui , j'ofe dire qu'à moins de faire une profeffion ouverte

d'obſtination & d'extravagance , il eft impoffible qu'on médite

férieuſement ces vérités ,& qu'on réfufe néanmoins de croire

que Moïfe& les Prophêtes , que Jefus Chrift & les Apôtres.

parloient au nom de Dieu , & qu'il autorifoit leur miffion. Ils

firent des miracles dont les uns étoient certainement diving

par leur fubftance même , je l'ai fait voir dans ma XII. Let«

tre: & dont les autres venoient par conféquent de. Dieu , con-

féquence que j'ai prouvée tout à l'heure; fans compter tous

les autres traits de divinité qui y font raffemblés , commeje le

3

+

mont
rera

i
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montrerai en fon lieu. Or Jefus Chrift & les Apôtres , Moïſe

& les Prophétes ont fait ces miracles pour confirmer leur doc-

trine. Démonſtration fans replique que cette doctrine eſt

divine.

XXI.

Cinquién prin...

cistacles

divins readant clai

vangile toute di->

myftéres , eft cer

De là naiffent des moïens infaillibles pour un Juifou pour

un Chrétien , de repouffer fûrement quiconque voudroit in. cipes

fulter à la Loi de Moife. La trouve- t-on trop onéreufe ? Parmi rement témoignage

les beaux préceptes qu'elle contient , croit- on en découvrir à la Loi & à PE-

dont la raiſon ait lieu de fe bleffer ? Mais à quoi fervent des fficulté contre leurs

difficultés contre une Loi quedes miracles incontestablement préceptes & leurs

divins démontrent avoir Dieu pour auteur ? C'eft aux travers tainement vaine.

de la fageffe humaine qu'il faut s'en prendre , fi elle s'offenfe

de quelques points de cette Loi. Car il eft évident que tout

ce que Dieu établit , comme tout ce qu'il fait , nepeut être

que fage. Or c'eft Dieu qui a établi la Loi entière ; un nom-

bre infini de miracles en fait foi. Cette Loi eft donc infiniment

fage & refpectable dans tous les points.

Même avantage pour les Chrétiens contre les Juifs qui

s'obſtinent à méconnoître en Jefus Chrift le vrai Meffie ;

contre les ·Idolâtres que fa Croix révolte ; contre les Libertins

qui fe jouent des miftéres qu'il a révélés.

Vous ne trouvés pas dans Jefus Chrift , dirois je à un Juif,

ce que vous efpériés de trouver dans le Meffie. Mais c'eſt que

Vous vous en êtes formé de fauffes idées. En voulés-vous des

preuves ? Voïés que l'hiftoire de fa vie & de fa Mort a été

diftin&tement tracée par vos Prophètes. Voiés auffi ces mira-

cles qu'il a faits. Ils font divins ; vous ne fauriés fenfément le

mettre en queftion. Ils ont été faits pour prouver qu'il eft le

véritable Melfie que Dieu avoit promis, & à qui Moïfe & les

Prophètes ont rendu témoignage : cela n'eft pas moins incon-

teftable. Voilà donc des miracles 'que Dieu a faits pour vous

convaincre que Jefus-Chrift eft le Meffie promis & attendu de-

pais tant de fiécles. Comment donc pourroit- il fe faire qu'il

ne le fût pas ? Sa miffion n'eft- elle pasappuiée fur les mêmes

fondemens que celle de Moïfe ?

XXII.'.

Vous admirés fa Morale , dirois-je , à un Idolâtre , mais fa

Croix xvous sparoît une folie.. Croiés vous donc qu'on puiffe. Même ujet,

Ilij
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Mêmefujet.

donner ce nom à un évenement ordonné , dirigé , autorisé par

le Dieu fouverainement fage ? Or nous vous produifons cent

titres de tout cela ; des prophéties confervées par les Juifs-

mêmes , où les ignominies futures du Meffie promis font dif

tinctement exprimées : des prédictions de Jefus Chrift qui an-

noncent diftinctement toutes les circonstances de fa Paffion ,

& de fa mort , qui s'y deſtine volontairement , & qui rébute

quiconque veut l'en détourner les Soldats qui viennentpour

l'arrêter , renverfés par une feule de fes paroles des téné

bres qui couvrent toute la terre pendant qu'il eft fur la Croix ;

le voile du Temple qui fe déchire au moment de fa mort : la

Terre quitremble , les Tombeaux qui s'ouvrent , des Morts

qui réfufcitent &c. En faut-il d'avantage en faudroit-il tant

pour vous rendre fa Croix refpectable ; Dites nous donc com-

ment vous pourriés infirmer des témoignages fi folides &

fi éclatans Dites-nous comment il peut fe faire I'E-

tre infiniment fage dicte des prophéties & falle des mira-

cles pour confacrer une folie ? La Croix de Jefus Christ n'eft

donc qu'une folie apparente ; les miracles & les prophéties

l'annobliffent infiniment aux yeux de toute raifon droite &

attentive ; & fi vous n'en comprenés pas le mistére , cela ne

Vous difpenfe pas de plier avec nous fous les décrets impé-

nétrables de Dieu , & d'y adorer la fagelle qu'il y
manifeſte

par tant de voïes.

4

XXIII.

"

"

que

En vain , dirois-je auffi à un Libertin ; en vain infultés-vous à

nôtre foi fur l'Incarnation du Fils de Dieu , fur la Trinité

des Perfonnes , & fur quelques autres de nos Miftéres , ce n'eſt

pas gratuitement que nousy avons foumis nôtre raison : sils

nous font firefpectables , c'eft parce que nous avons parfaite

ment compris qu'il faut être infenfé pour refufer de les croire.

Vous qui pour cela nous traités d'efprits foibles , répondés

donc à la voix des miracles qui accompagnent la révélation

que Jefus- Chrift fait de cette doctrine. S'il nous dit qu'il eft

le Fils de Dieu , & qu'il eft un avec fon Pere , ne leprouve-

t il pas ? Mais eft-il , aux yeux d'une raifon faine , de preuve plus

folide & plus claire que des milliers de malades guéris parfai-

tement & fur le champ : que des réfurrections de Morts que

l'opération d'un Mort qui fe réfufcite lui même Or Jelus-
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Chrift a fait ces miracles & mille autres miracles encore , & il

les a faits pour confirmer la foi de ces miftéres. Cette foi eft

donc infiniment folide ; il eft donc fage de la fuivre ; c'eft donc

une force d'esprit extravagante que d'y réfifter.

Ainfi les miracles font-ils des preuves invincibles de la Reli-

gion Chrétienne. On ne fauroit le fouftraire à leur force qu'en

niant les faits mais quand nous tenons Incrédule dans ce

réduit , fa défaite eft auffi prompte qu'infaillible. Un jour je

préfenterai les armes par lefquelles lincrédulité y a été fi fou-

vent confondue. En attendant , voiés , Meffieurs , fi la Reli-

gion doit crouler dans mes principes , abfurdité que vous

avés hazardée fi fouvent..

XXIV.

་

Les miracles ne prouvent pas moins la vérité des dogmes

que l'Eglife Catholique a décidés contre un grand nombre

d'hérefies qui l'ont agitée ; autre conféquence de mes prin

cipes. La preuve démonftrative en eft qu'il y a des miracles

qui ont été opérés dans le fein de cette Eglife , qu'ils ont été

faits pour en confirmer les dogmes , enfin que c'est Dieu !

qui en a été l'auteur.

Sixième principe

Les miracks canoni.

Eglife Catholique

fut le culte des

fent la Doctrine de

Saints.

Comme cette matiére feroit immenſe , s'il falloit la trai

ter-dans toute l'étenduë qu'elle préfente , & queje fuis par con

féquent obligé de la referrer , je me renfermerai dans les mi--

racles qui ont étécopérés pour canonifer le culte des Saints &

des Reliques ; miracles au refte dont je ne parlerai prefera

blement à ceux qui ont autorifé d'autres dogmes qu'afin de

vous guérir de Pabfurde imagination que vous avés produite :

ffouvent, qu'en adoptant mes principes on fe met hors d'état

de défendre ce culte contre les infultes des Proteftans . *

7'Il s'eft fait des miracles à l'invocation des Saints », & fur . Il eſt certain

leurs Tombeaux : prémiere vérité qui eft atteftée unanime qu'il s'eft fait des

ment par tous les Hiftoriens , & dont aucun homme inftruit Tombeaux,

& ſenſè n'a jamais douté férieuſement.t .

.

-

་་

a

à

Il eft vrai que le Miniftre Jean le Sueur hazarde [4] qu'il y

de l'apparence que les faints hommes des quatrième & cinquième

fiécles qui rapportent qu'il fe faifoit des miracles en la présence ou

l'ittouchement des Reliques , fe laiffant eutraîner awtorrent des

peuples......fe montroient tropfaciles à recevoir ce qu'on leur en di-

fott;& que s'ils eußent apporté l'exactitude de leur jugement à les

1I i i ijų

1

n

miracles fur leurs

racles.

Chicanes de quel-

ques Proteftans fur

la vérité de ces mi-

(a) Hift, de l'E

glife & de l'Em-

IV. Part. pag. 45.

pire furilan 406.

་
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415. pag. 139.

examiner con me ils devoient , ils euffenttrouvé que la plupart des

(a) Ibid. Sur l'an chofes qu'n faifoit paſſer pour miracles , ne l'étoient pas en effet. Il

eft vrai qu'il dit encore que [a ] comme S. Auguſtin étoit bon &

n'étoit pasfoupçonneux , il n'apporta pas toute l'exactitude de fon

jugement pour difcerner & pour faire reconnoître ce qui en étoit des

miracles attribués aux Reliques de S. Etienne premier Martyr : mais

qu'ilje laissa perfuader par des gens qu'il eftimoit fideles. Il eſt

vrai enfin que M. Serces & quelques autres Proteftans en

petit nombre , prenant prétexte de quelques miracles douteux

ou même faux , rapportés par des Ecrivains dont nous fuf-

miracles pag. 311. pectons nous-mêmes la probité & les lumières , ont dit (b)

qu'il y a de puiffantes raisons qui leur font regarder comme faux

tous ces prodiges tant anciens que modernes , dont l'Eglife Romainę

fe fert pour autorifer des dogmes particuliers.

[b] Traité fur les

312.

Combien ils s'é-

cartent en ceci de la

bonne foi.

XXV.

Mais ces Meffieurs penfoient ils réellementce qu'ils difoient.

Il n'eft pas honnête , ce femble , de le nier ; mais pour

l'honneur de leur bon fens il faut pourtant le faire. Comment

croire en effet qu'un homme d'efprit , tel que M. Serces , ait

penfé véritablement que fon évafion foit judicieufe ? Elle

péche par tant d'endroits , elle eft fi viſiblement puérile , qu'il

n'eſt pas poffible qu'en l'emploïant il en ait fait cas ( 1 ) .

Comment fe perfuader auffi que les autres Proteftans qui

ont hazardé une efpéce d'infcription en faux contre tous nos

miracles , n'aïent pas réfifté à leurs lumiéres & à leur con-

ſcience , en infinuant qu'un Eufébe de Céfarée , un Ambroiſe ,

un Jerôme , un Chrifoftome , un Auguftin , un Theodoret,

& un très grand nombre d'autres Ecrivains du même ordre ,

qui rapportent ces miracles , & qui fouvent les rapportent

comme en aiant été témoins oculaires , ne doivent point em-

porter nôtre fuffrage ? Ont ils donc , ces grands hommes

donné fur ceci dans une fotte crédulité ? Voit-on quelque

intérêt conſidérable qui ait pû les féduire , ou les exciter à

mentir ? Les a-t-on furpris quelque- fois en flagrant delit en

fait d impofture ? En ce cas , qu'on récufe leur témoignage ,

nous convenons qu'il feroit caduc & fufpect : c'est pour
cela

(1) On peut confulter à es fujet M. le Gros , prémier Difcours fur les Miracles de

M. de Paris , prémiére partie page so . jufqu'à la page 63. & M. Molinier quatriéme

Differtation.
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que les Rélations des Appellans touchant leurs prétendus

miracles , font fur nous fi peu d'impreffion , que nous en

avons tant de mépris.

4

Mais de bonne foi les Proteftans regardent-ils tous ces an.

ciens Docteurs , hommes fi éclairés , fi attentifs au bien dela

Religion , fi éminens en fainteté , comme des femmelettes en

fait de crédulité comme des gens qui , pour quelque intérêt

particulier , ont oublié celui de la Religion ? & quelques-uns

même comme des fourbes nulle apparence à tout cela . Les

Proteſtins ne font pas affés infenfés , ou font trop judicieux

pour croire des chofes fi incroïables .

?

?

Ainfi , s'ils ont lâché ces traits contre les miracles que les

Peres racontent , c'eft pour la même raifon qui leur a fait

dire tant de pauvretés fur nos dogmes ; c'eft le befoin de leur

cauſe. Nos miracles les embarraffent : ils cherchent donc à les

écarter , en difant fans preuve, & au rifque certain de paffer

pour ridicules , que toute l'antiquité a été trop crédule : voilà

tout le miftére. Mais au fond ils font auffi perfuadés que nous

qu'ils ont tort de contredire des miracles fi bien atteſtés.

XXVI.

?

Veut-on de leur part des aveus précis de la vérité

miracles en voici . On ne peut nier , dit Hofpinien ( r )

nefe falfe dans le Papifme beaucoup defignes & de miracles.

qui eft formel.

•

de ces

qu'il

Voilà

Ilya encore aujourd'hui , dit Fréderic Baudouin [2] Minif

tre de Wirtemberg , ily a encore aujourd'hui beaucoup de chofes

merveilleuses qui fe font dans le Papifme , dont on ne peut nier la

vérité: il el fur qu'auprés des ftatues de Saints , des malades

ont été guéris , que des lepreux ont été nétoyés , des boiteux re-

dreffés , des aveugles éclairés , que l'ouye a été rendue à des fourds.

C'est une vérité contre laquelle Calvin , tout hardi qu'il

étoit n'a ofé s'inferire en faux [4]. C'eſt ce dont les Cen-

turiateurs de Magdebourg conviennent cent & cent fois. C'eft

ce qui eſt également avoué par beaucoup d'autres Miniftres.

(1) De origine Templorum pag. 68. Negari non poteft quin multa in Papatu ſigná

& miracula fiant.

(1) Tract. de cafibus Confcientia Witemberga anno 1628. Lib. 3. cap. 2. pag. 191.

Talia multa funt hodie in Papatu , quæ quod revera facta fint negari nequit : ut , quod

ad ftatuas Sanctorum fanati funt languidi , curati leprofi , reftituti claudi , cæcis vifus,

furdis auditus redditus fuic.

Aveus précis de

teftans , fur la cer-

plufieurs autres Pro-

titude de beaucoup

de ces miracles,

fur

(4) Comment.

les Actes des

Apôtres , chap. 3 .

9. & 10.V.
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2. eft égale-
mont certain ,felon

les Proteftans me-

Aprés de tels aveus foûtenus de toutes les régles de la piété

& du bon fens , il est bien permis de croire que ceux des Pro

teftans qui ont tenté de répandre une fufpicion de faux fur

tous nos miracles l'out tenté contre leur confcience. ; & de.
:

donner pour une vérité inconteſtable , que la Religion Ca

tholique peut produire un grand nombre de miracles opérés:

fur les Tombeaux & à l'invocation des Saints...

XXVI.

»
Il's'agit donc de favoir fi c'eft Dieu qui a fait ces miracles ,

& pourquoi ils ont été faits. S'ils viennent de Dieu , & sils

mes ,que ces mira font deftinés à confirmer le culte envers les Saints ,voilà ce

cles viennent de

culte appuié fur le plus inébranlable fondement. Mais i l'un

de ces deux points eft faux , ces miracles ne fauroient nous

fervir .. Voïons donc à quelle fin ils tendent. › & » qui en eft.

l'auteur..

Dieu & qu'ils19

font fets pour au

zorifer le culte desSaints. On le prou-

ve par leurs propres

textes.

(4) Lib. citato
Pag. 138.

:

7

•

!

Súr ces deux chefs , comme fur la réalité de nos miracles ,

nous allons entendre les Proteſtans nous donner eux mêmes

gain de caufe.Dieu a fait des miracles fur les Tombeaux des

Martyrs , dit Hofpinien [a] les miracles dont parlent.

les Peres , & en particulier S. Auguftin au 22. Livre de la Cité

[b] Dans l'en- de Dieu , chap. 8. font vrais miracles. Calvin fait entendre de

droit cité ci-deſſus. mème (6) , qu'il les regarde comme venant de la main de

liques par J. Calvin , Dieu ; c'eft ce dont il convient formellement dans fa Ré-:

à Geneve 601. p. ponſe à Bellarmin touchant les Reliques [ ] , fi cette Réponfe

elt pourtant de lui : c'eft ce qu'accordent de même plufieurs ›

[c]Traitédes Re-

[d] Loco cit. p.

196...

87 R.

autres Proteftans.

J

"

L

A

My

४

Refte à favoir fi ces miracles ont été faits pour la confir

mation du culte que nous rendons aux Saints. Mais c'eft au

ce que plufieurs Proteftans affurent. Ils ont été deftinés àcon-·

firmer la doctrine des Papiſtes , dit Baudouin (d). C'eſtpourfaire

(e) Enarrat, in adorer les Saints ,; dit Martin Bucer [e]. C'eft répondent les

Math cap.8. fola Centuriateurs de Magdebourg [f ; pour confirmer la confiance

(f) Centur. 12, - aux · Saints l'invocation des hommes morts , la meffe, &c.

Le culte des Saints eft donc autorife de Dieu ? Non, difent .

ils. Mais comment le nier ? voici leur fiftême. Ceux qui con

viennent de la divinité des miracles , nient qu'ils aïent été

opèrés pour autorifer le culte des Saints Ceux au contraire

qui avouent qu'ils tendent évidemment à autoriferece cultes

pag. 817.

·

i

4

-

1.
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foutiennent que ce n'eft pas Dieu qui les a faits. Il eft bonde

des entendre parler eux mêmes.

a

·

;

}

f

XXVIII.
Partage des Pro-

. teftans. Les uns foù-

mirac es font di-

Les miracles que Dieu aDieu a faits fur les Tombeaux des Martyrs

dit Hoſpinien ( 1 ) , il ne les a pas faits pour en approuver le tiennent que nos

culte religieux , mais pour confirmer la foi & la doctrine de ceux vins , mais ils rient

aux tombeaux defquels il a opéré ces miracles. C'est à quoi tendent qu'ils foient faits

ces vrais miracles dont parlent les Peres & en particulier S. Au- pour nous autorifte,.

·guſtin au 22. Livre de la Citéde Dieu , chap. 8. Car l'Idolâtrie

au commencement du Chriftianifme , & enfuite l'hérefie Arienne

contre la divinité de J. C. étant fort répandues . & étant même

beaucoup accréditées dans les Cours des Empereurs , il fe fit fur les

Tombeaux & auprés des Reliques de quelques Martyrs , certains

miracles de guérifon & autres femblables , pour attefter & confir-

mer la foi pour la confeffion de laquelle ils avoient donné leurfang.

Les Papiftes , dit Calvin [a ] , mettent en avant les miracles à

tout propos. Prenons le cas que tout ce qu'ils difent foit vrai &

certain : toutefois ils errentgrandement en ce qu'ils les détournent

àune autre fin à favoir pour obfcurcir le nom de Dieu , & pour

infecter la pureté de l'Evangile. Les miracles , dit-il ailleurs b,

faits anciennement auxfépulchres , memoires & reliques des Mar- liques · pag. 2764

tyrs , fervoient à vaincre ces Reliques de Paganisme& confirmer

la Religion Chrétienne Conclure Dieu a fait des miracles

auxfepulchres des Saints : ilfaut donc adorer leurs Reliques : c'eft

une conclufion auffi cornuë que le bonnet d'un Jefuite.

.......

XXIX.

Plufieurs autres Proteftans au contraire reconnoiſſant de

bonne foi que ces miracles font faits pour récompenfer & ani-

mer le culte des Saints , font forcés , pour juftifier leurs er-

reurs fur ce culte , d'attribuer tous ces miracles à un mauvais

principe. C'est par l'art du diable , dit le Miniftre Baudouin (2).

(1 ) De Origine Templorum pag. 1 : 8 . Non factafunt à Deo miracula apud Reliquias

Nartyrum,ut corum cultum religiofum probaret:fed potius ut fidem & doctrinam corum

Martyrum confirmaret , ad quorum Reliquias illa miracula edidit. Huc pertinent vera illa

miracula quorum cum alii Patres meminerint , tum etiam Auguftinus De Civ. Dei L. 22.

cap..Cum enim in primordio Chriftianæ Religionis Gentilifmus , & progreffu temporis

Ariana hærefis contra divinitatem Chrifti longè latèque , & quidem cum,potentia inipfis

Imperatorum aulis graffaretur , apud nonnullorum Martyrum fepulchra & reliquias mira-

cula quædam fanationum & fimilia edita funt ad teftificandam & confirmandam fidem

illam pro cujus confeflione Martyres fanguinem fuum effuderunt.

(2)Loco cię. pag. 19) .σ j26. Miracula Pontificiorum aut verè contigerunt , fed

!

(a) Comment:

furs Actes de

Apôtres . chap. s.
4.9. &10.

bTraité des Re-

•

** Terme fort

improprement ap-

pliqué.

'Les autres avou-

ent qu'ils font

faits en confirma

tion de nôtre foi

mais ils difent que

c'eft le diable qui

Les a faits.



$96

qu'ont été faits les miracles qui font effectivement arrivés chés les

Papiftes ..... Cela eft évident par cette raison qu'ils ont étédefti-

nés à confirmer une doctrine fauffé , ce que l'Abbé Tritheme a re-

gardé comme un figne infaillible de miracles diaboliques , en difant

que , là où l'on ne profelle pas la vérité , ce n'eft pas Dieu ,

mais c'eſt le diable qui fait les miracles s'il s'y en fait. "

Les miracles , dit il encore ( 1 ) , qui s'opérent auprès des ftatues

des Saints ..... c'est le diable qui les fait afin de s'atirer plus d'aur

torité parmi les Papistes fes adorateurs.
"

<

Les miracles , dit également Martin Bucer ( 2 ) dont abufent

des hommes infenfes pourfaire adorer les Saints comme des dieux

font néceffairement ou des preftiges de Satan , ou des inven-

tions d'hommes impofteurs. C'est dans le méme fens qu'il en parle

( a) Enarrat. in en deux autres endroits ( a ). C'eſt auffi ce que prétendent

Matth. cap. 12. fol. Rivet [ b ] & Drelincourt ( c ).

114. V. Enarrat.

in Joann. cap. 11,.. Pour les Centuriateurs
de Magdebourg * , c'eſt là leur ré-

fol. 237. Recto. ponſe ordinaire & prefque unique à ces miracles. Eſt il queſ-

[ b] Exercit. 124. tion , par exemple , de ceux de S. Etienne qui font rapportés
in cap. 28. Genef.

Lugduni Batavor. par Saint Auguſtin ? de ceux de S. Jean Chryfoftome
, des 40.

4. 1638. p. 613. Martyrs de Sebafte , de S. Euphémie martyre ; & de plufieurs

[ c ] Abregé des

Controverf. 1674. autres Saints ? Ils répondent [ 3 ] que c'étoient des illusions dia-

boliques qui ont été prises pour des miracles. Parlent-ils «des ré-

Illyricus , Johannes vélations faites par quelques Saints à ceux qui les invoquoient ?

Wigandus, Matthaus Cela reffent , difent-il (4 ) , les prestiges de l'Antechrift , cefont

Judex,Bafilius Faber.

pag. $9. &: 60.

Matthias Flaçius

་

operâ diaboli......id quod inde manifeftum eft quia confirmant doctrinam falfam , id

quod Abbas Trithemius pro infallibili figno miraculorum diabolicorum habuit : Ubi

veritas non colitur , inquit , fi que fiant miracula , non Deus , fed diabolus operatur ......

Lib. 8. quæft. ad. Maximil. q. 3.

(1)Pag. 591. In iis diabolus fuam edidit potentiam , ut majorem fibi apud cultores

fuos conciliaret autoritatem . ›

[ 2 ] Loco citato. Illa miracula quibus divos pro diis adorandos malè conciliati quidam

prædicant ..... ea neceffe eft effe vel Satane præftigias , vel certè impoftorum homi-

num vana commenta,

(3 )Centur 5. cap. 6. p. 699. Auguftinus de reliquiis Stephani fcribit fuperftitiofum &

magnum concurfum multitudinis ad eas in Africam ufque factum , dementatis populis

quibufdam illafionibus , quæ pro miraculis habitæ funt. Ibid. pag. 700. Ex his-ce apparet

hoc tempore defunctorum culturam invaluiffe , & illufiones quafdam ac fafcinationes

diabolicas acceffiffe . Ibid. cap. 13. pag. 149. Narrat Evagrius Euphemiam martyrem

Chalcedoni fepultam frequenter ac certo tempore Epifcopis ejus civitatis , aut aliis

pietate & religione præftantibus apparere confueviffe : atque ut ad templum celebre

ipfius Chalcedoni conditum feftivitates inftituerent monuiffe. At hæc præftigia fuerunt

maligni fpiritus qui venerationem mortuarum creaturarum in templa voluit introducete.

(4) Cent. 5. cap. 13. pag. 148 & 1487. Ifta Antichrifti præftigias fpirant...

funt vel figmenta hominum , vel præftigia diaboli qui tali ratione homines à cultu .

veri Dei ad venerationem creaturarum voluit deducere,,

des

4
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!

des inventions de quelques fourves ou des illufions du diable. Trou-

vent ils fur leur chemin certains miracles de faint Martin

qui les choquents Si ces faits font véritables , répondent- ils ( 1 ] ,

ils prouvent clairement que Martin étoit un Négromancien . Ren-

contrent-ils d'autres miracles du même Saint , de faint Ger

main de Paris , defainte Geneviève , de faint Remy , &c. qui

favorifent nôtre foi ils vous difent [ 2 ] que certainement d'eft

le diable qui les afaits pour accréditer l'invocation des Morts. En-

fin c'eft au démon qu'ils donnent tous les miracles qui auto-

rifent le culte des Saints & de leurs Reliques : & la raifon

für laquelle ils fe fondent , c'eſt que ce culte eft une idolatrie(3 .)

Nous allons examiner ces diverfes idées : & vous alles voir

Meffieurs , comment on en démontre le faux , fans qu'il en

réfulte aucun honneur ni pour les miracles , ni pour le culte

de vôtre Saint..

XXX.

>

Premiére preuve

de

aveus.

leurs ulvs
Premiérement je ne prétens point contefter aux Proteftans de leur erreur profe

ce principe , quedes miracles faits pour autorifer une erreur ,

doivent être regardés comme diaboliques ; je reconnois au

contraire avec tous les Théologiens & avec vous mêmes , MM.

que c'eft un principe inconteftable , que c'eft celui des divins Li-

vres & de toute la Tradition ; pourvû néanmoins qu'on le

refferre dans le fens que j'expliquerai bien-tôt en parlant des

efpéces de miracles qui font difcernés par la doctrine. Mais

que ce principe foit applicable à la foi de l'Eglife Romaine

fur le culte des Saints c'eft fur quoi il me feroit bien aile

de repouffer les Proteftans : cent fois on les a réduits par di-

›

•

[1] Centur. 5. pag. 1193. Hæc fanè , fi vera funt , haud obfcurè indicant Martinum¨

Negromanticum fuiffe.

[2 ] Centur 6. cap. 13. pag. 807. Adjicit Turonenfis multa accidiffe miracula circa ?

Martini fepulchrum . Et paulo poft inquit ad fepulchrum Germani Epifcopi Pari- -

fienfis complures quoque miraculofas virtutes contigiffe . Hæc abfque dubio Deo per-

mittente à diabolo funt facta , ut invocatio mortuorum hominum conftabiliretur. ibid.

10. pag. 776. Meminerant Turonenfis , Vincentius & alii , monialium mulierum quas

fuperftitione & mendacibus fignis nugatoriè commendant ..... Genovefa Virgo Parifien

fis , viva mortuos fufcitavit : mortua invocata febricitantes liberavit : id quod prorfus eft

idololatricum & honori divino contrarium. Centur . cap. 10. pag. 1405. Quæ Hincma -

rus nugaturmiraculofè circa Remigii fepulturam & tranflationem accidiffe , fuperftitiofa

&idololatrica funt,& inter figna mendacia 2x. ad Theffalonicenfes cap. z . locum habent, 、

(3) Vide Centur.. pag. 806. usque ad pag. 8021. Centur . pag. s. ufque adpag.

$85. Centur. 8. pag. 870, ufque ad pag. 883. & in aliis quoque Centuriis fapè.

KKKK
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vers moiens à balbutier fur cet article. Mais ici je dois me fi

xer à les preffer par nos miracles.

Je les prie donc d'abord de vouloir bien m'apprendre fi

ceux de leurs Miniftres qui confeffent ingénument que la main

de Dieu s'eft manifeftée à eux dans ces miracles , font des be-

nets qu'une fimple apparence ait féduits & entraînés. Ils fe

plaindroient de moi fi je m'en formois cette idée , & ils au-

roient raifon. Qu'ils conviennent donc qu'avant que de croire

& de direque nos miracles font divins , ces Miniftres y avoient

bien réfléchi. Cela eft d'autant plus certain qu'ils étoient fen

fiblement intéreflés à ne point l'avouer , & que des gens d'ef-

prit nefont point des aveus précis & publics qui peuvent être

emploiés à les confondre , à moins que l'évidence ne les y

force. C'est donc Dieu qui a fait nos miracles. Jamais les Pro-

teftans n'infirmeront cette derniére conféquence , fans nous

donner le droit d'infulter à beaucoup de leurs grands Maî

tres.

Ils ne fauroient nier non plus que ces miracles aïent été def-

tinés à confirmer nos dogmes , fans fapper l'honneur d'un

grand nombre de leurs plus habiles Miniftres . Car ceux ci ont

déclaré fouvent , comme on l'a vû , que la deſtination de nos

miracles à accréditer nôtre foi , eft certaine & manifefte.

L'ont- ils foûtenu fans connoiffance & fans examens Quels Doc

teurs : Mais comment auroient-ils pris ici l'erreur pour évi.

dence , eux dont les préjugés devoient faire craindre plûtôt

que l'évidence même qui y feroit contraire , ne leur parût er-

reur ! Il faut donc qu'ils aient été bien frappés de cette vé

rité , qu'ils en aïent bien fenti la certitude

pour déclarer

qu'elle eft indubitable. Elle est donc indubitable en effet.

Or , du double raifonnement que nous venons de faire , il

en réfulte celui-ci qui me paroit également fimple & puillant.

Selon la doctrine de très-habiles Proteftans , il eft clair que

beaucoup de ces miracles qui ont été opérés fur les Tombeaux

des Saints , viennent de Dieu. Selon la doctrine de très-habiles

Proteftans , il eft clair , que ces mêmes miracles font faits pour

confirmer le culte des Saints. Donc , en raffemblant ces deux

idées , il eft clair que felon la doctrine de très - habiles Pro-

teftans , des miracles qui viennent de Dieu , font faits pour

confirmer ce culte.

,
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En vain doit-on qu'aucun de ces Ecrivains n'a fait ces di-

vers avens j'en conviens. Mais les uns en font l'un , & ils le

font très pofitivement ; & les autres font de même l'autre.

Or aucun d'eux ne l'a fait précipitamment , puifque des hom-

mes qui ont quelque bon fers , ne fe hâtentjamais de conve-

nir précisément de ce qui pourroit les perdre. Je crois ce rai-

fonnement capable de faire impreffion fur quiconque connoît

le cœur humain..

XXXI.

Celui queje vais propofer , eft en unfens encore plus pro-

pre à déterminer tout homme qui fera fenfible au bon fens &

à la piété.

On doit regarder nos miracles comme venans de la main

de Dieu , & comme confirmatifs de l'invocation des Saints

& du cultedes Reliques , fi les Peres & les Hiftoriens de l'E-

glife qui en parlent ont tous cru qu'ils font divins , & qu'ils con-

firment ce culte. C'eſt une propofition que les Proteftans crain-

dront d'admettre , mais qu'ils ne fçauroient néanmoins rebu→ -

ter , fans s'expofer à être juſtement infultés.

En effet ces Peres & ces Hiſtoriens ont été fouvent témoins

d'un grand nombre de ces miracles , comme ils l'atteftent eux-

mêmes & pour les autres , ils marquent ordinairement ou de

qui ils les fçavent , ou qu'ils les fçavent de perfonnes dignes de

foi qui leur en ont raconté l'hiftoire avec les circonftances.

C'est ce donton voit des éxemples & dans faint Auguſtin , lorf-

qu'il rapporte les miracles de faint Etienne & des faints Ger-

vais & Protais ; & dans faint Chryfoftome , lorfqu'il raconte

les miracles de quelques autres faints Martyrs & dans faint

Bernard , lorsqu'il fait le récit des miracles de faint Malachie ;

& dans prefque tous les autres Peres qui ont fait l'hiſtoire de

quelques miracles..

1

Or des hommes de leur caractère , des hommes fages

éclairés & inftruits dans la Religion , fe font-ils tous égarés

dans le difcernement du principe & de la fin des miracles qu'ils

voïoient de leurs yeux , ou dont ils fçavoient d'ailleurs les cir

conftances ? Faifons abftraction , fi on le veut , de l'autorité

qu'ils doivent avoir dans l'Eglife , & ne difons par rapport 2 ;

eux quecequenous dirions d'autres hommes verfés dans quel.

que fçience. Seroit-il judicieux , par éxemple , fi tout ce qu'il

KKKKij

Deuxième preu-

ve de leur erreur

tirée de ce qu'il

eft incroïable que.

tous les Peres

deftination &

l'Auteur de ces

aient méconnu la

miracles.
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Or les Peres ont

cru que Dieu fai

foit ces miracles,

& qu'il les faifoit

pour autorifer le

culte das Saints.

•

ya d'habiles Jurifconfultes dans l'Europe , dans le Roïaume,

ou feilement à Paris , aprés avoir vu les piéces d'un procès ;

en avoit porté féparément un jugement ſemblable de croire

qu'ils fe font tous trompés ? Si on n'avoit le fentiment que

d'un petit nombre , cela pourroit laiffer des doutes . S'il s'étoient

partagés , l'incertitude deviendroit encore plus grande. Mais

que tout confpirent dans une même décifion , & que tous fe

trompent ne mettroit-on pas au moins en problême le bon

fens d'un homme qui le croiroit , qui le craindroit ?

Parlons de même des Docteurs dont la fcience eft celle de

la Religion , qui s'y font appliqués uniquement , qui s'y font

appliqués conftamment : y a t'il de l'apparence qu'ils aient

tous donné àgauche en des chofes dont elle doit décider ?

que tous aient pris pour des œuvres de Dieu ce que le diable

auroit fait ? ou que des merveilles que Dieu auroit opérées

pour confirmer quelques vérités , ils les aient tous regardées

comme une canonifation de pernicieufes erreurs ? En vérité

les Proteftans n'y penfent pas. Et piété , & raiſon tout eſt bou-

leverfé dans leurs maximes.

XXXII

,Or il est sûr que les Peres en parlant de ces miracles ,

difent , & qu'ils viennent de Dieu , & qu'ils doivent exciter

nôtre confiance dans les Saints & dans leurs Reliques.

Telle est la doctrine de faint Jean Chryfoftome. Proffernors

nous avec fervour , di--il ( 1 ) , devant les Réliques de ces Saintes ,

embraffons les Tombeaux qui les renferment ; car les Tombeaux des

Martyrs , comme leurs offemens , peuvent nous obtenir de grands

bienfaits , ils ont beaucoup de vertu. Dieu , dit- il encore [ 2 ) .

qui nous afourni une infinité de moyens de falut , nous en a au

donné un ..... en nous laiffant les Reliques des Saints ..... &

pour preuve que ce n'eft point en vain queje parle ainfi ..... j'en

attele ces miracles que les faints Martyrs font chaque jour. Al

[1 ] Tom, 2. nova Edic. pag . 635. Homil. de SS. Martyribus Bernice & profdoce vir

ginibus . Cum ardore coram ipfarum reliquis procidamus , ipfarum capfulas complecta-

mur : multam enim poffunt virtutem capfula martyrum obtinere: quemadmodum& offa

Martyrum vim magnam habent,

(2) Ibid. pag. 5. Lib . in S. Ba bylam . Deus clemens qui infinitas nobis falutis occa

fiones contulit , hanc quoque nobis cum aliis aperuit viam........ Sanctorum reliquias

apud nos relinquens Me autem non hæc fruftra jactitare fidem facere poffum

miracula quæà fanctis quotidie Martyribus eduntur.

.....
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lons done fouvent , dit-il ailleurs ( 1 ) , vifiter & toucher leurs Tom-

beaux & embraſſons avec unegrande foi leurs Reliques , afin d'en

obtenir quelque bénédiction.

Si vous me demandé's dit également faint Ambroife ( 2 ) ,

ee que j'honore dans une chair déja réduite enpouffiére je vous ré-

pondrai que j'honore dans la chair du Martyr les playes qu'il a

reçûës pour le nom de Jefus-Chrift, que j'honore le Tombeau d'un

homme qui , aprésfa mort , eft vivantpar le pouvoir qu'il conferve

dansfes cendres.

C'eft non feulement , dit faint Cyrille de Jerufalem (3) , pour

que nous honorions les ames des Saints , mais encore pour que nous

foions perfuadés qu'il y a une vertu intimement attachée , à leurs

corps , qu'un Mort aiant étéjetté fur le tombeau d'Elifée , recouvra

la vie .

....

Vous ne révérés pas : difoit faint Gregoire de Nazianze à Ju-

lien l'Apoftat (4] , vous ne révérés pas de victimes immolées pour

Jefus-Chrift dont les corps mêmes ont un pouvoir égal

à celui de leurs ames faintes , foit qu'on les touche ou qu'on les ré-

vére ? Cent autres textes de divers Peres expriment la même

doctrine.

Mais pourquoi nous étendre dans les preuves d'un fait fi

connu Il fuffira donc , après avoir obfervé que M. le Sueur

en fait l'aveu affés diftinctement dans le paffage que j'en ai

rapporté , & que les Centuriateurs en conviennent cent fois

expreflement 4 de donner le défi aux Proteftans de nous

citer un feul Pere de l'Eglife qui ait dit , ou que le démon

étoit l'auteur des miracles dont l'Eglife s'autorife dans fon culte,

envers les Saints , ou que ce culte ne reçoit de ces miraclesufq. adpag. 821.

aucune autorité.

>

(1) Ibid. pag 53 Idcirco fæpe eos invifamus (Juventium & Maximun ) capfulam atin-

gamus , magnaque fide reliquas eorum completamur, ut inde benedictionem aliquam

confequamur.

(2) Serm. 93. in natali SS Martyrum Nazarii & Celfifub finem. Quòd fi dicas mihi

quid honoras incarne Jam refoluta aque comfompta ? Honoro in carne Martyris ex-

ceptas pro Chrifti nomine cicatrices : honoro viventis memoriam perenitate virtutis.

f Catech. 18. de carnis refurrect. nov. Edit pag. 193. Ut autem non animæfolùm

Juftorum honorarentur , fed crederetur etiam in Juftorum corporibus jacere vim penitus

infitam projectus inmonumentum Elizei mortuus mortuum Prophetæ corpus attin-

gens , vitam concepit.

›

4 Orat. 1. in Julian . pag . o . Edit 1169. Non victimas pro Chrifto cæfas reve-
ritus es ?..

..quorum vel fola corpora idem poffunt quod anima fanctæ, fivè ma

nibus contreЄtentur , fivè honorentur , &c.

a Vide Centur,

'S. P. 699.700

1406. 1486. Cen.

1487 1489. Cen
tur .p. 806

Centur 7,p. 565.

ufq. ad p.585.

Centur. 8. p. 870

ufq. ad p. 88. co

infequentibus quo-

que Centuriis fa-

piffimè.
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ve de leur e reur

Fondée fur les

principes déja

Etablis. 19. Plu-

fieurs de ces mi-

raclesfont eff:n-

tiellementdivins,,

N'eft il donc pas de la piété & de la raifón , de conclure

& que Dieu a opéré ces miracles , & qu'il les a opérés en con-

firmation de nôtre culte & de nôtre foi

XXXIII!

Mais il faut prouver l'une & l'autre de ces vérités parun

Troifiém preu moïen fondé fur les principes que j'ai déja établis. De quelle

nature font ces miracles que nous oppofons aux Proteftans ?

N'en eft il aucun auquel un pouvoir borné ne puiffe fuffire ?

Sont-ils tous tels , par exemple , que ceux que nous vantent

les Appellans En ce cas que l'on fufpende fon jugement fur

leur origine ; que l'on éxamine s'ils viennent de Dien , ou fi

ceft le diable qui les a faits ; & pour cela quel'on confidére

attentivement leur fin , leurs effets , leurs circonstances , leurs

caractéres : nous y confentons , nous l'éxigeons ; cela eft jufte

& néceffaire. Mais fi parmi ces miracles il y en a que toutes

les créatures unies enfemble foient évidemment incapables de

faire , & fi nous prouvons que ceux-ci font faits pour autori-

fer l'honneur que nous rendons aux Saints nôtre procès

avec les Proteftans n'eft-il pas décidé devant tout homme

judicieux ?

(a) Euftache, in

& Batɔn, ad an.

554.

2

Or il eft conftant & que parmi nos miracles il y en a qui

font évidemment fupérieurs au pouvoir de toutes les créatu

res unies enſemble , & qu'ils font deſtinés à autoriſer nôtre foi.

Deux propofitionsque je vais prouver féparément.

··

1. Nous produifons des miracles que Dieu feul a pu opé-

rer. Pour faire fentir cette vérité , je n'aurai point recours-

aux miracles de multiplication opérés par S. Euthime [al , par

vita S. Euthimii , un faint Anachorete nommé Marfymas (6) , par S. Jean l'Au-

monier Patriarche d'Alexandrie [c] , par S. Benoift (d) , &.

par plufieurs autres Saints , qui ont profeffé la même foi que

nous & fur l'invocation des Saints , & fur les autres articles..

Ces miracles font à la vérité incontestablement divins ; mais ·

leur but fenfible étant de récompenfer & d'animer la charité ,

on auroit lieu de nous rebuter , fi nous voulions enfuite en

conclure pour quelque point particulier de nôtre doctrine.

(b) Theodoret.

Hift . Relig. c. 14.

[c) Leontius in

vita. S. Joann is

Eleemofynarii , S.

Bafil. Homil, de

Eleemofyna.

Chrifoft . Homil.

quòd Eleemofyna.

fit ars omnium 7

praftantiffima.

(d) Greg. Mag.

1.2 . Dialog. cap.

28. &19.

Pour la méme raifon je n'infifterai ni furbeaucoup de pré-

dictions faites par nos Saints , quoique la lumiére divine y

foit manifefte ni fur un grand nombre d'autres merveilles

qu'ils ont opérées , quoiqu'il foit évident qu'ils les ont opérées
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par
la vertu de Dieu. Pour confondre les Proteftans dans leurs

divers fiftêmes , il faut produire des miracles & dont la divi-

nité ſoit inconteftable , & qui tout à la fois foient clairement

deſtinés à mettre nôtre culte & nôtre doctrine en crédit. C'eſt

donc à cela feul que je vais m'attacher.

"

XXXIV.

Réfufciter des morts n'eſt- ce pas un miracle que lediable

nefauroit faire , que Dieu feul peut opérer ; Nos Adverſaires

en conviennent. Un œuvre que le diable ne peut faire , dit Fre-

deric Baudouin ( 1 ) , c'est de réfufciter des Morts : car il n'y a

que Dieu qui mortifie comme l'auteur de la vic & de la mort. On

trouve la même vérité exprimée & foûtenue dans les Ouvra-

ges de beaucoup de fes Confreres . Elle eft d'ailleurs fi évi-

dente , que pour y refifter , il faudroit confentir à pafler pour

extravagant a.

& d'une

Même fujet,

(a) Voïês ma

Civ. Dei cap. 8. Ne

15.

Ibid. n. 12.

[d] Ibid. n. 16.

Ibid. 17.(e) m.

(f) Ibid. n. 18,

Or parmi nos miracles , parmi ceux , par exemple , qui ont xII. Lettre pag.

été opérés à l'invocation ou fur les Tombeaux des Saints : 558. & 559.

n'eſt-il aucune réſurrection de Morts ? Ecoutons Saint Auguf

tin. Un enfant écrafé par une rouë de chariot b
& porté (b) Lib . 22. de

par fa mere au Tombeau de S. Etienne , non feulement reprit

la vie , mais il parut encore auffi fain que s'il n'eût pas été

bleffé. Même miracle en faveur & d'un Prêtre c ,& d'une

Religieufe d , & d'une jeune fille e , & d'un jeune enfant

f qui réfufcitérent les uns pour avoir été couverts d'un

linge ou d'une étoffe qu'on avoit pofés fur le Tombeau du

faint Martyr , & un autre pour avoir été oingt de l'huile prife

dans la lampe de fa Chapelle. C'eft ce dont S. Auguftin parle

comme defaits dont il eft parfaitement inftruit , commede

chofes qui fe font paffees dans le lieu où il étoit : Apud Hip-

ponem , apud nos : miracles par conféquent inconteſtables dans

le fait.

"

Eh combien d'autres du même genre ont été operés ou

par le miniſtérè , ou fur les Tombeaux de S. Martin , des Saints

Germain de Paris & d'Auxerre , de Ste. Geneviève & de beau-

coup d'autres Saints Martyrs ou Confeffeurs On fçait que

nous pourrions en produire mille exemples : mais inutilement

(1) Lib. 3. cap. 2. de Cafib. Confcientia pag. 597. & 598.Opus quod diabolus præf-

tare non poteft ...... eft mortuos refufcitare : Deus enim folus eft qui mortificat , ut

autor vitæ & mortis,
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Mêmefujet.

a Voïés fur les mi
racles de S. Etienne,

les produitions-nous , puifque les Centuriateurs en rapportent

eux-mêmes un grand nombre , & qu'ily en a plufieurs qu'ils

n'ont ofé nier.

Voilà donc un grand nombre de miracles inconteſtable-

ment divins qui ont été accordés à ceux qui , comme nous ,

invoquoient les Saints , & révéroient leurs Reliques.

XXXV..

Que finous venons aux miracles de guérifon dont le même.

culte a été fuivi , en quel nombre , & de combien de fortes.

S. Auguft . 1. 22. de les mêmes Centuriateurs n'en rapportent-ils pas à la fin

Civ.cap 8. ferm. de chacune de leurs Centuries ? Eft-ce donc le diable qui les

Sur les miracles a faits , comme ils le prétendent ? Mais la multitude , léton .

de S. Benoit , voïés nante varieté , la perfection & la promptitude de ces guéri

par Dom Mabillon fons n'y ont elles pas fait connoître en cent occafions un pou-

22 Sac. Benedictin. voir fupérieur à toutes les caufes naturelles a ?

79. 94. 286.

les Hiftoriens cités

Sur les miracles

de S, Martin , voïés

qui en atteftent

unc

toutes les fortes

Re-

;

Je fuppofenéanmoins que ceci puiffe fouffrir de la difficul

S. Sulpice Severe & té : ſubſiſtera - t-elle contre la force des miracles de réfurrec-

S. Gregoire de Tours tion qui ont fouvent accompagné les guérifons ? Eft ce done.

multitude de que fur les mêmes Tombeaux le diable guérit des malades , &.

opérés par lesRé. que Dieu réfufcite des Morts On invoque fur un Mort, &

liquesde ce Saint&c. fur un Infirme l'interceffion de S. Martin , par exemple, ou

de S. Etienne on applique leurs Reliques à des Morts , & Dieu

les réfufcite ? on les applique l'inftant d'après à des malades ,

& le démon les guérit n'eft-ce pas une diftinction visiblement

abfurde , à moins qu'on ne voie dans ces guérifons quelque

chofe de bien fingulier & de bien mauvais qui les dégrade.

XXXVI.

Infultes faites par

les Proteftans , aux Or quels font les traits qui font paroître ces miracles de

guérifons opérées guériſon finoirs aux Proteftans Cette efpéce de miracles eft ,

des Saints , convain- elle indigne que Dieu ymette la main Ils n'auront garde de

cues d'absurdité. le dire , & fouvent ils difent le contraire. Eft - ce donc qu'ils

fur les Tombeaux

font revêtus de circonftances impertinentes & odieuſes , com-

me font celles que nous rebutons aujourd'hui Ce n'eſt pas ce

que les Proteftans y remarquent. Mais ils font faits , dilent-.

ils , pour mettre en crédit ou pour fortifier la fuperftition &

l'idolâtrie envers les hommes morts : c'eſt donc le diable qui

a fait ces miracles Voilà l'unique fondement de cette cen-

fure.

J'entens. Mais qu'ils nous difent pourquoi les miracles de

réfurrection

}
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réfurrection qui ont été opérés fur les mémes Tombeaux &

dans les mêmes conjonctures que ceux de guérifon. Neten-

doient-ils pas les uns & les autres à la même fin ? Si ceux de

guériſon ont fervi à entretenir la confiance dans les Saints &

le reſpect envers leurs Reliques , ceux de réfurrection n'y ont.

ils contribué en rien n'eft il pas clair au contraire que ce

refpect & cette confiance ont été fortifiés beaucoup plus puif

famment par les réfurrections que par les guérifons? Il n'eft

pas poffible de le nier. C'eft donc le diable auffi qui auroit

opéré ces réfurrections ? il le faut , fi le raifonnement des Pro-

teftans a quelque folidité. Que fi c'eft à Dieu qu'on doit né

ceffairement attribuer les réfurrections , comme ils en convien

nent, il n'y a pas moïen d'éluder : ils doivent ou foutenir que

Dieu a confacré l'idolâtrie par fes miracles , impertinence &

blafphême dont je ne les crois pas capables : ou avouer de

bonne foi que l'accufation d'idolâtrie qu'ils nous intentent ,

eſt une extrême abfurdité , & que le prétexte qu'ils en tirent:

pour déshonnorer les guérifons opérées fur les Tombeaux des

Saints , n'eft pas moins ridicule & bizarre

་

Autres miracles

divins par leur na-

Saints aprés leur

ture , faits par les

mort

•

Combien de révélations auffi accordées à ceux qui avoient

invoqué des Saints révélations qui , quoique toujours inful

tées par les Centuriateurs comme des illufions diaboliques ,

portent: néanmoins affés fouvent ces traits dont nous avons

parlé ailleurs , qui caractériſent effentiellement les révéla-

tions divines ? Combien d'autres miracles opérés dans la Théol page $$7.

Tranflation des Reliques des Saints , ou en d'autres conjonc & fuivant.

tures femblables ; miracles certains dans le fait , comme ilferoite

"

"

aifé de le prouver j miracles que Dieu feul a pu faire , comme :

des arbres engrand nombre qui au milieu des frimats de l'hy--

ver: ont été tout-à- coup couverts de fleurs & de feuilles , &

autres merveillés
également

divines par leur nature ? Máis i§

eft moins important
d'accumuler

les miracles évidemmengs

divins , que de faire voir: que de ceux-ci il y en a qui fonte

deſtinés à autoriſer nôtre: culte..

XXXVIIJ.

!

* XII. Lettre ·

* ·2º.

miracles ont été

2°

C'eſt donc ce qu'il me reste à prouver contre ceux des Pro--

teftans qui les nient. Mais il feroit bien facile d'en convaincre ces mêmes

ces Meffieurs , fi on pouvoit en obtenir qu'ils spefaffent avec

¿quitée lesprix dé -l'impreffion conftance & générale qu'ont fait

opérés pour con-

firmer le e culte des
Saints Preuve pas
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l'impreffion géné les miracles que Dieu accordoit à ceux qui révéroient les Re

rale & perpetuelle liques , & qui invoquoient les Saints. Si cette impreffion n'aqu'ils ont faite.

voit foumis qu'un certain nombre de perfonnes deja prépa-

rées à la féduction , les unes par leur fimplicité , & les autres

par leur intérêt ou leurs préjugés ; fi des perfonnes en beau-

coup plus grand nombre, avoient réclamé ; fi ceux que Dieu

a prépofés pour la confervation du dépôt de la foi , s'étoient

oppofés à cette impreffion ; fi peu d'années l'avoient effacée

ou fort affoiblie , l'argument qu'on en tireroit feroit faux &

ridicule , j'en conviens. Il n'eft point étonnant qu'un grand

nombre de perfonnes donnent pendant quelque tems dans des

travers de ce genre il n'eft ni Nation , ni prefque aucun fié.

cle qui n'ait eu à rougir de pareille illufion : c'eſt de cette

illufion même que rougiffent nôtre fiecle & nôtre Nation.

Mais que les Chrétiens de toutes les parties du monde aient

confpire à croire que le culte des Saints eft autorisé par les

miracles ; que ce fentiment ait été commun à tous les Doe

teurs & à tous les Paſteurs comme aux Peuples qu'ils fe foient

tous animés par là à révérer les Saints ; qu'ils aient perfifté

toujours & en tout lieu dans cette pratique & dans cette foi ;

& qu'elle n'ait point néanmoins de fondement réel : ç'en eft

trop il n'y a dans cette prétention ni vérité ni vraisemblan

ce ; il eft ridicule de fuppofer qu'en des chofes de cette nature

l'erreur ait pu être générale & perpetuelle : il est ridicule de

prétendre que pendant tant de fiècles tous les Docteurs &

tous les Chrétiens aient été miférablement féduits à l'occaſion

des miracles divins.

Or eft il douteux qu'on ait cru par tout que les miracles

divins opérés à l'invocation & fur les Tombeaux des Saints ,

étoient une marque certaine que ce culte étoit agréable à

Dieu ? N'est- il pas conftant que , pour ne donner même à

cette croïance que la date qui lui eft accordée par les Pro-

teftans , elle fubfifte depuis plus de douze fiécles ? Qu'ils nous

difent fi leurs prétendus Reformateurs ne la trouvèrent pas

généralement répandue dans l'Eglife ; fi elle n'y étoit pas an-

cienne ; fi elle n'y étoft pas forte & commune même avant le

tems des Auguftins & des Ambroiſes

Est ce donc parler fenfément que de dire que Dieu n'a pas

fait ces miracles pour approuver le culte des Saints , & que
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nous les détournons à une fin étrangère ? Il y a en cela.bien

de l'abfurdité..

XXXVIII.

Proteftans mêmes.

Une autre réfléxion à faire fur le fiftéme de ces Meffieurs ,
Autre preuve par

c'eft qu'ils font fi déconcertés par nos miracles , que , quoi les principes des

que gens d'efprit , ils n'ont pu y répondre fans nous offrir des

armes contre eux mêmes. Dieu a fait des miracles fur les

Tombeaux des Saints , dit Hofpinien [a] , non pour en approu..

per le culte religieux , mais pour confirmer la foi & la doctrine de prolato,

ceux aux Tombeaux defquels il a opéré ces miracles..

Il n'y penfe pas. Car fi les miracles divins faits fur les Toma-

beaux des Défenfeurs de la Confubftantialité du Verbe , de

l'unité de perfonne en Jefus- Chrift , de la Maternité divine

de Marie , & de quelques autres dogmes de la Religion , prou-

vent comme l'affûre ce Miniftre , que Dieu a canonifé ces›

dogmes : ne faut-il pas pour la même raifon conclure qu'il a

confacré le culte des Saints & de leurs Reliques , puifque des

ceux dont il a honoré les Tombeaux par des miracles , les

Proteftans fçavent auffi bien que nous , que plufieurs du moins

avoient pendant leur vie rendu aux Saints & à leurs Reliques

le même refpect que nous leurs rendons : tels que les Ber--

narás les Benoits , les Ambroifes , les Chryfoftomes , & _un

très grand nombre d'autres? Je ne vois pas comment on pour

roit parer àcette conféquence. Il eft aifé au refte de l'appli

quer également aux autres, dogmes qui nous féparent dess

Broteftans.

De plus , & ceci eft trés important : on Dieu en opérant

ces miracles, acu deffein d'autorifer l'honneur rendu aux Saints

& à leurs Tombeaux : ou il eft impoffible de juftifier fa fa.

geffe , fa véracité , fa juftice , fa bonté:

"

Quoi ! il faira des prodiges fur la deftination defquels quii

que ce foit n'atteindra au vrai pendant plus de douze fiècles ?

cette idée entre telle dans celle d'un Etre fouverainement:

fage , qui atteint infailliblement à fes fins liverra qu'en con+

féquence des miracles qu'il opére fur des Tombeaux , l'Eglife:

ontière s'abufe : que les Scavans comme les Ignorans , que less

Pafteurs comme les Peuples fe précipitent : tous avec fécurité:

dans l'Idolâtrie, croïant entrer dans fes dèffeins ; & loinde:

faire: luiro: fat lumiére für cetaveuglement: fünefte & général ,

་

(a) Loco fuperiùs

Troisième prense

per face met dee

Dicu:

iةبعل
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Septiéme principe:

Il y a des miracles

aufquels onne peut

canonifent toûjours.

racles.

il continuéra pendant douze cens ans à enentretenir les pré-

textes & les appuis ? il perfiftera à opérer des miracles écla-

tans fur ces Tombeaux ? En quoi les Proteftans font ils done

confifter fa véracité , la bonté , fa juftice? Ils nous l'explique-

tont. Pour moi qui vois qu'en cela ils linfultent dans tous

fes attributs ; je foûtiens qu'à moins de renoncer à la piété

& à la raifon , on ne peut nier que Dieu n'ait voulu autorifer

par ces miracles & nôtre confiance dans l'interceffion des

Saints ; & l'honneur que nous rendons à leurs Reliques. Ainfi ,

Meffieurs , la foi catholique tire- t-elle des miracles un inébran

lable appui : vous voyés combien mes principes y font utiles :

ceffés donc de criailler contre eux , & fubftitués les aux

vôtres.

XXXIX.

Des principes établis dans ma Lettre précédente , & des

jamais oppofer la conféquences que j'en ai tirées dans celle-ci , il réfulte unc

doctrine , & qui la autre maxime des plus importantes que je vais éclaircir en

Quels font ces mi- peu de mots. C'eſt qu'il y a des miracles qui influent tellement

fur la doctrine , qu'ils la canonilent toûjours & infailliblement

fans qu'on puifle jamais ni les décrediter par le caractére de

la doctrine , ni mettre même en queftion fi cette doctrine doit

être révérée comme divine . Tels font tous ceux qu'on sçaura

ètre divins par leur fubftance , pourvû qu'il foit conſtant qu'ils

font opérés pour autorifer cette doctrine. La raiſon en eft pal-

pable : c'eft qu'il eft métaphifiquement impoffible que des mi-

racles divins foient deſtinés à accréditer l'erreur : ou , cequi

eſt la même chofe , que Dieu opére des miracles dans lin

tention de donner à l'erreur du luftre & de l'autorité.

Cette vérite qui convainc par elle-même , fappe entiére.

mept tous les prétextes dont fe fervent le Juif , l'Idolâtre &

le Libertin pour refufer de croire en Jefus Chrift : puifqu'il eft

évident , comme nous l'avons fait voir & qu'il a opéré des

miracles par la vertu divine , & qu'il les a faits pour prouver

qu'il eft néceffaire de croire en lui.

Il n'eft pas poffible non plus , pour la même raifon , que

les Proteftans s'obftinent contre nôtre foi , fans réfilter à la

raiſon & à la Religion puifqu'il y a des miracles opérés pour

autorifer cette foi , & que de ces miracles plufieurs du moins

font incontestabl
ement divins par leur nature , comme nous

l'avons prouvé.
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XL.

Quand eft-ce donc qu'il eft néceffaire de juger du principe

des miracles par les caractères de la doctrine car il eft certain

que fouvent il en faut juger fur cette Régle.

C'eft lorſque les miracles fent tels dans leur fubftance , qu'ils

peuvent venir de Dieu ou du démon , ce qui eft affés ordi

naire.Alors , fi on a des motifs d'être perfuadé qu'une doc

trine eft mauvaiſe , & que ces miracles font néanmoins delti-

nés à la faire adopter loin qu'ils doivent nous la rendre

refpectable , elle doit les décréditer dans nôtre efprit. Car

pourquoi , je vous prie , ce qui auroit à nos yeux toutes les

apparences de l'erreur , devroit-il être refpecté , s'il n'eſt à

l'abri que des miracles d'une origine équivoque la raifon n'en-

feigne t-elle pas au contraire que dans le concours de vices

qui font , ou qui paroiffent certains d'une part , & d'un mé-

rite incertain de l'autre : celui- ci doit ceder

C'eſt fur cette Régle que les Peres ont fi fouvent pouffé les

Idolâtres, Vos Dieux , leur difoient-ils , étoient des fcélérats ,

dont vous rougiriés d'imiter les exemples. Le culte que vous

leur rendés , eft donc une abomination. Qu'eft ce qui vous y

autorife ? Des miracles , dites vous. Mais quels font ces mira-

cles des réfurrections de Morts jamais vos Dieux n'en ont

fait de ce genre: vous convenés vous-mêmes qu'ils ne fau-

roient en faire [ 1 ] Toutes ces merveilles fe réduifent à avoir

élevé des hommes en l'air , à avoir foûtenu de l'eau dans un

crible , à avoir puni quelques facriléges , à avoir guéri quel .

ques malades , à d'autres miracles enfin que les démons font

capables d'opérer, Eft-ce là une éponge propre à effacer l'a-

bomination de vôtre culte ou plûtôt l'infamie de ce culte

ne réjaillit - elle pas fur ces miracles :

>Vous avés beau difoient ils aux Hérétiques , donner

à vôtre doctrine le noble nom de verité , & l'orner des

plus belles fleurs , elle n'eft point celle des Eglifes matrices

celle de l'Eglife répandue dans toutes les Nations : elle eſt

[ ] S. Cyrill. Alex. l. 6. contra Julian. Quanquam tuum illum fupremum Jovem ,

aliofque cum ipfo quos tu Deos effe contendis infirmiores inveniemus , quam

mortis laqueis implicitos eripere queant , qua in re nos confirmat Poëtarum Prin-

ceps his verbis : Verum enim vero mortem omnibus communem neque dii ipfi---

etiam ab amato viro poffunt arcere , quandocumque tandem Fatum perniciofura

corripuerit afperæ mortis.

Il yen a qu

ne fauroient décider

en faveur de la doc-

trine ,
& que

i

la

doctrine doit dé-

On en
créditer.

indique le geare.
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Quand eft-ce

qu'on peut oppofer

la doctrine à ceux

qui font des mira-

cles même divins.

donc fauffe. Et vous prétendés nous la rendre refpectable par

des miracles d'une main équivoque Ridiculité : de tels mi

racles , loin d'annoblir vôtre doctrine , en font noircis ; elle

fait que nous les prenons pour des œuvres de l'Ange féducteur.

Comme mon Plan m'engagera à retoucher cette matiére , je

me contente de l'avoir touchée ici legérement..

XLI

"

Panchât-on même à croire que des miracles viennent de

Dieu , en fut on, même affûré , on feroit néanmoins en droit

& quelque fois dans l'obligation de n'en point inférer que

la doctrine de ceux qui les opérent , foit veritable. C'eft lorf-

qu'il n'eft pas certain que ces miracles aïent été faits pour

donner à cette doctrine de l'autorité..

Ainfi fe conduifit on autrefois à l'égard de quelques mer-

veilles opérées par des Hérétiques , ou en des. Eglifes de leur

Parti. Comme il y avoit lieu de douter qu'elles fuffent defti-

nées à autorifer leur doctrine , & que d'ailleurs elles n'étoient

fouillées d'aucun de ces vices groffiers qui noirciffent celles de

l'Appel , on ne décida point qu'elles vinffent du démon ; on

confentit qu'on les regardât comme divines. & quelque-fois

même on ne balança pas à y révérer le doigt de Dieu : mais

onne ceffa pas pour cela d'anathématifer la doctrine de ceux

qui en étoient les Miniftres.

י

?

Qui ignore ce que faint Auguftin répondoit aux miracles

des Donatiftes, & dans le Livre de l'Unité de l'Eglife , & dans

le Tréiziéme Traité fur faint Jean On trouve cette réponſe

dans prefque tous les Ouvrages fur les prétendus miracles du

tems. Mais ce que je ne me fouvienss point d'avoir lu dans au

cun, & ce qu'il eft néanmoins utile que l'on fache : en plu

fieurs autres occafions les Catholiques ont eu recours au prin

cipe queje propofe & queje foutiens.. C'est ce qu'ont fait le

Cardinal Baronius , le Cardinal Bellarmin & M. de Tillemont,

au fujet d'un miracle qui fut opéré entre les mains d'un Evê

que des Novatiens nommé Paul , Prélat d'une pénitence &

d'une charité extraordinaires.. Un Juif qui , pour amafler de

Hecl. cap. 17. l'argent , ( 4 ) fe faifoit: baptifer dans toutes les Communions,

aïant voulu être baptife auffi par cet Evêque , l'eau des Fonts

s'écoula d'une manière qui fit juger que c'étoit un impofteur ,

& on en cut: bien-tôt des preuves.

a Socrat. 1.7.
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Voilà une merveille opérée dans l'Eglife des Novatiens ;

& comme entre les mains de leur Evêque , merveille qui fe-

lon toutes les apparences , vint de Dieu, Faudra-t'il dire qu'il

canonifa donc le Parti de cet Evêque Miferable conféquence :

Nulle raifon , dit Baronius ( 1 ) , n'autoriſe à attribuer au mé-

rite de l'Evêque Novatien ce miracle , qui doit étre plûtôt attri-

bué au Sacrement : comme c'eft , non à Caiphe , mais àfa dignité

de Pontife , qu'il faut rapporter la gloire defa Prophétie
Ce

miracle fut donc opéré plûtôt pour la confirmation de la véritéCa

tholique , que pour élever les méritésde Paul. Réponse qui eſt éga-

lement de Bellarmain ( a ) . Dieu , dit auffi M. de Tillemont [b],

peut avoir voulu conferver le respect du à fes Sacremens

parmi les Hérétiques.

XLII.

même

Ceci me rappelle ce que difoit autrefois M. Pafcal à l'oc-

cafion d'un miracle opéré de fon tems par l'application de la

fainte Epine à Port Roïale. Je me fouviens auffi à ce sujet du

raifonnement de quelques Prélats & autres Ecrivains de l'Ap-

pel , en conféquence & du même miracle , & de la guérifon

de la Dame la Foffe , & d'un autre miracle opéré , difent-ils ,

dans l'Eglife de leur Parti à Utrecht. S'il faut les en croire .

voilà leur caufe canonifée autentiquement par ces miracles s

pendant combien de tems n'en ont- ils pas tiré des motifs de

triomphe Mais que leur raifonnement eft infoutenable ; il eût

donc falu que l'on canonisât les Novatiens que Dieu condam-

noit Souvenés vous que Dieu peut avoir voulu conferver le ref

pect dû à fes Sacremens même parmi les Heretiques : c'eft M.

de Tillemont qui l'obſerve.

Oh ! qu'il a été néceffaire à la Religion que nos Péres

aient raisonné autrement que vous , Meffieurs Dans quel

abîme n'auroient-ils pas été conduits par vos principes , à la

vûc , & du miracle dont je viens de parler d'aprés Socrate ,

& d'un autre qu'il raconte , encore plus éclatant L'an 433.

au mois d'Août [ c ] un incendie faifant des ravages affreux à

Conftantinople , le feu gagna enfin les édifices qui environ-

( 1 ) Armal. Eccl. ad an. 419. Tom. 5. Antuerp. 1601. pag. 470. Nihil eft quôd

Socrates tribuere jure poffit EpifcopoNovatiano miraculum , quod potiùs tribuendum

faerat Sacramento ; ficut nec Prophetia Caiphae, fed cum Pontifex effet anni illius ....

Geffit igitur miraculum illud in confirmationem potiùs Chatholicæ veritatis , quam

ad Pauli merita illuftranda.

Controv. Lib.

(a ) Tom. a. de

cap. 14.

4.

(b) Tom. III.

de l'Hift. Eccl. P.

490.

[c] Socrat. lib.

7. c. 39. Niceph.

Calixt. 1. 14. Hif.

Eccl. cap. 41. M.

de Tilemont dans

l'endroit cité.
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(a ) Comment. in

aap. 7. Matth.

(b) 2.2.q. 178.

(c) L. 5. de recta

in Deum fide ,c.7.

Hift . de la vie

6.s. inc. & ad 2.

[d] Difcours fur

des Saints n... 82..

noient l'Eglife des Novatiens & les confuma. Dans ce

péril preffant l'Evêque Paul fe jette dans l'Eglife , & y prie

Dieu de la conferver , & voilà que quoique le feu y pénétré

par les fenêtres & par les portes , il n'y fait aucun dommage ,

& , ce qui eftencore plus admirable , l'incendie dura deux jours

entiers au tour de l'Eglife , fans y laiffer aucune trace de fu-

mée ni fur les murs , ni for lés lambris.

En conclurons nous que Dieu fortit de fon fecret pour ac

oréditer la doctrine de Paul ? Mais , dit M. de Tillemont

cet Evêque eut été bien plus beureux ,fi , avant que demourir,

Ife für uni à l'Eglife Catholique , dans laquelle feule fes auftérités&

fes aumônes lui euffent pû être utiles pour l'éternité ,& le faire bo

norer, non devant les hommes , mais devant Dieu. Tant il eft vrai

qu'il faut quelquefois oppofer la doctrine & aux œuvres ex-

térieures de la piété , & aux miracles mêmes divins !
S

1

Voïés-en , Meffieurs ,une autre preuve dans ce que rapporte

Sozomene ( 1 ) d'un autre Hérétique de la même Secte , nom-

mé Eutichien , reſpecté de Conſtantin même à cauſe de les

vertus & defes miracles. Dieu , dit cet Hiftorien , lui avoit donné

le don de guérir les maladies & de faire d'autres merveilles. Con-

fultez enfin faint Jérôme (4) , faint Thomas (b) , Medina [ ] ,

M. Baillet: [d] , en mot tout ce qu'il y a de gens habiles ;

& ils vous diront que Dieu fait quelquefois des miracles par

le ministère des Schifmatiques & des Hérétiques d'où il s'en-

fuit que les miracles méme divins ne doivent point être cen-

fés autorifer la doctrine de ceux qui les opérent , à moins qu'il

ne foit conftant que Dieu les fait dans le deffein de la mettre

en crédit.

:

.

.:

Voilà quels font mes principes pour lé difcernement des mi-

racles par leur nature. Voilà auffi les preuves évidentes qui

en résultent que Moïle étoit envoïé de Dieu , & que fa Loi

(1)L. 1. Hift. Eccl. cap. xv. Sub Conftantini
principatu

Entichianos
.....in Bitbynis

circa Olympum
montem commorabatur

. Sectæ vero Novatianorum
addictus divinam gres

tiam poffidebat
, tùm in morborum

curationibus
,cùm in aliis admimndis

operibus : adeò

ut ob virtutum
merita , Conftantino

ipfi familiaris
effet atque amicus. Eo igitur tempore

cum quidam ex Imperatorum
Protectoribus

teneretur
in vinculis , .....

rogatus ab ejuf

dem neceffariis
Eutichianus

ut apud Imperatorem
proillo intercederet

priùs autem operam

daret ut vinculis folveretur
reus , necarenarum

pondere oppreffus
morte interim przri

peretur; mififfe dicitur ad carceris cuftodes qui peterent utillum vinculis relaxarent
. Cam

que illi minimè obtemperarent
, Eutichianum

ad carcerem
veniffe , & carceris janua

queclaufæ erant , fponte referatas effe , vincti denique illius vincula difluxiffe &c.

étoit

.

་
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étoit divine , que Dieu parloit & opéroit par les Prophêtes:

que N. S. J. C. eft Fils de Dieu que les Apôtres qui l'ont an-

noncé étoient révêtus d'un pouvoir divin : que les dogmes de

l'Eglife Catholique font confirmés par la fouveraine vérité.

Voilà enfin comme il faut entendre ce principe , qu'il faut

joger de la doctrine par les miracles , & des miracles par la

doctrine principe que vous entendiés fi peu , & que vous ›

avés obfcurci fi fouvent , en promettant de l'éclaircir. Il ne me

refte qu'à approcher de ces principes & de ces conféquen--

ces les miracles dont vous triomphiés , & les maximes que

vous leur avés données pour appuis..

XLIII.

4

La prémiére · réfléxion que je fairai fur vos miracles ; c'eft

que vous ne nous en produifes aucun , qui-foit divin de fa

nature..

Quelles font en effet ces merveilles dont vous avés fait tant

de bruit C'est la paralyfie dont une femme fut frappée fur

le tombeau de M, Paris en punition de fa dérifion . Ce font des

convulfions. Ce font des révélations de faits cachés. Ce font

enfin des guérifons Il n'eft aucun de vos miracles qui ne foit

renfermé dans quelqu'une de ces claffes . Or en tout cela voit

on quelque œuvre effentiellement divine..

Huitiéme prin

cipe. Aucun mira

cle des Appellans

n'eft divin de få

nature.

Ce n'eft pas la
1

ve de Lorme.

Certainement ce n'eft pas dans la paralyfie de la veuve de

Lorme , puisque la paralyfie foudaine eft fouvent un pur effet Paralyfie de la veu-

de la nature , & que le démon a fans doute du pouvoir de

refte pour opérer cet effet , quand Dieu veut le lui permettre. ·

D'ailleurs j'ai démontré (a) que la punition de cette femme

eft une chimére , comme l'hiftoire de fa dérifion eft une fup

pofition toute pure : j'ai démontré que fon malheur eften--

tiérement naturel...

1

XLIV.

(a): IV, Lettre

Théolog , & fuite -

de la VIII.

Ce

"lere ne font pas

(6) Lettre à M.

au fujes du coup.

de l'Aut. du juge-

mentit équitable à

d'oeil, pag. 6. Let.

Eft ce donc dans lesconvulfions que vous prétendries pla-

cer l'oeuvre divine par fa nature ! Mais je vous ai prouvé dans

ma feconde Lettre que , felon la doctrine de l'antiquité , ces

fortes de couvulfions n'ontjamais Dieu pour caufe particulière:

& quelques- uns de vos Confreres dans l'Appel ont avoué dans

leurs Ecrits que je l'ai démontré.. Vous fçavés encore que Eccl. pag . 4. Nou.

ceux d'entr'eux qui ont écrit contre les convallions , foutien- vel. Obfervat. fuf

ment , les uns se que tout celaanafa fource que dans la males Convutu pag. 9..

MyM\m/mo

·

+

l'Autut des Nòùr, ·

(c), MMHè¿quett
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Natural, des con-

vul, & l'auteur

Philiq. & Thélo.

des Convul.

(a) Les Auteurs

de la Lestre fur le

Coup d'œil ; Du

ladie ,l'imagination bleffée & l'impofture les autres [4] que

toutes ces cufes y ont part , mais que, s'il y a des convulfions,

des Exam. Critiq. furnaturelles , de quoi ils paroiffent ne pas douter, c'eft le

démon qui y eft l'acteur véritable. Vous mêmes qui adorés

ces convulfions comme des œuvres de Dieu , loin de croire

qu'elles furpaffent en ciles mêmes toute autre puiffance que la

fienne , vous anathématilés avec moi (b) l'Ecrivain qui avoit

refufé au démon le pouvoir d'en opérer ; vous avoués même

que de celles du tems il y en a qu'on ne peut attribuer qu'au

portante &c. M, de dérangement du cerveau ; qu'il y en a qui font des effetsde

Lan Rep.au Plan , l'artifice : qu'il y en a qu'on ne peut abfolument fe difpenfer

d'attribuer au diable , comme on vous l'entendra dire bien -tôt.

Il est donc bien certain que rien de tout cela n'eft un miracle

dont la fubftance manifefte la main de Dieu.

Jugement équita

Des deux Problé

ble fur les covulf.

mes; la Quef

tion curieufe &ties Drieleim

Differt. Théol. fur

lesconvulf.& Dé-

fenfe de la Differt.

Théol. M. Fouil-

lou Obfervat. fur

les convulf M.

Petit-Pled-Lettre

M. Poncet &c.

Nouv. Eccl.

du 1. Mars, 1734

M. Poncet. Lettre

vre des convulf,

Recherche dela

véritéfur les con-

vulf. troifiéme

Lettre , & ailleurs.

Ce nefont pas

tes par leurs Con-

lionnaires.

XLV.

Nous oppoferiés vous donc les révélations faites par vos

Convulfionnaires : Mais quelles révélations avés vous à nous

huitiéme fur l'ou- produire Sont-ce des predictions certaines d'evenemens li-

bres & contingens , telles que celles des Prophêtes en qui nous

adorons 1 Efprit divin En ce cas je révérerai vos Convulfion-

naires comme des perfonnes éclairées de Dieu. Mais qu'a-t-on

entendu en ce genre de leur bouches des predictions faulles .

les révélations fai extravagantes , erronées. Les uns revelent qu'Elie eft en che-

min , qu'il doit defcendre à l'Hôtel du grand Cerf, qu'il doit

venir la nuit au Parloir du Calvaire , où des Ecclefiaftiques

ont la bétife de l'aller attendre. D'autres en grand nombre

adoptant les folies de M. Vaillant Prêtre Appellant , detenu

à la Bastille , declarent après lui qu'il eft Elie : ils annoncent

comme de concert qu'il fortira de fa prifon triomphant , qu'il

renouvellera toutes chofes , & qu'il faut fe difpofer à le fuivre.

Eft-il de predictions plus folles Cependant ily a des Laiques,

des Ecclefiattiques & des Curés mêmes affés fous pour y ajoû

ter foi , & en faire la Regle de leur conduite. Combien d'au-

tres de ces prophêties où vous convenés vous mêmes qu'il y

a des erreurs dans la morale ou dans la foi ; combien d'autres

qui ont été convaincuës de faux par l'évenement vous en

faites fouvent l'aveu. Combien même où la raifon ne voit

qu'une averfion bien. marquée contre les Pontifes , & contre
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le Prince même *

ges ; ce feroit les

ce ne font pas des

vines.

Mais je paffe toutes ces réveries facrilè ·

honorer que de
de prouver férieufement que

prédictions de l'avenir effentiellement di-

Mais fi celles là font fi dignes de mépris & d'horreur , faudra-

t-il faire plus de cas des autres que vous nous vantés ? Quel-

que fois dites vous , les Convullionaires découvrent des cho.

fes qu'on a fait dans le fécret , ou des chofes qui fe paffent au loin

dans le tems qu'ils parlent. Soit : mais ajoutés que pour une

révélation de cette eſpèce où ils auront réuff , ils ont donné

à gauche en vingt autres , comme vos Confreres l'ont prouvé.

Ajoutés qu'il eft diftinctement révélé dans l'Ecriture & la Tra-

dition , que ces fortes de révélations peuvent être infpirées par

le diable. Ajoutés que le diable en a infpiré plufieurs des

vôtres du moins vos Confreres le foutiennent , & vous l'a-

"

*En voici quelques traits dans le Receuil imprimé des Difcours de plufieurs Convulfion-

naires Pag. 12. , 11 eft bien jufte , ô mon Dieu , que le regue de l'impie feit confondu &

détruit , il eft bien jufte que ce foit dans le tems où il veut s'étendre le plus pleinement ,

,, qu'il foit confondu ...... Roi , tremblés , c'est le Roi des Rois qui s'arme contre vous.

Puiffance de la Terre frémiffés , c'cft le Tout-puiflant qui s'approche vers vous , & quit

a refolu d'exercer contre vousfes juftes jugemens

3"

Pag. 31. à lafin. ,, Serviteur de Dieu ..... méprife la fureur des Jezabels & des Achabs;

,, la mort de ce Roi impie eft déja prédite & préparée , ne crains pas ce deux bouts de ti--

fon fumans , qui doivent être jettés dans l'étang de feu du fouffre. Méprife les fouve-

›› rainement..... allés ardiment annoncer à ce Rot impie que .... les monftres qu'il nourrit,

» qu'il careffe& qu'il foutient au milieu de mes enfans , & qui ne ceffent de les tourmen

,, ter, fe tourneront contre lui dans ungrand jour, & le dechireront cruellement . Moiſe,

.. vous n'y gagnerés rien, le cœur de ce Pharaon s'endurcira de plus en plus . Les prodiges ›

de ma puiffance ne l'amoliront point , il tiendra toujours mon peuple en captivité ;:

mais fa prétendue victoire fera fa-ruine & fon malheur "

Pag. 35. ,, Vous avés commandé , ô mon Dieu , à ces Rois établis au deffus de leurs

» égaux par le feul choix de vôtre volonté , de ne donner que de juftes loix , & de ne ren-

dre que des juftes jugemens , mais nôtre malice vous a irrité a un tel point , qu'il

> y a long-tems que ............ Suivent trois lignes de points.

"

22

"

Pag. 39% ,, Prince, on veut affermir ta Couronne en en foutenant les droits , & tu prens

» pour des perturbateurs du repos public ceux qui font les plus zélés pour ces interêts .....

J'ai entendu les cris de l'innocent , ils ontpercé jufqu'à mon trône ; c'eft pourquoi jes

me leverai , dit le Seigneur je vifiterai tous les fuperbes , je vifiterai toutes les injuf- -

tices ôPrince malheureux , je te ferai defcendre ........ Suiventfix lignes de poins qu'on

afubffitués aux anathèmes de la convulfionnaire contre le Roi , pendant lefquels on marque

qu'elle s'abaifa, qu'elle defcendis enfuite de la chaire fur laquelle elle étoit montéepour pronen-

cer ces anathèmes. On ne nous apprend que ces paroles par où ellefinit,& qu'elle dit d'uncom

effraïent : ,, l'arrêt de mon jufte jugement contre tor ....

Sans doute que les malheurs qu'on nous annonce ici ne font point à craindre de la paro de

Dieu maisjenefçais s'il n'y arien à appréhender des difpofitions d'efprit & de cœurde ces

fous qui prononcent ou qui admirent de tels difcours comme inspirés de Dieu méme. Je n'ofa.

-*y penſer parcequeje n'y penſe point ſans frémir♫

M'M mmij
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Ce nefont point

enfia leurs mira-

cles de guérison.

vous vous mêmes. Il n'eft donc dans la nature des révéla-

tions dont vous nous parlés , aucune trace certaine de lumière

divine.

XLVI.

Les guérifons font donc vôtre unique reffource. Mais par

mi celles que vous foutenés êtres miraculeufes , indiqués en

une , je vous prie , qui par la nature éxige abfolument la main

toute puiffante de Dieu.

Eft -ce celle de Jean Nivet ! Il eft vrai qu'il étoit fourd &

muet de naiffance , & que fa guérifon a été vérifiée par M.

Thomaffin Commiffaire de Mgr. le Cardinal de Noailles , fur

la dépofition de onze témoins ; miracle qui par conséquent

mérite attention. Mais qu'a t-il réſulté de l'éxamen qu'on en

a fait vous ne l'ignorés pas : c'eft que onze de vos témoins

avoient atteſté avec ferment une faulleté toute pure. Niveteft

encore fourd & muet cela a été conſtaté parpar deux procédu-

res poftérieures , à l'une defquelles , circonftance remarqua-

ble , entre les témoins qui ont figné , il y en a huit des onze

[ )̂ Voïès l'In- qui auparavant avoient certifié le contraire (4]

ft:. Paft, de Mgr.

l'Archev. de Sens

au fujet des pré-

tend, miracles du

Diacre de S. Me-

dard. Prémiére

Partie pag. 41. &

fuivantes.

Nous oppoferés - vous donc la guériſon miraculeufe de Jar-

ques Laurent Menedrieux ? Mais avant que d'éxaminer fi nul

autre que Dieu n'a pu l'opérer , il eft bien jufte qu'auparavant

nous foions cetains qu'elle a été opérée. Mais , quoique ce

miracle ait été vérifié comme le précédent par le Commiffaire

de feu Mgr. le Cardinal de Noailles , il eft fi incertain , que

MM. les Curés de Paris conviennent qu'il paroit mériter un plus

grand examen. Que cette modeftie eft expreffive !

Peut être eft ce de la guérifon fi célébrée d'Elifabeth Laloé,

miracle vérifié comme les deux autres par M. Thomaffin ,

quevous prétendriés tirer une preuve invincible qu'il y a de

vos miracles qui font divins Mais hélas ! qu'il s'en fait cha

que jour de femblables : Avoués , Meffieurs , que vous l'âche-

riés volontiers vos trente moins mauvais miracles , pour-

vû-qu'on vous promit doublier & de qu'elle nature eft celui-

ci , & que vous l'avés néanmoins propofé à Mgr. l'Archevéque

comme un miracle qu'il devoit en honneur & en confcience

publier fans autre recherches. Je n'infulterai point aux

crimes de cette fille , quoiqu'ils foient prouvés fi claire-

(b)Ibid. pag. so. ment [6) . Comm'elle vient d'en demander pardon à Dieu && fuiv.
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au Public (a) , je n'ai plus pour elle que des fentimens de [4] Même Inftr.

compaffion.

ne ,

XLVII.

$

Quels font donc ceux de vos miracles de guérifon que

vous jugiés étre tel dans leur fubſtance , que la vertu diabo-

fique n'ait pûy atteindre Les guérifons du fieur le Doux

de Don Alphonfe de Palacios , de Marie-Jeanne Orget , de

Pierre Lero de Marie Magdelaine Moffaron , de la Duchef-

du Savoiard de l'Hôtel de Chatillon , d'Anne Coulon ,

du fieur Laleu , de la Thibaut & de la Grefil , du fieur de la

Salle de Marie-Anne Courronneau &c Mais quels miracles ,

en plufieurs defquels l'œuvre de la nature eft fenfible quels

miracles qui pour la plupart laiffent les malades encore bien

malades ! quels miracles enfin à plufieurs defquels le menfonge

a tant de part Il faut détruire les preuves que Mgr . l'Arche-

vêque de Sens a produit de tout cela dans la prémiére Partie

de fon Inftruction Paſtorale au fujet des miracles prétendus

de M. Paris , ou battre doucement la retraite. Or , s'il eft fa-

cile à des Déclamateurs de profeffion de répandre quelques

nuages fur ce Corps de preuvres , il faut avouer que c'eft une

bien terrible affaire que d'avoir à le renverser.

!

•

J'ajouterai ici au fujet de la guérifon prétendue de jeune

Seigneur Espagnol Don Alphonfe de Palacios , une chofe dont

Mr. l'Archevêque de Sens n'avoit pu être inftruit lorsqu'il

donna ſon Inſtruction , & qu'il eft bon néanmoins que l'on fça-

che. C'eft qu'à Madrid on a fait tout récemment des Infor

mations juridiques fur ce prétendu miracle , & qu'elles ont

manifefté à l'Espagne ce qui eft déja fi public en France ,

qu'ily a chèsvous , Meffieurs , & bien de gens fimples , & quel-

ques infignes menteurs. M. Herault a reçu ces Informations de

puis peu , priés le de vous les communiquer ? comme il me les

a communiquées : il aura pour vous la même bonté qu'il a

euë pour moi.

Seconde Part. à la

fin de l'Addition,

Même fujet.

Mais je veux que la chute de la plupart de ces miracles

n'amene point la ruine de tous les autres ; je veux qu'il y en

ait de furnaturels : montrés , Meffieurs , montrés en quelqu'un

en particulier que l'on foit obligé felon vous , de reverer

comme divin par la nature ;& , comme j'ai lu 'vos Rélations ,

je in'engage , fans balancer , à vous prouver par les Hiftoriens,

5
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Même fujet

par les Peres & par les Théologiens , que le démon en a faits

d'auffi grands , ou du moins qu'on doit reconnoîrre en lui le

pouvoir de les faire. Ce n'eft point ici une promeffe témérai-

re : vous comprenés que je la remplirai fort aisément , fi vous

n'avés pas oublié les faits , les raifonnemens & les aurorités

que j'ai raffemblés dans ma onziéme Lettre.

ΟΠ

XLVII..

Vous ne nous produiries point non plus dans le nombre de

vos miracles de guerifon , une preuve plus folide de leur di

vinité. Car nous ne manquerions pas en ce cas de rappeller

la difcrétion de MM: le Curés qui n'ont voulu s'engager à

adminiftrer les preuves que de treize ; & encore font ils , dit-

bien confus aujourd'hui de s'être livrés à une demarche

fi précipitée. Nous vous dirions auffi que nous ne devons pas

être plus crédules en ce point que ne le font vos propres Par-

tifans , à plufieurs defquels j'ai oui dire cent fois qu'ils croient

que parmi les miracles que vous publiés , il y en a de réels ;

mais qu'ils croient de même qu'on doit en retrancher au moins

les trois quarts. Or , cette réduction faite , combien vous ref

tera-t-il de miracles ? d'un trait de plume on en fera le cal-

cul.

1

>

D'ailleurs , quand nous ferions affés fimplés pour les adop

ter tous , devrions- nous y reconnoître une marque bien déci

five de miracle fupérieur au pouvoir diabolique ? Eft ce done

quelque chofe de bien grand qu'une foixantaine de guérifons

qui auroient été opérées d'une manière fingulière dans le

Cours de fix ou fept ans , fielles ont été pour la plupart ex-

trêmementlentes , douloureufes , imparfaites ? Eh ! combien

cft-il de Médecins qui dans une feule année ontguéri plusde

cent malades ? qui en ont guêri plufieurs parfaitement ? qui en

ont même guéri quelques uns allés promtement & fans leur

caufer la centième partie des douleurs qui hériflent vos mi-

racles ? Or les Médecins ne font ni auffi induſtrieux , ni auffi

fubtils que des Angesa

La Nature même fans le fecours de l'art eft capable d'opé

rer des effets fort finguliers en ce genres fur tout dans les pere

fonnes en qui on a eu foin d'échauffer l'imagination , & d'a

nimer la confiance : il n'eft perfonne qui n'en aitovus, lu

entendu raconter des éxemples, Lecnombre de vos prétendus
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miracle de guerifon qui , de vôtre aveu , ont été pour la

plû part ſi lents , & douleureux , fi imparfaits , ne prefente done

aucune preuvo exclufivé de la main du demon , comme leur

nature n'en renferme aucune marque. C'est donc uniquement

par les caracteres , par les circonftances
par la fin ,· par les

effets qu'il faudra juger de leur principe. Cela eft certain

mais il ne l'eft pas moins que cela doit vous faire trembler.

Je ne tarderai pas beaucoup à vous dire les raifons que j'ai

de le croire.

que

XLIX.

Neuvième pria-

cipe:: Les miracles

de

En attendant je vai vous faireun aveu dont vous ferés peu

contens , mais que je ne fçaurois vous épargner , fans trahir de la Religion ac

la Religion. C'eft que très fouvent j'ai eu envie de rire . & fçauroient fouffrir

bien plus fouvent encore j'ai fremi d'indignation en vous ceux du tems

de la dégradation

entendant affürer que , fi le demon eft capable de faire des Textes des Appel-

miracles femblables aux vôtres , la Religion n'a plus dans lans felonlefquele

les miracles aucun folide appui , & qu'elle va crouler fans croule & Fon n'a

reffource: Comme on pourroit croire que je vous prête ce fen- dore leursmira-

timent , il faut avant toutes chofes que je rapporte quelques-

uns des textes où vous le manifeftés.

Voyés l'impiété de cette plume , difoit en parlant de la mienne

M. Chaulin ou fon Apologifte (a). Convulfions
écrit-elle ,

& autres prétendus miracles du tems ....... C'est déja comme une

choſe prouvêc d'avance qu'il faut donner tous les miracles à la

puiffance de l'Enfer ............Je voyois qu'il étoit plein de cette détefta-

ble pensée ...... Ces Conftitutionnaires ..... rifqueront fans frémir .

defacrifier le point d'appui , la preuve fondamentale du Chriftia-

nifme à l'irreligion & à l'impieté.

Telle étoit auffi l'idée d'un autre de vos Ecrivains , lorf-

qu'il n'hésita pas à dire , qu'attaquer les guerifons attribuées
&

cles.

(a)Rép. à la TV

Lett Theol. p. 788.78

[b)Exam. de la

au merite de M. Paris (b) c'eſt facrifier à des preventions les IX, Lett. Th, p. 1

preuvesfolides & éclatantes ...... des miracles.

Nous nefommes pas moins noirs fous la plume d'un Ecri-

vain qu'on dit étre M. Bourfier. Accablés les Acceptans , dit-

il (e) ,fous le poids de l'autorité de nos miracles als mettent leur
>

..
(c ) Autorité des

confiance dans les argumens des Pharifiens , dans les calomnies ufees miracles des Ap-

des anciens ennemis de la foi Foible & honteuse reffource pellans dans l'E-

quiles charge de tout le crime de ceux dont ils ne rougiffentpas pag. 1x

glife &c. Préface

......
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de l'Ouvrage pag.

b Pag. 17 .·)
4

(4) Dans le Corps d'emprunter les armes. Auffi parois-je [ 4 ] à ce chef du Con-

16, derniére ligne, vulfionat plaider vivement la caufe des Hérétiques , des Li-

bertins , des Impies. Où en font aujourd'hui , dit- il un peu après

(b) , les plus fages Partifans de la Bulle , fes plus babiles Apolo-

giftes ? A ne pouvoir plus tenir pour elle fans fe déclarer en déj‹f-

pérés contre des œuvres qu'ils haiffent ....... C'est le démon veu

lent-ils , qui fait tous ces mirales que dire & que faire àdes

cœurs fi affreufement paffionnés ? S'il devient conftant que cefoit là

le parti pris des Conftitutionnaires , il - fera déformais ·trés inutile.

de les interpeller d'avantage.

e Lett. V. fur

l'ouvr.des convul.

Pag. 52.

Pour M. Poncet des Effarts il décide mémes, que com-

battre vos miracles , cleft (c) lever la malediction que Jefus

Chrift prononce contre cettefunefte difpofition qui ne laiffe à Dieu.

aucune reffource pourse faire obéir , c'est le préfenterpour être l'Avo-

cat de tous les endurcis contre J. C. même. Qu'un Peuple eft malheu

reux , ajoûte-t-il , d'enfanter ainfi des hommes qui lui apprenent à

** M. Fouillou. être impie par principe ! Vous trouvés mauvais , M. * que nous atten-

dions la venuë d'Elie mais c'est parceque de tels excés en

font les marques. On voit ici le Convulfionniſte & l'Eliféen de.

l'une des Editions fanatiques..

Même fujet.

d Nouv. Eccl,,

du 15. Oct. 17,1.

L. 1.p. 422. ufque

3.p.adp. 444. L.

460. infine es feq.
Edit. Benedict.

f L. 5.

cap. 3.

Inftitus,

g L. 1. Aduerf.

Gent.p. 483. ufq.
)

L..

1

Je nefçais , lifons-nous auffi d dans une Lettre écrite en

CL. 8. contra Celf. 1731. & que le Gazettier trouve fort lumineufe & fort édi

P. 324. 361. 382. fiante , Je ne fçais fi j'ai oublié l'Hiftoire Ecclefiaftique. Mais dans.

lecours de 17. fiéclesje ne trouve que des Juifs qui ayent combattu

defront des miracles auffi éclatans , que ceux que Dieu renouvelle

de nos jours. Les Payens négligeoient les miracles des Chrétiens,

mais ils ne s'attachoient point à les combattre. Me permettra- t'on

d'obferver en paffant que cela eft démenti par tous les Peres

ad p. 488. Edit. de l'Eglife qui atteftent que les Paiens fe font attachés à com

h L. 1. Demonft. battre nos miracles Origénese , Lactance f , Arnoboag^,

Eufébe de Cefarée h , faint Cyrille d'Alexandrie , faint

Auguftin K , & un grand nombre d'autres Docteurs en parlent

fouvent. Ainfi il faut ou que M.Varlet fait difant Evêque de

Babylone , & Auteur de la Lettre en queſtion , ait oublié l'Hif-

taire Ecclefiaftique , qui fait mention des combats de nos Peres

avec les Païens , ou qu'il n'ait jamais été inftruit ni de leurs s

Ecrits , ni de nôtre Hiftoire...

15 0.

Evang. c. 3.8.

L. 1. in. Hieroclem

& alibi.

iL. 3. 6. 9.

10. contra Jul.

&

Est. 138. ad

Marcellin n. 18. L.

21. de Civ . c. 8.7 .

2, Alibiifæpè.

་

Dites , c'est maintenant, M.Molinier qui prononce , dites

que

i
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que le démon peut guérir les malades en mettant en action

les caufes naturelles [ or il avoit dit lui même (a) l'équiva-

lent ] : tout [ ] ceque vous apprendrés au Peuple , ce fera de mé-

prifer les miracles , & tout ceque vous ferés , ce fera d'ébranlerla

Religion dans les uns , & de la révolter contre vous dans les au-

tres .........le libertin ne verra plus rien de divin dans aucun mi-

racle. Décifion qu'il prononce encore plufieurs fois en termes

differens.

3 .

Differt. pag.

col. 1. & ..

col. 1. pag. 1o. col .

1 & 2.

b Ibid. pag. 9.

p435

co Pag. 24.

Enfin , car il faut finir l'extrait de ces textes dontje pour-

rois remplir une Lettre. L'Auteur de la Réponſe générale à

mes Lettres , que la réfléxion me perfuade aujourd'hui être 435

M. Poncer des Effarts , foutient qu'en attribuant au démon le

pouvoir d'opérer vos prétendus miracles , je fappe abfolument

la Religion. Vous renversés , me dit ile , lesfondemens de l'E-

vangile. Un Juif vôtre troisieme Lettre à la main , fe défendra›

fansfin du reproche qu'on lui fait d'avoir renoncé le Saint & le

Jufte. Un Manichéen trouvera facilement l'ouvrier des miracles de

Moyfe ,fans avoir recours au bon principe. Calvin verra le diable

dans tous les prodiges qui autorisent le culte que nous rendons aux

Saints , &c.

Tel eft donc , Meffieurs , votre fentiment fur l'importance:

de vos miracles. Si on les attribuë au démon , voilà qu'à vous

en croire , on abandonne la preuve des miracles voilà qu'on

facrifie à l'irréligion & à l'impieté le point d'appui & lapreuve

fondamentale du Chriftianifme ; voilà que nous nous char

geons de tous les crimes des Pharifiens , & que nous imitons

les Juifs en gens déſefpérés :: voilà enfin que les Hérétiques ,

Tes Libertins & les Impies ne verront plus rien de divin dans

aucun miracle , qu'ils vont triompher , & qu'il ne nous reſtera

plus de reffource pour foutenir ces preuves de la verité de

nôtre foil

་

Comme il importe extrêmement à la Religion de ne point

affoiblir par ménagement le vrai nom de cette doctrine , je

Vous fupplic, Meffieurs , de me pardonner fi je l'appelle

fans détour la plus infigne des extravagances..

EI

En vérité; Meffieurs , ou vous ignorés abfolument là Reli

gion , ou vous avés l'efprit étrangement préoccupé Quoi fi

Mi Paris n'eſt pass un vrai Thaumaturge , Moife & les Pros

NNnn

*

1
On démontrê

l'extrême imper-

tinence de cette

idée
,, en appro
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prétendus d'une mul-

vins par leur natüre.

chant leurs mirades phétes , J. C. fes Apôtres & les autres Saints n'ont été que

citude de miracles des preſtigiateurs ? Quoi ! fi les convulfions & les guérifons que

de la Religion di- vous nous vantés peuvent venir du diable , c'eſt le diable auffi

qui opéra toutes les plaïes de l'Egypte ? qui forma foudaine.

ment des ruiffeaux abondans dans le Défert ? qui y nourrit les

Ifraëlites pendant quarante ans d'un pain defcendu du Ciel?

qui fit en un mot la multitude des autres miracles qui auto-

riferent Moife & Aaron ?

Quoi fi le diable a pû agiter & guérir quelques uns de vos

dévôts , c'est une conféquence certaine qu'il a eu affés de pou-

voir pour faire des miracles de multiplication , pour réfufciter

des Morts , pour arrêter le Soleil dans fa courfe , & le faire ré-

trograder , miracles qui furent opérés par le miniftéré d'Elie ,

d'Elifée , de Jofué & d'Ifaïe ;

Quoi ! on ne pourra nier la divinité de vos miracles , qu'on

ne donne droit aux Juifs & aux Idolâtres d'attribuer à la vertu

diabolique l'Etoile qui annonça la naiffance da Sauveur , la

multiplication prodigieufe des pains & des poiffons dans le Dé-

fert , la réfurrection des morts qu'il opéra pendant fa vie &

au moment de fa mort , les ténébres qui pendans fa Paffion

couvrirent toute la Terre , fa propre réfurrection après trois

jours de fépulture , &c. Il faudra dire auffi que c'est par la

vertu du démon que les Apôtres furent foudainement inftruits

dediverfes Langues , que dans le tems qu'ils en parloient une

feule , ils furent entendus de perfonnes d'un très grand nom

bre de Nations , qu'ils réfufcitérent des Morts , qu'ils opére-

rent enfin une infinité d'autres miracles ! Il faudra enfin aban-

donner au diable les réfurrections de Morts opérées à la prière

de tant d'autres Saints , un nombre infini d'autres miracles de

toute efpéce qu'ils ont fait , enfin toutes leurs prophèties ,

celles de N. S. Jefus Chrift celles des Prophêtes de l'an-

cienne Loi , celles de Moïfes Quelle prétention ! quelle chi-

mére quelle folie ! Y a-t-il donc quelque proportion de ces

miracles qui par leur fubftance annoncent fi néceffairement la

main toute puiffante , avec des agitations & des guérifons fou

vent inférieures à celles que l'art des hommes & la nature

feule ont opérées ! Dans quels excés de raifonnement n'eft-

on pasentraîné à la fin, quand on s'eft abandonné à l'efprit

de Parti.

?
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LII.

En ne coupt-

rantmême à leurs,

prétendus mira-

Mais pour rendre le ridicule de vôtre parrallele encore plus

fenfible , ce qu'il eft très important de faire pour l'honneur

de la Religion , je confens , Meffieurs , de lailler à part cette cles que les gué-

multitude de miracles dont j'ai parlé , & qui font fi fort élevés N. 5, J. C, on fait

au deffus des vôtres je veux qu'on n'approche de ceux ci voir combien le

les miracles de guérifon opérés par Jefus Chrift ou par travagant.
parallele eft ex-

que

les Apôtres eft-ce une conféquence que , fi le démon a pu

opérer les uns , on ne puiffe défendre la divinité des autres ?

Vous le prétendés ; moi je foutiens que cette prétention eft

des plus dêraiſonnables que le Public décide qui de nous

a raifon. Ce que je dirai au refte des miracles du Sauveur

doit être entendu de même de ceux des Apôtres.

2

tous les malades

pointfait

Prémiérement , Jeſus-Chriſt a rendu la fanté à tous les ma

lades qui l'ont invoqué aucun n'a été exclus de cette grace. J. Ca guéri

C'est ce que les Hiftoriens facrés atteftent fouvent & en ter qui l'ont invoqué :

mes formels (a ) Or voïons-nous ce noble trait de puiffance M, Paris ne la

& de bonté dans votre prétendu Thaumaturge ? n'eft-il pasay Matth. IX.

public au contraire , que de cette multitude de malades quis . XIV. 36. Z.

lui ont fait de neuvaine , prefque tous l'ont invoqué en vain? 40..

que les infirmités d'un grand nombre en fon devenuës plus ›

confidérables que plufieurs mêmes , dont les maladies n'an--

nonçoient auparavant aucun danger , font morts dans le cours s

de leur dévotion , ou bien tôt après ?

D'ailleurs les guérifons miraculeufes opérés par N. S. Jẻ-

fus-Chrift font fans nombre : en eft il ainfi des vôtres ? N'a

vons-nous pas vû que , quand il a été queftion d'en adminif

trer des preuves , on s'eft réduit à quatre d'une part , & à tréize

de l'autre ? & encore quels indignes miracles au moins pour

la plupart ! on lesfçait .

1.

LIII.

>

une infinité . M.

J. C. en à guéri

Paris n'en a guéri

même il en aguéri

que trés peu , fi

quelqu'un,

ment ; M. Paris a

Si du nombre des miracles de guérifons nous paffons à la ma- J. C. les a tous

nière de les opérer , on ne trouvera pas moins d'impertinence guéris prompte- .

dans le parallele. En effet tous ceux que Jefus- Chrift a faits ment& parfaite-

c'eſt promptement & parfaitement qu'il les a faits. De ceux fait le contraire.

au contraire qu'on attribue à M. Paris , les trois quarts au

moins ont été d'une lenteur extrême , les trois quarts font im-1

parfaits. Vous convenés vous-mêmesde cette imperfection &

de cette lenteur : mais comme il y a & qu'il y aura chès vous s

.

•

::

į

NNanij



624

(a)Voïés l'Ou-

vrage qu'on cite-

aau N. fuivant,

fe Plan génér. fur

FOeuv. des Con-

vulf. le Coup.

d'oeil , la Lettr.

Paftor. de Mgr.

l'Evêque de Montp.

du 15. Novemb.

1733. pag. 19.

21.22. & plu-

Lieurs autres

Ecrits.

J. C. les a gué-

tis en maître fou-

verain de la natu-

te : M. Paris , ou

plutôtfon Ou-

vrier , s'eft con-

duit en pur Chi-

rurgien. Aveu

d'un Appellant

fanatique.

(b) Réfléxion

fur les miracles

que Dieu opére

au Tombeau de

M. de Paris , & en

particulier fur la

maniére étonnan

redont il les opére

te & extraordinai-

depuis fix mois ou

environ. pag. 1 .

Fadaifs des Ap-

pellans qui décou-

beaucoup de belles & bonnes chofes en figure , vous trouvés

dans ces défauts des figures de vôtre mérite préfent & futur

[a) .Je ne vous troublerai point dans une fatisfaction fi legéres

mais jamais je ne fouffrirai que , nonobftant une difpropor

tion fi marquée de vos miracles avec ceux de nôtre divin Sau

veur , vous fouteniés impunément que la divinité de ceux-ci

difparoît fi elle n'eft inconteſtable dans les vôtres : toujours

je m'éleverai fortement contre des difcours fi peu fenfés & fi

injurieux à la Religion.

LIV

Un autre preuve de vôtre erreur , c'eſt que jamais on ne

vit N. S. Jelus Chrift opérer des miracles comme un Artifte

qui étudie la nature , & qui en imite la manière d'agir. Il di

foit que les malades fuffent guéris , & ils étoient d'abord par

faitement guéris : c'eft-là ce qu'on appelle opérer en Dieu.

Mais vos miracles comment fe fontils faits pour la plupart

c'est par des voies de l'art qui imite la nature. Quoiqu'on le

fcache il eft bon de l'apprendre encore de vous-mêmes. Diew

dites vous (a) , n'opére la plupart des guérifons ( du tems ] que

par dégrés. Ce qu'il pourroit faire en unmoment , il ne lefait que

peu àpeu . Ilfuit l'ordre de la nature , en agissant furnaturellement.

Il agit comme feroit un habile Chirurgien , qui , s'il étoit affés

tuffantpourfuiſſant cela donneroit un nouveau cours aufang , & feroit

couler infenfiblement les efprits animaux dans les nerfs qui étoient

morts & fans mouvement. De là ces grandes douleurs , & ces vio

lentes convulfions.

>

Voilà donc que l'ouvrier de vos miracles fuit l'ordre de la

nature , & qu'il agit comme un habile Chirurgien qui auroit le

pouvoir & l'adreffe dun Ange. Cet ouvrier a donc l'air de

n'être qu'un Artifte habile , qui ne peut rien néanmoins qu'en

fe conformant à la nature. Du moins eft-il bien certain que,

comme l'art eſt banni des miracles de Jefus-Chrift , & qu'on

n'y voit que la toute puiffance , on ne découvre au contraire

qu'une induftrie méchanique dans la plupart des vôtres. Ou

avés-vous donc l'attention quand vous foutenés que , ci ceux-

ci peuvent être des effets de l'induſtrie du démon , il s'enfuit

qu'il a pu opérer également les autres s

2

LV.

Ici s'offre un vrai fujet de badinage , fi j'étois d'humeur à
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miftéres.

( a ) wid. pag. 3 .

m'y exercer. Rien de plus plaifant que vos miftérieufes chi- vrent dans cette

méres fur la maniere dont s'opérent vos miracles prétendus.

différence de grands

Pour peu , dites vous [a] qu'on réfléchiffe fur le nouveau Specta-

dle que Dieu nous donne dans les douleurs exceffives qui precedent &

accompagnent la guérison de nos malades , on reconnoîtra aifement

que c'est la figure des évenemens paßés de l'Eglife & de ceux qui

fuivront PERSONAM GERUNT ECCLESIA Quelles plaifantes

vifions !

L

qu'ilsDieu apprend aujourd'hui aux Appellans , ajoutés . vous ,

auront bien des maux à effuyer. Ilsfont la portion benie. L'Eglife

SERA DELIVRE’E par eux ; mais elle fouffrira de violentes con-

vulfions. Voilà l'erreur & l'abfurdité raffemblées.

;

Les Apôtres , continués-vous b , marchoient du plus parfait (b) Page 4.

admoins parfait du midi au chouchant : & nous du moins parfait

au plus parfait, Nous avancons vers un midi. C'est le tems de la

converfion des Juifs ...... C'eſt après ces heureux tems que nous de-

vousfoupirer& envifager toutes les merveilles que Dieu fait à nos

yeux , comme l'aurore qui annonce le grand jour.

Après tant de puérilités il feroit bien permis de rire & de

l'appellant qui les enfanta le prémier , & du Gazétier qui les

trouve admirables c, & de vous , Meffieurs , qui pour la plu. [ e ] Nouv. Eccl .

part les aves adoptées. Mais j'aime mieux rapporter ce qu'un du 16. Mai 1731½

Appellant même des plus judicieux , & par conféquent des, P. 96.

plus oppofés à vôtre figuriſme fanatique , nous raconte fur la

manière dont beaucoup de vos miracles ont été opérés.

LVI.

Les Chirurgiens les plus habiles , dit M. Fouillou d , étoient

dans l'admiration à la vie de ces mouvemens extraordinaires ; ils

y trouvoient une proportion merveilleuſe avec le rétabliſſement des

parties malades Les régles de l'art leur paroiffoient parfaitement

obfervées, & il étoit ordinaire de leur entendre dire que , s'ilsétoient

maitres de diriger le cours des efprits & de produire les mêmes mou

vemens , ils ne procéderoient point d'un autre maniére. Cejugement

des maîtres de l'art devint le jugement commun &c.

II Y avoit donc entre les convulfions & les guérifons des ma-

lades une proportion merveilleufe ? Je pourrois demander com-

ment donc on peut les féparer , ce que M. Fouillou tente de

faire ? car il voudroit referver à Dieu l'oeuvre des guérifons ;

quoiqu'il donne celle des convulfions toute entiére à l'imagi

Même aveu d'un

Appellant de mé-

rite.

(4) Obfervat. fur
l'Origine & le pro

grés des Convulf.

&c.page 1. n . 1X.
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J.C.a guéri de

toutes les fortesde

maladies : M. P.

voir.

(4) Prém . Lett.

de l'Abbé de l'lfle

pag. 1. Lett. Apo-
logetiq. pag. 2,

Rép. gen. pag.

& ungrand nom-

bre d'autres Ecrits

[b] Matth.. xx.

nation , à l'artifice & au diable. Mais comme il ne faut point

anticiper fur les queftions que nous ferons obligés d'éxami-

ner ailleurs , je me contenterai d'obferver ici que , felon le ré-

cit de M. Fouillou , comme felon le vôtre les régles de l'art

paroiffoient parfaitement oblervées dans la manière dont s'o

peroient vos miracles prétendus : phénomene qui n'y mon.

trant qu'un art femblable à celui dont uferoient des Chirur

giens , s'ils pouvoient comme les démons s'infinuer & agit

dans les corps , ne porte par conféquent aucun trait de puif-

fance fupérieure à la nature mais phénomene qu'on ne re-

marqua jamais dans les miracles de guérifon que fit Nôtre

Seigneur Jefus-Chrift. Il y a donc entre ceux- ci & les vôtres

autant de diſtance qu'entre un pouvoir infini , & un art borné.

Il eſt donc abfurde de prétendre qu'il faille ou les attribuer

tous à Dieu , ou donner la gloire de tous au diable.

•

་

LVII.

1

que

Le ridicule du parallele n'eſt pas moins visible , fi on l'éxa-

mine fur la qualité des maladies , & de celle que Jefus Chrift

n'a pas eu cepou a guéries , & de celles qu'on dit guèries par M. Paris. Jefus

Chriſt a guéri des malades de toutes les fortes : aveugles

muets , fourds , boiteux , lepreux , lunatiques , démoniaques &c.

M. Paris en a-t il fait autant on le diroit àvous entendre lui

appliquer fans ceffe [4 ] ce que nôtre Seigneur dit (b) aux Dif-

ciples de S. Jean , en parlant des miracles qu'il faifoit chaque

jour : mais c'est une application auffi abfurde fcandaleuſe.

7. Car quels font les aveugles , par exemple , que vôtre Saint ait

guéris il n'en eft pas un feul. A quels fourds & muetsa-t-il

donné l'ufage de l'ouïe & de la paroles les éxemples que vous

en aviês produits fe font diffipés ; du moins connois-je bien de

gens fages qui ne croient pas que vous puiffiés jamais les faire

revivre dans leurs efprits Des muets d'ailleurs qui bégaient

comme des enfans à la mamelle , & à qui il faut donner des

Maîtres à parler , offrent-ils ces miracles qu'on puiffe fans

impertinence comparer avec les miracles de Jefus-Chrifti

A-t- il donc jamais fallu de Maîtres aux muets qu'il a guéris

dès ce moment ne parloient pas comme ceux qui n'avoient

jamais été muets ! Et loquebantur rectè..
J. C.n'a rendu

malade aucunde Ajoutons que de tous ceux qui invoquérent N. S. Jefus

fes dévoss : M. P. Chrift pour eux ou pour autrui , iln'en eft point que pour ré
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>

de maux épouvсa-

compenfe de leur foi aïent reçu des furcroits de maux : qu'il accablé les fiens

n'en eft pointà qui il ait enlevé la fanté pour y fubftituer tables.

des douleurs terribles des agitations à faire peur. A ce

trait connoit-on vôtre Thaumaturge Combien de malades

au contraire qui pour fruit de leur confiance en lui , n'ont re-

cueilli que des douleurs & des convulfions épouventables !

Combien de perfonnes faines qui ont perdu , en l'invoquant , la

paix & la fanté dont elles avoient joui jufqu'alors Combien

même qui y ont perdu la vie j'en fçais plufieurs de celles ci.

Autre trait de différence. Jefus Chrift a guéri des fous & J. Ca guéri des-

fous par les mira-

funatiques : eft il de fou à qui M. Paris ait rendu le bonfens cles M. P.

vos Rélations ne font mention d'aucun miracle fi difficile. En par les fiens des

milliers de fous.

récompenfe les contre miracles ne font pas rares ,pas rares , puifque nous (a) Voïés la quef-

comptons à milliers les perfonnes que les miracles prétendus

ont rendu folles : [4 ] Prêtres , Docteurs même de nom , Pré-

dicateurs autrefois célébres , Curés , Laïques de tout fexe &

de toute condition on lesa vûs & on en voit encore adorer

des fcandales comme des traits divins , comme de grandes

beautés : & donner fur cet article en des folies fi grandes &

fi multipliées , qu'elles paroîtront incroïables à la poftérité.

LVIII.

De plus , & c'eft une remarque extrêmement importante :

la dévotion envers le nouveau Saint , loin d'avoir délivré des

démoniaques , miracle qui fut fi fouvent la récompenfe de la

confiance en Jefus Chrift , a donné occafion au contraire à la

poffeffion & obfeffion de plufieurs perfonnes.

: 2 fait

tion curieufe & im-

Portante fur l'ori-

gine & le progrés

dela nouvelle dé-

votion aux convulf.

•·&c. p. 2.& 3. Voïes

auffi un grand nom

bre d'autres Ouvra-
ges qui contien-

nent les preuves de

la propagation de

cette folic.

Il ne paroît pas , Meffieurs qu'on puiffe en douter , puiſque

vous nous l'atteſtés vous-mêmes , vous dont la caufe peut tant

fouffrir de cet aveu. Il eft important que le Public l'entende ,

car rien n'est plus propre à lui fraier le chemin vers cette lu-

miére où j'ai deffein de le conduire.

"

J. C. a délivré

des démoniaques :-

M. Paris en a fait.

Preuve par l'aveu

des Appellans A■-

ti-convulfionnistes.

Dés le commencement , dit un de vos Confreres en Appel &

& non en Convulfions [b] , plufieurs perfonnes de mérite eurentfur [b] Lett. de M.

les convulfions l'idée que nous en avons aujourd'hui & M. l'Abbé au fujet de l'Ecrit

Duguet , dés qu'il eût appris les prémiéres nouvelles des convulfions titulé Coup-d'œil .

de M. Befcherant , demanda où étoit le Poffedé, & ajouta „, qu'il pag. 2. à la fin ,

"

:

,, voïoit dans l'Hiftoire de l'Eglife des perfonnes tourmentées

naux,Tombeaux des Saints : maisque c'étoit des poffedés que

,,le démon agitoit , & qu'il ne croioit pas qu'il y eût aucun

fur les Convulf. in-
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fin.

A

,, éxemple qu'un homme de bien eût été tourmenté fur les

Tombeaux des Saints ......... Beaucoup de perfonnes éclairées

eurent les mêmes prnfées..

"3

_[4] Pag, 6. à la Il est bien certain , ajoute- t- il (a) , que l'œuvre des cavulfions

nepouvant être attribuée à Dieu , parce qu'elle eft indigne de lui,

comme l'a trés bien prouvé l'Auteur des Lettres Théologiques dans

les deux prémiéres on ne peut attribuer qu'au démon sout ce qui

s'y trouve de furnaturel.

[ (5)Pag; 35..

3

IL y a lieu d'efperer , dit il encore (b) , que par la mifericorde

de Dieu nous perfeverérons à croire que l'œuvre des convulſions ne

• Pag. 19, peut venir que du démon. Enfin , dit- il [e] , j'ai raifon de nepas

revoquer en doute que l'état furnaturel de la Huflon a été le mieux

justifié , puifqu'elle convient qu'elle eft poßidée du démon , & qu'elle

leprouve parfes actions.

2 Differt. Théol.

fur les Convulf.

Suite de la feconde

Partic pag. 167..

28.

L'Auteur du Journal hiftorique des Convullions dit aufli

& prouve fouvent , foit dans ce Journal , foit dans les deux

Additions qu'il y a faites , que le démon opére dans les con

vulfions , & qu'il y a plufieurs: Convulfionnaires qui font pof-

fédés du diable.

"

t

On voit, dit de même M. de Lan (d) , dès Convulfionnaires

agités du démon ........ D'autres , continuët- il , font VISIBLE

ME NTabandonnés au démonfoit dans leur corps , foit dans leur

efprit..

Ce que l'on doit penfer des Convulfionnaires dont parle laLettre',

Nouv. Obferv. dit M. Fouillou (e) , c'eſt que cefont desfilles obfédées , &que c'eft

fur lesconvulf. pag. réellement ledémon qui agit en elles &c. It paroit certain à un

ƒIbid, page dera. bon nombre d'Appellans , ajoute-t-il [f] , que le demon eft entré

dans les convulfions par rapport à quelques Convulfionnaires , fup-

pofé la vérité de certains faits qui paroiffent ne pouvoir· êtxeʼrevo-·

qués endoute..

1 Jugement équi

rable fur les Con-
vulf. Nouv.. Edit..

pag. 35..

Preuve par Faveu !

·

Si nous confultons , dit un autre Ecrivain de l'Appel g

maniére de penfer des Peres de l'Eglife , & les marques que nous

donnent les Rituels pour connoître les Poffedés , nous ne pouvons・

mous empêcher de croire qu'il y enaplufieurs parmi les Convulsion--

naires: &que l'on feroit beaucoup mieux d'employer fur eux less

Exorcifmes de l'Eglife que de les admirer..

L.IX.

:

Rien de plus formel que ces aveus ; mais comme ce font

de's Cony. mênits, des Appellans ennemis: des convulfions qui y parlent, peut-

être
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être quelqu'un craindroit- il que leur zèle en ceci n'ait été

trop loin. Confultons donc ceux mêmes des Appellans qui

au milieu des ſcandales des convulfions y adorent l'œuvrede

Dieu.

lé.

Perfonne n'ignore combien M. Poncet des Effart seft enthou-

fiafmé de cette œuvre , dont il eft fi ardent défenfeur. J'ai été

convaincu , dit-il néanmoins (a) ........... que le démon a reçu

pouvoir de s'y infinuer : aveu qu'il fait en plufieurs autres en l'œuvre des Con-

droits.

M. l'Abbé d'Ethmar le fait auffi , quoique très dévot aux

convulfions , & quoique , felon M. Hecquet [b] , il enfoit le

Patriarche : dignité qu'il partage néanmoins avec M. Bourfier ,

à qui même il cède le premier rang *: J'ai toujours pensé , dit

M. d'Ethmar (c) que Dieu pouvoit ou pourroit permettre au de

mon defe mêler dans cette œuvre : mais je n'ai été bien convaincu

que vers Pâques dernier ( de l'an 1733. ) qu'il y avoit eu au moins

quelque entrée : & felon les informations que j'ai eues alors , il

avoit déja eu de l'opération du démon fur une Convulfionnaire plus

de fix mois auparavant. Les entrepriſes du malin Eſprit font deve

nues évidentes depuis la S. Jean par les excés de Fr. Auguftin pour

tous ceux qui font informes des faits. C'eft depuis cette époque que

te fanatisme s'est déclaré d'une maniére non équivoque , qui ne

peut plus être diffimulée..

.

y

(a)IV: Lets. fur

vulf. n. IX. p. 27.

>

[6] Le Mélange

dans les Convulf.

confondu par le Na-
turalifme pag, jo.

* On affûre quefur

Préfidens du Sénat -

le

M. l'Abbé Bourfier

et le premier des

Convulfionniſte

Journal Hift. des

dont il eft parlé dans ›

Convulf. & en d'au-

tres Ouvrages , &

mar en étoit le fe

cond Préfident.

Eccl . à un Evêqué

& Lettre d'un

C'eft ce que nous apprenons auffr de M. le Gros , quoiqu'il

foit Convulfionniste , puifqu'il penfe(dque dés épreuves fai

tes fur vos Convulfionnaires prouvent le furnaturel divin :

penſée bien indigne d'un Theologien. Bien des gens , dit il

néanmoins e , qui ont été& qui font encore favorables aux

couvluficns reconnoiffent que le démon a fa part dans cette œuvre.

Je m'en rapporte volontiers à ces perfonnes , parce qu'elles s

font à portée de voir les faits , qu'elles les ont recueillis avec foin ;

& examinés avec attention &c..

Il n'eft pas jufqu'au Pere de Genes Auteur du Plan géné.

ral & du Coup d'oeil , Libelles pleins du plus impertinent &

du plus affreux fanatifme , qui n'avoue ce fait. De forts indices :

dit ilf , m'obligent d'avouer que le diable. ....... peut avoir fes :

Convulfionnaires..

·

LX..

queM. l'Abbé d'Et-

pag, 17. n. XXIX.

le Gros à unde fes

3

•

(d) Lett. de M.

amis au fujer de

l'œuvredes convulf.

pag. 1. dern. ligne.

Lifes auffi les .

dern. lig. de la p. 3..

(e) Page .

de

(f)Letti du P.

い

Gau fujet des
Convulf. Pag.

Même fujet

g Nouv. Eccl.:

Enfin le Nouveliſtes gas été obligé d'en convenir , lui qui ¡du 18.8 Dees #732 )

aaboc
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Dec. 1795.

néanmoins nous avoit d'abord donné les convulfions du tems

comme un évenement des plus grands qui fe foit jamais vu , com.

me une œuvre miraculeufe , comme des effets de la main toute-

puiffante. Forcé enfin par lévidence des faits dont il eft in-

ftruit , & par les reproches dont on l'accabloit de toutes parts

Nouv, du 23. à l'occafion & de fes difcours & de fon filence , il déclara a

qu'il a toujours reconnu qu'il y a du mélange dans cette œuvre. Je

veux l'en croire , quoiqu'il ait bien donné lieu d'en douter.

Sa Gazette du 6. Octobre 1734. manifefte encore mieux

fon fentiment. On apprend , dit il , que quelques perfonnes mal-

heureufement feduites& livrées à l'illufion fe font repandues en di-

verfes Provinces , pour y débiter qu'Elie eft venu : que cet Elie eft

M. Vaillant ( Prêtre Appellant , né de nos jours au milieu de

la France * ) lequel est actuellement à la B ftille pour la fe orde

fois qu'il fortira de fa prifon par miracle : qu'il fera mis à mort

&c. On auroit de la peine à croire que des pefonnes qui jufques là

n'avoient pas manqué de bon fens & de raison , puffent ajouterfoi

àde pareilles extravagances , les propofer & les expliquer par des

dénouemens non moins abfurdes , fi l'on ne favoit que ces abjurdités

ont en effet despartifans & des fectateurs à Paris : & qu'un Curé*

* M. Fauvel Cu d'une des principales Villes du Royaume , Appellant & homme

d'efprit , les a tous récemment annoncés àfon Peuple **. Cet exem-

** Il a abandon- ple & celui du Frere Auguftin qui s'eft dit le précurseur du véri-

table Elie
........ ne prouvent que trop QUEL POUVOIR REÇOIT

y attendre la déli- AUJOURD'HUI LE DEMON POUR TROMPER LES HOMMES :

combien par conféquent il est plus néceſſaire quejamais de marcher

M. Vaillant. Suice avec une grande circonfpection entre les deux écueils de la fagefe

du Saplem. du 8. humaine & du fanatisme.

A Troyes en

Champagne.

ré de S. Sauveur à

Caen.

né fa Cure , & eft

venu à Paris pour

vrance miraculeufe

du grand Prophête

Dec. 1734

Du fanatifme ! J'ai vû des perfonnes rire en lifant ceci , le

Gazétier , difoient elles qui parle de fanatiques ? Mais elles

ne faifoient pas attention que le fanatifme à fes differences &a

fes dégrés. Dieu veuille que Cet Ecrivain & fes Amis abjurent

celui où ils fe font malheureufement engagés. Sans cela on

leur dira de rappeller en eux le bon sens la raison , avant

que d'en déplorer l'extinction dans leurs Confreres.

Mais pour conclure , Meffieurs , de vos textes le fait que

j'ai eu deffein de prouver vous convenés donc que le démon

opére dans le corps & dans l'efprit de plufieurs des dévots &

dévotes à M. Paris : vous convenés qu'il y en a plufieurs qui ,
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depuis qu'ils fe font livrés à lon culte , ont été obfédés & pof-`

fedés du démon ; qu'il a reçu aujourd'hui un grand pouvoir

pour tromper les hommes ; qu'il a fes Convulfionnaires. Cela

doit donc paffer pour conftant ; car qu'elle apparence que vous

aiésfait témérairement un aveu fi nuifible à votre caufe ? Vous

rendriés un grand ſervice à la Religion , & peut-être à l'Etat

même , fi vous vouliés faire au Public un d'étail des faits dont.

il n'eſt pas inftruit , ou qu'il ne içait que confulement. J'ent

fçais un des plus importans dont je lui apprendrai à la fin de

cette Lettre le fond & les circonstances.

LXI

*

Récapitulation

de différence d'où

lon conclut l'in-

du parallele.

figne extravagan-

de tous ces traits
Raffemblons maintenant les divers traits de différence qui

féparent les miracles de guérifon que N. S. Jefus- Chrift a

faits , de ceux qu'on attribue à l'interceffion de M. Paris : Jes

fus Chrift a éxaucé tous les malades fans exception qui l'ontée

invoqué M. Paris au contraire n'a guéri qu'un très petit

nombre de fes dévots , s'il en a même guéri qu'elqu'un . Less

guérifons opérées par Jefus Chrift furent toutes promptes , par

faites , éxemptes de douleurs ordinairement au contraire ce

n'eft qu'à force de douleurs &de tems que l'ouvrier des mi-

racles de M. Paris a rendu des commencemens feulement des

fanté. Jeſus Chriſt a guéri les malades en maître fouverain de

la nature : celui qui a fait vos miracles eft au contraire un

pur Chirurgien invifible. Jefus Chriſt a rendu la vûë à beau-

coup d'aveugle: M. Paris loin de la rendre , l'a ôtée à plufieurs® [4)Voïês m-a XI.

[4)Jefus Chrift a donné à des fourds & muets l'ufage prompt Lettre . pag . 518

& parfait de l'ouïe & de la parole : M. Paris n'a fait jamais

•

:

de telles merveilles. Nul de ceux qui s'adrefferent à Jefus Chrift ,

ne reçut pour prix de fa piété des douleurs & des agitations

terribles: c'eſt au contraire la récompenfe: ordinaire des dévots

à M. Paris. Jefus- Chrift a guéris par fes miracles des fous &

des de démoniaques M. Paris au contraire a fait par les fiens

beaucoup de démoniaques & de fous. Les miracles de M. Paris

font donc au rebours , pour ainfi dire , de ceux de N. S.

Jefus Chrift...

T

Comment donc pouvés - vous dire que , fi nous donnons au

démon la gloire de vos miracles : il faut donner tous les mira--

cles à la puiffance de l'Enfer ? que nous facrifions les preuves fo

lidés & éclatantes:dessmiracles ? que nous nous chargeons de tout le

•

QO`oo ijj
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Combien ce pa-

funefte au refpect

crime des Pharifens ? que nous ne laiſſons à Dieu aucune reſſource

pour se faire obéir ? que nous fommes les Avocats de tous les en-

durcis contre Jefus- Chrift même ? que leLibertin ne verra plus rien

de divin dans aucun miracle ? qu'un Juif(e défendrafans fin du re-

proche qu'on lui fait d'avoir renoncé le Saint & le Jufte ? Don-

nés Meffieurs , donnés enfin gloire à Dieu n'eft-il pas vrai

que ces difcours n'ont pû partir d'un fond de bon fens ?

LXII.

:

Ce qui eft pire , c'eft qu'il eft extrêmement à craindre qu'ils

rallele peut être n'aviliffent la Religion dans l'efprit du commun des Chrétiens

dû à la Religion. qui n'en ont point pénétré les vrais fondemens Car où tendés

vous , quand vous vous efforcés de perfuader que ç'en eft fait

de la Religion & de les miracles fi l'on n'adore Dieu dans les

vôtres ? Penfés vous que par là vous obligerés cette multitude

de perfonnes qui ne voient dans ceux-ci rien de reſpectable ,

à les adorer malgré les répugnances de leur raifon C'est fans

doute vôtre vûe : mais n'y a t'il pas au contraire tout lieu d'ap-

préhender que vous ne réuffirés qu'à détruire ou affoiblir le

refpect dont elles étoient prévenues pour la Religions

Quand aux perfonnes que vous avés fafcinées ¿ que penſe-

Font- elles , lorfque le charme étant levé , leur raiſon tranquille

ne verra plus chès vous que des miracles faux ou douteux , des

miracles très peu confidérables d'ailleurs dans leur nature , &

dieux par mille endroits Qu'il eft à craindre que gâtées de

l'impertinente perfuafion qu'ils font paralleles à ceux de la Re-

ligion , elles n'aillent donner dans l'écueil de l'infidélité !

Combien il eft

bizarre de nous

accufer de la fa-

C'est pour prevenir ou pour étouffer en elles ce fruit mal-

heureux de vôtre zéle déréglé , & pour rétablir dans leur rai-

fon les brèches que vous y avés faites , que je leur ai mis fous

les yeux la difproportion infinie de vos miracles à ceux de la

Religion , & l'illufion qui vous fait lier le fort de ceux ci à

celui des vôtres. Si donc leur refpect pour la Religion saf

foiblit par le mépris qu'elles ont conçu ou qu'elles concevront

infailliblement de vos miracles , ce fera vôtre faute , MM.

& comment la réparerés-vous ce fera auffi la leur ; mais cer-

tainement ce ne fera jamais la nôtre.

LXIII.

Le croiroit-on c'eft cependant à nous que vous imputés

d'abandonner la Religion au libertinage & à l'impiété ; on
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vous l'a entendu dire , il n'ya qu'un moment. En quoidonc arifier aux Libertins;

fommes-nous coupables de ce crime ? Eft-ce parce que nous

reconnoiffons dans les démons le pouvoir de faire des mer

veilles Mais Dieu lui même nous apprend qu'il leur en a

laislé le pouvoir. Mais les fages de toutes les Religions , de

toutes les Nations & de tous les fiécles ont regardé cette

doctrine comme indubitable. Mais l'hiftoire nous inftruit

d'une multitude de faits qui la démontre. Mais aujour-

d'hui même il y a un grand nombre de faits qui , de vôtre

aveu , ne permettent pas de douter de ce pouvoir des dé-

mons.

D'ailleurs il eft d'une importance infinie d'en bien convain-

cre les Peuples. Déja cette conviction démonte abfolument

Kefprit libertin car s'il y a des démons invifibles qui cher-

chent à nous féduire , il s'enfuit qu'il y a un Dieu , & que la

Religion eft certaine. C'eft de quoi convint avec moi un Laï-

que, homme qui me parut d'un génie délicat , homme que

le Nouvelifte a dit avoir eu autrefois lefprit gâté par le liber-

tinage , & qui l'a avoué lui même dans une Lettre donnée au

Public. Il respectoit les convulfions lorfqu'il m'honora de fa

vifite , & peut être les refpecte t-il encore. Cependant il m'a-

voua que , bien loin que le libertinage puifle tirer avantage

de mes fentimens , il faut qu'il plie au contraire , s'il eft vrai

qu'il y ait des démons qui , pour nous tromper , font des

merveilles.

De plus , pourquoi la féduction qui doit arriver dans les

derniers tems , fera-t-elle fi profonde & fi générale ? On n'y

penfe pas , & affûrément on devroit bien y penfer. C'est parce

qu'on y raifonnera comme vous raifonnés aujourd'hui : parce

qu'on croira que le démon ne fait point des miracles : parce

qu'on le perfuadera par conféquent que ceux que fera l'An-

techrift , font divins. Qu'on y réfléchiffe , & on verra claire-

ment que c'eft de cette fource que coulera la féduction. Il

faut donc pour l'intérêt de la foi & pour le falut des Peu-

plus , frapper cette funefte erreur de toutes nos forces.

Craignés-vous que linfidélité ne fe retourne par ces prin-

cipes mêmes ? Suivés , MM. nôtre éxemple. Egalement pré-

cautionnés , d'une part contre les folies du libertinage , &de

l'autre contres les illufions de l'Ange d'erreur , nous tenons ce
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juste milieu ordonné de Dieu même , & confacré par l'éxem-'

ple de tous nos Peres & nos Maîtres dans la foi. Voïés com-

ment nous faifons face en même tems & à vos erreurs , qui

feront celles des derniers tems , & à celles de l'Infidéle. Nous

confondons les vôtres en prouvant que le démon peut faire

certains miracles.. Nous confondons celles de l'lnfidéle en

forçant fa raifon de reconnoître & d'adorer dans la nobleffe

de ceux de la Religion , la main de l'Etre fouverainement fage

& puiſſant..

LXIV.

Nul fujet non plus d'appréhender que les Proteftans ne ti-

rent de nos maximes quelque avantage contre les miracles

qui autorifent le culte des Saints reconnus par l'Eglife , quoi-

rontparnos maxi- que vous difiés fans ceffe qu'elles leurs fourniffent des armes

Combienileft

peu judicieux de

dire que les Pro-

teftans triomphe-

ines des miracles

opérés fur les

Tombeaux de nos

Saints.

contre ce culte & fes miracles. Prétendroient- ils donc inférer

de ce que le démon eft l'auteur de tout ce qu'il y auroit de mi-

raculeux chès vous , que tous les miracles opérés fur les Tom.

beaux de nos Saints font diaboliques ? Mais la divinité de

ceux-ci eft fi fenfible , que beaucoup de leurs Docteurs mê

mes l'ont reconnue comme inconteftable , malgré le grand

intérêt qu'ils avoient à n'en point convenir ; j'en ai produit

les témoignages. Or quelqu'un de nos Ecrivains a - t- il fait fur

vos miracles un pareil aveu qu'ils puiffent nous oppoſer ?

Comment d'ailleurs chicaner fenfemeat fur la divinité de

nos miracles , lorfqu'il eft certain que ce font en partie des

refurrections des Morts ,un nombre infini de guérifons foudai.

nes & parfaites de maux de toutes les fortes , & beaucoup

d'autres miracles oùla main de Dieu eft fi manifefte ! Or ,

on l'a vû , vos miracles prétendus font deftitués de toutes ces

preuves de divinité.

Enfin vos merveilles ont elles été refpectées comme divines dè

la plupart des Paſteurs des Docteurs , des Fidéles ! Elles

en ont été traitées au contraire , comme l'ont toujours été

les faux miracles : prefque tous les ont décriées , les unes

comme des impoftures , d'autres comme des effets naturels

transformés par la fraude ou par là fimplicité en miracles di-

vins , d'autres enfin comme des illufions diaboliques. Que les

Proteftans montrent , s'ils le peuvent , un préjugé de cette :

force contre les miracles dont nous nous autorifons dans nôtre:

•
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cufte nous ne craignons pas de leur en donner le défi le plus

folemnel . Au contraire , les Pafteurs & les Docteurs , comme

les fimples Fidéles , ont tous confpiré dans tous les païs &

dans tous les fiécles à y reconnoître tous les caractéres d'une

œuvre de Dieu. En frappant fur vos miracles , il n'eft donc

point de contrecoup à craindre pour les nôtres : & c'est une

enfance que de vouloir nous en faire peur.

XLV.

C'eft fans fondement enfin , & contre tous les principes ,

que vous nous oppofés fans ceffe vos miracles prétendus pour

fauver vôtre caufe de l'anathéme. Qu'ont-ils donc ces mira

cles , qui doive nous forcer à respecter une caufe contre la

quelle il nous eft fi évident que l'autorité de l'Eglife s'élève

de toutes parts annoncent-ils clairement par leur nature que

Dieu feul a pu les opérer , comme l'annonçoient ceux que

N. S. Jefus Chrift oppofoit aux faux préjugés des Juifs ?Dans

cette hypothéle , car il eft permis d'en pofer qui n'auront ja-

mais de réalité dans cette hypotheſe , dis je , vôtre caufe

nous feroit très refpectable , fi ces miracles étoient deſtinés à

l'autorifer. Mais ce ne font quede miferables prédictions , des

convulfions de démoniaques , & tout au plus quelques guéri-

fons inférieures même à celles que le démon a opérées en

d'autres occafions. Quel mérite peut-il donc réjaillir de ces

miracles fur vôtre caufe ? Ne devroit-elle pas au contraire

achever de les décréditer & de les noircir à nos yeux.

•

Il ne vous refteroit qu'une reffource pour rélever vôtre

cauſe , & pour fauver vos miracles de l'opprobre. Ce feroit de

montrer que leurs caractéres , les circonftances dans lesquelles

ils font opérés , la fin à laquelle ils tendent , & les effets qu'ils

ont produits , font des marques exclufives de la main du dé-

mon , & des preuves que c'eft Dieu qui en a été l'auteur.

Enfin combien

peu les Appellans

•

connoiffent les vrais

principes lorf-

qu'ils prétendent

étaier leur caufe

par leurs miracles,

Mais de tout cela au contraire coulent des indices certains

que, s'ils font réels , c'eſt au démon qu'il faut néceſſaire-

ment en donner toute la gloire, Je vais , Meffieurs , dès que

j'aurai établi quelques autres principes , m'appliquer à vous

faire bien fentir tout cela : car je ne défire rien plus que de

contribuer à vôtre réunion avec nous , étant très fincérement

en N. S. &c.

A Paris , ce prémier jour de l'an 1735.
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Suppl. du res..

Novemb. 1734

RELATION

EN FORME DE JOURNAL,

De ce qui eft arrivé à Mademoiſelle THEVENET , poſſédér

du démon pour avoir invoqué M..PARIS.

L

'Hiftoire de cet événement a été déja publiée par l'Au- ,

teur. da Supplément [a ] aux Nouvelles Ecclefiaftiques

mais comme elle pourroit n'être pas parvenue à quelques- uns:

de mes lecteurs , je crois qu'il eft important que je la falle

moi-même. Cela me paroît d'autant plus convenable qu'outre,

que cet événement confirme les vérités que je défends , j'en

fçais parfaitement les circonftances , les aïant prifes dans les

Informations faites le

6..8.7
.

55 Novembre dernier par un

* M. Robinet Commiffaire. * de: Monfeigneur l'Archevêque & dépofées au

Docteur de Sorbon- Secretariat de l'Archevêché , Informations dont l'Auteur du

N. D. de Paris & Supplement a feulement entendu parler [6] On peut compter.

au reſte fur . l'éxactitude de l'extrait que je ferai de ces Infor

mations : mais afin qu'on puiffe . s'en convaincre aisément,

j'aurai foin à la fin de chaque trait que je rapporterai , de ci

ter en marge les témoins.

ne , Chanoine de

Vicaire génér.

b Suppl. du 21.

Novemb. 1734.

;

Il y en a huit qui ont dépofé : fçavoir , Mademoiſelle The

venet elle-même : Monfieur Mariette fon pere Officier de la

feuë Reine , âgé d'environ.. quatre vingt-ans : Monfieur Ma

riette frere de la Demoiſelle & Chanoine de faint Spire à

Corbeil , âgé de trente-un an : Meffire Jean de Beaupied

Abbé de faint Spire , âgé de foixante ans Monfieur Thi

bout Confeffeur de la Demoiselle , Chanoine de faint Spire

& deffervant la Cure de faint Martin dans la même. Ville ,

âgé d'environ quarante ans : Jean Poirier Vigneron dans la

Paroiffe de faint Germain au vieux Corbeil ; âgé de foixante-

fix ans : Marie Michelle Auguié femme de Charles Charpen

tier , Tourneur au même lieu Paroiffe de Nôtre-Dame , agée

des
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t

de quarante ans . Denife Marienne fervante de M. Mariette

Pere âgée de vingt quatre ans.

Le vingt du mois de Septembre de l'année derniére 173.4+

Mademoilelle Marie Catherine Marguerite Mariette , veuve

du feu Sieur Jean Thevenet Commiffaire des Poudres aux

Moulins d'Effone , laquelle demeure dans la Paroiffe de faint

Martin à Corbeil à fix ou fept lieues de Paris , étant incom.

modée d'une dureté d'oreille , commença une neuvaine à M.

Paris à l'infçu de M. Thibouft . fon Curé & fon Confel-

feur ,& à la follicitation de la Demoiſelle Preffel Convulfion-

maite de Corbeil. Elle but auffi de l'eau où elle avoit fait dé-

tremper de la terre du Tombeau de M. Paris , qui lui avoit

été donnée par une nommée Manon autre Convulfionnaire.,,

& fervante des Demoifelles Convulfionnaires Preffel & Gi-

rard , & elle trempa dans cette eau un linge qu'elle mit enfuite

dans fes oreilles a.·

1

•

Le vingt - un Mademoiſelle Thevenet reçut de la même

Manon trois Livres , dont l'un a pour titre , Manuel de piété :

& en les recevant , elle fe fentit foudainement frappée de

terreur..Manon pour la convaincre du mérite des convul-

frons , lui montra alors fa cuiffe qui étoit toute noire des

coups qu'elle s'étoit donnés b..

>

La neuvaine finie avec le fuccés ordinaire , c'est- à- dire , fans

aucun fuccés , elle en commença une feconde le vingt- neuf

Septembre, en ufant des mémes cérémonies qu'auparavant.

Pendant une des trois nuits fuivantes , elle fut toute émuę :

fon cœur fut extrêmement agité : elle fe trouva faifie d'un

étonnement & d'une . fraieur non ordinaires c.

Le premier Octobre elle fentit également en elle- même

des chofes extraordinaires qu'elle . ne peut définir , & fes jam-

bes devinrent tremblantes d.

Le lendemain étant à la Meffe dans l'Eglife . Collegiale dec

faint Spire , elle éprouva de grands mouvemens dans toutfon

corps. Revenue chès elle : elle va dans le jardin , & là fa tête :

s'agite fans qu'elle y ait aucune part e. Elle monte dans fa

chambre où étoit la femme de Charles Charpentier ; & elle

y fait de grands mouvemens de bras de jambes , & de pref-

que tout le corps f , fes frappant les cuiffes avec les poingts

formés
g..

1

3

PPPPP

a Mlle Theven.

dans fes dépofitions »

&

b Milek Thevon

e Mlle Theven.་

d Mlle Theven.:

•
Mlle Theven,

f Mile Theven.

la Charpentier.

La Charpent,
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Cette femme vient à elle pour la fecourir , & elle répond

qu'elle eft , graces à Dieu , Convulfionnaire , mais qu'il n'en

faut rien dire à M Thibouft fon Confefleur. Pendant trois

quarts d'heure qu'elles font feules enſemble , Mademoiſelle

Thevenet eft fi violemment agitée que la Charpentier en a

une fraïeur & une friffon qui lui durent pendant quatre heu.

[4] Le Charpent. res [ a].

Monfieur Mariette fon frere , Prêtre & Chanoine de l'E.

glife Collegiale de faint Spire à Corbeil , arrive : on lui ditque

Mademoiſelle fa foeur eft malade : il monte dans fa chambre ,

[b] La Charpent. & dès qu'elle l'aperçoit , elle lui dit : Mon frere , il faut ren-

&M.Mariette Chan. dre graces à Dieu , j'ai le bonheur d'être Convulfionnaire [6] ,

fe donnant cependant des grands coups fur les cuiffes , le vi-

fage tout enflammé , & les yeuxtout à fait tournés. Effraïé de

ce hideux & tragique fpectacle , il veut empêcher que fa fœur

ne continue à fe frapper : mais quelque effort qu'il faffe , il ne

le peut , quoiqu'elle foit d'un tempérament foible & déli-

(c) M. Mariette cat (a) .

Chan.

Accompagné de la Charpentier il la conduit dans le jardin

pour lui faire prendre l'air ; & voici un phénoméne bien re-

marquable. Quoiqu'ils la tiennent eux deux de toutes leurs

forces , elle s'élève à diverfes repriſes à fept ou huit pieds de

haut , fautant trois fois à chaque repriſe , & avec tant de force

qu'elle les emporte à la hauteur de trois pieds de terre d

(e) La Charpent, parlant dans ce tems là un langage qu'on ne peut réciter

(d) M. Mariette

Chan. & la Charp.

&

(e ".

Une autre circonftance qu'on a de la peine à raconter , mais

qu'il n'eft pas permis de taîre : c'eft que dans ces élévations

fes juppes & fa chemife fe replioient par deffus fa tête , en forte

Mariette qu'elle paroiffoit entiérement à nud f. Tout cela dura envi

ron un quart d'heure g.

(f) La Charpent.

Chan.

M..

(g) La Charp.

b M. Mariette

pere , Jean Poirier.

Au fortir du jardin on la conduit à la cuifine , où apperce

vant Jean Poirier Vigneron , elle lui dit en frappant de fes

mains fur les genoux : Tenés , mon pauvre Poirier , voilàpour

vous [b. ] Après quoi elle lui dit en préfentant fon bras :

Tenés : voïés fi je puis m'en empêcher. Le Vigneron lui prit le

bras ,& ne puten arrêter le mouvement: ce qui le furprit beau-

coup , l'aïant toûjours connue pour une femme d'un grand

Jean Poitier. efprit & très fenfèe i. On veut la faire dîner : mais elle con
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tinuë d'avoir les yeux égarées , de faire des mouvements de tête

de bras & de pieds (a) , en difant à fon Pere & à fonFrere que

c'étoit leur fanctification [b) S'adreffant enfuite à la fer
pour

vante ? Tu as donc peur de moi lui dit- elle ; & en frappant

des mains fur les genoux avec violence & à differentes repri-

fes , elle ajouta : Tiens voilà pour toi , voilàpour toi (c]

4 . M. Mar.Pere.
M. Mar. Chan,

la Chapentier ,

la Servante.

b. M.Mar.Pere .
c. La Servante.

On rentre dans le jardin , & voilà qu'elle recommence à

faire les mêmes fauts qu'elle avoit fait avant le dîné ( d] ; ce d. M. Mar.Ch

qui oblige M. fon frere à la conduire dans fa chambre , &

à dire qu'on la mette au lit. Etant couchée elle qui n'avoit

jamais ni prononcé , ni lu , ni apris les propofitions de Quef

nel , les récita ( e) Elle fit des fauts de tout fon Corps

"

>

la couverture & tout ce qui étoit fur elle s'éleva en même Lemême.

tems de la hauteur de trois ou quatre pieds , avec cette cir-

conftance qu'on doit remarquer , que la tête & fes pieds s'é-

levérent tout enfemble , pendant lequel tems elle parloit en

prêchant f.

M. Mariette le Chanoine va à la prière de Mademoiſelle få La fervante,

fa foeur avertir les Demoifelles Girad & Preffel de ce qui fe

paffe , & leur témoigne le vif chagrin où il eft de la voir pof-

fedée. La Girard s'écrie que c'eſt une grande grace qui n'ar-

rive qu'aux ames des Juftes La Preffel dit également que c'é--

toit la grace qui opéroit en Mademoitelle Thevenet ; & ce-

pendant elle lui donne le fpectacle de fes convulfions , dont

elle eft du moins alors , la maîtreffe. Elle lui montre enfuite

plufieurs belles Reliques , entre autres un morceau de la Sou-

tane de feu M. Paris , & deux paquets de terre de fon Tom-

beau: Elle lui montre auffi une portion d'un Purificatoire qui

avoit fervi aux faints Myftères , mais qu'elle gardoit parce

qu'il´a voit été à l'ufage de M. de Senez g.

$ 3 :

g.M. Már Chh.

Sur les cinq heures du foir Manon Convulfionnaire & Ser

vante des Convulfionnaires Girard & Preſſel , arriva ‹ chès Ma-·

demoiſelle Thevenet , & elles s'embrafferent avec de grands

cris de joie h. Manon fe mettant à genoux récita une Orai-

fon à M. Parisi , où il y avoit beaucoup d'Amen & d'Alleluia h.

Li pendant lequel tems Mlle. Thevenet dévint encore plus .

furieule (m) Elle fortit du lit , & fe mit à fauter , s'élevant à peu

près jufqu'à la hauteur du plancher. Après quoi elle fit des con-

torfions de tête &.de: bras ; & fes mammellés fortant de fon

1.

Madem. They,

M. Mat . Ch.

La Chap.

la Chap.

m, Madem. The

venes,la Charp

PPppi
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M. MarCh.

F. La Sov.

corps , tournoient d'elles-mêmes & s'entortilloient comme fi

quelqu'un les cut tordues avec les mains : ce qui étoit acompa

gné de mouvemens indécens qui lui faifoient dire qu'elle fouf-

froit des douleurs plus aigues que a elle mettoit un enfant

au monde 4

Sur les huit heures du foir les Sœurs Girard & Preffel ar-

rivent , celle ci âgée d'environ cinquante ans , & l'autrede

quatre vingt ans ou environ b. Auffi- tôt la Demoiſelle The-

venet fait de grands fauts ; la Demoiſelle Girard lui fait bai-

fer une Croix & quantité de petits pacquets de la Soutanede

M. Paris & de celle de M. de Senez ; après quoi elles fe

e. Madem. Thev. mettent à fauter enfemble d. Pendant ce branle , Manon def-

cend à la cuifine , & y trouvant la Charpentier toute effraice

du bruit qu'elle entendoit dans la chambre , elle lui dit qu'il

failloit plutot fe réjouir que s'affliger , & lui montre enfuite fes

cuiffes toutes noires des coups qu'elle s'y étoit donnés. Inter-

rogée pourquoi elle s'étoit miſe dans cet état , elle répondit

que c'étoit pour faire pénitence pour les Prêtres qui fouf-

frent e.

La Serv.

e La Charp.

Madem.Th.

la Serv.

g.La Serv. M.

Mar. Ch.

Vers les neuf heures les Soeurs Girard & Manon fe reti-

rérent mais la Soeur Preffel qui s'étoit offerte à garder pen

dant la nuit Mademoiſelle Thevenet , refta avec elle. Dés

qu'elles furent feules , elles ne ceffèrent de parler & de fauter

f, ce qui effraia toutes les perfonnes qui étoient au deffous

de leur chambre . La Servante y monta vers les dix heures,

& elles la chafférent. Elle remonta pour porter un bouillon à

fa Maîtreffe & alors celle- ci & la Preffel ſe mettant à l'em-

braffer , l'exhortérent à faire une neuvaine à M. Paris. Cette

fille fans pronnoncer aucune parole , ni faire aucun figne qui

marquât fa penfée : renonça intérieurement à cette dévotion ,

en difant en elle-même : Ah Seigneur , ne permettés pas que

j'aie une telle affliction ; & fur le champ les deux Convul

fionnaires lui dirent toutes deux à la fois : Comment ! tu ne

veux pas une telle affliction fi tufçavois lire tu te rendrois

à ces Livres là: ce qui effraia tellement cette bonne fille

attendu qu'elle n'avoit rien prononcé ni fait paroître , qu'elle

defcendit avec fraieur dans la cuifine où elle fe mit à pleu-

rer. M. Mariette le Chanoine lui demanda ce qu'elle avoit

je ne fçais pas , dit-elle , mais je vois tout jaune g.
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Elle remonta néanmoins quelque tems après pour porter

une lampe qui fert pendant la nuit , & elle y trouva les De-

moifelles Thevenet & Preffel couchées dans le même lit , fai-

fant des fauts & prêchant. Elle fe retira , & l'un des deux

Convulfionaires ferma enfuite la porte au verrouil a.

Le lendemain Dimanche 3. Octobre , vers une heure après

minuit la Servante entendant toujours des hurlemens épou

vantables dans la chambre des Convulfionaires , fe leva , alla

au Jardin monta fur une élévation d'où on aperçoit ailé-

ment ce qui fe paffe dans la chambre , les volets étant ou-

verts , & la fenêtre n'étant point couverte du rideau ; & elle

les vit toutes deux dans la chambre nuës fans chemiſes qui

rioient qui jettoient leurs bonnets de côté & d'autre , &

qui allérent enfuite fe mettre dans le lit b,

>

Quelque tems après la Demoiſelle Preffel fe leve aiant

alors une chemife & une camifole ; elle met la lampe fur la

fenêtre & lit tout haut dans un Livre , tandis que Mademoi.

felle Thevenet parle de fon côté & s'agite en répétant les

mêmes paroles c.

[4) LaServ.

b La Scry.

M. Mariette Chanoine dit la Meffe à cinq heures du matin e La Serp

pour commencer une neuvaine àfaint Spire , afin d'obtenir la

délivrance de fa Soeur. Vers les fept heures la Demoiſelle

Preffel fortit pour aller à la Meffe , & la Charpentier monta

dans la chambre de Mademoiſelle Thevenet , qu'elle trouva

dans fes agitations ordinaires , faiſant toutes fortes de mouve-

mens indecens , difant qu'il n'y avoit aucune partie de fon

Corps qui ne fût agitée : tantôt c'étoient les mammelles , tan-

tôt les yeux , tantôt la bouche : difant encore qu'elle avoit ail-

leurs ces mêmes agitations , ce qu'elle marquoit par les mou-

vemens extérieurs qu'elle faifoit , & qui caufoient de l'horreur

à cette femme. Cela ne vient point de moi , ajoutoit- elle , je

ne fuis point maîtreffe de ce que je fais & de ce que je fens.

De tems en tems elle prenoit la main de la Charpentier pour

lui faire voir la force de fon bras , dont l'agitation étoit fi

extraordinaire , que cette femme ne pouvoit l'arréter ( d ) .

Vers les fept heures & demie M. fon Frere étant venu la d La Charp.

voir , elle lui dit qu'il l'avoit bien tourmentée pendant fa

Meffe (e) Enfuite couchée toujours dans fon lit , elle continua

fes contorfions & fes mouvemens , frappant toujours avec fes

M.Mar. Che
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AM.M.Chan,

La Charp

deux mains fur les mammelles & les parties fecrettes du corps ,

en difant qu'il falloit mortifier fa chair (4 ] Il fort , & elle

dit à la Charpentier qu'il la fait beaucoup fouffrir ; car il

foutenoit qu'elle étoit poffédée du démon [ ) Pendant toute

cette journée elle fentit en elle même de grands feux , & elle

..Mlle Theven. but beaucoup (c] Elle s'écrioit même quelque fois avec

force qu'elle bruloit au dedans & les Demoiselles Preffel &

Befnard répondoient d'abord que c'étoit l'amour de Dieu qui

la brûloit (d[.

M. Mar, Chan.

4. Mile The.

5. La Charp,

·

·

A une heure après midi vient Mademoiſelle Darbonne

Marchande Drapiére à Corbeil , & Pénitente de M. Bouille-

rot Curé de S. Jacques de la même Ville , qui eft auffi le Di-

recteur des Convulfionaires Girard , Preffel & Manon, Cette

Demoiſelle Darbonne a une fœur qu'on nomme la Carmeli-

te , parce quelle a voulu l'être , qui eft Pénitente du Curé

d'Evri , & qui quête pour ceux qui écrivent les Nouvelles

Eccléfiaftiques. Elle eft liée auffi au Sieur Hugo qui , fans être

Prêtre , eft habitué à S. Jean en Grêve , & qui va de tems

en tems à Corbeil voir fa fœur Religieufe , & recevoir les

aumônes. (e]:

:

Mademoiſelle Darbonne s'étant approchée de Mademoi

felle Thevenet : Ma Coufine , lui dit celle-ci , vous avés toû

jours défiré de voir des Convulfions : voïés moi. Elles fe don-

nent alors la main , & rendent graces à Dieu f..

Le même jour fur les trois heures au fortir de Vêpres ,

M. Mariette Chanoine trouve dans l'Eglife le Sieur Befnard

Prêtre qui lui fait compliment fur le bonheur arrivé dans fa

famille , puifque Mademoiſelle fa Soeur a des convulfions. Ce

Ila , dit-on,difpara M. Befnard eft: Sacriftain de la Salpetriére *, & a une fœcur

depuis la fcene,

Couturière à Corbeil , où il envoie des livres & des bagues

faite par une convulfionaire , dans lesquelles il y a du bois

du lit de M. Paris. M. Mariette aiant rebuté fon compliment ,

& lui aiant demandé s'il étoit jamais arrivé rien de fembla-

ble fur le Tombeau d'aucun Saint , il répond en homme qui

ne fçai ce qu'il dit , que cela étoit arrivé au Tombeau de S.

Etienne , & après avoir ajouté ces paroles , Spiritus Domini

ubi vultfpirat , il le retira fort mécontent du Chanoine g.
J. M.Mar. Chan...

"

La nuit du dimanche au lundi la Servante crut pendant

quatre heures que Mademoifelle . Thevenet alloit mourir ,
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étant fans mouvement , les dents ferrées , les mains glacées.

& le vifage auffi , ne paroiffant pas avoir la moindre refpira-

tion. Etant revenuë elle eut des convulfions a.

>.

Le lundi , fur les fix heures du matin , M. Mariette dit la

Meſſe en l'honneur de S. Spire pour fa focur , la Charpentier

& la fervante y affifterent ; & firent en fecret des prières pour

elle. La Servante étant de retour Mademoiſelle Thevenet

lui dit ; Tu as fait tout ce que tu as pu pour me faire fouffrir :

tu as avec Madame Charpentier invoqué la Vierge , faint

Spire , faint Luc & fainte Geneviève pour me faire damner

b: ce qui étonne cette fille , & fait beaucoup de peur à la

Charpentier.

• La Serv

b La Serve

M. Mariette alla , aprés fon action de graces , voir fa fœcur

qui lui dit qu'il la faifoit fouffrir beaucoup. Comme elle fe

fentoit très mal , elle le pria de la confeffer , ne croïant pas

avoir le tems d'attendre fon Confeffeur. Elle commença donc

à déclarer tout haut fes pêchés , mais dans l'inftant fes bras

& tout fon corps fe roidirent , la parole lui manqua , & étant

comme à l'agonie elle fit trois foupirs femblables à ceux d'une

perfonne qui expire 6. M. Thibouft arrive & M. Mariette Chan .

lui dit qu'il eft arrivé trop tard & que fa focur eft morte d.

M. Mariette

d Le même,

M. Thibouft entre néanmoins dans la chambre , & Made-

moiſelle Thevenet revient à elle même. Alors elle s'écrie :

Plût-à Dieu qu'à la voix de la Brebis , le Paſteur puiffe reve-

nir au bercail , & que ce qu'il voit ferve à fa fanctification e ; e M. Thibouft.

Je fuis une Bien heureuſe , une Prédeftinée , une Convulfion- M. Mariette Chan

naire. M. Thibouſt tâche de l'inftruire mais pendant qu'il

parle , elle entre en des agitations fi horribles qu'il en fut ef-

fraïé. Il la vit fe donner des coups de poing fur les différen-

tes parties du Corps , méme les plus fecrettes , & fauter de

fon lit de plus de trois pieds de haut f

Sur ces entrefaites arrive de rechef Mademoiſelle Darbonne)

qui , quoique du parti des Janfeniftes , fut étonnée des agita-

tions de Mademoiſelle Thevenet : mais loin d'en conclure l'il-

lufion & les dangers de la dévotion a M. Paris , elle en prit :

la défenſe contre M. Thibouft. Un peu après arrivent les De-

moifelles Preffel & Befnard

3.

Une chofe à remarquer , c'eft que lorfque les Demoiselles

Girard & Preffel , Manon & autres perfonnes de ce Parti ve-

J f M. Thiboufts

meme
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noient voir Mademoiselle . Thevenet , avant qu'elles entraffent

dans la maifon , elle s'écrioit : Voici mes bonnes amies qui

M. Mariette viennent : ce qui étonnoit beaucoup M. fon Frere a.

Chanoine.

M. Thibouft .

M. Mariette :

Chan,

L

Le même la :

Servante Mile Ther..

• M. Mariette

Chaa, la Charp,

"

Les Demoifelles Preffel & Befoard étant entrées , Voïés-

vous , leur dit M. Thibouft , l'état pitoïable où eft réduite

Mademoiſelle Thevenet par la dévotion à vôtre Saint ? Van-

tés lé tant que vous voudrés cela ne vient point de Dieu ,

mais du démon. Vous vous trompés , réponditent-elles , ce font

des miſtéres. Des miftéres , reprit- il ? oui , des miſtères de Sa-

tan. Auffi tot voilà Mademoitelle Preffel qui branle la tête

les mains , les jambes & tout le corps , comme fi c'étoit une

Marionnete. Mademoiſelle Thevenet retombe auffi en des.

convulfions des plus terribles : & tout cela étonnoit d'autant

plus M. Thibouft , qu'auparavant il n'avoit remarqué en cel-

le-ci que beaucoup de bon fens , de pieté & d'efprit. Témoi-

gnage que M. l'Abbé de S. Spire rend auffi à cette Demoiſelle

en rendant compte de la furpriſe où il fut lorfqu'il apprit ce

qui lui étoit arrivé. Au milieu de fes agitations elle répétoit

le fens de plufieurs propofitions du P. Quefnel b..

4

"

di

M. Thibouft le rétire , & quelque tems après M. Mariëtte

le Chanoine monte pour voir fa Soeur. 11 la trouve comme.

en lethargie parlant de la grace triomphante qui agiffoit dans

fon cœur, & récitant des propofitions du P. Quefnel .

Etant devenue plus tranquille , on la fit defcendre pour

ner. Pendant qu'elle dîne , la Servante va fecretement , felon

l'ordre qu'elle en avoit reçu de M. le Chanoine , jetter l'eau.

du vaſe où étoit la terre de M. Paris : & y mettre de l'eau

benite , & afin de n'être pas entendue elle quitta fes fouliers.

Une heure après Mademoiſelle Thevenet remonta dans fas

chambre , fans rien favoir de ce que la Servante avoit fait

elle prit fon vafe pour boire , & au moment qu'elle eût bu

elle s'écria qu'on lui avoit changé fa boiffon , que cette eau .

étoit très mauvaiſe d..

(

Dès ce moment néanmoins elle revint dans fon bon fens ,

& n'eut plus de toute la journée d'autres agitations . que de

mouvemens de tête e..

M. Mariette le Pere apprend quelque tems après que des de-

votes à M. Paris ,& entre autres Mademoiſelle Preffel , doi

vent venir pour voir fa fille : & dans un tranfport de chagrin il.

ordon
net
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ordonne non feulement de leur fermer la porte , ce qui étoit

trés fage , mais encore de mettre le chien après elles : ajou-

sant que , fi elles entrent , il leur tirera un coup de fufil a.

Le foir après foupé , M. fon Frere lui fit faire fes priéres ,

ee qu'il n'avoit pu en obtenir auparavant : & aïant appris de

la Charpentier que toutes les fois qu'elle lifoit dans le Livre

intitulé Manuel de piété les agitations redoubloient , il le

lui demanda , & elle le lui remit , après quoi elle fe coucha , M. Mar. Chan,

& paffa la nuit affès tranquillement c.

la Charp.

La Charp.

Le mardi au matin 5. Octobre , M. fon Frere aïant été la

voir après avoir célébré la Meffe , & lui aïant répréſenté

l'état affreux dans lequel elle étoit , elle se rendit totalement ,

& ne demanda plus que M. Thibouft fon Confeffeur ordinai

re , difant qu'autant qu'elle l'avoit cu en horreur , autant clle

défiroit de le voir. Il vient , & en fa préfence elle remet à M.

fon Frere l'image qu'elle avoit de M. Paris , deux paquets

de terre de fon Tombeau , & un morceau du bois de

fon lit qu'il jette au feu d. M. Thibouft lui fit renoncer à MT . MË

fa neuvaine à M. Paris , & lui fit faire profeffion d'être fou

mife à l'Eglife Catholique , Apoftolique & Romaine , & à fes

décifions. Alors elle n'eût plus ni agitations ni mouvemens ,

aïant toûjours l'efprit fain & déteftant fes premiers fenti-

mens e.

La nuit du mardi au mécredi Mademoiſelle Thevenet fit

lever la Charpentier qui couchoit auprès d'elle , en la fup-

pliant de faire pour elle des prières , parce qu'elle étoit dans

une grande agitation non de corps , mais d'efprit , craignant

de quitter le bon parti pour prendre le mauvais. La Charpen

tier la raffûra en lui difant que le bon parti n'eft pas celui de

M Paris , & elle l'inftruifit le mieux qu'elle put. Le reste de

la nuit fe paffa à prier Dieu , & à faire des lectures fpirituel

les dans l'Imitation de Jeſus Chriſt , & dans le Livre des Voïes

du Salut f

Vers les cinq heures du matin Mademoiſelle Thevenet dé-

clara à la Charpentier qu'elle vouloit aller à la Meffe que M.

fon Frere avoit promis de dire pour elle : & cette femme s'ap

perçut qu'auffi-tôt elle tomba dans le trouble & dans des

fraïeurs qui l'engagérent à la prier de tems en tems de jetter

fur elle de l'eau benite. Elle fe leva ,& s'étant habillée elle ne

୧୧୨୨

M.c. Chen.

e M. Thibouft.

f La Charp.
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# La même.

Mile They.

e La Charp.

b La même.

Mar. Chan,

M. le Chan.

f La Charp.la

de S. Spire , M.

Mariette Pere , M.

Serv. , M. l'Abbé

pouvoit fortir de la chambre il fembloit qu'une main invi-

fible la resendit. Pour l'encourager , la Charpentier lui dit

qu'elle laccompagneroit avec de l'eau benite & à la porte

de la maifon elle lui mit dans les deux mains du boüis beni

trempé dans l'eau benite a.

:

A la porte de l'Eglife , pour furmonter la répugnance qu'elle

fentoit , elle s'écria J'entrerai , j'entrerai. On jetta fur elle

de l'eau benite , & tenant du boüis beni dans les deux mains ,

elle entra dans l'Eglife où elle fut fe profterner devant le Maî-

tre Autel. Là elle adora nôtre Seigneur , elle lui demanda

pardon , & fit un acte de Foi en difant : Je crois à la Sainte

Eglife Catholique Apoftolique & Romaine b.

Pendant la Meffe elle eut une fueur , des fraïeurs , & des

agitations d'efprit , fur tout à l'élévation de la fainte Hoftic

c. Après la Mefle , en montant au Tombeau de S. Spire ,

la Servante , M. elle fe fentit repouffée d ; lorfqu'elle avoit montéune mar-

che , elle en rédeſcendoit trois : ce qui obligea M. fon Frere

à l'aider à monter & à lui mettre la tête fur la Chaffe de S.

Spire où elle réitera fa profeffion de foi e. Depuis ce tems

là elle a été parfaitement délivrée de toute agitation de corps ,

& il ne lui refte qu'une grande confufion de fon état précé

dent dont elle n'a néanmoins qu'une idée confufe , le répentir

d'y avoir donné lieu par fa fauffe dévotion , la crainte de re-

tomber dans le même malheur f , & une fraïeur occafionnée

par une vifion qu'elle dit avoir euë la nuit du Dimanche 3.

Octobre au lundi 4. dans un tems où elle ne dormoit pas ,

n'ayant pas fermé l'œil de toute cette nuit. Cette vifion con-

fiftoit dans l'afpect d'un cadavre décharné , dont les yeux

g M. Mar. Chan, étoient brulans comme du feu , & de la bouche duquel for:

toit une flamme ardente g.

Thibouft.

Voilà l'expofition toute fimple de ce qui eft arrivê à Ma-

demoiſelle Thevenet. Je laiffe au Public d'y faire fes réflé

xions , mais fans renoncer à y faire dans peu les miennes.

FIN
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QUATORZIEME

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECRIVAINS ,

Défenfeurs des Convulfions & autres prétendus Miracles

On y

Ꮮ

L

du tems.

reur & de l'Auteur

des
Examens

.
réfute auſſi pluſieurs maximes de M. HECQUET ,

I.

Plan de cette

indiquer les mer

monpeut opérer ,

les difcerner des

naturelles.

& les moiens pour

eft Meffieurs , indubitable qu'il y a des miracles qui Lettre. On doit y

excédant par leur fubftance la vertu de toutes les caufes veilles que le dé

naturelles , font par conféquent fi bien marqués au coin de la

main de Dieu qu'on ne peut jamais les attribuer à un autre

principe. Vous ne doutés pas de cette vérité , & je crois avoir

établi dans ma douzième Lettre des principes qui la démon-

trent. Quant aux conféquences qui en refultent , vous les

avés vûës dans ma Lettre précédente ; & vous avés vû auffi

combien elles font décifives & pour la Religion , & contre

VOUS.

:Mais toutes les merveilles ne font pas de ce genre de

combien d'efpéces n'en eft il point aufquelles le pouvoir des

efprits créés peut atteindre ? C'eſt à découvrir quelles font

ces merveilles , que je vais m'appliquer dans cette Lettre.

Sujet d'une grande difcuffion , puifqu'il va me mettre aux

prifes , d'abord avec les panegyriftes outrés de la nature ; en-

fuite avec vous , Meffieurs , qui conduits par les faules régles.

de difcernement que vous avés forgées , donnés tête baillée:

Rrrr
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M. Hecquet &

mens principaux

Ecrivains qu'on a

le faire.

dans les illufions du démon , que vous prenés pour des mira-

cles de Dieu.

Voici donc mon Plan. J'expoferai les principaux genres de

merveilles que je crois proportionnées à la vertu diabolique ,

expofition que j'appuïerai d'exemples & d'autorités ; & ce

fera -là comme la bafe & le fond de cette Lettre : mais toutes

les fois que je trouverai qu'on attribue à la nature de ces fortes

de merveilles , je m'arréterai quelquefois pour foufcrire à

cette idée , & fouvent pour la réfuter. Les œuvres furnatu-

relles étant ainfi diftinguées de celles qui appartiennent à la

nature il ne nous restera qu'à faire difcerner les diaboliques

de celles de Dieu.

II.

:

Ce Plan fait connoître que dans cette Lettre j'aurai fou

l'Auteur des Exa- vent affaire avec M. Hecquet & avec l'Auteur des Examens.

Principaux Mais qu'on n'en infére point que je pense à me brouiller avec

ici à combattre. cux. Je commence par les affurer que j'ai beaucoup d'eftime
Dans quel efprit

on fe propofe de pour leurs perfonnes. Qui ignore la grande capacité de M.

Hecquets 11 eft vrai qu'il donne beaucoup trop à la nature;

c'eſt un défaut affés commun aux hommes de fa profeffion ,

mais défaut qui , quoique grand , n'eft pas incompatible avec

la fçience. Qui peut auffi n'être pas édifié du zèle qu'il fait pa

roître à défendre la dignité & la fainteté de la Réligion

contre les petiteffes & les défordres du Convulfionnat A la

verité , & c'eſt le ſentiment & le difcours de fes amis mêmes ,

en voulant foutenir les droits de la pudeur chrétienne , il l'a

trop expofée. Combien de perfonnes à qui fes Ouvrages ont

infpiré pour vos convulfions le mépris & l'horreur qu'elles mé

ritent ; & quel bien n'est- ce pas mais en qui ils ont occa-

fionné d'autres effets qui ont obligé des Confeffeurs prudens

à leur en interdire la lecture La choſe eft certaine. Il cût

fervi mieux la Réligion , s'il eût moderé un peu plus fon zèle.

Mais enfin c'eſt un zéle qui , quoique trop peu précau.

tionné , ett religieux en lui même , & mérite affûrement nos

éloges. Je lui rends volontiers l'hommage des miens. Que ne

fçais je louer , comme je fçais eſtimer je fuis sûr que la mo-

deftie en fouffriroit.

cetauteur est deBon-

naire , noch mojicot

citey· 193

Quant à l'Auteur des Examens , comme il fe tient toujours

fous le voile , je ne puis en juger que fur fes Ecrits : mais ces
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!

Ecrits me donnent plufieurs idées bien avantageufes de la per-

fonne. Quelle facilité d'écrire quel tour vif & délicat !

quelle force , & prefque toujours quelle précaution dans fon

zéle contre les défordres des convulfions ? Cent fois j'ai fait

des vœux pour qu'il eût fur un grand nombre d articles

d'autres principes que ceux dont il eft malheureuſement pré-

occupé alors j'aurois la joie de lui dire fans reftriction que

j'admire fes Ouvrages , & l'Eglife pourroit tirer de très grands

avantages de fes talens.

•

Mais il a bien de faux principes , & M. Hecquet en a auffi.

C'eft à cette fource que je m'en prens de tous les défauts de

leur doctrine , & non à leur efprit qui eft folide & cultivé. Je

compte fur leur équité qu'ils ne trouveront pas mauvais que

je réfute ces principes , l'orfque je les trouverai fur ma route ;

& que je le faffe même avec force , lorfqu'il me paroîtra que

l'intérêt de la Réligion l'éxige. On peut combattre forte.

ment l'erreur fans prétendre infulter ceux qui la foutiennent.

Or ce ne fera jamais mon intention d'infulter ni l'Auteur des

Examens ni M. Hecquet.

Peut être n'approuveront- ils pas de même que j'aille chan-

ter à vôtre oreille * ce que je penfe fur leur fujer. Mais com-

me je ferai obligé d'aller d'eux à vous quelquefois , j'ai crû

qu'il convenoit que je continuaffe de m'adreffer à vous. Au

fond qu'importe à qui j'adreſſe mes réfléxions , pourvû qu'el-

les foient folides ? Entrons donc en matiere .

III.

Le démon peut

agitr des corps

Prémierement je foutiens que le démon a affés de pouvoir

pour rémuer des corps , pour agiter des animaux & des hom-

mes. Ma raifon principale eft que je le trouve diftinctement on le prouve par

révélé dans les Livres divins. N'eft ce pas en effet le démon , des moïens déci-

qui agita ce troupeau de pourceaux qui allérent le précipiter

dans la mer ( a ) N'eft ce pas par fon action que fut renversé ( a ) Matth . 8. 32 .

cet homme de Capharnaum que Notre- Seigneur Jefus Chrift

fifs.

délivra [ b ] ? Neft -ce pas par l'impreffion d'un de ces efprits [ b ] Luc. 4 , 85 .

malins qu'un autre homme devint fi furieux & fi fort qu'il

brifoit fes chaînes [ ] L'Evangile fournit un grand nombre [ ] Ibid. 8. 19.

d'autres éxemples de cette forte de merveilles ;.& j'ai démon-

C'est le reproche qu'à fait déja 1 Auteur des Examens pour un fujet femblable , s .

Rép. P. 36.

R. Rrrij

:
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170.

[ 4 ] Page 169. & tré dans ma fixième Lettre ( a ) , combien il eft impertinent de

n'y voir que des effets naturels , que des démons métaphori

ques.

La Tradition n'eft pas moins précife fur ce pouvoir : on le

fçait pour peu qu'on foit inftruit. Je ne groffirai donc cette

Lettre d'aucun paffage des Peres où cette doctrine eft expri-

mée ; d'autant plus que j'en ai produit ailleurs ( b ) un affés grand

13.11. nombre. Ne fçait-on pas encore qu'elle eft généralement

Lect. P. 3 : 5. 6. répandue & enfeignée dans l'Eglife tous les Rituels n'en ren-

dent ils pas témoignage à l'endroit où il eft parlé des Energu-

II.

b ) I. Lett. p. 1o.

12 .

mienes.

"

Après des preuves fi décifives , en vain appuïerions-nous fur

celles qui coulent de plufieurs faits atteftés par des Ecrivains

Idolâtres , faits dont j'ai fait mention ailleurs. Mais je nedois

pas omettre que pour combattre nôtre doctrine fur ce point ,

il faut dévorer des abfurdités outrées & fans nombre : on en

fera convaincu , fi on veut prendre la peine de jetter derechef

(c ) Pag. 208. &les yeux fur ma feptiéme Lettre ( c ) .

fuiv.

Fauffeté de ce

que dit M. Hec-

le dé-quet ,que de

mon ne peut rien

de grand dans le

monde ; & pati

dont il s'autolife .

(d) Naturalifime
des Convulf. 2.

Part. pag. 121.

IV.

Qu'oppofera- t-on à des moïens fi folides ? Qu'agiter un

corps eft un miracle fupérieur par lui même aux loix ordi-

naires perfonne jufqu'ici n'a enfanté cette folie chaque jour

on voit des corps agités fans miracle. Que le démon ne peut

agir fur aucun corps ? M. Hecquet femble le foutenir , & l'Au-

teur des Examens le foutient expreffément. Ne feroit-il pas

digne d'un Philofophe véritable , dit M. Hecquet [ d ] , de faire

cette réflexion qui est toute limple ? Il n'y a que deux puiffances ca-

palles de tout ce qu'il y a de grand dans le monde Dieu & lana

tuve. Car d'y admettre le démon , c'eft faire fa puissance rivalede

celle du Créateur , elle qui eftfi étrangement bornée , qu'un cheves ,

quand Dieu le veut , peut l'arrêter ,fuivant la pensée d'un illuſtre

Mort que nous pleurons encore.

Le démon ne peut donc faire rien , ou rien de grand dans

le monde ! c'eſt l'idée de M. Hecquet. Qu'elle eft étrange dans

un habile homme , dans un chrètien ? L'Ecriture nous incul-

que fans ceffe le pouvoir étendu des démons ; toute la Tradi

tion eft uniforme fur ce point : & on ofe cependant avancer

comme une réfléxion d'un véritable Philofophe , que le dé-

mon ne peut rien de grand dans le monde quel ſcandale !
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-1

:

Mais fur quel fondement M. Hecquet s'eft il laiffe préoc-

cuper de cette erreur ? on vient de l'entendre c'est parce

qu un cheveu peut , quand Dieu le veut , arrêter le démon.

Mais un fetu n'arrêtera t il pas auffi la nature , fi Dieu le veut ;

oui , fans doute. Faut il donc en conclure que rien de grand.

dans le monde ne peut venir de la nature ? Aflurément cette

conféquence n'eft pas digne d'un Philofophe Véritable , tel

que M. Hecquet ; comme il n'eft pas digne non plus de fa

grande droiture , d'autorifer fon fentiment fur l'impuiffance ou

la prefque impuiffance des démons , de la doctrine de feu M.

l'Abbé Duguet , qu'il n'ignore pas avoir déclaré fi fouvent à

l'occafion des Convulfions du tems , que les démons peuvent

faire des merveilles.

V.

Il ne m'étoit jamais entré dans l'efprit , dit l'Auteur des Exa-

mens ( a ) , qu'il y eût quelque réalité dans une puiſſance que des

présomptions confufes font attribuer aux mauvais efprits. Le démon ,

dit- il encore ( b) , ne peut rien du tout dans la nature. Qu'on lui

donne quelque pouvoir d'agir hors de lui même , ce pouvoir n'aura

point de límites , parce qu'il est infini de sa nature. Il eft ( C ) ab

(furde de reconnoître dans une volanté créée la puiffance d'agir bors

d'elle même, & que cette puiffance n'est pas ce que nous appellons la

puiffance infinie. Le pouvoir ( d ) infini d'un efprit confifte à pou-

voir agir hors de lui même : erreurs qu'il manifefte en beaucoup

d'autres endroits [ e ].

Mais voici dequoi l'en juftifier en partie car ce qu'il ap

pelle abfurde , fon bon fens & fa Religion lelui font recevoir

ailleurs comme indubitable.

Erreurs de l'Au-

teur des Exam.

que le démon ne

lui même : & que ,

s'il

quelque chofe , 11

peut rien hors de

s'il y pouvoit

pourroit tout.

(a ) Obfervat.

Apoiog. 4. part.
pag. 65. dern. lig.

(b) Prémiére

Réponse,pag. 20.[c ] Ibid. P. 31.

(d ) 4. Rép. P.

13 ) Prémiére

Rép. pag . 22. qua-
trième Rép. pag.

3. 18. 19. 20. cin-

quiéme Rép. pag-

46.45 ,
ailleurs.

47. &

On réfute ces er-

reurs par les pro-

pres principes de

En effet il est bien éloigné de penfer , ce que prefque tous

Les lecteurs avoient apprehendé qu'il ne penfât , que le démon

n'ait eu aucune part aux convulfions de ces perfonnes que

J. C. délivra. Sur l'autoritéde l'Evangile , dit-il (f) , j'ai dit que

la maladie de l'enfant délivré par J. C. quoique femblable aux

Epilepfies naturelles dans fesfymptomes , avoit un demon pour cause.

Quoique [ g ] les accidens Epileptiques de l'enfant euffent leur prin- Apolog. 3. part.

cipe dans la nature ils avoient néanmoins un démon pour cause , (s ) Ibid. page

dit il encore. J'ai déclaré très pofitivement , ajoute-t-il (b ) , que

je ne prétendois pas nier qu'il y ait eu des poffeffions réelles. Rien part. page 73.

n'eft plus précis.

[f] Obfervat.

page 57.

58.

[ h] Ibid, 4.
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Même fujet.

[4) Ibid. 4. past.

page 72.

230

que
Le démon fut donc l'auteur des convulfions de l'enfant

J. C. délivra ; c'est la doctrine de nôtre Ecrivain ; & en voici

les conféquences. Donc le démon agit fur les corps & hors de

lui même. Donc il peut quelque chofe dans la nature. Les

conféquences font des plus évidentes. Comment yparer.

8

VI.

Voici le fecret de nôtre Auteur, C'eſt , dit-il ( a ) , que les

poffeffions dont il eft parlé dans l'Evangile , font des faits particu

liers dont on ne peut tirer aucune conféquence. C'est ce qu'on n'a-

voit jamais entendu dire. Quoi il ne s'enfuit pas de ce que

le démon a agité des corps , qu'il puiffe en agiter ? il n'y a point

de conféquence de l'acte au pouvoir s

Non , dit-il. Car [ b ] il eſt conſtant par l'Evangile qu'ily a eu

(b) 4. Rép. P. des poſſeſſions réelles ...... & il fera conftant par laraison que les

poffeffions font naturellement impoffibles . Ainfi l'entrée de J. C. vers

fes Apôtres enfermés , qu'on ne conçoit point fans la pénétration des

corps , n'empêche point les Philofophes de foutenir que les corps font

naturellement impénétrables. Ils mettent donc à part ce que dit l'E

vangile , & décident la queftion fur ce que dicte la raison.

Même fujet.

C'eſt à-dire qu'à la vérité il eft naturellement impoffible

que le démon poffède & agite des corps , comme il eft natu-

rellement impoffible que des coprs fe pénétrent ; mais que

Dieu a quelque fois donné par miracle ce pouvoir au démon

comme il a fait quelque fois que des corps fe foient pénétrés

miraculeufement. Voilà du nouveau ; jamais le bon fens &la

pénétration des fiécles paffés n'avoit produit cette découverte.

Dieu opéroit donc de grands miracles pour procurer au dé-

mon la fatisfaction de nuire aux hommes ! Loin donc queJ. C.

en chaffant les démons des corps des Poffédés , fit des mira

cles , il les defaifoit il les détruifoit ! Dans quels égaremens

ne donne pas même un excellent efprit , lorfqu'il fe fait des

routes fingulières

VIL

En voici une autre preuve La maladie , dit nôtre Auteur ,

de l'enfant démoniaque de l'Evangile , quoique femblable aux

Epilepfies naturelles dans fes fymptomes , avoit un démonpour cause.

Le démon avoit donc alors , ou naturellement , ou , fi l'on

veut , pat miracle le pouvoir d'agir hors de fui même , & il

exerçoit ce pouvoir cela eſt évident . Qu'on donne au démon ,
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dit néanmoins le même Ecrivain , quelque pouvoir d'agir hors

de lui même ; ce pouvoir n'aura point de limites , parce qu'il cft in-

fini de fa nature. Le démon qui agitoit l'enfant , avoit done

reçu un pouvoir fans limites ? il pouvoit donc , s'il l'eût voulu

réfufciter des Morts , détruire le Monde , en former de nou-

veaux ? Cela fuit néceffairement du principe : mais peut- onfou-

tenir fans rire , l'abfurdité de la conféquence ?

Puifque je fuis fur ce principe , il ne fera pas inutile d'en

faire encore fentir la vanité par quelques autres maximes de

nôtre Ecrivain, Je le prie dor de fe fouvenir que , pour ex-

pliquer la tentation de N. S. Jefus-Chrift , il nous renvoïe (a) [a) s. Rép. p.

au fentiment de quelques Interpretes , felon lefquels l'Esprit 39

malin forma ou dans l'imagination , ou aux yeux du Sauveur,

des répréſentations fenfibles ; nous en parlerons bien-tôt. Orp-672

le démon pouvoit- il former ces répréfentations fans agir hors

de lui même cela eft contradictoire. Il avoit donc alors un

pouvoir infini › nôtre Auteur doit répondre.

que

Qu'il fe fouvienne encore qu'il reconnoît (b) dans le demon

un pouvoir très réel & très étendu de tenter : qu'il reconnoit

les effets de ce pouvoir font très réels & très étendus. Voilà donc

qu'il reconnoît dans le démon un pouvoir très étendu & très

réel d'opérer des effets très réels & très étendus hors de lui-

même. Prétend-il lui attribuer par là une puiffance infinie ?

ce n'eft pas fon deffein. Comment donc ajufter fes idées ?

VIII.

En vain répéteroit-il ce qu'il a dit à M. de Lan (c] , à M.

Poncet des Effarts (d] , & à moi [e] , que ce n'eft qu'au pou-

voir phifique ou occafionel des Efprits fur les corps qu'il en

veut , & que le pouvoir de tenter n'eft ni l'un ni l'autre , que

ce n'eſt qu'un pouvoir moral. Car vetillons- nous fur des mots ;

ou cherchons-nous les chofes ? Qu'importe quel nom on donne

au pouvoir des Efprits , pourvû qu'il foit réel , & qu'il s'étende

hors d'eux mêmes ; cela ne fuffit-il pas pour prouver que le

pouvoir d'agir hors de foi -même n'eſt point ce qu'on doit ap-

peller la puiffance infinie ?

Après tout qu'entend-il par pouvoir moral car enfin un

pouvoir des Efprits fur les hommes , qui n'eft ni occafionel ni

phifique , eft pour moi une énigme je ne connois dans les

Efprits de pouvoir réel que de ces deux eſpèces. Il m'obligera

2

(b) 4.R ép p.

12.

Même fujet.

(c) Obfervation

Apolog. 4. part..

Pag. 73.
(d) 4. Rép. p. 12.

() 5. Rép. p. 43
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La raifon auffi

profcrit l'erreur

de cet Ecrivain.

(*) VIII. Lett.

pag. 262.

Néceffité dans

de me mettre au fait de ce miſtère.

>

Enfin j'avoue , & je le prie de ne point s'offenfer de cet

aveu , que quand je réfléchis fur fa maxime que le pouvoir

infini d'un Esprit confifte à pouvoir agir hors de lui même , je me

crois tranfporté dans un piis de vifions. Ai je tort j'en prens

toute la terre pour juge. N'eft il pas vrai que ,
felon tous les

hommes qui ont raifonné jufqu'ici , le pouvoir infini confifte

non pas précisément à agir hors de foi même , mais à pouvoir

ý faire fans difficulté tout ce qu'on voudra faire , & tout ce

qui peut être fait Je difois ( a ) , il y a un an à nôtre Auteur

que la metaphifique outrée bleffe la Réligion & la raiſon ; &

c'eft avec chagrin & à regret que je me vois obligé de le lui

dire, encore.

Combien de défauts dans les moïens auffi qu'il emploïe

pour fe débarraffer de l'autorité de la Tradition , qui dépoſe fi

unanimement & fi ouvertement contre fon fiftême mais l'oc-

cafion de lui en dire ma penſée s'offrira peut-être dans la fuite.

Bornons-nous ici à lui rappeller , & à rappeller auffi à M. Hec-

quet , qu'on ne peut refufer de reconnoître dans le demonun

pouvoir naturel d'agiter des corps, fans renoncer à l'Evangile ,

ou fans être obligé d'imaginer des explications , que la raiſon

improuve autant que la Réligion s'en offenfe.

IX.

Mais , dit-il , & dit auffi M. Hecquet, quelle néceffité d'avoir

plufieurs occafions recours au démon pour expliquer des phénomenes tels que

de chercher l'origides convulfions ' n'y a-t- il pas dans la nature des reffources
ne des convulfions

fuffifantes

pour en caufer

dans l'action du

démon.
Sans doute , & il faudroit être extravagant pour penfer

qu'il n'eft point de convulfions que des caufes corporelles

puiffent produire . Mais n'en eft il point auffi que l'on foit obli-

gé felon la raiſon , d'atribuer au démon ! Ils le nient , mais

ils fe trompent car on en a vû qui étoient revétues de cir-

conftances qu'il n'eft pas permis d'attribuer à Dieu , & auf-

quelles pourtant des caufes phifiques toutes feules ne sçauroient

atteindre.

Par exemple , on a vu des Convulfionnaires grimper aux

murs comme des chats. Devoit on penfer qu'ils le faifoient par

la vertu de la nature! Oui , dit l'Auteurdes Examens [ b ]. Qu'on

Gq. p . 45. Voits life Timaus ony trouve un jeune homme qui dans fes agitations

(4) Exam. phi-

grimpoit
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་་

Natural. des „Con-
grimpoit aux murs avec toute la facilité du chat le plus léger. On a M. Hecquet.

verra plus bas que les petits Orphelins d'Amſterdam en faifoient val . p . 47. & 48.

Autant.

Mais le faifoient- ils fans que le démon s'en mêlât ? C'eſt ce

que nôtre Auteur fuppofe mal à propos ; puifque c'est ce qu'on

lui contefte , & ce qu'on contefte avec toute apparence de

raifon. Car enfin , pour qu'un homme puiffe aller comme

un chat le long d'un mur , il faut une caufe qui foit capable

1. de le foulever tout entier , & à diverfes réprifes : 2º . de le

foûtenir par intervalles auprés du mur , tandis qu'il y monte :

3º. de fuppléer au point d'appui qu'a le chat accroché par

deuxgriffes , lorfqu'il grimpe avec les deux autres : car quel

appui trouvent nos pieds & nos mains furun mur , du moins

s'il eft poli , ou peu raboteux , comme le font ordinairement les

murs cet appui fifoible peut-il réfifter au poids naturel du

corps , & foutenir le centre de gravité que le moindre mou-

vement fait pancher en arrière ; Or connoiflons - nous dans

les convulfions aucune vertu capable d'opérer ces effets en

pouvons nous conjecturer même quelqu'unes Qu'on nous en

faffe donc part , ou qu'on trouve bon que nous jugions de

ces fortes d'événemens , comme nos Peres en ont jugé.

?

On a vu auffi des Convulfionnaires s'élever en l'air , y de

meurer fufpendus, déviner des penfées ou des chofes impéné-

trables à toute la fubtilité humaine prononcer des difcours

fçavans bien au deffus de leur portée , parler des langues étran-

geres , faire enfin ou fouffrir d'autres choles qui ne fçauroient

partir des cauſes corporelles. On verra tout cela dans le cours

de cette Lettre , & tout cela fervira à montrer en combien

d'occafions la raifon oblige de reconnoître que les convulfions

ne viennent pas toûjours de la nature combien M. Hecquet

s'égare par conféquent , lorfqu'il décide [ a ] que tout eft natu-

rel , ou dans l'ordre de la nature , quoique l'on aperçoive dans Convulf. p . 85 .

les convulfions.

X.

Pofons même le cas , & ceci n'eft guères moins important ,

que des convulfions ne foient accompagnées d'aucune circonf

tance fort fingulière , ce qui est le cas ordinaire

toûjours décider fans crainte que le démon n'y entre pour

rien C'est ce que font M. Hecquet & l'Auteur des Examens

peut on

(a) Natural. des

Des convulfions

neuffent- elles rien

on fait voir qu'il ne

d'extraordinaire

s'enfuit pas où-

jours qu'elles foient

aurelics

S.SI.L
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a Lettre fur la

Magic pag. 20,

& ailleurs.

On le prouve

auffi par la doctri-

c'eft fur ce principe qu'appuient la plû part de leurs raifonne .

mens : c'eft fur ce même principe que raifonne le Sieur de S.

André ( a ) , & que j'ai entendu raifonner beaucoup d'autres

perfonnes. J'avoue neanmoins que , loin que ce principe me

paroifle folide , je fuis perfuadé qu'il doit paroître très- fautif ,

foit qu'on reconnoiffe avec tous les Sages le pouvoir étendu

du demon , foit qu'on foulcrive au fentiment de l'Auteur des

Examens.

En effet , fi on croit que le démon peut opérer des convul-

fions , & les accompagner de merveilles ; on doit croire à plus.

forte raifon qu'il en peut caufer de triviales & communes

Quand on peut le plus , on peut certainement le moins. Mais

fi le démon peut produire des convulfions ordinaires pour

quoi dans les occafions décider précipitamment qu'il ne l'a

point fait

•

A la bonne heure , s'il ne vouloit jamais ufer de fon pouvoir

que quand il faut le faire briller , que pour opérer des mer

veilles. Mais où trouvera-t-on quelque trace de cette volonté;

dans l'Ecriture ou dans la Tradition Nous y voyons au con-

traire que fouvent le démon foulève les fens contre l'efprit , par

une action qu'on ne peut diftinguer de celle de la nature: nous

y voïons que dans les convulfions qu'il opéroit dans les Ener-

gumenes , il y en avoit de femblables , & quelque fois d'infé-

rieures à celles que des caufes phifiques produifent quelque-

fois. Beaucoup de Peres affurent même qu'il y a des maladies

qu'on croit naturelles , & dont le démon eft néanmoins l'au

teur :on en verra plus bas quelques preuves. Il eft donc cer-

tain , felon l'Ecriture fainte & la Tradition , que les effets du

démon n'ont quelque fois rien qui les fépare au déhors de

ceux de la nature corporelle : & par conféquent , qu'il ne s'en-

fuit pas toûjours de ce qu'un effet pourroit être naturel , qu'il

vienne de la nature.

X I.

Cette conféquence n'eft pas moins inébranlable dans la

ne de l'Auteur des doctrine de l'Auteur même des Examens : & j'efpére qu'il en

conviendra , s'il veut faire attention que , felon lui , la maladie

de Penfant que Jefus-Chrift délivra , étoit femblable aux Epi-

lepfies naturelles dans fes fymptomes. Nous avons rapporté fun

Examens.
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›

texte entier , il n'y a qu'un moment. Ceux qui furent témoin

de cette maladie , devoient-ils donc conclurre de fa reffemblan-

ce avec les maladies naturelles qu'elles ne venoient point

du démon ? C'étoit donc un devoir pour eux de fe tromper ,

puifque cette maladie avoit un démon pour cause ? Nôtre Auteur

feroit-il affés déraisonnable pour faire de l'erreur un devoir ?

je ne le crois pas. Mais fi ce n'eft pas là fon avis : s'il ne falloit

point conclure que cette maladie étoit naturelle , quoiqu'on n'y

vit que des fymptomes naturels , ce ne feroit donc pas raifonner

avec affès de précaution que: que de prononcer définitivement

qu'un effet ne feroit point diabolique , dès qu'on verroit qu'il

pourroit être opéré par la nature.

On ne fçauroit , je crois , oppofer à ces réfléxions rien de

folide. Or on verta , fi on y prend garde , qu'elles énervent

prefque tous les argumens dont M. Hecquet & l'Auteur des

Examens fe fervent aprés le Miniftre Bekker & le Médecin

faint André , pour écarter de plufieurs faits le foupçon de

toute opération diabolique,

XII.

là ce
Ce que

doit pen-

fer & faire un hom-

me fage dans ces

Faudra-t- il donc , diront-ils peut être , demeurer toûjours

en fufpens dans ces fortes de conjonctures ? Ce n'eft pas

que je prétens. J'approuve au contraire qu'on penche beau-

coup à regarder comme naturel tout ce qui peut venir des cisconftances.

caufes phifiques ; c'eft-là mon penchant , car il est juste d'être

plus porté pour la naturenature , dont les opérations font réglées

par des loix fixes , que pour le démon , dont nous fçavons par

la révélation que Dieu fufpend fouvent le pouvoir. Je de.

mande donc feulement que la proportion d'un effet avec les

caufes phifiques ne palle pas pour une preuve infaillible que

l'effet eft naturel : & c'eft ce qu'on ne peut raisonnablement

refufer , comme on vient de le voir , puifqu'il eft fûr que le

démon peut & veut quelquefois cacher fa main , en ne faisant

rien d'extraordinaire qui la découvre. Je demande encore

qu'avant que d'affeoir fon jugement , on jette un coup d'œil

fur les circonstances , eft-il rien de plus raifonnable ?

Que s'ils me demandent à leur tour , à quelles marques on

pourra reconnoître alors fi le démon agit , ou fi la nature

opére toute feule ? je répondrai qu'on le connoîtra plus ou

moins clairement à la manière qu'elles auront commencé ài

Saffij
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l'occafion qui les aura fait naître au caractère de l'eſprit , &

aux difpofitions ordinaires du corps de la perfonne agitée , à

l'oppofition ou au rapport de ce qu'elle fera alors , avec le

fond de fon temperamment, & à beaucoup d'autres circonſtan

ces qu'il n'eft pas poffible d'expliquer en détail , mais qui peu-

vent dans les occafions déterminer un homme fage. Il en eft

ici comme dans les miftères de la nature , fouvent il faut dans

ceux ci , dit fort judicieufement M. Hecquet (a) rappeller l'é

part. quité des Sages au gout & au fentiment qu'ils ont de la nature &

de fon pouvoir ; & c'est ce qui n'eft pas moins néceflaire dans

les miſtères des opérations diaboliques , que des hommes lages

& attentifs fentent dans les occafions beaucoup mieux qu'ils

ne peuvent le faire fentir aux autres. C'en eft affès fur les con-

vullions : paffons à d'autres espéces de prodiges qui peuvent

être diaboliques.

a Natural. des

Convulf. part.

P. 9.& ailleurs.

Le démon peut

éleverdes corps

& autorités.

b De vita Py-

thag. c. 2. Inter-

1rete Ludolpho

Kuftero , Amfte-

loa. 1707 p. 112.

(c) L. 6. contra

Cels. Vide etiam

Apollon. Hiftor.

XIII.

Je dis donc que le démon eft capable d'élever , de fufpen-

dre & de tranfporter des corps en l'air. Combien de fois n'a-

en l'air. Exemples til pas opéré cette merveille ? Qu'on ne faffe point d'atten-

tion , fi l'on veut : à ce que Jamblique raconte (6) , quoiqu'il

le raconte comme un fait notoire , & quoiqu'Origene auffi en

convienne ( ) , que dans un méme jour Pythagore paffa de

Metaponte en Italie , à Tauromene en Sicile , & qu'il s'y entre-

tint avec les Difciples qu'il avoit dans ces deux Villes , fait

Conftamment diabolique , s'il cft réel. N'infiftons point auffi fur

(d) Hift. Eccl. ce que rapporte Philoftrate , qu'Apollonius difparut à Rome

tom . 1. pag. 306. de devant l'Empereur Domitien , & fe trouva le mêmejour

[e ] Abdias in Pe- à Pouzole qui eft à prés de cinquante lieuës : ce qui ne paroît

adru . Gent. Cyril. pas poffible fans lefécours des démons , dit M. Fleury (d). Mais

Jeros. Catech. 6. ce que tant de Peres rapportent du tranfport de Simon le

1.4. Sulp . Sev. 1. Magicien , ne mérite t- il aucun égard ? Du moins est- il bien

2. Hift . Eccl. in inconteftable que dans la doctrine de ces Peres , le démon a
perfecut. Neron.

Ind. Pelus. l. le pouvoir de tranfporter en l'air des corps. Or eft- ce une

Epift. 13. ad Lam- preuve qu'on puiffe méprifer.

admirab. c. 6.

tro Arnob. 1. 2.

Ambrof. Hexam.

pet.
Monach.

Theodoret 1. 1.

baret falul. cap.

I.

Vous ne le penfés pas , Meffieurs , vous êtes tous d'accord

avec moi fur ce pouvoir : vous atteftés même un fait qui le

1. & alii quam prouve. Le voici , car les perfonnes qui l'ignorent , feront bien

aifes de l'apprendre , puifqu'il regarde le plus célébre fana-

tique de l'Appel , je veux dire , l'Abbé Coffe natif de Mont-

plurimi.
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pellier , fi fameux aujourd'hui fous fon nom de guerre , c'eſt-

à-dire fous le nom de Frere Auguftin. Le fait eft rapporté,

par l'Auteur du Journal Hiftorique des Convulfions : mais

c'eft , dit-il , d'après vous qu'il parle.

VIV.

Le jour même que Frere Auguftin (a) , couché fur le Maî-

tre Autel de l'Eglife de la Chapelle Milon , Village à quel-

ques lieues de Paris , cût dit à haute voix ce blafphême , qu'il

ne falloit déformais confidérer que lui , qu'il étoit la victime,

& quelques heures après qu'il eût tenté de faire violence à

une fille , comme il fe promenoir quelques pas devant une

compagnie de Freres Convulfionnistes , dans une campagne ab-

folument découverte , tout-à- coup , à ce qu'ils affûrent , il disparut

à leurs yeux. Ils crurent qu'il avoit gagné un buiſſon , le feul qui

fut dans cette campagne , &fe hâterent d'y arriver , pour voir ce

qu'il y faifoit : mais ne l'ayant pas trouvé , ils retournerent à la

maison pour fçavoir s'il n'y étoit pas révenu. On les affùra qu'il n'y

étoit pas , & M. Befcherant qui y étoit pour lors en convulsion ,

leur dit qu'il venoit de voir le diable qui emportoit Frere Auguftin.

Auffi tôt ou députe à Paris deux des Freres qui étoient à Milon ,

pour faire part de ce qui venoit d'arriver. Ces deux personnes firent

une extrême diligence , & trouverent Frere Auguftin à Paris , ils

s'informerent avec foin de l'heure qu'il étoit arrivé , & prêtendi-

rent par cette information avoir preuve que c'étoit le diable qui

Pavoit emporté. Ils en drefferent un procés-verbal en forme , où ils

attefterent le fait , & ils le fignérent : M. l'Abbé de R. eft un de

ceux qui l'ont figné. Enfuite ils fe faifirent du Frere Auguſtin , &

l'enfermerent chès un des Freres.

Je prévois bien & ce que le Public fera tenté de penfer de

la vifion de M. Befcherant , & ce qu'il pourra foupçonner

dans le témoignage des Convulfionnaires & des Convulfion-

niftes. Mais après tout , outre que la poffibilité de ces fortes

d'événemens eft incontestable , comme je le prouverai tout- à-

l'heure par d'autres événemens femblables & bien certains :

celui ci eft de nature à admettre aifément de l'illufion › le fa-

natifme trouble-t il au point de faire èvanoüir une perfonne aux

yeux de plufieurs , dans une campagne abfolument décou-

verte , fans compter la circonftance que Frere Auguſtin ſe

trouva rendu à Paris avec une célérité qu'on ne conçoit pas

Selon des Appel-

tranf

lans, il y

Coffe , autrement

free Auguftin
(a)Journal Hift.

des Convulſ. p. 92 .

porte auffi le Sicur
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Il y a encore élé-

Défenfe de la Ré-

Le fait me paroit mériter qu'on l'examine.

X V.

Celui de Mademoiſelle Thevenet ne mérite pas moins pos

Mlle Thevenet, réfléxions. Mais avant que d'en prouver le furnaturel , je vais

lation que j'ai fait expofer & détruire les chicanes qu'y oppofe le Nouvelifte [4].

de catte hiftoire , Elles font en grand nombre : & j'aurois bien voulu , en les

abfurdes négligeant , leur rendre juftice ; fur tout voïant que les réfuter

ce fera faire une digreffion. Mais des perfonnes à qui je défere,

ont crû qu'il est néceffaire de les confondre. J'efpére que le

du 25. Fevr. 1735. Public trouvera bon que je le faffe.

contre les abfurdes

chicanes

velifte.

(4) Nouv. Eccl.

,

J'obferve d'abord que , felon l'aveu de cet Ecrivain , on

confeilla à cette Demoiselle de faire ufage de la terre du Tombeau ,

qu'elle le fit , après quoi elle eut des convulfions : qu'il avouë en-

core , que la plû-part des chofes que je rapporte ....... dans le

Journal , font arrivées. Donc felon lui- même , les faits effen-

tiels font conftans. Donc les Informations & la Relation font

fidéles , du moins dans la plupart des chofes. Pourquoi donc

demander , comme il fait , s'il n'y avoit pas d'autres témoins

à entendre? Pourquoi infpirer que je fuis fufpect , & que M.

Robinet l'eft encore plus.

Le motif de fufpicion contre M. Robinet eft fingulier. C'eft ',

dit-il , qu'on fe fouvient de fon coup d'effai fur le miracle d'Anne

le Franc, C'eſt à dire , qu'on eft trés fufpect , dès qu'on a fait

toucher au doigt l'impofture des miracles de l'Appel : car

c'est là tout le crime de M. Robinet dans la procedure fur ce

faux miracle. Ne vous corrigerez vous jamais , Meſſieurs ? in-

fulterės-vous toûjours ? lors même que vous êtes battus , hu-

miliés , confondus.

·

On devoit dit-il encore , appeller d'autres témoins , com-

me fi ce n'étoit pas affès que de huit témoins qui avoient vû

ce qu'ils ont déclaré ; témoins qui éroient tous intéreffés à ſe

taire , puifque vôtre haine eft certainement formidable. D'ail-

leurs quel intérêt n'avoit pas Mademoiſelle Thevenet , fur-

tout , Monfieur fon pere & Monfieur fon frere , à cacher des

faits & humilians Il falloit , ajoûte le Gazetier , entendre tou-

tes les perfonnes qui ont eu part à cette affaire. Eft- ce qu'on

vouloit inſtruire un procés criminel contre elles ? Sans les en-

tendre on a fçu parfaitement les faits , & on n'avoit pas d'au-

tre deffein que celui-là. Quelles chicanes ?
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Mais pour quelle raifon ne pas donner au Public les Infor-

mations au lieu d'une Relation. C'est parce que les Informa-

tions auroient fait prefque un volume , au lieu que quelques

pages fuffifent à une Rélation. C'est parce que le Public n'eft

intéreffé qu'à fçavoir les faits avec fes circonftances effentiel-

les , & que les Informations foppofent & renferment beau-

coup d'Actes utiles feulement à la formalité, & beaucoup de

répétitions. C'eſt enfin , parce que pour bien juger de cet événe-

ment , il faut en connoître les divers accidens dans le même

ordre qu'ils font arrivés. Or c'est ce qui ne fe peut qu'avec

bien du tems , fans le fecours d'une Rélation dans la forme

de celle que j'ai donnée. Ces raifons font vifibles. Cependant

le Gazétier conclut de ce que j'ai donné la Rélation au lieu

des Informations , qu'elles ne peuvent foûtenir les regards du

Public, fans être préalablement métamorphofees en Relation & en

Journal , & pour ainsi dire , ajustées au Théatre. Qu'on juge par- là

de fon bon fens.

XVI.

Ce qui fuit eft encore plus abfurde. Il veut rectifier mon

récit , & pour cela il ajoûte ces circonftances que j'ai omiſes :

que Mademoiſelle Thevenet étoit depuis plufieurs années dé-

vote à M. Paris , ce qui eft vrai : & que dans le cours de la feconde

neuvaine elle récitoit trois fois chaque jour cette prière : BIEN-

HEUREUX PARIS, PRIE'S POUR MOI. Qu'il y a

peu de jugement à rappeller ces circonftances : font-elles propres

à autre chofe qu'à augmenter MM. votre opprobre Horrible

& funefte devotion qui , quoique forte & perfeverante , eft

récompenſée par la poffeffion du diable ! C'eft la conféquence

des circonstances qu'a produit le Nouvelifte. S'il prétend en

conclure , ce qui eft en effet fon intention , que perfonne ne

follicita Mademoiſelle Thevenet à faire des neuvaines à M.

Paris , il raifonne bien mal. Eft-ce donc qu'on n'y a jamais

excité de perfonnes qui lui étoient déja dévotes Le Nouve-

lifte n'écrit-il pas lui même que Mademoiſelle Thevenet étoit

de ce nombre, & qu'on lui confeilla néanmoins de faire usage

de la terre du Tombeau.

Autres obfervations ou abfurdités du Cenfeur. Mademoi-

felle Thevenet , dit- il , eut des convulfions pendant lesquelles ( ce

qu'on ne dit pas dans le Journal ] elle parla beaucoup fur la pu

Même fujet
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Même fujet..

reté& la dignité des Prêtres ....... elle quitta différens orne-

mens ,......... elle donna de fort bons avis. Je n'en fçais rien.

Mais foit Mademoiſelle Thevenet étoit alors poffédée du

diable ; Le Nouvelifte n'ofe nier cette poffeffion. Que prouve

donc ce difcours , finon ce que j'ai dit fi fouvent , que le dé-

mon fe transforme en Ange de lumière ?

Mais elle témoigna un fenfible regret de s'être mife fous la con

duite du Sieur Thibouft , parce qu'il ne favoit pas les régles de

l'Eglife fur la Pénitence. Dites , vos régles , Meffieurs , & non

celles de l'Eglife. Le bon Directeur que le diable ? En vérité

le Gazétier rêve.

Mais tousceux qui s'y connoiffent à Corbeil , & qui voient les

chofes de prés , jugeoient qu'elle n'avoit pas tort. Ils étoient donc

de l'avis du démon on leur fait bien de l'honneur. Vôtre con-

fraternité avec lui , eft au refte fi claire maintenant , que vous

n'en doutés pas vous mêmes. C'eft l'humiliant aveu que fit à

plufieurs perfonnes , le dix du mois dernier , M. le Curé de Lis

auprès de Corbeil bon Appellant , bon Convulfionniſte. I

eft vrai , dit-il en foupirant : nous ne faurions nous diffimulerque

le diable ne fe foit fait Janfenifte. Bon Dieu , quel confrere que

le diable Vous en fairai-je , Meffieurs , mon compliment ou

plû tôt ne rougiffés vous pas , ne tremblés-vous pas de cette

focieté s

>

Mais , continue le Gazétier , Mademoiſelle Thevenet avoit

pris alars la falutaire résolution de changer de guide ....a elle dit

que Dieu feferviroit d'elle pour ramener le Sieur Thibouft : ce qui

a été bien éloigné jusqu'ici d'avoir fon accomplissement. Eh bien!

que prouve cela , finon qu'elle ne parloit point par l'efprit de

Dieu , & que fa réfolution rélative à fon difcours n'étoit rien

moins que falutaire ? Je fens que je m'impatiente. Le Gazé

tier prétend-il dans le récit de toutes ces circonftances , four-

nir de nouvelles preuves que j'ai raiſon ? C'eſt ce qu'il fait , &

cela m'eft très favorable en un fens , mais cela m'arrête ; &je

voudrois avancer.

XVII.

Ce queje vais tranfcrire , m'effraïe , tant la vérité & la pu

deur en font bannies. Le Lundi quatre Octobre , dit il , Meffieurs

Mariette & Thibouft ne manquérent pas d'employer tout ce que

L'IGNORANCE LA MAUVAISE FOI , ET LA FU

REU
R
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REUR peuvent infpirer pour perfuader à la Demoiselle que c'étoit

le diable qui opéroit en elle tout ce qui s'y paffoit , & malheureu-

fement ils y réuffirent. Ce n'est que depuis cette anecdote importante

que font arrivees la plupart des chofes que l'on rapporte , & que

l'on confond dans le Journal .. C'est là l'époque de la poffeffion

vraie ou fauffe de cette Demoiselle.

Comme il réjailliroit de ceci des doutes fur la vraie caufe

de la poffeffion , il eft abfolument néceffaire de l'éclaircir , &

l'honneur de deux Prêtres effrontément calomniés m'y engage

encore. Je ne ferai pas long.

Les témoins qui ont dépofé , atteftent que ce fut le Samedi

deuxième Octobre que Mile. Thevenet fut horriblement agi-

tée : qu'elle s'éleva à fept ou huit pieds de haut dans le jardin ,

avec des circonftances étonnantes & affreufes ; qu'elle fut ex-

traordinairement furieufe pendant l'Oraifon à M. Paris récitée

par la Convulfionnaire Manon : que l'on vit en elle des contor-

fions les plus horribles de la tête , des bras & des mammelles;

que les Demoiſelles Girard & Preffel autres Convulfionnaires

fautérent avec elle &c. Ils atteftent que c'est la nuit du Sa

medi au Dimanche que la Demoiſelle Preffel coucha dans la

chambre de Mademoiſelle Thevenet , & que l'une & l'autre

tombérent dans les obfcénités que l'on fçait. Ils atteftent que

le Dimanche elle eut des mouvemens les plus furieux & les

plus indécens . Ils atteftent que la nuit du Dimanche au Lundi

elle fut fans mouvement , les dents ferrées , les mains glacées

& le vifage auffi , ne paroiffant pas avoir la moindre refpira-

tion ; & qu'étant revenue elle eut des convulfions. Ils attef

tent que le Lundi matin elle fut inftruite des prières qu'on

avoit fait fecretement pour elle , qu'elle s'en plaignit amére-

ment, qu'elle s'en fâcha. Ils atteſtent que le même jour , avant

que M. Thibouft vint pour la prémiere fois , elle fe fentit fi

mal qu'elle voulut fe confeffer à Monfieur fon Frere ; mais que

dans l'inftant fes bras & tout fon corps fe roidirent , que la

parole lui manqua , & qu'étant comme à l'agonie elle fit trois

foupirsfemblables à ceux d'une perfonne qui expire. Ils atte

tent qu'au moment que M. Thibouft entra dans la chambre , re

prenant tout à coup fes efprits , elle s'écria : Plut à Dieu

qu'à la voix de la Brebis le Pafteur puiſſe revenir au Bercail ,

que ce qu'il voit ferve à fa fanctification Jefuis une Bienheureuſe ,

Tita
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Même fujet.

[ a ) Natur. des

Convulf. 2. part

P. 172. 173.

b) 4. Rép. p. 35.

une Prédestinée , une Convulfionnaire &c . Ce font-là la plupart des

chofes que je rapporte : c'eft fur ces chofes qu'eft appuïé le ja

•gement que nous portons de la poffeffion . Sont elles arrivées

aux tems que j'ai marqués ? ne font elles au contraire arri-

vées que le Lundi , après que M. Thibouft eût parlé à la ma-

lade , comme l'affûre le Nouvelifte c'eft là nôtre queftion,

Pour moi j'ai prouvé ce que j'ai rapporté , en citant les té

moins qui l'atteftent unanimement , qui l'atteftent après avoir

fait ferment de dire la vérité , qui l'atteftent même contre

leur propre intérêt . Ce font affûrement des preuves les plus

folides, C'eft au Gazétier maintenant à les détruire par d'au-

tres témoignages plus certains. Qu'il les produife donc , je l'en

fomme , fous peine d'être regardé comme un calomniateur

effrené. C'eft la moindre peine qu'il mérite , fi c'eft fauffement

qu'il accufe Meffieurs Mariette & Thibouft d'ignorance , de maus

vaife foi de fureux. Mais cette peine ne le corrigera pas.
:

XVIII.

Je le fomme de même , & fous la même peine , d'articuler

ces calomnies les plus atroces dont il dit que les Informations ,

telles que je les ai préfentées , font remplies. Eft il permis de faire

des reproches fi vagues en une matiére fi délicate ; Trouvés

bon , Meffieurs , qu'en punition de cela j'expofe une partie de

ce que vos Confreres vous reprochent , & de ce qu'ils re-

prochent à vôtre Nouvelifte. Pour disculper l'œuvre des Con

vulfions , vous dit M. Hecquet ( a ) , vous niés audacieuſement

tous les cas honteux des filles Convulfionnaires. Mais le croiries-

vous un Ecclefiaftique éclairé , & qui s'eft mis adroitement à la

fuite des Convulfionnaires , eft venu ..... s'offrir à donnerdespreu

ves de tous les faits qui font dans le Naturalisme , fans excepter

l'histoire de la Convulfionnaire qui fe mit nuë comme la main en

prefence d'Ecclefiaftiques qui s'enfuirent A tout cela l'on ré-

pond qu'il eft faux , qu'il eft faux , enfin qu'il eft faux. Car c'est un

autre événement bien étrange dans ces défenfeurs de la morale ri

gide fur le menfonge ; le moindre manquement dans un récit les au

torife à nier le fond d'un fait ,pourvû que par devers eux ils aient

la connoiffance qu'une circonftance du lieu , de l'endroit , de la mai-

jon , d'une perfonne pour une autre , fe trouve fauffe.

Faut il , dit l'Auteur des Examens ( b ) , que nous en croyions

ces défaveus mandiés ,forcés entortilles & menteurs aufond , qu'on
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fait inférer dans les Nouvelles Quand nous allons , pour nous en

éclaircir , aux perfonnes refpectables qu'on nous indique , nous rece-

vons pour tout éclairciffement cette réponse ingénue : CES MES-

SIEURS-LA MENTENT BIEN HARDIMENT Tel

eft auffi le portrait que font de cet Ecrivain la plupart des

autres partifans de l'Appel qui ont écrit contre les Con-

vulfions ; & quelquefois même on y trouve des traits encore

plus, défavantageux. Aujourd'hui qu'il s'eft mêlé dans la que-

relle qu'ont entr'eux les Appellans fur la crainte & la confian-

ce , voilà qu'un d'eux fe plaint [2] de lui , & qu'il s'en plaint bien

justement. Pourroit on déferer à un homme de ce caractère ,

lorfqu'il crie à la calomnic , fans rien prouver , fans même

rien fpécifier ?

Je me trompe voici qu'il articule de ces atroces calomnies.

J'ai rapporté d'aprés Mademoifelle Thevenet qu'une Demoi

felle quéte à Corbeil pour ceux qui écrivent les Nouvelles Eccle-

fiaftiques. Or dit fur cela le Nouvelifte qui penſe-t-on qui

ajoutera foi à une pareille fottife ? La question étonne. Qui le

croira ? une infinité de perfonnes qui ont fait lafortife de don-

ner. Qui le croira ? un grand nombre d'héritiers qu'on a fruſtré

pour vous des fucceffions qui devoient leur revenir. Qui le

croira tout le Public qui le fçait & qui en crie. Moi , je cou-

nois des perfonnes qui ont fait la fottife de fournir à ce qu'on

appelle la bête à pirette : & quel eft l'homme affés nouveau

pour ignorer une fettife fi commune Or le Nouvelifte ment.

aflés tous les jours en l'honneur des Convulfions & de l'Appel ,

pour qu'il foit probable que la boete s'ouvre pour lui.

Quant à l'oblervation qu'il fait fur M. Befnard , fût- elle vé-

ritable , ce que j'ignore , elle eft vaine. Car que ce foit ou de

fon propre mouvement , ou par des ordres de l'Archevêché qu'il

eft forti de la Salpêtrière , n'eft il pas vrai qu'il a difparu

comme je l'ai dit

Que Mademoiſelle Thevenet foit parfaitement délivrée

ou non , que des Chanoines de faint Spire aient empêché qu'on

ne fignât un procés verbal de fa guérifon , ou qu'ils ne l'aient

point fait qu'importe au fond de la queftion : Il s'agit

fur tout entre nous , fi elle n'a point été réellement poffédée :

du démon pour avoir invoqué M. Paris. Or cette poffellion

eft fi conftante , que le Nouvelifte n'a ofé la nier : tout à l'heure

(a ) Differt. fpe-

culative & prati-

que fur 11 confian-

ce & la craint:,

1735. P. 53.

$

TTttij
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j'en démontrerai la certitude. Et pour la caufe de cette pof-

feffion , il fuffit de réfléchir fans prévantion au commencement

& à la fuite de l'hiftoire , pour étre convaincu que j'ai donné

au but. L'Auteur du Supplément aux Nouvelles Ecclefiafti .

ques vient ( a ) de faire fur cela des réfléxions trés naturelles

(a) Suitedu Sup- & très judicieuſes : j'y renvoïe mes Lecteurs. Dans le moment

que je revoïois cette feuille déja imprimée , on m'a communi-

qué des Lettres écrites de Corbeil. La fable du prétendu procés

verbal y eft confondue. La guérifon de Mile. Thevenet y eft plei-

nement conftatée. Les divers menfonges du Gazetier y font

bien relevés. Je donnerai les extraits de ces Lettres à la fin de

celle ci. XIX.

plement du 28.

Fev. 17 35.

le

Les chicanes & les injuftices du Gazètier révélées & dé-

Réponse à deux truites , je fatisfais en deux mots aux objections fuivantes
object. contre

citre de la Rélation. dont quelques uns de vos dévots font , dit- on , un grand cas.

Si c'eft , difent-ils , pour avoir invoqué M. Paris que Ma-

demoiſelle Thevenet a été poffédée , pourquoi le même mal-

heur n'arrive-t-il pas à tant d'autres perfonnes qui l'invoquent?

La réponſe eſt toute fimple. C'est parce que Dieu ne punit

pas vifiblement tous les coupables. Mais bien fûrement aucun

défobéillant n'échapera à fà juſtice dans l'autre vie , & mal-

heur à ceux qu'il ne punit pas dans eelle ci. Profitons des

éxemples fenfibles qu'il en fait quelque fois pour nôtre in-

ftruction. Ils font plus fréquens aujourd'hui qu'on ne penfe.

Mais , dit-on encore , Dieu a guéri tant de perfonnes opi

niatrément dévotes au nouveau Saint : & on veut qu'il ait livré

au démon une de ces dévotes ?

On donne ici la thefe pour principe : car c'eft une grande

queſtion , Meffieurs , vous le fçavés , s'il y a eu chès vous une

feule guérifon furnaturelle. Mais je veux qu'il y en ait eu vingt,

& plus eft ce Dieu qui les a opérées ? non très certainement :

car il faut , ou renoncer à tous les principes de la Religion ,

ou réconnoître qu'il n'y a que le démon qui puiffe récompen

fer par des miracles une défobéiffanee criminelle , telle qu'eſt

la vôtre. J'ai prouvé tout cela dans ma cinquième Lettre [6] ,

(b) Page 137. & vous n'avės pû répondre : j'ai encore pour vous le prouver

* fair,

bien d'autres moïens.

Ainfi , fi quelques unes de ces perfonnes défobéiffantes ont

été comme miraculeufement guèries , gemiflons fur elles ; fou-
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"

haitons pour le bien de leur ame qu'elles euffent été plutôt

traitées , comme l'a été Mademoiſelle Thevenet. La voilà ré-

pentante , & , felon les apparences , guérie pour toujours de

fa fauffe dévotion ; & les autres s'y font confirmées malheu-

reuſement. Que S. Auguſtin avoit raiſon de dire [ a ] que ,, les (a) L. 8. de Civ.

démons ne nous font jamais tant de mal que lorsqu'ils nous Dei ,cap. 14. col.

font du bien , parce que c'eft fur tout alors qu'ils nous trom-

Damones beneficia præftando magis nocentes

magis decipientes. Venons enfin à la preuve du furnaturel

de ce qu'a éprouvé Mademoiſelle Thevenet ; car c'eft là le

point effentiel , puifque c'eft de là que dépend le fruit que cet

évènement doit procurer à la Religion.

""

›› pent¡ >>

X X.

> quia

214.

Les accidens de
cette Demoiſelle

ne font venus ni

Eft-ce Dieu qui agita cette Demoiſelle ? eft ce le démon ?

eft-ce quelque caufe phifique ? c'est ce que nous allons éxami-

ner. Pour celá rappellons ces traits defon hiftoire : que , quoi- de Dieu , ni d'au-

que retenue fortement par deux perfonnes , elle s'élevaelle s'éleva à di- cune caufe phifi-

verfes repriſes dans le jardin jufqu'à fept ou huit pieds de fentiment naturel.

que. Preuve par le

haut , & emporta ces perfonnes à trois pieds de terre , ce qui

dura environ un quart d'heure que pendant ces élévations

fes juppes & fa chemile fe répliérent fur la tête : que dans fa

chambre elle s'éleva jufqu'au plancher: qu'étant couchée elle

fut emportée aflés haut , la tête & les pieds s'élevant en même

temps que pendant ces contorfions fes mammelles fortant de

fon corps tournérent d'elles mémes & s'entortillérent

fi quelqu'un les eût tordues avec les mains . Voilà le princi-

paux phénomenes dont il s'agit de découvrir le principe.

,

>
comme

Mais ne le montre- t-il pas ce principe ne fe fait-il pas

fentir d'abord à quiconque écoute la voix de la piété & de la

raiſon ? Je mets en fait que de mille perfonnes chrétiennes &

judicieuſes , mais en qui l'intérêt de Parti , ou des réfléxions

d'une Metaphifique guindée n'auront pas gâté le fentiment

naturel > on n'en trouvera pas une feule qui ne dife : C'eſt le

diable. Parmi ceux mêmes qui s'étourdiffent fur fon pouvoir ,

je ne crois pas qu'il s'en trouve un feul qui n'eût horreur d'at

tribuer ces effets à une opération miraculeufe de Dieu , un

feul qui ne fente une extrême répugnance à les attribuer à la

nature. Tout cela ne dit il rien faut il ne faire aucun cas d'un

jugement que la nature infpire elle même ?

?
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XXI.

Mais voïons fi on peut fenfément attribuer ces phénomé-

Preuve par la nes à la vertu de quelque caufe phifique. Comment pourroit il

Phifique ,que ces fe faire naturellement que les mammelles fortant du corps

accidens n'ont pû

verit que d'une tournaflent & s'entortillaffent d'elles mêmes , comme fi on les

caufe furnaturelle. tordoit avec les mains Il ne meconvient point d'entrer dans

(a) De motu

animal. cap. 21.

pag. 280,

Même fujet.

une difcuffion éxacte de cette queſtion . Mais , fans bleſſer en

tien la bienféance , je puis bien remarquer qu'il n'y a point de

muſcles dans les mammelles , & que toutes les agitations na-

turelles du corps viennent néanmoins des mufcles , que les

efprits animaux retirent en les faifant gonfler , & qu'ils déten-

dent en s'écoulant. Il eft donc certain que l'agitation violente

de cette partie du corps en Mademoiſelle Thevenet ne peut

avoir été naturelle.

On ne fçauroit non plus rapporter fes élévations à la force

naturelle des convulfions. Car ne feroit ce pas éxagérer cette

force , que de prétendre qu'elle peut élever le centre de gra-

vité d'un corps humain à la hauteur de fept ou huit pieds , &

jufqu'au plancher Borelli démontre [ a ] que pour qu'on puiffe

fauter à deux pieds de hauteur , ce qui eft , dit- il , le grand

faut , il faut que la force motrice foit deux mille quatre-

vingt-dix fois plus grande que le poids du corps n'eft grand.

In faltu evidenti & grandi corpus hominis aliquando elevatur à

terra in altum ultra duos pedes ....
.........Vis motiva que in evidenti

faltu exercetur ......... erit major quam his millecupla & nonage-

cupla ponderis ejufdem hominis. Qu'elle donc devroit être la force

des convulfions pour élever un corps jufqu'au plancher` , juſ-

qu'à fept ou huit pieds de haut Elle eft incroïable. Je ne

fçaurois donc me perfuader que les élévations de Mademoi-

felle Thevenet jufqu'au plancher dans fa chambre , & à fept

ou huit pieds de hauteur dans le jardin , aïent pû venir de la

nature.

XXII

Combien plus paroîtront elles fupérieures à la force natu-

relle des convulfions , fi on fe rappelle que cette Demoiſelle ,

en s'élevant , emportoit à trois pieds de terre M. fon Frere ,

& une femme qui pefoient fur elle de toutes leurs forces pour

l'arrêter Eft-ce donc que l'action naturelle des muſcles d'une

perfonne eft capable non feulement de l'enlever toute entiére
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en l'air , mais encore d'enlever deux autres , malgré même

toute leur réſiſtance : j'en appelle aux plus habiles Phificiens.

Confentons néanmoins à être incertains fur le furnaturel

de ces phénomenes : une autre ' circonftance qui les accom-

pagna , ne démontre-t-elle pas abfolument tout fiftême d'expli-

cation par la Phifique On fçait que , tandis que cette Demoi-

felle s'elevoit en l'air , fes juppes & fa chemiſe ſe replioient

par deffus fa tête. Par quelle impreffion par celle des efprits

animaux perfonne ne fera tenté de le penfer. Par celle de

l'air mais loin que l'air put produire cet effet , il dut , ſe-

lon toutes les loix de la Phifique , opérer l'effet contraire. Car

pour qu'une perfonne s'élève , il faut qu'elle écarte la colomne

d'air qui pefe fur la tête. Or cet air , en s'écartant , ne ſe rab-

bat il pas le long & tout au tour de la perfonne qui s'élève s

ne doit-il pas par conféquent comprimer les corps qui l'envi-

ronnent ne les y comprime-t-il pas en effet , felon des expé

riences très-certaines : L'air devoit donc pefer fur les habits

de Mademoiſelle Thevenet , les abbattre , & lès tenir compri-

més fur la peau , lorfqu'elle s'élevoit. Il a donc falu , pour

opérer l'effet contraire , qu'une main inviſible l'ait opéré . Or

quelle eft cette main celle de Dieu on auroit horreur de le

penfer. C'est donc celle du diable.

De même , quel autre que lui l'agitoit lorfqu'étant cou

chée , fa tête & fes pieds s'élevoient en même tems à trois ou

quatre pieds de hauteur : voit-on dans la vertu des caufes phi-

fiques quelque proportion avec cet effet ou plutôt n'eft il pas

abfolument certain que cet effet ne fçauroit venir d'aucune

caufe phifique : Cependant les circonftances qui l'accompagné-

rent font telles , qu'elles font incompatibles avec la dignité &

la fainteté de Dieu. Ce fut donc un effet du démon.

XXIII.

Peut être m'objectera-t- on qu'au rapport de l'Auteur des

Examens ( 4 ) , on voit dans Willis une Convulfionaire qui fe leve

tout à coup d'auprès de fafœur , qui fait des fants prodigieux juf

qu'au bout de la chambre, qui . •. s'élève prefque à la hauteur

du platfond , jufqu'à ce que la violence du mal qui prend le deßus

la faffe tomber par terre.

Mais

pour ne point former de foupçon contre l'éxactitude

de Willis quand il raconte le fait , encore moins contre celle:

On prévient , &
on détruit une ob-

jection.

[a ] Exam. phi-

fiq. pag. 45.
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Le démon a

de l'Auteur des Examens quand il cite Willis , & en admet

tant le fait comme certain , dois je puis-je croire avec eux

qu'il foit naturel ? Ne parlons point du faut de la Convulfio.

naire d'un bout de la chambre à l'autre bout : on ne nous en ex-

plique point la manière , quoique ce foit par la manière qu'on

peut en connoître le principe. Car fi cette fille s'y prépara en

fléchifant les genoux , en difpofant par là les mufcles à fe gon-

Aler , en faisant comme des effais de faut , je comprens que

fon faut prefque horizontal aura pu être naturel : comme je

crois au contraire qu'elle fut portée par une caufe extérieure

plutôt qu'elle ne fauta , fi c'eſt brufquement & fans prépara-

tion qu'elle fit ce qu'on raconte Mais que par la feule force

des convulfions elle fe foit élevée prefque à la hauteur du plat.

fond , en vérité j'ai tant de peine à le croire , que je n'en aurois

point à le nier. Comment les convulfions auroient- elles opéré

cet effet ? C'eſt fans doute par leur violence, Mais voilà qu'on

nous dit au contraire que quand la violence du mal prit le deffus ,

elle fit tomber cette fille par terre. Par quel reffort les convul

fions l'auroient elles donc élevée ? J'ai prouvé d'ailleurs par les

principes de Borelli , qu'un tel effet des convulfions eft incroïa.

ble.

:

Mais je veux que tout ce que fit cette Convulfionaire ait

été naturel s'enfuit- il qu'il faille donner à la nature ce qui

arriva à Mademoiſelle Thevenet ? Mais quelle différence ! Cel-

le-ci s'éleva malgré toute la réfiftance de deux perfonnes

qu'elle emporta même à trois pieds de terre : fes habits fe re-

pliérent en même tems par deffus fa tête ; étant couchée elle

s'éleva à trois pieds de haut , les pieds & la tête étant empor-

tés en même tems ; enfin fes mammelles tournoient & sentor-

tilloient , comme fi on les eût tordues avec les mains : circon-

ftances des plus prodigieufes qu'on ne voit point dans l'hiſtoire

de la Convulfionaire de Willis. On pourroit donc accorder

que les agitations de celle ci furent naturelles , fans qu'on pût

s'en autorifer en aucune manière pour ne pas reconnoître la

main du démon dans celles de Mademoiſelle Thevenet, N'hé-

fitons donc pas à conclure que le démon l'a élevée en l'air , &

que c'eſt par confequent un prodige qu'il peut faire.

XXIV.

Alevé, & fufpendu Autre preuve inconteſtable de ce pouvoir , preuve que j'ai

déja
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gumenes

Tombeaux des

quet & de l'Aut.

déja touchée plufieurs fois , mais à laquelle je ne puis me dif- en l'air des Ener-

penfer de revenir. C'eft celle qui coule de l'hiftoire de plufieurs mensfurles

Energumenes aux Tombeaux des Saines. On a vû dans ma pré- Saints . Infigne té-

miére Lettre a qu'au rapport de S. Hilaire , de S. Sulplice mérité deM. Hec-

Sevère , de S. Jerôme & de S. Paulin le démon tourmenté par des Exam. fur ce

les mérites de S. Jean Baptifte , de plufieurs autres Saints Mar- fujet . On la con-

tyrs , de S. Felix & de S. Martin , elevoit en l'air & Y foute-

noit les Energumenes la tête en bas , & les pieds en haut. Le

démon peut donc élever des corps en l'air , & les y foutenir:

comment ſe défendre de cette preuve ? En voici un moïen

digne de nôtre fiécle.

fond.

a Pag. 10.

..

Les convulfions aux Tombeaux des Martyrs font des maladies

épidemiques , dit. M. Hecquet b. Tant de gens , dit l'Auteur b . A la Table

des Examens c , qu'on a vu dans les divers fiécles tomber dans des Matières , fur
le mot , Convul-

de grandes agitations aux Tombeaux des Prophètes & des Martyrs , fions. Il cite mai ,

étoient des Convulfionaires , & tout au plus des Epileptiques , que ou il cite un de fes

la feule idée du licu famtfaifoit tomber dans leurs agitations : c'eft inges qui m '

ce qu'il continue de foutenir dans fes Obfervations Apologe- c.Exam. phi-

tiques d , & dans fes Réponses e.

inconnu.

fiq. des convulf,

pag. 67.

d.. Part. p.

30.
demeu

y

Quelle hardieffe mais rien n'eft plus aife que de la con-

fondre. Ces Convulfionaires s'élevoient en l'air &

roient fufpendus au rapport des Peres qui proteftent qu'ils l'ont

vû j'en ai produit des textes dans ma feptième Lettre f ,

& je pourrois en ajouter d'autres. Ces Peres mentoient-ils ? di-

foient-ils vrai ? Je prie M. Hecquet & l'Auteur des Exa-

mens de répondre à la queftion. S'il fe déterminent à accufer

ces Peres de menfonge , je fuis tout déterminé à mon tour à

les accufer eux mêmes d'une ridicule & infupportable téméri-

té , & de plus je fuis tout prêt à les convaincre mais ils

m'épargneront le chagrin que j'aurois de le faire. Que s'ils ac-

cordent le fait , tel que les Peres atteftent qu'ils l'ont vû à

quoi penfent-ils en s'opiniâtrant à dire que les convulfions

dont il y eft parlé , étoient des maladies épidemiques ? que les

perfonnes qui tomboient dans de grandes agitations aux Tom-

beaux des Prophetes & des Martyrs , étoient des Convulfionaires

& tout au plus des Epileptiques &c Eh ! depuis quand l'épilep-

fie & des convulfions naturelles ont-elles la vertu de fufpendre

des corps en l'air ? C'eſt un miracle , dit M. Hecquet lui même

(g) ..... de voir , par exemple , un corps fe foutenir en l'air ...

:

e. s. Rép. p.

42.

f.Pag. 224.
& 225.

(g] Natural.

• des convulf. p . 44.

Vuuu
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Il tranſporta

Rien dans les forces de la nature ne paroit reffembler à celle qui

opére cet évement. Et cependant il ofe donner à la vertu de la

nature corporelle des convulfions que les Peres affûrent avoir

été accompagnées de cet événement !

Voilà où l'incrédulité fur le pouvoir des mauvais anges en-

traîne on devient téméraire , ou ridicule à l'excès. Qu'ils me

pardonnent ces expreffions vives : je les facrifierois de tout mon

cœur à l'estime que j'ai pour eux : mais l'intérêt de la Reli-

gion , & le reſpect dû à nos fages Ancêtres me les arrachent.

XXV.

Ici revient la tentation de N. S. Jefus Chrift On fçait ce

auffi N. S. J. C. qui eft marqué dans le texte facré (a) que le démon le porta

Chicane de l'Aut . du Défert dans la ville de Jerufalem , qu'il le plaça fur le fommet

des Examens prite du Temple , & que de là [b] il le transporta fur une montagnefort

gene mal appliqué. élevée. Fait décifif pour la vérité que je défends

d'un texte d'Ori-

[a ] Matth. 4.

(b ) Ibid. v. x.

( c ) s . Rép. p .

38. & 61.

lib . 4. n.
15.

16.

"

à moins

qu'on ne le roidiffe contre le fens naturel du texte facré.

C'est ce que fait l'Auteur des Examens en répondant à M.

de Lan & à moi qui lui avoins objecté ce texte. Cet éxemple ,

dit il (c) , ne conclut rien parce qu'il n'est moins que certain

que J. C. ait été transporté par le démonfur le faite du Temple

fur la Montagne. Origene dit (d) qu'il faut étre fouche pour fe

( d) De Princip. figurer que toutes les circonstances de ces fortes de récits fe font réel-

lement accomplies. Il fait obferver que l'Ecriture tant de l'ancien

que du nouveau Testament raconte souvent d'une maniére hiftorique

ce qui ne s'eft point fait quelque-fois ce qui n'a pû ſe faire ,

,, ou qui pouvoit le faire , & ne s'eft point fait pourtant ,, ll

nie enfin que J. C. ait en effet les royaumes des Perfes , des

Scythes , des Indiens & des Parthes. Telle cft la prémiére au-

torité dont s'appuïe l'Auteur des Examens : appui très foible

pour deux raifons.

[e ] Marcellus

Ancyranus apul.

Marcell. c. 4. Me-

40. 94. libris

""

Eufeb. I, 1. contra Premierèment le Livre des Principes d'Origene fruit de fa

thod . Epiph. Hy jeuneffe , eft rempli de principes erronés , au jugement des plus

ronim . Epit . 8. grands hommes de l'antiquité (e) , & de fon plus célèbre Apo-

adverf. Rufin . Juf- logifte même (f) , qui n'a pu le juftifier qu'en fuppofant que

tinianus Imperat. des Hérétiques y ont gliffe les erreurs qu'on y rencontre. Et

Epift. ad Menam. c'eſt par l'autorité des principes d'un tel Ouvrage que

ftant, & c. teur des Examens prétend fe bien défendre da fentiment com

(f) Rufin. Pra-

Patriarch. Con

fat. in Lib. Periar-

chon , & alibi.

mun !

l'Au-

En fecond lieu , en quoi le texte qu'il nous objecte , contre-
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dit-il nôtre doctrine ce texte porté que dans plufieurs ré-

cits des Ecrivains facrés il y a des circonstances qui n'ont pu

être réellement accomplies . Cela eft vrais c'eft ce qu'Ori-

gene prouve par des éxemples décisifs Mais ces éxemples

nous bleffent-ils ? avons nous jamais prétendu qu'il faille pren-

dre littéralement des expreffions où le fens figuré & allegori

que faute aux yeux Or telles font celles dont parle Origene

dans les éxemples qu'il rapporte : c'eft Dieu qui plante un ar-

bre , & qui marche dans le Paradis terreftre : C'eſt Caïn qui

s'éloigne de la face de Dieu . C'est le diable qui fait voir tous

les royaumes du monde. Toutes ces expreffions font clairement

métaphoriques. Quel rapport cela a t - il a nôtre queſtion

Origene applique- t-il ce principe au tranfport du Sauveur ? en

ce cas Origene nous feroit contraire. Mais il ne le fait point :

pourquoi donc nous l'objecter ** ? L'allégorie eft elle du moins

Palpable dans ce que le texte facré rapporte de, ce tranſport ,

comme elle eſt évidente dans les éxemples produits par Ori-

gene Cela eft fi éloigné du vrai qu'il eft impoffible d'expli-

quer allégoriquement ce texte , fans dire quelque folie. Que

nôtre Auteur tente cette explication : & , malgré fon peu de

talent à fe rendre ridicule , il réuffira certainement à le de-

venir.

XXVI.

Autre appui

inutile du même

Inutilement nous objecte t - il quelques Interpretes dont l'un

a nié ce tranfport , & dont les autres en ont douté. A ces Ecri-

vains en très petit nombre nous oppofons toute la multitude Auteur.

des Interpretes & des Peres qui enfeignent que ce tranſport fut

réel. Or , en oppofant autorité à autorité , celle- ci ne doit elle

pas prévaloir fur l'autre Mais je veux bien que la raifon feule

décide ici du fens du texte facré..

On le convainc
Quelques-uns croient , dit l'Auteur des Examens [4] , que tout

Se paffa dans l'imagination de Jefus Chrift. D'autres que ce furent de contradictions.

fen excepte un ; c'eft celui où il paroît dire que l'arbre de vie , & l'arbre de la fçience

du bien & du mal dans le Paradis terreftre , n'étoit point des arbres vifibles réels : ce

qui eft une erreur.

** Tout ceci fait voir que , lorfque M. Poncet des Effarts écrit ( dixième Lett . pag. 39. )

que l'Auteur des Examens eft ravi de trouver qu Origene dije qu'on ne doit point prendre à la

lettre toutes les histoires où il eft dit que le démon s'est présenté fous une forme corporelle , il

péche doublement , & en ce qu'il n'exprime pas au jufte l'idée de l'Aut . des Examens , &

en ce qu'il fuppofe qu'Origene dit ce que cet Aut. néanmoins ne lui attribue que fauffe-

ment..

(a ) Ibid. pag. 39.

Vvvv i
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des représentations fenfibles ...... Mais que ce fut imagination fim-

ple , ou reprefentations fenfible il n'étoit point nécessaire que J.C.

fortit du défert.

J'en conviens dans l'hypothèſe. Mais fi cela ne fe paffa point

dans l'imagination ; fi ce fiftéme & celui des repréſentations

fenfibles renferment de plus grandes difficultés pour nôtre Au-

tur , que n'en renferme le tranfport réel ne faudra t- il pas

qu'il fe déclare pour la réalité de ce tranfport car enfin il eft

impoffible de donner au texte facré d'autres fens que l'un des

trois.

Or comment fuppofer que , pour tenter J. C. le démon ait

formé en lui l'imagination de la Ville fainte , du Temple

d'une Montagne , des divers Roïaume du monde ? Cette ten-

tation n'auroit donc pas été feulement extérieure ? Mais qui

ofera adopter ce fentiment ? J'amire de plus que , tandis qu'on

ule de toutes les chicanes , pour ne pas reconnoîtte que le dé-

mon peut tranſporter des corps , on ait la docilité de confen-

tir qu'il puiffe remuer l'imagination & former des vifions :

comme s'il faloit pour ceci moins d'induftrie & de pouvoir que

pour enlever un corps ! ou comme s'il ne faloit pas pour l'une

comme pour l'autre opération , que le démon ait agi hors de

lui même !

Que fi l'on dit , comme nôtre Auteur le permet , que le

moïen que le démon prit pour tenter le Sauveur , fut de for

mer à fes yeux une repréſentatio
n de Jerufalem , du Temple,

d'une Montagne & de tous les Roïaumes du monde , c'eſt vrai

ment bien autre chofe que de le tranfporter du défert dans la

ville. Déja pour opérer cette merveille , il faut qu'il ait le pou-

voir d'agir fur les corps pouvoir cependant qu'on s'obſtine à

contefter. Mais de plus , quel art à donner à l'air les modifi-

cations néceffaires pour former ces grandes & belles vifions !

ou du moins , quelle habileté à faire pour cela fur les fens les

impreffions convenables ? Ainfi le pouvoir que nôtre Auteur

refufe d'un côté au démon il lui rend de l'autre au cen-

tuple. Plutôt que de venir enfin aboutir là , il valoit bien mieux

ceder d'abord ; il valoit bien mieux avouer qu'en effet le dé-

mon tranfporta le Sauveur qu'il a par conféquent l'induſtrie

& le pouvoir d'élever des corps en l'air , & de les y retenir.

>
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XXVII.

Il peut donc auffi les tranfporter & les foutenir fur les eaux.

Conféquence manifefte. Mais il eft bon de la fortifier par des

éxemples.

yJe pourrois obferver d'abord qu'au rapport d'Ariftote , il

avoit de fon tems en Sicile une fontaine confacrée au ferment,

& où il fe faifoit beaucoup de prodiges. On écrit , dit il ( 1 )

fur des tablettes ce que l'on veut , & on les jette dans lafontaine.

Si ce qu'on affure par ferment eft véritable les tablettes l'indiquent

en demeurant fur la furface de l'eau. Que ce qu'on attefte avec

ferment eft faux , les tablettes s'enfoncent & difparoiffent , & il vient

mn feu qui faifit le parjure. Double merveille merveilles bien

confidérables ? Mais peut être que l'autorité d'Ariftote paroî-

tra infuffifante pour faire admettre un fait fi fingulier. Aïons

donc recours à des preuves plus folides.

Ledémon peut

tranfporter & fou-

tenir des corps fur

les eaux. Preuves.

a. Tom. 7. Vie

>
L'hiftoire que rapporte M. de Tillemont , eft de ce nombre. de S. Pacome , art

Un Abbé hrétique , dit-il (a) , envoya un jour faire cette propo- 18. pag. 208 .

fition à S. Pacome : ,, Si vous êtes véritablement un homme de

"

"

noient

>

,, Dieu , paflons enfemble le Nil à pied , pour voir lequel de

nous deux eft le plus aimé de Dieu ,, Le Saint , à qui on vint

dire ces paroles , les rejetta avec horreur , difant qu'il nefongeoit

nullement àfaire des miracles mais àpleurer fes péchés , àne tom-

ber point dans les jugemens terribles de Dieu , & à éviterparfon

fecours ces fortes de pièges du diable. Et comme fes Difciples s'éton-

cet bérétique eût la hardieffe de s'engager à des chofes de

catte nature il répondit qu'il auroit pû faire ce prodige par

permiffion de Dieu ET LE SECOURS DU DEMON , pour s'abimer

de plus en plus dans fom impiété , & y affermir ceux qu'il avoit

abujes. Terrible vérité : j'y reviendrai ailleurs. Ici remarquons

feulement que le démon eft capable de faire paſſer un Äeuve

à pied.

que

›
la

Ce qu'il pouvoit faire au tems & au fentiment de faint

Pacome , il le fit en faveur des Albigeois , au rapport de Ce-

faire de Citeaux. Dans le tems, dit-il [ 2 ] , que ces hérétiques

1) L. de mirabilib, aufcultat. Tom. 1. pag. 877. Edit. Aurel. Allobrog. 160 Eft fons

in Palice Sicilia , amplitudine decaclini jurijurando hic facer haberi folet Quee

enimcumque libet tabellæ infcribunt , inque fontem abjiciunt . Ea fi vera jurejurando con-

firmentur , natans in fuperficie tabula teftabitur : fin fecus , velut pondere de preffa eripitur .

ex oculis , igneque corripitus per jurus.

L2L. L. 9, miracul. cap. 12. apud Martin. Delrio pag. 988. Tempore illo quando mani-
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On rappelle à ce

fujet le fuccès des

ves qui fefaifoient

anciennes épreu-

par l'eau froide.

commencérent à manifefter leurs erreurs , quelques uns appuyés de

la vertu du diable , firent desfignes & des prodiges , par le moyen

defquels ils conciliérent à ces erreurs du crédit , & pervertirent beau-

coup de Fidéles : ils marchérent fur les eaux , fans être ſubmergés.

Après tout cela dites nous , Meffieurs , que Dieu ne permet

point au démon de faire des prodiges en confirmation de

l'erreur.

XXVIII.

,

A l'occafion de ces merveilles je m'en rappelle d'autres ſi fré-

quentes autrefois dans les célébres épreuves par l'eau froide ;

épreuve dont on fera fans doute bien aife de fçavoir la maniére.

Après qu'on avoit dépouillé la perfonne qui y avoit été con-

damnée par le Juge ordinairement , on lui lioit le pied droit

avec la maingauce & le pied gauche avec la main droite ,

afin qu'elle ne pût fe donner aucun mouvement ; & la tenant

avec une corde , on la jettoit dans une riviérre , ou dans une

cuve pleine d'eau . Les curieux pourront en voir l'Eftampe dans

l'Ouvrage du Pere le Brun fur les Pratiques perftitieufes [4],

Si cette perfonne s'enfoncoit dans l'eau c'étoit la preuve de

fon innocence : fi elle furnageoit , elle pafloit pour coupable

b Capitul. Reg. [6) . Or il eft arrivé très fouvent que les perfonnes foumises à

cette épreuve ont furnagé.

a Tom. 2. P.

242.

Franc. Tom. I.

Edit. Baluz. col.

15. & alibi.

preferver des at-

teintes du feu. On

l'a vu dans des

épreuves par le

Par quelle vertu : c'est fouvent par celle de Dieu ;:nous le

montrerons dans la fuite ; mais fouvent auffi c'eſt par celle du

démon ; nous le prouverons de même d'où il réfultera que
:

le démon peut donc foutenir fur l'eau des corps plus pefans

que l'eau.

XXIX.

le feu

Il peut de même les préferver de l'impreffon de l'eau bouil-

Le démon peut lante & du feu , & c'est ce qu'on peut quelque fois conclure

du fuccès des anciennes épreuves qu'on faifoit auffi par

& par l'eau bouillante. En voici les cérémonies. On obigeoit

la perfonne condamnée a l'épreuve , tantôt de marcher fur

des fers ardens faits en forme de foc de charuc , qu'on appel-

loit pour cela vomeres ; tantôt de prendre & de

fes mains un fer rouge , immédiatement après qu'elle les avoit

porter dans

feu ou l'eau bouil-

lante.

feftari cœperunt hærefes Albienfes , quidam maligni virtute diabolica fuffulti , quædam

figna atque portenta oftenderunt , quibus & afden hærefes roboraverunt , & multos fi-

delium in fide fuper aquos ambulaverunt , & non funt fubmerfi.
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lavées dans l'eau froide ; tantôt d'enfonçer la main juſqu'au

poignet , ou le bras jufqu'aux coude dans l'eau bouillante ; tan-

tôt enfin de mettre la main & le bras dans un grand de fer

rouge qui alloit jufqu'au coude. Si la perfonne fe brûloit , elle

étoit dès lors cenfée coupable. Si au contraire le feu ne fai-

foit fur elle aucune impreffion , c'étoit une preuve de fon in-

nocence.

Moïens de découvrir le crime , réprouvés de Dieu & de

l'Eglife. On a vû néanmoins fort fouvent des perfonnes con-

damnées à ces épreuves , qui ont été épargnées par le feu ; les

Hiftoires depuis le fixième fiècle de l'Eglife jufqu'au trézième ,

en racontent un grand nombre d'éxemples , dont je rappor-

terai ailleurs quelques- uns. Exemples au refte fi certains .

qu'ils portérent prefque toutes les Nations à faire de ces

épreuves une Loi pour connoître les crimes , lorfqu'on ne pou-

voit s'en affûrer par d'autres voies. Combien n'y a - t-il pas de

Capitulaires de nos Rois à ce fujet ? Capitulaire des Rois Clo-

taire & Childebert en 593 (1 ). Capitulaire du Roi Dago-

bert en 630 ( 2) . Capitulaire de Charlemagne même en 803

[ 3 ] . en 808 [4]. & en 813 (5 ) . Capitulaire de Louis le De-

bonnaire en 819 (6].

›Pareille Loi en Angleterre du Roi Adelftan a & du Roi

faint Edouard , fous ce titre : ,, De ceux qui ont été con-

(1 ) Capit Reg. Franc. Edit Baluz Tom 1. col. 15. Si homo ingenuus in furto incul

patus ad æncum provocatus manum incenderit , quamtum inculpatur ; furtum com-

ponat.

(2) Ibid. pag. 33. Dominus fervit in judicio pro co interrogatus refpondeat.....

Quòd fi fervus in ignem manum miferit & læfam tulerit , dominus ejus , ficut lex continet,

de furto fervi culpabilis judicetur. Conftituimus ut infra pagum Ripuarium tam Franci ,

Burgundiones , Alamanni , feu de quacumque natione commoratus fuerit in judiciis inter-

pellatus fi juratores invenire non potuerit , ad ignem feu ad fortem fe excufare

ftudeat.

[ 3 ) Ibid. col . 389 Si negaverit fe illum occidiffe , ad novem vomeres ignitos judicio

Dei examinandus accedat. La même Loi tirée d'une Loi des Lombards 1. 1. tit 10. c. 3. fe

trouve dans un autre Capitulaire , ibid. col. 795

[4) Ibid. col. 46 Ut omnes iudicio Dei credant abfque dubitatione,

(5 Si far de feptem latrociniis comprobatus fuerit , exiet ad judicium . Si ibi incende-

rit , tradant eum ad mortem ....... Si ibi non incenderit , tunc liceat fuo feniori Wadie

illum adhramire ac de morie liberare .

1bid col. 77 Si proprius fervus hoc commiferit , judicio aquæ ferventis examine-

tur utrum hoc fponte , an fe defendendo feciffet ; & fi manus ejus exufta fueri , interfi

ciatur.

[a) Tom. 9.

Concil. Labb. col.

587.

[b) Ibid. col.

1022.
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a L. 7. Legum

"

"

; damnés par la juftice du Roi au jugement de l'eau bouil-

lante De his qui adjudicium ferventis aqua judicati funt per

juftitiam Regis. Pareille Loi dans la Suede a . Pareille Loi en

Stranicarum .c. 15. Efpagne b. du Roi Egga ou Wittiza , avec cette infcription :

Comment le Juge doit éxaminer l'accufation par l'épreuve

de l'eau bouillante. " Quomodo Judex per examen aquaferventis

caufant perquirat.

b. Plaidoiers de

M. Servin. Plaid.

97,P. 847.

e. Decret.Grat.

2. par. causâ 2.

quaft. s.

d. L. s . Decre-

tal. Tit. 35.

e. Apud Yvo

nem Epift adHil.

debert. Cenoman.

f. Tom .X. Con-
cil. Labb. col.

1729.

g. Tom. 1. Ca-

pit. pag. 653. &

677.Vel. Concil.

Labb, tom. 7. col.

1581. 1587.

h. Epift . 74.

i. 2. 2. q.95.

a . 8. ad 3 .

1. Plaid . cité de

M. Servin , p, 5,6

210.

Le démon peut

éteindre des in-

cendies.

وز

"

Or quel étoit l'auteur des merveilles qui accompagnoient

fi fouvent ces épreuves ? J'avoue que ce feroit une grande er-

reur que de les atribuer toutes au démon , & je le ferai voir

dans ma Lettre fuivante. Mais n'en fut il jamais le principe ?

je démontrerai que , lorfqu'on veut ufer de fa raifon , on eft

forcé de reconnoître que fouvent elles font venues de fa main:

je ferai voir auffi que c'eft que paroiffent fuppofer les Papes

Etienne V. c. Celeftin III. Innocent III. Honorius III. (d)

Alexandre II . e , & Luce III. f ; que telle fut auffi , felon

les apparences l'idée de l'Archevêque Agobard & des autres

Peres du Concile de Lyon , des Prélats des Conciles de

Mayence , de Paris & de Touloufe tenus en 829 par ordre

de Louis le Debonnaire g ; d'Yves de Chartres ; de faint

Thomas i ; des Parlemens même & des Magiſtrats 7.

"

Et combien d'autres miracles du même genre opérés en

l'honneur du culte des faux Dieux , s'il faut en croire les Hifto-

riens du Pagnanifme ? Lifés en particulier Strabon [ 1 ] ; lifes

auffi Pline (2.) Mais ces faits étant incertains , je n'en forme

rai point une preuve certaine du pouvoir du démon.

XXX.

Combien de fois auffi n'a- t-il pas arrêté l'activité des flam

mes , & éteint promptement des incendies , de la manière du

monde la plus furprenante ? & que ne pourroient pas dire fur

cela beaucoup de Miniftres facrés , fur tout s'ils ont éxercé

[1 ] L. 5. Geograph. pag. 139. Edit. Bafil. ex officina Henric. Petrina, Guil. Xilandro in.

terprete. Sub monte Soracte urbs cft Feronia , cognominis indigene cuidam deæ , quam

vicini ftudiosè venerantur : atque eft ibi lucus Feronix , in quo Sacrificium perpetratur mi-

rabile. Correpti enim ejus numinis afflatu homines nudis pedibus prunarum ardentium fru-

em af perambulant , & quotanis cò turba hominum cùm folemnis conventus , tum

Spe&aculi ejus caufa conveniunt.

(2). 2. 7. 5. 2.
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le faint ministère parmi le peuple groffier ? Mais ce font des

faits qu'il eft à la vérité permis & néceffaire d'attefter ; mais

dont il n'est ni utile , ni licite de raconter en détail les circonf-

tances. Je paffe donc aux preuves du pouvoir qu'a le démon

d'exciter du feu par des moïens invifibles , & de le faire même

defcendre du Ciel.

Il peut exciter

defcendre du Ciel .

(4) Job. 1.

b Apoc. 13.

Preuves très nombreufes fi je voulois emploïer celles que du feu par des

fournir l'hiftoire du Pagnamifme. Confultés , Meffieurs , Servius moïens invifibles ,

( 1 ) : confultés Solin 2 : confultés Plutarque 3 : confultés & le faire mêm
Paufanias

4 ,
& plufieurs autres. Mais pourquoi appuïerions- Preuves.

nous fur ces fortes d'hiftoires , lorfque Dieu nous révéle lui

même que Satan a fit defcendre le feu du Ciel fur les trou-

peaux de Job , & qu'il le fera defcendre à la fin des fiécles

pour autorifer l'Ante -Chrift ? C'est là , aux yeux de tout Chré-

tien , une preuve fans replique que le démon peut faire def

cendre le feu du Ciel , qu'il l'a fait & qu'il le fera encore ;

& c'eſt une choſe indigne que l'Auteur des Examens ofe chi-

caner fur cette preuve. J'ai confondu dans ma fixième Let-

tre les chicanes femblables de fon intime Auteur de l'Efprit

en Convulfions : il doit donc ou céder à mes moïens ; ou y

répondre.

XXXI.

c. Pag. 163. &

fuivant.

11

Quelque fois auffi le démon emprunte diverfes figures pour Il peut auffi fe

tromper les hommes. On pourroit l'inférer de plufieurs faits

[1 ] Comment, in lib . 12. Æneid pag. 701. Edit Genev, 1636 Apud majores are non

incendebantur , fed ignem divinis precibus eliciebant , qui incendebat altafia .

[2 ] Polyftor p. 37. Edit Pictav. 1554. Nec longe [ à lacu Agrigentino ] collis Vulcanias.

in quo qui divinæ rei operantur, ligna fuper aras ftruunt,nec ignis apponitur in hanc con-

geriem , cum Porricias intulerint. Si adeft Deus , fic facrum probatur : farmenta licet vi-

ridia ignem fponte concipiunt , & nullo infagrante à litato numine fit incendium . Ibi

epulantibus alludit flamma , que flexuofis excellibus vagabonda quem contigerit non

adurit.

[ 3 ] Dans la Vie de Paul Emyle , Traduct . d'Amiot , pag. 290 Fdit. de 1583

On ne sçauroit referer ailleurs qu'à la faveur des Dieux un accident qui lui advint en la

Ville d'Amphipolis . Car ainfi qu'il facrifioit , étant tout le Sacrifice commencé , la foudre

tomba du Ciel , qui alluma le bois étant fur l'Autel , & fanctifia tout leSacrifice

(4) L. 5. liac. cap. 27. pag. 448 Edit 1696. Lipfia. Aliud certè in Lydia ipfe mira-

culum vidi .... In Lydis qui Perfici cognomine vocantur , urbes Hierocæfarea & Hypæpa.

In templo utriufque urbis ampliffimo cellæ cum arts. Super his cinis alio longè colore à

vulgari cinere. Huc ingreffas Magus , ubi foco arides lignis impofitis , tiara caput velaverit,

invocat Deum nefcio quem. Ex libro enim carmen recitat barbaricum , linguà planè ignotat

Græcis Ubi peroravit , fponte è lignis , nullo igne admoto, puriffima emicat. flamma..

XX XX

montrerfous des
figures fenfibles.

Diverses preuves

de se pouvoir.
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(a) In Dion.

in Brut.

b In Pertinac.

c Eift . 1. 7.

Epift ad Suran.

d'Apologet c.

22. 23. & alibi.

L.2.c.16 .
alibi.

f. In Octav,

g L.de Idol.

vanit.

h L. 2. de Civ.

Dei c. 24 25. &

Alibi fepe.

i Pag, 40. &

41.

rapportés par Plutarque , par Julius Capitolinus b , & par

Pline (c) mais j'aime beaucoup mieux renvoïer au fentiment

de Tertulien (d) , de Lactance [e] , de Minutius (f) , de S.

Cyprien [g] , de S. Auguftin [ ] , & d'une infinité d'autres

Docteurs du Chriftianifme qui le difent & qui l'inculquent ,

dans la crainte que nous n'alions donner dans les filets de

fatan.

:

N'est -ce pas en effet le moïen dont il ufa pour féduire le

faint Diacre Secundellus ? on a vû l'hiftoire dans ma troi-

fième Lettre (7) N'eft ce pas par ce moïen qu'il porta un coup

mortel à un folitaire nommé Valens ? Il lui apparut fous la

forme de nôtre Seigneur Jefus -Chrift [ ] aparition qui enor-

probat , Spirit. tom , gueillit tellement le folitaire , qu'il crut n'avoir plus befoin de

communier. A ce trait S. Macaire & les autres Moines ne dou-

térent point que l'apparition ne fût une illufion de fatan ; &,

pour guérir le Frere de fon funefte orgueil , ils l'enchainérent

& le condamnérent à la pénitence.

k Gerfon, I de

1. Edit 10. col.

41. Voiés auffi

l'Hiftoire des an-

ciens Peres par

Laurent de la Bar-

re, pag, 67.

Il a ofé attaquer par ces fupercheries les plus grands hom-

mes mêmes l'hiftoire fuivante écrite par S. Sulpice Sevère

en fait foi. Vers le tems où l'impofteur , dont j'ai parlé à la

page 40. de ma troisième Lettre , faifoit des prodiges en Ef

pagne , & s'y faifoit adorer fous le nom de Jefus - Chrift , le

diable dans un appareil des plus pompeux apparut à S. Mar-

tin. Au premier afpect , dit le faint Hiftorien 1 , Martin fut

tout interdit & ils gardérent long- tems l'un & l'autre lefilence,

:

(1 ) L. de vita B. Martini pag. 180. Edit Hieron, Mercier , Paris. 1693. Quodam die (dia-

bolus ) premiffa præ fe , & circumjcctus ipfe luce purpurea , quò faciliùs claritate adfumpti

falgoris illuderet , vefte etiam regia indutus , diademate ex gemmis auroque redimitus , cal

ceis auro illitis fereno ore , læta facie , ut mihil minus quàm diabolus putaretur oranti in

cellula aftitit. Cùmque Martinus primo afpectu ejus fuiflet hebetatus , diù multum que fiien-

tium ambo tenuerunt. Tunc prior diabolus agnofce : inquit , Martine quem cernis ; Chriftus

ezefum ... Ad he cùm Martinus taceret ... iterare aufus eft diabolus profeffionis auda

ciam : Martine , quid dubitas credere ,cùm videas ? Chriftus ego fum . Tum ille revelante fibi

Spiritu , ut intelligeret diabolum effe , non Deum ; Non fe , inquit , Jefus Dominuspurpura-

tum diademate renitentem venturum effe pradixit. Ego Chriftum , nifi in eo habituformaque

qua paffus eft , nifi crucis ftigmata proferentem , veniffe non credam. Ad hanc ille vocem ftatim

ut fumus evanuit& cellulam tantofotore complevit, ut indubia indicia relinqueret diabolun

fe fuiffe. Hoc ita geftum eft, ut fupra retulimus :ex ipfius Martini ore cognovi, ne quis forte

exiftimaret fabulofum . Le même Saint historien raconte deux pages auparavant , que le démen

cherchoir fouvent à tromperfaint Martin par ces fortes d'illufions. Frequenter autem diabolus ,

dum mille nacendi artibus fan&tam virum conabatur illudere , vifibilem fe ei formis diver

fiflimis in gerebat. Nam interdum in Jovis perfonam , plerumque Mercurii , perfæpe etiam

fe Veneris ac Minerva transfiguratum vultibus offerebat &c.
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›

.....

Alors le diable parlant le prémier : Martin , lui dit-il , reconnoiffé's

celui qui fe montre à vous . Je fuis Jefus Chrift . Martin ne di-

fant encore mot le démon reprit : Martin , pourquoi hefités vous à

croire quand vous voyés Je fuis Jefus- Chrift . Alors ce faint homme

connoiffant par révélation divine que c'étoit l'Esprit tentateur qui

lui parloit : Mon Seigneur Jefus , répondit-il , n'a point prédit qu'il

viendroit couvert de pourpre & avec un brillant diadême. Je ne

croirai point qu'il foit venu , fi je ne le vois fous la forme en la-

quelle il a fouffert , & montrant les ftigmates de fa croix. A ces

mots le diable difparut , & remplit la cellule du Saint d'unefigrande Tract, de dif.

puanteur , qu'il laiffa des marques bien fenfibles de ce qu'il étoit. tint. verarum vi-

On trouvera dans Gerfon a l'hiftoire de deux faits femblables. fionum à falfis ,

XXXII

tom. 1. col.45 .

"4.

pection néceffaire

ques. Ily en a

tains . On prouve

Je fçais combien il y a de perfonnes difpofées à fe jouer de Grande circonf

tout ce qu'on raconte de vilions diaboliques , & je fçais auffi dans les récits de

qu'on a fouvent donné lieu à cette incrédulité par bien des vifions diaboli-

imaginations & des fables. Mais s'il eft de la fageffe , avant que beaucoup de faux ,

d'ajouter foi à ces fortes d'hiftoire , d'en fonder la vérité avec il y en a de cer-

une grande circonfpection , n'en eft il aucune qui puiffe foute- ceci & par un

nir l'examen de l'équité du bon fens c'est ce qu'on ne peut éxemple particu .
lier. ; & par l'auto-

prétendre fans un excès bien condamnable. Le moïen , par rité de l'Evangile,

éxemple , de rebuter fenfement celle que j'ai racontée en der-

nier lieu ? Saint Sulpice Sevère attefte que c'eft S. Martin lui.

même qui l'en a inftruit. Tout cela s'eft paffe , dit il , comme nous-

venons de le dire ; & c'est de la bouche même de S. Martin que je

l'ai appris , afin que perfonne ne s'imagine que c'est une fable. Or

regarderons-nous ce faint Hiftorien comme un fourbe qui cite.

S. Martin à faux ? ou doit on mettre la fourberie fur le compte

de S. Martin ? faudra-t- il du moins prendre ce grand homme.

pour un vifionnaire ? la piété , l'équité , la raifon ne feroient

elles pas offenfées en tout cela ?

Comment d'ailleurs infirmer la preuve qui réfulte de la ten-

tation du Sauveur le démon ne fe montra- t-il pas à lui fous

une figure fenfible ? Il est donc inconteftable que cette forte.

de preftige eft en fon pouvoir.

XXXIII..

Mais comment le démon qui eſt un efprit , peut-il fe mon- Moienque peut

trer ainfi fous une figure fenfible : quel eft. le reffort qu'il cm. prendre le démon

ploïe pour cet effet s

pour nous aparo

Xxxxij
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[*] Voies S. Au-

guft . 1. 4. de Trinit.

cap. XI. n . 14. &

cap 18.

Je l'ignore. Peut - être a eft ce en condenfant l'air d'une

manière propre à réfléchir la lumiere , comme elle eft réflé-

1. 18. de Civ. Dai , chie par les dehors-du corps humain. Peut-être eft- ce en im-

primant directement des modifications à la lumière. Peut-être

eft ce en faifant fur nos fens les impreffions qu'ils recoivent à

la préſence d'une perfonne. Peut-être eft-ce en agiffant fur le

cerveau. Peut-être enfin eft- ce tantôt d'une de ces manières ,

tantôt d'une autre c'eſt le fentiment général des Docteurs.

Je répondrois plus précisément à la queſtion , fi j'avois l'efprit

d'un Ange. Il fuffit que ces fortes d'aparitions diaboliques foient

conftantes , pour qu'on ne puiffe incidenter fur le comment.

Difficultés de

P'Aut. des Exam .

applanies & par

lui même , & par

plufieurs maximes

de la raifon & de

la Religion.

(b). Kép. p. 45

(c) Ibid. p. 39

1.653.

Quel cas faut-il donc que nous faflions des raifonnemens de

l'Auteur des Examens 6 fur la poffibilité de ces aparitions ?

Il y en a eu : elles font donc poffibles. La conféquence eft in-

conteſtable , tandis que le principe ſubſiſtera. Or nôtre Auteur

dit il rien qui détruife le principe Rien. Il permet même (c]

que ce qui eft dit dans l'Evangile de la tentation du Sauveur

par le démon , on l'entende en ce fens que le démon forma

des répréfentations fenfibles qui lui firent voir , fans qu'il for-

tît du défert , Jerufalem , le Temple , une Montagne , tous les

Roïaumes du monde. Or ceci eft- il moins difficile que la ré-

préſentation d'un corps humain ? n'yhumain n'y a t il pas au contraire

lieu d'être furpris qu'après nous avoir préfenté le fiftéme des

répréfentations fenfibles formées par fatan dans cette

fion , il s'oublie au point de dire enfuite qu'il eft naturellement

impoffible à un Efprit de répréfenter fenfiblement le corps

d'un homme ?

!

occa-

N'eût il mêmerien dit par où on pût l'opposer à lui méme,

perfuadera-t-il jamais que lorfque fatan tenta le Sauveur , il

ne lui ait point aparu fous une figure humaine que les Saints

qui ont parlé des aparitions diaboliques , comme en aiant été

les témoins , aient tous été des vifionaires que tous les Doc-

teurs qui les ont crú poffibles , & qui en out attefté plufieurs

comme réelles , ne nous aient appris & attefté que des chimè.

res & des fables qu'il foit en un mot le feul fage qui fur

cette matiére ait atteint à la vérité Je crains trop de donner

dans l'injuftice pour penfer qu'il foit fi préfomptueux. Il con-

viendra donc avec nous que la pofibilité des aparitions dia

boliques eft certaine & qu'il y en a d'inconteftables dans le

fait.

>
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fuivant

Pour fe faciliter cet aveu , qu'il prenne la peine de réfléchir

fur ce que j'ai dit dans ma huitième Lettre a au fujet des (4)Pag . 237. &

aparitions des faints Anges , aparitions qui étoient l'effet de

leur pouvoir naturel , aparitions par conféquent qui , felon la

doctrine de S. Thomas que j'ai expofée b , doivent être (b) ibid. p . 241,

poffibles aux Anges mauvais.

XXXIV.

Nul doute par conféquent que le démon n'ait l'induſtrie

de former des vifions d'une autre forte. Rien n'eft plus trifte

que l'exemple que faint Antiochus nous én a tranfmis, Un

folitaire , dit-il , vivoit d'une manière très fainte fur le

mont Sinaï , & le démon le vit à regret. Pour le féduire , il

lui découvre en fonge beaucoup de chofes véritables ! & aiant

comme amorcé par cet appas fon efprit déja obſcurci , il lui

fait voir d'un côté une multitude d'Apôtres , de Martyrs &

d'autres Chrétiens de toute conditions , enfoncés dans les téné-

bres & de l'autre Moïfe , les Prophètes & le peuple Juiftous

brillans de lumière & dans le comble de la joie. A cette vi-

fion le Solitaire féduit quitte la fainte montagne , il va fe jet-

ter parmi les Juifs ; il en eft circoncis ; il fe marie , & prêche

contre les Chrétiens en faveur du Judaïfme. Evènement dont

S. Antiochus affûre qu'il a été témoin , auffi-bien que la plu-

part des Moines de Sina . Il ny a pas encore quatre ans , ajou-

te-t-il
que cet apoftat est mort de la maniére du monde la plus

,

miferable.

Que ne fit pas encore le démon , au rapport de S. Sulpice

Sevére 2 pour troubler & féduire une Communauté de,

(1 ) Homil. 8. Tom. 1. Biblioth. Patr. Graco Latin pag. 1161. Edit. Parif. 1624 Fuit in

monte Sina Monachus quidam qui celebre adeò edidit fuæ continentiæ fpecimen, ut in cel-

lula multos vixerit annos inclufus . Poftremò multivariis revelationibus diaboli & infomniis

illufus ad Judaifmum delapfus eft & carnis circumcifionem . Quùm igitur diabolus huic iden-

tidem vera quædam infomnia demonftraffet & veluti objectâ illecebrâ inefcaffet illius ob-

fcuratam mentem , noviffimè occulis iftius objicit copiofam turbam Apoftolorum Marty-

rum , aliorumque omnis generis Chriftianorum , denfiffimis tenebris & omni dedecore op-

pletam. Parte oppofita Mofem Prophetas , populum quoque Judæorum ( Deo alioqui in-

vifum ) offert fplendida admodum luce confpicuos , inque gaudio & hilaritate vitam tradu-

centes. Hæc cum fpectaffet mifer , in veftigio furrexit , de relictoque fancto illo monte in

Paleftinam ufque pervenit. Rectà contendit in Noafa & Lybiadem a fyla Judæorum. Cùm

iftis declaraffet quæ fibi vifæ fuiffent diabolicas apparitiones,circumcifus eft ; ac profeffus

Judaifmum , accepit uxorem , inque omnium profpectu adverfus Chriftianos edidit dogma-

ta, propugnator factus Judaicæ fuperftitionis . Hunc ego vidi ac plerique monachorum : ne-

que enim quatuor anni funt à morte illius qua miferè perraptus eft.

(2) L. de vita B. Martin pag. 178. Edit . in 18. Parif. 1693. Clarus quidam nomine »

Le démon peut

donc former auffi

d'autres viſions .

le prouvent.

Faits terribles qui
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faints Moines , qui vivoient dans un Monaftère auprès de celui

de faint Martin ? Il infpire à un jeune Religieux nommé Ana-

tole qu'il eft prophète , & lui fait faire quelques prodiges. Sa

cellule paroît la nuit toute brillante de lumière les autres

Moines entendent comme un grand nombre de perfonnes qui

y marchent & qui y parlent. Enfin il fort de fa cellule , & pa-

roît devant tous les Moines revêtu d'un habit d'une admira-

ble blancheur , & ou la pourpre brilloit de toute parts. Le

preſtige ne fut diffipé que lorfque le Bienheureux Clair Supé-

rieur de ce Monastère eût pris Anatole

la main pour

par
le

conduire devant S. Martin : alors l'habit s'évanouit foudaine-

ment , & les Religieux connurent de quels artifices les démons.

font capables.

C'est en conféquence de faits de cette eſpèce que les Peres

& les Théologiens nous avertiffent fi fouvent que les vilions

ont fouvent fervi de moïens au démon pour féduire & pour

perdre les hommes. On peut confulter für cela l'Auteur du

Livre des Recognitions attribué à S. Clement (4 ) , Euſebe de

[b L. s. de Prap. Célarée (6) , Tertulien [ ] , S. Athanafe d , S. Auguftin (e) ,

Gerfonf & une infinité d'autres..

(a) L. 4. Tom.

1. Edit 1698. p.

$36. & alibi .

Evang. cap.XI.

c L. de anima,

d In vita S,

Anton.

e L. X de civ.

Dei c, x. col. 247.

f. Tract. de

liftin . verar, vi-

fionum à falfis , &

de Probatione Spi-

rituum.

adolefcens nobiliffimus , mox Presbyter , nunc felici beatus exceffu ...... cùm haud longè.

fibi ab Epifcopi Monafterio tabernaculum conftituiffet , multique apud cum fratres commo-

rarentur , juvenis quidam ad eum Anatolius nomine , fub profeffione Monachi omnem hu-

militaten atque innocentiam mentitus acceffit , habitavitque aliquandiu in commune cum

cæteris. Dein procedenti tempore Angelos apud fe loqui folere dicebat . Cùm fidem nullus

adhiberet , fignis quibufdam plerofque ad credendum cohortabatur. Poftremò cò ufque pro-

ceflit , ut inter fe ec Deum Angelos difcurrere prædicaret : jamque fe unum ex Prophetis

haberi volebat. Clarus tamen nequaquàm ad credendum cogi poterat. Ille ci iram Domini

& præfentes plagas cur fancto non crederet, comminari. Poftremò in hanc vocem erupiffe

fertur : Ecce hac nocte veftem mihi candidam Dominus de calo dabit , quâ indutus in medio

veftrim diverfabor, idque vobis fignum erit , me Dei effe virtutem : qui Dei vefte donatusfim.

Tum verò grandis omnium ad hanc vocem expectatio Itaque ad mediam fere noctem fre-

mitu infultantium commoveri omne Monafterium loco vifum eft. Cellulam autem , in qua

idem adolefcens continebatur , crebris cerneres micare luminibus , fremitufque in ea difcur-

rentium , & murmur quoddam multarum vocum audiebatur. Deinde facto filentio egreffus ,

unum de fratribus, Sabatium nomine ad fe vocat, tunicamque ei qua erat indutus , oftendit .

Obftupefactus ille convocat cæteros. Ipfe etiam Clarus accurrit ; adhibitoque lumine, vef--

tem omnes diligenter infpiciunt . Erat autem fumma mollitie , candore eximio , micanti pur-

pura , nec tamen cujus effet generis aut velleris poterat agnofci . Curiofiùs tamen oculis aut

digitis attrectata non aliud quàm veftis videbatur. Intereà fratres admonet orationi inftare,

ut manifeftius eis . Dominus quidnam effet oftenderet. Itaque reliquum noctis hymnis pfal-

mifque confumitur. At ubi illuxit dies , apprehenfum dexterà trahere ad Martinum volebat,

bene confcius illudi illum diaboli arte non poffe.Tum verò reniti ac reclamare mifer cœpit;

interdictumque fibi dicebat ne fe Martino oftenderet . Cùmque invitum ire compellerent,.

inter trahentium manus veftis evanuit,
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XXXV.

>

Le démon a eu
Le démon a eu auffi fes Devins & fes Prophètes qui par desdevins& des

des révélations de chofes cachées & par des prédictions de oracles , par lef

l'avenir lui ont attiré & confervé l'hommage d'une infinité quelsil a révélé.

de Rois & de Peuples. Je ne m'arrêterai point à cette multi- des chofes cachées

tude de divinations qu'il avoit mis en crédit chès les Idolâ-

tres divinations par l'infpection des entrailles des victimes

par le vol des oifeaux ; par le trépignement des poulets , par

l'eau , par le fang , par les forts , par les fonges &c. Tous ces

moïens de deviner étoient impertinens fouvent ils étoient

accompagnés de fraude : mais certaines connoiffances du pré-

fent ou de l'avenir qu'on a obtenues par là , ne tiennent elles

pas beaucoup du prodige fupérieur à la nature s

Les oracles méritent encore plus d'attention . Il n'y avoit

prefque point de faux Dieux qui n'eût le fien en quelque en

droit du monde. Mais c'étoit fur tout fous le nom d'Appollon

que le dèmon fe mêloit de dicter des prophéties. Que ne ra-

conte-t-on pas de celles d'Appollon Pythien , de Delphes , de

Colophon , de Claros , de Didyme &c Ces oracles au refte

ne le rendoient pas par tout , ou toujours dans le même lieu

d'une manière uniforme mais la manière la plus célébre

comme la plus commune , étoit par la voie de l'enthouſiaſme,

des convulfions & de la fureur dont les Prêtres & les Prêtref-

fes des Idoles étoient fouvent agités par le démon dans le tems

qu'ils les prononçoient ( a ).

XXXVI.

>

a VoïésJam

blique , Virgile ,

Stace,Lucain , A-
pulée dans les ter-

tes rapportés pag.

9. de ma II . Lett.

voir combien ily

Je me trompe. M. Hecquet va me regarder ici en pitié

felon lui , le démon ne s'eft point mêlé des oracles du Paga- M. Hecquet le

nifie. Les Anciens , écrit- il [b] , difoient que la naissance du nie &on lui fait

Sauveur ou la prédication de l'Evangile avoit rendu les démons a en cela de téme-

muets. Mais c'étoit que les peuples plus éclairés revenoient de leur tité.

ancienne crédulité. Ainfi M. Hecquet fçait & voit aujourd'hui des Convulf. 2 .

ce qui fe paffoit du tems des Anciens , beaucoup mieux qu'ils Part. pag. 25.

ne le voyoient & qu'ils ne le fçavoient eux mêmes.

Je ferois tenté de rire , s'il n'y avoit encore plus fujet de ſe

fâcher. Eh peut on ,fans une témérité exceffive , faire enten-

dre que le démon n'infpira jamais les anciens oracles c'eſt-

à- dire , rejetter la multitude des faits qui démontrent le con-

traire , rapportés par tous les Hiftoriens de l'antiquité payen

b Natural.
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a. 4. Reg. 1.

b. Levit 20. 27.

Deut. 18. 11. 1.

Reg. 18. 7. Ifai.

29. 4. Act. 16. 16,

Onlui fait remar-

quer auffi un au-

tre de fes écarts .

e Rép. à la Lett.

à un Confeff, p. 9.

dig. pénult.

d VI. Lett.

pag. 176.

Comment le dé

mon connoît l'a-

venir contingent.

• Le mélange

dans les Convulf.

ne démentir tous les Ecrivains de l'Eglife qui l'atteftent una-

nimement contre dire ce que nous lifons dans les divins Li-

vres de l'oracle de Beelzebuth à Accarona , & de plufieurs

Pythonifles enlever à la Religion cette preuve fi fenfible

& fi forte , prife du filence des oracles à proportion que le

culte de Jefus Chrift fe répandoit fur la terre nier que les

Chrétiens aient forcé les démons à confeffer publiquement

qu'ils étoient les auteurs des oracles & des merveilles des faux

Dieux faits néanmoins fi certains , que les Peres ne craignoient

pas d'en prendre les Païens eux mêines à témoins ; qu'ils les

invitoient d'en faire l'expérience qu'ils s'offroient enfin à la

mort , s'ils venoient à échouer dans l'épreuve ? Trouverons-

nous donc toujours des téméraires & , ce qui eft plus triſte

encore , M. Hecquet , à qui la Religion eft chere , perfiftera-

til à vouloir faire corps avec eux Sans doute qu'il n'a pas

les Ouvrages du Pere Balthus fur les oracles. Je le fupplie de

les méditer & bien-tôt fa Religion & fon bon fens l'oblige

ront à fe condamner lui-même.

lu

Je le prie encore de réfléchir férieufement fur ce qu'il ha-

zarde ailleurs c au fujet de la Pythoniffe dont il eſt parlé

dans les Actes des Apôtres. Il faut prefque s'aveugler , pour

ne voir pas qu'il la place au nombre des filles fimplement hif-

tériques ou fourbes & il faudroit s'aveugler encore plus pour

méconnoître l'oppofition de cette idée avec le texte facré . J'ai

fait déja mes réfléxions fur ce texte d ; & , quoiqu'elles foient

très courtes , je fuis bien fûr que M. Hecquet ne fçauroit ni les

détruire , ni les affoibir.

XXXVII.

Mais , dira-t-il , comment le malin efprit peut-il révéler ce

qu'il ne peut fçavoir or le malin efprit [e ] ne peutfçavoir l'avenir..

Nous convenons fans doute qu'on ne peut révéler ce qu'on

ne connoît pas. Nous convenons encore que le demon ne fçait

confondu se p. 7. point l'avenir , fi c'eft d'un avenir libre & d'une connoiflance

certaine de cet avenir qu'on veut parler. J'ai dit dans ma dou-

zième Lettre fque Dieu feul perce clairement dans ces fe-

crets , & je l'ai prouvé par un moïen démonftratif. Mais ne

s'agit-il que d'une connoiflance conjecturale je foutiens com-

me une vérité inconteftable , qu'elle n'excède pas toujours l'in-

telligence des Anges ; puifqu'ils font bien plus intelligens que

fPag.557.&.

$58.59.

nous
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que

hous , & que cette eſpèce de divination n'eft pas toujours au-

defius de nôtre portée. Les démons dit S. Auguftin ( 1 ) , ne

connoiffent point les caufes éternelles de ce qui arrive dans le tems....

mais par la grande expérience qu'ils ont à obferver certains fignes

qui nous font cachés , ils prévoient beaucoup plus de chofes futures

les hommes n'en prévoient. On fçait que c'eft là au jufte ce

qu'enfeignent un très grand nombre d'autres Docteurs de l'E-

glife. Or combien de fois , en combinant les difpofitions con-

pues des caufes libres , avec les effets qui probablement doi-

vent en réſulter , n'avons nous pas dans nos prédictions conjec-

turales rencontré jufte ? Et nous refuferons aux démons de

conjecturer quelque fois à propos !

>

J'ajoute une réfléxion de l'Auteur des Examens. Il fautpen (a) Exam. Théol .

fer , dit-il [a ] , que l'ame dégagée dans les aliénations devient plus pag. 101,

capable de juger fainement des évenemens & de leurs circonstances

de les combiner , & de prévoir ce qui doit en arriver ; qu'elle réflé

chit plus profondément fur les inclinations des hommes &fur ce

qu'ils doivent étre , à les confidérer par certains dehors ; que fes con-

jectures enfin font plus lumineuses , & qu'elles s'accompliffent plus

fouvant que quand elle est diffipée par l'impreffion des objets exté.

rieurs , ou commeféduite par les paffions qui la font juger felon leurs

intéréts. M. Hecquet n'a qu'à appliquer aux démons ce que fon

ami dit de nos ames , & il comprendra comment ils penetrent

quelque fois dans l'avenir libre.

1

XXXVIII.

*

A plus forte raifon peuvent ils connoître les évenemens fu-

turs qui dépendent des caufes néceffaires , comme des pluies

de tempêtes , des tremblemens de terre , des phénomenes dans

les cieux. Des hommes , en confidérant ce qui fe pafle dans la

nature parviennent à cette connoiffance : comment échape-

roit-elle à des Efprits dont les lumières font fi fupérieures

aux nôtres ? C'eſt là le raiſonnement & la doctrine de tous les

Sages des fiécles antérieurs .

"

Les démons ont encore plus de facilité à pénétrer ce qui fe

fait dans le tems , quoiqu'en des lieux fecrets : car nul lieu n'eft

Lecret pour des fubftances qui n'occupent point de lieu .

(1) L. 9. de Civ. cap. 22. col. 234. Dæmones non æternas temporum caufas , & quoda m

modo cardinales , fed quorumdam fignorum nobis occultorum majore experientia , multo

plura quam homines futura profpiciunt,

Commentil con-

noit l'avenir né-

ceffaire des cho-

fes fecrettes du

tems , ce qui s'eft

faitendes lieux

éloignés.

Yyyy
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Quant à ce qui fe paffe dans des endroits éloignés , il eſt

certain qu'ils peuvent le connoître , puifqu'il y a des preuves

conftantes qu'ils l'ont connu : mais il ne paroît pas aile d'en

expliquer la maniére.

D'abord il eft certain qu'un Ange ne fçauroit connoître les

chofes qui fe paflent dans les lieux où il n'eft pas , à moins

qu'on ne les lui révéle ; qu'il n'eft que là où il agit , ou là où

il fouffre ; & qu'il ne fouffre point & n'agit point par tout. Il

ne fçauroit donc connoître de lui même ce qui fe fait dans

tous les lieux .

les

Mais pourquoi ne dirions nous pas que ce qui eft ignoré de

quelques Anges , d'autres peuvent le leur apprendre ? J'avouë

que nous ne comprenons point diftinctement par quels moïens

purs Efprits forment entr'eux un tel commerce: mais il ne s'en-

fuit pas qu'il ne foit ni certain ni réel ; puifque Dieu qui a formé

a Dan. 10. 13. les Anges , nous fait connoître [4] , lorfqu'il nous parle de leurs

pift. Jud. y. 9.

Apoc, 12. V. 7. & fonctions qu'ils peuvent fe communiquer leurs volontés &

très fouvent comme une vérité conftante ; puifque cette doc-

trine eft foutenue par des faits qui paroiffent indubitables.

L'Auteur même des Examens reconnoît (b) que , quoique la

log . 4. part. pag. raiſon ne nous mene à rien d'évident fur cette communication mu-

tuelle , nous préfumons du moins qu'elle n'est pas impoffible , &même

qu'elle doit être : aveu remarquable de la part d'un Ecrivain ſi

incrédule fur ce qu'on dit des démons.

feq. Matth. 8. 28.
Luc. 8. 30.

72.

b Obferv. Apo-

Même fujet.

Or dès qu'il faut admettre entre les Efprits comme une ſo-

cieté de connoiffances , on ne peut plus refuler de croire qu'un

Elprit inftruit d'un fait , foit capable de le révéler à un autre

Efprit qui l'ignore. Il n'eft donc pas impoffible , il n'eft pas

même fort difficile d'expliquer comment un démon peut être

quelque-fois informé d'une chofe qui s'eft paffée dans un ticu

éloigné de celui où il cft : un autre Efprit qui le fçait , peut le

lui apprendre.

XXXIX.

Un fecond principe peut nous faciliter encore cette explica

tion ; fuppofé , ce qui eft certain , que les démons connoillent

ce qui fe fait dans les lieux où ils font ; principe au refte adopté

par tous les Philofophes. C'eft qu'un Efprit étant dans un lieu ,

toutes les fois qu'il agit ou qu'il fouffre dans ce lieu , &ne
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pouvant y être autrement , puifqu'il ne fçauroit y être à la

façon des fubftances étendues , il s'enfuit que , fi en des courts

intervalles de tems il peut agir en des lieux éloignés , l'éloig-

nement de ces lieux n'empêchera point qu'en peu de temsil

n'aille pour ainfi dire de l'un à l'autre.

Or pourquoi un Efprit ne pourroit il pas en de courts inter-

valles de tems agir en des lieux très éloignés ? a- t il des efpa-

ces à parcourir fucceffivement , comme il faut qu'un corps les

parcoure , pour paffer d'un lieu à un autre ? Rien donc ne pa-

roît empêcher qu'un démon informé de ce qui fe paffe dans

un lieu très éloigné de nous , ne puiffe dans peu de tems nous

l'apprendre.

Quoiqu'il en foit de ces explications , qui me paroiffent

néanmoins ou certaines , ou très probables , mais où quelques-

uns de mes lecteurs trouveront peut être de l'énigme , il eft

conftant dans le fait que les démons peuvent - être bien-tôt

inftruits de ce qui s'eft paffé à un grande diftance du lieu où

ils font qu'il n'y a point de lieu fi fecret qu'ils n'y pénétrent ;

qu'ils peuvent connoître avec certitude les évènemens futurs

qui dépendent des caufes néceffaires ; qu'ils peuvent même

conjecturer , beaucoup mieux que nous, ceux qui dépendent de

caufes libres tout cela réfulte de l'hiftoire de quelques uns

ces anciens oracles dont nous avons parlé

XI.

Révélations &

Pdictions diabo-

iques par les hé-

réfiarques Cerin-

the , Marc &

modèle des pro-

Montan. Celui- ci

Que fidu regne du paganiimme nous paffons à ce qu'on a vû

parmi les hérétiques , combien auffit de découvertes de chofes

cachées qui , felon les Peres , font venues de l'infpiration du

démon Telles furent peut- être ces révélations qui fervirent

à l'héréfiarque Cerinther ) pour infauer fes faux dogmes.

Telles furent apparemment celles d'un autre héréfiarque phètes fanatiq. de

nomméMarc , qui répandoit fes erreurs du tems de faint Ire- Appel .

née. Ily a apparence , dit ce faint: Martyr ( 2 ) , que Marc a un

Eufeb 1..3. Hist. Eccl. cap. 22.. Edit Dadrai 1581. Cerinthus per adumbratas reve-

lationum fpecies , abfurda portenta præſtigiafque , quafi per angelos fibi oftentatas ,

nobis falsò comminifcebatur &c.

.....

•

(2) L. 1. contra Haref. cap. 13. n . s.pag.61 . Edit Dommi Maffuet . A vero non abhorret

habere cum dæmonem quemdam affefforem , cujus operâ tum ipfe vaticinia edere videtur ,

tum etiam efficit ut ea omnes quas dignas cenfet quibus gratiam fuam impertiat , vaticinen.

tur potiffimùm enim circa mulieres ftudium fuum & operam impendit , eafque præfertim

que eleganter cultæ funt , ac purpurats , maximifque opibus præditæ .

:

Y Y.YY ïj
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démon qui l'accompagne , & que c'est par fon fecours qu'il paroît

faire des prédictions , & qu'il donne le don de prophétie à toutes

celles qu'iljuge dignes de cette grace : car c'eft principalement envers

lesfemmes qu'il emploie fesfoins , & fur tout en faveur de celles qui

font bien ornées & fort riches.

Telles furent les révélations de Montan & de fes Prophe-

teffes , dont l'hiftoire fe retraçe aujourd'hui fi parfaitement.

Ce fanatique ( 1 ) qui devoit être le modèle de ceux d'aujour

d'hui , mais que ceux d'aujourd'hui furpaffent , faifi d'un Efprit

malin , commença tout à coup à s'agiter comme un furieux &

un infenfé : il débita bien des chofes au hazard ; il dit quel-

ques paroles en langue étrangère , il fe mit enfin à prophétifer.

Tableau naturel des illufions de nôtre tems.

La nouveauté du fpectacle attira alors , comme il a attiré

de nos jours , l'attention du Public Les uns s'attachant aux

Régles prefcrites pour difcerner l'efprit d'erreur de celui de vé

rité , & fe rappellant les ordres de Dieu fi précis & fi fevéres ,de

fe tenir en garde contre les faux Prophètes , juftifiérent par leur

jugement ce que nous penfames d'abord de vos Prédicateurs

enthoufiaftes & furieux ce que les Paſteurs en ont décidé ;

ils condamnérent Montan comme un fou & un démoniaque

num ..........

1. Apollinar. Hierapl. Epifcop. apud Eufeb. 1. 5. Hift . Eccl. cap. 15, Ferunt Monta-

Spiritu quodam maligno abripi , & derepente furore & mentis infaniâ exagitá

tum bacchari : atque non temere folùm garrire , fed peregrinas quafdam voces fundere , &

contrà quàm Ecclefiæ confuetudo cùm Traditione , tùm fucceffione antiquitùs ab Apofto-

lorum temporibus eò ufque derivata poftulabat , prophetare occepiffe. Ex illis qui eo tem-

poris articulo adumbratas & adulterinas voces auditione acceperant,nonnulli contra illum

tamquam infano Spiritu præditum , dæmonio agitatuin ....... acriter increpabant , & domi-

nica diftinctionis quà Spiritum erroris internofcerent,tum minarum quibus perterrefacti vi-

gilanter pfeudoprophetarum adventum præcaverent , recordati , ne ita deinceps garriret

prohibuerunt. Alii autem dominicæ diftinétionis penitus obliti , velut fpiritu Sancto & dono

prophetico imbuto fefe gloriosè extulerunt , atque infolenter intumuerunt :à quo decepti ,

inque fraudem inducti fpiritum illum vefanum , fallaciter blandientem,& populum in erro-

rem aftutè inducentem, vehementer follicitarunt, ut fe à loquendo non ampliùs prohiberi

permitteret. Diabolus igitur cum arte quadam, imò ejufmodi falfe & fraudulenta aftutia

præft.giis , perniciem contra iftos qui ita fe Deo oppofuiffent , machinatus effet .....incen-

dit ut duas meritrices .... fpiritu complerent adulterino , quo non aliter quàm Montanus,

furiosè, ineptè, & novo ac peregrino modo garrirent , ufque adeò uti ille veteratorius cos

qui tum in co fe oblectarent , tum effusè gloriarentur , interdum beare , & promifforum

magnitudine inflatos reddere videretur : interdum conjecturis & rationibus probabilibus ni-

xus , apertè eorum peccata coram redargueret , ut putaretur etiam corrector vitiorum.

Quamquam pauci ex Phrygibus erant qui ejus erroris tenebris involvebantur , præfractus

tamen ille & arrogans Spiritus ad catholicam & univerfam fub cœlo Ecclefiam contumeliis

onerandam cos proptereà perdocuit, quòd idem ille pfeudopropheticus Spiritus neque aditum

ad illam fibi patentem habere , neque honorem in illa acquirere potuerunt.
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& lui défendirent de continuer à dogmatifer. Mais , comme le

fanatifme ne fçauroit fufifter avec l'obéiffance , jamais on ne

vit de fanatiques portés à obéir. Ceux donc qui frappés, Mef-

fieurs , du même vertige qui vous trouble , avoient pris forte-

ment l'efprit féducteur qui parloit dans Montan , pour l'Esprit

Saint , & les difcours qu'il faifoit dans le tranfport , pour des

effets d'un don prophétique ; s'obſtinérent à croire que ce fa-

natique étoit animé de Dieu comme vous vous opiniâtrés à

révérer en pluſieurs des vôtres l'opération divine ; & vous tra-

çant le modèle que vous fuivés , ils s'efforcérent de décrier les

zélateurs de la raifon & de la Religion.

Auffi vit on bien - tôt chès eux de vos Huffons , de vos Rofa-

lies , de vos Invisibles je veux dire , Prifcille & Maximille,

femmes de vertu médiocre , qui , à l'exemple de Montan , pro

nonçoient des diſcours dans la fureur , & d'une manière extra-.

vagante , nouvelle & inconnue dans l'Eglife. L'illufion alla fi loin

qu'elle approcha de celle d'aujourd'hui car on vit des extrava-

gans qui fembloient trouver des delices dans leurs convulfions,

qui en tiroient un motifde vanité , & qui enfin fe repaiffoient

de promeffes également flatteufes & chimériques. Commeau

jourd'hui encore , vous auriés dit alors quelque fois , que le dia-

ble étoit l'ennemi des vices ; car il reprenoit ouvertement

ceux dont il connoiffoit par conjecture les péchés.

Enfin , pour confommer le parallele de vos égaremens avec

ceux des fectateurs de Montan , quoiqu'ils fuffent en petit nom-

bre , eu égard aux perfonnes qui le condamnoient , animé néan-

moins de l'efprit d'orgueil , & picqués de dépit de ce que leur

prophéties n'étoient accueillies dans l'Eglife Catholique que

par des mocqueries & des anathèmes , on les entendit l'accufer

d'être dans l'erreur , & l'outrager dans leurs diſcours , comme

vous l'outragés dans les vôtres.

XLI.

C'eft auffi à la tromperie du démon qui agitoit les Mella

liens , que Théodoret attribue ( 1 ) les révélations dont ils le

vantoient , & les prédictions de l'avenir qu'ils tâchoient de

(1 ) L. 4. haret fabul c. XI. Tom. 4. Edit. 1641 , pag. 243. A dæmone qui eos agitat

decepti , revelationes fe vidiffe perhibent , & futura prædicere conantur : rebus autem ipfis

met iriconvincuntur.

Autres exemples

révélations diabe

liques.

de prédictions &
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pro-

faire , prédictions démenties néanmoins par l'évènement.

C'eſt par
la vertu du démon , felon S. Firmilien , qu'une

Convulfionnaire de fon tems faifoit des prédictions & des

diges. Qu'on en life l'hiftoire dans les Obfervations de M. Fouil-

lou fur l'origine & le progrès des Convulfions , pag. 24. & 250

qu'on applique les faits qu'elle renferme , à ce que font vos

Convulfionnaires , & on y verra matiére à un parallele capable

de vous couvrir , Meffieurs , de confufion.

C'eſt par l'inſpiration du démon qu'au rapport de S. Gre-

goire de Tours ( 1 ] , un faux Chrift connoiffoit & révéloit

beaucoup de chofes cachées.

ne >

C'eſt par la révélation du démon qu'un enfant Energume-

dont il eft parlé dans les Actes des Saints de l'Ordre de

S. Benoît ( 2) , étant devant l'Autel de ce Saint , & couché fur

le pavé , les yeux bien fermés , nommoit toutes les perfonnes

qui entroient dans le Monaftére , au moment qu'elles entroient;

& qu'il révéla qu'un Religieux venoit de recevoir en tel en-

droit , & d'un tel homme douze derniers qu'il avoit cachés dans

fon fein pour fes ufages particuliers , contre la Régle de fon

Ordre. On peut voir dans le même endroit une autre révéla-

tion de la même eſpèce.

C'eft de l'efprit du démon qu'étoient animées ces Religieu-

fes de Flandres que l'on vit en 1491, courir ( 3. ) par les champs

comme des chiens , voler dans l'air comme des oifeaux , grimperfur

des arbres & fe fufpendre aux branches comme des chats , imiter

la voix de divers animaux , révéler les chofes, cachées , prédire

L'avenir.

( 1) L. X. hift. cap. 25, pag. 518. & f19. Edit: Benedia. Pars adverfa divinandi ei

tribuit facultatem ... prædicebat futura .... diabolicis artibus.

[ 2 ] Sæculo VI. Part. 1. pag. 110. Unus ex dæmoniacis puer........ante altare beatiffi

mi Benedicti adductus , mirum in modumin pavimento claufis oculis proftratus jacens,qui-

cumque Monafterii portam ingrediebatur ,moxnomen ejus exprimebat dicens ; Talis vel

talis homo per portam modò Monafterii ingreditur. Quidam autem frater ..... duodecim

à quodam accipiens denarios , eofque propriæ utilitatis gratiâ occultè capiens , fibi in finum

mifit. Cum autem ad Monafterium reverfus ad puerum in locum quo vexabatur accelliffet ,

ftatim diabolus hoc modoeum per os pueri coram fratribus infamare cœpit dicens :Mona-

chus ille contra regulam fui Ordinis duodecim denarios à tali viro accipiens , causâ propria

commodi occultatos retinet in finu . Igitur cùm à fratribus interrogaretur , utrumnam vera

effent convicia ......... mox fuam clamitans culpam , omninò ita effe profeffus eft.

\[ 3 ) Maffæus in Chronic, lib. 10. apud Delrio pag, 14. Vidiffes eas crebrò velut canes

per agros difcurrere inftar avium volare per aëra ; ficut feles in arbores repere , pendere de

ramis variarum animantium effingere voces,fecreta prodere,de futuris eventibus prophetare.
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C'est peut être par le démon , dit Gerfon (1 ) , qu'étoit in-

fpirée cette femme de Bourg en-Breffe qui découvroit les pé-

chés fecrets des perfonnes qui la vifitoient. C'eſt le même

Efprit qui infpiroit un autre femme célébre dont parle le

même Théologien [ 2.]

>

Enfin , pour couper court dans un fujet extrêmement vaſte ,

c'eſt à l'inſpiration fecrete du démon qu'il faut attribuer les

révélations faites par une jeune perfonne de Londres dont

l'Hiftoire eft rapportée dans la Lettre d'une Dame à M. Petit-

Pied , Lettre qu'on trouve imprimé dans plufieurs Ouvrages

des Appellans Anti convulfionniſtes (a).
aLett. au fujet

du Coup-d'œil ,

P. 7.

table fur les Con

Ici le placeroient naturellement des réfléxions fur les con-

noiffances que reçut Mademoiſelle Thevenet d'une penfée jugement équi

fecrette de fa Servente des prières que Monfieur fon Frere , vulf. 2 Edit, p.

que la Servante & qu'une femme faifoit pour elle ; de l'ap- 15.

proche enfin des perfonnes du Parti qui venoient la vifiter. Mais Nouvelle. Obfer-

j'ai affés demontré , fans cette preuve , que le démon opéroit en vulf.p, 47.

elle & , indépendamment de cet éxemple , il eft aflés manifeſte

qu'il connoît & peut faire connoître beaucoup de choſes ca-

chées.

XLII.

vat. fur les Con-

Autres preuves

Que n'aurois-je pas à dire encore , fi aux faits qui le prouvent du pouvoirdu dé

j'ajoutois les textes des Peres & des Théologiens qui l'enfei- monen ce genre.

gnent ? Mais vous fçavés , Meffieurs , que c'eft là leur doctrines

quoique par une contradiction qui vous eft familiere , vous nous

donniés les révélations faites par vos Convulfionnaires
›pourdes

fignes certains de divinité dans leurs convulfions. Prefque tous

ceux de vos Confreres qui fe font déclarés contre cette œuvre

d'illufion , adoptent la même doctrine , que quelques - uns d'eux

ont même appuïée de beaucoup de textes de Théologiens &

de Peres. C'eſt enfin la doctrine générale de toutes les Nations

Chrétiennes , comme elle a été celle de tous les Siècles. Tout

cela eft connu. Je vais donc laiffer là les paffages déja produits ,

& en fupprimer beaucoup d'autres que j'avois raffemblés dans

le deffein de les produire je craindrois en les préfentant

ici , de charger trop cette Lettre , & de l'étendre fans néceffitê

[1 ] Tom. I. col. 19. Sciebat videndo frontem peccata quæ fecerat unufquifque ; hoc

enim fecundùm Auguftinum etiam diaboli malitia fcire poteft & fuis revelare.

(2] Ibid. col. 14.
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Lefaux dans

la prédiction ou

autre révélation

prouve-t-il que

celui qui parle

foit foutbe, ou

fionnaire ? Bien

de perfonnes le .

fuppofent

·

ví-

Ce que je ne puis omettre c'eft d'éxaminer 19. fi terreur

dans la révélation ou la prédiction , eft une preuve certaine

que le Prophète foit un vifionnaire , ou un fourbe : & qu'il

n'ait point reçu l'impreffion du démon 20. jufqu'à quel point la

pénétration naturelle de l'homme peut s'étendre en fait de di-

vination.

XLIII.

Sur la prémiére difficulté beaucoup de perfonnes , & des

perfonnes même de mérite , donnent bien à gauche. C'eſt

chès elles un principe qu'il n'y a que fourberie ou imagina-

tion dans toute prédiction fauffe. Du moins paroiffent-elles le

fuppofer comme certain ; puifqu'il leur fuffit qu'on ait décou

vert de l'erreur dans les allégations , dans les réponſes ou dans

les prédictions des perfonnnes qu'on ditoit être poffédées du

démon , ou animées de fon efprit , pour décider que les poflef

fions n'étoient point réelles , & que le démon n'infpiroit point

ces difcours. Voïés comment on raiſonne au fujet des Reli-

gieufes poffédées de Loudun. On prouve qu'elles fe trompé

rent en eft affés pour prononcer que tout ce qu'elles fai-

foient , n'étoit qu'imagination ou impofture. C'eſt le même

argument qu'on oppofe à plufieurs autres poffeffions qui paf-

foient pour conftantes. C'est par le même raifonnement que

quelques-uns prétendent démontrer aujourd'hui que non feule-

ment vos prophêteffes ne font point éclairées de la lumière

divine , ce qui eft parfaitement démontré en effet par cet ar-

gument ; mais encore qu'il n'y a en elles que maladie , imagie

nation , fourberie ; & que le démon ne les infpire pas.

XLIV.

Je n'entre point ici dans les queftions de fait , je ne m'atta-

On montre com- che qu'au principe. Eft il folide ? n'eft- il pas au contraire mani-

feftement faux Eft ce donc que le démon , Efprit borné , doit

fçavoir tout & répondre jufte fur toutes chofes

bien ils s'égarent

en cola: 19, parce

que le dénon lui

même le trompe

fouvent..
Que nos Peres raifonnoient bien différemment , bien plus

folidement L'erreur dans les révélations étoit à la vérité chès

eux , comme elle doit être dans l'efprit de tout homme ſenſe,

une marque évidente que Dieu n'infpire point la perfonne qui

parle : mais jamais ce ne fut pour eux une preuve , même proba-

ble , que les démons n'y euffent point de part : toujours ils nous

ont avertis que les démons peuventles démons peuvent ſe tromper , & qu'ainfi il

n'eft
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>

a L. 9. de civ.

col, 510

n'eft point étonnant que ceux qu'ils infpirent foient trompés.

Sapè omnino falluntur , dit faint Auguftin (a) . Falluntur & fal- cap. 27. col. 2 4

lunt difent Minucius [ 6) & S. Cyprien (c) , qui ajoutent que Vide etiantom . 6

les oracles des démons font mêlés de chofes fauffes : oracula b in Otav.

efficiunt falfis pluribus involata. Ainfi parlent beaucoup d'autres c . de Lak vs-

Peres dont il me feroit aifé de produire les textes.

גכ

nit.

14.

C'eſt à cette ignorance des démons en fait de l'avenir con-

tingent , qu'on attribuoit dans l'antiquité les équivoques dont

ils s'enveloppoient quelque-fois dans leurs oracles. On fçait

comment furent trompés par là les Rois Crafus ( 1 ) , & Pyr-

rhus ( 2 ) . ,, Les démons fçavent à la vérité beaucoup de chofes

futures , dit Lactance [d] , mais ils ne les fçavent pas toutes , dz Inftis.

,, puifque les décrets de Dieu leur font inconnus de la vient

2, qu'ils ont coutume d'exprimer avec ambiguité leurs réponses

fur l'avenir. Sciunt quidem futura multa ,fed non omnia ; quippe

quibus penitus confilium Dei feire non licet : & ideò folent responsa

in ambiguos exitus temperare. ,. Avec quel art , dit Tertulien [ ] , e Apolog. cap ,

», ne gliffent-ils pas des équivoques dans leurs oracles , pour les

ajuſter à tout évènement ? Crofus le fçait ; Pyrrhus le fçait :

In oraculis quo ingenio ambiguitates temperent in eventus , fciunt

Græfi , fciunt Pyrrhi. En un mot , les démons ne fçavent pas

toutes chofes ; ils ne fçavent pas tout ce que chaque homme

penfe , tout ce que chacun dit , tout ce que chacun fait. Il n'y

a donc pas de raifon à décider qu'une perfonne n'eft point inf-

pirée du démon , dès qu'elle n'eft point en état de répondre

jufte à toutes les queftions qu'ils nous plaira de faire.

"

XLV.

22

29. Parce que

Pourquoi d'ailleurs le faux dans les réponfes prouveroit- il forentil veut

que le démon ne les a point dictées . Eft ce que cet Efprit , qui tromper,

eft le pere du menfonge , ne ment jamais ? veut il toujours dire

tout ce qu'il fçait ? ne le plaît-il jamais à faire prendre le

change faut-il que nous le méconnoiffions dans les œuvres ,

Craefus aiant confulté l'oracle de Delphes for le fuccès de la guerre qu'il vouloit

faire aux Perfes , il en reçut cette réponte équivoque : Crafus Halymfuperans magnam

perverter opum vim. Il fut vaincu par Cyrus , & tous fes tréfors furent diffipés . Ainfi fe

verifia la prédiction , qui auroit été vérifiée de même s'il eût été victorieux. Voïés Hero-

dote lib. cap. 65 Ciceron . 1. 2. de Divinat. Eufebe de Cefarée 1. s . Prapar. Evang. cap .

21. 22.

2. Le Roi Pyrrhus fut également trompé par l'équivoque de l'oracle d'Apollon Pithien.

Car aiant demandé s'il feroit victorieux des Romains , l'oracle répondit : Dico te Pyrrhe Ro-

enanos vincere poffe. Voïés Ciceron ibid. ſaint Auguſtin , lib. 3. de civ cap. 17. col. 75%

Zzzz
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Régle unique

pour juger fure-

mentdes états ex-

traordinaires,

Jufqu'où va l'ef-

prit humain en fait

de divination . On

établit fur cela

quelques Régles

générales.

[a]Pag. 565

& fuiv.

s'il n'eft auffi vrai que Dieu ? On ne le croit pas ; mais on fe

conduit dans la pratique comme fi on le croïoit ; puifque

c'eft affés pour le commun du monde , qu'on ait obfervé du faux

dans une perfonne prétendue infpirée , pour qu'on crie d'abord

à la vifionnaire , ou à la fourbe. Les démons fe trompent eux mêmes,

dit S. Auguſtin ( 1 ) , & ils trompent auffi par le plaifir qu'ils ont à

tromper. Le faux ne fçauroit donc être une preuve exclufive

de l'infpiration diabolique. Cette remarque eft importante , &

elle fappe bien des raiíonnemens que je vois propofer aujour-

d'hui comme victorieux.

La vraie Régle , c'eft de voir fi dans les révélations , les

difcours & les actions des perfonnes dont on examine l'état ,

il y a quelque trait qui foit fupérieur à la vertu des cauſes phi-

fiques , trait qu'il ne foit pas néanmoins permis d'attribuer à

Dieu . En cas qu'on le remarque , & qu'on en foit affûré , il n'y a

point à balancer : cet état vient infailliblement du démon. C'eſt

fur ce principe que fe conduifoient nos Peres dans l'examen des

états extraordinaires ; & nous ne fçaurions en juger avec fa

geffe , fi ce n'eft pas fur ce principe que nous jugeons avec eux.

XLVI.

Quant à la feconde queftion , quelle eft la portée de l'efprit

humain en fait de divination , la différence fenfible des efprits

& de leurs fituations rend la réponſe très difficile. On peut

néanmoins donner fur cela quelques règles générales , regles

dont j'ai établi déja quelques unes dans ma douzième Lettre (a).

1º. Découvrir , non jar conjecture , mais diftinctement des chofes

paßées & fecrettes , qu'il fera fur qu'on n'a ni vûes , ni entendu dire,

c'est donner une marque certaine qu'on est éclairé d'une lumiere non

naturelle. Je crois en avoir donné des preuves décifives ; je prie

mes lecteurs d'y avoir recours.

29. Ce que j'ai dit des chofes paffées , je le dis également de cé

qui fe fait dans le tems , fi c'est loin de nous , & hors de la portée de

nos yeux ou de nos oreilles , que cela s'exécute : car il n'eft aucune

voie naturelle de pénétrer fûrement dans ces fortes de cho-

fes une extafe naturelle & foudaine de l'ame ne fçauroit y

conduire tout inftinct y eft également infuffifant. Je pense que

je l'ai démontré.

( 1). L. de divinat, demon c. 6. n, 10. Dæmones plerumque & falluntur & fallunt Fal-

luntur quidem .... Fallunt etiam ftudio fallendi , & invida voluntate , quâ hominum errore

xtantur.
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A plus forte raifon une connoiffance certaine d'un avenir

libre eft elle au-deflus de nôtre pénétration ; puifque Dieu feul

en eft capable , comme je le difois , il n'y a pas long- tems , & (4) Pag. 167

comme je l'ai prouvé dans ma douzième Lettre (a).

Pour les évènemens futurs , mais néceffaires , cela eft diffé-

rent. Ce que l'on peut , ce femble dire de plus fage à ce fujet,

'c'eft qu'on doit regarder la révélation de ces fortes d'évène-

mens , tantôt comme naturelle , tantôt comme venant d'un

principe furnaturel , felon le différent caractère des perfonnes

qui parlent. Que M. Hecquet , par exemple , ou quelque au-

tre fçavant Médecin me dife , lors même qu'une perfonne

me paroîtra être à l'extremité & fans reflource , que fa guéri-

fon eft prochaine ; j'admirerai fa fçience & fa pénétration ,

mais je ne ferai point tenté de le prendre pour prophète. Pour-

quoi ? parce que je fçais qu'il eft fort fçavant , qu'il a beaucoup

d'expérience. Que MM, de 1Obfervatoire me difent que dans

dix ans Jupiter fera en conjonction avec Saturne tel jour , à

telle heure , à telle minute , cela ne m'étonnera point : cette

prédiction eft du reffort de la noble fçience qu'ils cultivent.

J'en dis de même des divinations de quelques autres fortes.

Mais qu'une perfonne que je fçaurai n'avoir ni expérience ,

ni principe , & n'être l'écho d'aucun fçavant , vienne prophè

tifer de ce ton ferme , & prophétifer jufte fur ces fortes d'évè

nemens , j'en ferai furpris ; je ferai méme plus , puiſque je croi-

rai qu'elle eft infpirée. Car ces prophéties , qui par elles mê-

mes ne font point fupérieures à l'efprit humain , furpaffent cer-

tainement la portée d'une perfonne qui n'a ni principes ni ex-

périence. Eft-il rien en effet qui puiffe fuppléer à ce défaut

Le caractère des perfonnes doit donc fervir de baſe à notre

jugement fur le naturel ou le furnaturel de ces fortes de pro-

phèties.

XLVII.

Il eſt vrai qu'on objecte , qu'une imagination échauffée peut même fujed

quelque fois rencontrer jufte en prononçant fur l'avenir , &

fur d'autres chofes fecrettes ; & qu'en cela il n'y a rien de fort

étonnant.

Je n'en fuis pas fort étonné non plusfort étonné non plus car je n'ignore pas

que quiconque aura la folie ou l'envie de

dire , fera tôt ou tard prophète , fi c'eſt étre

deviner & de pré-

phophète que de

Zzzz ij
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Ledémon peut

faire parler fça-

vamment , & en

En quel fens.

ne pas mentir , ou de ne fe point tromper toujours. Je conviens.

même que l'imagination faififfant les objets plus vivement

quand elle eft en chaleur , que lorfqu'elle eft paifible , peut

auffi pénétrer alors plus avant dans les conjectures. Les éxem-

ples dont l'Auteur des Examens fe fert pour le prouver

prouvent en effet.

le

Mais que la feule vertu d'une imagination échauffée foit

capable de nous apprendre de faits paffes & fecrets ; des cho-

fes du tems préfent , mais foft cachées ; des chofes qui arri-

veront dans la fuite , & que le plus judicieux ne fçauroient

découvrir fans le fecours des principes : c'eft ce qu'on ne per-

fuadera jamais : & , s'il eft vrai , Meffieurs , comme on l'affûre

que vos Prophètes & Prophèteffes aient fait quelques révéla-

tions de ce caractère , je vous donne parole que je me joindrai

à vous , pour foutenir à l'Auteur des Examens & à M. Hecquet,

qu'il n'y a dans ces révélations autre chofe que fourberie , ou

inſtinct , ou imagination ; & que c'eft ou à Dieu , ou au démon

qu'elles doivent néceffairement être attribuées.

Ceci me donneroit lieu d'expofer plufieurs réfléxions que

j'ai faites fur les défauts des principes de l'Auteur des Examens

au fujet des divinatioins & des prophéties. Mais , pour mebien

expliquer fur cela avec lui , il faudroit que je m'étendiffe beau-

coup , & je n'en ai pas le tems ; il faudroit encore que je m'é-

cartaffe de mon objet , il convient que je m'y renferme. Mais

fi j'apprens qu'il fouhaite que je lui faffe part de ces réfléxions,

je le ſatisferai auffi tôt que je ferai debarafé de vous.

XLVIII.

ni

Je paffe des révélations dont le démon eft l'auteur , aux dif

cours que l'on fait quelque-fois par fon opération ; difcours

langue étrangère, fçavans , difcours mêmes en langue inconnue à la perfonne qui

parle. Mais avant que de paffer outre , je prie mes lecteurs d'être

attentifs au fens de ma propofition. Je ne prétens point que le

démon puiffe donner par infufion la fçience ni des chofes ,

des faits , ni des langues ; j'ai prouvé dans ma douzième Let-

tre a qu'on ne peut acquerir foudainement cette derniére

fçience que par un don miraculeux de Dieu ; & le principe

dont je me fuis fervi pour le prouver , prouve auffi que Dieu

feul peut donner fubitement la fçience des faits & des choſes.

Mais le démon ne peut-il pas faire fortir de la bouche d'une

Pag. 563.
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:

perfonne ignorante un difcours fçavant , un difcours en diver

fes langues , fans quelle fçache ces langues , & fans qu'elle foit

fçavante ? Je ne connois point diftinctement par quel reffort il

le feroit , mais je foutiens qu'il peut le faire.

pouvoir

Peut-on lui conteſter cette induftrie , quand on fe fouvient Preuves de câ

qu'il s'entretint avec Eve par la bouche même d'un ferpent ?

Y a-t-il moins de difficulté à former des fons articulés dans

les organes de ce reptile , qu'il n'y en a à en former dans les

organes d'un homme Mais apuïons ma propofition de faits

précis.

a I. 5. Hift.

Pour prémiére preuve je produirai ce que l'Evêque Apol-

linaire rapporte dans Eutébe (a ] , au fujet de Montan , qui laifi

d'un Efprit malin faifoit des difcours , & parloit même quel- Eccl. cap. 15.

que fois en langue étrangère : Spiritu quodam maligno abreptus

peregrinas quafdam voces fundebat.

car

>

Ce qu'Origene attefte 1. eft encore plus admirable :

après avoir obfervé que des Devins infpirés du démon rendoient

des réponses on oracles en vers qu'ils chantoient avec agrément

il ajoute que quelque fois les magiciens ou malfaiteurs , invoquant

des démons fur des enfans dans un bas âge , lear ont faitprononcer

de poëmes admirables & étonnans.

C'eſt au même preftige diabolique que Tertulien faifoit al-

lufion lorfqu'il affûroit ( 2 ) que les Magiciens font prononcer des

oracles à des enfans.

L'Auteur de la grande Chronique de Flandres nous raconte

une histoire qui eft auffi bien remarquable. A Nivelle , dit-il [ 3 ] ,

on conduifit à S. Norbert une jeunefille qui étoit tourmentée depuis

un an..... Le démon récita par la bouche de cette fille le Cantique.

des Cantiques d'un bout à l'autre : après quoi il traduifit de mot à

mot ce Livre tout entier en Langue Romaine , & enfuite en Langue

Theutonique.

1. L. 3. de Princip. cap. 3. pag. 144 Edit. Bened. Quid dicendum de iis quos divinos

appellant , à quibus per inoperationem dæmonum corum qui eis præfunt , verfibus arte mo-

dulatis refponfa proferuntur? Sed & hi quos magos vel maleficos dicunt , aliquoties dæmo-

nibus invocatis fupra pueros adhuc parvæ ætatis , verfu cos dicere poëmata admiranda om-

nibus & ftupenda fecerunt.

2 Apologet . cap. 23. Magi pueros in eloquium oraculi eliciunt.

3. Magnum Chronicon Belgic Francofurti 1654 pag. 149 Apud Nivigellam puella per

annum vexata adducitur coram Norberto , & ipfe fuper cam Evangelia multiplicat. De-

mon verò Cantica Canticorum à principio ufque ad finem per os puelle recitat ; & poft à

verbo ad verbum interpretatur Romanâ linguâ , & deinde in Theutonica totum exprimit.
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(a) Tom,Ill.

pag.636

Autre fait qui

Ic prouvent

(b) Tract. de

morbis univerf

particular. de me-

dicat occultis , l. 2,

cap. 16. pag. 214.

Lugd. Batav. 1645

(c)L. 24. chap.

30.

d Pag. 8:

Réflexions fur

ces feits.

•

On en trouve auffi des éxemples dans la Vie du même Saint

écrite par Surius [a] . On y voit des idiots qui fçavoient à peine

épeler les lettres , lire néanmoins par l'opération du démon

citer des paffages de la prophétie de Daniel & de l'Apocalypfe :

faire en préſence de tous les Religieux un diſcours fur ce textes

Soyés fermes dans le combat , & combattés avec l'ancien ferpent ;

tromper enfin par l'élévation de leurs difcours un des princi-

paux Religieux , jufqu'à lui perfuader qu'ils étoient inſpirés '

d'en haut.

XLIX.

>

Combien d'autres faits pareils ne trouvons-nous pas atteftés

par un grand nombre d'Hiſtoriens ? Mais comme il faut fe

borner il fuffira d'ajouter à ceux que j'ai produits , celui que

le fçavant Médecin Fernel (b) , & le célébre Ambroife Paré (c]

Chirurgien de Charles IX. nous racontent. Ce fait regarde un

jeune Gentilhomme agité de convulfions extraordinaires , con-

vulfions dont on a vû les caractères dans ma feconde Lettre [d)

Voici maintenant à quel principe Paré fe crut obligé de les at-

tribuer. Fernel au refte foufcrit à la même idée. Tout Médecin

bien advifé , dit Paré dans le langage de fon tems eût peutjuger

que c'étoit une vraie épilepfie ,fi avec cela les fens & l'esprit euffent

été troublés. Tous les plus braves Médecins y étant appellés juge-

rent que c'étoit une convulfion de fort près approchante à l'épilepfie ,

qui étoit excitée d'une vapeur maligne encloſe dedans l'efpine du dos

d'où telle vapeur s'efpanchoit feulement aux nerfs qui ont leur ori-

gine d'icelle efpine , fans en rien affecter le cerveau. Tel jugement

ayant été affis de la caufe de cette maladie , il nefut rien oublié de

tout ce que commande l'art pour foulager ce pauvre malade : Mais

en vain nous fimes tous nos efforts , étant plus de cent lieues éloignés

de la caufe de cette maladie. Car le troifiéme mois fuivant on dé-

couvrit que c'étoit un diable qui étoit auteur de ce mal , lequel fe

déclara lui-même , parlant par la bouche du malade du grec & du

latin à foifon , encores que ledit malade ne feut rien engrec &c.

L.

Voilà donc des enfans qui par l'opération du démon pro-

noncent des poëmes & des oracles voilà des idiots que fon

fouffle fait parler fçavamment voilà des períonnes qu'il fait

parler en des l'angues étrangères. L'art de la poëfie étoit il

donc connu de ces enfans ? prévoïoient- ils en effet l'avenir i
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feroit ridicule de le penfer. Ces idiots étoient ils devenus fça-

vant les autres entendoient ils les langues étrangères qu'ils

parloient ? Mais qu'on ait foin d'obferver qu'ils parloient

tous dans l'aliénation ; & qu'à la fin des accès on ne remarquoit

chès eux aucun veftige ni de fçience fur les chofes , ni de con-

noiffance des langues : preuve évidente qu'en parlant ils ne fça-

voient ce qu'ils difoient. Car on ne fçait point une langue , par

éxemple , files traces de ces expreffions ne font imprimées dans

le cerveau. Or fi elles y avoient été une fois imprimées, fe fe.

roient elles effacées & anéanties dans un moment par le feul

retour de la fanté ? Quoi des traces fe confondront , s'éva-

nouiront dès que le cours des efprits animaux deviendra tran-

quile ? Eh quelle caufe les feroit donc ainfi difparoître ?

Voions - nous qu'au moment que les perfonnes d'étude deban

dent leur efprit , toute leur fçience fe diffipe

Ces perfonnes , qui , après leurs accès , font auffi ignorantes

qu'elles l'étoient auparavant , étoient donc ignorantes auffi

lorfqu'elles parloient fçavamment. Ce n'eft donc pas de leur

fond que partoient leurs difcours , mais c'eft un agent extérieur

qui les formoit dans leur bouche. Or elles étoient alors fous

l'opération du démon. C'est donc le démon qui faifoit fortir

de leur bouche ces difcours.

LI.

la

Ces conféquences me paroiffent palpables ; mais elles ne
mais elles ne

plairont , je crois , ni à M. Hecquet , ni à l'Auteur des Exa

mens. Vous ignorés , vont- ils me dire , combien grande eft

vertu des maladies , & des convulfions fur tout : difcours les

plus fublimes & les plus fçavans dans les perfonnes les moins

inftruites ; ufage de la parole en des enfans du plus bas âge

difcours même en langues étrangères ; les convulfions peuvent

opérer tout cela. Voïons : mais difons plûtôt ce que nous ne

prétendons point conteſter.

;

Je recconnois donc qu'une imagination en chaleur eft capa-

ble d'enfanter des faillies d'efprit & des difcours élevés , qu'elle

ne produiroit point fi elle étoit tranquile. Je conviens à plus

forte raifon , qu'il peut fortir de la bouche des perfonnes en qui

l'imagination travaille , des fons intelligibles & non articulés :

en cela je ne vois pas même de merveille. Enfin j'acorde qu'il

y a des enthouſiafmes naturels ; que dans cet état la mémoire

Doctrine de M.

Hecq. & de l'Aut.

des Exam. fur l'ef-

ficace des convul .
en fait de difcours

fçavans . On avoue

d'abord ce qu'il y
a de vrai dans cet

te doctrine,
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On montre ce

&de faux-

Exam. Phifip.

pag.55.

peut s'éclaircir , & qu'il peut en fortir des tréfors qui étoient

comme enfévelis. En un mot , je reconnois que l'imagination

peut produire de grandes chofes , comme elle eft capable de

chofes puériles & abfurdes. Tous les éxemples dont M. Hec .

quet & l'Auteur des Examens fe fervent pour prouver ce que

je viens de reconnoître n'ont rien , pourvû qu'on les borne là,

qui fouffre chès moi la moindre difficulté.

LII.

Mais n'eft-ce pas ou ajouter au vrai , ou enfler la nature ,

qu'ily a d'exagre que de dire par exemple , (a) qu'un pauvre Laboureur qui fça-

voit à peine s'exprimer en fanté , devenu frénetique , fit un diſcours

fi rempli d'elegance & de politeffe , fi varié de tours de Rhétorique

que Cicerou même n'est pû mieux haranguer en plein Sénat ? qu'un

autre , [b] frenetique qui n'avoit jamais feu faire de vers , ne dit

[b] bid. pendant plus de huit jours PAS UN MOT qui ne futfuivi defarime,

& que quelques-fois il faifoit une ftance entiére fort bien tournée ? Il

eft vifible ou qu'en cela on a outré le merveilleux , ou qu'on

nous donne de vrais poflédés pour de purs frénetiques.

Même fujer

c Exam . Phi-

1. Voiés
fiq. P.

anffi le Natura.if.

des Convulf, pag.

108. & le Melang

queJ'en dis autant de plufieurs autres faits extraordinaires

nos deux Ecrivains rapportent , faits que j'admettrois pour na-

turelles fans difficulté , fi on les dépouilloit de quelques unes de

leurs circonftances ; mais fait conftamment furnaturels , fi on

les prend tels qu'on nous les préfente.

Entend on en effet fans répugnance , quedes perfonnes igno

rantes , dans la tête defquelles on n'a rien pû mettre , qui n'ont

rien retenu de ce qu'elles ont entendu dire , qui ne fçavent pas

même lire , deviennent fçavantes par l'efficace du fcorbut , de

la langueur , de la frénefie ? fçavantes en Hiftoire , en Philo

fophie en Théologie , en connoiffance du fens de tous les

Livres de l'Ecriture , fçavantes plus que les plus fçavans hom-

mes , ou du moins capables de parler plus fçavamment qu'eux ?

n'est-ce pas au contraire une prétention qui fait rire le bon fens ,

& que tout homme judicieux rebute ? C'eſt cependant ce qu'on

prétend nous perfuader par des éxemples.

LHI

On nous parle [c d'un jeune homme de quatorze ans ſiſtupide,

dans les Convult que fon Précepteur n'avoit pê lui rien mettre dans la tête: iltomba

malade , & dès le troifiéme jour il parut fi fçavant & fi rempli des

plus belles connoiffances qu'il enchantoit &c. Si l'on fe contentoit

confondu &c, p.

38.39.

de
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de dire qu'il devint moins ftupide), qu'il fit même paroître de

l'efprit , à la bonne heure : fouvent pendant la maladie les

efprit animaux coulant dans les traces en plus grande abon-

dance & avec plus de vivacité , occafionnent par-là des penfées

plus vives. Mais que la maladie y ait pû lui donner une grande

fçience comment le croire ? Eh! quoi l'efprit même le plus

fubtil & le plus fenfé ne peut devenir fçavant que par de longues

& pénibles réfléxions fur les principes qui font la bafe des fçien-

ces qu'en méditant les conféquences qui en résultent ; qu'en

combinant murement ces conféquences avec les principes : &

quelques jours de frénefie rendront fçavant un jeune homme

ftupide à qui l'on n'a pû rien mettre dans la téte

Il n'y a pas plus de vraisemblance & de vérité dans ce qu'on (a) Ibid.

nous raconte (a) d'un autre épuifé d'infirmités fcorbutique : ` qui

acquit une memoire fi prodigieufe qu'il répétoit tout ...... ce qu'il

avoit jamais entendu direfans le retenir. Il fçavoit les faits de l'an-

tienne Hiftoire tant facrée que profane. Il raifonnoit en maîtrefur

Les matieres Philofophiques & Théologiques. C'eft là un grand

parodoxe.. La fçience des faits ne peut jamais couler de l'ima-

gination ; l'efprit le plus vif les ignorera éternellement , s'il

n'en a jamais entendu parler , s'il ne les a jamais lus , ou ce qui

eft ici le cas , & ce qui eft la même chofe , s'il les a lus ou en-

tendu dire fans les retenir. Les efprits animaux reveillent & ap-

profondiffent les traces mais ils n'en impriment point d'eux

mêmes de nouvelles qui puiffent apprendre des faits à nôtre

ame..

Pour une raifon femblable je ne fçaurois foutenir qu'un hom-

me qui n'a point retenu ce qu'il a entendu dire , devienne fur

le champ maître dans les matiéres Philofophiques & Théologiques

& je croirai que quiconque trouvera cela probable , n'eſt ni

Théologien , ni Philofophe. Auffi ne me perfuaderai je jamais-

que M. Hecquet & l'Auteur des Examens puiffent l'approuver

quand ils y auront fait réfléxion : fûrement ils conviendront,,

ou qu'il ont beaucoup éxageré les chofes , ou qu'ils fe font forte

trompés en n'y voïant
que la nature.

LIV.

Quant au troisième d'une fantéplus ruinée , qui commentoit. de Même fuj;t;

fuite tous les Livres de l'Ecriture , comme s'il les eût eu devant les

grax , peut-on hésiter à dire ou que le fait cft faux , ou qu'il .

A a.aaa
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,

n'eft point naturel : fur tout fi l'infirme étoit de ces ignoranss

dont l'Auteur des Examens a coutume de parler ? Car quelle

étendue de fçience ne faut il pas pour commenter tous les Livres

de l'Ecriture Langues , Hiftoires , Chronologie , Cérémonies ,

Lois , Coûtumes &c. il faut fçavoir tout cela , ou en avoir du

moins quelque connoiflance. Et pour commenter tout defuite tous

ces.Livres , comme fi on les avoit devant les yeux , quelle préfence

& quelle étendue de mémoire ne faudroit-il pas eft ce ref

pecter le Public ; eft ce fe refpecter foi même que de donner

des évènemens de ce genre pour de fruits d'une fanté ruinée !

Une autre preuve que ces difcours fçavans ne partoient point

du fond de ceux qui les prononçoient , c'eft que l'Auteur des Exa-

mens remarque a que les trois malades perdirent par la guérison

(a) Ibid. pag. 58. tous leurs grands talens . Je dis que cela prouve contre lui . Peut-on

en effet difcourir de foi même fur le fens des Ecritures , fur les

matiéres Philofophiques & Théologiques fur les faits de

l'Hiftoire facrée & profane , fans que les traces de tout

cela foient imprimées dans le cerveau Peut- on en parler

fçavamment & avec ordre , fi cette impreffion n'eft profonde

& diftincte Si c'est donc deux mêmes que les trois malades en

parloient avec ordre & fçavamment , il faut reconnoître qu'ils

en avoient des traces diftinctes & profondes. Or s'ils avoient

de ces fortes de traces , pourquoi ou comment perdirent-ils par

la guérijon tous leurs talans Eprouvons-nous que , quand les

elprits ceffent en nous d'être vivement agités , nous perdions

tout ce que nous fçavions d'Hiftoire de Théologie &c. Puis

que la fçience des trois malades s'évanouit entièrement ,

dès le moment qui ramena en eux le calme des efprits , il eſt

clair que cette fçience leur étoit abfolument étrangère.

(b). Ibid .

donc

>

Je n'admire pas moins comment un homme d'efprit a eu la

fimplicité de croire que par la feule efficace des convulfions b

dejeunes gens & dejeunes filles de la lie du peuple , qui nefcavoient

pas feulement lire , prononcérent des difcours au deffus de la portée

des plus fcavans hommes & des plus éloquens. Ne fçavoir rien

& un moment après être capable de parler plus fçavamment

que les plus fçavans hommes , Dieu a- t -il fait beaucoup de mira-

cles plus grands Eh d'où les convulfions tirent elles donc la

vertu de donner des connoiffances fi vaftes & fi fublimes ! Il faut

avouer qu'on conduit aujourd'hui nôtre raifon dans des regions

bien étranges.
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Je reviens donc à foutenir , ou qu'il y eu du furnatutel

dans les faits dont on nous parle , ou qu'il y a bien de l'èxagé-

ration dans le récit qu'on nous en fait ; & , ce que je foutiens

ici , je ne crois pas qu'aucun vrai Philofophe me le contefte..

LV.

Quant à ce qu'on ajoute (a) que la fréncfie , la manie , les
રે

convulfions fur tout ...... peuvent élever les enfans au deffus de la

portée de leur âge ; & que par-là nous ne trouverons point impoffible

qu'un enfant de treize a quatorze mois ait parlé ; que nous irons

même jusqu'à rendre raison de ce que dit Ariftote de plufieurs enfans

qui parloient prefque au moment de leur naiffance , & quiperdoiens

enfuite l'usage de la parolejujqu'au tems où les enfans ont accoûtumé

de commencer à parler : j'avoue que cette Phifique ne fçauroit

pénétrer chès moi : elle me paroît contraire à l'expérience &

aux principes.

A l'expérience car en combien d'enfans n'avons nous pas

vû des mouvemens convulfifs de toute eſpèce ? pas un de ces

enfans néanmoins qui ait parlé alors , s'il ne parloit déja. Aux

principes : car pour s'exprimer dans une Langue , il faut 10%

avoir les organes difpofès à la prononciation des mots ; 20:

fçavoir le fens des termes & des expreffions. Or des enfans ont

ils , prefque au moment de leur naiffance , les organes difpofés

à cette prononciation , eux qu'on voit , à l'âge même de deux

ans ne pouvoir prononcer qu'en begaiant & qu'à demi les

mots mêmes qu'on voit bien qu'ils fçvent ? Sont ils inftruits,

dès qu'ils font nés , du fens arbitraire des termes & des expref-

fions d'une Langue ? Des convulfions auront elles du moins la

vertu de leur donner l'intelligence de ces expreffions ? Quels

principes quelle Phifique !

Mêmefujet.

fiq. p. 19. Voïés

aufli les Répon .

(a). Exam. Phi-

de cet Auteur P.

1 .

Préferons fans hésiter la fimplicité de nos Peres. Perfuadés

que la vertu de la nature corporelle eft grande , ils lui attri

Buoient beaucoup de merveilles. Mais bien éloignés de penfer

qu'il n'y ait rien d'incroïable de ce qu'on dit d'elle [6] , ils (b) C'eft la does

ont crut unanimement que des phénomenes tels que ceux dont trinede M.Hec-

nous venons de parler , viennent ou de Dieu , s'ils n'offrent quet , Naturalif..
des Convulf.paf,

rien qui foit indigne de lui ; ou du diable , s'ils font marqués à 4. & de l'Aut.

quelque trait indigne de Dieu. C'est à cette doctrine fi claire de l'Exam ..Philiq,

ment conforme àla raifon & à l'expérience , que nous demeu-

rerons attachés , à moins qu'on ne nous montre qu'elle n'eft

Aaa a ij

pag. 45.
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Etrange préten-

tion de M. Hecq .

qu'on peut natu-

rellement parler

ignore.
des Langues quon

(a) Le mêlange
dans les Convulf

confondu &c. p .

38.

fes diverfes leçons
*Guyon 1. 4. de

chap. 4.

(b) Ibid.

* Sçav. Médeci
n
.

[c] Ibid, p 19. &

fuiy.

pas éxacte. Mais qui remplira cette condition ? j'ofe dire que

Î'Auteur des Examens & M. Hecquet en font incapables ; car il

n'eſt ni éloquence ni fçavoir qui puiffe y réuffir.

LVI.

Aura-t on plus de fuccès à nous perfuader qu'il peut fe faire

& fans opération miraculeufe de Dieu , & fans l'intervention

du démon qu'une perfonne parle des langues qu'elle ignore ?

M. Hecquet entreprend de nous le perfuader. Un Auteur nom

méprifable * , dit il [ a ] pouffe bien plus loin la vertu du Naturalisme ;

il est perfuadé que les malades de certaines vapeurs peuvent dans

leurs accés parler Gree Latin , Hebreu Allemand , fans jamais

le dit

avoir appris ces Langues. Voilà du très curieux. Et l'Auteur qui

pas méprifable ? Du moins ce qu'il dit l'eft-il beau-

coup. Poufferjufques- là la vertu du Naturaliſme , c'eft l'a pouf

fer jufques dans la region des chimères. J'aurois honte de m'a-

mufer à les combatre par principes ce font des vifions tou

& nul lecteur judicieux & attentif ne peut s'y mé.

> n'eſt

tes pures ,

prendre.

>

Mais cet Auteur , ajoute M. Hecquet , avance qu'il la vâ

dans une femme de Village. Soit : a-t-il vû de même que c'étoit

un effet de la nature ? je défie la raifon de le concevoir ; je la

dèfie de ne concevoir pas le contraire , fi elle fçait , & fi elle

veut réfléchir. Lors donc que l'Auteur non mépriſable s'avife de

relever (b] Fernel. * fur ce qu'aiant vu un Page de Henri II. qui

ne fçavoit ni lire ni écrire , mais qui étant atteint de phrénéfic

parloit bon Grec il attribuoit cela au diable ? que prouve

par-là ? que Fernel s'eft trompé ? Non : Fernel raifonnoit cer

tainement en homme de bon fens Il prouve feulement qu'il

s'égare beaucoup lui même.

›

.......

t-il

Et comme M. Hecquet a-til ofé ajouter (c) qu'il trouve le

Naturalisme de tous ces prodiges dans la difpofition & la

capacité dugenre nerveux , ou de fon pouvoir fur l'ame Pour nous

le faire comprendre , il nous parle d'occafions excitantes ou vertu

Stimulantes ; de la contractilité & de la force fyftaltique du corps

organife ; de nouvelles éxaltations qui font des d'éveloppemens nou

veaux d'explosions des efprits lefquelles remuent les refforts qui

étoient jufqu'alors en retard , & qui dans le fuc nerveux à la ma-

niére des tonneres dansgrand monde , répandent dans le petit comme

des éclairs dans le cerveau : & affûrément tout cela n'eft pas bien
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clair & fur tout cela j'aurois plus d'une objection à Ly

faire. Mais je ne m'attache qu'à la raison qu'il emploie pag

nous convaincre que la vertu des vapeurs s'étend jufqu'à faire

parler Grec , Latin , Hebreu , Allemand , fans jamais avoir appri

ces Langues.

.

Un malade , dit il(a), pour avoir-conversé avec des perfonnes On fait voir que

qui auront parlé Grec &c. aura confervé les traces de quelques mots ce qu'il foutient

Grecs , qu'il répétera en les prononçant dans (es vapeurs. On crie an ille nie enfuite.

[a) Ibid. p. 44

miracle , & il n'est rien defi naturellement poffible,

Pour cela , je l'avoue il eft très poffible que fans miracle

on répéte & dans des vapeurs & en fanté , quelques mots Grea

qu'on aura entendu dire. Ne s'agit - il que de cela belle mer-

veille Mais eft ce là ce qu'on appelle parler Grec , Latin

Hebreu , Allemand ? & falloit il mettre en thèse qu'on pouvoit

naturellement parler toutes ces Langues fans les avoir jamais

apprifes , pour venir aboutir dans la preuve à la répétition de

quelques mots qu'on a entendus Il femble qu'un certain mot

d'Horace auroit ici une application affés jufte. L'on m'en-

tend.

Fernel avoit donc raifon , felon M. Hecquet lui même , de

décider que le Page frénétique qui parloit bon Grec , fans fca-

voirni lire ni écrire , & qui , au rapport de Paré , le parloit àfor-

fon , étoit infpiré par une autre vertu que par celle de la fré-

nefie. L'Auteur non méprisable qui le rélève eft donc tombé

lui-même dans le ridicule & dans l'erreur, Il avoit donc grand

tort auffi de penfer que lafemme de Village qu'il entendoit par-

ler Grec , Latin , Hebreu , Allemand , faifoit naturellement

tout cela il eft impoffible que cela foit naturel : fans compter

que l'explication de M. Hecquet n'eft point applicable à une

femme de Village , qui fuivant toutes les apparances , n'avoit

jamais entendu parler Grec , Hebreu , Allemand.

LVII.

Même erreur

avancée& niée

par l'Aut. des Exa
mens.

Ceci mefaitfouvenir de l'inquiétude où je fus en lifant pour

la prémiére fois dans l'Examen Phifique des convulfions b , que

quelques Orphelins d'Amfterdam qu'on ne manqua pas de confidérer

comme des poffedés .... parloient naturellement des Langues étran

géres. Cela me frappa : le bon fens m'y parut très bleffé . Mais

quand l'Examen Théologique eût paru , & que j'y eus trouvé

(c) quela maladie leur avait embaraffela langue , & que l'opinion (c) Pag. 1c8.

(b) Pag. 73.
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Ou prouve que

quoique des mala-

dies
accompag

néesde merveillesceffent à l'occa-

fion de remédes

naturels , il ne

s'enfuit pas tou

jours qu'elles

foient naturelles.

Eu'on avoit qu'ils étoient poffedés , faifoit prendre leur bégaiement

Tour un langage étranger , je revins de mon inquiétude , n'étant

ni miraculeux ni furprenant que la langue d'un malade s'em

baraffe.

ment.

L'unique chofe qui me furprit alors, c'eft le ton décifif avec le

quel l'Auteur des Examens réduit toute la merveille au begaie-

Les Hiftoriens y ajoutent expreffèment des difcours en

Langues étrangères : & il prétendra fçavoir le fait mieux qu'ils

ne le fçavoient , quoiqu'il ne le fçache que par leur moïen ? Sur

de pures préfomption il ne balancera point à donner le dé-

menti aux témoins mêmes Cette liberté me paroit exceffive's

je ne fçaurois m'y accoutumer.

Concluons du moins que cet Auteur & M. Hecquet nientréel-

Tement dans leurs explications ce qu'ils foutenoient , où ce qu'ils

fembloient foutenir dans leurs théfes Concluons que , qu'oi

qu'une perfonne puiffe naturellement bégaier , ou prononcer

quelques mots étrangers qu'elle a entendus dire , elle ne fçauroit

fans prodiges furnaturel. parler des langues qu'elle ignore.

LVIII .

Mais , dit- on , n'eft-ce pas à la nature qu'il faut attribuer ce

que
des moïens naturels font celler or des moïens naturels.

ont fait ceffer des maladies qui étoient accompagnées de fauts

prodigieux , de révélations furprenantes , de difcours fublimes.

& fçavans , de difcours mêmes en langue étrangère ; & tout

cela a disparu avec la maladie. C'eft- là le grand argument de

M. Hecquet , de l'Auteur des Examens & de tous ceux qui

donnent dans leur fiftême , Failons en l'ynalyſe..

1

D'abord j'obferve que fi les remédes phifiques , ont eu quel

que
fois du fuccès dans ces fortes de maladies , fouvent ils y

ont été tout à fait inutiles on ena vû un éxemple dans celle

dont parlent Fernel & Paré ; & combien d'autres éxemples

n'en pourrois je pas accumuler. ? Alors eft ce encore la nature

qui eft l'ouvrière des maux & des merveilles qui les accom-

pagnent fur quel fondement: pourroit-on le foutenir

Mais fuppofons que ces fortes de maladies fe foient effècti-

vement diffipées après Fapplication de quelque reméde phili

eft ce une preuve infaillible: de leur naturaliſme Je ne

It crois pas & voici pourquoi..

que ,

19. Ne peut- il pas fe faire que Dieu.nait permis au démon
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d'agir fur une perfonne , que pour un tems limité ? C'eft ainfi

qu'il le lui permit à l'égard de Job : c'eſt ainſi qu'il lui permet

de pofféder quelques perfonnes ; car toutes les pofleflions ne

font pas d'elles même éternelles. Or en ce cas un Médecin fe

flattera d'avoir fait celler une maladie , qui n'aura néanmoins

d'ifparu que parce que Dieu ne permettoit plus au démon de

l'entretenir.

2º. Le démon peut ceffer de lui même de vouloir agiter une

perfonne qu'il avoit agitée un certain tems. Pourquoi non ?

eft il de fon effence qu'il veuille faire toujours ce qu'il a voulu

faire une fois Prétend-on encore qu'il ne veuille jamais cacher

fa main ? qu'il fait incapable de vouloir nous jouer ? qu'il nefe

plaife jamais à voir attribuer à des caufes phifiques toutes feu-

les , ce qu'il opéroit par leur moïen ? C'eft au contraire un Ef

prit de menfonge qui ne cherche qu'à tromper , & qui y réuffic

d'autant plus qu'il fe déguile mieux fous le voile de la na-

ture. On ne peut donc conclure fûrement de ce qu'une maladie

cefferoit enfin après l'application de quelques remédes naturels,

qu'elle ait été naturelle.

LIX .

·

Apologet. 1. part

pag.17-

3. Ce n'eft pas par l'efficace de fa feule volonté que le dé. Mê me fujets

mon opére fur nous les divers effets qu'il y opére ; il ne le peut ,

s'il ne trouve à mettre en œuvre des caufes phifiques propres

à les produire : c'eſt un principe général chès les Théologiens

& chès les peres. Si donc vous lui ôtés ces moïens , ne lui en-

leverés-vous pas le pouvoir d'en opérer les effets ? Or des re-

médes phifiques peuvent quelque fois ôter ces moïens. Par

exemple , l'Auteur des Examens convient (a) après D. Cal- [ ) Obfervat:

met , que le démon fe fert des mauvaiſes humeurs , pour cauler

des maladies. Vous ôterés donc le foïer du mal fi vous éva-

cués ces humeurs mauvaiſes. Or eft-il toujours impoffible d'éva-

cuer ces humeurs Qu'on prenne la peine de confulter fur ceci

le fçavant François Valois (b) , Corneille Gemma (c) Del-

rio d , & plufieurs autres : qu'on éxamine auffi la doctrine de

Peres & des Interprètes fur ce qui eft dit dans l'Ecriture du

foulagement que la harpe de David procuroit à Saül agité par d . Difq. Mag.

l'Elprit malin ; & on verra que ce que je viens de dire

1, 3. p. 1. q.4. fect.

toujours cru.

>

on l'a

4º. On nous dit que la fçience qu'on admiroit dans ces ma-

[b] Sacra Phi

lofoph, c. 28 .

1.2. Cofmocrit.

c. Poft calcem

S.
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**Ci-deff. 716. 1

Autres merveil

les que ledémon

peut opérer .Faf
cination des fens.

Maladies ef

traordinaires
!

Or

lades , s'évanouifoit entiérement au moment de la guérifon

loio que cela prouve que les maladies fuffent naturelles ,

j'ai fait voir * que c'eft au contraire une preuve qu'elles ne ve-·

noient pas de la nature. Réponſe qui doivent , je crois , fatif-

faire toute perfonne raisonnable car dans un tel fujet pour-

roit-on ou éxiger ou attendre des dénonitrations géomé-

triques ?

Mais je veux que l'objection paroiffe fe foutenir encore : une

difficulté fera- t-elle jamais que la certitude devienne erreur

Or il est très certain , qu'il ne peut fe faire naturellement

qu'une perfonne s'élève en l'air à certaine hauteur, qu'elle con-

Doiffe & révéle des chofes fecrettes qu'elle n'a ni vûes , ni en

tendu dire ; qu'elle faffe des difcours de la nature de ceux dont

nous avons parlé ; qu'elle parle des langues étrangères qu'elle

Ignore tous les principes le prouvent , l'expérience le confir

me, & le bon fens le perfuade àtous les hommes qui n'écou

tent que lui. Toujourson a vu dans ces fortes d'effets ou l'opé

sation divine , ou l'opération diabolique..

LX.

Sur combien d'autres : merveillès l'înduſtrie des démons ne

peut-elle pas s'étendres: fafcination des fens , maladies extraor

dinaires , guérifons prodigieufes , feintes, refurrections &c. ils

peuvent opérer tout cela.

Ils peuvent fafciner les fens celá eft fi connu qu'inutilement

en fournirois-je les preuves. En cas de befoin qu'on prenne la

peine de jetter les yeux fur les marges de mes II. VI. & IX.

Lettres aux pages 1 15. 158: 369, oùje cite un grand nom

bre d'Auteurs Ecclefiaftiques & Profanes qui enfeignent expref

fément cette doctrine , ou qui rapportent des faits d'où elle

coule néceffairement.

Il n'est pas moins connu que les démons peuvent caufer des

maladies extraordinaires. Je ne rappellerai point: ces faits fi cé

lébres dans le Pagnaniſme defquels j'ai déja parlé , de la fa-

mille Potitienne à Rome dont tous ceux qui avoient atteint

l'âge de puberté , moururent dans l'année par la malice du dé-

mon ; du Cenfeur Appius qu'il frappa d'aveuglement ; de Ful

vius Flaccus autre Cenfeur , à qui il enleva dobord l'ufage de

la raiſon , & enfuite la vie ; de Brennus ce grand Capitaine des

Gaulois , qu'il rendit fi .furieux: qu'il fe tua lui-même de ces

ļ

:

Soldats
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Soldats d'Alexandre qu'il aveugla ? d'Attinius dont il fit mou.

rir le fils , & qu'il rendit paralitique lui- même ; & cent autres

faits femblables , racontés par les Païens , & que les Peres ont

reconnu comme réels ou du moins comme poffibles. Jai

prouvé tout cela [ ] ; & j'ai prouvé auffi (b) que c'eft Satan

qui réduifit le faint homme Job dans cet état affieux où les

divins Livres nous le répréfentent , couvert d'ulceres depuis

la tête j'ufqu'aux pieds. Satan a donc affés d'induftric pour

caufer aux hommes des maux & de grands maux

Eh quel renversement ne fait- il pas dans l'efprit ou dans

le corps

de ceux que Dieu lui livre Il rend les uns muets (<) ,

& d'autres muets & aveugles tout enſemble d 11 ôte le bon

fens à quelques uns & les rend furieux e II les fait hurler

& les renverfe ; il leur fait fouffrir des tourmens inexprima-

bles f. On l'a vu une infinité de fois dans les Energumenes.

LXI.

a IV. Lett.

Theol. p . 72. -3

8.79 . & X. Lett.

v1 . Lett.

pag. 163 & fuiv.

P. 4 9. & fuiv.

C Matth. 9. 4.

divid. 12. 22,

Luc .8 . .
22. ET 29 .

fibid. Voïes

auffi les exemples

que j'en ai rappor-

tés pag. 10. 1. 12.

de ma première,

Lettre.

Même fujet.

& Arnob. 1..
adver(Gent Hie-

ron, inc, 4. Matth.

Chryfoft . hom . in

Thom. 1. p. q. 15.

cap. 17. Matth. S,

C'eſt de fa main encore que viennent quelque fois ces mala-

dies fingulières dont on ne peut pénétrer l'origine. Ces efprits

malins , dit S. Cyprien ( 1 ) après Minutius Felix ( 2 ) . troublen

la vie; ils envoient des fonges ; & s'infinuant fecrettement dans les

corps , ils y forment des maladies. Ils produisent dans nos corps des

maladies & certains accidens fâcheux , avoit dit avant eux Ter-

tulien [ 3 ) , & ils opérent dans l'ame par violence de foudains &

extraordinaires tranfports. Les autres Peres g & les Conciles

(b) inculquent la même vérité ; & vous confpirés , Meffieurs ,

à la reconnoître. Il n'y a qu'un petit nombre de vos Confreres 45. &c.

qui aient été affés téméraires pour la nier. Les Médecins mê les citat. dans ma

mes & les Chirurgiens , quoique fort portés à ne donner qu'à XI. Lettre p 496.

la nature tout ce qu'il y a d'extraordinaire dans les maux , ont Balfamonts in Pho--

été forcés de reconnoître quelque fois que le démon s'en mê- ții Fit (x. cap. 25 •

loit. On l'a entendu dire à Fernel & à Paré [ ; & c'est ce paril. 1:23

que prouve très - folidement M. du Bé Docteur en Médecine i Ci deffus.

dans un excellent Ouvrage k approuvé par MM. Puylon

Gui Patin , Fontaine & de Mercenne célébres Médecins de la

Faculté de Paris.

1. L. de Idol. vanit.

2. In Olav. Hi fpiritus vitam turbant , fomnos inquietant , irrepentes etiam corpori-

bus occulte , morbos fingunt.

3 Apologet. cap. 22. Corporibus quidem & valetudines infligunt , & aliquos cafust

acerbos ; animæ verò repentinos & extraordinarios per vim exccifus.

b Voïés en

Vide etiam Schol.

pag. 116. & 117.

pag 712 .

k Medicina

Theoretice modul-

la , feu Medicina

anima & corporis

ad Latrobbilum

Edmund, Couterot

&c. Parif. apud,

1671 , pag. 186..

5feq.

Bbbb b
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Guérifons.

Feintes réfur-

I ecquet d'une er-

( a ] L. x. de Re-

errani.

·

LXII.

L'industrie du démon ne fe borne pas à bleffer , puifqu'il

peut encore guérir. Déja pour les maladies qu'il caufe , tout le

monde eft d'accord qu'il peut les faire ceffer. Quant à celles

dont il n'eft point l'auteur , il n'eft pas moins certain qu'il eft

affes habile pour y remedier , lorfque cela fe
peut fans vrai mi-

racle, Permettés moi , Meffieurs , de dire , non par un motifde

vaine gloire mais pour l'intérêt de la vérité , que tout ce qu'il

y a de Théologiens , même parmi vous , conviennent aujour-

d'hui que les preuves que j'en ai apportées dans mes dixième

& onzième Lettres , font décifives ; que c'est une doctrine dont

il n'est plus permis de douter. Il doit donc fuffire de renvoïer

à ces preuves.

Mais ce que je n'ai encore dit nulle part , & ce dont il im-

porte néanmoins d'inftruire les peuples : le démon peut opérer

de feintes réfurrections de morts , foit en rendant l'ufage des

fens à des perfonnes qui , fans être mortes , paroiffoient l'être

foit en faifant mouvoir des cadavres.

LXIII.

Pour le prouver , je ne citerai point l'hiftoire d'un certain

rections de Morrs. Herus Armenius Pamphilien de nation qui , au rapport de Pla

On défend M. ton ( a ) , réſuſcita douze jours après qu'il eût été tué dans un

reur dans le dog combat , & raconta ce qu'il avoit vû dans les enfers , l'éxacte

me , laquelle on lui équité des Juges envers les bons & les méchans , la récompenſe

moute à ce fujst. de ceux-là ,& la punition terrible des autres. M Hecquet nous

quoi . pag. 614. & dit tout fimplement [ b ] que cet Armenius revint en vie le dou-

So E Joann.

ziémejour de fa mort , & que ce miracle fut un effet naturel : ce

qui a fait dire en ma présence à quelques perfonnes , que M.

Hecquet alloit à cet excès que de prétendre qu'un Mort peut

réfufciter naturellement. Mais cette impertinente erreur ne fut

jamais de ce fçavant Médecin ; il ne prétend point qu'Armenius

eût perdu la vie ; c'eſt d'une défaillance , & non d'une véritable

mort qu'il a eu deffein de parler ; & s'il s'eft fort mal exprimé ,

il pente bien. Seulement j'ai beaucoup de peine à croire qu'un

homme puiffe naturellement être douze jours dans une telle

défaillance qu'il paroiffe mort.

(6) Natur. des

Convulf. P. 111.

C'eft ce qui me perfuade , ou que le difcours de ce prétendu

réfufcité ne fut qu'une illufion du démon qui parla dans la

bouche du cadavre ; ou que l'hiftoire eft uniquement de l'in
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vention de Platon , fentiment vers lequel je panche extrême-

ment. En effet , il eft très-vraisemblable que ce Philofophe

voulant contenir dans le bon ordre par l'efpérance & par la

crainte , la Republique dont il formoit le Plan , fe fervit de ce

que la raifon lui fuggéroit , ou de ce qu'il avoit lû dans les Li-

vres des Juifs , au fujet des récompenfes préparées aux Juftes

dans l'autre vie , & des châtimens qui y attendent les Méchants.

Mais comme il parloit à des Idolâtres , il ajufta fon inſtruction

à leurs idées ; pour s'attirer plus de créance , il feignit que

tout ce qu'il écrivoit fur ce fujet , c'étoit d'après le récit d'un

Pamphilien revenu des Enfers. Cette réponte eft de S. Juſtin

[ 1 ] ; de Macrobe ( 2) , & de Medina [ 3 ) ; réponſe qui paroîra ›

je crois , très-certaine à quiconque prendra la peine de lire tous

les difcours que Platon fait tenir à Armenius depuis la réfur-

rection prétenduc.

1

LXIV,

Quant à l'hiſtoire fuivante rapportée férieufement par M.

Hecquet (4) , qu'un certain peuple de Ruffie meurt tous les ans

pendent l'Hiver , fans revivre qu'au Printems ; & qu'il n'eft pas

befoin dans ces étonnantes hiftoires de mêler du furnaturel , tandis

que la nature qui toute feule affoupit ces créatures , les réveille par

elle feule ou parfa vertu propre ; je crois que le meilleur accueil

qu'on puiffe lui faire , c'eft d'en rire comme d'une fable des

plus plaifantes. Il est étonnant que M. Hecquet l'ait prife dans

le férieux. Delrio qu'il cite , dit que Sigifmond qui la raconte,

la regarde comme fabuleuſe (b) : Narrans Sigifmundus ..

habet pro fabula. Encore plus étonnant d'entendre dire que ,

fi le fait étoit vrai , il feroit naturel. J'ai remarqué fouvent

qu'il n'eſt point au fond d'hommes plus crédules que ceux qui

ne croient pas au pouvoir du démon. Dites leur les chofes les

plus incroiables , pourvû que vous en donniés la gloire à des

caufes corporelles , affûrés vous d'être écouté , d'être applaudi ,

cela fert , en élevant le pouvoir de la nature , à difpenfer d'at-

(1). Serm. Exhort. feu Orat. Paranet , ad Gent. Paulo poft . med. Que Plato apud Prophe

tas legerat quamvis auctores metu Græcorum diffimulet ,fub fictitia perfona cujufdam in

acies cafi & duodecima poft dic funerandi , ac in rogi ftrue redivivi , denarrantifque res

inferas recenfet his verbis ..... Hic mihi videtur Plato non folùm de extremo judicio Pro-

phetarum diciffe oracula , fed & de ca quam Græci non credunt refurrectione .

(2) TB Pa Soma. Scipion cap. 1 .

( 3) , de recta in Deum fide , cap. 7. fol. s.i.

Bbbbb ij

Fable plaifante
donnée férieufe-

ment M. Hec-
par

quet pour un mi-

racle naturel.

qui nient le pou-

voir du demon

(4) Natural . des

Convulf. 2. part,

Difq. Mag,

Combien ceux

font crédules

10

1.2.fect. 1. pag.

310
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Ecart étrange

où le zéle outré

pour le Naturali f-

me a entrainé M.

Hecquet.

atribuer aucune merveille au pouvoir du démon. M. Hecquet,

quoique très habile homme , quoique homme trés fenfè , vient

de fournir une preuve de cette crédulité exceffive : combien

d'autres n'en voit on pas dans fes Ouvrages contre vous ? com-

bien auffi dans les Ouvrages de l'Auteur des Examens , dans

les Lettres du Médecin S. André , & dans les autres Panegy-

riques de la nature ? Le recueil de ces éxemples feroit auffi fa-

cile que curieux : mais j'en laiffe le foin à quelque autre Ecri-

LXV.

vain.

J'ajouterai feulement un éxemple fort fingulier des écarts

où entraîne la paffion pour la nature. Souvent , Meffieurs , vous

nous avés parlé d'une de vos Convulfionnaires qui lifoit par

le nés , les yeux bouchés très éxactement. Or , ce fait fuppofé

véritable , comment fe foutenir dans le fiftême du pur natura-

lifme ? Nous avions tous cru que M. Hecquet alloit plier :

mais nous ne connoiffions pas encore l'étendue de fon courage.

( a )Natural . des Il contefte d'abord (2) la certitude de l'hiftoire ; & je ne
Convulf. 2. part.

pag. 2 .
lui garantirai pas vôtre fincerité. Ce que je veux ici ob-

ferver , c'eft qu'en fuppofant la vérité du fait : M. Hecquet pré-

tend qu'il eft naturel. Voilà ce qui m'étonne , & ce que j'ap

pelle un travers bien digne d'être remarqué. Eft ce donc que

les ufages de nos fens peuvent ainfi le confondre la deftina-

tion qu'en a fait le Dieu créateur , n'eft elle pas phifiquement

invariable ? le nés eft il fait pour fervir en cas de befoin d'or-

gane à la vûë ? Dieu a til formé les oreilles pour fentir les

odeurs au defaut du nés les yeux font- ils deftinés à entendre ,

lorfque les oreilles feront bouchées Si on laiffe nos Natu

raliſtes aller leur train , bien tôt ils nous foutiendront qu'on

peut voir auffi par les pieds , & manger par les oreilles. Tout

cela eft phifiquement impoffible ; mais cela ne l'eft pas plus

que de lire par le nés , ou de lire les yeux bouchés éxactement.

Mal à propos M. Hecquet prétend il nous rendre cette ab-

furdité croiable , en difant que , quoiqu'il n'y ait point de réla-

tion precife ou directe entre les opérations de nos fens , la nature,

Jans s'en expliquer ouvertement , fupplée quelque fois manifeftement

à ceux qui nous manquent , par une plus grande adreffeadresse oufagacité

dans les autres Il est vrai qu'ordinairement un aveugle à l'oreille

très fine & le tact très délicat qu'un manchot eft plus adroit
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་

qu'un homme qui a fes deux bras , à fe fervir & de fes pieds,

& du bras qui lui refte : c'eft ce que prouvent les exemples

produits par M. Hecquet. Mais jamais eft- il arrivé qu'un hom-

me , dont les yeux étoient éteints ou bouchés , ait vû par le nés

ou par les oreilles n'eft- il pas certain qu'il eft phifiquement

impoffible que la naturefupplée en cette manière aux fens qui nous

manquent Polé donc le fait en queſtion , il eft manifefte qu'il

faut renoncer ou à l'explication par la Phifique , ou à la rafon.

A l'occafion de ce fait , il ne fera pas inutile d'en raconter

un femblable rapporté par Spartien dans la vie de Julius Didy-

mus. On raconte , dit- il , que par un miroir il fe fait des en-

chantemens , en forte
que de jeunes gens qui ont les yeux

bandés , ne laiffent pas de voir : præligatis oculis , incantato

vertice refpicere dicuntur. Si le fait eft vrai , fans doute que vous

dirés , MM, avec moi que le démon fuppléant aux objets , fai-

foit ou fur les yeux , ou fur l'imagination de ces perfonnes,

les impreffions convenables. Appliqués cela à vôtre lifenfe par

"

"

le nés.

Quelles réfléxions n'y auroit il pas encore à faire fur bien

des maximes qu'hazarde M. Hecquet à l'occafion de ces

coups de buche fi forts & fi multipliés , que vos criminels &

furieux dévots fanatiques donnoient à une ou à quelques-

unes de vos Convulfionnaires , fur les cuiffes & les jambes , fans

qu'elles en fuffent ni bleffées , ni incommodées. Je ne fuis pas

Médecin comme lui : il s'en faut de beaucoup que ce que je

fçais de Phifique , approche de ce qu'il en fçait je le pren-

drois fort volontiers pour mon maître. Mais les maîtres s'éga-

rent quelque fois ; & c'eft affûrement ce que fait M. Hecquet

lorfqu'il renvoie à la nature toute feule cette fuite de mer.

veilles. J'aillois dire pourquoi je penſe ainfi : mais on m'a affùré

que le Public penfe unanimement comme moi , fans excepter

MM. les Médecins mêmes & MM les Chirurgiens. Inutile-

ment donc m'étendrois je fur ce fujet ; car je ne fçaurois le

traiter fans m'étendre. Je reprens celui que j'avois commencé.

LXVI.

Pline , Auteur chéri de tous les admirateurs des forces

fabuleufes de la nature , nous raconte un autre merveille que

je crois devoir mettre de pair avec celle des Ruffiens qui meurent

Tous les ans pendant l'hiver , & avec celle de la réfurrection d'Ar.

Autres préten-

dus reflurrec-

tions : ilsfont

ou fabuleules, ou

des preſtiges du
démon,
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a L.7. hift.

natur. cap. 53.

bin Itiner.

c L. 3. de

cid. Jerofol. c. 2 .

ex.

d in Miles. l.

I

e Lib. 2. Pe-

rioch. 1.

Darines des

Peres furPind.f-

9

menius. Il rapporte [4] que Gabienus , l'un des plus braves

Soldats de Celar , aiant eu la tête tranchée par l'ordre de

Pompée , parla le lendemain quoique la tête ne tint plus

au cou que par un filet ; qu'il envoïa dire à Pompée qu'il étoit

revenu des Enfers pour lui annoncer de la part des Dieux qu'ils

approuvoient fa cauſe & qu'il remporteroir la victoire &

qu'après avoir dit cela , il mourut deréchef.

En fuppofant le fait , il eft bien conftant que cette réfurrec-

tion ne fut pas véritable ; puifque une feconde vie qui ceffe

dans l'inftant , eft plus que fufpecte ; puifqu'un homme ne fçau.

roit vivre , fi fa tête eft détachée du corps , ou fi elle n'y tient

que par un filet. Il n'eſt pas moins certain que ce fait ne sçauroit

être naturel : la chofe parle d'elte même. Enfin , on ne sçauroit

l'attribuer à Dieu qui n'approuvoit ni Cefar ni Pompée , hom.

mes qui penfoient aux intérêts de leur ambition bien plus qu'à

ceux de la patrie: fans compter que les promeffes divines ne

trompent jamais , & que celles de Gabienus furent trompeuſes.

Que penfer donc de cette hiftoire ? C'eſt que ce fut un jeu du

démon qui , pour faire durer parmi les Romains les fureurs

de la guerre civile , flatta Pompée de fauffes efpérances , par

l'organe d'un cadavre qu'il agita : ou plûtôt que le difcours

de Gabienus fut forgé par Pompée , qui emploïa ce ſtrata-

geme de guerre , pour infpirer dela confiance & du courage à

fes Soldats.

C'eſt dans la même claffe ou d'illufions diaboliques , ou de

pures fables que la raifon place ce que les Poëtes chantent de

la réfurrection de Tindare , de Glaucus & d'Admet ; ce que

rapportent le faux Clement [b) & Egefippe de quelques

perfonnes refufcitées par Simon le Magicien ce qu'Apulée

[d) raconte d'un Egiptien nommé Zacla. On ne peut con-

clure de ces Hiftoires rien de certain pour nôtre thèſe , parce-

qu'il n'en n'eft aucune qui ne foit au moins très incertaine. Celle

que Nicolas Remi raconte (e) , arrivée , dit il , en Lorraine en

1581. eft entiérement décifive , fi elle eft auffi réelle qu'il l'af

fûre. Mais elle eft fi chargée de circonstances extraordinai

res , que j'aime mieux qu'on la life dans fon Ouvrage que dans

le mien.

LXVII

Ce qui eft bien incontestable , c'est que les Peres & les
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Théologiens ne doutent nullement que le démon ne puiffe fein-

dre de réfufciter des morts , en agitant des cadavres , & en par

Jant par leur bouche.

S. Anaftafe Patriache d'Antioche l'enfeigne bien formelle-

ment. Quelque-fois , dit- il [ 1 ] , il arrive que le démon fefervant du

miniftére de ces faux prophètes par lesquels il fait des miracles , &

guérit les corps , afin de les tromper& de féduire d'autres perfonnes ,

fait qu'un homme mort paroit refufcité , & qu'il le répréſente fauffe-

ment comme s'entretenant avec les vivans. Car le démon entrant

dans un cadavre & l'agitant , parle en forte qu'ilfemble que c'est le

Mort qui parle ; voulant perfuader par-là que le Mort a étéréfuf-

cité à la prière de l'impofteur.

.....

Ce faint Patriarche attefte même un fait de ce genre , des

plus furprenans. J'ai connu , dit-il [ 2 ] , un Evêque hérétique à

Cyzique .. qui fous prétexte qu'on prieroit Dieu plus commodé-

ment , transporta un Olivier d'un lieu à un autre , parce qu'il couvroit

trop la fenêtre de leur Chapelle profane. Un injufte ufurier , ajoute-

t-il , tourmentant une veuve pour les dettes defon mari ,& éxigeant

d'elle beaucoup au-delà de ce qui lui étoit dû , l'Evêque hérétique

l'apprit comme le mari de cette femme n'étoit pas encore en-

terré , il arrêta la bière où on le portoit , &fit dire au Mortcom-

bien il devoit à ſon créancier.

نم

Fut ce un miracle divin l'Hiſtoire Eccléfiaftique en raconte

de femblables , opérés de Dieu par le ministère de quelques

Saints ; & la fin prochaine de ce miracle n'offre rien qui foit

indigne de Dieu. Saint Anaſtaſe croit néanmoins qu'il vint du

( 1 ) Tem. 9. Biblioth. Patr. Edit , 1677. pag. 990. Vel Edit. Gretſeri Ingolstad. pag. 239.

Quaft. XX. Aliquando per fibi morigeros Pfeudoprophetas , quorum operâ ad illorum &

alioram feductionem miracula patrant , corporibufque medentur , mortuum hominem quali

à mortuis excitatum oftentant , & cum viventibus fermocinantem imaginariè introducunt,

Nam dæmon fubiens exanime corpus , illudque movens , perfuadere vult quafi ad preces im

poftoris refurrexerit , & velut ex perfona mortui loquitur.

( 2 ) Ibid. pag. 241. Edit. Ingolftad. Novimus Epifcopum hæreticum Cyzici quæ eft civi.

tas Macedoniorum qui dicuntur Pneumatomachi , qui oleam arborem ex loco in quo fta.

bat , in alium locum precationis prætextu tranftulit , quafi que feneftram profani ipforum

Oratorii nimis obumbraret. Et cùm quidam iniquus foenerator vexaret mulierem viduam

propter æs alienum inariti , & ab eoexigeret non quod debebat , fed longe amplius : hoc

cùm refciviffet præditus Epifcopus hæreticus , ejus marito nondum fepulto , cùm efferre-

tur , detinuit lectum ia quo jacebat , & effecit ut loqueretur mortuus , & diceret quantum

deberet fuo creditori . Hoc autem hæretico mortuo in ejus quoque mouumento apparue-

runt diverfa ſpectra & porten ta. Quapropter ergo non oportet quemlibet qui figna facit ,

tanquam fan&tum prædicare , fed examinare convenienter ei qui dicit : Nolite omni fpiritai

credere &c.

trie diabolique à

feinions de Morts

feindre des réfut

attefte

Exemple

pars. Anaftafe Si-
naïte.



71
8

Tal Catech. 15.

de 2 Chrifi ad-

ventu.

b Natural. des.

Convulf. p. 10.

& fuiv.

Comment les

principes établis

dans cette Lettre

fe concilient avec

les principes des

deux Lettres pré-

cédentes .

démon. C'est ce qu'il infinue en ajoutant qu'après la mort de

cet Evêque héretique on vit des fpectres , & qu'il fe fit des

prodiges fur fon Tombeau : & c'eft ce qu'il déclare bien expreſ

fément à quiconque fait attention que , quand il cite ce pro-

dige , c'est pour prouver cette maxime : que ( 1 ) lorsqu'un béré-

tique fait des miracles , ou qu'il prophétife , il est clair que les démons

le jouent , quoiqu'il s'imagine que c'eft Dieu qui opére en lui tout

cela.

Saint Cyrille de Jerufalem croit auffi [ ) que c'eſt par ce

ftratageme diabolique que l'Ante chrift paroîtra réfufciter des

morts , quoiqu'il n'en réfufcite aucun en effet. Tel eft auffi le

fentiment de plufieurs autres Peres.

Qu'on ne dife pas que cette doctrine élève trop le pouvoir du

démon. Car puifqu'il eft conftant par l'autorité des divines

Ecritures , qu'il peut parler par l'organe d'un ferpent , comment

lui feroit il impoffible de parler par la bouche d'un cadavre ?

A plus forte raifon peut il feindre d'opérer des réfurrections.

de morts , en éveillant des perfonnes qui fembloient être mortes.

Souvent il est arrivé , au rapport de M. Hecquer [6) , que des

perlonnes qu'on croïoit mortes , mais qui n'étoient qu'en dé-

faillance , ont repris leurs efprits par des moïens très fimples.

& fort naturels pourquoi , pour retirer ces perfonnes de leur

lethargie , le démon n'emploïeroit- il pas les mêmes moïens ?

Il les connoît ces moïens , & il en connoît bien plus que nous:

n'en connoiffons.

LXVIII.

Je finis ici mes recherches fur les espèces de merveilles que

peut faire le démon : non que j'aie touché à toutes ces espèces,

mais parce qu'il faut fe referrer , fur tout dans un fujet très

étendu de lui même ; & parce qu'il fera aifé dans l'occaſion ,

de juger par celles dont j'ai parlé , fi les autres dont je ne parle

point , ont de la proportion avec le pouvoir diabolique. Je n'a-

jouterai qu'une réfléxion très effentielle : c'eft que les vérités

que je viens de défendre , fe foutiennent parfaitement avec

celles que j'ai établies dansmes Lettres précédentes. Montrons.

le en peu de mots.

Tous les raifonemens que j'ai fait pour aider au difcerne

[ ] Ibid pag. 23. Quando hæreticus figna facit aut prophetat , perfpicuum eft eum.

illudi à dæmonibus , licet exiftimet Deum hæc in ipfo operari.

ment
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ment des miracles , appuient fur ce principe , auquel je ne fçau-

rois trop inviter mes lecteurs à faire attention : C'est que le

démon peut bien opérer les merveilles qui peuvent être faites

par l'efficace des caufes naturelles ; mais que pour les miracles

qui dans leur fubſtance ou dans la maniere dont ils font opérés ,

excédent toute la vertu de ces caufes , Dieu feul peut en être

l'auteur. Je ne m'arrêterai point à démontrer la vérité de ce

double principe : le fecond eft manifefte ,& j'ai prouvé l'autre . Or

il eft certain & que parmi les miracles dont j'ai parlé dans cette

Lettre , il n'en n'eft point qui ne puiffe être fait par la vertu dest

caufes naturelles , fur tout fi un Agent invifible quoique borné;

met ces caufes en œuvre & que de ceux au contraire que j'ai

donnés dans ma douzième Lettre pour effentiellement divins

il n'en eft aucun qui n'excéde ou dans ſa ſubſtance , ou dans

la maniere de l'opération , la vertu de toutes les cauſes natu-

relles. Revenons un moment à confidérer les uns & les autres.

LXIX.

J'ai dit que le démon peut caufer des convulfions : y-at illà Même fujet

du fupérieur à la nature ne voit on pas très fouvenr que les

caufes phifiques caufent d'elles-mêmes des convulfions

fi

J'ai dit qu'il peut élever ,, fufpendre & tranfporter des corps

en l'air. Mais ne pourrions-nous pas le faire nous mêmes

nous avions en l'air un point d'appui , nous qui n'avons pas le

pouvoir d'un Ange Pour opérer cette merveille , il faut à la

vétiré qu'on puiffe fe foutenir en l'air or cela eft fans doute-

plus qu'aifé à des Efprits : mais il faut fi peu de pouvoir , que

cela ne vaut prefque pas la peine qu'on l'admire.

J'ai dit qu'il peut garentir de l'impreffion du feu : eft ce un

effet qui ne puiffe être produit par la vertu d'aucune caufe phi-

fique N'a ton pas vû un homme qui fçavoit rouler impuné

ment en fes mains & dans fa bouche du plomb fondu & des

charbons ardens un autre qui manioit des barres de fer tout en

feu , qui lechoit des lames de fer brûlantes , à qui on foufflit

avec un foufflet des charbons allumés entre les dents ; C'eſt dù

moins ce que rapporte M: Hecquet ( a ) , & il en rapporte en

core d'autres éxemples Comment. donc le démon ; qui connoît

bien mieux que nous la nature , ignoroit il ' tout fecret de

préferver des impreffions du feu s

Jai dit qu'il peut en exciter par des moïens invifibles : pour-

Ccccc

(4) Natur.des

Convulf. pag 98.

99.
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[a] Vide Corn.

à Lap. in . 21.

cap . 6. in ý.

18. cap. 1.Judic.

Même fajet

quoi non ? un Ange fit bien fans miracles (a] fortir des pierres.

un feu qui confuma l'offrande de Gedeon. Nous mêmes ne

pouvons-nous pas en exciter par divers moïens Or l'induftrie

du démon eft bien plus grande que la nôtre. Que fi nous ne

pouvons comme lui le faire invifiblement , c'est que nous ne

fommes pas invisibles comme lui.

7

J'ai dit qu'il peut faire defcendre le feu du Ciel , & il cft bien.

elair qu'en cela je ne lui attribue point de pouvoir fupérieur à

celui des caufes naturelles puifque cet évènement est très.

commun dans la nature.

LXX.

J'ai dit qu'il peut fe montrer fous des figures fenfibles , &

j'en ai indiqué les moïens phifiques , qui s'étendent également

fur des vifions d'une autre espèce qu'il peut caufer.

J'ai dit qu'il peut nous révéler des chofes qui nous font ca-

chées. Pourquoi ne le pourroit-il pas ? eft ce une choſe d'une

éxécution fi difficile ? n'a t- il aucun moïen de fuggérer des

penſées à nôtre ame ? lui eft il impoffible de fe communiquer

avec elle , comme les Efprits fe communiquent entr'eux ? pour

nous apprendre des faits , faudroit il d'ailleurs autre chofeque

nous parler , ou occafionner autrement des impreffions fur le

cerveau ? Or la parole & ces impreffions font des effets très

ordinaires des caufes phifiques ; effets qu'on peut par confe-

quent opérer , quand on connoît & leurs caufes , & les moïens de

les metre en action-

J'ai dit qu'il peut prononcer des difcours par la bouche d'un

homme : eft- ce là un effet qu'aucune caufe naturelle ne puiffe

produire le difcours n'eft il pas au contraire un des effets les

plus familier de la nature

J'ai dit qu'il peut caufer des maladies : rien n'eft plus natu-

rel & plus ailé.

J'ai dit qu'il peut guerir des malades : combien de fois la

nature n'en guérit- elle pass

J'ai dit qu'il peut feindre de réfufciter des Morts en réveil-

lant des perfonnes en lethargie : ce n'eſt pas là une fort grande

merveille : il y a mille moïens naturels de l'opérer.

J'ai dit enfin qu'il peut parler par la bouche d'un cadavre :

on a bien trouvé le fecret de faire articuler des mots à des ma-

'hines. En attribuant au démon le pouvoir d'opérer ces mer-
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dire ,

veilles , je ne m'écarte donc point de mon principes c'est- à-

, que je ne lui attribue rien que des caufes phifiques

mifes en œuvre par un efprit borné , ne puiflent aifément pro-

duire.

LXXI.

-

Qu'on jette maintenant les yeux fur les miracles que j'ai Même fujet.

foutenu dans mes deux derniéres Lettres être effentiellement

divins ; eft il de moïen dans la nature par lequel on puifle tirer

une ſubſtance du néant ? changer tout à coup une matiére brute

en un ruiſſeau , en du grain , en des pains , en des poiffons , en

une étoile ? former des plantes & des animaux fans le fecours

de leur femence ? arrêter le mouvement des Cieux , & l'arrêter

fans déranger l'harmonie du monde ? couvrir dans l'inſtant toute

la Terre de ténébres ? réfufciter véritablement des Morts ?

guérir foudainement , parfaitement & fans difficulté toutes for

tes de maladies ? donner tout à coup & par infufion la fçience

des langues pénétrer certainement dans les évènemens libres

& futurs &c Je défie la raifon ou l'expérience de produire

quelque fecret naturel d'opérer ces merveilles. A Dieu feul en

appartient donc la gloire. Ainfi fuis je conduit fûrement par

mes principes à diftinguer les miracles que le démon peut faire ,

de ceux que Dieu feul eft capable d'opérer.

LXXII.

Mef.

Puiffent M. Hecquet , l'Auteur des Examens , & tous ceux

qui , à leur éxemple ou fur leurs principes , nient que le dé

mon foit capable de faire des prodiges , revenir de leur erreur ,

& faire enfin hommage à la raifon & à la Religion , qui dépo

fent fi clairement pour la réalité de ce pouvoir. Et vous ,

ficurs , qui confpirés avec moi dans la condamnation de cet

faux & dangereux fiftême ; vous qui en divers endroits de vos

Ouvrages avés enfin reconnu que le pouvoir du démon s'é-

tend fur toutes les espèces de prodiges dont j'ai parlé dans cette

Lettre; puiffiés vous en confidérant l'étendue de ce pouvoir ,

trembler & fur vos prétendus miracles & fur vous mêmes.

Souvenés vous que , felon faint Auguftin [ ) , Satan eft un

vrai Protée qui prend toutes fortes de formes qu'il nous pourfuit

4 .

.....(1 ) L. 10 de Civ. cap. 10. col . 24. Satanas . ficat de Proteo dictum eft ( Virg.

Georg. ) formas fe vertit in omnes : hoftiliter infequens , fallaciter fubveniens , utrobi,.

que noccns.

Conclufion.

Combien les illu-

font à craindre

felon les Peres , &

fions du démon

les Theologiens

Сссссіј
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en ennemi , qu'il nous fait du bien en traitre , & qu'il nous nuitfut

qu'il nous faffe du mal , ou qu'il nous faffe du bien . Souvenés-vous

que felon Gerfon ( 1 ) , Satan donne par la permiffion de Dieu , à

celui-ci des difcours de fageffe , à celui- là des difcours remplis de

Science felon l'efprit mauvais , à un autre la vertu deguérir les ma

tades , à un autre le don deprophétie , à un autre celui des langues ,

à un autre celui d'interprêter les difcours. Souvenes vous que dans

la doctrine du même Théologien ( 2 ) , le faux ange de lumière

afes Apôtres apparens , fes Prophètes , fes Evangeliftes , fes Paf

tours & Docteurs , & même fes Martyrs , fes Vierges , fes Ana-

choretes & fes Moines , pour la consommation de fan Corps re-

· prouvé.

Ainfi parle auffi Corneille de la Pierre , l'un des plus fça-

vans & des plus eftimés Interprètes des divines Ecritures . Le

démon , dit-il [ 3 ] , eft comme lefinge de Dieu ; car , àfon imitation ,

il veut avoir fes Prophètes , fes Temples , fes Sacrifices , fes Mira.

cles , jes Dévors. Vous en aués vû dans le cours de cette Lettre

des éxemples en grand nombre , & vous n'hésiterés point , j'en

fuis perfuadé , d'adopter la plus part au moins de ces éxemples.

Craignés que vôtre Hiftoire n'en augmente un jour le nombre ;

ou plutôt foiés convaincus que cette humiliation déja fi avan-

cée tend à grands pas à fa confommation.

Il ne tiendra pas à moi & que je ne l'accelere , & que je ne la

rende ftable. Je vais m'y appliquer avec zéle ; & parce que

cela eft important à la gloire de la Religion fainte , à laquelle

Dieu nous a appellés dans fa mifericorde ; & parce que cela

pourra contribuer à vôtre falut que je défire ardemment en

qualité de Vôtre &c.

A Paris , ce 23. Mars 1735.

[1] In Centilegio de Impulfibus , Decade 9. Tom. 3. col. 155. Impellent eo ( fatana ),

pernitente Deo datur fermo fapientiæ , alii autem fermo fcientiæ fecundùm nequam fpiri-

tum , alii fides falfa in to fpiritu , alii opera virtutum. alii gratia fanitatum , alii prophe

tia alii gratia linguarum , ahi interpretatio fermonum . Fictus lucis Angelus quòd ita poffit

inducere ,, quantum permiferit Deus . teftis eft Apoftolus loquens de Antichrifto &c.

2. Paulo poft , eadem Decade & col . Fictus lucis Angelus fuos habet apparentes Apofto

los , fuos Prophetas , fuos Evangeliftas , fuos Paftores & Doctores , ime fuos Martyres ,

fuas Virgines , fuos Eremitas & Monachos ad confummationem reprobi corporis fui

3 Cominent, in cap. 7. Exod. Dæmon eft veluti fimia Dei : ficut enim Deus , fic &

damon Dei amulus vult habere fuos prophetas , fua templa ,fua facrificia fua miracula ,

fuos religiofos .
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EXTRAIT

De quelques Lettres écrites de Corbeil , contre les menfonges

contenus dans la Gazette Eccléaftique du 28. Fevrier 1735.

au fujet de la poffeffion de Mademoiſelle Thevenet,

L

EXTRAIT

De la Lettre de M. l'Abbé de faint Spire.

Es Novateurs n'oublient rien de ce qui peut impofer au Public. C'eft ce

qu'a prétendu l'auteur des Nouvelles Eccléfiaftiques fur la Rélation inférée

dans la treiziéme Lettre du Pere ... ... an fujet de ce qui eft arrivé à Corbeil

l'année derniére à Mademoiſelle Thevenet. A quelle fin vent il rendrefufpectes

des dépofitionsfaites par gens d'honneur & de probité, la plupart Ecclefiafti-

ques de mérite , à qui on nepeut reprocher d'autre défaut que celui d'être vrais

catholiques , & nullement rebelles à l'Eglife ? C'est pour avoir eu recours au Sienr

Paris que la Demoiselle Thevenet eft devenue Convulfionnaire , comme la Rélation

le porte. Mais c'est une fauſſeté inventée à plaifir , de foutenir qu'elle afesfens

troublés , que fa raifon s'égare , qu'elle est toujours renfermée , qu'elle ne fort qu'en

compagnie pour entendre une Meffe baffe : le contraire fe prouveroit par autant de

témoins qu'ily a de perfonnes dans Corbeil ; puifqu'on l'a vue très-fouvent du depuis

affifter aux Prônes de la Paroiffe auxgrandes Meſſes , aux Sermons pendant le

Carême ; jamais an ne l'a vie dans aucun dérangement de fa raifon , fi ce n'est

dans le tems qu'elle était Convulfionnaire ; & l'on défie le Nouvelifte de prouver

en aucune maniére ce qu'il avance fi hardiment. Il n'eſt pas plus heureux en par-

lant de l'Informationjuridique qui en a étéfaite par ordre de Monfeigneur l'Ar-

chevêque , par M. Robinet , puifqu'il eft de notoriétépublique qu'elle a été faite

avant le voiage que firent à Savigny Meffieurs les Eccléfiaftiques dont parle ledit

Auteur. Il reste done certain que ladite Demoiselle n'a gagné les convulfions que

par le moien d'une neuvaine faire à l'honneur de M. Paris , en beuvant de la terre

defon Tombeau détrempéo dans de l'eau ; & que les convulfions qu'elle a eu pendant

trois jours , ont ceffé auffi tôt qu'elle a renoncé à la neuvaine bû de l'eau bonito ,

&fait fa profeffion defoi ;fans en avoir eu du depuis aucune attaque , étant actuel,

lement dans fon bon sens
c.

·
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EXTRAIT

4
De la Lettre de M.Thibouft , Chanoine de faint Spire , & Curé

de faint Martin à Corbeil.

"

Aprés avoir fait connoître fa furprife de ce que le Nouvelifte a ofé chi-

caner contre ma Rélation , reconnue par les témoins à Corbeil comme

parfaitement conforme à leurs dépofitions , il parle ainfi des faufferés

répandues par cet Ecrivain.

Qemoiselle avoit laché ledogue, de quoit amorcéle fufilpour viver fur

Uelle impofture , n'est - ce pas de dire que M. Mariette le Pere de la

les anciens amis & amies , pendant qu'il nefait qu'ordonner qu'on leur ferme la

& porte , ajoutant qu'on metre le chien après elles , &qu'il leur tirera un coup defufil

fi elles entrent ; ce qui est une menacefans effet , menace pardonnable à un homme

dans l'excès de la douleur à la vûe de la déplorablefituation d'une fille qui fait le

•Support de fa vénérable vieilleffe .

.

€

3

Quelle impofture n'est- ce pas d'avancer que les Sieurs Abbéde faint Spire &

Thibouft voulurent fairefigner au Chapitre unprocès- verbal par eux dreffé pour

conftater la guérifon miraculeuse de la Demoiselle Thevenet par l'interceffion de

Saint Spire ? Pour pronoer ce que l'Ecrivain avance , il faudroit qu'il citât des

témoins quipuffent affurer qu'ils ont vu ou lû le procès- verbal.Mais il n'a jamais

éxifté : nul des Chanoines ne dira qu'il l'ait vû : M. Boiffeau auffi bien que

autres , eft trop judicieux pour ne pas dire ce qui en eft : ont- ils vû de notrepart

aucun procès verbal ? Au resteje fuis affés croiable pour certifier que ce prétendu

procès verbal eft chimère & invention fortie de la boutique des menteurs.

les

Il revéle enfuite le menfonge notoire du Nouvelifte qui écrit que l'Io-

formation fut le fruit du vofage de M. l'Abbé de S. Spire & de M. Thibouft

-à Savigni, Les Informations étoient déja faites à Corbeil lorfque les deux

Chanoines firent ce voïage avec M. Mariette leur Confrere , qui n'étant pas

à Corbeil au tems de l'Information , alla dé ofer à Savigni , en conféquence

> d'une affignation.

>

De plus , ajoute t'il , qu'elle impofture n'est ce pas depublier que la Demoiselle

Thevenet depuis l Information prétendue joue un trifte rôle , & qu'elle est toujours

comme une perfonne quiaperdu l'efprit ? Eft cejouer un trifte rôleque d'aller entendre

le Prône defon Paſteur ; d'aller au Sermon pendant le Carême , d'aller dans la Ville

farefes affaires acheter, parler , écrire , donner des quirtances , raifonner avec un

chacun quil entretient;de travailler dans ſon menage?Où trouvés vous , M. le Nou

velifte , lieu defaire appréhender àfes amis & àfafamille la perte totale de fa

raifony a t-il feulement le moindre dérangement naturel ? où est cette punition ?

J'avoue quefielle eût été toujours affociée avec les dévotes enteiées du Sieur Paris ,

elle auroit été àfa famille le ſujet de beaucoup de larmes , que la perte totale de fa

raifonferoit arrivée , que Dieu l'auroit punie en la laiffant aller aux erreurs de

fon cœur avec cette troupe de Convulfionnaires. Fenés ,M.le Nouvelifte , venésà

,
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Corbeil voir cette Dame, parléslui , jugés par vous même defon état , võïés fi du·

Carême elle a manqué un feul Sermon dans fon Eglife les Dimanches ; ou du moins

imformés vous-en : tout le monde vous donnera le démenti. C'eſt ce que laplupart des

Chanoines enparticulier attefteront ; c'est ce quej'attefte pour l'avoir vû de mespro-

pres yeux

·

Après cela un Auteur fifourbe ofe dire que les Information's fontfupelles , que

la Rélation du Pere Dom...
.eft remplie de calomnies , pendant que Dom

ne dit rien de lui même , & qu'il n'écris qu'après les Dépofans. Les

calomniesfont chés le Nouvelifte qui parle fans témoins & fans preuve , qui public

mille chofes notoirementfauſſes ; mais la Rélation enforme de Journal cite les té.

moins tant oculaires qu'auriculaires.

Il y a encore unefauſſeté que le Nouvelifte avance , en difant que lafille deMai

demoiſelle Thevenet avoit étéguérie du pourpre par l'interceffion de M. Paris. Cela

eſt auſſi faux que tout ce qu'il a avancé dans fon Ecrit &c.

EXTRAIT.

De la Lettre du R. P. Archange Gobin , Religieux Recolet à Corbeil.

L'imposent en contro extra

"

Se

Impofteur Nouvelifte s'inscrit enfaux contre l'extrait de l'Information on Ré-

lation enforme de Journal , que le R. P. Dom ...... afair de ce qui

eft arrivé à Mademoiselle Thevenet . Je ne fuis point étonné du récit fabuleux`de

plufieurs Articles qu'il dit y avoir été oubliés : ilfalloit bienfaire un tiſſu de men-

Jonges , pour tacher d effacer auxyeux du Public une hiftoire certaine qui confond &

reduit enpoudre les partifans da Sieur Paris.J'aurai l'honneur de vous affürer que

Mademoiselle Thevenet , loin d'être dans l'état que ce malheureux Nouveliftepu-

blie eft auffi fage & pleine de raison qu'elle ajamais été ; qu'elle repond avec tout

le jugement poffib'e à tousceux qui vont la voir ; qu'elle va dans la Ville achetter

ce qui lui eft neceffaire ; qu'elle va tous les jours a la fainte Meffe , & les Diman-

ches à la Meffede Paroiſſe , au Prône , à Vêpres , au Salut & aux Prédications qui

Se fontfaites pendant tout le Carême. J'affire queje l'y ai vie , auffi bien que dans

notre Eglife. Eft celà fe cacher ? On n'apasjugé à propos de fairefigner bien des

perfonnes ,parceque lefait eft fi notoire que qui que cefoit deceux qui l'ont vûe comme

peut réfufer fon atteftation , fans trahir la vérité : plus de cent perfonnes

aufqueliesj'ai parlé , fefont récriées à l'impoſture contre le Nouvelifte , & fontprêtes

àfigner la véritéde que je dis , lorfqu'ellesque je dis , lorfqu'elles enferont requifes.

moi , ne

Le Nouvelifte a eu raifon de marquer que tout ce qu'il fait dire à Mademoi-

felle Thevenet , n'étoit pas du goût de MM. Mariette & Thibouft , ni des Re-

collects , encore moins du mien. Rien n'est plus vrai que Mademoiselle Preffel

Mademoiſelle Girard , & Manon leurfervante vinrent la feliciter de ce qu'elle

avoit des convulfions , & qu'ellesfe mirent à danser avec elle & àfaire les mêmes

extravagances. Il estfaux que Mademoiselle Thevenet ait parlé de la dignité des

Prêtres & de leur pureté , & qu'elle ait en deffein de quitter M. Thibouft fon

Curé& fon Confeffeur , paree qu'il nefuivoit pas les régles de l'Eglife fur la Pé-

nitence : mais feulement , comme elle me l'a dit plufieurs fois , en cas qu'il lui
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parlat de la Conftitution , & qu'il voulut l'obliger de la recevoir. Le Nouvelifte

veut infinuer que M. Thibouft nefuit pas ces règles ; c'eſt apparemment parce qu'il

n'éloigne pas des Sacremens ceux & celles qui les demandent avec les préparations

néceffaires , commefont MM. lesJanfeniftes , & en particulier certains Curés de

ce païs ci.

L'article qu'ilfait de l'hiftoire arrivée dans le Chapitre de S. Spire pour conf-

tater & vérifier le procès- verbal dreſſé par MM. l Abbe & Thibouſt , eft unefauſ-

feté dans toutfon entier, Je m'en fuis informé très curieuſement : jamais procès

verbal n'a ête ni dreffé , ni propofé au Chapitre ; MM. les Chanoines defient le

Nanvelifte de citer aucun témoin de ce qu'il avance.

Le chien n'a point ete lâche , lefufil n'a point été amorcé , commé il le dit

mais M. Mariette le Pere au défefpoir de voir l'etar pitoïable où eroit fa fille :

& feachant que c'etoit des pretendues amies qui en etoient la canfe , il dit dans fa

colere de lâcherfur elles le chien , fi elles venoient ; & que fi elles s'obtinoient de

vouloir entrer , il leur tireroit un coup defufil : ce font des menaces & non des

realités , comme il le fuppofe:

Autre menfonge du Nouvelifte , lorfqu'il met que la vifite que rendirent MM.

les deux Chanoines à Mgr. nôtre Archevêque , fut fuivie de l'Information faite

par M. Robinet. Ils n'etoient pasfeulement deux , mais , trois , fçavoir M. Beaupié

Abbe de S. Spire , M.Mariettefrere de Mademoiſelle Thevenet , & M. Thib uſt

Curé & Confeffeur de ladite Demoiselle : & ce nefut qu'en confequence de l'Infer

mation faite à Corbeil par M. Robinet , que M. Mariette fut affigné à paroître-

devant Mgr. l'Archevêque à Savigni , & que les deux autres Chanoines l'y ac■-

compagnerent pour faluerfa Grandeur. Je ne finirois pas fije voulois relever toutes.

Les fauffetésque publie le Nouvelifte &c.

EX TRAIT

De la Lettre de M. Obrien Principal du Collège de Corbeili

L m'eft tombé entre les mains une feuille des Nouvelles Ecclefiaftiques , oùj'ai

vú entre autres chofes l'article de Mademoiſelle Thevenet. J'ai eu l'honneur de

connoître cette Dame avant & après fes convulfions, pour une Dame très vertueuse

&fenfee , telle queje la connois encore. Une autre chose qui m'a revolté , c'eſt de

voir la hardieffe de cet Ecrivain qui donne M. Thiboufſt pour un homme qui ne·

fuit pas les Regles dans le tribunal de la Penitence. Je fouhaiterois de tout mon

qur que cet Ecrivainfut auffi irreprochable que lui. Je connois M. Thibonft qui

est mon Curé , pour un homme très fage , charitable , vertueux &c.

•

Par apofile. Depuis que j'ai ecrit ces lignes , j'ai communié pourfes Paques

Mademoiselle Thevenet qui fe porte bien , & eft en très bon fens..

Tout homme aïant un peu de pudeut fuccomberoit fous la conviction de

taut de menfonges : ce fera beaucoup file Nouvell fte en rougit fenlement..

L'habi ude ôte enfin toure honte. Dieu veuille lui faire effacer par les lar--

mes la noirceur de fa conduite.

FINA
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QUINZIEME

LETTRE THEOLOGIQUE

AUX ECR IVAINS ,

Défenfeurs desdes Convulfions نم
autres prétendus

E

miragles du tems

I.

:

m'ont

voici , Meffieurs , après une affès longue éclipfe

Marpardonnés la moi diverfes: diverfes occupations ne

pas permis de vous rejoindre plutôt. Pour reparer ce délai ,

j'entre tout d'un coup en matière,

> ,

à

L'incrédulite fur

les miracles trom-

peurs du démon ,

fieurs perfonnes ,

vient dans plu-

de ce qu'elles ne

croient pas qu'un

Dieu fage & bon

J'ai fouvent remarqué que ce qui contribue le plus

l'incrédulité de certaines perfonnes , fur les prodiges féduc- puifle les permet

teurs du démon c'est qu'elles trouvent difficile d'ac. tre.

corder cette doctrine avec l'idée que Dieu a gravée en nous ,

de fa fagelle & de fa bonté. Quoi difent elles ; cer Etre fou-

verain , qui veut le falut de tous les hommes , permettroit

à l'Esprit de ténébres de faire des miracles , qui nous expofe-

roient à tomber dans l'erreur ?

a Genef. c. 3.

b. Deuter. s.

c. Jérem , 2

32.

Preuves qu'il les

Oui , il le permet : on en a vû l'éxemple dans le Paradis permet quelque-

terreftre (4 ) c'eft ce qui réfulte de l'ordre que Dieu donna fois.

à fon peuple par la bouche de Moife (6] , de réjetter les

prédictions & les lignes des faux. Docteurs : c'est ce que con- ¹3.

firme le Prophète Jeremie en prononçant anathème [ )

contre ceux qui avoient féduit le peuple de Dieu

leurs miracles : c'eft ce que Notre-Seigneur Jefus Chrift

révélé [d) en prédifant les fignes qu'opéreroient
de faux Pro-

phètes , pour induire en erreur : c'eft ce qu'on a vu dans

Magicien Elymas (e] dans Simon le magicien f & dans

Ddddd:

par

a

d Math. 24

e Att. 13

f Act. 8. v

le 9. & feq.&apud·
multes Patres.
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(a) Iren l. 2.

adverf. har. c. 56

b Ibid.

c Eufeb. 1. s.

hift. Eccl. cap. 15

d. L. X. hift.

cap. 2 ..

e L. de vita

S. Martini.

£ Idem, ibid.

Pourquoi il les

permet.

Premier motif.

c'eft qu'il veut

éprouver notre

foi. Ille déclare

dans le Deutero-

fes difciples [a) ; dans les difciples auffi de Carpocrate & de

Valentin (6] ; dans Montan & fes Prophéteffes [ ] ; dans ces

faux Chrifts , dont les miracles , au rapport de faint Gregoire

de Tours (d) & de faint fulplice Severe [ ] , féduifirent une

⚫ fi grande multitude de perfannes dans le jeune Anatole , par

qui le démon (f) fit plufieurs fignes pour troubler & féduire

des Religieux que gouvernoit faint Martin pour ne point

parler ici des fignes trompeurs qui accréditérent les Donas

tiftes & les Albigeois , & de ceux qu'on a vûs en plufieurs

autres conjonctures.

Auffi voïons- nous cette Doctrine fi générale & fi conftante

parmi les Peres de l'Eglife , qu'on ne la trouvera combattue

par aucun & que la plupart en parlent comme d'une vérité

indubitable. Il feroit inutile d'en tranfcrire ici des textes ; on

en a affés vûs dans mes Lettres , & j'en dois produire plufieurs

encore dans un moment.

II.

Mais pourquoi Dieu donne t-il une permiffion fi dange-

reufe & fi funeffe comment la concilier avec cette fagelle &

cette bonté , qui brillent dans tous les refforts de fa provi-

dence ?

Grandes questions. L'éclairciffement en eft de lui même

fi important ; il eft fi néceffaire dans les conjonctures où nous

nous trouvons ; il peut vous être fi utile à vous mêmes , que je

vous prie , Meffieurs , de trouver bon , que ce foit par-là que

je commence cette Lettre. Je pafferai immédiatement après ,

aux Règles pour difcerner la main de Dieu ou du démon

dans les miracles , dont la nature n'annonce pas l'origine.

Au reste , en promettant de travailler à éclaircir ces quel

tions , je ne m'engage pas à en bannir toute obfcurité. Qui

de nous peut fonder la profondeur des deffeins de Dieu : C'eſt

allés que je falle connoître ce qu'il en a révélé lui -même

& ce qu'en ont penfé les Docteurs que nous devons reſpecter

comme nos maîtres.

III.

Ouvrons d'abord les Livres facrés. Que dit le Seigneur

par la bouche de Moïfe , l'orfqu'il précautionne le peuple

d'Ifraël , contre les faux Docteurs qui tenteront de le détour-

ner de la vérité , & de le précipiter dans l'erreur S'il s'éléve

•
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2 par

au milieu de vous , dit-il ( 1 ) , un Prophète , ou un homme qui nome

prétende avoir eu en fonge des vifions s'il prédit des fignes& des bouche de Moif..

prodiges , qui arrivent en effet comme il les a prédits ; & qu'avec

cela il vous dife de fuivre & de fervir les Dieux étrangers , vous

* n'écouterés point les difcours de ce prophète , ou de ce vifionnaire

parce que c'est une tentation que le Seigneur vôtre Dieu permet ,

afin qu'il devienne manifefte fi vous l'armes ou non , de tout vôtre

cœur & de toute votre ame.

4

Voilà donc pourquoi Dieu permet qu'il fe falfe par un

autre efprit que par le fien , des prédictions de fignes & de

prodiges ; qu'il permet que ces prodiges: arrivent comme ils

ont été prédits; qu'il permet que ces predictions & ces prodiges

tendent à nous écarter des vérités qu'il a révélées. C'eft qu il

veut nous éprouver qu'il veut que nous manifeftions aux yeux

de tous les hommes , nôtre fermeté inébranlable dans la foi,;

qu'il veut nous donner lieu par le combat contre les prodiges

mêmes , de vaincre & d'être couronnés, JAN 31

IV.

.

w.p.765

L'épreuve , don t

il y eft parlé , a fe-

lon Vincent de

plus d'étendue

que ne lui en don-

les Appellans

aprés lut.

Lerins , beaucoup

nent M. Paſcal , &

(a ) Penfées

›

Je fçais que , felon M. Pafcal , ce précepte fe bornoit dans

l'ancienne Loi , aux cas où les faifeurs des miracles excitoient

à abandonner le culte d'un feul Dieu , & àadorer les Dieux des

Gentils. Il ne faut , difoit il , donner d'autres exclusions à la foides

miracles , que celle- ci : dans lncien Teftament ,quand on vous dé

tournera de Dieu dans le nouveau , quand on vous détournera deJ. C.

& pour êtreen droit de ne pas fe foumettre à des miracles , ilfaut

nier Dieu ou J. C. Je n'ignore pas non plus , que dans les Apolo- pag. 223. 224

gies que vous aves publiées de vos prétendus miracles , Apo-

logies qui ne font prefque que des commentaires de ce texte (b) ; ( b) Vos

vous prétendés que , parce que vous n'excités point à adorer Lett : de l'Abbé de
l'le pig. 8. &

plufieurs Dieux vous ne sçauriés être de ces Prophètes dont fuiv. II . Lett. d'us

parle Moïfe , & que vos miracles ne peuvent être placés au Eccl. à un ami , p.

rang des prodiges de tentation qu'il a prédits. Mais je fçais coup d'autres Ecrits .

auffi que vous & M. Paſcal bâtiffes fur un faux principe. Je

le prouverai , lorfque je traiterai du difcernement des mira-

la fin & par les effets. En attendant , confultés , je vous
cles , par

>

( 1 ) Deut. c. 13 .1 . Si furrexerit in medio tui Prophetes , aut qui foinnium vidiſſ ſe

dicat , & prædixerit fignum atque portentum ,& evenerit quod locutus eft , & dixerit

tibi : camus &fequamur Deos alienos quos ignoras , & ferviamus eis : non audies verbas

Prophetæ illius aut fomniatoris , quia tentat vos Dominus Deus vefter , ut palam fiat

utrum diligatis cum an non , in toto corde , & in tota anima veftra.

Ddddd ij;

3. 5. &

IV.

beau-
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prie , au fujet da texte de Moïfe , dont il eſt ici queſtion , le

célébre Vincent de Lerins. !!

Par les Dieux étrangers , dit-il ( 1 ) , l'ancien Teftament expri-

me ordinairement dans un fens allégorique , tous dogmes nouveaux ;

parce que les hérétiques adorent leurs opinions , comme les Gentils

adorent leurs Dieux . Vous le voïés : ce Docteur fi respectable

"ne connoiffoit point la maxime de M. Pafcal & la vôtre : il ne

reftraint point la prédiction & l'ordre de Moïfe au fujet des

prodiges d'épreuve , à ceux qu'opéreroient des Gentils ; mais

il étend cet ordre & cette prédiction fur les miracles de qui-

conque enfeignera une nouvelle doctrine. Il les tranfporte [ 2 ]

même dans la nouvelle Lai , & en fait l'application à Valentin,

à Donat , à Neftorius , Photin , à Apollinaire , & à tous les

[ b ] II. Lettre hérétiques en général : tant il étoit éloigné de vôtre idée & de

celle de M. Pafcal . M. le Gros lui-même la réjette bien formel-ami , pag. 30. 1V.

(4 ) Prem. Difc.

fur les Miracl de

M. de Paris , pag .8..
1

d'un Eccl. à un

曩
Lett. de l'Abbé de lement ( a ) , & vous le faites auffi [ b ] ; nous le dirons ailleurs.

l'e ,

Maintenant revenons à l'épreuve de la foi par les faux miracles.Fide , p. 11. Lett .
Apologet. p. 2 .

& ailleurs ; & au-

tres Ecrits.

Doctrine de Me-

.W.

Medina , Théologien da mérite le plus dinftigué , fe propoſe

dina & de S. Au- ( 3 ) la même queſtion que je me fuis propofée , pourquoi

guftin , fur l'épreu-

ve de la foi par

les faux miracles

du démon.

( 1 ) Commenit. 1. cap. 15. Nova dogmata vetus Teftamentum allegorico fermone Deos

alienos appellare confuevit ; eò quòd fcilicet ita ab hæreticis ipforum opiniones , ficut à

Gentilibus dii fui obferventur.

(12 ) Ibid. & cap. Seq.

(3 ) L. 5. de recta in Deum fide , cap, 8. fol 156. Surgit ex iis quædiximus , graviffi-

ma quæftio , & quam multorum animos excruciare non dubito ; quare divina clementia ,

quæ vult omnes homines falvos fieri , & ad cognitionem veritatis venire , & quæ potiùs

debuiffet noftram infirmitatem ad capeffendam felicitatem fover:, quàm eidem quo minus

adipifcatur , feandala objicere , hæc quæ dicimus , Evangelica doctrinæ inftrumenta ab

hæreticis hominibus in infirmorum exitium ufurpari permittat ? Quare, inquam , ea quæ

in fancta Chrifti Ecclefia veris magiftris honorem & autoritatem conciliant , quo corum

doctrina reverenter fufcipiatur à populis , facrilega manu ad fuorum miniftrorum compro-

bationem , ita Deo permittente , fatanas furetur ? Recta , inquit Vincentius Gallus , in-

terrogatio & digna que diligentiùs atque uberiùs pertractetur ; ei tamen non ingenio

proprio , fed divinæ legis autoritate & Ecclefiaftici magiftri in documente fatisfaciendum

eft. Audiamus ergo fanctum Moyfen , & ipfe nos doceat cur docti viri , & qui propter

fcientiæ gratiam ab Apoftolo etiam Prophetæ nuncupantur , proferre interdum permittan-

tur nova dogmata .. .. Ut tenter vos , inquit , Dominus Deus vefter. Et profecto

magna tentatio eft , cum ille quem tu Prophetam & Prophetarum difcipulum , quem

doctorem & affertorem veritatis putes , quem fumma veneratione & amore complexus

fis , is fubitò latenter noxios fubinducat errores , quos nec citò deprehendere valeas , dum

antiqui magifterii duceris præjudicio ; nec facile damnare fas ducis , dum magiftri veteris

impediris affectu . Hactenus Vincentius . . . . . . . . Vides erg non alia ratione vera doc-

trinæ inftrumenta à falfis miniftris divinitus ufurpari permitti , quàm quò fideles proben-

tur , & utrùmne ad Chrifti horreum tamquam folida grana pertineant , an verò tanquam

leves palca omni vento circumferantur , fciatur.
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Dieu , qui veut que tous les hommes foient fauvés permet

que des hérétiques ufurpent les moïens qui ont fervi
la pro-

pagation de l'Evangile ; & après avoir cité la doctrine de

Vincent de Lerins que j'ai rapportée , il ajoute que cette

permiffion eft donnée pour éprouver les fideles , & afin que l'on

connoiffe s'ils appartiennent à J. C. comme des grains folides , qu'il

doit mettre dans fon grenier ou fi comme des pailles legéres , ils

fe laiffent aller à tout vent. Dans cet endroit Medina ne fait

pas une mention expreffe des prodiges , en parlant des moïens

qui fervent à l'erreur mais il eft certain qu'il les y com-

prend ; & on le verra clairement dans ce que nous en rap-

porterons tout - à- l'heure.

:

Ce que ce grand Théologien penfoit , S. Auguftin l'avoit

déja enfeigné. Dieu , dit il [ 1 ] , permet aux Anges prévarica-

teurs de faire des prodiges •pour exercer , éprouver & mani-

fefter la conftance des Juftes. Satan , dit-il ailleurs ( 2 ) ,fe trans-

forme quelquefois en Ange de lumiére , pour tenter ceux qu'il eft

utile qu'ils foient inftruits & éprouvés par ce moin ou qu'il eft

jufte qu'ils foient ainfi trompés. Quel bien pour la Religion , fi

cette vérité étoit profondément gravée dans nôtre efprit , &

dans nôtre cœur Loin alors que les prodiges fuffent un

écueil pour la religion & pour nous , ils deviendroient la ma-

tiére, de fes triomphes , & de nôtre gloire.

VI.

?

forte. Elle Cette épreuve

n'eft jamais invin

Qu'on ne dife point que cette épreuve eft trop forte. Elle

eft grande , j'en conviens , & fi grande que des Saints mêmes quoique forte

en font quelquefois ébranlés. C'eft la remarque d'un ancien cible,

Pere de l'Eglife. Souvent il arrive , dit- il ( 3 ), que des Saints

.....

(1) L. 3. de Trinit. cap. 7 , n . 12. Unde intelligi datur ne ipfos quidem tranfgreffores

Angelos valere aliquid , nifi data defuper poteftate. Datur autem , vel ad fallendos

fallaces ,ficut in Egyptios , & in ipfos etiam Magos data eft ; ut in eorum fpirituum fe-

ductione viderentur admirandi , à quibus fiebant , à Dei veritate damnandi ; ...... vel

ad exercendam , probandam . manifeftandamque juftorum patientiam.

(2) L. 19 de Civ. Dei , cap, 9. col. 553. Aliquando fatanas , ficut legimus [ ] Cor.

11. 14. ) transfigurat fe velut Angelum lucis , ad tentandos cos quos ita vel erudiri opus

eft , vel decipi juftum eft.

[3 ] Homil . 49. Oper. imperf, in Matth. apud Chryfoft. Tom. 6. nov. Edit . pag. ccvIII.

Frequenter Sancti videntes aliquas operationes diaboli abfconditas fub fpecie pietatis , um

non poffunt intelligere profundas infidias inimici , conturbantur in corde fuo , ac fcan-

dalifantur , & dicunt: quid fit hoc quod ita fit ? Non tamen citò flectuntur ut credant

& fi fenfu vincuntur quafi homines , fide autem ftant quafi invicti...... & de tempore

hærefum conveniunt intelligi hæc.
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parce que

Dieu par la bou-

che deMoïfe , &

enfuite par celle

de fon Fils ,nous

a prémunis contre

•

voiant des merveilles dont l'ouvrier fe déguife & qui ont l'ap

parence de piété, & ne pouvant pénétrer la profondeur des em

bûches de l'ennemi ,fe troublent dans le cœur , fe fcandalifent &

difent en eux mèmes : Qu'est-ce que tout ceci ? Et c'eft- là ce qu'ont

éprouvé beaucoup de perfonnes à la vue de vos convulfions ,

& en entendant parler de vos autres prétendus miracles.

Mais les Saints , ajoute ce Pere , neſe hâtent pas d'ajouter foi

aux prodiges qu'on leur raconte ; & quand même ils feroient vain

cus comme hommes par le témoignage de leursfens , la foi les rend

conftans & victorieux ...... ce qui doit s'appliquer au tems des

héréfies. Auffi avons-nous cu la confolation de voir les vrais

fidéles foutenir l'épreuve de vos faux miracles , finon fans

trouble du moins fans y fuccomber.

VII.

Ce qui leur a infpiré cette conftance , & ce qui doit les y

faire perfifter , c'eft le précepte divin dont nous venons de

parler , donné par la bouche de Moïfe , de n'écouter ni les

difcours de ceux qui voudroient nous écarter de la règle

ces faux prodiges. de la vérité , ni les prédictions & les prodiges qu'ils pour

roient faire. C'eft encore plus particulièrement la prédiction

de N. S. C. [ 4 ] , qu'il s'élévera de faux Chrifts & de faux

Prophètes , qui feront des prodiges capables , s'il étoit poffible ,

d'entrainer les Élûs dans l'erreur : & la défenſe (qu'il fait de les

écouter Voilà , dit-il , que je vous l'ai prédit : gardés-vous

bien de leur ajouterfoi..

aMaith. 24

:

,

::

t

"

En effet , pourquoi des prédictions fi publiques, & des or-

dres fi précis , finon afin que nous nous en fouvenions dans

le tems des prodiges , & pour que nous répouffions cette ten-

tation ? Si donc on en eft furmonté , peut-on s'en prendre à

d'autre qu'à foi-même ? N'eft ce pas , felon là remarque du

Pere que nous avons cité , il n'y a qu'un moment [ 1 ] , une

grande miféricorde en Dieu , de prévenir le danger par des

règles de conduite pour les tems d'épreuve Peut-on dire

qu'il ne veuille pas le falut de tous , lorfqu'il inculque à tous

:

.

[1] Autor Oper. imp. im Math. Hom. mox citata , pag. ce 1x. Non tibi videntus -magna›

eff: figna feductionis , cùm videas diabolum facientem opera Dei , ., Propterea die it , Ecce

pradixi vobis , ut excufationem tollat ab hominibus , & præcedens conteſtátio juftam

faciatpœnamfequentem. Mifericordia enim eft mandatis præveni re periculum. Non co

vult quempiam per re ,qui omnibus monftrat perditionisadventum..
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qu'on voudra les perdre , ce qu'on fera pour y réuffir , & ce

qu'il faudra qu'ils faffent pour le préferver

Si le Sauveur , remarque auffi Medina (1) , après quelques

autres obſervations importantes ; fi le Sauveur ne nous eût point

avertis de nous donner de garde des faux prophètes , peut- être au-

rions--nous pû prétexter quelque excufe. Mais après qu'il nous a

prédit que les faux docteurs nous attaqueroient , non - feulement

fous les dehors d'une fimplicité de brebis , c'est-à-dire , fous l'ap-

parance d'hommes vertueux & de vrais docteurs , mais encore par

des prodiges ; nous n'avons plus d'excufe qui puiffe pallier nôtre

erime , fi nous nous laiſſons induire en erreur ,&c.

VIII.

;

A la vérité , & ceci eft d'une importance infinie : fi les

faux docteurs faifoient pour nous féduire , de ces miracles

qui ont montré fi clairement la divinité de la Religion , &

dont j'ai parlé dans mes Douzième & Treiziéme Lettres

fi , par exemple , ils nourriffoient pendant quarante ans des

millions d'hommes fans aucun fecours de la terre s'ils ar-

rêtoient les Aftres fans déranger l'harmonie du monde ; s'ils

guériffoient , non quelques maux feulement , mais toutes for-

tes de maladies tout-à- coup & parfaitement ; s'ils réſuſci-

toient véritablement des Morts s'ils fe réfufcitoient eux-

mêmes &c. en_confirmation de leur fauffe doctrine : je l'avoue,

Dieu feroit refponfable de nôtre erreur , & la tentation feroit

invincible ; puifqu'il eft évident que Dieu feul peut être l'au

teur de ces fortes des miracles.

(1 ) Ibid.fol. 148. Tunc tantùm Chriftianus homs tentationis gravi turbine quatitur,

quando cruditionis , eloquentiæ , divitiarum& dignitatis pigmentis , fucus quoque fanc

titatis adjungitur: fed nondum adhuc expulfatur graviffima , quæ tunc eftfutura , quando

pfeudoprophetæ figna quoque & præftigia præftabunt. Surgent , inquit Chriftus , pfeudo.

propheta & pfeudochrifti , & dabuntfigna magna & prodigia , ita ut in errorem indacan-

tur ,fifieripoteft , etiam ele&i. An non funt hæc Chrifti verba ? Quantum ergo reſtitit ,

qui nondum his reftitit aut quo pacto putas eum ,quem tantùm doctrinæ , aut certe

doctrinæ & vitæ tantum fine prodigiis & miraculis auctoritas opprimit , ex electis effe ,

quos nechis duobus prodigia conjuncta à Chrifto & Ecclefiaftica difciplina valebunt abf-

tractere Si Chriftus non monuiffet ut à falfis prophetis ...... nobis attenderemus , po-

tuiffemus forfan excufationem prætexere. Modò , cùm non folùmovinæ fimplicitatis ima-

gine , id eft , in apparentia virtutum & verorum magiftrorum fpecie , fed prodigiis quoque

in nes graffaturos prædixerit , nihil habemus quod juftiffimæ acufationi poffimus præ-

tendere , fi non intelligamus corum verfutias & fatanicos dolos , aut potiùs divine fapien-

tiæ confilium , qui , quò fimus pietiofiores , neftramfemel in accepta fide perfeveran tiam

explorat.

2 Parce que

ces prodiges ne

nature à annoncer

feront jamais de

néceffairement la

main de Dieu,
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Combien ilfe-

roit abfurde d'op-

poſer à J. C. & à

Moife , leurs pré-

ceptes contre les

faifears de fauxmiracles.

ment a été & fera

Mais ce n'eft pas ainfi que Dieu nous éprouve : jamais les

faux Docteurs n'ont fait en confirmation de leurs erreurs

de tels miracles ; jamais ils n'en feront ; & il eft impoffible

que jamais ils en faffent ; puifque ce font des miracles effen-

tiellement divins , & qu'il eft d une impoffibilité abfolue

que Dieu opére des miracles , dans l - intention de concilier à

l'erreur du crédit. Les miracles d'épreuve feront toûjours de

ceux dont j'ai fait mention dans ma dernière Lettre ; il n'y en

aura jamais qui annonçent par leur nature la main du Tout-

puiffant.

De-là réſulte cette conféquence fur laquelle on ne fçauroit

trop méditer qu'on ne peut oppofer à Jefus Chrift & à Moïfe

l'ordre qu'ils ont donné , de fe tenir en garde contre les fai-

feurs de miracles ; puifqu'ils n'ont ni infpiré ni pû infpirer de

la défiance contre les miracles effentiellement divins ; & que

pour autorifer leur miffion , ils en ont fait un grand nombre,

dont la divinité eft inconteftable par leur nature même. Il

eft évident que cet ordre n'eft applicable qu'aux cas où les

miracles feroient , Meffieurs , de l'efpéce des vôtres ; c'eſt à-

dire , que lorfqu ils font de nature à pouvoir venir d'une autre

main que de celle de Dicu. Mais auffi eft il alors d'une obli

gation & d'une néceffité indifpenfables , d'examiner avec la

plus grande circonfpection , fi ces miracles ne feroient pas une

tentation que Dieu permette pour éprouver nôtre foi ; & c'eſt

ce qu'on ne peut contefter , faps s'inferire en faux contre la

doctrine de tous les Saints , & contre l'ordre de Dieu même.

IX.

"

Aveuglement dé- Cependant , illufion déplorable ! entend on parler de pro

plorable de ceux qui
oubliant les prédic diges ? D'abord , le commun du monde y donne aveuglé

tions & les préc p- ment , il les croit , il les révére , il cede à leur voix : & com.

tes de Dieu ,céd nt me fi la prédiction, & le précepte au fujet des miracles trom-

l'impreffion des mi- peurs , ne devoit jamais avoir d'application , jamais il n'a la

racles.Cetaveugle- précaution de confiderer s'ils ne feroit pas dans le cas où il faut

de tous les fiécles, qu'on les applique . C'eft- ce que nos Peres ont vu:: combien

de perfonnes qui fe laifférent malheureufement féduire aux

merveilles de Simon le Magicien , des hérétiques du fecond

fiècle , de Montan & de fes Compagnes. des Donatiftes ,

des Manichéens & de tant d'autres faux Docteurs ? C'eft ce

que nos fucceffeurs verront également . , peut être en bien des

conjonctures ,

commeil l'eft du

πότες ,

›

,
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conjonctures , du moins au tems de l'Antechtift ; tems où la

multitude dira que Dieu fort de fon fecret où elle traitera

de blafphêmateur & d'impie , quiconque ofera attribuer de

fi grandes merveilles au démon ; où enfin plus frappée de

ce qu'elle verra , que de ce qui lui a été prédit & ordonné ,

elle donnera par principe de Religion , dans l'apoftafie. Fu-

nefte précipitation à céder fans éxamen à l'impreffion des

miracles !

›

Hélas ! Meffieurs : l'Eglife qui en a tant gémi autre fois

& qui en gémira un jour avec tant d'amertume , n'a telle

pas bien fujet d'en gémir encore aujourd'hui ? Rien dans la

nature de vos prétendus miracles , qui y annonce néceffaire .

ment la main de Dieu ; rien qui n'y puiffe venir de celle du

démon cela eft inconteſtable ; rien par conféquent qui puiffe

difpenfer d'éxaminer , fi ce ne font pas de ces fignes de fe

duction que Jefus Chrift & Moife ont prédits . Et vous vous y

livrés néanmoins aveuglément & avec fécurité ; vous faites

aux peuples un devoir de religion , de s'y livrer de même ; vous

nous accufés d'être impies , parce que nous refufons de fuivre

vos confeils & vôtre éxemple : quelle témériré quel prodi.

gieux égarement ! Ouvrés enfin les yeux , & convenés que nôtre

conduite eft précisément celle que Dieu nous a commandê

de tenir dans le tems des prodiges ; convenés que vous vous

conduifés au contraire , comme l'ont fait tous ceux que les

faux prodiges ont féduits jufqu'ici , & comme le feront tous

ceux qui dans la fuite fuccomberont à cette tentation.

X.

!

Etroite & évi-

de regarder les

comme des Prodi--

ges d'épreuve ,

Non feulement vous ne pouvés juftement blâmer nôtre

circonfpection à l'égard de vos prodiges vous devés même dente obligation

avouer que nous ne pouvons en confcience , ne les pas re- où nous fommes,

garder comme des prodiges d'épreuves s'il eft vrai , comme prétendus mira-

vous le dites , qu'il y en ait de réels , & qu'ils foient faits en clesdu tems .

faveur de vôtre cauſe.

En effet , cette caule nous paroît celle de l'erreur ; nous sils font réels,,

l'avons dit fi haut & fifouvent , que vous ne fçauriés l'ignorer.

Nous croions que nos Peres ont réprouvé la doctrine que

vous nous propofés. Nous fommes perfuadés que vous nous

traçés une voie trompeufe , pour parvenir au difcernement:

de la vérité s voie qui a égaré tous ceux qui l'ont fuivie ; voie

Eeeee.
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Même fujet

directement oppofée à celle que Jefus Chrift nous a ordonné .

en termes fi précis , de fuivre conftamment. Nous voyons que

pour vous foutenir & vous fortifier , vous ufés à peu près

des mêmes moyens qu'ont emploïés pour le progrès de leurs

erreurs , les hérétiques des fiécles précedens , ardeur à af-

foiblir dans l'efprit des Peuples le refpect envers le Pape , &

envers les Evêques qui vous condamnent , licence contre

leur autorité emportement dans vos difcours contre leurs

perfonnes. Nous voyons tout cela , & tout cela nous fait mé

prifer , réjetter , détefter la caufe que vous défendés.

Or , dans ces fentimens , je vous le demande : nous eft il

permis de tenir à l'égard de vos prétendus miracles , une autre

conduite que celle que nous tenons ? n'eft ce pas pour nous

que nous devons croire , que Nôtre Seigneur Jefus-Chrift &

Moïfe ont parlé ?

XI.

En vain diriés vous que nous nous fommes formés une fauffe

idée de vôtre cauſe. Je le veux ; car ici mon unique objet eft de

montrer que vous raiſonnés fans principe . Mais nous formes

intimement convaincus que cetre idée eft jufte . Or , encore une

fois , cette perfuafion ne fuffit- elle pas , pour que nous foions

étroitement obligés de rebuter vos miracles prétendus ? Ofe-

riés-vous nier que cette obligation ne ſoit conſtante ? Vous ne

l'oferiés.

Comment donc vous êtes-vous mis en tête , que vous nous

rendriés vôtre cauſe reſpectable , en la mettant à l'abri de ces

miracles fi peu confidérables par eux-mêmes ? Vous pourrés

bien par- là impofer à des perfonnes fimples , ignorantes , & fur

qui les fens ont plus de force , que n'en ont les prédictions &

les ordres de Dicu : mais n'efperés pas que cela nous renverfe.

Tandis que nous détefterons vôtre caufe , ce qui fera fans

doute éternel ; il fera pitoiable de vouloir que nous faffions

accueil à vos miracles. Tandis que vous ferés dans nôtre elprit

des Docteurs de menfonge , ce qui durera autant que vôtre

conduite ; toujours vos miracles feront & devront être pour

nous des miracles féducteurs ; toujours la Religion nous

obligera à les regarder comme une tentation que Dieu per-

met , pour éxercer , éprouver , & manifefter nôtre conftance
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dans le refpect & la foumiffion pour les premiers Paſteurs.

1 eft néceffaire que nous agiffions conféquemment à nôtre

foi.

XII.

permet aux dé-

Un autre motif qui felon les Saints & les Théologiens , Second motif

porte Dieu à permettre l'ange d'erreur , de faire des fignes pour lequel D:eu

capables de tromper , c'eſt qu'il veut par là punir les per mons de faire des

fonnes qui méritent d'être féduites & aveuglées , & donner prodiges : c'eft

lieu à les difcerner des vrais Fidéles. qu'il veut. panir

les perfonnes qui

C'est-ce que penfoit faint Pacôme , lorfqu'inftruifant fes méritent d'être lé-

Difciples , il leur dit qu'un hérétique , qui s'offroit de paffer duites .

le Nil à pied , en confirmation de fes erreurs , auroit pû ; par tom. 7. pag. 18°

la permiffion de Dieu & le fecours du démon , faire ce pro- Voïés ma Let.re

dige , pour s'abîmer de plus en plus dans fon impicté , & pour 687.

y affermir ceux qu'il avoit abusés.

pas

Tel étoit auffi le fentiment de l'ancien Auteur que j'ai cité

ci deffus. Il affûre que , lorfque [ 1 ] Dieu livre l'Eglife à la

tentation des fignes , c'est pour que les Chrétiens , qui ne contribuent ,

pas à l'édification du Corps de Jefus- Chrift , ne foient exclus. Vous

me dirés peut être , s'objecte til un peu après , fi Dieu a ac-

cordé au diable la vertu de faire des fignes , comment ordonne- t- it

aux Saints de ne s'en point laiffer féduire ? S'il ne veut donc

qu'ils foient féduits , pourquoi lui donne-t-il le pouvoir de féduire

Que s'il veut que quelques-uns foient féduits , pourquoi ordonne-t il

à tous d'éviter la féduction ? Econtés repond il : Dieu accorde

au diable la verta de féduire , afin que les méchans ne demeurent

point avec les bons dans le Corps de Jesus-Chrift : & il ordonne qu'ờn·

ne fe laiſſe point féduire , de peur que les bons ne fe rangent avec

les méchans du parti du démon..

( 1) Autor oper: imperf. in Matth. loco laudatopag. CCVIII. Ecclefia tradetur ad ten

tationem fignorum ] ut Chriftiani qui non proficiunt in ædificationem corporis Chrifti ,.

foras projiciantur... Incipiente feductione trahenda funt feductionis adjutoria

diabol , id eft poteftas faciendorum fignorum , ut fignis & prodigiis mendacia fua pro ›

veritate commendet. Sed . fortè dicis ; fi Deus. conceflit diabolo virtutem faciendorum

fignorum , quomodo ipfe mandat ne feducantur Sancti ? Si ergo non vult ut feducantur

ut quid diabolo dat feducendi virtutem ? Si autem vult ut feducantur aliqui , quare omni-

bus mandat ne feducantur ? Audi : concedit diabolo feducendi virtutem , ut ne mali inter

bonos remautant apud Chriftum :mandat autem ut ne boni inter malos tranfeant addiabolum..

Eccec ij;

*M . de Tillemont

précédente . pag .
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(a ) Prem. Difc .

fur les Mi acl . de

$8.

que
le monde

Medina nous fait remarquer [ 1 ] de même , que , comme

il faut qu'ily ait des héréfies , afin que l'on connoiffe ceux qui font

à l'épreuve ; il faut de même qu'elles aient pour défenseurs , non

des hommes de peu de conféquence , mais des hommes

& le diable aient ornés de diverfes marques d'autorité ; afin que

les fidéles
foient , pour ainfi dire , criblés plus éxactement ;

afin que ceux qui pour leurs péchés méritent d'être effacés du livre

de vie , fe livrent aux docteurs de l'erreur ainsi déguisés , qu'ils

auroient fans cela refufé de recevoir .....

van dans fa main , pour purger l'aire de fon

bler le grain dans fon grenier , & jetter les

éternel.

...

Jefus-Chrift a alors le

Eglife , pour raſſem-

pailles dans un feu

•

Enfin , M. le Gros , Docteur que vous devés bien chérir ,

reconnoît la certitude de cette doctrine. Il peut dit il (a ) ,

y avoir quelque reffemblance entre les œuvres de Dieu & celles du

M. de Paris , P33. diable : car le diable eft le finge de la divinité ; & il travaille

tantôt à obfcurcir les œuvres divines en les imitant , tantôt à fe

faire adorer en faisant des chofes fupérieures aux forces humaines

Dieu le lui permet quelquefois , foit pour éprouver les fiens , foit

pour aveugler ceux qui méritent de l'être.

Combien cette

vérité dɔit nous

le grand nombre

des Appellans.

XIII.

Que cette vérité doit , Meffieurs , nous faire trembler fur

cette multitude de perfonnes entètées de vôtre caufe , qui

faire tremblerfur ont comme fécoué tout refpect pour les Pafteurs de l'Eglife !

Quel mépris pour eux dans le cœur on le voit quelque-

fois aller jufqu'à la haine. Quelle licence dans les difcours ?

qu'on parle à beaucoup de vos amis , du Pape ou des Evê-

ques ; qu'on appuïe fur l'obéiffance qui leur eft dûe : c'eſt

sexpofer à l'infulte & expofer ces Supérieurs a être dé>

( 1 ) Ibid. fol. 15. verfo. Advertat Chriftianus quòd , quemadmodùm oportet hære-

fes effe ut probati manifefti fiant , ita oportet eafdem , non per quofcumque , fed per eos

quos & mundus & diabolus diverfis auctoritatis emblematis ac fucis cælaverint , ad exac-

tiorem cribrationem fidelium & probationem induci , quò nimirum ii , qui propter fua

peccata de libro vitæ deleri merentur , aperta facie recipere noluerunt , vel larvatos

fufcipiant aut quò jufti , & qui femel acceptam Ecclefiæ fidiffimam ftationem confer- '

vant , quafi aurum probentur. Surgente enim vero levi aura , cùm graviora grana in area

immota fubfiftant , leves quoque paleæ moventur : nimirùm , quòd ad folida grana mo-

venda non fatis fit valida : fæviente verò validiffimo vento , craffiora quoque acera ,

concullis etiam non nihil folidiffimis granis , rapiuntur in aëra. Habet ventilabrum Chrif

tus in manu fua , quò permundet aream fuam , & congreget triticium in barreum fuum ,

paleas autein comburat igne inextingui bili .
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1

chirès. Quelle révolte enfin dans la conduite ce n'eft plus

ce tems heureux , où , comme des brébis dociles , on n'alloit

que dans les pâturages indiqués par le Pafteur : il fuffit qu'il

défende de toucher à quelque fruit , pour qu'on s'obſtine à

s'en nourrir , & pour qu'on s'en glorifie . Ce portrait eft fi peu

éxagere , que je ne crains pas de m'en rapporter fur fon'

éxactitude , à la décifion de quiconque vous connoît , de

quiconque a fréquenté les perfonnes qui vous font dévouées.

Tout cela m'afflige vivement : je vois Jefus- Chrift qui , le van

à la main , purge de cette multitude de préfomptueux & de

pailles legéres , l'aire de fon Eglife. Que ne puis-je leur ou-

vrir les yeux fur le funefte fort qui les attend :

Troifiéme motif

mons de faire illu-

fion par leurs faux

miracles , c eft pour

que les trompeurs

foient trompés.

Enfin , c'est pour que les trompeurs foient eux - mêmes

trompés , ad fallendos fallaces , que Dieu permet quelquefois qui porte Dieu à

au démon d'opérer des prodiges. Telle eft Meffieurs , la permettre aux dé-

doctrine de S. Auguftin dans le paffage que j'en ai rapporté

au bas de la page 730. doctrine qui a certainement dequoi vous

troubler. Rentrés , je vous fupplie , dans vôtre confcience

écoutés la avec un fincére défir de l'entendre ; elle vous répé

tera au jufte ce que je vais avoir l'honneur de vous repréſenter. Application de

Dans l'extrêmité où étoit réduit vôtre Parti , il n'y avoit cette terrible vérité.

plus que la voix des miracles , qui pût balancer dans l'efprit à ces Appellans qui

des Peuples l'autorité facrée qui vous accabloit. C'est ce que ment des miracles

reconnoît diftin&ement Mgr. l'Evêque de Montpellier. Quand divins.a Inftr. Paft.

la vérité , dit il [a] , n'a plus la liberté de paroître , les hommes au fujet des Mira-

ne parlant plus de la vérité, la vérité doit parler elle-même aux cl. &c . du 1. Fevi.

hommes. Vilà la caufe de toutes les merveilles qui s'opérent ſous1733. pag. 6 .

nos yeux ....... A tous les témoignages rendus contre la Bulle

Dieu a bien voulu ajouter celui des miracles , pour préferver de

la féduction les Elûs , dont les pieds commencoient à chanceler.

Dans votre langage , la vérité c'eſt vôtre doctrine ; les Elûs ,

ce font vos partifans ; & la féduction , c'eft la foumiffion à la

Bulle. Vôtre doctrine n'avoit donc plus la liberté de paroî-

tre & vos partisans étoient prêts à vous abandonner pour

s'unir à nous s'il ne s'étoit fait des miracles. Tel eft l'aveu

de Mgr. l'Evêque de Montpellier plufieurs de vous l'avoient

fait avant lui , & il vous a enfuite fervi à tous de modèle.

Que dans une fituation fi déplorée vous aiés défiré des

"

ont fuppofé fauffe-
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Même fujet:

miracles , je ne veux pas vous en faire un crime , & jeplains >

feulement vôtre erreur mais , ce qui eft horrible , vous en

avés forgés. De là le célébre miracle de Jean Nivet , fourd

& muet de naiflance , qu'on atteſta avec ferment au Com.

miffaire de M. le Cardinal de Noailles , avoir reçu mira-

culeusement l'ufage de l'ouïe , & être en état de parler

quoiqu'il n'ait jamais ceffe un inftant d'être fourd & muet.

De là le miracle de la Demoiselle Elizabeth Laloe , miracle

fi étroitement lié avec le crime de cette fille. De là tant d'au-

tres miracles qui n'en ont acquis le nom , que parce qu'on

a éxagéré les maux , ou tû les remèdes naturels & efficaces

qu'on avoit emploïés ou déguifé l'imperfection ; l'inconftan

ce , & la fauffeté même des guériſons.

·

X V.

,

:-

Vous voulutes donc faire parler Dieu malgré lui en fa

veur de vôtre caufe ? vous fuppofates des miracles , péché

que Sanchès
qui ne vous paroît pas exceffiveinent rigoureux ,

décide ( 1 ) être digne de la mort éternelle ? vous chercha-

tes , en un mot à nous tromper ? Eh dans la fuppo-

fition qu'enfuite il fe foit fait chès vous des chofes fupérieu-

res à la vertu de la nature corporelle , c'eft le cas d'appli-

quer la maxime de S. Auguftin Ad fallendos fallaces , pour

tromper les trompeurs , Dieu a permis au démon de guérir

quelques- uns de vos dévots , d'en agiter un grand nombre

de faire d'autres prodiges , enfin de vous tromper vous mê-

mes par les faux miracles , en punition de ce que vous aviés

voulu nous tromper par des fuppofitions de miracles divins.

Je ne vous accufe pas tous de ce crime : à Dieu ne plaife.

Mais fûrement il y a chès vous de ces miferables fourbes ;

vos Confreres mêmes n'ont pû fe difpenfer de vous en faire:

fouvent des reproches ; & la preuve en réfulte trop clairement

de plufieurs faits , pour qu'on puiffe s'en diffimuler la certitude..

Voilà donc pourquoi Dieu a permis vos prodiges , s'il y

en a eu de furnaturels : il a voulu que vous , qui vouliés nous

feduire par fon nom fuffiés feduits vous- mêmes par les

preftiges du diable. Terrible , mais bien jufte providence..

1 De Prasept. Decalogi , l . 2. c. 37. n. 9. Nón excufantur à mortali miracula falfa:

prædicantes , aut fcriptis mandantes ; quia eft cultus falfus & perniciofus veram mira,

culorum fidem enervans . Quare nulla pia intentione exculati hoc poteſt..
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C'en eft affés ſur ce fujet. Il convenoit que j'en parlaſſe

afin de vous faire fentir qu'inutilement cherchés-vous un appui

dans la bonté de Dieu , pour vous difpenfer de voir la main

diabolique dans vos prétendus miracles. Quoiqu'il foit bon

il veut éprouver nôtre foi : quoiqu'il foit bon , il eſt juſte ;

& cette justice l'engage à abandonner à la féduction les in-

dociles & les trompeurs.

XVI.
Plan du refte de

y donner des Rè-

gles pour difcerner

de qui viennent les
effets furnaturels ,

lorfqu'ils n'annon-

ment la main de

"Dieu.

Premiere obfervat.

préliminaire. Beau-

Je paffe à la feconde queftion que j'ai promis d'éclaircir , cette Lettre & des

& qui va nous occuper un tems confidérable. Vous fçavés , fuivantes . On doit

Meffieurs que j'ai parlé dans ma derniére Lettre, de divers

genres de prodiges que le démon a le pouvoir d'opérer &

que j'y ai oppofé des principes , propres à faire reconnoître &

c'eſt de lui , ou des caufes phifiques , que viennent ces prodiges cent pas néceffaire-

Il s'agit maintenant d'établir les règles , par lefquelles on

pourra difcerner s'ils ont Dieu ou le démon pour auteur.

J'obſerve d'abord qu'il n'y a point de miracle qui foit , à pro-

prement parler , diabolique par fa fubftance , comme il y en

beaucoup qui font effentiellement divins. La raiſon en eft vifi.

ble : c'est que le démon , dont tout le pouvoir vient de Dieu ,ne

peut rien faire que Dieu ne puiffe par conféquent opérer , s'il ne

veut , & opérer avec une facilité infiniment plus grande : au

lieu que Dieu peut faire , & qu'il a fait une infinité de chofes

qui éxigent dans l'ouvrier un pouvoir infini , & aufquelles le

pouvoir du démon ne fçauroit par conſequent atteindre.

XVII.

a

coupdemiracles

font effentiellement

divins , mais aui

lique par fa ſub-

ftance,

miracle n'eft diabo

Seconde obfervat:

Ce feroit une gran

merveille , fous

Je remarque en fecond lieu , que pour qu'on puiffe attri-

buer des prodiges au démon , ce n'eft pas affés d'avoir connu de témérité d'attri

qu'ils n'excédent pas fon pouvoir combien eft-il d'effets buerau démon une

que Dieu a opérés par miracle quoiqu'ils foient très fem- prétexte qu'il eft

blables en eux-mêmes , à d'autres que le démon a produits capable de la faire

par la vertu naturelle Par exemple , le démon a élevé en

l'air le Sauveur il y a tranfporté Simon le Magicien , il y a

fufpendu des Energumenes : niera-t-on pour cela que ce foit

par l'opération de Dieu qu'Elie ( a ) , Habacuc (b] , & le a

Diacre Philippe [ ] furent tranfportés dans les airs ?Le dé. b

mon s'eft quelquefois fervi de vifions , pour inftruire fes devins :
n'est-ce pas

fouvent par
les mêmes voies que Dieu a inftruit fes

Prophètes Le démon a frappé plufieurs perfonnes de maladie ,

• 4. Reg, 2. 1t.

Dan.14. 13.
c Att. 8. 39.
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(a) Num. 12. 10 .

(b) 2. Reg. 67

(c) 2. Par 25., 19.

[d) AF. 12, 23.

[e ) Gen. 19. 24 .

(f) 4 Reg. I V.

10. 11.

(g). 3. Reg. 18.38

Ce font les carac-

téres , les circonf-

tances , la fin & les

équivoques par leur

effets des miracles

fubftance , qui en

font connoître l'au-

acur..

h. Premier Dif-

cours fur les mira-:

clesde M, de Paris ,

Page79.

&, même de morts témoin job , témoins les fept premiers

maris de la fille de Raguel mais Dieu ne frappa-t-il pas de

même Marie foeur d'Aaron ( a ] , Oz ( b ) Ozias ( c ) , He-

rode d ? Le démon fit defcendre le feu du Ciel fur les trou-

Peaux de Job : Dieu ne le fit - il pas defcendre auffi fur So-

dâme & Gomorrhe fur les Soldats d'Ochofias f , fur

I'Holocaufte d'Elie g ? Il eft donc certain que les miracles

divins ne font pas toujours différens en fubftance
des mer-

veilles que le démon opére ; cela eft évident par le parallele

que nous venons de faire parallele que nous pourrrions

étendre plus loin.
XVIII.

De là il réfulte clairement , que ces fortes de merveilles

n'annoncent paint par elles-mêmes la main du démon ; &

que ce feroit raifonger très mal , de conclure de ce qu'il au-

roit pu faire un prodige , que c'eft lui qui en eft l'auteur.pû

Pour connoître sûrement à quel principe ces fortes de mira-

cles doivent être rapportés , il faut les confidérer dans ce qui

eft lié avec eux . dans ce qui les environne , dans ce qui les

fuit , pour voir fi tout y eft digne de Dieu ou s'il n'y a pas

quelques traits de la main du démon.

Cette maxime , contre laquelle vous jettâtes , Meffieurs , les

plus hauts cris au commencement de nos difputes , j'ai tout

lieu de croire que vous lui ferés aujourd'hui un bon ac

cueil. Il paroît que depuis que vous l'avés confidérée avec

attention , vous en avés connu le mérite : le Nouvelifte

a été obligé d'y applaudir dans une de fes Gazettes : M.

le Gros declare que quoique ce foit moi qui l'ai préfentée

(b) il l'admet volontiers ; & avoue que les Peres en ont fait

ufage dans tous les tems : enfin on la trouve placée honora-

blement dans tous les Ecrits que vous avés répandus depuis

plus, d'un an..

,
ou d'au

Pofons donc comme un principe incontestable , que pour

connoître files merveilles que vous nous vantés

tres merveilles du même genre , viennent de Dieu ou du dé-

mon , il faut néceffairement s'attacher à l'examen des traits

qui s'y rencontrent. Or , comme nous l'avons déja infinué ,

ces traits font de plufieurs claffes les uns fe prennent

dans les caractères & les circonftances des merveilles , les

aptres dans la fin pour laquelle elles font opérées , les autres.

enfin

4
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enfin dans leurs fuites & leurs effets . C'eſt à l'éxamen des

caractères & des circonftances feulement que je deſtine le reſte

de cette Lettre & la fuivante .

XIX.

n

Caractères & cir-

telarement la

divinité des

Procurer à l'homme quelque avantages reffembler par fa conftances qui ,

nature à quelqu'un des miracles qui ont fervi à la propagation dus idee d's

Appellans , prouvent

de la foi être précédé de l'invocation du faint nom de Dieu;

avoir fon origine dans un lieu faint , ou fur le tombeau d'un

homme mort ; n'être point combattu par des prodiges plus

confidérables : ce font là Meffieurs , des caracteres & des

circonftances , dont chacune , felon vous , dévoile parfaite-

ment la main de Dieu dans les miracles.

,

"

ca-
Pour nous , nous refpectons ces circonstances & ces

ractères ; il n'en eft aucun qui ne nous paroille digne d'at-

tention ; & nous convenons que de tous enfemble il réfulte

une preuve décifive de la divinité d'un miracle , s ils ne font

point combattus par d'autres caractères ou par quelques

autres traits indignes de Dieu. Mais eft il vrai que tout mi-

racle revêtu de quelqu'un des caractères dont vous parlés

it certainement divin ? faut-il même décider toujours , que

leur concours démontre & conftate la divinité d'une mer-

veille , de quelques vices que cette merveille paroiffe d'ail-

leurs infectée ? C'est ce que nous ne croions pas ; & c'eſt ce

que je montrerai que vous ne croïés pas vous mêmes , quoi-

que vous prétendiés nous le perfuader.

XX.

>

miracies.

Le premierde

ces caractères , fe-
Premiérement , c'eſt chès vous une règle fondamentale.

elt un caractère exclufif de la lon eux , eft l'utilitéque l'utilité dans le miracle , et un caractère exclufif de la

main du démon , une preuve infaillible de l'opération divine, du miracle .

Sur quoi il y a deux de vos idées à diftinguer , qui font très-

différentes. La première eft que les démons n'ont point

dans leur fond affés d'induftrie & de pouvoir , pour guérir

des maladies ; la feconde , que quand ils pourroient le faire,

Dieu ne leur permettroit pas de donner à leurs œuvres ce

carrêtère de bonté : qu'il à refervé pour les fiennes.

9

a X. & XI,

Je ne dirai rien touchant la première de ces idées : on

voit qu'elle n'eft pas du fujet que je traite maintenant ; & Lett.

d'ailleurs je l'ai tellement détruite a qu'il eft aujourd'hui?

Fffff
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Même fujet

(4) Lett, fur les

Convulf.

(b) Plan général

perfonne qui ofe la foutenir qu'un grand nombre des plus

éclairés Appellans fe reglent fur le fentiment contraire ; &

que vous-mêmes avés été enfin forcés de reconnoître en plu-

fieurs de vos Ecrits la vérité de ce fentiment , malgré le grand

intérêt que vous aviés à le combatre . Il ne refte donc que

vôtre feconde prétention à examiner.

X X I.

C'étoit fans doute celle de Mgr. l'Evêque de Senez , lorf-

qu'il inféroit [4] que le gros& le dénouement des Convulfions

vient de Dieu , de ce que dans plufieurs elles font un moyen de

guérifon miraculeufe. Ne faloit il pas que ce Prélat fut bien

pénétré de cette maxime , que le démon ne fait jamais rien

d'utile ; puifque l'utilité d'un miracle eft pour lui une preuve

décifive , non feulement qu'il eft divin , mais encore que

toutes les chofes qui y fervent de moïens , viennent de Dieu ,

fuflent elles impertinentes & horribles , comme le font vos

convulfions
;

Il fuffiroit , dit de même le Pere de Genes (b) , de trouver

de l'œuvre des Con- une feule guérison produite phifiquement par les convulfions , pour

vulf. Premier carac- prouver la divinité de l'œuvre. Voilà la même maxime que

celle du prélat , maxime qui leur eft commune avec tous les

tere avantageux.

(c)Exam, de la

pag. 12 & 13.

dévots aux convulfions .

>

....

Dieu étant la bonté& la bienfaisance même , dit un autre de

vos Ecrivains (c] aura voulu fe referver en propre les œuvres

III. Lett . Théolog. de binfaisance & traitant fatan felon fa nature malfaifante,

il lui aura accordé libéralement la faculté de faire du mal , ou de

fe jouer dans les preftiges. Jamais donc , felon cet Ecrivain ,

une œuvre da démon n'eft marquée au caractère d'utilité ;

Dieu s'eft refervé en propre les œuvre de bienfaisance.

V.p.gi
•

C'est ce que fuppofe auffi M. Poncet des Effarts , auteur ,

je crois , de la Réponſe générale à mes Lettres. Car , fous

prétexte que j'attribue au démon la gloire de vos prétendus

miracles de guérifon , s'ils font furnaturels il prétend [d]

¿Lett. Théol- p. 4. que j'atribue à l'accuſateur du genre humain , au calomniateAr

Rép. génér,

de fes freres les marques les plus certaines de bonté , & les mar-

ques les plus fenfibles que Dieu puiffe donner aux hommes de fa

prefence & de fa protection. N'est- ce pas fuppofer que les fignes

extérieurs de bonté ne fe trouvent jamais dans leus œuvres

de l'accufateur du genre humain ?
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ble
Miracl . pag.. C. 1 .

Enfin M. Molinier [a) décide qu'il ne feroit point convena. [a ] Differt. fur les

, que Dieu permit au démon de l'imiter de fi près (ur tout en

ce qui intéreffe les hommes ,& .... ex des chofes utiles. Examinons

fa maxime & la vôtre.

›

XXII.

j'ai

y a de vrai dans

cette Règle.

D'abord j'acorde que jamais le démon n'a deffein de On accorde ce qu'il

contribuer à la fanctification des hommes. En ce sens ,

déja dit plufieurs fois , que jamais il ne leur a fait , & ne leur

fera du bien il ne cherche qu'à féduire & à perdre nos ames.

J'accorde auffi que quant aux avantages & aux intérêts tem-

porels il nuit bien plus fouvent qu'il n'eft utile ; foit parce

qu'il y eft porté par
fa malice ; foit que Dieu par un effet de

la mifericorde , ne lui permette que rarement d'éxécuter la

volonté qu'il auroit de féduire les ames , en ufant du pou-

voir naturel qu'il a de faire du bien aux corps. J'acorde par

conféquent que les miracles marqués au coin de la bonté

& de l'utilité , ont beaucoup plus communément Dieu pour

principe.

b Ibid. col. 2.

Voiés ma IX . Lett.

Mais faut-il penfer qu'aucun effet diabolique ne porte le On réfute le faux

caractère d'utilité apparente ? Je foutiens que c'eſt au con- qu'elle contient.

traire une erreur. M. Molinier , & M. Poncet des Effarts vont

eux mêmes nous l'apprendre. N'a t'on pas deja entendu dire

à M. Molinier [6) , qu'il faut craindre cette puiffance toujours

ennemie , même lorfqu'elle fait du bien ? A cela il n'eſt pas be-

foin de commentaire : on voit clairement dans ce texte , que p. 366.367.

le démon fait du bien quelquefois que Dieu le lui permet;

qu'il eft dont convenable qu'il le permette , puifque Dieu ne

fçauroit faire rien que de convenable. On voit par confé-

quent que , felon M. Molinier lui-même , M. Molinier donne

une fauffeté pour maxime.

M. des Effarts ne fe foutient pas mieux. Ce fentiment , dit-

il (c) , qu'il y a de mauvais efprits qui peuvent FAIRE DU BIEN , c. X. Lett. p. 18.

eſt auſſi répandu parmi tous les peuples , & auffi fortement enracinè

que celui même de la Divinité, & n'a jamais été conteſté que par

ceux qui n'ont point voulu reconnoître d'autre puiffance dans le

monde , que celle de la nature. Voilà qui eft fort, Le pouvoir

qu'ont quelquefois les mauvais efprits de faire du bien

donc très certain ? Il est donc bien certain auffi ,
que quand

M. des Effarts s'eft tant emporté contre moi , parce que j'at-

Fffffij

eſt
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Même fujet.

( a ) Act. 16.

tribuois au démon ce pouvoir , il fe mettoit en colere contre

la vérité . Cela lui eft ordinaire . Mais laiffons ces deux té-

moignages qui n'ont du poids que contre leurs auteurs , &

venons aux preuves folides.

XXIII.

Quel mal fenfible revenoit- il à cette Pythoniffe , dont il

eft parlé dans les Actes des Apôtres ( a ) , de ce que le dé-

mon opéroit en elle ? Cela ne lui procuroit il pas au contraire

beaucoup d'admirateurs , comme il en revenoit de grands

profits à fon Maître ?

Que fi nous jettons les yeux fur les autres miracles diabo.

liques , combien n'en verrons nous pas qui ont été utiles ? A-

[b ] Vo és ma ton oublié ( b ) que , felon le fentiment de Tertulien , de faint

Auguftin , de Minutius Felix , & de quelques autres Peres de

X. Lett. pag. 450.

453. 415.

( c ) Lib . 8. de

Civ. Dei , cap. 24.

Eglife , des Veftales accufees injuftement , furent juftifices

par des miracles diaboliques ? Ne fe fouvient on plus de cette

foule de faits & de paffages que j'ai réunis dans ma On-

ziéme Lettre , & qui prouvent fi clairement que le dé-

mon a guéri fouvent des malades , & que les œuvres font

par conféquent marquées quelquefois à des traits apparens

de bonté ?

,

Cela eft fi conftant dans la doctrine de faint Auguſtin ,

qu'il en parle comme d'un principe ; & qu'il fait remarquer

en même tems avec bien de la fageffe , que le démon nait

en favorifant , & que c'est même alors qu'il nuit d'avantage :

Damones beneficia præftando magis nocentes quia magis deci.

pientes [ c ] .

Vile etiam L. d: Combien d'Appellans mêmes qui enfin ont reconnu la

diverf. quest. 83. même vérité J'en ai produit les textes (d ) , & je pourrois

en rapporter plufieurs autres. Je ne citerai que le fentiment

des trente Docteurs de l'Appel , qui décident fans héliter

[ e ] que ,
fi les guérifons liées aux convulfions font d'un ordre

Jupérieur à la nature il me reste que de recourir à un agentfort

diftingué de Dicu. Quel eft cet agent diftingué de Dicu & de

finon le démon ? Ces Docteurs ne doutent donc

quafi. 9. n. 2 .

( d ) V. Lett . p.

132. 133. 135.

136. IX. Lett. p.

398. 29. XI.

Lett. pag. 24.

[ e ] Confult.

fur les Coavulf.

pag. 2,.
la nature .

"

pas que le caractère de bonté dans un œuvre fupérieure à

la nature , ne foit quelque fois un titre équivoque de di-

visite.

C'est ce qu'ils prouvent auffi par le fentiment de feu M.
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l'Abbé Duguet , qui avoit décidé que , fi ces convulsions ont

un rapport effentiel aux prétendus miracles qui fuivent , & que le

principe qui agite par des convulfions les malades , foit le même

qui paroit les guérir , de tels miracles doivent être fort fufpects.

Ceft à dire qu'ils doivent paffer pour diaboliques : car on

fçait que , felon M. Duguet , le principe qui agite par des

convulfions furnaturelles , c'est le démon ( a ) . Il est donc

certain par l'autorité de l'Ecriture & de la Tradition , & mème

par vôtre aveù , comme par celui de vos Confreres , que la

Règle de M. l'Evêque de Senez & la vôtre eft une imagination.

XXIV.

y

Cependant , voici qu'on veut encore la faire revivre cette

Règle. Un Ecrivain attaché à l'Appel , mais déclaré contre les

convulfions , voulantvoulant , dit il ( b ) , fournir au Public quelques la

miéres fur les miracles extrêmement embrouillés du tems ; après

avoir bien rêvé , n'en a pû trouver d'autre moien , que de revenir

à l'ancienne chanfon que vous aviés abandonnée qu'il eft

conftant ( c ) que les guerifons miraculeuses font du nombre de

ces prodiges tellement propres à la religion & à la vérité , qu'il

n'eft pas poffible de fuppofer que fatan puiffe les opérer qu'on (d )

dira avec affés de vraisemblance , comme l'Auteur de l'Examen de

ma troifiéme Lettre , que Dien étant la bonté & la bienfaisance

méme , aura voulu fe referver en proprieté les œuvres debeneficence :

enfin que ) le démon ne peut accorder de véritables guerifons ,

des foulagemens réels . . . . . . . & qu'il ne pourra fortir de la fphere

de malice dans laquelle l'ufage de fon pouvoir eft rigoureufement

renfermé. Ce n'est pas que cet Ecrivain veuille nier que le dé-

mon ait le pouvoir naturel de guérir des maladies ; il reconnoît

ce pouvoir ; mais il nie que Dieu en permettejamais lufage.

Voilà une bonne preuve de ce que j'ai oui dire , & de ce que

j'ai remarqué fort fouvent qu'on a beau , Meffieurs , vous battre

& vous accabler par des autorités , & des raifonnemens fans

replique vous fecoués l'oreille : & l'inftant d'après , on vous

voit reparoître avec le mème air de confiance qu'auparavant.

XX V.

Je vous ai fait voir ; car puifqu'on renouvelle hardiment

l'erreur que j'ai réfutée , l'on doit trouver bon que je rappelle

en peu de mots , du moins une partie des moïens qui la con.

fondent ;je vous ai fait voir [ f] , dis je , que fuivant l'Au-

(a ). Voïés la

Lettre au fujet du

Coup d'œil , p. 3 .

des Convulf. p. 14.

& dans l'Edit . de

l'Archevêq.

& le Journ. Hift .

Mgr

des Sens , p. xi.

l'Auteur du Cua-

Témérité de

Fidéles , qui repro-

duit avec confan-

ce cette fauſe Ré-

triéme Avis aux

gle.

[ b] Quatriéme

Avis aux Fideles

tems , pag . 1 .

fur les Miracl, da

( c ) Page 7.

[ d ] Page 15.

( e ) Page 16 .

On le réfute.

(f) XI . Lett.

page $ 10.
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a Ibid. pag.

b 3. Lett.

5218

P. 48. 48. 489.

P.

c . XI. Lett.

21.

d X. Lett,

P. 491. & 492.

f Ibid. pag.

475.

›

teur du Livre des Recognitions , attribué à faint Clement

les démons peuvent guèrir des malades , & qu'ils en ont guéri :

que a faint Hyppolite Martyr penfe que l'Antechrift gué-

rira par la vertu diabolique ; des lepreux & des paralytiques :

P. 34. &X. Letr. que , felon Tertulien b le démon a guérir quelques malades :

que Minutius Felix lui attribue les guérifons opérées par

les divins du Paganifme : qu'Origene d parle des guérifons

opérées fous le nom d'Efculape , comme d'un fait public &

Ibid.pag. 465. notoire qu'Athenagore e convient des miracles utiles , faits

par les faux Dieux qu'Eufebe de Céfarée affûre f que , fi

les guérifons miraculeufes attribuées à Apollonius de Thiane

font réelles , c'eſt le démon qui en eft l'auteur & que cet

efprit féducteur g perdoit les ames en guériffant les corps

dans les temples d'Efculape : que , felon faint Auguſtin b , il

y a des moïens fuperftitieux de recouvrer la fanté , & que tous

P. 499. 10.507, ces moïens ont leur efficace du démon que faint Chryfo-

i ibid. pag. 57. ftome i reconnoît dans les mêmes moïens cette

guérir , & qui déclare même très diftinctement , qu'ils ont

eu fouvent leur effet par la vertu diabolique :que S. Anaftafe

Sinaïtek enfeigne en termes les plus formels , que quelque-

k Ibid. pag . 511 , fois les démons font des miracles , & guèriffent les corps par le

miniſtère des faux Prophètes que faint Gregoire de Tours

en rapporte de grands éxemples.

g Ibid.
page 491.

h XI. Lettre

& 50 .

1
3. Lett, pag.

39. 40. 41. XI.

Lettre pag. 508.

S 9. $10.

455. 496 S ",

0 .

X. Lett. p. 4.1 .

,

,

: que

vertu de

A toutes ces autorités de l'antiquité , & à plufieurs autres

que j'ai rapportées , j'ai ajouté celle des plus célébres Théo-

m3 . Lettre pag. logiens & Hiftoriens de l'Eglife ; de Gerfon m , qui veut que

39. XI . Lett . P. l'on attribue aux démons féducteurs les merveilles même

utiles , précédées de pratiques fuperftitieufes de Glaber &

n 3. Lett. pag. de Baronius 22

qui rapportent à ce mauvais principe un42. 4. XI. Lett.

P. 512. & fuiv. grand nombre de merveilles de guérifon ; de Bellarmino ,

ett . P. 34. de M. de Tillemont p , & de M. Fleuri q , qui décident fans

héfiter , que le démon doit être cenfé l'auteur des guérifons

P X. lett. pag. miraculeufes opérées par l'Empereur Vefpafien , fi elles n'ont

93. Lett. p. 34. pas été naturelles ; de Simon Evêque d'Ypres , de Delrio &

X lett. pag. 8. de Pontas r
qui jugent que certaines guérifons dont ils

parlent , étoient diaboliques ; de Veron de Gafpard de

Reies , de M. de Matta Evêque de faint Sever en Italie , qui

donnent pour règle conftante , que le démon peut faire , & qu'il

fait quelque fois des guérifons miraculeufes de M. Gilot", &

4S .

483. +84.

483.

-

r V. lett . pag.

119. 130. XI . lett .

P. 2. 503 .

524.XI Lett, pag .

>



749

de tous les Docteurs de la Faculté de Paris en 1701. ( 4 ] , [4) V.Lett, p. 106,

felon lefquels rien n'empêche de rapporter de ces fortes de

guérifons à l'opération diabolique.

XXVI.

Témoignages fi décififs , que vous n'avės même ofé entre- Mème fujet:

prendre dy oppofer quelque réponſe. Témoignages dont la

multitude & la chaîne démontrent fi bien , que felon la Tra-

dition de tous les tems , non feulement le démon a le pouvoir

naturel de guérir beaucoup de maladies , mais encore que

Dieu lui permet quelque fois d'ufer de ce pouvoir , qui beau-

coup d'Appellans mêmes ont adopté publiquement cette

doctrine , & qu'ils s'en font fervis comme d'un principe cer-

tain pour combattre l'oeuvre des convulfions. Témoignages,

que Monfeigneur l'Archevêque de Sens eft venu appuier par

des raifonnemens , aufquels on n'a point répondu , & aufquels

on ne répondra jamais.

Et voilà que , comme fi c'étoit une matiére neuve , pour

ainfi dire ; comme fi nous n'avions point prouvé qu'il y a une

erreur manifeſte à nier ce pouvoir diabolique , ou l'ufage de

ce pouvoir , on vient d'un air tranquile le nier encore , &

dire même qu'il n'eft pas poffible de le foutenir. Cela revolte,

& demanderoit d'être reprimé. Mais je ne veux pas bleffer

l'Ecrivain ; & je fens qu'il s'offenferoit , fi j'allois donner à

la conduite la qualification qu'elle mérite. Je l'exhorte à fe

faire du moins juftice à lui-même , en convenant de fon erreur

& de fa témérité.

Quant aux textes de l'Ecriture , & des Peres qu'il produit ,

pour donner à fon fyftême quelque couleur , je ne m'y arrê

terai pas. Après que j'ai fait voir qu'ils ne contiennent pas

l'ombre même de difficulté , je ne puis trouver que de l'ile

lufion dans quiconque me les objecte.

XXVII.

Second caractère
Il n'y a pas moins d'illufion à pofer pour principe indubita-

ble , comme fait (6) le même Ecrivain , qu'il y a pour le demon décifif , felon les

une exclufion nette , précife &fans exception , à l'égard de tous les Appell. en faveur de

miracles qui
qui ont fervi à la propagation de lafoi ; & qu'il n'est point racle ; c'eft fiDieu

permis de penfer qu'il puiffe enen opérer de femblables ; maxime en a fait de femblables

qui fait comme le fond d'un grand nombre de vos Ecrits. en faveur de la vérité

la divinité d un mi-

(b) Pag. 6.
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On montre que

cette Règle eft

faulle en beau-

coup
d'occafions.

(a) Pag. 5. 7.

14.15, & 16,

Pag. 7

cIbid.

que

La fauffeté de cette regle eft fenfible , par ce que nous ve

nous de dire au fujet des guérifons : puifque cette forte de

miracles a beaucoup fervi à la propagation de la foi , &

le démon néanmoins en a opéré quelque-fois. Mais , en faifant

même abstraction de cette eſpèce de miracles , il faut n'avoir

lù les divins Livres qu'avec une inattention bien grande ,

pour s'imaginer que le démon foit lié à l'égard de tous les mi-

racles fans exeption , qui ont fervi à la propagation de la foi. La

maladie dont Dieu punit la fœur d'Aaron ne fut elle pas

utile à affermir la foi dans l'ancien Teftament ? L'aveugle-

ment dont faint Paul par la vertu divine , frappa le Magicien

Elymas , ne contribua t il pas à faire refpecter la prédication

de cet Apôtre ; Et cependant , de l'aveu de l'Auteur (4) ; il

eft incontestable que le démon peut fraper les hommes de

maladie , & que Dieu le lui permet quelque fois . De même ,

on ne peut nier que la mort d'Oza n'ait fait refpecter l'Arche

d'alliance , que la mort d'Ananie & de Sapphire n'ait infpiré

du respect pour la parole de faint Pierre ? ofera -t-on nier pour

cela que Dieu ait permis au démon de frapper de mort fou

daine les fept premiers maris de la fille de Raguel ?

Mais pourquoi citer des éxemples contre la prétention de

l'Ecrivain illa profcrit lui même , en avouant (6 ) que le

démon peut faire defcendre lefeu du Ciel , & qu'il le fera dans la

perfonne de l'Antechrift. Car Dieu n'a til pas fait auffi def-

cendre le feu du Ciel fur l'holocaufte d'Elie , miracle qui con-

tribua fi puiffamment à fortifier & étendre fon culte C'eſt

donc une imagination toute pure , qu'il y ait pour le démon

une exclufion nette , precife , &fans exception à l'égard de tous les

miracles qui ont fervi à la propagation de la foi.

Ce dernier éxemple fuffit également à démontrer combien

l'Ecrivain s'égare , lorfqu'il foutient [c) que les fignes de la

vérité feroient douteux & équivoques , fi le démon pouvoit les em-

ployer en faveur de l'erreur. Comme fi n'étoit pas en faveur de

Terreur & du blafphême , que le démon dans la perfonne de

l'Antechrift fera defcendre le feu du Ciel ou comme fi ce

n'étoit pas en faveur de la vérité que Dieu fit le même figne

à la prière d'Elie Comment peut on avancer de ces contra-

dictions , & de ces paradoxes , Mais c'eft le fort de tous les

Apologiftes des prétendus miracles du tems : ils ne peuvent

porter
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porter de coup contre nous , fans bleffer la vérité , & fans fe

percer eux mêmes.

XXVIII .

L'Ecrivain ne maltraite pas moins l'équité , lorfqu'il dit

[a] que j'ai crû pouvoir toujours conclure de la puiffance à l'acte

que mon raifonnement eft celui - ci : le démon par les forces ab-

folues de ja nature pourroit faire telle & telle chofe : donc il la

fait , donc il lui eft libre de le faire , donc il lefait ordinairement

en quoi je fuis même défavoué par M. l'Archevêque de Sens

qui n'est pas à beaucoup près fi liberal envers le demon en fait de

merveilles , & de guérifons fur tout.

2

Injustice à mon

égard , de l'aut: ut

du quatrième Avis
aux Fidéles,

a fag.
2.

Letr. pag. 4 · 53

Pas un mot de vérité dans ces allégations. Non feulement

la façon de raifonner qu'on m'y attribue , n'eft pas de moi ;

mais j'ai raifonné fur un principe tout oppofé , en plus de cent

endroits. Comme la hole ne vaut pas la peine que je fatigue

les lecteurs de la répétition de mes textes , il fuffira d'en indi-

quer quelques uns [ ] , pour qu'on puiffe , fi l'on veut , s'é- II. Lettre

claircir de la fincérité de mon adverfaite. Ce que j'ai cru pon- Theol . p . 9. III.

voir toujours conclure des preuves que j'ai données du pouvoir 1. Lett.pag. 74

naturel du démon en fait de guérifons , c'eft que vous nous 79.80 . 31. 32 .

berçiés d'une erreur quand vous nous répéties fans ceffe ,que VIII. Lett . p . 24 6.

la guérifon des malades eft une œuvre fupérieure à cette 226 , Suite

puiffance c'est qu'il faut donc éxaminer , fi les guérifons de la VII Lett.

extraordinaires dont on parle ne viennent pas du démon , Lettres fuivantes ,

& s'attacher pour cela à la confidération de tout ce qui les pain.

environne. Conféquences que la railon ne conteſtera jamais .

"

Fauffeté encore que Monfeigneur l'Archevêque de Sens

m'ait défavoué fur cet article. Où l'a - t-il fait comment

même auroit- il pû le faire , puifque l'idée que l'Ecrivain m'im-

pute , ne m'est jamais venue dans l'efprit ? Ni fur cet article,

ni fur le pouvoir diabolique en général , je ne fuis contredit

par cet illuftre Prélat : le témoignage d'approbation qu'il a

au contraire donné à ma doctrine , eft auffi public qu'il m'eſt

honorable. Mais ne penfons point à mon intérêt perfonnel ;

il s'agit de celui de la Religion. Après donc avoir démontré

le faux de vos deux premiéres Règles de difcernement.

prifes dans les caractères des miracles , je paffe à la difcuffion

de celle ci , que tout miracle précédé de l'invocation du faint

nom de Dieu , eft divin.

Ggggg

250. 251 252.

5

P 36. Dans les
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Troifiéme caract .

quels App llans

croient démoatter

[a ]Troifiéme

XXIX.

Ainfi l'avoit décidé l'Auteur de l'une de vos impertinentes

toujours qu'un mi- Harangues (a) , de laquelle j'ai fait ailleurs l'extrait (b).

racie eftdivia :c'eft Mais , ce qui mérite plus d'attention , M. le Gros en tirede
s'il a été précédé de

l'invocation de Dieu. même un argument qu'il trouve invincible. Quand on obtient

dit-il , des miracles en s'adreffant à Dieu , qu'and on n'y em-

ploie que l'invocation du nom de Jefus Chrift , la récitation des

Pfesumes , l'oblation du facrifice qu'il a inftitué , & l'interceffion

de ceux qu'on a lieu de croire qui lui font agréables , ce feroit une

abfurdité également contraire à la piété& à la raison , que d'at-

tribuer au démon de telles merveilles. Or c'est ainsi qu'ont étéobtenu

les miracles de M. de Paris &c.

Harangue des Ha-

b tans de Sarcelles

à M.l'Archev, de

Paris , pag. 19.

(b) V. Lett.

P. 100.

c. Prem. Difc.

fut les Miracl. de

M. de Pâris , 2

part . p. 72.

d X. Lett. p. 10.

e Marc. 9.

f. 2.Part. p.

171. & 13.

On a,

4

M. Poncet des Effarts appuie encore plus fur cette règle.

dit il (d) , toujours regardé comme venans de Dieu , tous les

miracles qui ont été opérés en fon nom .......... cette raison est la

plus importante & d'un plus grand usage. Elle fe trouve ordinaire-

ment jointe à tous les miraclestous les miracles ; elle décide pour les plus petits ,

comme pour les plus grands ; elle NE SOUFFRE POINT D'EX-

CEPTION elle ne dépend d'aucun autre éxamen que de celui du fait,

favoir fi c'est à Dieu feul qu'on a eu recours foit qu'on fe foit

adreffé à lui-même immédiatement , ou à quelqu'un de fes ferviteurs

qu'on croyoit plus digne d'être écouté. Ceft Jefus- Chrift qui nous a

donné lui-même cette Règle, e Il n'y a perfonne qui puiffe

en même tems faire un miracle en mon nom , & mal parler

de moi " Si l'on abandonne cette règle que Dieu feul eft

l'auteur des miracles qui fe font en fon nom , IL SERA IMPOS-

""

"" .......

""

"

SIBLE DE LA REMPLACER PAR AUCUN AUTRE

Ce fentiment , que lorsqu'on s'adreffe à Dieu & qu'on eft exaucé,

c'est lui qui éxauce & non un autre , eft tellement gravé dans tous

les hommes , qu'il n'y en a point qui ne regardát comme un blaf

phême , d'entendre dire que c'est peut étre le démon de qui on reçoit

ce qu'on demande à Dieu. On ne doit point mettre de diftinction

entre les miracles : tous ceux qui font faits au nom de Dieu , doivent

également fervir de preuve &c.

Ceft auffi l'oracle que prononce un autre de vos Théolo-

giens , Auteur du Libelle intitulé , De l'Avenement d'Elie f ;

Libelle digne de compaffion , puifqu'il n'a pû partir que de la

tête d'un infente mais Libelle d'ailleurs digne de l'horreur

de tous les Chrétiens . & de l'éxécration de tous les François.
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Comme je fuis , graces à Dieu , l'un & l'autre , je n'ofe pro-

duire les textes aufquels je fais ici allufion : mais pour cela

même je ne puis que je ne me récrie contre un malheureux

Parti , qui chaque jour enfante tant de monftres, Comment

peut-on y demeurer encore attaché Mais laitons la vos cri-

mes contre l'Etat , & reprenons vos erreurs fur la Religion.

,

XXX.
Ce caractère est

trouve dans des mi-

C'en est une Meffieurs , que vous nous débités dans la fort digas d'atren-

Règle que je viens d'expofer. 11 eft vrai que lorfque l'invoca- tion : mais il fe

tion du faint nom de Dieu précéde un miracle , c'eſt pour le racles diaboliques.

miracle un préjugé bien avantageux ; & qu il faut avoir de

fortes raifons , pour en contefter la divinité. Mais c'eſt ſe trom-

per groffièrement , que de regarder ce préjugé comme infail-

lible & fans exception.

Ce que Nôtre Seigneur Jefus Chrift dit à fes Apôtres , à

l'occafion de cet homme qu'ils vouloient empêcher de chaffer

en fon nom les démons , parce qu'il n'étoit pas de leur focieté,

a- t-il ici quelque application Il faut avoir les yeux de M.

Poncet des Effarts , pour le découvrir ; nul Pere de 1 Eglife

n'en a jamais tiré la conféquence qu'il en tire.

Combien au contraire qui ont enfeigné une maxime toute,

contraire à la vôtre Ecoutés faint Cyrille de Jerufalem.

Quelques-uns , dit-t- il , fe laiffent furprendre aux apparences

de piété, en fe perfuadant que parce que ceux qui tâchent deguérir

les malades par des enchantemens employent l'invocation du Dieu

de Sabaoth , on ne peut point condamner leurs œuvres. Ces perfonnes,

ajoute il , femblent avoir un efprit bien peu éclairé , & tout àfait

fufceptible de tromperies diaboliques.

C'eft auffi ce que penfoit l'ancien Auteur que j'ai cité plu-

fieurs fois dans cette Lettre , & qu'on a pris long - tems pour

S. Jean Chryfoftome. Il y a , dit il ( 2 ) , des perfonnes qui pro-

phétifent au nom de J. C. mais par l'esprit du diable , comme font

(1) De adorat, in Spiritu .... Quidam fpecie pietatis falluntur , aiunt enim ab illis qui

ægros incantationibus curare ftudent , nominari Deum Sabahoth ; & inde convincere vo-

lunt id quodifti agunt , turpitudinis ne quaquàm accufari poffe . Videntur autem ifti fri-

gidum & ad circumventionem diabolicam perquâm appofitum animum adferre &c.

(2) Autor Oper. imperf. in Matth. apud Chryfoft . Tom . . Edit. Bened in Append. pag.

VCVI. Prophetant in nomine Chrifti , in fpiritu autem diaboli : quales funt divinators .....

Demonia ejiciuntin nomine Chrifti , habentes fpiritum inimici , magi autem non e¸iciunt,

fed ejicere videntur , colludentibus fibi dæmonibus ipfis &c.

Gggggij
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106. 16. 107.

les devins .... ils chaffent les demons au nom de J. C. quoiquils

foient pouffes par l'effrit de fon ennemi : ou plutôt , ils ne les chaf

fent pas , mais ils femblent les chaffer par la collufion des démons.

Inutilement produirois - je d'autres preuves de ma doc-

Pag. 101. 02. trinc j'en ai rapporté un affés grand nombre dans ma cin-

quiéme Lettre [ a ] on peut les confulter. Je n'ajouterai

donc que le fentiment des trente Docteurs de l'Appel qui

ont décidé contre vos Convulfions , & le fentiment de M.

le Gros lui même.

Même fujet

b. S cond Avis

aux Fidéles , p .

1 . & 2.

Même fujet.

ige

XXXI.

>

Les cérémonies fuperftiticufes des épreuves , difent les Docteurs

Confultans (6) , commençoient dans le lieu faint , au milieu des

prières , dans la célébration même des faints mysteres. C'est auffi

dans l'accompagnement de chofes très-faintes , le figne de la Croix ,

le Pater , les noms des Anges , des Saints , celui de Dieu même

& de J. C. que s'opérent les fuperftitions criminelles de toutes les

fortes , qu'employe le peuple greffier pour des guerifons de maladie

foit fur les hommes , foit fur les animaux ,& pour d'autres fujets

de même nature ? par lesquelles le féducteur abuse tant de chré

tiens ....... Les illufions de fatan peuvent fe former au milieu de

ce qu'il y a de plus facré , dans le faint & fous l'apparence des

chojes les plus dignes de nôtre vénération & de notre respect. Ces

Meffieurs font donc bien éloignés d'adopter la maxime de

M. des Effarts & de M.le Gros : comment ferions nous obli-

gés d'y applaudir ?

XXXII.

Ce qu'il y a de plus fingulier , c'eft que M. le Gros lui-

même nous en difpenfe , & qu'ils nous fait même une obliga.

tion de fuivre une maxime contraire. S'il s'élevoit , dit- il (c) ,

au milieu du Peuple Juif un Prophète qui fit des prédictions ou

DES PRODIGES AU NOM DU DIEU D'ISRAEL , que devoit on

faire On devoit l'écouter comme un vrai Prophète car

neft ce pas la doctrine de M. le Gros , que ce feroit une ab-

Surdité également contraire à la pieté &à là raiſon , d'attribuer

au demon de telles merveilles Mais il n'a garde de vouloir que

nous penſions qu'il dit vrai . Alors , ajoute t- il , il ne falloit

point rejetter ce Prophete fans éxamen ..... il nefalloit pas non

plus l'écouter fans difcernement : car il pouvoit abufer du
nom de

Dieu même comme faifoient tant de faux Prophètes du tems›
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d'Ifaye & de Jeremie , qui diforent , Voici ce que dit le Seigneur,

quoiqu'il ne leur eut point parlé. Il falloit donc examiner , &c'est

te que Dieu commande dans la Loi [ a ] Et de peur que nous (a )Dester 18.

ne penfaffions à reftraindre cette règle aux prèdictions , M. 20,21 , 22

le Gros a eu grand foin de nous avertir , qu'en appliquant ceci

aux miracles nous en recueillons cette RECLE PRECIEUSE
> ....

que ceux qui fe faifoient AU NOM DU VRAI DIEU , & par un

Prophète qui faifoit profeffion de le reconnoître , devoient être exa-

minés &c.

On voit ici , ce qu'on a vû déja fi fouvent , que , quand il eft

queſtion d'établir des règles pour difcerner les miracles , les Ap-

pellans , même éclairés , marchent à tâtons & en aveugles. A

quelque prix que ce foit , ils veulent divinifer les leurs ; mais de

tems en tems les grands principes de la raifon & de la Religion

les arrêtent. Ainfi ils ne fçavent où pofer le pied . Ce qu'on les

a entendus ordonner d'un ton d'oracles , un moment après

ils vous le défendent comme un crime ; & ce qu'ils vous

avoient expreffement défendu de penfer , ils vous font ail-

leurs une loi inviolable de le croire. Prendroit-on pour des

foutiens de la vérité , des hommes qui ne peuvent fe foute-

nir eux mêmes des hommes qui tombent fans ceffe dans les

contradictions des hommes qui nous donnent des maximes

fujettes à cent exception , pour des règles toujours infail-

libles !

XXXIII.

ctère ou circonftan-
Nous allons en voir un nouvel éxemple dans la difcuffion Quatrième cara-

de cette autre Règle que vous nous prefcrivés , pour parve- ce , qui paroit aux

nir au difcernement des miracles que tout miracle opéré Appel.ans montrer

dans un licú faint , vient de Dieu.

>

évidemment

qu'un miracle vient

l'Au- de Dieu ; c'eft s'il a

décide

été opéré dans un

[b] Pag. 100,

c. Prom. Difc.

Tel avoit été l'oracle de vôtre burleſque Théologien

teur des Sarcellades , & de plufieurs autres de vos Confreres licu faint.

cités dans ma Cinquième Lettre [ ] , & c'est ce que

également M. le Gros. Lors , dit il , que des merveilles & 101.

s'operent dans les lieux faints & aux pieds des autels c'est un fur les Miracl . de

prejugé fi fort de leur divinité , qu'il faudroit plus que des de- M. Paris , 1. part .

monftrations pour Pancantir. D'où il conclut que les miracles de

M. Paris aiant éte la pluspart operés dans le lieu faint , à faint

Medard , ou dans le petit Cimetiere , ils ont en leur faveur les

prejugés les plus favorables.

P. 71.
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On prouve que

c'est une Règle équi-

voque

arbid. p. or.

& fuivantes.

b Réponse Suc-

cinte à l'Ecrit

intitulé : Examen de

la Confult.fur les

Convulf. p.7.

e Second Avis

aux Fideles p. 1.

Plaifante accufation

intentée à des Jefui-

tes au fujet de

M Paris.

Cependant ce préjugé ordinairement fi favorable , n'eſt en

plufieurs occafions qu'une erreur. Je l'ai prouvé [4 ) par des

raifonnemens & des autorités aufquelles vous n'avés encore

oppofé aucune réponse ; & , ce qui doit vous picquer juf

qu'au fond de l'ame vos Confreres Confultans fe jouent

comme moi , de l'étendue que vous donnés à ce préjugé.

Ne difent-ils pas b
, que la circonstance particuliere de l'ori

gine locale d'une œuvre dans un lieu respectable , dans un lieu

faint ..... ne change rien dans le fond à la décision , fi cert œuvre

n'est pas conforme aux règles ? Satan , quifait fe transformer en

Ange de lumiére , difent ils ailleurs c , ne manque pas de con.

trefaire autant qu'il peut , les apparences du bien
telle qu'est

la circonstance d'une fainte origine , auffi bien
que d'autres de ce

genre également avantageufes. Son œuvre n'en fera pas moins pour

cela l'œuvre de fatan. Ce qu'ils prouvent par l'éxemple de ce

qu'il fit dans le Paradis terreftre , & par quelques autres

éxemples.

Ainfi , Meffieurs , dans la fuppofition qu'il fe foit fait dans

l'Eglife de S. Medard des guérifons furnaturelles , qu'est- ce

que cette circonftance d'ailleurs fort eftimrble , peut opérer

dans la décision de leur principe , fi cette auvre n'étoit pas

conforme aux règles ? Or if eft conftant , vous le verrés , que

toutes les règles font contraires à cette œuvre.

>
que

Qu'on ne me dife pas , que c'eft uniquement de celle des

convulfions les Docteurs Confultans parlent du ton qu'on

vient d'entendre. Je le fçais mais je fçais auffi que leur prin

cipe s'étend bien plus loin qu'ils ne l'étendent ; & que je n'ai

point à craindre que dans la défenfe de vos miracles pré-

tendus de guérifon , ils fe retranchent jamais dans la cir-

conftance de leur origine à faint Medard , ils craindroient la

replique , & vous comprenés qu'elle les laifferoit fans ref

fource. A plus forte raifon n'oferoient- ils nous conduire au

Tombeau de M. Pâris : ils fçavent que tout ce qu'on peut

défirer de nôtre modération , c'eft que nous ne difions ni bien

ni mal de cette origine.

XXXIV.

Vous nous y conduifés néanmoins pour y voir la folle im-

piété des Jefuites écrasée , & vos miracles clairement divi-

nifés. Affiftons à ces deux charmans fpectacles. Il y a des
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Entret. fur les Mi-

racl . pag. 48.

Jefuites , dites-vous (a) , qui ne rougiffent point de traiter le faint (a) Second

Diacre de forcier ; c'est ce qu'ils infpirent à leurs Ecoliers & à leurs

Dévotes Voyés quelle étrange fureur , qui va jusqu'à la folie.

M. Paris feroit donc un forcier d'une espèce toute nouvelle , qui

après la mort auroit le fecret d'ufer encore de preftiges

Morte la bête mort le venin.

Cette idée que M. Pâris eft forcier , eft bien folle en effet;

mais je crois que l'imputation que vous en faites aux Jefuites

n'eſt pas moins ridicule. Sans avoir ni parlé , ni écrit à aucun

de ces RR. PP. je ne crains pas d'affûrer en leur nom , qu'ils

s'uniffent tous à vous & à moi , pour fe mocquer de cette gro

tefque idée.

Mais de leurs Ecoliers , & de leurs Dévotes ont parlé fur

ce ton. J'en doute , quoique vous l'affûriés : & quand cela

feroit , faudroit il le rélever ? Doit-on éxiger que les enfans,

& le commun des femmes connoiffent toute la valeur des ter-

mes , & l'éxacte vérité des chofes ? Faites comme nous fai-

fons , l'orfque des enfans que vous élevés , des femmes dé-

vouées à vôtre Parti , même bien des hommes que je pour-

rois nommer , difent des abfurdités au fujet de nos difputes :

hauffés les épaules , & pries. Rarement ferés vous expofés à

cette épreuve ; & c'est nôtre épreuve de tous les jours.

Ce que les Jefuites pourroient bien avoir dit , & ce que foutien-

nent toutes les perfonnes inftruites , c'eft que , fuppofé qu'il fe

foit fait des merveilles furnaturelles au Tombeau de M. Pâris,

il eft certain que le démon en a été l'ouvrier. Si c'eft-là l'objet

de vôtre douleur , je vous plains ; Vous gémirés éternelle

ment ; car nous n'abjurerons jamais une idée fi vraie , & fondée

fi clairement en principes.

XXXV.

?Vous espérés néanmoins de la détruire en affûrant qu'il

peat (b] être donné à un homme vivant de faire des prestiges qui

favorifent l'erreur , parce qu'alors on peut juger de ces preftiges

s'en défendre par la mauvaife doctrine même de cet homme : mais

que fi un mort faifoit des miracles ou des prestiges capables de trom-

per les hommes , ce feroit Dieu lui- même qui les féduiroit invinci-

blement , n'y ayant rien dans un mort qui puiſſe nous défendre contre

lui-même , c'est-à- dire contre fes prestiges.

Je ne fçaurois cemprendre quels font les fondemens de

Cinquième caract.

incompatible , felon

les Appell. avec un

ou circonftance ,

miracle diaboli-

que :
: c'eft s'il a été

fait fur le tombeau

d'un homme mort.

( b ) Seconde Lett.

d'un Ecclef.à un

Mandement de

M. l'Archev. de

Paris du 15. Juillat

Cette Regie gé

ami , au fujet du

1 31. pag. 32.

nérale n'eft point ,

fondée.
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On en démontre la

par les Théolo-

giens , par les Appel-

lans mêmes

cette doctrine , que l'on trouve inférée dans prefque tous vos

Libelles. Car puifqu'il peut arriver , comme vous le recon-

noillés vous mêmes , qu'un homme vivant falfe des prestiges

en faveur de l'erreur , ou plu tôt que le démon en falle par

fon ministère pourquoi feroit il impoffible que fous le nom

d'un mort , le démon en operat dans le même deffein ; Eft ce

que les prodiges n'ont de danger que lortqu'un mort en eft

comme le miniftre ? Mais l'expérience ne confirme que trop,

que les prodiges faits en faveur de l'erreur par des hommes

vivans , font capables de féduire.

En vain dites vous que dans la doctrine d'un homme vivant ,

il est une reſource contre fes miracles , & qu'il n'y en a, au-

cune contre les miracles d'un homme mort. Car qu'est ce

qui empêche que par la doctrine d'un mort on ne juge de fes

miracles ou prestiges , quand on fçait ce qu'il a penfe jufqu'à la

mort , comine on juge des miracles ou preftiges d'un homme

vivant par fa doctrine ? Certainement rien ne l'empêche. Si

donc l'on eft féduit par les preftiges d'un homme vivant ou

mort , ce n'eſt pas Dieu qui nous féduit invinciblement , com.

me vous le dites avec tant de témérité ; l'on n'eft féduit &

trompé que par fa
propre

faute.

XXXVI.

Et comment pouvés-vous dire que Dieu ne fçauroit per

faufferé par les Peres, mettre au démon d'operer des prodiges fous les noms des

hommes morts, ? Qu'étoient , je vous prie , Jupiter , Hercule,

Appollon , & la plu part des autres Dieux du Paganifme , finon

des hommes morts , divinifés par la fuperftition Et cepen-

dant il est conftant par le témoignage de toute l'antiquité

Ecclefiaftique & profane , & par vôtre propre aveu , que fous

le nom de ces hommes morts , les démons ont quelque-fois

inípiré les devins , & opéré des miracles pour précipiter les

peuples dans l'erreur. C'est le démon difoit Tertulien ( 1 )

qui cache fous les noms & les fimulacres des morts , fait des pro-

diges & des miracles , & dicte des oracles pour faire croire que

font des Dieux. Il eft donc certain que Dieu permet quelqu

fois au démon d'éxaucer par des miracles ceux qui invoque

des morts.

"

( 1 ) Apologet cap. 12 Delitefcens fub nominibus & imaginibus mortuorum , quibuſda

fignis , & miraculis , & oraculis fidem divinitatis operatur.

1

Sait
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Saint Auguſtin n'en doutoit pas , puifqu'en parlant des mi-

racles que les Donatiftes publioient avoir été opéres fur les

tombeaux de leurs Ponce & Donat , il difoit (4) que c'étoient

ou des fictions d hommes trompeurs , ou des prodiges des efprits emp, 19. & al

• de mensonge.

S. Anaftafe Patriarche d'Antioche n'en doutoit pas , puif-

qu'il dit [6) qu'il s'étoit fait des miracles diaboliques , fur

le tombeau , & à l'invocation d'Apollonius de Thiane.

Glaber , & le Cardinal Baronius n'en doutoient pas puif

qu'ils ont écrit [ ] que c'est par l'opération du démon

furent guéris beaucoup de malades , fur le tombeau du

faint Juft.

que

faux

Bernard de Luxembourg (d) , & après lui Prateole (e) M de

la Barre (f) , & Delrio [g] n'en doutoient pas ; puifqu'ils racon.

tent qu'il fe fit un prodige éclatant & diabolique , en faveur

du cadavre d'un Evêque hérétique.

M. de Matta Evêque de Saint Sever en Italie , n'en doutoit

pas puifque dans l'examen des miracles pour la canonifa.

tion des Saints , il veut (b) qu'on obferve avec foin s'il ne s'y

feroit point gliffe quelque fuperftition , parce que le démon peut ope-

rer beaucoup de guérisons.

M. Gilot Docteur de l'Appel & des Convulfions , n'en dou-

toit pas ; lorfqu'il décida (1) avec tous les Docteurs de Pa-

ris , que rien n'empêche d'atribuer au démon des miracles degué-

rifons opérés fur le tombeau d'un Saint , fi les pratiques qui ont

précédé ces miracles , ont été vicieuſes.

Les trente Docteurs de l'Appel qui ont foufcrit à la Con-

fultation contre vos convulfions , n'en doutent pas puifqu'ils

en attribuent une partie au démon , nonobftant leur origine

au Tombeau de leur Saint & du vôtre.

,

Vous mêmes Meffieurs , n'en doutés pas ; puifqu'en faifant

aujourd hui le triage des convulfions qu'on a vues à ce Tom-

beau vous n'en refervés qu'une partie à l'opération divine ,

& que vous donnés la gloire de plufieurs autres au démon , qui

venoit , dites-vous , fe mêler dans l'oeuvre de Dieu. Vous con-

damnés, donc vous mêmes vôtre principe , comme tout le

monde le condamne Preuve de la folidité de vôtrejugement.

XXXVII.

(a) L. deus

(b) Lib. Doz

quet. xx. Vo

X Letu, pag

(c)adi Baro

XI. Annal. P

88. Voïés 1:

Lett. p. 42. 4·

ma XI. Lett. p .

5 8. & fuiv.

(d) In cataloga
Heret litt, G.

[e] De vitis

cor. l. 8. n . 16 .

exemplor. p.4.

9:

[ f] Mag. fpecu

Dac. a .

(5) Difquif. M

1. .c.2.fet. 3.

987.

[h] Novifim. de

Sant. Canonifat.

col. 1.

Tract.part. 3. cap.

.. 14. p. 205

()Lett. à M. Hen-

nebel &c. Voïes ma

V.Lett.pag. 17

Sixième cara

Mais voici une autre Règle , qui va diffiper tous les nua- circonstance

Hhhhh
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croient conftater

tu par des miracles

plus grands .

[ Lett Apo-

loget. pag. 12.

que les Appellans ges , & mettre clairement fous les yeux la divinité de vos

l'originedivine d'un miracles : c'eft [4] , que quand Dieu permet des prestiges , ce
miracle : c'eft s'il n'est que pour faire mieux éclater la grandeur de fes miracles , &

n'eft point combat- les caractères de vérité qu'il leur donne &e. Or , ajoutés vous ,

peut-on avec pudeur en dire autant des miracles qui fe font au

Tombeau de M. Paris ? ....
Que les Partifans de la Bulle vien-

nent done y oppofer des prodiges qui faffent difparoître cette étrange

fafcination. Ainfi nous avés vous apoftrophés en beaucoup

d'autres de vos Libelles. C'est ce que M. le Gros en parti

culier nous objecte avec beaucoup de confiance. Si les œuvres,

dit- il (b) , qu'on nous donne pour miracles , font contredites &

décréditées par des œuvres plus grandes , il eft vifible qu'elles ne

Paris. 1. part. p. 68.font pas divines. Mais fi elles ne font pas contredites en cette ma-

niére , elle font miraculeufes ......... L'application de ce prin-

cipe , ajoute-t-il (c) , fe fait d'elle-même aux miracles de M. de

Paris. De toutes les raifons qui en prouvent la divinité une

des plus fenfibles eft qu'on n'y peut rien oppofer qui foit ou qui pa .

roiffe miraculeux. Nous allons éxaminer tout cela.

[b] Prem. Difc.

fur les Mir. de M.

(c)Ibid. p. 69.

On fatisfait d'a-

nous font , d'oppo

de

.

bord au défi qu'ils

fer à leurs prétendus

mir.des prodiges

plus confidérables.

"

>

D'abord j'accepte le défi que vous nous faites , d'oppoſer à

vos prodiges des miracles plus grands mais pour le rem-

plir , permettés moi , je vous prie , d'emploïer la réponſe

dont &. Auguftin confeilloit aux Fidéles de fe fervir , envers

certains ignorans qui les infultoient , fur ce qu'il ne fe faifoit

point de miracles par leur miniftère. Répondés leur , difoit

il (d) , que Pierre a réfufcité des morts , & qu'il a fait une

Pfalm, exxx. n . 6. infinité d'autres miracles ; & que ces miracles font les vôtres ,

parce que vous n'êtes point féparés de lui. Ignaris h.mi.

nibus nefcientibus quid loquantur , in compage Chrifti refpondeas

& dicat ... Sed Petrus & mihi fecit ( miracula ) , quia in eo cor-

pore fum , in quo Petrus fecit in illo quod poteft , poſſum , à quo

divifus non fum.

(d) Enarrat. in

....

En effet , pour nous parler comme vous faites , il faut que

Yous vous étourdiffiés étrangement fur vôtre fituation & fur

Ja nôtre. Qu'avons nous befoin de miracles nouveaux , nous

pour qui parlent des milliers de miracles opérés par S. Pierre ,

dunt nous refpectons l'autorité dans les Evêques de Rome

fes fucceffeurs ; refpect de foumiffion , & non d'un fimple dif

cours , démenti par d'autres difcours , & par la conduite , tel

qu'est le vôtre Pourquoi nous demander de nouveaux pro-
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>

diges , à nous qui avons droit à cette multitude infinie de

miracles , qu'ont fait les autres Apôtres dont l'autorité

tranſmiſe aux Evêques leurs fuccefleurs , fait nôtre loi , & non

la vôtre ? Qu'eft il néceffaire que nous opérions aujourd hai

des merveilles , nous à qui appartient ce nombre infini de

miracles que Dieu a
Dieu a faits par le ministère de tant de Saints ;

qui n'ont jamais connu dans la Religion d'autre voie

celle que nous fuivons & que vous ne fuivés pas , c est à dire ,

que la voie d'une parfaite obeillance Leurs miracles ne font

ils pas les nôtres , dès que nôtre conduite & nôtre foi font

les leurs ? Or vos miracles prétendus peuvent ils tenir en

face & à la vue de cette multitude innombrable de miracles ?

XXXVIII.

?

, que

Au refte , ce que vous vouliés que nous fiffions , Dieu l'a

fait lui-même , en vous livrant à un fanatifine fi marqué , &

à des convulfions accompagnées de tant d'extravagances &

d'horreur ; qu'il faut s'aveugler , pour méconnoître la fafci-

nation de vos autres miracles. Nous en avons déja parlé , &

nous ferons bien tôt obligés d'en parler encore. Admirons

en attendant que cette vérité fe foit fait jour dans un ef

prit des plus infatués de convulfions & de miracles , je veux

dire , dans l'efprit de M. P. des Effarts.

"

Dieu lui -mêmed

montre l'illufiɔn

ces miracl. préter

dus ,& M. P. des

El.en convient.

[a] III. Lettre fur

Croyés vous dit-il à M. Fouillou (a) que ce foit fans une poivre des Convulf.

conduite particuliere de Dieu , que les convulfionsfoient furvenues , pag, 20.

qu'elles ayent troublé la joie que caufoient les miracles , qu'elles en

ayent enlevé prefque le fruit aux yeux des hommes , qu'elles ayent

déshonoré les Appellans , qu'elles les ayent divifés , qu'elles avent

procuré à leurs ennemis le plaifir de les voir fe battre les uns contre

les autres ...... enfin qu'elles ayent rendu en quelque forte le tom-

beau de M. Paris le triomphe des ennemis : ce tombeau , qui , avant

les convulfions , étoit la gloire des Appellans ?

Aveus bien remarquables. C'eft donc par un effet parti-

culier de la Providence de Dieu , que les convulfions font

venues troubler la joie que vous caufoient les miracles , qu'el-

les vous en ont enlevé le fruits qu'elles vous ont déshonorés ,

qu'elles vous ont divifés ; qu'elles ont enfin rendu le tombeau

de M. Pâris , nôtre triomphe C'est ce que vous dites , &

vous dites vrai mais , je vous l'avoue , je fuis extrêmement

furpris de vous l'entendre dire. Eh pourquoi donc cette ar-

Hhhhh ij
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deur à chanter les convulfions ? Chétir défendre & vanter

des phenomènes qui troublent vôtre joie , qui détruilent le

fruit de vos prétendus miracles , qui vous déshonnorent , qui

vous divifent , qui changent le lieu de vôtre gloire en celui

de vôtre ignominie en vérité , je n'y comprens rien ; &

pour vous parler naïvement , je crois fermement que vous

rêvés..

2

Neft ce pas auffi une rêverie étrange de refpecter ces con-

vulfions , & de convenir en même tems que c'est uneplaie hon-

teufe qui vous couvre depuis la téte jufu'aux pieds ? c'eſt ce

* ¿V Let. p. 21. que fait néanmoins M. P. des Ellarts (a) : car ajoute t'il

comment pouvons-nous regarder autrement les convulfions ? Il nous

Semble que
Dieu fe joigne lui-même à nos ennemis pour nous écra-

fer ; nous fommes devenus un objet d'horreur à nos meilleurs amis

& à nos proches. ....... Nôtre état nous paroit inexplicable à

nous mêmes i nous
ne trouvons rien dans toute l'étendue desfiécles

qui reffemble à ce que nous éprouvons.

- >

Voilà , Meffieurs , voilà les grands miracles que Dieu opére

pour vous confondre vous & vos miracles prétendus. Par :

les convulfions dont il vous a punis , il vous enleve le fruit

de ces merveilles , il vous trouble , il vous dés honore , il vous

divife , il fait que le tombeau de vôtre Thaumaturge devient

de jour enjour le tombeau de vôtre bonneur , il vous couvre

tous entiers d'une plaie honteufe ; il vous frappe & vous écrafe;

il vous rend un objet d horreur à vos amis & une énigme

impénétrable à vous mêmes. Comment n'ouvrez vous pas les

(b) IH. L. p. 20. yeux ? Votre caufe [ !) , après avoir été jugée par l'Eglife , l'a

ese enfin au Tribunal de Dien ; la punition n'a point d'exemple ,

parce que le crime n'en a point ; Dicu vous fait porter la peine

ane à une révolte qui dure depuis cent ans , & que nulle décifion

de l'Eglife , mulle autorité n'a pú reprimer ; enfin il a choifi exprès

le tems & le lieu où le crime étoit porté à fon comble par un culte

facrilege & fuperftitieux. On croit peut- être que c'est moi qui

viens de parler : mais c'eſt M. Poncer qui juge que nous tien-

drons fans doute ce langage , & que fes Confreres ne fçau-

roient y répondre folidement. Je ne le démentirai point :

jamais je ne l'ai entendu raifonner plus jufte.

Preuve de la fauf-

feté de la fixie-

XXXIX.

Mais pour revenir à vôtre Règle , que ce n'el que pour
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pellans,

faire mieux éclater fes miracles , que Dieu permet au démon me Régledes Ap

d'en opérer où l'avés vous puifée Ce n'eft certainement

ni dans l'Ecriture ni dans les Peres , ni dans aucun Théolo-

gien de nom ; je vous défie d'en produire aucun texte où

elle foit exprimée. C'est donc vous qui l'avés tout exprès

forgée pour vôtre ufage. Et vous vous fâcherés , fi nous réfu-

fons de la reconnoître & de la refpecter ?

Bien plus ; l'Ecriture , les Peres & les Théologiens enfei-

gnent , que c'eft fouvent pour d'autres vûes que Dieu permet

au démon de faire des prodiges. Vous le fçavés , Meffieurs

car fans doute vous n'avés pas oublié ce que j'ai eu l'honneur

de vous dire au commencement de cette Lettre. Convenés

donc que vôtre Règle n'eft qu'une illufion .

1

cités ci-deffus

N'allés pas nous répéter [4] que Dieu oppofa aux prodiges

des Enchanteurs de Pharaon ; de Simon le Magicien , & de Dans les écrits

quelques autres , des miracles éclatans qui manifeftérent le

principe diabolique de ces prodiges. Déja , ceci n'eft pas affés

éxact car c'eſt le démon qui oppofa aux miracles de Moïſe &

des Apôtres , ceux des Enchanteurs & de Simon le Magicien,

& qui fut enfuite contraint de céder à la puiffance qu'il ten-

toit d'offufquer. Mais , en adoptant même l'idée que l'ob-

jection préfente , eft ce une conféquence que ce que Dieu fit

dans ces occafions , il le faffe toujours ? S'enfuit-il de ce qu'il

a permis quelquefois des preftiges , dans l'intention de les

confondre par des miracles d'un plus grandéclat , que ce ne

foit que pour cela qu'il permet des preftiges & toutes les

fois que
des miracles ne font pas fuivis & combattus par des

miracles plus grands , doit-on conclure qu'ils font divins ?

C'eſt ce que vous prétendés ; mais en tout cela vous nous

montrés Logiciens auffi pitoïables , que pauvres Théologiens.

Comme fi de quelques cas particuliers on pouvoit inferer

une règle générale. Comme fi l'on n'avoit jamais vû de mi-

racles diabòliques , qui ne fuffent fuivis de miracles divins.

En vit-on dans le Paradis terreftre , après que Satan eût parlé

par l'organe du ferpent , pour féduire nos premiers Peres ?

s'en fit -il ordinairement parmi les nations Idolâtres , qni vinf

fent à point nommé , demafquer l'auteur des miracles des

faux Dieux miracles- néanmoins fi conftans , que M. Poncet

des Eſſarts qui m'avoit fait un crime d'avoir appuïè fur la
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l'euvre des Con-

wulf. pag 1.
>

certitude de quelques uns , fait aujourd'hui lui-même un crime

[4) à l'Auteur des Examens de ce qu'il ofe les combattre : tant

(4) Lett.Var. fu- fon imagination fe monte fur des tons oppofés. Entrés auffi dans

le détail de tous les éxemples de merveilles diaboliques

rapportés par les Peres & les Hiftoriens de l'Eglife ., & voïés

fi pour détruire ces merveilles , Dieu y a toujours oppofé des

miracles plus éclatans voïès fi prefque toujours au con-

traire , il n'a pas dans ces conjonctures , abandonné les hom-

mes aux règles que la raiſon fournit , & à celles qu'il a lui

même révélées.

Même fujet:

C'est ce qu'il feroit fort aifé de conclure de plufieurs maxi-

mes , même de M. le Gros : mais on a déja vû aflés fouvent

qu'il fe foutient mal dans fes principes ; & il fera plus utile

d'entendre ce que penfe faint Gregoire le Grand au fujet

de la conduite que Dieu tiendra au tems des prestiges de

l'Ante-chriſt.

XL.

›

Avant ? dit-il ( 1 ) , que cet homme de péché se manifeſte , le

don desmiracles ceffera prefque entiérement dans l'Eglife

Ces richeffes feront enlevées aux Fideles ; & alors l'ancien ennemi

les attaquera par des prodiges évidens : afin qué plus il s'élevera

par des fignes , plus les Fideles en triomphent avec courage & avec

gloire. Ils ne manqueront pourtant pas defignes dans ce combat : mais

ceux de l'homme de péchéferont figrands , que les nôtres paroitront ·

en petit nombre , ou qu'ilfemblera même que nous n'en aions aucun.

Quelle oppofition de vôtre doctrine à celle de ce grand

homme l'affûre que les miracles que fera l'Ante- chrift ,

feront beaucoup plus grands que ceux qui s'opéreront alors

dans l'Eglife : & vous venés nous dire que ce n'est que pour

faire mieux éclater la grandeur de fes miracles , que Dieu per-

met des preftiges : Et M. Molinier hazarde , que [b) Dieu fe

Seconde Differt. combattroit lui-même , fi les miracles du côté de la vérité , n'etoient

plus grand que ceux qui fe font du côté de l'erreur ! Et M. Poncet

fur les Mir. page

32. col. 1.

?

[1) L. 34. Moral. cap . 3 , n. 7. in illud cap. 41. Job. Faciem ejus præceder egeſtas ,

col 1819. Edit. Benedict. Qui Leviathan ifte , priufquam manifeftus & confpicuus ve-

niat, ex magna parte in Ecclefia figna virtutum ceflam , rectè nunc dicitur : Faciem ejus

pracedet egeftas. Ante enim à fidelibus miraculorum divitiæ fubtrahuntur, & tunc contra

cos antiquus ille hoftis per aperta prodigia oftenditur : ut quò ipfe per figna extollitur

eo à fidelibus fine fignis robuftiùs laudabiliùfque vincatur. Quamvis etiam à fidelibus in

ejus certamine figna non decrunt ; fed tanta crunt illius , ut noftrorum aut pauca , aut

nulla rideantur, NOVAD
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>des Effarts affûre a que le démon ou quelque impofteur que ce aLett. V.p. 48

foit révêtu de fa puijjance , on ne pourra jamais faire des miracles

pour autorifer l'erreurs ou s'il en fait , que Dieu en fera toujours

pour les décréditer , & pour empêcher la féduction ! Et tous vos

Libelles font remplis de la même maxime !

›

Je prie au refte mes lecteurs d'obferver qu'il faudroit

l'adopter comme incontestable , cette maxime , fi vous y com-

preniés tous les miracles qui ont établi la Religion , & qui

l'ont confirmée en divers fiécles : car il eft vrai en ce fens

qu'il eft impoffible que l'erreur produife jamais des miracles,

qui égalent ceux de la Religion ou en nombre ou en dignité;

il eft impoffible qu'on voie jamais de faux Docteurs difpofer

de la nature , comme l'ont fait Moïfe & les Prophètes , Jeſus-

Chrift & les Apôtres. Mais ce n'eft pas ainfi que vous l'en-

tendés : vous ne raffemblés point ce corps de miracles de la

vérité , pour l'oppofer à ceux de l'erreur , & pour en triom-

pher , comme le font tous les Théologiens qui ont étudié la

Religion : vôtre idée eft , que chaque fois que le démon fera

quelque prodige pour nous induire en erreur , Dieu doit en

faire de plus grands pour nous en garantir : & c'eſt ce que

j'appelle une prétention fauffe & imaginaire.

XLI.

illufion deM.

b Penf. de M.

Je fais ici réfléxion , que c'eſt M. Placal principalement pafcal fur cet a-

qui doit en être refponfable. Il l'a avancée ; & , comme elle ticle.

vous plaifoit , vous l'avés tous adoptée. Les miracles , dit-il , pafcal , pa . 123. &

difcernent aux chofes douteuses ; c'est ce qu'on a vu dans tous les 214. fecond, Edit

combats de la vérité contre l'erreur ; c'est ce quife verra auffi dans

le combat d'Elie & Enoch contre l'Ante-chrift ; toujours le vrai

prévaut en miracles. C'eft là vôtre loi.

Mais d'où M. Pafcal a - t il lui- même pris cette doctrine ?

car enfin nous , ne devons pas la regarder comme vraie fur fa

feule parole. Ce n'eft pas de faint Gregoire le Grand qui ,

comme vous venés de l'entendre , appuie fortement fur la

maxime contraire ce n'eft pas non plus des autres Peres de

l'Eglife ou des faintes Ecritures ; car j'ofe bien renouveller

le défi que je vous ai fait , d'en produire aucun paffage qui

foit favorable à la doctrine de cet Ecrivain . C'eſt donc lui

qui l'a imaginée. Nous ne nous en embarafferons donc pas ,

s'il vous plaît & nous en conclurons feulement que fon Livre

0.0.304.729

1436



766

ALett, 8. à M.le

Marq. de Sevigné ,

EA.

des Penfées renferme plufieurs imaginations , comme l'a jugé

fon ami M. Nicole [ a ] . Si je ne craignois de m'écarter tropde

de Morale , mon fujet , je vous forcerois ici d'avouer que fes penfées fur les

8. vol. à Paris 1715 miracles n'ont aucune liaifon , qu'il y donne fouvent à gau-
pag. 179. &fuiv.

che , & qu'il s'y contredit ouvertement. Je le démontrerai un

jour , fi vous le fouhaités.

Les circonftances

quidémontrent la

main de Dieu

dans les miracles ,

font la plupart de

celles qu'indiquent

les Appell. pourvû

néanmoins qu'on

les applique felon

les Régles fuivantes.

+

L'Ecriture conduit à rejetter la maxime qu'il enfeigne , &

dont il s'agit ici , loin qu'elle la favorife. Car pourquoi N. S.

J. C. nous auroit-il avertis avec tant de foin , de ne pas croire

aux miracles des faux Prophètes , s'il avoit voulu les con-

fondre toujours par des miracles plus grands ? feroit i jamais

de féduction à craindre de la part de miracles ainfi combattus

& détruits ?

De tout ce que j'ai dit jufqu'ici , je crois qu'il réfulte évi-

demment que les Règles que vous aves données pour dif-

cerner les miracles par leur caractères & par leurs circonf-

tances font abfolument infoutenables dans la généralité

que vous leur donnés. Je vais y fubftituer celles que four-

niffent la Religion & la raiſon.

ler

XLII.

Ce font , Meffieurs , la plupart des vôtres , mais reſtraintes

par des conditions dont vous ne voulés point entendre par-

& qui font néanmoins indifpenfables. J'admets donc

comme je l'ai déja dit , pour les caractères & des circonstances

favorables à un miracle , qu'il ait de l'utilité , qu'il foit fem-

blable à quelques- uns de ceux qui ont fervi à étendre & à

confirmer la foi qu'il ait été précédé de l'invocation du faint

nom de Dieu qu'il fe foit fait dans un lieu faint , ou fur le

tombeau d'un homme mort ; ce font pour moi autant de pré-

jugés avantageux , & leur concours fait fur mon efprit une im-

preffion fort confidérable.

Mais le premier de ces caractères manque t-il au miracle ?

Dès lors , ce miracle , fût il orné de tous les autres caractères ,

n'est plus à mes yeux qu'un miracle naturel , ou diabolique.

Qu'il ait été opéré für quel tombeau , & en quel lieu on

voudra qu'il ait été même précédé de l invocation du faint

nom de Dieu je ne croirai jamais que Dieu foit l'Auteur d'un

miracle qui fera certainement inutile,

De même qu'ils s'en préfente un à moi où tous les beaux

caractères
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que

caractères dont j'ai parlé , foient raffemblés : fi j'y trouve

attaché quelque caractère d'indécence , & d'oblcénité fi je

remarque dans le miniftre du miracle , le corps agité , ou la

raifon troublée lorsqu'il l'opére ; fi je découvre
celui qui

a obtenu le miracle , a ufe pour cela de pratiques , qu'il n'a

pû emploïer , fans fe rendre coupable devant Dieu de crime

& de fuperftition ; fi je vois le miracle lié indiffolublement

à des évènemens , dont le Dieu fage & faint ne fçauroit être

le principe ; fi je vois tout cela , ou l'une feulement de ces

chofes çen eft fait pour moi de tous les caractères favora-

bles plus ils fembleront beaux , plus ils me paroîtront dan-

gereux je n'hésiterai pas un moment à prononcer que le mi-

racle n'eft point divin ; & que , s'il n'eft pas purement naturel ,

c'eft un miracle de féduction & diabolique.

..

Il s'agit , Meffieurs , de vous convaincre que je fuis dans le

vrai , & qu'il n'eft en effet aucun des caractères vicieux dont

je viens de faire mention , qui ne foit fuffifant pour des honorer ,

tout miracle , de quelques caractéres avantageux qu'il puifle

d'ailleurs être décoré.

»

Preuves.

1

XLIII.
Premiere Régle.

Je dis en premier lieu › que Dieu , ne fait jamais de miracles Aucun miracle vil

vils , ridicules , inutiles ; au lieu que ceux du démon font fou & inurile n'eft divin.

vent marqués à ces traits. Ainfi l'ont déclaré bien précifé-

ment faint Bonaventure [1] , Gerfon [ 2 ] , & Medina (3)

dont vous trouverés les textes au bas de la page , textes que

je vous oppofai dès ma feconde Lettre a. Telle a été auffi

la décision d'un ancien Auteur de l'Eglife 4 , & du Car- b . Ladverf. Gent:

dinal Bona ( 5 ). C'eit par cette Régle qu'Arnobe (b ) & P. 484. Edit.
Bafil. 1,50.

Origene dégradoient un grand nombre de miracles du c .. contr .Celf.

-C

( 1 ) In l . 2. fent, dift. 27. quest . . ad . 4.Dei miracula & miracula dæmonum . . . . , dif-

ferunt etiam ex parte facti , quia dæmones faciunt vilia & inutilia , miracula vero divina

funt valde neceflaria & utilia.

[2] Tract. de diftinct . verar. vifion, à falf. Tom. 1. col . 4. Miraculum , fi pia utilitate

aut neceffitate careat , co facto fufpectum eft aut rejiciendum .

2 L. 2. de recta m Deum fide , cap. 8. fol , 72. Edit . Venet. 1564. Sunt profectò divina

miracula non curiofa non que humanes fenfus demulceant , fed quæ Ecclefiam

ædificent &c.

4 Auctor Oper. imperf. in Matth. apud Chryfoft. Tom. 6. nov. Edit. pag. xcvI Faciunt

non utilia & neceffaria , fed inutilia & vacua.

5.
Traité da difcernem. des Efprits chap . XVII. Voiés-en le texte dans les Deux

Problèmes à refoudre &c. pag. 58 Ce texte contient des chofes admirables .

[a ) Pag. 14.

Liiii
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a Pfal. 110. y. 2.

3.

Pfal. 138. 14.

Ibid.

Même fujet.

d Plan génér . fur

l'œuvre des Conv.

l'œuvre des Conv.

Pag. 8. du Plan

génér qui eft à la

tère de fes Réfléx .

dans la note au

& Coup d'œilfur

bas de la p.: & ans

fes Réfléx. P. 76.

fLett .à M.

Paganifme. C'eft le principe que les Docteurs n'ont jamais

manqué d'opposer à tout faifeur de miracles vains.

Mais pourquoi des autorités humaines , pour perfuader ce

que l'Esprit divin révéle fi diſtinctement ? Ouvrons les faintes

Ecritures n'y trouvons nous pas que Dieu étant la fageffe effen-

tielle , fes œuvres font grandes , magnifiques admirables ?

Magna a opera Domini ........ magnificentia opus ejus ; b mi-

rabilia opera tua.

•

Qu'on juge auffi du préfent & de l'avenir par le paffé : Dieu

a-t-il fait jamais des miracles puérils , bizarres , inutiles ? ne

le voit on pas par tout , comme je le fis remarquer dès ma

feconde Lettre c , opérer d'une manière grande , noble

digne de lui ; & imprimer fuivant les différentes conjonctures,

tantôt une profonde reconnoiffance de fes bontés , tantôt

une vive appréhenfion de fa juftice , & toujours l'admiration

& le refpect ? Qu'on ne confidére même , fi l'on veut , que ce

que la raifon nous apprend de fa fageffe : ne fent on pas , dès

qu'on y réfléchit , une répugnance invincible à croire que

pour faire des inutilités , il foit capable d'interrompre les loix

qui forment la nature ?

XLIV.

>

Auffi toutes les perfonnes de bon fens furent elles frappées

d'étonnement & d'horreur , en voïant que vôtre Pere de

Genes , loin de trouver dans la folie & dans la petiteffe des

œuvres , une marque exclufive de la main de Dieu difoit

que Dieu en a fait ou infpiré de marquées à ce caractère ;

qu'il en fait ou en infpire encore aujourd hui que ce font

même de grandes beautés dans fon œuvre d en entendant

dire auffi au Laïque , qui prit fa défenſe contre M. de Lan ,

qu'il (c) n'y a point d'enfances & de puérilités qu'on ne puiſſe_attri-

bur à Dieu en voïant M. Poncet des Effarts facrifier avec

obſtination ſes veilles & fon honneur à divinifer des miferes ;

pour ne point parler ici du Nouvelifte , & des autres com-

pagnons de fes bizarres travaux . Hélas ! connoît on Dieu

lorfqu'on s'en forme de telles idées font-ce des Chrétiens &

des hommes raisonnables qui en parlent ainfi ? ne font ce

pas des fanatiques ?

Ce font néanmoins les Théologiens dont Monfeigneur

l'Evêque de Montpellier trouve ƒ la réputation bien établie
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>

-

> plus l'ong-

a

.

1..:

& qu'il compare à Abel comparant fans doute à Caïn les de Befel erand d .

autres Appellans qui les condamnent ; ce font ceux à qui il fe les Nouv. & c .Juillet .7 : 5.d

fent ,, dit-il , affermi à donner fa confiance , dont il protefte qu'il y Août • ka

ne ceffera point d'être l'ami , & de rechercher le confeil , perfuadé

que Dieu les benit à proportion qu'un certain monde les maudit.

Il y a déja long tems qu'on a remarqué ces difpofitions du

Prélat , dans le goût pour les figures arbitraires , & dans l'em-

phafe prophétique qui regnent dans fes Inftructions.

Inutilement vous prefferois je , Meffieurs

tems fur l'article dont il eft ici queftion ; M. de Lan [ 4 ] , Rep. au Plan , p.

M. Fouillon (b) , M. d'Asfeld (c) , & beaucoup d'autres de 10.11. 12. 16. 19.

vos Confreres (d) vous ont fi bien pouffès dans les Cuvrages part p. 76. 2. part.

que je cite à la marge , que vous ne fçauriés leur repliquer p. 55. jufqu'à la p.

rien de folide. J'invite donc mes lecteurs à confulter ces Ou- 165.

vrages , & je paffe à la maxime de pratique qui résulte de la

Règle que je viens d'établir. C'est que toutes les fois que l'on

fera témoin de quelque miracle certainement inutile , il faut

conclure qu'il vient des caufes phifiques ; ou fi ce fiftème ne

peut fe confilier avec les circonftances , que le démon eft le

véritable auteur du miracle.

XLV.

A plus forte raifon des merveilles qui feroient ridicules &

cruelles tout enſemble จ

ne fçauroient elles venir de Dieu

mais c'eſt au démon qu'il faut les attribuer , fi elles font fur-

naturelles. Car comme Dieu eft l'Auteur de la vie de l'homme ,

de fon intégrité , de fa fanté , il en eft auffi , felon la judicieufe

remarque d'un Appellant [ e) , le Confervateur & le Protecteur,

Il lui ordonne de regarder fes bienfaits comme un dépôt qui lui à

été confiés de les conferver . & d'enfaire ufage pour la gloire de

celui de qui il les a reçus. Le démon au contraire eft l'ennemi de

tous ces dons confiés à l'homme , parce qu'il eft jaloux de fon

bonheur.

C'eft , Meffieurs , ce que je vous prouvai dans ma feconde

Lettre par diverfes autorités des plus expreffes , & par plu-

fieurs
raifonnemens qui ont été jufqu'ici fans replique , &

aufquels vos Confreres ont déclaré plufieurs fois qu'on ne

içauroit repliquer. Confidérés les fans prévention , &

ferés effraies d'avoir voulu qu'on regardât Dieu comme

auteur immédiat d'une œuvre qui défigureroit l'homme

liii i ij

VOUS

*

Differt . Théol, 1 .

fur le prétendu

caract, prophétiq.

Nouv. Obfervat. fur

b Lett. à Mde .

des Convulf. p. 4. 5.

les Conv. p. 2.

à refoudre , paffim.

c Deux Problémes

Même fujet,

d Lett de M, au

fujet de l'Ecrit inti-

tulé le Coup d'ail ,

P 15. Jugem équit.

fur les Convulf, fe-

conde Edit . p . 6. 10

19. 20. Conful . fur

Lett,de M. à M.

les Conv. paffim.

&c. touchant la
VII. Lett. de M.

P.

.

&c.

Jugement équit.

conde Edit , p. 7.

fur les Convulf. fe-
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(a) Nouvelles

Obfervat. fur les

(b)Rép. au Plan ,

P. 12. alibi.

d'une œuvre où regneroient le ridicule & la cruauté.. Lifés

auffi , mais avec des yeux qui cherchent la vérité ,
ce que M.

Fouillou , M. de Lan b M. l'Abbé d'Asfeld c . les

Conv p . 32. & fuiv. trente Docteurs de la Confultation , & plufieurs autres de

vos Confreres dans l'Appel ont écrit fur cette matiére ; &

Differt. Théol. p. vous vous unirés à eux & à nous , pour déplorer l'aveugle-

[c] DeuxProblement monftrueux qui vous a précipités dans cette erreur fi

nes a refoudre , indigne du Chriftianifme & de la raifon , que des œuvres

ridicules & cruelles font dignes que Dieu les opére par mi-

racle.

7.129.155. &c

pajim.

Application de la

Regie aux prétendus

miracl. du tems.

Inutilité de la plu-

part de ces merveil-

des Appellans à

leur occafion.

XLVI.

Or , cette erreur une fois diffipée , il n'eft pas poffible que

ics , & enthoufiafime vous perfiftiés à respecter vos miracles prétendust En effet ,

combien de Convullionnaires ont en vain fauté , frappé des

pieds , lancé des coup de poing , crie , hurlé , grincé des dents

fur la Tombe de M. Pâris , & dans les théatres particulierss

Etoient ce , je vous prie , de belles & utiles merveilles ?

Ileft vrai qu'elles vous jetterent dans l'enthousiasme. Je m'en

fouvient , & je ne l'oublierai , je crois , de ma vie. On vous vit

dès le commencement de ces convulfions , tout hors de vous-

mêmes auprès du Tombeau. On vous vit auffi courir les cer-

cles , pour y chanter vôtre victoire. A peine ofions nous alors

paroître devant vous. Pour le coup , difiés vous la joie peinte

fur le vifage , c'en eft fait de l'Unigenitus cette miférable

Bulle eft réduite en poudre , & l'Appel eft triomphant. Si

Vous voyés comme M. de Befcherand faute , comme il fe

tourmente comme il eft furieux . fi vous voyés les contor-

fions & la fureur de M. le Gil: fi ......
... Oh ..... Enfin,

à vous entendre rien n'étoit plus grand , plus admirable ,

plus divin.

Cependant , Dieu ne fait rien d'inutile : il ne faut qu'être

chrétien , que n'avoir pas la tête renverfée , pour le com-

prendre. Or de quelle utilité étoient ces fauts & ces gamba.

des pourquoi étoit- il avantageux qu'on frappât des pieds ,

& qu'on ruât des jambes quel eft le bien que procuroient

les coups de poing à quel ufage les cris , les grincemens de

dents en des perfonnes dont les infirmités étoient perfévé.

rantes Jamais je n'aurai l'efprit de le deviner. Vous , qui

excellés à découvrir dans les impertinences mêmes mille
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beautés , apprenés nous à quoi tout cela étoit utile.

XLVII.

Que fi des contorfions nous paffons aux autres phénomenes Méme fujet.

qui les ont fuivis ou accompagnés , quelle utilité y verrons.

nous A quoi fervoient les fcenes de cette fille , fi célébre

parmi vous , dont j'ai parlé ailleurs , & dont parle auffi M. de

l'on

,

l'on

Lan (2)
qui pour imiter M. Paris , prenoit un rafoir & le a Differt. Theol. fut

pasfoit fur fon viſage ? qui avec une cueiller mangeoit de lafoupe , les Convulf. p . 70..b1bid. 7. 71₂

mais à vuide ? b Je ne parle pas des autres , continue M. de Lan,

que porte à deux ou à quatre fur les épaules comme une châße ,

ou à califourchon
fur un feulfeul , que l'on fufpend en lair • que

fait fauter , que l'on fait tourner , que l'on balance , que l'on berne

dans un drap. Je n'ai pas trop compris , ajoute- t- il , le mystère de

ce badinage. Des perfonnes jeunes & fans coëffure , fe heurtent avec

violence la tête contre les murs , & même contre le marbre ; elles fe

font tirer des quatre membres
par

des hommes très-forts , & quel-

que fois écarteler , donner des coups qui pourroient abbattre les plus

robustes, & enfi grand nombre , qu'on en eft effraié ; car je connois uné

perfonne qui en a compté jusqu'à quarante mille dans une feance a

c'est avec le poing ou avec le plat de la main fur le dos & fur le

ventre qu'on les leur donne. On emploie en quelques occafions de

gros bâtons & des bûches , on leur en frappe les reins & les os des

jambes pour les redreffer , dit - on par ce moyen. Il ne paroît pas

que cela les redreffe beaucoup , mais ils en font foulagés , au moins

n'en font ils pas brifes. On les preffe de tous les efforts de plufieurs

hommes fur l'estomach ; on leur marche fur le col , fur lesyeux ,fur

la gorge , fur le ventre on s'y affied , on leur arrache lefein ( ce

ne font que des femmes qui font cete derniere opération * ) Quel-

ques-unes s'enfoncent des épingles dans la têtefans aucun mal , &

paroissent avoir le deffein de fe précipiter par les fenêtres , ce qu'on

ne permet pas. Tel Convulfionnaire
a pouffé le zèle jufqu'àfe pendre

à un clou à crochet , à vouloir être crucifié : la croix , les clous , la

lance , tout étoit préparé. Finiflons le détail de ces fçenes , que

M. de Lan pouffe bien plus loin : mais permettés-moi de vous

réiterer ma question : à quoi étoient elles utiles ?

Une perfonne digne de foi m'a affûré qu'un homme trés connu dans le Parti , &

& dont je ne fupprime le nom que par charité, s'eſt vanté en la préſence de s'être prêté

lui-même à cette opération.
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Figures que les

Appel, extatiques
découvrent dans ces

inutilités.

a Réfléx fur les

Miracl.que Dieu

opéte au Tomb.de

M. P. &c. p. 3.

b Coup d'œil &c.

Page 22.

c Entret. fur les

Miracl. 3. Entre.

page 69.

IV.L.fur l'œu-

A quoi dirés vous. Eh ne font ce pas des figures admi-

rables ( 4) des événemens paffés de l'Eglife , & de ceux qui fui-

vront ? PERSONAM GERUNT ECCLESIÆ. [ b ) Les convulfions

font une espèce de tragedie , dont les perfonnages expriment les di-

vers caractères de tous ceux qui concourent au mystère d'iniquité

qui s opére de nos jours &c. c C'eſt-là un des plus grands évène-

mens qui fe foit jamais vû , par lequel Dieu veut reveiller l'atten-

tion de toute la terre , faire fentir fa toute puiffance ... ... enfin

préparer le monde à une violente perfecution , & au grand renouvel-

lement que Dieu doit opérer dans fon Eglife.

Voilà ce que c'eſt que d'aimer le réel. Ces figures que vous

trouvés
fi admirables

me paroiffent
à moi des productions

de cerveaux
bleffés , & j'entens

le Public qui en juge comme

moi.

>

Je fçais que M. Poncet des Effarts en penfe bien autre-

ment mais je me trompe fort , s'il eft un feul homme de bon

fens , à qui , ce qu'il a découvert dans les phénomenes des con-

yre des Conv. P. 26. vulfions , ne déride le front. J'ai , dit- il d , une fort petite

idée des convulfions , en les confidérant dans leur être propre ; & en

cela tout homme fenfé lui applaudit Mais comment garder

le férieux , lorfqu'il ajoute qu'il les regarde comme un figne que

Dieu fait paroître dans le ciel de fon Eglife , felon cette prophétie :

ERUNT SIGNA IN SOLE , ET LUNA , ET STELLIS ? Les

convulfions comparées aux Etoiles , à la Lune & au Soleil :

qui s'y feroit attendu ?
VI. Lett. p. 173.

f. IV. Lete p. 29.

Ceci n'eft pas moins admirable. Les convulfions , dit-il (e) ,

laiffent le monde tel qu'il eft , & ne font , comme je ne cesse de le

dire , qu'un fimple spectacle que nous pouvons mépriser , ou étudier

ou respecter , mais qui n'eſt pas dans legenre mural pour que nous

puiffions le condamner.

Sans éxaminer fi des convulfions qui tourmentent le monde,

& qui quelque fois le tuent , laiffent le monde tel qu'il eft ; & fi

des convulfions fatales aux bonnes mœurs , ne font point dans

le genre moral : qu'il me foit feulement permis de demander à

M. P. des Effarts , l'explication de l'énigme qui eft dans fes idées.

Nous pouvons , dit il , méprifer les convulfions . Pourquoi donc

nous vient il quereller , quand nous les méprifons pourquoi

avance til f que les races futures ne pourront comprendre la
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Stupidité de ceux qui auront méprifé le prodige des convulsions ? que a V. Lett.pag. 118

[ a ] c'est un malheur de les mépriser , & une faute de les attaquer ?

ya til du crime & de la ftupidité à faire ce qu'il juge licite!

Nous pouvons , dit il , les méprifer. Et cependant il foutient

que c'est un figne & un prodige divin. Eft ce donc qu'il eft

permis de méprifer un prodige que Dieu opére eft-ce que

Dieu peut faire des prodiges méprifables !

Nous pouvons mépriser ou respecter les convulfions . C'eſt-à-dire

que le même évènement mérite indifféremment le reſpect ou

le mépris. A ton jamais entendu de fi obfcures énigmess

On n'en trouvera le noud , qu'en reconnoiffant que M. des

Effarts a répréfenté au jufte fon état , lorſqu'il a dit que les

convulfions ont jetté b dans une espece d'enyvrement ou en b . Lett, p. 7.

fuppofant que le renoncement qu'il a , dit-il , fait avecjoie & VI. Lett . p. 2

de bon cœur à toute gloire humaine , pour défendre les convul-

›
fions il l'a porté fi loin , qu'il a renoncé même à la gloire

d'être raisonnable & qu'il d n'ypeut plus prétendre.>

d Ibid.

Il couronne ces abfurdités par une autre abfurdité non

moins fenfible. Vous dirés peut être , s'objette til e

•Ibid.p741

› que je

faits les Convulfionnaires fi petits , & que lefurnaturel que je recon-

nois en eux , eft de fi bas aloi , qu'il n'eft pas digne qu'on l'attribue

à Dieu.Voilà une lueur de raifon qui vient s'offrir à lui : la

fuivra-t-il ? Non il n'y a plus dans fon bon fens
:

que la figure.

Ils font petits & grands , répond il avec une faillie extatique;

ce font des images qui représentent les plus belles chofes du monde.

Rions de ces beautés , & plaignons ferieufement les têtes qui .

les forgent.

?

XLIX..

Judicieufes réflex

> lears Confires.

Nous apprenons de l'Ecriture , dit un Appellant (f) , du de quelques Appell.

nombre de ceux qui gémiffent avec nous de vos illufions fur l'extravagancedo

que Dieu fait tout avec poids , nombre & mesure. Et aujourd'hui, fSuite de la Lett. de

oferois-je le dire on veut qu'il agiffe comme un joueur de marion- M.àM. &c, p. 18,

nettes. Dans tous les fiécles qui nous ont précédé , quand Dieu a

voulu fignaler fa toute-puiffance , & infpirer aux hommes des fenti-

mens particuliers de crainte & de religion , il l'a fait en leur remet-

tant devant les yeux les objets les plus ferieux , & les plus inté

reffant. Aujourd'hui il fe plait à lefaire par des fingeries &c.

Dieu , dit un autre Ecrivain de l'Appel geft l'auteur de
gJugementéquit fuð

a dignitéextérieure de l'homme , de fa retenue &defa gravité ..... les Cony. 2. edit p.
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[a] Confult. fur

Cependant le premier caractère que je remarque dans le gros d´s

convulfions c'eft un caractère tout oppofe. Je n'y vois que gri-,

maces , contorfions déconcertemens indécences >
grincemens de

dent , imitation de cris de bêtes , agitations de toute espèce , mou-

vemens effroyables , élancemens furieux , renversement de toute la

machine , & dérangement de la nature fi total , que fi l'on veut

peindre un infenfé , un furieux , un poffedé , l'on n'a qu'à peindre`

un Convulfionnaire. Qui pourroit penfer fans frémir , quand il

fait réfléxion , que l'homme dans une telle fituation eft dans les

mêmes mains qui le formerent ..... Eft-ce ainsi qu'on reprefente"

la majesté divine ? Est-ce ainsi qu'on retrace le verbe de Dieu , la

fa geffe eternelle vivant dans une chair mortelle ? Est-ce ainsi que

le faint Efprit , quand il anime les Saints fur la terre , les agite

les deconcerte , les contre fait ?

•
y

Où est la revelation qui oblige de regarder les Convulfionnaires

Les Convulf. p. 20, comme des tableaux mouvans & parlans ? ajoutent (4) les_trente

Docteurs Appellans , qui ont figné la condamnation de vos

merveilles. Qui ajamais entendu parler dans l'Eglife de tableaux

de cette espece S'il peut être permis de fe mettre dans l'esprit de

pareilles imaginations , qu'elle ouverture ne fera-ce pas donner au

fanatifme. C'eft ainfi , Meffieurs , que penfent de vous & de

vos figures vos propres Confreres & telle eft l'idée qu'en

ont aufli tous ceux dont la raifon n'eſt pas en délire.

Objection prife de

convulf. ,& réponſe

à l'objection.

>

L.

Vous vous égarés un peu moins , lorfque pour défendre

Futilité de quelques vos convulfions du reproche d'inutilité , vous nous objectés

que quelques unes ont fervi de moïens phifiques à des guéri-

fons. C'eft un fait que je ne prétens point vous conteſter , &

dont je tirerai ailleurs mes avantages. Mais convenés que

ces fortes de convulfions ont été rares ; & que prefque toutes

celles que vous révériès avec des larmes de dévotion , loin

de contribuer à la guerifon des malades , en ont augmenté

les maux , comme elles ont enlevé la fanté à un grand nom

bre de perfonnes qui fe portoient bien , & la vie à quelques-

autres. C'eſt uniquement fur ces convulfions funeftes ou inu-

tiles , que je vous preffe ici de répondre. N'eft ce pas faire in-

jure à Dieu , que de lui en attribuer l'opération ?

Objection tirée
En vain cherchés - vous dans certaines agitations frivoles de

des agitations de quelques faintes Miftiques , de quoi faire refpecter vos con-

vulfions.
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& réponſe.

lier , felon l'Aut.

des Nouv . Ecol .

vulfions. L'Ecrivain Appellant , qui fous le nom de R. P. quelques Myſtiques

Capucin , a réfuté fur cela M. Poncet des Effarts , a fort bien * C'eft M. Sel

obfervé (a) qu'on attribua alors ces convulfions au démon

qu'on n'avoit garde d'attribuer alors de tels mouvemens à l'opéra- (a) Rép . à la VI .

tion du faint Efprit ; & que cette imagination étoit réservée aux Lett . p..

zélés partifans des convulfions. M. des Effarts lui -même ne dit- il

pas , prefque à chaque page de fa VI. Lettre , que les con

vulfions de ces faintes Miftiques venoient du demon Cet

éxemple n'eft donc propre qu'à vous confondre vous & lui ,

qui vouliés nous contraindre à révérer le doigt de Dieu dans

les agitations ftériles de la plûpart de vos Convulfionnaires. Car

fi l'éminente piété de ces faintes n'a pu faire canonifer leurs

convulfions , faudra- t - il que nous divinifions celles de vos fau-

teurs & de vos fauteufes , que vous n'oferiés donner pour des

perfonnes faintes , & dont plufieurs font célébres par le titre

oppofé ?

Objection fon-

(b) Suite de la

pag. 161.

Ridiculement auffi nous dites vous que des anciens & faints

Solitaires ont éprouvé de même des agitations vaines & bi- dée fur les agita-
tions de quelques

zarre's. Car eft ce Dicu qui opéroit en eux ces agitations ? anciens Solitaires :

c'eſt là nôtre quellion . Or écoutés M. Poncet votre héros . on y répond.

On a vu , dit il , ( b )……………….. dans les Solitaires des deferts , les mê- vil . Lett, fur l'oeu

mes chofes ....... qu'on remarque dans les Convulfionnaires. Tous vre des Convulf.

ces Saints ont été exposés ....., aux infultes du démon ; ils fouffroient

les plus extrêmes douleurs par fon opération. C'est donc le dé-

mon qui opéroit dans ces Solitaires ce qu'on a vû en eux

de femblable à ce que vos Convulfionnaires éprouvent. Ne

faut il pas avoir la tête un peu fèlée pour citer cet éxemple

en preuve du mérite des Convulfions d'aujourd'hui ? -J'invite

mes lecteurs à péfer les réfléxions que fait un Ecrivain Ap-

pellant () fur le parallele que M. Poncet a ofé faire de

l'état des Convulfionnaires , à celui de plufieurs anciens Pe

res du défert : ils y verront l'étrange illufion de ce dernier

Ecrivain , bien développée , bien confondue .

LI.

Autre illufion encore plus étrange. Combien de fois , di-

tes-vous , n'a-t on pas vû fur les tombeaux de S. Jean-Bap-

tifte , de S. Felix , & de quelques autres Saints , des Con-

vulfionnaires qui s'agitoient , qui crioient , qui hurloient

comme les nôtres ?

K K KKK

(c) Suite de la

Lett. de M. à M.

où l'on examine

de divi . que l'au-

teur de la VII.

trois nouv. caract .

Lett. attribue aux

Convulf. pag. 43 .

Objection prife

des Convulfions

qu'on a vues autre-

fois aux tombeaux

des Saints , & rép.
à l'objection,
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Mêmefujer.

(*)M. de Lan 3.

P. 5. & autres,

D'accord. Mais , vous répondis je dès ma Premiere Let:

tre , c'étoient des poffédés les Peres l'atteftent en termes

formels. A quoi fert donc cet exemple , finon à prouver de

plus en plus l'excès de vos égaremens ? Refpecter comme

divins , des phénomenes que nos Peres n'hélitérent point

regarder comme diaboliques : cela eft il fupportable ?

>

Mais , ajoutés-vous , n'est - ce pas parceque le démon fe

fentoit preffe par la vertu divine d'abandonner les perfon.

nes qu'il poffedoit , & qu'on avoit conduites à ces tombeaux,

qu'il les agitoit & les tourmentoit fi miférablement Dieu

doit donc être cenfé l'auteur , du moins médiat , de ces agi-

tations & de ces tourmens.

Erreur. Si , pour arracher , par exemple , à une bête fé

roce , un enfant qu'elle tiendroit dans fes griffes , je la frap-

pois rudement ; & que fentant fa proye lui échaper , elle le

mordit alors avec rage , m'imputeroit - on cette morfure ? Co

feroit à ma charité qu'on attribueroit le falut de cet enfant

& on ne rapporteroit fes malheurs qu'à la fureur de la bête.

Faites de ceci l'application à nôtre ſujet , & reformès vos

idées.

LII.

Enfin , vous nous preffés de confidérer certains malades

qui éprouvent des convulfions fur les tombeaux de faint

Martin , & de plufieurs autres Saints ; convulfions qui ve-

noient , dites vous , d'une opération miraculeufe de Dieu ,

du moins médiate.

Mais c'est une grande queftion , fi ces convulfiors doivent

être attribuées à l'opération divine. Vos Confreres le nient

Part , de la Défenfe fortement [a] , vous le fçavés. Qu'on en penfe néanmoins ce

de la Differt. Theol . qu'on voudra peu importe à la théfe que je foutiens ici. Car

pag . 142. jufqu'à la les convulfions dont vous nous parlés , furent toujours fui-

fin Jug . équi. fur

Les Convulf. 2. Edit. viés de la guérifon & d'une guérison prompte : il eft aisé de

s'en convaincre , en parcourant tous les exemples que vous

produifés. Or , de ce que des convulfions fuivies de guérifons

miraculeufes , viendroient de Dieu , comme caufe médiate &

furnaturelle , s'enfuivroit- il que des convulfions qui n'ons

abouti qu'à faire fouffrir & fauter telles que celles dont je

parle maintenant , c'est-à-dire , teles que prefque toutes les

vôtres , doivent être refpectées comme des effets miraculeux

·
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?de la main divine Ya t-il lieu à un parallele de phéno-

menes utiles , avec des mouvemens purement frivoles , bizarres

& cruels ?

J'ai voulu , Meffieurs , parcourir toutes vos réponſes , pour

Vous ôter tout prétexte de dire qu'on ne veut pas vous enten-

dre. Mais à préfent que je vous en ai rendu le faux ſenſible ,

ne pourrions nous pas espérer que vous armant de courage ,

Vous avouerés humblement que , pour des gens qui préten-

doient être le fel de la terre , vous vous êtes conduits dans

vôtre refpect pour les convulfions , d'une manière bien fade ,

& bien étrange ? Cet aveu vous attiteroit de nôtre part

une ample miféricorde. Mais je crains que nous n'aurons

point la fatisfaction de vous l'accorder rarement guérit-on

du fanatifme.

LIII.

Une autre Règle infaillible de difcernement par les carac

tères
, c'eſt nul prodige indécent & obfcene en lui même ,

que

u dans fes effets , ne peut venir de Dieu ; & que , s'il n'eft pas

naturel , il eſt diabolique.

Seconde Règle de

difcernement des

ractères . Tout mira-

cle indécent eftdia-

Miracl. par leur ca-

bolique , s'il n'eft

pas naturel . Blafphê-

Faut- il répéter ici ce que j'ai dit dans ma feconde Lettre , mes que débitentà e

& ce que tant de vos Confreres ont mis dans un fi beau jour ? fujet plufieurs Appel.

Non , Meffieurs . Il fuffit d'attefter l'efprit , le cœur , la con-

fcience de tous les hommes. Chacun y trouve profondément

gravée cette vérité , que Dieu eft Saint , & qu'il eft Saint dans

toutes les œuvres : Sanctus in omnibus operibus fuis. Chacun y

trouve la condamnation de cet horrible langage du Pere forme de Lett. fur

[4] Coup d'œil en

de Genes (a) : Qu'il eft faux qu'une œuvre foit indigne de Dieu. les Convulf, p . 14 .

à cause de L'INDECENT qu'on y apperçoit : ( b ) que
[ ] Ibid. pag. 18 .

Dieu veut éprouver les cœurs , qu'il parle par des prodiges , mais

qu'il accompagne ces prodiges de tout ce qui eft le plus oppofé à la

fauffe fageffe des hommes ... dans les indécences apparentes

dont il mele fon œuvre (c) : qu'il la voile dans les débors humi-

lians des indécences ........ que ce qui paroit de meffeant & de

moins correct dans le tableau , eft en effet ce qui en relève les beau-

tés (d) que les indécences font comme néceffaires pour reveiller

l'attention fur le bouleversement général de tout ordre dans l'Eglife [d] Ibid. pag. 14.

&c. Les Gnoftiques & Fanatiques des fiécles précédens ont-

·

ils rien dit de plus affreux ?

Auffi tremblois je en écrivant ceci : mais en combien d'au-

KKKKK ij

(c) Ibid. pag. io.
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[4] Quatr. Entr.

(b) Differt Th.

fur les convulf.

pag. 129 130.

part. art, .

(e) Natural . des

Convulf. 2. part.

P 86. fuiv & ail,

[ d) Exam. Theol.

I. 87. 9. &c.

Application de

cette Régle au fpec-

les du tems.

tres de vos Ouvrages" ne trouve-t on ' pas de ces horribles ma-

ximes ? Le Laïc furtout , qui a écrit contre M. de Lan , & le

faifeur d'Entretiens fur les miracles [ a ] , en ont avancé qui

font frémir. Je ne les rapporterai point : pourquoi en falir

encore les yeux du Public ? M. de Lan (6 ) , M. Hecquet [4] ,

l'Auteur des Examens [ d] , & plufieurs autres Appellans les ont

parfaitement confondues.

LIV.

Qu'on juge après cela de l'impreffion que font fur eux &

tacle des merveil- fur nous la plupart de vos merveilles. Combien d'indécences

dans ce que les Convulfionnaires de tout fexe faifoient fur le

Tombeau Et cependant vous admiriés ce fpectacle , vous

l'adoriés , vous ne craigniés pas de le confacrer par la récita-

tion des Pleaumes ! Je l'ai vu ; combien en ai je "été étonné ,

indigné, confterné ? C'eft cette illufion qui a fraïé le chemin

aux défordres de toute efpèce , qu'on vit enfuite dans les

Théâtres particuliers des convulfions. Quelles obfcénités !

quelles profanations : quels facrileges Perfonne ne l'ignore

maintenant. Toes fçavent auffi qu'il y a des dévots & des dévo

tes à l'Appel , qui canonifent tout cela encore aujourd'hui , vous

vous en plaignés vous-mêmes. Tous fçavent que vous , qui

condamnés ces excés , en avés admiré , & en admirés encore

d'autres , moins crians à la vérité , mais très- crians , très-

indécens , & qui conduifent par eux mêmes à de grands

défordres dans les actrices & dans les fpectateurs. Scachés

moi gré . Meffieurs , de paffer rapidement fur cet article , vous

comprenés qu'à n'emploier même que les hiftoires atteftées

par ce qu'il y a de plus fage parmi vos Confreres dans l'Ap-

pel , j'aurois abondamment dequoi vous couvrir de confo.

fion. Mais ils vous ont rendu ce fervice , & j'aime affés à

m'en décharger fur eux.

Tout miracle

Je vous rappellerai donc feulement à cette maxime , que

Dieu ne fait jamais comme caufe furnaturelle , rien de con-

traire à la fainteté des mœurs , rien qui puiffe y être funefte :

maxime fi évidente aux yeux de la raifon & de la Religion ,

que pour y contredire , il faut étre fanatique à lier.

LV.

N'en inférés pas qu'il doive être cenfé l'auteur de toute

on indécent , aeft merveille qui n'aura pas ce vice ; à moins que les autres vi-
PRS divin.
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44

ées n'en foient également bannis. Car y avoit-il rien d'ob

fcène dans la merveille du ferpent qui tenta Eve , dans les

prodiges des Enchanteurs de Pharaon , dans l'opération des

malheurs de Job , dans la mort furnaturelle des fept premiers

maris de la fille de Raguel , dans le tranfport de N. S. J. C.

dans les prédictions de la Pythoniffe dont parle S. Luc ? C'eſt

néanmoins le démon qui opéra tout cela.

>

Quelle indécence y avoit- il dans les guérifons opérées par

tant de faux Miniftres , dont j'ai parlé dans mes Lettres ?

N'est- ce pas auffi au démon qu'appartient
fuivant vous mê-

mes , la gloire de cette multitude de merveilles dont j'ai fait

le détail dans ma derniere Lettre merveilles néanmoins

dont la plupart font revêtues des dèhors de fainteté.

Auffi les Peres & les Théologiens nous inculquent-ils de

concert après S. Paul , que fouvent le démon fe transforme

en Ange de lumière : fourbérie qu'il emploie non feulement

dans les tentations fecrettes , mais encore lorfqu'il opére des

prodiges.

<

Ne jugeons donc pas que tout miracle non indécent vienne

de Dieu ce feroit une exceffive illufion : mais décidons , fans

héliter, que nul miracle indécent en lui-même , ou dans fes

circonftances , ou dans fes effets n'eft divin : on ne peut

penfer autrement fans folie & fans impieté. N'allés donc pas

conclure de ce qu'on a vu dans quelques uns de vos pre-

tendus miracles , rien qui choquât la modeftie , qu'il y en ait

quelques-uns que Dieu a opérés : mais , puifque prefque tous

vos miracles font mêlés d'indécences , & y conduifent par leur

propre caractére , ne balançons pas à décider qu'au moins

prefque tous partent d'une autre main que de celle de Dieu!

LVI.

En voici une autre preuve démonftrative , fondée fur une

autre régle de difcernement non moins folide que les précé-

dentes. C'eft que Dieu ne s'eft jamais fervi de perfonnes dans

le délire , pour dicter fes volontés , ou pour opérer les mira-

cles , & que fa fageffe eft un obstacle invincible à ce qu'il s'en

ferve jamais. A plus forte raifon feroit-il indigne de lui , d'ôter

lui-même à des hommes l'ufage de la raifon , pour les rendre

Troifiéme R&

mele de difcere-

ractères .

ment par les ca-

Аисия

difcours pronon-

cé , aucun miracle

fait par des per-

fones
d'efprit , n'eft di-

vin . Dicu a's



780

tamais opéré des mi- les hérauts de fes defeins , & les miniftres de fa puiffanee

volontés par ces for Tout cela n'eft digne que du démon.
racles . ou dicté lesi

tes de perfonnes.

on fe ce qu'on

abjecte , de l'aneffe

de Balaam , de Pha

Taon. de Nabucho-
donofor , & de

Saul

Vous n'aurés garde , Meffieurs , de foufcrire à ce principe

& j'avoue que vous avés quelque raifon de le contredire : car

que deviendriés vous s'il paffoit pour certain ? N'eft ce pas.

dans l'aliénation d'efprit que vos Convulfionnaires ont pro-

noncé ces difcours , dont vous nous vantés fi fort l'élévation

qu'elles ont deviné des chofes cachées ? qu'elles ont fait des

prédictions fur l'avenir qu'elles ont guéri des malades qu'elles

ont enfin opéré les autres miracles dont vous faites tant de

bruit Vous nous l'avés attefté vous mêmes cent & cent fois

comment avés vous ofé ajouter que ce font autant de preuves

que Dieu opéroit en elles Illufion digne de couronner l'or-

gueil & la révolte . Ecoutés , & confondés-vous.

!

Quand eft ce que Dieu a emploïé miraculeufement la voix

ou la main d'une perfonne agitée de corps , & troublée d'ef

prit quand eft ce qu'il a rendu des perfonnes folles › pour

manifefter par elles fa puiffance ou fa volonté Moïfe , depuis

fa vocation jufqu'à fa mort , parle & opére au nom de Dieu

en mille occafions : en eft il une feule , où il ait agi ou parlé

dans l'alienation de fon efprit Jofué eft Miniftre & Prophète

de Dieu n'est-ce pas toujours en homme fenfé qu'il agit &

qu'il parle Elie , Elizée , Ifaïe annoncent les ordres de Dieu , &

font des miracles par fon pouvoir : dites-nous fi jamais ils fu-

rent infenfés & furieux Quel autre de ceux qu'il a infpirés

dans l'ancienne Loi , a t-on jamais vû avoir l'efprit troublé

fous l'impreffion de fa lumière. Quel eft l'Apôtre dans le nou

veau Teftament qui dans le tems qu'il guériffoit des malades

qu'il inftruifoit les Chrétiens , qu'il prédifoit des chofes futu

res , ait eu les fens agités , & la raifon égarée : Quel eft l'hom-

me , depuis la promulgation de l'Evangile , qui ait fait des

prédictions ou des merveilles dans la fureur , ou l'alienation

de l'efprit ; & que l'Eglife ait honnoré comme un miniftre de

vérité , comme un homme infpiré de Dieu !

LVII..

Vous nous cités l'aneffe de Balaam ne parle-t- elle pas

dites- vous , par l'impreffion de l'Ange de Dieu ! Cela eft vrai:

mais quel eft le rapport de cette merveille à nôtre thèſe Vos

Convulfionnaires ne font ils donc que des brutes Nous fça-
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vons au refte , que Dieu , pour faire connoftre fa volonté ;

peut bien élever miraculeufement fes créatures au- deffus de

la nature ; cette conduite n'a certainement rien qui intéreſſe

fa fageffe. Mais que lorfqu'il veut nous inftruire par la bou-

che des hommes , il choififle les momens où leur raiſon eſt

égarée ; que pour cela il leur enlève même l'ufage de la

raifon c'eft ce que nous foutenons qu'il n'a fait jamais.

L'éxemple d'une bête qui parle , eft-ce une objection qu'on

puiffe nous faire fans un peu de bêtife ?

Les fonges de Pharaon & de Nabuchodonofor que vous.

nous objectés encore , n'ont pas plus de rélation à la queſtion.

L'aliénation des fens qui fe fait dans le fommeil , eft naturelle;

& c'eft perfectionner la raifon d'un homme qui dort , que

d'en diriger les penfèes vers des objets importans. En eſt-il

ainfi de vos Convulfionnaires leur aliénation eft elle natu-

relle comme celle de Nabuchodonofor & de Pharaon ? le

fouviennent ils de ce qu'ils ont dit , & de ce qu'ils ont fait

pendant qu'ils étoient ainfi hors d'eux mêmes comme ces

deux Princes fe fouvinrent à leur reveil de ce qu'ils avoient

vû en dormant ? Vous nous dites au contraire qu'au fortir de

leurs accès , il ne leur refte ordinairement aucun fouvenir de

ce qu'ils viennent de faire & de dire. Voilà donc deux diffé

tences bien marquées de leur état à celui de ces Princes.

Mais , ce qui ne mérite pas moins nôtre attention , pour-

quoi refpectons- nous les fonges de ceux ci ; C'est parce que

Jofeph & Daniel qui joüiffoient de toute leur raifon , & que

nous fçavons avoir été infpirés de Dieu , en ont révélé le

fens & les miftères. Sans cela ces fonges n'auroient été pour

nous que
des fonges. Or , quels font aujourd'hui les Prophètes

certainement éclairés de Dieu , qui nous expliquent les dif

cours de vos Rêveurs & de vos Rêveufes Seroit- ce vous !

nous vous l'entendrions dire volontiers , il eft bon d'être quel-

quefois égaïé.

Il n'y a pas moins d'abfurdité à nous oppofer l'exemple de

Saül , que l'Efprit du Seigneur (s) fit prophétifer à Naïoth. (a) 1 g. 19.

Car outre que dans cet endroit , prophétifer ne fignifie autre

chofe que chanter des Cantiques en l'honneur de Dieu , Saül

perdit il alors la raifon ne devint-il pas au contraire libre

pour le moment , de cette fureur qui l'agitoit contre David
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2* Il eft impof-

ble que Dieu ,

volonté ,

Vous ne produifés donc aucun éxémple que Dieu fe foit ja-

mais fervi de perfonnes aliénées d'efprit pour annoncer fes

volontés. A plus forte raifon ne fauriés-vous prouver que ,

pour difpofer des perfonnes à ce miniftere , il les ait privées

de l'ufage de leur raiſon.

LVIII.

Non feulement Dieu ne l'a jamais fait , nous foutenons

pour manifefter fa encore qu'il ne fauroit le faire
parce qu'il eft impoffible qu'il

ou fa ne foit pas fage. Prenons , Meffieurs , pour juges dans cette

de perfonnes dont question des hommes beaucoup plus éclairés que vous & que

l'efprit eft troublé. moi. Ce font les Peres de l'Eglife.

pu flance , fe ferve

Concert des Peres

& des Th. contre

les prédictions

les difcours des per-

(a) 1. Cor. 14. 3 .

fonnes aliénées.

4

Comment ont ils entendu ces paroles de S. Paul , que

& [4 ],, Les efprits des Prophêtes , font foumis aux Prophêtes ?

Spiritus Prophetarum Prophetis fubjecti funt. Vous nous dites

que , felon plufieurs , S. Paul entend que c'est aux Prophètes

à éxaminer , & à difcerner les differens efprits qui peuvent

animer d'autres Prophètes : & nous convenons qu'on peut

en effet expliquer le texte dans ce fens.Mais n'eft il pas éga-

lement certain que , felon Origene , S. Jerome , Théophilacte ,

Oecumenius , le Maître des fentences , S. Thomas , & plu-

ficurs autres , l'idée de S. Paul étoit , que l'efprit qui anime

les vrais Prophètes , leur eft foumis , parce qu'il ne les force

point de parler , qu'il les laiffe libres Vos Confreres vous

l'ont fait remarquer fouvent après Eftius : avés vous pû ré-

pondre à ces autorités ?

Médités encore fur les maximes qui ont dirigé les Peres

dans la réfutation de l'argument en faveur de l'idolâtrie

pris des Oracles des faux Dieux. Dans quel état , répondoient-

ils , & de quelle manière vos Devins & vos Prophètes pro-

nonçent-ils ces oracles ? C'est dans l'aliénation de l'efprit , &

au milieu des agitations du corps. ,, Or , difoit Lactance [b]

quel est l'homme ainfi agité qui fuit capable de faire des

futura pre-prédictions divines , Quis mentis emota .......

cinere poffit? ,, Ce font les démons efprits impurs , difent Mi-

de Idol, nutius Felix (e) & S. Cyprien ( d ) , qui fe glifant fecret-

, tement dans les corps .

[b] Ľ. [ . Inflit.

(c) In Qatar.

[d] L.

TADI .

""

8)

""

22

•

forment ces contorfions de

membres .... C'est le démon qui jette vos devins dans

l'alienation d'efprit , qui leur fait faire des extravagances ,

qui les fait pirouetter. Impuri fpiritus damones

irre-

pentes
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membra distorquent....... in illis [4] .polos. cap.

22.

pentes corporibus occultè .

inftigatio demonis. ,, Ce font les démons , dit Tertulien (4) ;

qui par violence produifent dans l'ame de foudains & ex-

traordinaires tranfports : anime infligunt repentinos & extraor-

dinarios per vim excessus. Que ce foient des démons , leur

dit Athenagore (6) , qui tous les noms de vos Dieux pré-

tendus cauſent tout cela , c'est ce qu'on peut prouver par blioth. Ver. Patr.

""

"

"

"

[h] Tom. 2. Bi-

,, le caractère de leurs effets. Certainement Dieu ne détermine Edir. Parif. 1624.

Pag. 48.

perfonne à des chofes contraires à la nature. Le démon

,, au contraire commence par nous renverser l'efprit &c. Qued

autem dæmonesfint qui hominum illorum , aut deorum , ut vulgus

credit , nomina fibi affumant , ex actionibus fingulorum comprobari

poteft ... Deus certè ad ea que prater naturamfunt , nemi-

•pervertit primitùs

mentemfuam. Deus vero , quam abfolutè bonus fit , perpetuo bene-

ficus eft.

nem movet. At damon homini ....

Eft ce ainfi que vous parleriés , Meffieurs , fi vous aviés en

tête quelque Idolâtre qui fous le prétexte des révélations

faites par fes Dieux , voulut vous engager dans l'Idolâtrie ?

Oferiés vous le repouffer & l'attaquer par ces armes ? Pour

vous confondre , il n'auroit qu'à vous rappeller les révélations

& les difcours de vos enthoufiaftes : difcours & révélations

qui vous enchantent. Que vos penfees font donc bien diffé

rentes de celles de nos Peres ! J'ajoute , que vous êtes bien

moins judicieux , bien moins pénétrés de la grandeur de Dieu ,

que les Philofophes mêmes du Paganiſme , qui objectoient à

leurs Devins l'enthoufiafme dont ils étoient faifis , comme

indigne de la diviniré. Voïês dans ma feconde Lettre ce qu'en

difoient Ciceron & Apulée..

LIX.

Cet argument que les Peres ont oppofé aux Païens , ils l'ont Même fujet .

oppofé auffi à tous ceux qui dans le Chriftianifme ont pré-

tendu avoir reçu l'impreffion de la lumière divine , dans l'alié-

nation de leur efprit . Vous n'ignorés pas quel fcandale cau-

férent dans l'Eglife les difcours prétendus divins de Montan ,

& de les compagnes Prifcille & Maximille , prononcés dans

l'extafe. Je vous l'ai déja dit (c) , & un grand nombre de vos

Confieres dans l'Appel vous l'ont dit de même. Vous fçavés P. 690.

[c] XIV. Lett.

LLLII
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* Montaniſtalum .

auffi qu'Apollonius & Miltiades [ 1 ) qu'Origene [ 2 ] ;

faint Athanafe ( 3 ) , faint Chryfoftome ( 4 ) . faint Epi-

phane ( 5 faint Jerome [ 6 , faint Auguftin ( 7 ) , faint

Cyrille de Jerufalem ( 8 ] , faint Thomas [ 9 ) , un grand

(1) Apud Eufeb. l. 5. Hiftor. Eccl. cap. 15. On en trouvera le texte page 690. de ma

derniere Lettre. Vide eundem Eufeb. ibid. cap. 16.

(2 ) In Ezech. Hom. 6. Tom. 1. Edit. Geneb. p. 401. Neque , ut quidam fufpicantur ,

mente excidebant Prophetæ , & ex neceffitate fpiritus loquebantur. .. .. Poteftatem ha

bet qui loquitur &c . Idem. 1 , 7. contr. Celf, Quod extra fe rapta la Prêtreffe d'Apollon )

velut magicis artibus furiata , ipfa quid agat, non intelligit , non eft opus divini fpiritus.

(:) Orat. 3. contr. Arian. Tom. 1. pag. 96. Edit . Bened. Videte in Phrigiûm * iniqui-

tatem nedecidatis , qui afferevant nefciffe Prophetas , verbique miniftros , quid facerent,

aut de quibus renuntiarent .

[4] Hom. 19. in 12. cap. 1. ad Cor. Tom. X. nova Edit. pag. 259. Hoc divinatori

proprium eft ut mente excidat , vim patiatur , pellatur , trahatur quafi furens. Propheta

verò non fic ; fed cum vigili mente , cum temperanti conftitutione , illa fciens quæ dicit,

omnia loquitur. Itaque etiam ante eventum hine internofce vatem & Prophetam.

•

(J Harefi 48, Edit. Billii 1612 pag. 335. & feq. Comparantes ea quæ ab ipfis dicta

funt , & quæ in veteri ac novo Testamento in veritate facta funt ac prædicta , probabimus

qualis prophetia exiftit , & qualis falfa prophetia, Propheta cum conftanti ratione ac in-

telligentia loquebatur , & dicebat ex Spiritu fanéto omnia fana mente ac corpore dicens.

Il prouve enfuite cette verité que le vrai Prophète a toujours dans le tems qu'il eft inspiréde

Dieu le corps& l'efprit tranquilles , par l'exemple de Moïse , d'Ifaïe , d'Ezechiel es de Da-

niel. Après quoi il réfute les objections des Montaniftes prifes du sommeil profond d'Adam,

lorfque Dieuforma Eve d'une de ses côtes de David lorfqu'ildifoit , Ego dixi in extafi

mea , omnis homo mendax , de S. Pierre & d'Abraham en extafe ; & fait voir que

ces occafions il n'y eut ni aliénation d'esprit , ni trouble. Il combat enfin cette aliénation de

l'esprit dans le tems de la prophétie , par l'exemple des autres faints Prophétes de l'ancienne

Loi , du Prophéte Agabus , des Prophétes qui vinrent à Antioche , & qui yprédirent lafa-

mine univerfellefous l'empereur Claude , de S. Paul , de S. Jean, & des autres Apôtres qui

w'ont jamais prédit ou parlé dans l'agitation du corps & le trouble de l'efprit.

.....

,

dans

infa.

Tim.

(6) Tom. 3. col. 3. Edit. Bened. Prologo in Ifai. Neque verò , ut Montanus cum

nis fœminis fomniat , Prophetæ in exftafi funt locuti , ut nefcirent quid loquerentur ; &

quùm alios erudirent , ipfi ignorarent quid dicerent. De quibus Apoftolus ait [ 1 .

1.7. ] Nefcientes qua loquantur , neque de quibus affirment : fed juxta Salomonem qui

loquitur in Proverbiis ( 16. 23. ] Sapiens intelligit qua profert de ore fuo , & in labiis fuis

portabit fcientiam ; etiam ipfi fciebant quid dicerent. Si enim fapientes erant Prophet ,

quod negare non poffumus quomodo fapientes Prophetæ inftar brutorum animan-

tium quid dicerent ignorabant ? Legimus & in alio Apoftoli loco : 1. Cor. 14.31. 1

Spiritus Prophetarum Prophetis funt fubjecti : ut in fua habeant poteftate , quandò taceant,

quandò loquantur. Quod fi cui videtur infirmum , illud ejufdem Apoftoli audiat : ( ibid.

19. ) Propheta duo aut tres loquantur , & alii dijudicent : fi autem alii fuerit revelatum

fedenti , prior taceat. Qua poffunt ratione reticere , quùm in ditione fit Spiritûs qui lo-

quitur per Prophetas , vel tacere vel dicere ? Si ergointelligebant quæ dicebant , cuncts

fapientiæ rationifque funt plena &c.

7 L. 1. contra Academic, c. 6. n. 19. Tom. 1. p. 258. De vatibus nihil mihi puto eſſe

habendum , qui mente loquuntur aliena.

8 Catech. 16. de Spiritu fanéto , n. 15. & 16. p . 252. Edit. Bened. J'en ai produit le

texte au bas de la page 6. de ma feconde Lettre.

9 2.1. 9. 173. 4. 3. in c. Talis alienatio à fenfibus non fit in Prophetis cum aliqua

inordinatione naturæ , ficut in arreptitiis vel furiofis , fed per aliquam caufam ordinatam

vel naturalem , fic per fomnium ; vel fpiritualem , ficat per contemplationis vchemen-
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I
nombre d'autres Docteurs i dont on pourroit ailément

former une Tradition complette , donnent pour régle cer.

taine & invariable , que tous difcours prononcés , que tou-

tes révélations faites dans l'aliénation de l'efprit , font des

preſtiges du démon , fi ce ne font pas des fruits d'une ima

gination naturellement deréglée. Vos Confreres vous ont

objecté tout cela , tout cela eft demeuré fans replique : &,

ce qui eft étonnant en des hommes qui fe donnent pour zèla-

teurs de la doctrine des Peres , vous vous obtinés néanmoins

à foutenir que l'Esprit de Dieu eft compatible avec le trou-

ble & l'aliénation de l'efprit ; vous foutenés que , quoique

vos Convulfionnaires aient le corps & l'efprit troublés quand

ils parlent , c'eft néanmoins 1 Efprit de Dieu qui les fait parler.

LX.

Sur quel fondement donnés vous ainfi le démenti à toute

la Tradition ? C'eft dites vous , que la doctrine des Peres ne

regarde que les Prophètes par état : mais que pour les per-

tiam , ficut de Petro legitur , 47. 10 quòd cum oraret factus eft in exceffu mentis . Ibid

ad 4. Spiritus Prophetarum dicuntur effe fubie &ti Prophetis , quantùm ad propheticam

enuntiationem , de qua ibi Apoftolus loquitur : quia fcilicet ex proprio fenfu loquntur

ca que viderunt , non mente perturbata , ficut arreptitii , ut dixeruat Prifcilla &

Montanus.

(1) Autor Expofit. in Ifai prafat, apud Bafil Mag. fol . 637. verfo , Elit. 1568. Ne-

ceffe eft ut qui fit prophetaturus , hujus animus ante fit idoneus redditus , fedatis aftec-

tuum,qui in nobis funt,commotionibus . Ibid. fol. 633. verfo. Sunt qui dicunt eos Ifaiam

& Ezechielem , extra fe raptos prophetare ,humana mente à Spiritu abforpta. Verùm

id abhorret à profeffione divinæ præfentie,ut amentem reddat qui à numine corripitur:

cumque plenus divinorum decretorum effe coeperit , tum à propria quoque mente exci-

dat, & qui aliis ex fefe præbeat utilitatem, ipfe ex propriis fermonibus nihil capiat utili-

tatis. In fumma.qui confentaneum eft ut quis ex fapientiæ fpiritu fimillimus infano red-

datur ? utque intelligentiæ fpiritus coherentiam excludat Quin potiùs , neque lumen

cæcitatem parit , verùm videndi vim à natura infitam expergefacit : neque fpiritus te-

nebras inducit animis,fed ad contemplationem rerum intelligibilium mentem à peccari

maculis puram exigit. Non diffimile veri eft improban dæmonum vim nature humine

infidiantem confundere mentem. Verùm fi quis dicat fpiritus divini præfentiam idem.

hoc efficere , is impiè dixerit.

Vide etiam Card. Caietan in 2. 2. q. 173. 4. 3. Indecens eft ut illi quos Deus docet &

illuminat ad ædificationem Ecclefiæ,irrationabili motufe habeant ad propalandum divina

misteria.Et hinc patet quod perfonæ in extafi pofitæ, loquentes in perfona Chrifti quafi afte

ab illo & non ex proprio fenfu pronuntiantes , aut felucuntur , aut feducunt . Et tamen

mundus ftultus miratur, ftupet,adorat hujufcemodi verba,hajufmodi actus , hujufmodi per-

fonas,non advertentes quod fpiritus prophetarum fubjecti funt eis quoad promulgationem.

Voie auffi le Card. Bona. Trairé du difcernemout des Efprits chap. I. XIV . XVII . &c.

Eftius , in v. 32. cap. 14.1 . ad Cor. Peliffon , Chimére de furieu. Quesnel , Réfléx . mo-

ral . fur le y. 32 du chap. 1.de la 1. Epitre aux Corinth. Les Dons du S, Efprit , dit- il ,

n'ont rien de l'eathouſiaſme , si de la violence que l'esprit de ténébres inſpiroit dans les té

nébres du paganisme vs.

LLLI1 ij

Réponse des

Apologifts de l'ef-

la détruit par di-

prit troublé : on

vers moicas,
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(4 ) Plan gèné-

ral fur l'ouvre des

Convulf,& Coup
d'ail fur l'ouvie

des Convulf.

fonnes qui , comme vos Convulfionnaires , ne font des prê

dictions que par une impreffion de Dieu paffagére , rien

n'empêche qu'elle ne les jette dans l'aliénation de l'efprit.

C'eft la prétention du Pere de Genes [ a ] en deux de fes

Libelles du Nouvelifte , & de M. des Effarts ; en quelques

endroits que je ne me rappelle pas à préfent : & que je n'ai

pas le tems d'aller chercher. C'eft fur ce fondement qu'ils

foutiennent que , quoique la raifon des Convulfionnaires ne

foit pas libre , c'eſt Dieu néanmoins qui les infpire.

D'abord , il n'eft pas ailéde comprendre , comment vous

pouvés les exclure du titre des Prophêtes par état. Elie & Ifaïe

ont-ils donc dans toute leur vie prophétifé auffi fréquemment

que vos Convulfionnaires , qui pendant plufieurs années ont

fait des difcours & des prédictions chaque jour , & plufieurs fois

lejour ? Eft il même aucun Prophète qui le foit autrement que

par une impreffion paffagére. Saint Thomas décide ( 1 ) for-

que la lumierede la Prophétie n'est point dans lesfaints

Prophètes par maniére d'habitude , mais qu'elle y eft par maniére

d'impreffion qui n'eft pas permanente.

inellement "

Mais , ce qui a plus de rapport à nôtre objet ; n'eft ce que

des Prophètes par état que faint Paul parloit dans l'endroit

que j'ai rapporté ? N'eftil pas vifible que la lumière de la

prophétie n'étoit pas fixe dans ceux dont il régloit la con.

duite Voit-on auffi l'ombre de vôtre reſtriction dans les

Ouvrages des Peres qui ont oppofé aux prédictions de Mon-

tan , l'enthouſiaſme qui les accompagnoit ? N'ont ils pas établi

au contraire pour régle générale & abfolue , que le faint

Efprit ne parle jamais dans une perfonne dont l'efprit eft trou-

ble? Ces raifons dont ils fe fervent , que les perfonnes infpi-

rées de Dieu , doivent agir & parler avec fageffe ; que l'efprit

d'intelligence n'ôte jamais l'intelligence , que Dieu ne réduit

jamais les hérauts de fes volontés , à l'humiliante condition

des bêtes ; ne confondent elles pas quiconque révére l'efprit

divin dans les difcours de perfonnes dont la raifon eft aliénée ?

N'importe donc quel titre vous donnés à vos Convulfion-

naires , dans letems de leurs prédictions & de leurs difcours ,

il ne s'agit pas ici d'un mot , mais d'une choſe très-impor-

( 1 ) 2. 2. q. 171. a. 2. Ineft Prophetiæ lumen fanctis Prophetis . non per modum

habitus , fed per modum .... impreflioa : tranfeuntis.
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tante: il eft queftion de fçavoir s'ils reçoivent l'efprit de Dieu ;

ou celui de l'imagination & du démon. Or la queſtion eft

toute décidée par les autorités que je viens de vous oppofer ,

& dont vos Confreres vous ont auffi objecté la plupart ; il eft

infupportable que n'aiant rien de folide à répondré , vous

vous obftiniés dans un fentiment , contre lequel on vous fait

entendre depuis fi long- tems le cri de la Réligion & de la

raiſon.

LXI.

Si tout homme qui parle dans l'enthouſiaſme & dans le

trouble , eft infailliblement infpiré d'un autre efprit que celui

de Dieu , il s'enfuit que quiconque opére des miracles dans

cet état , ne les opére point par la vertu divine.

Déja j'ai fait voir qu'il eft inoui dans la Synagogue & dans

l'Eglife , qu'un Miniftre des miracles de Dieu ait été infenfe

& furieux. Mais de plus , les raifons qui prouvent qu'il n'eft

pas digne de Dien , d'agiter le corps & l'efprit de ceux par

qui il veut annoncer fes ordres , neprouvent-elles pas de même

qu'il eft indigne de lui , de rendre furieux & infenfés ceux qu'il

choifit pour être les inftrumens de fes miracles ? Quoi : Dieu

en communiquant à un homme fa puiffance , le tourmentera

dans fon corps , & lui renverfera l'efprit ? Eft ceà ces marques

que fe manifefte l'Etre fouverainement fage ? Conferve- t-on foi

même quelque portion de fageffe , lorsqu'on attribue à Dieu

une conduite fi bizarre ?

LXII.

Les raifons qui

prouvent queDieu

des perfonnesdont

ne peut parler par

la raifon eft alić-

née , démontrent

également
qu'il

ne fçauroit opérer

par elles des mi

facles .

Or , il eft conf.

tant parpar l'aven

même des Appel-

lans , que prefque

qu'ils nous

tous les miracles

van-

tent , ont été opé-

rés par des perfon-

nes aliénées d'ef-

Or , c'eſt dans une fureur & un trouble involontaires , que

vos Convulfionnaires ont fait les miracles que vous nous van

tés. Siplufieurs a ont opéré des miracles de guérifon s'ils ont

pris les maladies desperfonnes avec qui ils fe trouvent : fi cesper-

Jonnesfont foulagées de leurs maux pendant que les Convulfion-

naires les éprouvent : i les Convulfionnaires reconnoiffent ceux qui

ont des convulfions : quoiqu'ils ne les aient jamais ni vûs , ni connus ;

s'ils ont dità plufieurs perfonnes des chofes fecrettes & importantes , l'œuvre des Con

qui n'étoient connues que de ces perfonnes : fi plus de cinquante vulf. p. 7. 8 .

Convulfionnaires font tombés dans des états de mort qui ont duré

plufieurs jours, & n'ont pris prefque aucune nourriture pendant

toutce tems : fi la plupart de ceux à qui cela est arrivé , l'avoient

prédit long-tems auparavant , avec lejour , l'heure précife , le tems

prit.

[a] II, Lett. fur
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(a)V. Lettrefur

fouvre des Con-

yulf. pag. 52.

Comment les

du

de ne

de la durée , s'il y en a ungrand nombre qui ont étéforcés pendant

un tems confidérable , àfaire toujours maigre, & à ne vivre que

de pain & d'eau certains jours ; i les jeunes de plufieurs ont été

prolongés quelque -fois pendantfix jours : fi lorfqu'on avoit mis à

Icur infeu du bouillon gras dans ce qu'on leur preparoit , ils vomif

foient ce qu'ils avoient pris , ou fi lear gofier le rétréciffoit pour
filear je

empêcher la nourriture de paffer : s'ils font avertis pendant leurs

convulfions de cette pénitence qui leur eft impofée ; fi ceux qui ne

fe fouviennent de rien de ce qu'ils ont dit ou de ce qu'ils ont

fait pendant leurs convulfions , font enfuite bien étonnés à l'heure

repas , de voir qu'ils ne peuvent rien avaler , quoique fouvent

ils foient devorés par la faim : li d'autres font forcés à faire d'au-

tres pénitences , comme de ne fe point coucher dans un lit ,

point dormir: fi d'autres deviennent mucts , fourds & avengles : fi

on a vûde jeunes filles foutenir l'effort de vingt hommes montésfur

leur corps : c'est une chofe ordinaire aux Convulfio anaires de dif-

cerner les Reliques , & d'être guéris de mille accidens de convulfion

par leur attouchement : s'il y apeut- être deux cens Convulfionnaires

à qui il étoit ordinaire de réprefenter la croix dans leurs convul-

fions, & d'avoir de vives fenfibilités aux endroits où Nôtre Sei-

gneur a été percé: s'il y enaqui prononcent des difcours fublimes

infiniment au-deffus de leur portée; fi enfin les convulfions ne dé-

rangent point la fanté des Convulfionnaires : & ne les affaibliffent

point : vous nous affurés que pendant l'opération de toutes

´ces merveilles a , les Convulfionnaires ne jouißent pas de leur

liberté , & qu'ils font des miracles , comme ils font toute autre

chofe ........par unefuite de l'aliénation d'efprit où ils font.

Mille traits indignes de Dieu fe préfentent dans cette fuite

de bizarres miracles : mais , pour qu'un homme fenſé refuſe

conſtamment de les lui attribuer ç'en eſt affès qu'il aient

été opérés par des perfonnes qui nejouiffent pas de leur liberté ,

& quifont ces miracles par unefuite de l'aliénation d'efprit. Car

cet Etre dont la fageffe eft infinie , & qui eft fouverainement

amateur de l'ordre , emploïera- t-il à l'opération de fes miracles

une main agitée par un efprit égaré ? Pour le croire , il faut

avoir avec M. des Effarts , le Nouvelifte & leurs Conforts ,

fouferit au fanatifme.

LXIII.

Auffi voïons nous que , lorfque les Idolâtres vantoient les gué-
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par des Convulf

rifons procurées par les Miniftres de leurs Dieux , nos Peres ne reres ont traité les

leur oppofoient quelque fois que le trouble de l'efprit & du guèrifons opérées

corps qu'on remarquoit dans ces Miniftres , lorfqu'ils opé- du paganiſme,

roient ces guérifons. ,, C'eft , difoient ils , dans la convulfion

,, dudu corps , & l'alienation de l'efprit caufées par la préſence

de vôtre divinité , que ces Devins rémédient aux maladies :

[a ] Indepleni & mixti Deo vates , ...... dant morbis medelam.

Il n'en faut pas d'avantage pour nous faire adjuger ces gué-

tifons à une fauffe divinitè.

Que s'ils n'ont pas oppofé le même argument aux héréti-

ques qui fe vantoient de faire des miracles : c'eft que de leurs

tems aucun hérétique n'avoit tiré des miracles faits dans

l'aliénation d'eſprit , un argument de Parti : cette étrange

abfurdité vous étoit refervée. Seulement quelques hérétiques

le glorifiérent comme vous , des révélations faites au milieu

de l'agitation du corps & de l'efprit : & vous avés vû que les

Peres fe jouérent d'eux , comme nous nous jouons de vous s

vous avés vû que le mépris qu'ils montrérent de ces révéla-

tions faites dans l'enthoufiafme , réjaillit néceffairement, fur

toute autre merveille opérée par des hommes troublés.

LXIV.

C'est ce qu'un Appellant anti-Convulfionnifte vient de

remarquer fort judicieufement dans fes Réfléxions fur la Re-

quête de la nommée Charlotte ; & la Confultation des Avocats qui

y eft jointe. Après avoir dit (6) que les Confultationsjointes aux

Requêtes des nommées Charlotte & Denife , ou Nizette , font des

efpéces deprodiges fort finguliers dans leur genres qu'il n'eftpas

naturel qu'un grand nombre d'Avocats fages , éclairés & d'une ré-

putation fi diftinguée , ſe prêtent gratuitement pour donner du relief

à une illufion , qui paffe communement pour un vrai fanatisme :

que ce n'étoit point ici une matiére de leur compétence &c. il rap-

pelle ce principe de la Tradition qui fert de fondement à la Con-

fultation des trente Docteurs fur les convulfions & fçavoir , que

Dieu ne communique pointfes dons dans des états d'aliénation des

fens , pareils à ceux ou l'on fuppofe que les Convulfionnaires font

dans leurs convulfions D'où il conclut que , fi les Avocats y

avoient fait l'attention qu'ils devoient (c) ou s'ils avoient

été inftruits des règles de la Tradition , & des principes de

la Théologie , bien loin d'être portés à prendre part à ces Re-

a Minut. Fe

in Octave

Remarques judia

cieuſes que fait u

Appellant à l'occa

fion de la Requête

de Charlotte , & de

Confultat. dla

douze Avocat

↓ Pag. 1,

pagr
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quêtes , ils les auroient rejettées avec mépris comme des actes infen-

fés , dignes de la rifée publique , & de vraies productions de

Fanatiques ; & qu'ils n'auroient pû n'être pas chɔqués de voir

une fille , comme Charlotte , qui dit d'un côté qu'elle a des convul. ·

fions , & que dans fes convulfions elle ne fait ce qu'elle fait , ni

ce qu'elle dit , & qui de l'autre prétend que dans cet état

Dieu daigne bien fe fervir d'elle , comme d'inftrument , pour opérer

des guérifons miraculeufes.

✓

Entrant enfuite dans le fond de la doctrine il fait voir le

ridicule & l'irreligion qu'il y a dans les prétentions des Re-

quêtes : il montre qu'il eft impoffible a que ce foit dans l'état

d'aliénation : dans un état de délire & de transport , que Dieu

prenne des filles pour les rendre les inftrumens defa bonté& defa

puiffance : qu'il eft indigne de Dieu b , de les réduire à un élat

où tout homme fenfe fera plus porté à les croire fous la main du

démon , que fous celle de Dieu..

>
On trouve mauvais dit-il encore C

, que nous nous plai-

gnions dufanatifme , mais qu'appelle-t-on fanatisme , fi ceci ne

L'eft pas Ainfi gémiffent fur vôtre doctrine , tous ceux que

la raiſon conduit , & qui réfléchiffent fur l'oeconomie de la

Religion.
LXV.

Je reçois dans ce moment une Lettre imprimée adreffée à

M. Fouillon au fujet de fes réfléxions fur la Requête de Chars

lotte de la Porte. Je lis avec attention cette Lettre ? j'en fais

une feconde lecture : & plus je l'examine , plus j'y vois d'in-

juftice , d'abfurdité & d'erreur..

Quel torrent d'injures contre cet Ecrivain , parce qu'il a

raconté l'extravagant , le cruel & l'indécent des fcenes de

Charlotte , vous le traduifés pour un homme fans humanité ,

qui veut la perte des Convulfionnaires. Eft ce donc leur fang

qu'il demande Loin de lui & de nous ces défirs meurtriers.

Ou penfe à la converfion des Convulfionnaires , & à la vôtre.

On veut empêcher que vous n'acheviés de bouleverfer le bon

fens & la Religion. Sont ce là des crimes ?

Mais , dites-vous , pourquoi répandre dans le Public des

Réfléxions contre cette Requête?

·
Et pourquoi l'y aviés vous répandue à pleines mains ? Que

ne vous contentiés- vous de la remettre aux Magiſtrats ?

En ce cas on n'en auroit point parlé : on fe feroit tranquilifé

fur
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que

fur la connoiffance qu'on a de leur fageffe : on fçait qu'en

tout ce qui eft de leur reffort , ils prononceront avec beaucoup

de maturité , & qu'en cequi dépend de la doctrine de la Reli-

gion , ils en renvoieront lejugement à celui à qui il appartient

d'en décider , c'est-à-dire , à Mgr. l'Archevêque. Mais on voit

vous inondés decette Requête Paris & les Provinces on voit que

tout eft àcraindre pour la féduction des fimples, fi l'on ne vous ré-

fute & vous ordonnés que l'on fe taife , fous peine de paffer pour

homicide? En vérité , Meffieurs, ç'en eft fait de vôtre bon fens.

Tout ceque vous ajoutés dans cette Lertre , m'étonne de plus

en plus.Commentn'aves-vous pas eu horreur d'écrire que c'eft

avoir un rapport effesjufteavec les Prêtres & les Docteurs de la Loi ,

qui accuferent N. S. J. C. que de fe récrier publiquement contre

les Charlottes,les Nizettes & les autres Convulfionnaires ? Est- ce done

encoreune fois , qu'onen veut à la vie de ces filles ? eft queleurs

excés ne font pas conftans & bien connus ? eft ce qu'elles vous

paroiffent innocentes comme l'étoit le Sauveur ? Que ce rapport

que vous dites être affesjufte , eft en effet impie & infenfé.

Vous ofés avancer encore queM Fouillou eft intervenu en cette

caufefans titre ni droit. Comme fi l'intérêt évident de la raifon

qu'on renverfe , & de la piété qu'on prophane indignement ,

n'étoit pas pour tout homme raisonnable & chrétien , un titre

& une obligation de parler.

C'eft, dites-vous auffi , renoncer au caractère de Chrétien & de

Miniftre du Seigneur , & mériter une ignominieufe dépofition ,

que d'écrire contre ce que vous allegués dans cette Requête. II

faut donc , pour être à vos yeux digne de la profeffion chrétien-

ne , & du caractère Sacerdotal , vous laiffer à vôtre aiſe

tir le Public , changer toutes les notions du bon fens : & fublti-
perver

tuer à la Religion , un extravagant & affreux fanatifme?

Arrêtons nous .je m'aperçois que j'entreprens fur les droits

de M, Fouillou. Il a du zéle pour la dignité de la Religion , &

la
confervation de la raifon c'eft lui qu'on attaque : il eſt

pour

très-capable de fe défendre : laiffons lui en donc le foin , & fon-

geons à difpofer la fuite de mes Règles de difcernement des

miracles par leurs caractéres & leurs circonstances. C'eſt cette

fuite de Régles qui fera la matière de ma Seiziéme Lettre.

Je fuis , Meffieurs , &c.

A Paris ce 18. Septembre 1735.
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SEIZIEME

LETTRE THEOLOGIQUE

J'AI

AUX ECRIVAINS ,

Défenfeurs des Convulfions & autres prétendus

miracles du tems.

I.

Objet de la XVI.
Lettre . C'eft cette re-

gle, que les effets non

naturels des pratiques
illicites viennent du

que

ques , s'ils ne font

Ai prouvé , Meffieurs , dans ma derniere Lettre , qu'il

n'eft permis ni felon le raifon , ni felon la religion , de

penfer que des miracles inutiles , ou indecens , ou operés par

des perfonnes en délire , ayent Dieu pour auteur d'où j'ai démon' ; d'où il fuit

conclu que vos prétendus miracles étant marqués prefque tous neceffairement

à quelqu'un de ces indignes traits , il s'enfuit qu'ils viennent , tous les miracles de

du moins prefque tous , ou de la nature , ou du déinon.

ou de la nature , ou du dénon, Appel font diab li-

Aujourd'hui , en pourfuivant mes Regles de difcernement des pas naturels.

mirales par les caracteres & les circonftances , je vais faire

voir qu'un prodige , qui eft la fuite & le fruit de pratiques

illicites , eft diabolique : verité qui n'aboutira à rien moins ,

qu'à diabolifer , pour ainfi dire , generalement tous vos mi-

racles , fuppofé qu'ils foient réels , & que la nature n'en re-

vendique pas la gloire.

88.74

En dilant au refte , que le démon doit être cenfé l'auteur des

merveilles qui s'operent en confequence des fuperftitions , & au-

tres mauvaiſes pratiques , je ne prétens pas combattre ce qu'ont

penfé quelques anciens Docteurs, ce que penfent quelques-

uns de vos Confreres , ( b ) & ce que vous penfés vous même , ( c)

que par une juftice terrible , Dieu accorde quelque fois aux

fuperftitieux , les miracles qu'ils lui demandent ; miracles qui

ne fervent qu'à les aveugler fur leur crime , & à les y endur-

cir Ce fentiment eft probable : encore une fois je n'ai point

deffein de le contefter , & j'aurai même foin de le rappeller

de tems en tems. Qu'il me foit feulement permis de l'oublier

NNN nn

Quelques-uns pour-

roient être les effets

ler , ce qui ne nuit

point à la regle .

unit. Eccl, c . 19. Ger-

a S. Aug. 1. de de

fon , ferm. Dom. 19 .

Differt, Theol . p.

129. 142, & autres

de Dieu dans fa cole-

post pentecoft .

Ecrits .

c Exam. de ma III,

Lettere , pag, 17.

!
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gle doit être enten-

duë,

quelque fuis , lors même que je pourrois en faire ufage : il

feroit gênant & ennuyeux de le prefenter à chaque occafion ,

& il n'y auroit aucune utilité à le faire. Car que Dieu n'ac-

corde des merveilles que dans fa colere , aux témeraires &

aux fuperftitieux ; ou qu'il ordonne au démon de les exaucer

par des merveilles de feduction : n'eft il pas manifefte qu'elles

doivent également faire trembler ceux qui les ont obtenuës ,

loin qu'ils puiffent s'en autorifer ? Je dois d'ailleurs , parler or-

dinairement le langage ordinaire des Théologiens & des Peres.

Or leur langage ordinaire eft d'appeller diabolique , tout effet

miraculeux des pratiques illicites , comme je vais le prouver.

II.

Quand des miracles font la fuite & le fruit de pratiques

En quel fens la re- illicites , leur origine n'eft point divine. Voilà la regle : fai-

tes , je vous fupplie , attention à ce qu'elle exprime. On peut

y trouver de la difficulté en ce fens , qu'il n'eft pas toûjours

facile de difcerner , fi certaines pratiques font bonnes ou mau-.

vaifes en elles mêmes ; en quelles circonstances celles qui font

bonnes & louables de leur nature , font viciées par l'intention

de celui qui les employe ; quand eft-ce que celles qui de leur

■ L. r. de doct,Christ, fond paroiffent mauvaiſes , font rectifiées par lintention des

b2, 2, 9. 9. & 6. perfonnes qui s'en fervent. Ce font des difficultez où je n'entre

fequent. pas on peut confulter faint Auguftin [ a ] faint Thomas , [6]

d Traité des fuper- les beaux Traités de Suarés , [ ] de M. Thiers , [ d ] du P. le

Hiftoire des pra- Brun , [ e ] & plufieurs autres ouvrages. Je fuppofe que les

tiq. fuperftitieufs, pratiques foient certainement illicites , & que nulle intention

fez aux convulfions pe les juftifie ; & c'eft feulement dans cette hypothefe , que

l'adinetteut,& en fout je foutiens que les miracles qui en font le fruit , ne font

f Differt, Theol, point divins.

ftitions.

e

ufage.

P. 129,

g Ibid p, 43 , 48 ,

contre les Convulf. Tel eft le principe de vos Confreres Anticonvulfio
niftes

.

Pourquoi en effet M. de Lan nie t'il (f) que le fuccès heureux

50, 13. 73, 7 , 75 , des coups meurtriers qui n'ont point bleffé vos Convulfion-

7, 127, 14 naires , vienne de Dieu ? Pourquoi fait il entendre que Dieu a

131 14 16 2 permis au démon d'en rendre les fuites heureufes en apparence, en154, 155, &c.

arrêtant celles qu'ils auroient dû avoir naturellement ? C'eft en par-

tie , parce qu'il y avoit de la fuperftition & du crime à exiger ,

& à rendre de ces fecours , fon texte le porte ; & il parle [g]

du même ton au fujet du fuccès de plufieurs autres de vos

pratiques.
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Demême , quelle raifon a determiné M. l'Abbé d'Asfeldmind

(a) à écrire qu'il n'étoit pas hors de toute apparence que le démon

n'eût grande part dans ces effets merveilleux quifuivoient des an-

ciennes épreuves par l'eau & par le feu ? C'est parce que par de

telles pratiques on tentoit Dieu.

a Deux problê-

mes à refoudre &c,

P. 41

b Nouv,Obferva-

tion fur les con-

vull, p, 28,

c Ibid, p. 31,

D'où vient que M. Fouillon , après avoir avoué (b) que M.

P. des Effarts a raifon de dire , que les fuccès desfecours meurtriers ,

prouvent que les convulfions font furnaturelles , fi les faits font pré-

cifement tels qu'on les rapporte ......foutient que l'agent furna-

turel ne peut être ici que le démon ? C'est parce qu'on tentoit

Dieu par ces pratiques. Il craint [ ] que ce ne foit par ces voyes

que l'on a donné entrée au diable , en obligeant Dieu de punir une

temerité , dont il fembloit que l'on fe fit un jeu , par la permiffion

qu'il aura donnée à l'esprit de tenebres de tromper par fes preftiges

& fes fafcinations , ceux qui au lieu de fe prémunir contre fes pro-

fondeurs , s'y livrent avec tant d'imprudence. Verité dont il eft fi

penetré , qu'il ne comprend pas , dit-il , [ d ] que l'on puiffe hefter d Ibid, p. 56,

un moment à rapporter au démon la refiftance des corps des Convul-

fionnaires aux effroyables coups que l'on décharge fur elles. Verité

auffi dont il fait ufage ( ) pour montrer l'illufion d'un grand

nombre de vos autres miracles. Tout cela fait bien voir que

ces Meffieurs fe conduifent par la regle que je foutiens , que

les effets miraculeux des pratiques illicites , doivent être attri-

bués , non à l'operation de Dieu , mais à celle du démon.

III.

Vous mêmes , Meffieurs , femblés adopter cette regle. Ne

dites-vous pas [f] quefi le démon fait des prodiges , des guerifons ,

il les fait ..... en vertu d'un pacte exprès ou tacite fait avec

lui , en confequence ...... de pratiques fuperftitienfes ? C'eft

infinuer affez clairement , que les guerifons & autres prodi-

ges qui font le fruit de la fuperftition , ont le démon pour

Principe.

:
Il faut pourtant l'avouer loin d'adherer conftamment à

cette doctrine , vous donnés à plein dans le fentiment oppoſe.

Les effis ies plus merveilleux de la toute-puiffance de Dieu , peu-

vent , dit M. P. des Effarts , (g ) fe trouver réunis dans un feul

tout avec des circonstances non feulement choquantes , mais repre-

henfibles. Les épreuves , par l'eau & par le feu .......... étoient

contraires à la Loi de Dieu ; ceux qui les ordonnoient & qui s'y

NNN nn ij

e Ibid, p, 8 , z8,

jufqu'à la page 46,
Obferv, fur l'Orig,

& le prog, des con-

vulf, p, 11 , 26, 47 ,

4:44. 47. 52.8ailleurs.

niftes femblent auf-

fi

Les Convulfion-

l'adopter : mais

ils la rejettent,

f V, Lett: fut

rouvre des Conv:

P: 46 :

g Ré éx: fur l'E-:

crit intitulé : Deux

Probl: à refoudre

c: p. 10;
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foumettoient , étoient hors de l'ordre ; & cependant il arrivoitfou

vent que Dieu faifoit les Miracles que les hommes fembloient vou

loir lui preferire. Il paroiffoit autorifer une pratique qu'il condam

noit........ Le Miracle ETOIT UNE SUITE d'une prière qu'on

n'auroit pas dú faire , il en E'TOIT L'EFFET , C'EST A CETTE

PRIERE QU'IL ETOIT ACCORDE'.

M. le Gros va encore plus loin que M. Poncet. Non con-

tent de dire qu'il peut arriver que Dieu faffe des miracles en

conféquence de pratiques illégitimes ; il veut que ces fortes

de pratiques puiflent être des preuves que le miracle vient de

a Lett. au fujet Dieu : Des épreuves , dit il (4) , pourroient prouver lefurnaturel&
de l'ouv. des Con-

vulf, p. z .

Preuves de la Ré-

gle par la Raifon ;

le divin & avoir été contre l'ordre.

IV.

Tout cela m'étonne beaucoup. Car enfin eft il croyable que

& par la Tradition: l'Etre faint & véritable par effence , accorde des miracles à

des pratiques qu'il d'étefte & qu'il condamne , à moins que ce

ne foit dans fa colère qu'il les accorde ? Or peut on douter

qu'il ne condamne & ne détefte tout ce qui eft illégitime &

mauvais ? Comment à plus forte raifon , le perfuader que des

épreuves contre l'ordre puiffent prouver le divin Affurément

Meffieurs vous n'avés pas affés réfléchi à ce que dicte la

raifon.

ou

0.10.0

Il paroît auffi que la Tradition vous eft bien peu connue ;

car ce que vous penfés , elle le réjette expreffèment. Rien

n'eft plus précis que ce qu'écrit à ce fujet faint Auguſtin : Tous

les moyens , dit il (1) , de fuperftition inutile eu nuisible , tirent

leur fource d'une funefte focieté des hommes avec les demons

Ils n'ont de vertu qu'autant que des hommes téméraires en font

convenus avec les démons , comme par un langage qui leur eft com-

mun. Ce faint Docteur enfeigne donc que la vertu des pra-

tiques fuperftitieufes eft diabolique , & par conféquent que

c'eſt à l'efprit féducteur , qu'il faut attribuer les effets mer-

veilleux des fuperftitions.

Qu'on ne dife pas qu'il ne comprend point dans fa ma-

i L, z. de doctr . Chriſt. c . 22. & Z1 , n.16, & 37% tom. 3. part. i . col . 33. Omnes artes

vel nugatoria vel noxix fuperftitionis ex quadam peftifera focietate homiaum & de-

monum ...... penitus funt repudianda& fugiende Chriftiano ....... Que omnia tantùm

valent ; quantum præfumptione animorum ; quafi communi quadam lingua ; cum dæ-

monibus fœderata funt.



797

xime , les fuperftitions dont les effets feroient utiles à la

fanté des corps , parce qu'il ne parle ici que de celles qui

font nuisibles ou inutiles. C'eft de celles là , comme de cel-

les ci , qu'il prononce que leur vertu eft diabolique : cela eſt

évident , parce qu'il avoit dit un peu auparavant [ 1 ] , qu'il

faut placer dans cette claffe tous les remédes qui n'ont pas d'eux-

mêmes leur vertu , & par ce qu'il ajoute un peu après [ 2 ] qu'onfe

doit donner d'autant plus de garde de ces moyens , qu'on verra qu'ils

font plus utiles & plus efficaces.

Saint Eloy n'eft pas moins formel. De ce qu'il y avoit de la

fuperftition dans certaines pratiques donton ufoit de fon tems ,

pour fe guerir ou pour fe préferver de maladies , il conclut

(3) que ces remédes ne venoient pas de Jefus Chrift , mais

du démon , quoiqu'il y eût des Ecclefiaftiques qui s'en fer-

voient, quoiqu'on ditque ces pratiques étoient faintes , quoi-

qu'elles ne continffent que des paroles de l'Ecriture. C'étoit

donc chès lui une regle conftante , que les effets des pratiques

fuperftitieufes appartiennent au démon.

V.

az, z, q, 93 , #, %

Telle eft auffi la doctrine qui a dirigé faint Thomas dans la même fujet.

decifion de plufieurs queftions importantes. Sur quel principe

en effet decide t'il (a) , que toute divination furnaturelle vient

de l'operation du démon , omnis divinatio ex operatione da in c,

monum provenit ? c'eſt parce que la divination appartient à

la fuperftition , adfuperftitionempertinet. Qu'est-ce qui le porte

in c.

à enfeigner ( 6) , que certaines pratiques dont on fe fert pour 1bid, q, 96. w. z

recouvrer la fanté , ou pour quelqu'autre fin femblable , at-

tirent les demons ? Pourquoi attribue- t- il à l'operation diaboli-

que c) les effets merveilleux de certaines pratiques , deftinées à zbid, a, 4, ad z,

enchanter des ferpens , ou à guerir d'autres animaux ? c'eſt

parce qu'il y a des obfervances illicites dans ces pratiques. Tels

[1] Ibid. n. 30. col . 31. Ad hoc genus pertinent omnes etiam ligaturæ atque remedia &c.

2 Ibid, col. 37. Ubi præcantationes & invocationes & carateres non funt , plerumque

dubium eft utrum res quæ alligatur,aut quoquo modo adjungitur fanando corpori ,vi na-

rure valeat,quod liberè adhibendum eft: an fignificativa quadam obligatione proveniat,

quod tantò prudentius oportet cavere Chriftianum . quantò efficacius prodeffe videbitur.

3 Tom. 5. Spicileg D. Luc. Acherii , Vita S, Eligii à S, Audoeno Epife , Rothomag, conf.

cripta , p, zis. & z16, Nullus ad colla vel hominis , vel cujuflibet animalis ligamina

dependere præfumat , etiamfi à Clericis fiant , etfi dicatur quod res fancta fit, & lectiones

divinas contineat , quia non eft in cis remedium Chrifti , fed venenum diaboli,
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a Voyés ma V.

Lettre P, 129,130.

14. P. 205.

font fes raifonnemens. Il eft donc certain , felon ce grand

Theologien , qu'on doit dans la fpeculation & dans la prati

que , fe conduire
par cette regle , que ce qui eft fuperſtitieux

tire fa vertu de celle du démon , qui cherche à feduire les

hommes.

C'eſt auffi fur ce fondement que Pierre Simon Evêque d'Y.

pres , Delrio & M. Pontas ( a ) ont attribué à cet efprit feduc-

teur , les guerifons miraculeufes qui s'operoient à la fuite , &

en confequence d'une priere fainte en apparence , mais fuper-

ftitieufe en effet . C'eft fur la même maxiine que M. de Matta

Evêque de Saint Sever en Italie , veut ( ) qu'avant que d'au-
b Moviff,de fanet'

Canonizat. Tract. torifer des miracles de guerifon , on foit très attentif à obler-

part, 3, cap, 18. n . ver s'ils n'ont été precedés d'aucune pratique fuperftitieufe ,

parce qu'en ce cas on devroit les rapporter à l'art du démon.

C'eft en confequence de la même doctrine que M. Gilot dé-

e Voyés la même cida (c) en 1701. avec tous les Theologiens de Paris , con-

tre certaines guerifons miraculeufes operées au tombeau de St.'

Hubert. Il crut découvrir de la fuperftition dans les pratiques

qui precedoiënt ces guerifons ; c'en fut affez chez lui & chez

tous les autres Docteurs , pour décrier comme naturelles ou

diaboliques , les guérifons mêmes. Tant c'eft une maxime cer-

taine , que la fuperftition dégrade & noircit les merveilles

qui la fuivent.

Lettre p, 107.

·

11 feroit aifé de raffembler ici une très grande multitude

d'autorités
peine trouvera t'on un Theologien , qui

dans l'explication du premier precepte du Décalogue , n'en-

feigne que les fuperftitions font de l'invention du démon , &

qu'elles en tirent toute leur vertu. Mais je crois que j'en ai

dit affez pour affermir cette doctrine , en faveur de laquelle j'ai

d Page 499 , jufproduit encore dans ma onzième Lettre , (d) plufieurs autres

preuves aufquelles on peut avoir recours.

qu'à la page 507,

ce qu'il s'eft fait

VI.

Objection prife de Qu'eft ce qui pourroit faire hefiter à la recevoir comme

des miracles divins conftante ? Je n'y vois qu'un obftacle. C'eft que les anciennes

dans les anciennes épreuves par l'eau , par le feu , & par d'autres moyens , étoient

Epreuves fuperftiti- certainement fuperftitieufes ; & qu'il eft neanmoins indubita-

ble , que Dieu a fait fouvent des miracles de faveur , à la

fuite de ces fortes d'épreuves. Comment concilier cette verité

avec la regle que j'ai établie ?

eufes.
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fujet qu'on traite ici,

& neceffité pour cet

Je l'avoue il y aura de la difficulté à y réuffir : difficulté Neceffité pour le

d'autant plus grande , qu'il n'eft peut- être dans la Theolo- d'éclaircir la quef

gie aucune queftion plus embarallée , comme il n'y en a tion des épreuves :

gueres de plus importantes , que celle qui concerne ces épreu- éclairciflement d'é-

-ves. Si cette question n'eft pourtant éclaircie , infailliblement tablir des principes,

il en naîtra toûjours des nuages & des doutes fur la regle de

la Tradition que je foutiens. Il faut donc que je m'applique

à tirer la matiere des épreuves de l'efpece de cahos où elle

eft plongée. Je l'ai d'ailleurs promis dans ma onzième Lettre, [a]

& c'est maintenant l'endroit de m'acquitter de ma parole. Au

refte , fi pour éclaircir ce fujet , j'occupe long-tems l'attention

des Lecteurs ; outre que je me flatte qu'il les délaffera par lui .

même, ils comprendront que je ne m'écarte point pour cela de

mon objet ; je les en convaincrai à la fin de cette Lettre.

Etabliffons d'abord les principes , qui doivent faire diſcer-

ner fi des épreuves font fuperftitieufes , ou licites. Comme il

n'eft pas poffible fans cet éclairciffement , de connoître quelle

eft l'origine des miracles dont elles ont été fuivies , on recevra

par fon moyen de grandes lumieres , qui faciliteront beaucoup

le difcernement de cette origine.

VII.
"

Premier principe. Il n'y a point de fuperftition à faire une

épreuve, lorfque c'eft Dieu qui l'a inftituée. Cette propofition

porte fa conviction par elle-même : il y auroit une . efpece

d'irreligion à vouloir la prouver.

a Ibid. p. 500,

Premier principe,

Une Epreuve d'inf

titution divine , eft

licite , & les mira-

cies qui la fuivent ,

font divins, Applica-

tion de ce principe,

Seq

De-là il refulte que ceux qui dans l'ancienne Loi avoient

recours aux eaux de la jaloufie , pour fçavoir fi les femmes qu'ils

foupçonnoient d'adultere , en étoient coupables , ne devoient

point être cenfés tenter Dieu , & qu'ils étoient exempts de tou-

te fuperftition . Il avoit ordonné [ 6 ] que , fi un mari avoit quel- Num, s , t, i3,0

que lieu d'être inquiet fur la fidelité de fon épouſe , il la con-

duiroit devant le Prêtre ; que celui - ci , après avoir mis dans

un vafe de l'eau fainte , avec un peu de pouffiere du pavé du

tabernacle , & après avoir prononcé des maledictions fur cette

eau , la donneroit à boire à la femme accufée . Si cettefemme

eft coupable , dit la Loi , fon ventre s'enflera , & fes cuiffes tom-

beront en pourriture ... Si au contraire elle eft innocente , cette

eau , loin de lui nuire , la rendra feconde , au cas qu'ellefut fterile.

.....
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12.

Voilà le miracle que Dieu s'engagea de faire , lorfqu'on au

roit recours à cette épreuve conformement à fes ordres, Il n'y

avoit donc aucune fuperftition à demander dans cette con

joncture un miracle , & à l'attendre avec fecurité. Et par une

autre confequence non moins certaine , c'est donc Dieu qui

étoit l'auteur du miracle : car eft il de meilleure preuve de

fon operation , que fa parole ?

Par la même raison , quand Dieu ordonne de lui demander

un prodige , on ne le tente point en le lui demandant. Auſſi

le Roy Achaz preffé par Ifaïe de demander un figne , en preuve

de la certitude de la prediction de ce Prophete , eut il tort de

a faa 7. Y. 11. répondre [a] qu'il ne demanderoit point de figne , & qu'il ne

tenteroit point le Seigneur , Non petam , & non tentabo Domi-

num. Illufion , fi c'eſt par modeftie & par apprehenfion de mal

faire , qu'Achaz répondit de la forte , comme l'ont penſé quel-

ques uns ; car on ne tente jamais le Seigneur , quand on ne

fait qu'éxecuter fes ordres. Mais il y a toute apparence, qu'A-

chaz ne fit cette réponse que par hypocrifie & par impieté :

b In hunc locum faint Bafile , faint Jerôme ( b ) & beaucoup d'autres l'ont crû; &

Ifaia.

ce que le Prophête ajoûte , le confirme.

c Genef. c. 14.

12. & feq.

d Exod.4 . & alibi.
e 10. 12 .

Judic.6. .17.

36. 37. 39.

I. Reg. 10 , 12 , 17,

Second principe,

Une épreuve infpi-

rée de Dieu , eft

legitime: & c'eft lui

qui eft l'auteurdes

miracles qui s'y

operent. Beaucoup

d'anciennes épreu-

vesjuftifiées par ce

princips,

Ce que j'ai dit de l'ordre de Dieu , il faut l'entendre de méme

de fon infpiration. Nul vice dans la promeffe , ou dans la de-

mande d'un figne , quand c'eft Dieu qui infpire de le promet-

tre , ou de le demander. C'eft par cette raifon que nous ref

pectons la conduite d'Eliezer , [c] de Moïfe , (d) de Jofué , [e]

de Gedeon , [f] & de Samuel , [g ] lorfqu'ils prierent le Seigneur

de leur accorder des fignes , ou qu'ils en promirent : ils ne dé-

firoient que de connoître par là la volonté pour la fuivre , &

de la faire connoître aux autres ; & c'eſt lui- même qui leur

infpiroit ce defir.

VIII.

Second principe. Il n'y a point de fuperftition à faire une

épreuve , lorfque c'eft Dieu qui infpire de la faire. Cette pro-

pofition a les mémes appuis que la precedente ; cela eft viſible ,

& il feroit inutile de le prouver.

Ce qui peut caufer de la difficulté , c'eft de connoitre fi

c'elt Dieu qui a infpiré de faire l'épreuve : car
infpiré de faire l'épreuve : car en ceci Pillu-

fion eft fort à craindre. On le découvrira par le moyen des

Regles qui font tracées dans les divins Livres , chez les Peres ,

29
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& chez les Theologiens , pour difcerner à quel principe les

infpirations doivent être rapportées. Ce n'eft pas ici le lieu

d'expliquer ces regles en détail : il fuffira pour le fujet que je

traite , d'obferver que le caractere de la perfonne , la fin &

les effets de l'épreuve font très propres à ôter l'équivoque du

principe de l'infpiration ; & c'eft ce qui eft generalement avoué

des Docteurs.

a Réf. fur les

io, & fuiv, & au-

b . Probl. à ré-
foudre &c, P, 37.

38. 39: Differt .

Théol. p, i , &

Celle que fit S,

Ephrem.

autres Ouvrages,

Sur ce principe , je conclus qu'il eft des épreuves qui paffent

chez vous a & chez vos confreres Anticonvulfioniftes , b pour 2. Probl , & c . pag.

avoir été illicites , qu'on doit neanmoins regarder comme exem tres Ecrits,

tes de tout défaut réel . Je crois , quoique vous & eux en penfiés

autrement , qu'on doit placer dans cette claffe , celle qu'emplo-

ya faint Ephrem , & toutes les autres épreuves dont je vais en-

treprendre la juftification . On raconte qu'un Solitaire engagé

dans l'herefie de Severe , propofa au faint Evêque d'entrer avec

lui dans le feu , à condition que celui des deux qui n'en feroit

point endommagé , pafferoit pour orthodoxe. Mon fils , lui ré-

pondit faint Ephrem , vous devriés m'obéir comme à vôtre Pere ,

fans vouloir qu'un miracle vous y oblige. c Cependant preffé du e Sophron, feu

defir de ramener ce Solitaire à la foi , & d'y confirmer les Fide Mofch, in

les ; craignant d'ailleurs que fon refus ne les exposât à la fe- Spirit . c. 36 , Tom.
2.

Prat.

Bibliot. Patr,

duction ; animé enfin d'une vive confiance en Dieu , il con- Grac, Edit . 1624.

fent à l'épreuve. On allume donc un grand bucher , & faint cl. 1008 .

Ephrem invite le Solitaire à y entrer. Celui - ci effrayé le refuſe.

Alors faint Ephrem lui ayant reproché fa lâcheté , prend la Tuni-

que , & fait cette priere : Jefus-Chrift notre Seigneur faites

connoître la verité. Ces paroles achevées , il jettefa Tunique au milieu

du feu , il l'y laiffejufqu'à ce que le bois foit entierement confumé, &

l'en retire trois heures après faine & entiere.

........

Il feroit peut-être permis de douter de l'hiftoire : l'auteur

qui la raconte , n'eft pas d'un très grand poids. Mais en la fup-

pofant veritable , que doit-on penfer ? Il faut convenir qu'à ne

confiderer l'épreuve que par les apparences , on doit juger qu'elle

fut temeraire , & que Dieu y fut tenté ; car n'étoit - ce pas

mettre la foi en peril , s'il ne s'étoit fait un miracle ? Mais

celui qui fit l'épreuve , étoit un Evêque d'une éminente pieté ,

& dont les lumieres étoient grandes : la fin qu'il fe propoſoit ,

étoit très fainte ; c'étoit pour détourner le peril , où la propo-

fition du Solitaire avoit mis la foi , qu'il accepta l'épreuve : le

000 00
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Celle d'un Diacre

de Ravenne,

a L, de Glor,

1699.

fuccès qui la fuivit , fut très avantageux ; le Solitaire rentra

dans l'obeïffance qu'il devoit à fon Evêque , & les peuples s'y

confirmerent. Pourquoi craindrions - nous donc de regarder

cette action comme l'effet d'une infpiration divine ?

IX.

J'en dis de même de quelques épreuves femblables. Un Prê-

tre Arien , dit faint Gregoire de Tours , a difputant avec un

Mare, cap, 81 , col, Diacre catholique , vomiffoit des blafphêmes contre le Fils de

813. Edit. Benedict. Dieu , & contre le faint Efprit. Le Diacre ayant parlé long-

tems en faveur de la foi catholique , & voyant que l'hereti-

que demeuroit obftiné : pourquoi , dit- il , nous tant fatiguer

par des difcours ? Qu'on mette fur le feu une chaudiere ; &

lorfque l'eau fera bouillante , qu'on y jette un anneau. La foi

de celui de nous deux qui le retirera de l'eau bouillante , paſſera

pour la veritable. L'heretique confent à la propofition , & on

prend jour pour le lendemain.

Cependant par l'artifice du démon , la faveur du Diacre

catholique fe ralentit : il fe leve de grand matin , il oingt fon

bras , & vifite neanmoins tous les lieux faints , pour fe recom-

mander à Dieu. Vers midi , on s'affemble dans la place pu-

blique , & le peuple accourt au fpectacle. On allume le feu ,

on met une chaudiere deffus , l'eau devient bouillante , on y

jette enfin l'anneau . D'abord le Diacre invite le Prêtre Arien

à le retirer , & le Prêtre lui cede le pas. Le Diacre fe diſpoſe

donc , mais en tremblant , à cette ceremonie , & découvre fon

bras. Dès que le Prêtre Arien fe fut apperçû que ce bras étoit

oingt , il s'écria qu'il y avoit de l'art magique , & que l'épreuve

ne pouvoit être admife pour valable : les voilà tous deux aux

prifes à ce fujet.

Pendant cette conteftation arrive un autre Diacre catholi

que , natif de la Ville de Ravenne , nommé Jacinte ; il s'in-

forme du fujet de la difpute , & l'ayant appris , fur le champ

il dépouille fon bras , & le plonge dans la chaudiere Comine

l'anneau qu'on y avoit jetté , étoit petit & leger , les bouillons

de l'eau l'agitoient comme le vent agite la paille : il fallut une

heure pour le trouver , pendant lequel tems l'eau devenoit toû-

jours plus bouillante. Au bout de ce tems là , le Diacre dont

le bras étoit toûjours demeuré dans la chaudiere , rencontre

enfin l'anneau , & le retire fans avoir reffenti la moindre dou-
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leur. Alors l'heretique fort confus , met neanmoins hardiment

fa main dans la chaudiere , en difant , ma foi fe garantira de

même mais fur le champ il fut brûlé jufqu'aux os. Ainfi

finit la difpute.

Que faut il penfer de cette épreuve ? Il femble que le Dia-

cre qui en fit la propofition , tanta Dieu. Saint Gregoire de

Tours paroît croire neanmoins , que ce Diacre fut divinement

infpiré de le faire ; auquel cas fon action ne sçauroit être re-

prehenfible. Quoiqu'il en foit de fa conduite , pouvons nous

ne pas regarder comme l'effet de l'infpiration divine , cette

refolution foudaine du Diacre de Ravennes , qui plongea fon

bras dans l'eau bouillante ? La foi étoit alors en grand dan-

ger par la fauffe prudence , & par la timidité de celui qui

s'étoit offert à faire l'épreuve ; & ce n'eft qu'à la vûë de ce

grand peril , que le Diacre fe détermine foudainement à une

épreuve fi dangereufe. Ce zele n'eft- il pas admirable , & par-

faitement digne de l'efprit de Dieu ?

X.

Je ne doute pas non plus , que Dieu n'ait été par fon inf

piration l'auteur de l'épreuve , que fit ce Difciple de S. Jean

Galbert , a qui pour déraciner la fimonie dont l'Eglife étoit

dans ce tems là ravagée , & pour convaincre Pierre Evêque de

Florence d'en être coupable , marcha nuds pieds fur un grand

brafier , & au milieu des flammes , & y retourna ramaffer fon

mouchoir , fans que ni lui ni fes habits en reçuffent le moin-

dre dommage. Tout concourt à perfuader que l'efprit divin

infpira à ce Religieux de faire l'épreuve ; fa grande pieté , qui

l'a fait depuis honorer dans l'Eglife comme faint , fous le nom

de Pierre de feu , Petrus igneus ; l'objet du zele dont il étoit

animé , c'eſt à dire , l'extirpation du funefte crime de la fimo-

nie , la converfion de l'Evêque fimoniaque , qui fe retira dans

un Monaftere pour y pleurer fes defordres ; enfin l'horreur

generale qu'on conçût contre la fimonie , horreur falutaire

qui fut le fruit de l'épreuve. Tout cela , encore une fois , me

perfuade que Dieu y prefida par fon inſpiration , & par confe-

quent qu'elle ne fçauroit avoir été vicieuſe.

Plufieurs autres épreuves faites dans des conjonctures fem-

blables , & accompagnées de pareilles circonftances , s'offrent

ici à ma memoire : mais il fuffit d'avoir expliqué mon principe

Ooo oo ij

Celle d'un Difci-

ple de Saint Jean

Galbert.
a Baron. Tom,

XI ,Annal . p. 3,7 .

&fequent .
Ital. Sacra , Tom.

3. de Archiepifcop.

Florent, p . 95 .
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Les miracles qui

autoriferent ces

épreuves : venoient
donc de Dieu.

Objection con-

tre l'infpiration de

rée de leur oppofi-

tion avec les ré-

ces épreuves ; ti-

gles ordinaires,

On réfout l'ob-

jection.

a

par quelques exemples ; de ceux- ci il eft aifé de conclure à

légard des autres.

Or fi c'cft Dieu qui détermine à recourir à des épreuves ,

c'eft lui fans doute qui leur donne le fuccès. On ne peut he-

fiter à ce fujet. C'est donc à lui qu'il faut attribuer les mi-

racles , qui furent operés en confequence des épreuves dont

nous venons de parler.

X I.

Peut être neanmoins que quelqu'un fera difficulté de recon-

noître l'infpiration de Dieu dans ces fortes d'épreuves , fous

prétexte qu'elles ne font pas conformes aux regles ordinaires.

Ce qui eft contre les regles , dira t'on , n'eft- il pas mauvais ?

Or Dieu peut il rien infpirer qui foit de ce caractere ?

Mais qu'on faffle attention , que s'il y a des chofes ellentiel-

lement mauvaiſes , que Dieu par confequent ne fçauroit inf

pirer , comme de blafphemer , de rendre un faux témoigna

ge &c. il en eft d'autres qui ne font illicites , qu'autant qu'il

ne les permet point ; ou plûtôt qui ceffent d'être contre les re-

gles , dès qu'il le permet , ou qu'il les ordonne. Par exemple ,

il eft contraire aux regles communes de prendre le bien d'au-

trui , & Dieu défend de le faire : eft-ce qu'il ne peut pas nous

permettre , de mettre la main fur ce qui ne nous appartenoit

point auparavant ? Ne le permit-il pas aux Juifs à leur départ

de l'Egypte ? (b ) Tous les biens font à Dieu , qui peut en tranf

Exod, cap, XI, mettre la proprieté à qui bon lui femble ; & on eft dans la

regle , lorfque ce n'eft que fur fa difpenfe qu'on s'écarte de la

regle ordinaire.

De même, il eft contre les regles de fe donner à foi-même

la mort , ou de s'y expofer temerairement c'eft pour cette

raifon que l'Eglife au Concile d'Elvire fit défenfe ( 1 ) de re-

connoître pour martyrs , les Chrêtiens que les Idolâtres au-

roient fait mourir , pour avoir brûlé leurs temples , abatu leurs

autels , brifé leurs idoles, ou fait quelque autre infulte à leur faul

fe Religion. On fçait auffi que Menfure Evêque de Carthage

( 2 , refufa , & défendit d'honorer comme martyrs , ceux

( 1 ) Concil . Illib. tom . 1 , Concil. Labb. col . 977. Si quis idola fregerit , & ibidem fuerit

occifus quatenus in Evangelio fcriptum non eft , neque invenitur fub Apoftolis umquam

factum , placuit in numero cum non recipi martyrum ,

[ ) Auguft. Brevic. Collat , dici 3. cum Denai, tom. 9. nova Edit. col, 568. In eifdem lit-

teris [ Menfurii ) lectum eft, eos qui fe offerrent perfecutionibus non comprehenfi, & ultrò
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qui dans le tems que les Princes Idolâtres faifoient, chercher

les faintes Ecritures pour les brûler , alloient déclarer qu'ils

en avoient , mais qu'ils ne les livreroient point ; expofant ainfi

leur vie de gayeté de cœur. On n'ignore pas non plus , que

felon la celebre maxime de faint Cyprien , ( 1 ) on eſt à la

verité indifpenfablement obligé de confeffer Jefus- Chrift de-

vant toute la terre , lorfqu'on eft interrogé ; mais qu'on ne

doit point fe prefenter de foi même devant les perfecuteurs.

Enfin , c'est une verité generalement reçûë , que la crainte

même du dernier outrage n'autorife point à fe donner la

mort.

a 9, Nov,

de funct

c9, Avril, 18,

orat.Greg, Nyff.

Theod , page 952 .

Edit , Paris 1573 .

Juillet, Gregor.

Naz,Orat in fun
Patris.

d Eufeb, hift.

Cependant l'Eglife compte au nombre des Bienheureux ,

(a) Theodore d'Amafée , que les Payens firent mourir , pour

avoir mis le feu au temple de Cybele ; (6) Eupfique [ c ] qui

fut mis à mort pour avoir renversé le temple de la Fortune ;

Germanique [d] qui fans attendre fa condamnation , alla s'ex .

pofer aux bêtes dans l'arene ; Domnine & fes deux filles [ e ]

qui menacées du dernier outrage , fe précipiterent dans le

fleuve ; Pelagie qui pour un femblable motif ſe précipita du

toit de la maifon fur le pavé Appolline qui s'élança dans le

bucher qui lui étoit preparé. Combien de grands hommes [f]

ont loué auffi l'action de Sophronie dame chrêtienne , & fem-

me du Prefet de Rome , qui voyant qu'elle alloit être la vic- guft. 1. i , de civ.
dei c. 2. Ambr.

time de la brutale paffion du Tyran Maxence , fe plongea ledevirg, Chry-

poignard dans le fein ? L'Eglife à la verité n'a point encore foft, tom, i, hom,

parlé pour celle - ci , mais elle s'eft expliquée en faveur des f Eufeb, liv, i,

autres. Elle refpecte donc leurs actions , quoique contraires

aux regles ordinaires.

Pourquoi cela ? C'est parce qu'elle croit que ces actions

furent infpirées de Dieu , qui ayant feul par lui - même droit

fur notre vie , peut quand il le veut , nous difpenfer de la

conferver. Ainfi le penfoient faint Auguſtin , ( 2) & les autres

Docteurs que j'ai cités.

dicerent fe habere fcripturas quas non traderent , à quibus hoc nemo quæfierat, difplicuiffe

Menfuri , & ab eis honorandis eum prohibuiffe Chriftianos,

[1 ] Epift, 83. Edit, 1616, p . 215. Fratres chariffimi ,,.,,. quietem & tranquillitatem te-

nere : ne quifquam veftrum aliquem tumultum de fratribus moveat, aut ultrò fe gentili-

bus offerat : apprehenfus enim & traditus loqui debet ; fiquidem in nobis dominus pofitus

illa horâ loquatur, qui nos confiteri magis voluit quàm profiteri. Videeundem l. de lapfis,

S. Auguft. 1, 1, in Gaudent c, 35, & l. 1 , de civ, Dei, c, 26,

[2)L, 1. deciu, Dei, c, 26, Quædam , inquiunt , fanctæ feminæ tempore perfecutionis,

Eccl.13. 14 .

Martyr. felec-

Acta

ta page 32.

e 4. Octob, Au-

si,

de vita Conftanti-
ni; c. z8, Rufin,

c. 17. Pallad .

Lauf, c . i , o, &c.
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Troifiéme Prin-

cipe. C'est tenter
Dieu , que de faire

fans neceffité , ou

fansgrande utilité ,

une épreuve qui

cle- Preuves.

I eft donc certain que Dieu peut infpirer des chofes , qui

fans cela feroient vicieufes & inexcufables , & par confequent,

qu'on ne doit pas toûjours condamner comme illicite , ce qui

s'éloigne des regles communes : il faut feulement comme

nous l'avons déja obſervé , marcher alors avec une extrême

circonfpection. Rarement Dieu difpenfe t'il de fuivre ces re-

gles & pour être affuré que ceux qui s'en écartent , ont été

infpirés de lui , il ne faut rien moins que les preuves les plus

décifives.

XII.

Troifiéme principe. Se porter de foi- même , fans neceffité ,

ou fans utilité confiderable , à faire une épreuve dont le fuccès

dépend d'un miracle , c'eft violer ouvertement le précepte qui

défend de tenter Dieu.

Cette verité refulte de la réponſe que fit Nôtre Seigneur

demande un mira- Jefus- Chrift à l'Eſprit tentateur , qui fous prétexte que Dieu

avoit ordonné aux Anges de preferver le Jufte de tout acci

dent , vouloit que ce divin Maître fe jettât du faîte du Temple

en bas , pour prouver qu'il étoit le Fils de Dieu . Il est écrit , lui

aMatth, 4, 7. répondit Jefus : a vous ne tenterés point le Seigneur votre Dieu.

C'est donc tenter Dieu , que d'attendre ou d'efperer qu'il fera

un miracle , quand on s'expofera de foi même , & fans befoin, au

peril ; c'eft tenter Dieu , que d'attendre fa protection miracu-

leufe , quand on y aura recours fans neceffitè.

Rien ne feroit plus facile , que de raffembler les textes de

la Tradition fur ce point de Doctrine : mais comme il n'eft

perfonne qui le contefte , ce travail feroit fuperflu. Conten.

tons nous de remarquer avec faint Thomas , en combien de

manieres on eſt cenfé tenter Dieu. On tente Dieu dit-il , I

ut infectatores fuæ pudicitiæ devitarent , in rapturum atque necaturum fe fluvium proje-

cerunt ; eoque modo defonctæfunt , earumque martyria in catholica Ecclefia veneratione

celeberrima frequentantur. De his nihil temerè audeo judicare, Utrùm enim Ecclefiæ ali-

quibus fide dignis teftificationibus , ut earum memoriam fic honoret , divina perfuaferit

auctoritas , nefcio : & fieri poteft ut ita fit. Quid fi enim hoc fecerunt , non humanitus

deceptæ , fed divinitus jufle : nec errantes , fed obedientes ? ficut de Samſone aliud nobis

fas non eft credere, Cùm autem Deus jubet , feque jubere fine ullis ambagibus intimat ,

quis obedientiam in crimen vocet ? quis obfequium pietatis accufet ? ,,,,,, Qui ergo

audit non licere fe occidere, faciat, fi juffit cujus non licet juffa contemnere. Tantummodò

videat , utrum divina juffio nullo nuter incerto. Nos per autem confcientiam convenimus

occultorum nobis judicium non ufurpamus Hoc dicimus , hoc afferimus , hoc modis

omnibus approbamus , neminem fpontaneam mortem fibi inferre debere &c.

3334

[ 1 ] 2.2.9. 97. a. 1. in c. Homo tentat Deum quandòque verbis , quandoque factis.
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quelque-fois par paroles quelquefois par actions. On le tente ex-

preffement par des actions . lorsqu'on a intention dans ce que l'on

fait , d'éprouver fa puiffance , fa bonté oufa fetence. Mais on le

tente comme interpretativement , lorfque fans prétendre faire cette

expérience , l'on demande néanmoins , ou l'on fait ce qui n'eft uti-

le à autre chofe qu'à éprouver son pouvoir , ou fa fcience , ou fa

bonté.

On eft donc coupable du crime de tenter Dieu , non feu-

lement lorsqu'on a deffein d'éprouver fa puiflance, mais en-

core lorsqu'on veut connoitre fa fcience & fa pénétration ;

non feulement lorfqu'on agit , ou qu'on parle avec une inten-

tion formelle de faire l'expérience de fa volonté , de ſa ſcien-

ce , ou de fa bonté : crime bien rare : mais encore , lorfque fans

avoir cette intention , l'on fait ou l'on dit ce qui ne fe rap-

porte de foi-même qu'à cette épreuve. Remarquez bien ,

Meffieurs , ce dernier article de la décifion.

XIII.

C'est en confequence de ces maximes toûjours reconnuës Même fujet.

dans l'Eglife , que plufieurs Conciles défendirent autrefois,

quelques- uns mêmes fous peine d'excommunication , non feu-

lement de recourir aux oracles des faux Dieux , aux vers des

Poëtes , & aux Livres Sybillins , pour découvrir des chofes

cachées mais encore de confulter les Livres facrés dans l'in-

tention d'y puifer la connoiffance de l'avenir ] ] . C'eſt fur

le même fondement que l'Eglife a condamné fi ſouvent & avec

Verbis ...... expreffe aliquis : Deum tentat : quando ea intentione aliquid à Deo poftulat,

ut exploret Dei fcientiam:poteftatem vel voluntatem: Factis autem expreffe aliquis Deum

tentat,quando per ea quæ facit:intendit experimentum fumere divinæ poteftatis : five

pietatis autfcientiæ: Sed quafi interpretativè Deum tentat: qui etfi non intendit experi-

mentum de Deo fumere ; aliquid tamen petit vel facit ad nihil aliud utile : nifi ad pro-

bandam Dei poteftatem vel bonitatem vel cognitionem :
:

I Concil. Agath. can. 41. Concil. Gall. Jac. Sirm. tom. 1. pag. 169. Maximè fidem

catholicæ religionis infeftat , quòd aliquanti clerici ; five laici .., ., fub nomine ficte

religionis . per eas quas fanctorum fortes vocant , divinationis fcientiam profitentur , aut

quarumcumque fcripturarum infpectione futura promittunt : hoc quicumque clericus ,

vel laicus detectus fuerit vel confulere vel docere , ab Ecclefia habeatur extraneus.

Concil. Aurel. 1. can. 30. ibid . pag. 183 , Si quis clericus , monachus , fæcularis .,,.fortes,

quas mentiuntur effe fanctorum , quibufcumque putaverit intimandas , cum his qui eis

crediderint , ab Ecclefiæ communione pellantur. Concil, Antiffiod, 1. can, 4, ibid, p,,62

Non licet ad ...... fortes quas fanctorum vocant , vel quas de ligno , aut de pane faciunt,

afpicere &c. vide etiam Concil, Liptinenfe can, 5 , ibid, 539 , Capitulare Caroli mag. ibid,

tom, 2. page : 57 . vel ex edit, Baluz. tom, 1 , page 243. Nullus ia Pfalterio , vel in Evan-

gelio , vel in aliis rebus fortiri præfumat , nec divinationes aliquas obfervare,
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Decret , Grat,

2 , part, cauf. 2 .

quast, j. c, 32.

plaidoyé 95 ,
pag. $45. à paris

ches Etienne Ri-

cher : ca 1640.

C'est donc au

felon la Régle ; at-

tant de feverité , ceux qui pour découvrir des fecrets qu'ils

defirent ou qu'il leur importe de fçavoir , fe fervent d'autres

pratiques fuperftitieufes , dont le détail feroit ennuyeux , &

qu'on trouvera exprimées dans les fources que j'indique. [1]

C'eſt en vertu de la même maxime que le Pape Nicolas I.

en écrivant à Charles le Chauve oncle de Lothaire , [a] re-

prouve l'ufage introduit en beaucoup de lieux , & par lequel

ces deux Princes avoient tenté de vuider leurs differens , d'a-

voir recours au duel , ou à d'autres moyens femblables , que

l'on s'imaginoit , par une illufion inconcevable , être autori-

fés de Dieu. Ceux , dit ce grand Pape , qui recourent à

, ces fortes de pratiques , paroiffent ne faire autre chofe que

tenter Dieu. Hac & hujufmodifectantes , Deumfolummodò tentare

videntur.

C'eſt enfin pour la même raiſon ,, que des fçavans & illuftres

Magiftrats ont fortement condamné ces fortes de pratiques.

Toutes épreuves , difoit M. Servin Avocat general au Parlement

de Paris , (b) toutes épreuves de valeur , & de bonne on mau.

vaife caufe , ou afin de découvrir un crime caché par telles voyes

de tentation & offenfe qui fe fait à Dieu , font à reprouver , comme

celle de l'examination de la Croix , de laquelle mention eftfaite au

premier de Capitulaires de France , chap. 108. & au 3. chap. 46. &

au canon 17. du Synode affemblé à Vermene. Car tel examen eft

une vrayeforcellerie , & au mepris de la Croix. Bien tôt nous pro-

duirons d'autres textes de ce grand Magiftrat , auffi bien que

de plufieurs fouverains Pontifes , & de quelques Theologiens.

XIV.

Il s'agit maintenant de decider , à quel principe on doit

démon qu'il faut, attribuer les miracles qui fe font operés , & qui pourront s'o-

tribuer les mira- perer en confequence de ces fortes de pratiques. Mais la quef

cles operés en con- tion eft toute decidée par les autorités que j'ai déja produi

féquence de ces

fortes d'épreuves. tes , & qui prouvent que tout effet furnaturel des prati-

Ci dellus p. ques illicites & fuperftitieufes eft diabolique. Car n'eft il pas

illicite , n'eft-ce pas une fuperftition des plus condamnables ,

que de tenter Dieu ? C'est donc au démon qu'on doit rap-

·

Bi4,85, 816,

1 Concil. Ancyran. can. 23. tom, 8. Cone . Labb. col. 31. Mediolan. 4. art. 4. tome 15.

Concil. Labb, col . 411 , Mechlinienfe cap. 3 , ibid . col . 801. Rhemenfe , ibid, col, 89 , Bituricen-

fe, can. 1. 2 , ibid, col, ii08 , & plura alia, Vide etiam 5, Auguft, Enarrat, in pfal, 62, col.

6c , Capitul, Reg, Franc, tom, i , pag. 1285 , &c,

porter
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porter l'operation des merveilles , qu'obtiennent ceux qui tom-

bent dans ce crime.

"

"

On en va voir une preuve dans une hiftoire rapportée par

M. Baillet , ( a ) & qui merite d'être ici racontée. Une nuit que Pa-

lemon & Pacôme veilloient & avoient allumé dufeu , il furvint un

Solitaire qui voulut demeurer avec eux. Ayant été reçu , il dit dans

la converfation : ,, Si l'un de vous a de la foi , qu'il fe tienne de-

bout fur ces charbons de feu , & qu'il prononce lentement

l'Oraiſon Dominicale : „, Palemon voyant cette temeritè , &ju-

geant que ce difcours ne partoit que d'un fond d'orgueil , le reprit

en lui difant : ,, Gardes-vous bien de faire cette folie ; ne pro-

pofés jamais rien de femblable à l'avenir. ,, Le Solitaire , au lieu

de profiter d'une fi fage remontrance ; enflé de vanité encore plus

qu'auparavant , fe tint hardiment fur le feu ; & l'ennemi-dufalut

des hommes agiffant de concert avec lui , Dieu permit qu'il n'en

reçut aucun dommage , ce qui ne fit qu'augmenter fon erreur. De

forte que s'en allant le lendemain matin , il leur dit comme par re-

proche :,, Où eft vôtre foi ? " C'eſt ainfi que fut miraculeufement

exaucé par le démon , ce temeraire qui ofa tenter Dieu . Voïons

à quoi aboutit cette protection diabolique.

·
Peu de tems après , continue M. Bailler , le diable voyant que

cet homme lui étoit entierement affujetti , fe traveftit enfemmepour

le féduire ; & après l'avoir malheureusement fait tomber , il luifroiſſa

tout le corps lorfqu'il penfa l'embrasfer , & lelaiffa comme mort étendu

fur le pavé. Le Solitaire revenu à lui même quelque tems après , fut

touché de repentir : & dans le défir defe voir delivré d'une fi honteuse

captivité , qui lui faifoit craindre à tous momens les retours cruels

de l'efprit impur , il vint trouver faint Palemon à qui il conta fa

trifte avanture , avec beaucoup de pleurs & de gemiffemens. Il le

conjura de l'affifter de fes prieres , pour empêcher le démon qu'il ne

le mit en pieces. Mais dans le tems que Palemon & Pacôme com-

mençoient à lui marquer la compaffion qu'ils en avoient , l'efprit de

senebres enleva foudain le malheureux Solitaire , qui courant comme

unfurieux à travers les deferts , arriva enfin à Panople Ville de The-

baide , où il fe precipita dans une fournaife de bains , dont lesflam-

mes le confumerent dans un moment.

Exemple terrible de la colere de Dieu , contre ces prefomp-

tueux qui ne craignent pas de le tenter. Mais que la punition

qu'il leur referve à tous dans l'autre vie, eft bien plus formidable?

PPP PP

Exemple terrible

qui confirme cette

décifion,

a Vie des Saints ,

XI , Janvie de S.

Palemon, 1
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"Quatrième princi-

pe, Très- peu de fu-

être juftifiés par la

bonne foi trés-pcu

qui puiffent obte

nir de Dieu des fa-

perftitieux peuvent

Раг confequent

veurs miraculcuſes

A tous ! dirés-vous , Meffieurs : n'eft- il pas des perfonnes qui

tentent Dieu par fimplicité & de bonne foi ? Or ces perfonnes.

ne font elles pas excufables ? Nous allons voir ce qu'il faut en

penler. XV.

Quatrième principe. Pour que la bonne foi qui fait faire.

ufage d'une pratique fuperftiticufe , foit capable de juftifier ,

il eft neceffaire que l'ignorance d'où part cette boune foi , &

qui fait regarder la pratique comme licite , foit invincible. Si

on a pû la furmonter , elle a diminué le peché , à proportion,

qu'elle a été plus ou moins volontaire ; mais elle n'en a pû

excufer entierement.

Je n'entrerai point , Meffeurs , dans la queftion , s'il eſt

poffible d'ignorer invinciblement les confequences des premiers

principes du droit naturel , & fi le difcernement de toute ef

pece de fuperftition fuit de quelqu'une de ces confequences.

Sur cela vous prendrés tel parti que vous jugerés à propos. Ici

je ne di s autre chofe , finon quel'ignorance n'excufejamais en-

tierement , fi elle n'eft invincible ; & que fi elle eſt invinci

ble , elle excufe entierement , à quel droit que puiffe appar..

tenir la chofe qu'on ignore. Je ne donnerai pas même de preu...

ves de cette feconde propofition , quoique je fçache qu'elle

pourra vous déplaire. Elle plaît à toute la terre , vous excep-

tés , & tous les principes de la droite raifon , en font fentir la

verité cela me fuffit. C'eft donc fur ce principe que je me

fonderai dans le jugement qu'il faudra que je porte , pour ou

contre les perfonnes , qui prétendront avoir eu recours de bon-

ne foi à des pratiques illicites . En un fens , il eft aujourd'hui

de vôtre interêt que je le faffe ; vous le comprendrés , quand .

nous en ferons à la fin de ma Lettre.

Mais fans décider fi l'on peut ignorer invinciblement , que

des pratiques foient fuperftitieufes ; je crois pouvoir du moins

affurer , qu'il eft bien rare que cette ignorance foit invincible ;

fur tout s'il eft queftion de perfonnes tant foit peu inftruites,

& capables de reflechir. Je fuis par confequent porté à n'ex-

cufer entierement , fous prétexte de bonne foi , que bien peu

de ces perfonnes qui employent des moyens fuperftitieux : tou-

tes , ou prefque toutes me paroiffent avoir été plus ou moins

coupables du crime de fuperftition., ..,

De là il eft aifé dejuger , que loin d'attribuer à Dieu tous:
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:

les effets furnaturels , qu'obtiennent quelque fois par des mau

vaifes pratiques , certaines perfonnes qu'on dit les avoir em

ployées de bonne foi , je panche beaucoup à regarder , du

moins prefque tous ces effets , comme diaboliques. C'est une

confequence de la regle établie au commencement de cette

Lettre , regle que nous devons avoir toûjours fous les yeux.

XV I.

Cinquième principe. Ce n'eft point tenter Dieu , que de lui

demander humblement un miracle , & de l'attendre avec con-

fiance , lorsqu'on eft preffé par la neceffité , ou par quelque

utilité confiderable , & qu'on manque de toute autre reflource.

La pratique de tous les fiécles eft la preuve de ce principe :

a t'on jamais blâmé les perfonnes , qui dans des conjonctures

de cette forte , ont invoqué Dieu & imploré fon fecours mi-

raculeux ?

On ne tente point Dieu , dit faint Thomas , ( 1 ) lorfque dans

les prieres ou dans les actions que l'on fait , on s'abandonne à fon

fecours dans la neceffité , ou determiné par quelque atilités car il

eft dit au chap. 20. du fecond-Livre des Paralipomenes : ,, Comme

nous ignorons ce que nous devons faire ; il ne nous refte ,

Seigneur , que de tourner nos yeux vers vous. " Mais quand

on le fait fans neceſſité &fans utilité , c'eft tenter Dieu interpré-

tativement. De là vient qu'au fujet de ce précepte du Deuteronome :

,, Vous ne tenterés pas le Seigneur votre Dieu , " il eft dit dans

la Glofe : ,, On tente Dieu , lorfque pouvant faire autrement ,

,, on s'expofe au peril fans raiſon , éprouvant ainfi fi Dieu

» pourra délivrer. "

C'eſt ce qu'enſeigne de même Yves de Chartres. Il condamne

fortement ceux qui pour fe juftifier , ont recours à l'épreuve

du feu. Et cependant , dit-il , ( 2 ) nous ne nions point que l'on ne

6[1] 2,2, 9, 97.a. 1 , in c, Quando propter aliquam neceffitatem feu utilitatem com-

mittit fe aliquis divino auxilio in fuis petitionibus vel factis , hoc non eft Deum tentare

dicitur enim in , Paralip, 2. Cum ignoramus quid agere debeamus , hoc folum habemus

tefidui , ut oculos noftros dirigamus ad te. Quando verò hoc agitur abfque neceffitate &

utilitate , hoc eft interpretativè tentare Deum. Unde fuper illud Deuteron . 6. Non tenta-

bis Dominum Deumtuum , dicit Gloffa : Deum tentat qui habens quod faciat , fine ratione

committit fe periculo , experiens utrum poffit liberari à Deo,

[2 ] Epift. 254 Edit, 58 , Radulpho Remorum Archiepifcopo , pag. 218 , Non negamus

tamen quin ad divina aliquando recurrendum fit teftimonia : quandò præcedente ordina-

ria excufatione , omninò defunt humana teftimonia non qued lex hoc inftituerit di-

vina: febquod exigat incredulitas humana, ficut de juramento habemus &c,

PPP pp ij

Cinquiéme princi-

pe, Dieu n'eft point

demande des

miracles que dans

tenté , quand on ne

la

neceffité , ou

pour une
grande

utilité, Freuves.
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On juftifie par ce

principe
, l'épreuveque fit fainte Cu-

negonde,

a Baron, ad ann.
joz+. Tom, XI.

Annal, p. 73.

puiffe quelque-fois recourir aux témoignages de Dieu , lorſqu'étant

accufé , on manque entierement de témoignages humains : non que la

loi de Dieu ordonne d'avoir recours à ce moyen , mais parce qu'on

y est contraint
par

l'incredulité des hommes. Pour le prouver , il

fe fert de l'exemple du jurement , qui eft défendu par la loi

divine ; & qui eft neanmoins très licite , lorfqu'il eft neceffaire

qu'on le faffe , pour être crû en juſtice , ou fur des choſes

importantes.

XVII.

De ce principe j'infere , que mal à propos condamneroit-

on certaines épreuves , comme i Dieu y avoit été tentè ; celle

par exemple , que propofa Cunegonde femme de l'Empereur

faint Henry. Cette fainteImperatrice (a) étant accufée d'un

commerce criminel avec un homme de guerre , & le fcan-

dale à cette occafion étant trés grand , elle demanda qu'il lui

fut permis pour fa juftification , de faire l'épreuve du feu . Sa

demande fut écoutée ; on lui preſenta des fers ardens , & elle

les prit & les roula dans fes mains , comine elle auroit pû y

rouler un bouquet de fleurs.

Doit on penfer qu'elle ait tenté Dieu par cette conduite ?

Mais le fcandale étoit horrible , & il falloit qu'elle le levât ;

fon honneur & fa vie étoient dans un peril extrême , & il

n'étoit aucun moyen humain de montrer fon innocence. Sur

quel fondement conteſteroit - on qu'elle ait pû legitimement

demander alors un miracle , & l'attendre de la bonté de Dieu ?

On ne le tente , que lorfque c'eft fans une raifon de neceffité ,

ou d'utilité confiderable , qu'on efpere qu'il fera des miracles ,

& qu'on demande qu'il en falle.

Mais puifque ce n'eft pas temerairement , que fainte Cune-

gonde implora dans cette occafion , le fecours miraculeux de

Dieu ; il eft clair qu'il n'y auroit aucun motif folide de pré-

tendre , que ce foit le démon qui lui accorda ce ſecours. N'a-

vons nous pas plûtôt tout fujet de penfer , que Dieu voulut

recompenfer par un miracle , la chafte union de ces deux au-

guftes Epoux , qui demeurerent toûjours vierges ; & défendre

M.d'Asfeld z. Prob, à refoudre p. 37. 19, parle de cette épreuve , comme de ces

pratiques fuperftitieufes ,pour la condamnation defquelles les Souverains Pontifes

les Conciles , les Auteurs Ecclefiaftiques fe réunirent,
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la gloire d'une Imperatrice , qui travailloit fans ceffe à la

fienne ?

XVIII.

Celle que firent

femme,

a Greg. Turon.

1. de glor, Confeſſ

c. 76. col. 957.

Appliquons le même principe à l'épreuve faite par faint

Simplice Evêque d'Autun. Le bruit fe répand dans cette Vil- S, Simplice & fa

le , [ a ] que Simplice , depuis fon election à l'Epifcopat , uſe

avec la femme qu'il avoit épousée auparavant , du droit de

mariage ; & le peuple en murmure hautement. Alors cette

femme , que le témoignage de fa confcieuce rendoit hardie ,

& pleine de confiance en Dieu , prend du feu devant le peu-

ple; & en preuve de fon innocence & de celle du Prélat , elle

tient ce feu pendant près d'une heure dans fes habits , fans

qu'ils en reçoivent aucun dommage : après quoi elle en met

dans ceux de l'Evêque , qui de même n'en furent point en-

dommagés.

Si c'eut été par principe de vaine gloire , & fans aucune veri-

table neceffité : que Simplice & fon Epoufe firent cette épreuve ,

je conviens que leur conduite auroit été très- blâmable. Mais

c'eft dans une conjoncture délicate , non feulement pour leur

honneur , mais encore pour le bien de l'Eglife ; dans une con-

joncture , où il leur étoit impoffible de lever le fcandale , que

par le moyen d'un miracle. Motifs juftes & dignes d'être

exaucés de Dieu.

La fainteté de Simplice eft d'ailleurs un grand préjugé ,

que c'eft Dieu qui le protegea. Quelle apparence que le dé-

mon fe foit , pour ainfi dire , mis en frais , pour défendre un

homme plein de zele pour l'innocence des mœurs , &
pour

la gloire de Dieu ?

XIX.

Celles
que fitS,

Brice,

pere a Idem l.z. Hift,

Il faut porter le même jugement de l'action de Brice Evê-

que de Tours. Ce faint Prélat eft auffi accufé (b) d'être Te

d'un enfant qui venoit de naître ; ce qui caufe un grand fcan- Franc,ci, col,47,

dale dans la Ville. Pour y remedier , il dit au peuple affem-

blé : Qu'on apporte l'enfant. Cet enfant n'avoit encore que trente.

jours. On l'apporte ; & Brice lui adreffe ces paroles : je vous or-

* M.deLan, Differt. Theol, p. 143. M. d'asfeld, Deux Problêmes à refoudre, p. 17. & quel

ques autres Ecrivains de l'appel , femblent conter au nombre des épreuves fuperftitienfes

celles dont il eft ici queſtion. M. d'asfeld y place auffi celle dont je parlerai au nom-

bre fuivant.
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Deur remarques

importantes , fur

ce principe.

donne
par le nom de Jefus Christ , Fils de Dieu tout-puiſſant , que

fi je fuis votre pere , vous declariés ici à haute voix. Vous n'étes

point mon pere , répondit alors l'enfant. Le peuple prie faint Brice

de lui faire dire qui eft done fon pere : ce que le faint Evêque re-

fufe. Alors le peuple assurant que la merveille étoit un effet de l'art

magique , s'éleve & confpire unanimement contre faint Brice.....

qui pour l'appaifer , met des charbons ardens dans fon manteau , &

les porte jufqu'au tombeau defaint Martin , fans que le manteau en

reçoive aucun dommage.

Ce prodige n'amolit pourtant pas le peuple prévenu . Le

faint Evêque que Dieu vifitoit , pour lui faire expier le mépris

qu'il avoit autre fois marqué pour faint Martin , continua pen-

dant plufieurs années de recevoir des outrages. On peut en

voir le recit dans faint Gregoire de Tours.

Ce qui nous intereffe ici , c'eſt d'examiner fi en ordonnant

à l'enfant de parler , & en mettant du feu dans fon manteau ,

Brice tenta Dieu réellement. Mais n'étoit - il pas important ,

& même neceffaire au bien de l'Eglife , comme à l'honneur

du faint Evêque , de faire ceffer le fcandale caufé par la ca-

lonnie ? Or , pour le faire ceffer , il étoit fi peu de reffources

humaines ,
, que la voix même de deux prodiges n'y fut pas

fuffifante. Il eft donc certain que dans la conjoncture où étoit

alors faint Brice , il ne tranfgreffa point le precepte qui dé-

fend de tenter Dieu. Ce feroit donc fans aucun fondement ,

qu'on attribueroit au démon les deux miracles operés en fa-

veur de cet Evêque. Les prieres qu'il adreffa à Dieu , jointes

à fa fainteté reconnue dans toute l'Eglife , font au contraire un

préjugé bien fort que ces miracles furent divins.

X X.

N'oublions pas deux obfervations importantes fur le prin

cipe que je viens d'établir. La premiere eft , que quoiqu'il foit

licite de demander à Dieu des miracles , lorqu'on manque de

tout fecours humain , Dieu ne s'eft pourtant engagé nulle part

à en operer dans ces circonftances. Il a bien promis d'exaucer

ceux qui le prieroient comme il faut , & il les exauce tou

jours; mais ce n'eft pas toujours comme ils le defirent. Sou-

vent il permet que le Jufte fuccombe fous la calomnie ; il veut

l'éprouver& l'exercer , pour le couronner enfuite d'une manie

re digne de fa bonté & de fa magnificence.
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D'où il s'enfuit qu'il y auroit bien de la temerité , à con-

damner comme criminelle , une perfonne à qui Dieu n'accor-

deroit pas un fecours miraculeux , dans un befoin même pref

fant. Sans doute que fi fainte Cunegonde s'étoit brûlée , en

maniant des fers rouges , on auroit crié contre elle à l'adul-

tere ; que fi le feu eut endommagé les habits de faint Simplice

& de faint Brice , on les auroit regardés comme convaincus

d'incontinence. Mais c'eut été une injuftice. Puifque Dieu n'a

point promis de faire des miracles en faveur de tous les in-

nocens , qui en auront befoin pour leur juftification ; on ne

peut conclure que ceux qu'il neque ceux qu'il ne juftifie point par des mita

cles dans le befoin , foient en effet coupables.

La feconde remarque n'eft pas moins importante que l'au-

tre. C'est que pour montrer que des miracles viennent de

Dieu , on auroit beau alleguer qu'on ne les lui a demandés

que dans la neceffité , fi cette priere a été précedée de la

fuperftition , ou accompagnée de quelque autre vice. Ainfi le

penfoient ceux qui attribuoient au démon les merveilles qui

furent operés pour la defenſe de faint Brice : ils s'imaginerent

que ces miracles avoient été précedés d'un artifice magique ;

ç'en fut affez , pour que la raifon de la neceffité ne fit fur

eux aucune impreffion . Mais fans faire valoir cet exemple ,

n'avons nous pas prouvé que tout effet miraculeux des pra-

tiques fuperftitieufes eft diabolique.

XIX.

a

Sixième principe
Nulle fuperftition

de la part deceuz

qu'on forçoit au-

ves fuperftitieules.

tre-foisà des épreu

Sixiémeprincipe, qui a beaucoup derapport avec le précedent.

On n'eft point coupable devant Dieu , lorfqu'on fait une épreuve

fuperftiticufe en elle-même , fion ne la fait que malgré foi , &

parce qu'on y eft forcé par les Lois. La raifon en eft fenfible:

ce qui ne dépend pas de nous , ne nous eft point imputé à¸

peché. Auffi ne fçaurois-je approuver ce que M. P. des Eflarts Ils n'étoient done

écrit , (a) que ceux qui fe foumettoient aux épreuves par l'eau & par miraculenfement

pas indignes d'être

le feu , étoient hors de l'ordre. Quand ils pouvoient s'en difpen- protegés de Dieu.

fer , j'en conviens ; fur tout fi c'étoient des perfonnes , dont l'e- crit intitulé , z, Pro-

xemple pût être contagieux. C'est pour cette raison qu'Yves blêmes à réfoudre

de Chartres , confulté par Hildebert Evêque du Mans , pour

fçavoir s'il confentiroit à l'épreuve du feu , que le Roy d'An-

Réfléx. fur l'E-

&c, p. 10,
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racle qui juftific la

ftitieuſe.

gleterre defiroit qu'il fubit , pour fe juftifier de quelques accufa

tions , lui fit cette réponſe : Nepaffezpoint [ 1 ] les bornes qu'ont mis

nos Peres : car défendre votre innocence par d'autre voyes ; c'est laper-

dre. Ni la coûtume de l'Eglife n'admet le duel , & l'examen dufer

chaud dans la difcuffion des caufes Ecclefiaftiques , ni l'autorité canoni.

que ne les a établis Sur quoi il cite les décrets dont nous par-

lerons bien tôt , de Nicolas I. d'Alexandre II . & de Silveftre

II. ou plûtôt d'Etienne V. Il conclut par ces parcles : Puis donc

que de toutes parts , vous êtes muni de ces autorités des Peres , & d'au

tres autorités encore , conduisez- vous avec courage ; & ne donnés point

un exemple qui nuiroit à nos Succeffeurs , & à ceux qui vivent au-

jourd'hui.

Mais communement on ne laiffoit pas le pouvoir de faire. ,

ou de ne pas faire les épreuves. Ceux que les lois & les Ju-

ges y avoient condamnés ; n'étoient pas plus libres de s'y fouf-

traire , que ceux qu'on condamne aujourd'hui à la queſtion ,

le font de la refufer. 11 feroit donc injufte de prétendre , que

dans ces épreuves ils étoient hors de l'ordre ; & par une autre

confequence neceffaire , ce feroit une erreur de les croire indig-

nes que Dieu en ait pris la défenie. Appliquons nôtre principe

à des exemples.

XXII.

Application de ce On accufe de défordre ( a ) la Reine Emme , mere d'Edouard

principe, i . au mi- III . Roy d'Angleterre , & on l'enferme dans un Monaftere. Là

Reine Emme dans elle eft condamnée à fubir l'épreuve du fer chaud ; & on la

une épreuve fuper- conduit pour cet effet , à l'Eglife de faint Winthon Evêque de

Aa SS, Ord, Winchefter. Que pouvoit faire la Reine dans cette occafion ?

S. Benedicti facul, Rejetter conftamment l'épreuve ? On l'y auroit contrainte , &

4. Benedictino 10,

fa refiftance feule auroit fervi de conviction contre fon inno

parte,p: 7is

cence. Elle prit dont l'unique parti qui lui reftoit ; c'eſt à dire,

le tombeau de faint Winthon.

Le lendemain , le Roy fe rend à cette Eglife accompagné

de fa Cour , le peuple s'y affemble ; on ôte a la Reine fes fou

[i) Epift. 91. Edit, Jurtti, Paris i≤85 , fol. 87. verfo. Breviter tibi refpondeo , confulens

ut non tranfgrediaris terminos antiquos,terminosquos pofuerunt patres tui, Aliter namque

innocentiam defendere; eft innocentiam perdere. Monomachiam enim &ferri calidi exami-

nationem ; nec confuetudo ecclefiaftica in difcutiendis caufis ecclefiafticis recipit; nec cano-

nica auctoritas inftituit , Tu itaque his & aliis auctoritatibus patrum undique munitus

viriliter age, & ne de te aliis præbeas exemplumfuturis & præfentibus nociturum.

liers
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liers & fa longue robe ; & aprés qu'on a étendu fur le pavé

neuf fers ardens , on lui ordonne de marcher deffus. Elle

marche , & elle le fait fans aucun dommage.

Y

Pourquoi n'admirerions nous pas dans ce miracle la bonté

de Dieu , qui exauce l'humble & fervente priere d'une Reine

accufée & innocente ? L'épreuve eft condamnable en elle- même,

je le fçais , & je le prouverai tout à l'heure. Mais l'étoit elle

dans la Reine qui étoit condamnée ? La moindre reflexion

fait difparoitre cette idée. On devoit donc plaindre cette Prin-

cefle , mais il feroit injufte & ridicule de la blâmer. Or le mi-

racle ne fut point l'effet de l'épreuve confiderée en elle même ;

c'eft en confequence des vocux d'une innocente dans la plus

preffante neceffité , que Dieu l'opera.

XXIII.

2. A beaucoup

d'autres épreuves

a XIV, Lettr

C'est qu'on doit dire également , au fujet de beaucoup d'au-

tres évenemens femblables. J'ai déja fait voir (3 ) qu'en certai-

nes occafions , les Lois de prefque tous les peuples ordonnoient P, 6.9, 90,

qu'on eut recours à épreuve par l'eau ou par le feu. Ces

Lois étoient injuftes les épreuves qu'on y ordonnoit étoient

illicites & fuperftitieuſes ; nous le ferons voir dans un inoment.

Mais la fuperftition ne doit pas étre imputée aux perfonnes

condamnées à ces épreuves ne leur falloit- il pas fubir mal-

gré elles , la difpofition des Lois de la Nation , & des Sen-

tences des Juges ? En quoi donc pouvoient-elles être coupa-

bles de fuperftition ? Qu'est - ce qui les rendoit indignes que

Dieu protegeât miraculeufement leur innocence ? Mais ce qui

merite d'être bien obſervé encore une fois , le miracle n'étoit

pas alors une fuite & l'effet d'une épreuve qu'on n'auroit pas dû

faire , comme l'a fauffement penfé M. P. des Effarts ; ( b ) il

étoit l'effet d'une priere jufte , & parfaitement conforme aux

Regles.

Ici s'offre une reflexion ſemblable à celle que nous avons déja

faite que Dieu ne s'étoit point engagé à juſtifier par des mira

cles les perfonnes innocentes , lorſqu'il plairoit aux Princes d'or-

donner qu'elles fuffent foumifes aux épreuves. C'étoit donc une

injuftice manifefte , de punir comme convaincuës de crime , les

perfonnes qui fe brûloient dans les épreuves du feu & de l'eau

bouillante. Nous reviendrons à cette reflexion , après que nous

aurons établi le feptiéme & dernier principe.

୧୧୧ ୨୨

b Réfléx, fur

l'Ecrit intitulé :

Deux Prob. à réfou

dre & c, P. 0,

Obfervation im

portante.
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Septiéme princi-

pe. Dieu étoit ten-

té dans les ancien-

nes épreuves pref-

crites par les ufa
ges des Peuples , &

Les lois des Princes.

On le prouve r'.par
la raifon.

a Pag. citées.

' . Par l'autorité .

XXIV.

Septième principe. Ordonner que pour découvrir des choſes

fecrettes , ou pour quelque autre motif femblable , on ait re-

cours à des moyens , qui fuppofent la certitude ou l'efperance

d'un miracle , c'eft manifeftement donner dans la fuperftition ,

& tenter Dieu. On voit que j'en veux ici aux Auteurs de ces

Loix , dont j'ai parlé dans ma XIV. Lettre , [ a ] Lois qui ont

regné fi long- tems en France , en Espagne , en Italie , en An-

gleterre , en Suede & ailleurs ; Lois qui ordonnoient , que

lorfqu'on ne pourroit convaincre par écrit , ou par témoins ,

une perfonne foupçonnée de vol , de meurtre , ou de certains

autres crimes , on la condamnât à l'épreuve de l'eau froide , ou

du feu . Comme j'ai expliqué dans le même endroit , la ma-

niere dont fe faifoient ces épreuves , je n'en parlerai pas main-

tenant. Je me borne à prouver la propofition que j'ai avan-

cée , que les Lois qui les ordonnoient , étoient fuperftitieuſes ,

& que Dieu y étoit tenté.

Mais qu'eft il befoin de preuves fur une verité qui faute, pour ,

ainfi dire , aux yeux ? Eft ce donc qu'il eft au pouvoir des hom-

mes de regler la conduite de Dieu , en forte qu'il doive ope-

rer , ou ne point operer des miracles , felon leurs intentions &

leur caprice ? Je dis operer , ou ne pas operer des miracles :

car telle étoit la bizarrerie de ces Lois , que dans l'épreuve

du feu quiconque n'en étoit pas miraculeufement garenti , étoit

centé condamné de Dieu même : mais que dans l'épreuve par

l'eau froide , fi la perfonne furnageoit , on prenoit ce mira

cle pour une preuve divine de fon crime ; & que fi elle s'en-

fonçoit , on la regardoit comme juftifiée par le témoignage

de Dieu. On prétendoit donc comme obliger Dieu , tantôt à

faire des miracles , & tantôt à n'en pas faire , felon qu'on avoit

jugé à propos d'attacher la juftification des perfonnes accufées ,

à l'operation , ou à la non operation de miracles. Peut- on ima-

giner rien de moins religieux , & de plus bizarre ?

X X V.

C'eſt le raisonnement que pouffa avec tant de force Agobard

Archevêque de Lyon. Quelle preuve peut-on donner , difoit-il , [ 1 ]

1 Lib. contra damnabilem opinionem putantium divini judicii veritatem igne , vel aquis

vel conflictu armorum, patefieri, Tom. 9. Biblioth . Part. Edit . 4. pag . 1297. Unde probar

poteft Judicium effe Dei,quod Deus numquam præcepit , numquam voluit , numquàmi
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que ce que Dieu n'a point ordonné , ce qu'il n'a point voulu , ce

qu'on ne fauroit montrer s'être introduit par les exemples des Saints

& d'aucuns Fideles , foit un jugement de Dieu ? Comme fi le Tout-

puiſſant devoit fe prêter aux animofités , & à des regles inventées

par les hommes.

C'est ce qui determina les fouverains Pontifes , à proſcrire

fi fouvent l'ufage d éprouver par l'eau ou par le feu , les per-

fonnes accufées. Les faints Canons , dit le Pape Etienne V. écri-

vant à Humbert Evêque de Mayence , [ 1 ) n'ont point jugé qu'il

faille arracher l'aveu de la veritépar l'examen dufer brûlant , ou de

l'eau bouillante ; & ce qui n'est point établi par la doctrine des Saints

Peres , eft une invention fuperftitieuse dont il faut s'abſtenir.

Nos chers enfans nouvellement batifés en Livonie , écrit Hono-

rius III. ( 2 ] nous ont adressé une plainte grave : que les freres

Templiers , & leurs autres Seigneurs , les obligent de Jubir le juge-

ment du fer rouge , lorsqu'ils font accufés de quelque crime , & que

s'il s'en enfuit quelque brulure , il les puniffent. Puis donc que cette

forte de jugement eft abfolument interdite , parce qu'il paroit que

Dien y eft tentés nous vous ordonnons d'obliger les freres Templiers ,

& les autres , par cenfure ecclefiaftique , nonobftant tout appel , de

seffer entierement de vexer ainfi ces nouveaux Convertis.

Nous ne voulons point , dit auffi Alexandre 11. ( 3 ) que vous

employés , ou que vous demandiex la Loi vulgaire , qui n'est fondée

fur aucun Canon , de l'épreuve par l'eau bouillante ou froide , par

denique fanctorum , vel quorumlibet Fidelium exemplis introductum demonftratur : quafi

omnipotens Deus animofitatibus , vel adinventionibus hominum fervire debeat.

In Decret. Grat. 2. part. caufa 2. quaft. 5. Ferri candentis , vel aquæ ferventis exa-

minatione confeffionem extorqueri à quolibet , facri non cenfuerunt canones : & quod

fanctorum Patrum documento fancitum non eft , ſuperſtitiofa adinventione non eft præ-

fumendum .

Yves de Chartres rapporte ce décret Epift. 74. & 91. Edit is85, & l'attribuë au Pape

Silvestre 11. Juret croit & avec raison , que c'est une faute de copifte ; d'autant mieux que le

même Décret eft rapporté par Yves de Chartres , fous le nom du Pape Etienne , Epift.

74. 251. & 283 .

2 Lib. s . Decretal. Tit. 30. cap. 3. Dilecti filii noviter in Livonia baptifati gravem ad nos

querimoniam deftinarunt, quod fratres Templariorum,& alii, qui temporalem in eis potef

tatem exercent , fi quando de aliquo alio crimine infamantur , eos ferri candentis judicium

fubire compellunt : quibus fi qua exinde fequatur aduftio, civilem pænam infligunt . Cùm ..

.... igitur hujufmodi judicium fit penitus interdictum , ut pote in quo Deus tentari vide-

tur; mandamus quatenus dictos fratres , & alios , ut ab hujufmodi converforum gravamine

omninò defiftant , per cenfuram ecclefiafticam , appellatione remota , compellas.

3 Decret. Yvonis parte X. de homicid . cap, 15. Vulgarem , at nuila canonica fanctione

fuitam legem ferventis fcilicet , five frigidæ aquæ , ignitique ferri contractum ..,. Apoſto-

Lica autoritate firmiffimè prohibemus.

QQQ qqq ij
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l'attouchement d'un fer rouge , ou toute autre invention populaire :

nous vous le defendons au contraire très-fortement. On peut voir auffi

ce que les Papes Celeftin 11. Innocent Ill. & Honorius Ill.

prefcrivent contre ces mêmes épreuves , & contre quelques

a L. s . Decretal. autres. ( a )

tit. 31.

Même fujet,

C'est par les mêmes raiſons , que le Concile general IV. de

Latran fous Innocent Ill . ( 1 ) en renouvellant les anciennes dé-

fenfes contre les duels , que les Lois civiles ordonnoient en

certains cas , & dont le fuccès paffoit pour un jugement divin

de l'innocence ou du crime , défend de benir , comme on le

faifoit en quelques lieux , la ceremonie de l'épreuve de l'eau

bouillante ou froide , ou du fer ardent.

C'eſt à cause de la fuperftition infeparable de ces épreuves

que faint Thomas les déclare vicieufes & illicites. Le jugement ,

dit-il , ( 2 ) du fer ardent ou de l'eau bouillante , ....... n'est pas ren-

fermé dans la nature ordinaire des forts , en tant qu'on efpere dans

ce jugement quelque effet miraculeux de Dieu. C'est ce qui rend cette

efpece de jugement illicite , tant parce qu'il fe rapporte à la décou-

verte des chofes cachées , qui font refervées au jugement de Dieu ,

que parce qu'il n'eft point établi par l'autorité divine. Sur quoi il

cite le décret que nous avons rapporté du Pape Etienne V.

Tous les Theologiens fcholaftiques après lui ont enfeigné la

même Doctrine.

XXVI.

Les Princes & les Magiftrats le comprirent enfin. Nous ci-

terons dans un moment une loi de l'Empereur Loüis le De-

bonnaire contre l'épreuve par l'eau froide ; épreuve qui fe fou-

tint neanmoins , ou qui fe renouvella bien tôt après , & dont

l'ufage a fubfifté pendant bien des fiècles.

On en vit dans le dernier un exemple auquel je me bornerai ,

qui excita le zele de M. Servin Avocat general au Parlement

de Paris. Jeanne Simoni , femme de Sebaftien le Breton, dit ce grand

(1 ) Can, 18. Tom. XI. Concil. general. Labb, col, 172. Nec..... quifquam purgatio-

nem aquæ ferventis vel frigidæ , feu ferri candentis ritum cujuslibet benedictionis aut

confecrationis impendat : falvis nihilominus prohibitionibus de monomachiis five duellis

anteà pramulgatis.

2 2 2.9.9 . a, 8. ad 3. Judicium ferri candentis , vel aquæ ferventis ..... in quantum

expectatur aliquis miraculofus effectus à Deo , excedit communem fortium rationem.

Unde hujufmodi judicium illicitum redditur : tum quia ordinatur ad judicande occulta ,

quæ divino judicio refervantur : tum etiam quia hujufmodi judicium non eft auctoritate
divina fancitum.
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Magiftrat , [ a ] auroit été depcuillée par Ordonnance du Juge [ de a Plaidoyé 97. P.

Dinterville en Champagne, 1 lequel lui auroit fait lier lespieds& 837. à Paris 1640.

les mains , & après jetter en l'eau , etant de hauteur d'environ ſept

on huit pieds , & ce par trois diverfesfois , à chacune defquellles le pro-

cès
porte que fi-tôt qu'elle auroit été jettée , elle feroit revenue au-

deffus fans fe mouvoir , & à chacune des fois qu'elle fut retirée ,

étant admoneftée en prefence de tous les affiftans de dire la verité ,

elle auroit perfifté en fes premieres denegations. Porte d'avantage le

procès verbal , qu'elle difoit être femme de bien ...... laquelle au-

roit perfifté enfes repenfes , &fait la priere à deux genoux , priant

& requerant Dieu &J. C. fon Fils , & la glorieufe Vierge Marie , de

faire paroitre fon innocence.

A l'occafion de cet évenement , le fçavant Magiftrat remar-

que , [4] que non -feulement en Champagne , où la Seigneurie de Din-

terville eft affife , mais en plufieurs autres Provinces cela s'eft prati-

qué maintes fois , fi comme es pays d'Anjou & du Mayne , fur ce que

l'on a dès long-tems obfervé que les corps des Sorciers & Sorcieres

étansjettés dans l'eau , n'alloient point aufonds , mais furnageoient

d'où l'on tiroit un argument que ces gens-là avoient fait paction de

ne point être nojès , en fe donnant à ce Mauvais , ✶ duquel nous

prions tous les jours que Dieu nous delivre.

que

b Pag, 840.

* D'auttes eroient

au contraire que

Dieu étoit l'auteur

de ces miracles.

Voiés la Formule

de Benediction ,

Notes de Juret fur

Yves de Chartres ,

inferée dans les

& en d'autres Ou- ,

vrages,

c Pag, 844,

d Pag: 486.

M. l'Avocat general foutient enfuite , [ c] qu'ilfaut condamner

toutes telles façons de procedures extraordinaires d'immerſion en la

riviere , & examen par eau froide.... n'eftans non plus valables ,

la preuve que l'on a
l'on a fait quelquefois par l'exploration de l'eau

chaude ou du feu. Il dit [d ] que c'est une vraye forcellerie ; &

refute [e] ceux qui , pour juftifier ces épreuves , fe fervoient

de l'exemple des eaux ameres dans l'ancien Teftament & de

ces paffages : Igne nos examinafti : tranfivimusper ignem & aquam. Pag. $48.

Enfin il conclut , que la procedure de l'immerfion de Jeanne Si-

moni accufée , faite par Ordonnance du Juge dont eft appel , eft nulle

& infoutenable ; & requiert que la Cour faffe une regle pour,

l'avenir , afin qu'il foit obvié à l'inconvenient qui eft double , àfça-

voir pour le danger que la perfonne qui feroit éprouvée par cette

immerfion & bain en la riviere , ne fut precipitée en la mort ;foit

en fe noyant , fi elle enfonce , & on prétend qu'aller au fonds eft

une marque d'innocence , foit que pour n'être allée au fonds , on la

prefumât coupable.

Sur quoi intervient Arrêt du Parlement , qui déclare qu'il a
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Les épreuves ve

noient du Pagani-

me où elles fé fou
tiennent encore.

4 Pag. 8,5.

b Tome z. des

Prat.fuperftit. pag.
ZZZ.

;

été mil & nullement proces , jugé & executé ; qui fait dé-

fenfes , conformément à d'autres Arrêts donnés ci - devant ง

d'ufer de pareilles épreuves en jugeint des procès criminels

& ordonne que les Juge , & Procureur Fifcal de Dinterville ,

comparoitront en la Cour au mois ; & jufques là leur fait dé-

fenfes d'exercer leur charge , à peine de faux. On voit donc

que tout concourt à reprouver ces fortes dépreuves , parce

qu'elles font fuperftitieules , parce que Dieu y eft tenté ,, parce

que le démon en eft l'auteur , & qu'il y opere .

XXVII.

Pour être perfuadé que le démon en étoit le veritable au-

teur , il eût fuffi de faire attention , que c'eft dans le ſein de

l'idolâtrie qu'elles ont pris naiffance. L'examen par l'eau chaude

ou froide , remarque fort judicieufement le même M. Servin ,

( a ) eſt emprunté de la vieille barbarie du Paganisme : ce qu'il

prouve par deux Lois , l'une des Lombards , liv. 1. titre 18.

& l'autre des Frifons , titre 3. Il est affez évident , obſerve auſſi

le P. le Brun , ( b ) que ces ufages venoient du Paganisme. Les

Ripuariens , les Allemands & les Lombards introduisirent les épreuves

du feu parmi les Chrêtiens ; & nous voyons dans les anciens Au-

teurs , qu'autrefois ces épreuves étoient connues parmi les Grecs &

les Romains. Strabon au Livre V. de la Geographie , parle d'un

J'ai rapporté lieu affez proche , où l'épreuve dufeu fe faifoit fouvent. On trou

ve de pareilles épreuves dans Ariftote , au Livre des faits mer-

veilleux ; dans la Bibliotheque de Diodore de Sicile , liv . V. dans

Pline , liv. Vll. chap. 2. & liv. 31. dans la vie d'Apollonius de

Thiane par Philoftrade , liv. 1 .

cette hiftoire dans

ma XIV. Lettre

690.

• Alexand, ab

dier. 1, s. e. 19.

P.

A ces exemples j'en ajoûterai un fort remarquable , (c) d'une

alexandro , Genial, Fontaine confacrée à Jupiter , dont l'eau fervoit à éprou-

ver la fincerité des fermens. Ceux qui juroient vrai , n'en re-

cevoient aucun mauvais effet : mais pour les parjures , elle leur

caufoit des puftules livides , & d'horribles abfès . On peut con-

fulter auffi le P. le Cointe dans fon 6. tom. des Annales de

Ad ann. 781. France , où il prouve (d) que les jugemens par l'eau & par le

feu venoient de l'ancienne fuperftition des Gentils.

, 30.

L'ufage des épreuves par le feu fubfifte au refte , encore au-

jourd'hui , parmi les Payens. Prefque toutes les Relations des In-

• bid. p.zzz . des , du Japon & de Siam , ajoûte le P. le Brun , [e) font mention

des epreuves par le feu fort communes en ce pays-là ; & cette uni-
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jermité parmi tant de peuples idolatres , marque affez quel est l'au

teur à qui on doit rapporter ces pratiques. Les épreuves de l'eau

bouillante & du fer chaud , dit il auffi , [ a font encore en ufage par-

mi divers peuples barbares , comme on le voit dans plufieurs Rela-

tions , & dans la defeription historique des Royaumes de Congo , Ma-

tamba& Angola dans la baffe Ethiopie. Il rapporte enfin ce qui eft

dit de ces épreuves dans l'Hiftoire de Ceylan , prefentée au Roi

de Portugal en 1685. par le Capitaine Jean Ribeyro , & don-

née en François en 1701.

Tout cela permet-il de douter que leur origine ne foit dia-

bolique , & par confequent digne d'horreur ; loin qu'elle foit

des plus refpectables , comme il a échapé à M. l'Abbé d'Asfeld

de l'écrire ? [b]

XXVIII.

* Page 3093

b Deux Probl. à

téfoudre &c. P. 37.

Raifons pour ex-

Après cela , il eft fans doute étonnant que des pratiques, cufer les Princes

dont le vice eft fi palpable , ayent été folemnellement auto- Chrétiens qui en

fées par des Princes chrêtiens. Quand j'y reflechis , je n'en ont confirmé l'uſage

découvre qu'une railon. C'eft que ces Princes les trouverent

établies chez les Peuples qu'ils venoient de fubjuguer ; Peu-

ples qui demandoient la confirmation de leurs ufages. Cela pa-

roît clairement dans plufieurs Capitulaires de nos Rois . Dago-

bert en publia deux à ce fujet : [ ] furent - ils de fon inven-

tion ? Ce font deux Lois des Ripuariens qu'il autcrifa ; le texte

le porte. Charlemagne en publie un auffi , (d) mais c'eſt de

la Loi des Lombards (e) qu'il le tire. On voit diftinctement d bid . col. 795.

la con-
dans quelques autres Capitulaires , qu'ils ne font que

firmation des anciennes pratiques.

Je n'examine pas fi ces Princes doivent être blâmés , pour

avoir confirmé des Lois i condamnables. Peut - être pourroit-

on les juftifier par cette reflexion , qu'il y a fouvent du peril

pour les Etats , à abroger des ufages que les peuples refpectent ;

que l'on eft quelquefois obligé de permettre , ce qu'on ne peut

empêcher fans de grands inconveniens ; que de l'ufage des

épreuves & de leurs miraculeux effets , il revenoit cet avan-

tage , que les peuples y apprenoient à reconnoître d'autres

Etres que les corps ; & que c'étoit comme un frein contre les

defordres , aufquels ils fe feroient fans cela abandonnés.

Capit. tom. i. col.

33. Edit. Baluz,

e L, i, tit, io, 6. 3
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Plufieurs de ces

néan-

de les avoir regar-

dées comme licites

& autorifées de

Dieu.

XXVI.

Ce qu'on ne fçauroit excufer , c'est que plufieurs de ces

Princes font near- Princes ayent crû que les épreuves par l'eau & par le feu

moins inexcufables. étoient legitimes , & que Dieu les avoit confacrées de fon

approbation . Ne falloit - il pas être fortement preoccupé de

cette erreur , pour ordonner qu'on ajoûtât foi à ces épreuves

fans befiter , ainfi qu'à un jugement de Dieu même , comme

l'ordonna Charlemagne ? Ut omnes judicio Dei credant abfque

dubitatione. ( 1 ) Pour y condamner non feulement les Idolâtres ,

mais les Chrêtiens mêmes , comme les Princes & les Magif.

trats l'ont fait en mille occafions ? Pour y avoir foi même re-

à la vûë du public , & au fçu de toute la terre , com-

me on le vit dans l'affaire de Louis le Germanique avec Char

les le Chauve fon Oncle , [a ] dans celle de l'Empereur Lo-

thaire avec Tietberge fon époufe , [6 ] dans celle d'Edouard III .

Roy d'Angleterre avec la Reine Emme fa Mere , [ ] & dans

plufieurs autres conjonctures ? Il y a toute apparence que l'é-

clat des miracles qu'on voyoit fi fouvent dans l'ufage des épreu

fit illufion à ces Princes , de même qu'à leurs peuples ;

& qu'il leur perfuada qu'elles étoient permifes & autorifees

de Dieu.

a Annal. Bertin.

apud D, Duchefue ,

Tom, p. 250,

b Hincmar. De

Divort.Lothar . Re-

gis Thietberg.

Regina tom. 1. Edit.

Sirmund
i.

CASS. Ord. S.e Acta

Benedicti . fac, 4,

Benedictino, 2a.

parte pag, 71 .

d Vide Coint,

Annal, Franc, tom.

8, pag. 85,

Aucun Pape ne

ves ,

"

Erreur dont ils fe feroient garantis , [d] ainfi que de tous

les inconveniens qu'elle entrainoit , s'ils avoient ordonné aux

Evêques dépofitaires par état de la fcience de la Religion ,

d'examiner juridiquement , & de decider la queſtion des

épreuves. Nous en avons un exemple celebre dans l'Empereur

Louis le Debonnaire. Incertain fur plufieurs points , & en par-

ticulier fur l'épreuve par l'eau froide , il fait affembler des

Conciles à Mayence , à Paris , à Lyon & à Toulouſe en mê-

me tems ; & parmi les difficultés dont il leur demande la dé-

ciſion , il y en a une qui regarde cette épreuve. Il reçoit la

déciſion , & en confequence il interdit l'épreuve par une loi fo-

lemnelle. Ut examen aquefrigida quod hactenus faciebant , à Miſſis

noftris interdicantur ne ulteriùs fiat.

XXX.

Qu'on ne dife pas que des Souverains Pontifes ont permis

[) Tom. 1. Capitul . pag. 653. & 667. vel Conc. Labb . tom. 7. col, 1581. & 1:87, U

autre Capitulaire du mê ne Empereur porte ibid. col . 389. Si negaverit fe illum occidiffe ,

ad novem vomeres ignitos judicio Dei examinandus accedat. Vide etiam ibid. col. 795-

CCS
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ces épreuves. Il les ont comme tolerées , il eft vrai : & fur les a approuvées .

& plufieurs les ont

combien d'abus n'eft on pas quelquefois obligé de fermer , pour profcrites .

ainsi dire , les yeux ; fur tout fi on ne peut extirper ces abus ,

fans renverser les anciens ufages des Peuples , & les Lois folem-

nelles des Princes ? Mais où eft le Décret d'approbation de ces

épreuves ?

On cite une formule inferée dans les Notes de Juret fur

Yves de Chartes , au fecond tome des Capitulaires , [4 ] & au

premier tome des Analectes de Dom Mabillon ; [b] formule où

l'épreuve par l'eau froide eft attribuée au Pape Eugene II . qui

l'inftitua , dit- on , à la priere de Louis le Debonaire. Mais com-

ment cet Empereur auroit- il demandé l'inftitution d'une épreu

ve , qui étoit en ufage long- tems avant lui , & qu'il profcrivit

lui-même? On peut voir dans le Pere Cellot , [ ] & dans le

Pere le Cointe , (d) d'autres preuves fenfibles de lignorance de

celui qui a fait l'obfervation exprimée dans la forinule.

Loin que les Papes ayent autorifé l'ufage des épreuves, ils l'ont

toûjours profcrit comme fuperftitieux & illicite. On a entendu ,

il n'y a qu'un moment , s'expliquer fortement contre cet ufage

les Papes Nicolas I. Etienne V. Honorius Ill. Alexandre II.;

& j'en ai indiqué plufieurs autres qui ont réiteré ces défenfes.

On trouve donc fouvent dans les décrets des Souverains Pon-

tifes , la condamnation de ces épreuves ; mais nulle part on ne

les y trouve autorisées.

XXXI.

Tous les fçavans conviennent de ceci ; mais je les trouve

tous embaraffés , à juftifier les Peres du Concile particulier de

Tribur , tenu en 891. Voici ce que porte le 22. Canon de ce

Concile. Si un [ 1 ) homme chrétien & de condition eft foupçonné

de quelque crime , qu'il ufe du droit qui lui permet de fe juftifier

par le ferment. Si le crime eft figrand, & lefoupçon fifort , que le

ferment ne foit pas fuffifant pour juftifier l'accuf ; fi le peuple per

fifte à le regarder comme criminel , & qu'on jure pour le certifier :

il doit s'en confeffer & s'en repentir ; ou qu'il fort foigneusement

examiné par fon Evêque , ou par fon Juge , au moyen dufer rouge.

(1 )Tom. y. Concil. général . col, 51. Si quis Fidelis libertate notabilis aliquo crimine

aut infamiâ deputatur , utatur jure , juramento fe excufare. Si verò tanto talique cri-

mine publicatur , ut criminofus à populo fufpicetur , & proptereà fuperjuretur : aut

confiteatur & poeniteat , aut Epifcopo vel fuo Muffo difcutiente , per ignem candenti

ferro cautè examinetur.

RRRrr

(4) Col. 645.

[b ] Pag. 51 .

e Hift . Gottesc. in

Append. P. 582.
Opufc. 6.

d Annal. com. 8,

pag. 93.94, 9j .

Si le Concile

particulier de Ti-

bur les a permifes
c'eft en des cas où

tout perfuade que

Dieu n'étoit point

tenté.
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Deux Probl. à

N'eft ce pas là , dit-on , une approbation pofitive 'des épreuves

fuperftitieuſes ?

M. d'Asfeld paroit le croire. Elles étoient autorisées ces épreu

réfoudre &c. p. 38. ves , dit-il , (a) par la puissance Ecclefiaftique ; & nous trouvons un

Concile de Tribur en 895. qui les permet aux Laiques en certaines

occafions. Il s'agit là de ces épreuves que M. d'Asfeld décla-

re [b) avoir été condamnées univerfellement comme des prati-

ques fuperftitieuses , par lesquelles on ne ceffoit de tenter Dieu. "Ainfi

ce font les épreuves fuperftitieufes que le Concile de Tribur

a , felon lui , autorisées.

Pag. 39.

?

Pour moi , je ne vois rien qui oblige à donner dans ce fen-

timent. Car outre qu'on pourroit prendre le canon du Con

cile pour une fimple tolerance , pour un confentement comme

forcé , à l'execution des Lois feculieres , qui ordonnoient l'é-

preuve dans certaines occafions ; il eft à remarquer , que le cas

dont il eft parlé dans ce canon , eft un de ceux où nous

avons fait voir que Dieu n'eft point tenté. Il s'y agit d'un

homme confiderable , que l'on s'obſtine à regarder comme

coupable , nonobftant fon ferment ; dont l'honneur & la vie

font dans un grand peril , & qui ne peut garentir l'un & l'au-

tre, que par le moyen d'un miracle. On ne tente point Dieu ,

lorfque ce n'eft que dans une neceffité fi preffante , qu'on ef-

• Ci-deilus pag. pere d'en être miraculeuſement protegé. Qu'on fe rappelle ce

que nous avons rapporté (c) de faint Thomas , & d'Yves de

Chartres. Or c'eſt là tout ce que permet le Concile : du moins

cela me paroit certain,

$29.830.

Juftification d'un

décret du Concile

de Sarragoce en592.

Cette même réponſe doit être appliquée à ce qu'on objec-

te d'un Penitentiel Romain du X. fiécle , & à quelques autres

objections femblables,

Je ne prétens pas nier pour cela , que bien des Ecclefiafti

ques , & des Evêques mêmes n'ayent donné dans l'erreur po-

pulaire ; il y en a trop de preuves , pour qu'on puiffe le con-

tefter. Ce que je prétens , c'eſt que jamais cette erreur n'a été

autorisée par aucun décret , & qu'on trouve bien des décrets où

elle eft expreffement profcrite.

XXXII.

Je ne vois d'autre objection apparente en faveur des épreu

finon que le Concile de Saragoffe tenu en 592. ordonna

que les Reliques fuffent examinées par le feu.

ves ,
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Mais l'objection femble s'évanouir , dès qu'on fait attention à

l'occafion & au motif du décret de ce Concile. Dans les lieux

infectés de l'Arianifme , il y avoit fujet d'apprehender qu'on

n'eût gliffé parmi les veritables Reliques qui étoient confer

vées dans les Eglifes , des offemens de perfonnes mortes dans

l'herefie Arienne. Or comment difcerner ces fauffes Reliques ,

fi Dieu n'en faifoit lui - même le difcernement miraculeux ? Les

Peres du Concile ordonnerent donc que dans les lieux où l'A-

rianifme avoit regné , les Reliques qu'on trouveroit dans les

Eglifes , fuffent prefentées aux Evêques , & jettées au feu pour

y être éprouvées.

Mais ce qu'il faut bien obferver , ils ne firent qu'efperer le

miracle ; ils ne prétendirent point que les Reliques que le feu

n'épargneroit pas , fuflent regardées comme certainement fauf-

fes. Seulement ils aimerent mieux rifquer d'en perdre de ve-

ritables , que de laiffer les fidèles expofés à en reverer de fi

indignes d'être refpectées. [ 1 ] Il ne me paroit point que ce

foit -là autorifer ces épreuves que nous condamnons comme

fuperftitieuſes , & comme tentant Dieu. En tout cas , le Con-

cile de Saragoffe n'eft qu'un Concile particulier , dont les dé-

cifions font foumifes à celles des Souverains Pontifes , & des

Conciles generaux. Nulle folide autorité ne peut dont garen-

tir de l'anathême ces épreuves. Et c'eft fur quoi il n'y a depuis

plufieurs fiécles , aucune conteftation parmi les Theologiens.

XXXIII.

à
des miracles qui

A quel principe faut il donc que nous rapportions les mira- Extrême difficulté

eles , qui ont fuivi fi fouvent l'ufage des épreuves ordonnées difcerner l'auteur

par les Lois ? Eft-ce à Dieu ? Est-ce au démon ? C'eſt à ce dif- s'opéroient dans les

cernement qu'il faut en venir. Mais il me paroit d'une extrê. épreuves ordonnées

me difficulté , de donner à la queftion une folution genera- Pourquoi cette dif-

par les Juges.

le & préciſe. Des raifons fortes excitent à croire que ces mi.

racles peuvent être divins. Des raifons moins folides me Por-

tent à les avoir pour très-fufpects.

Ces miracles peuvent être divins. J'en ai déja expliqué la

raiſon. C'eſt qu'une perfonne condamnée par les Lois & par

[1) Concil. Cæfaraug. can. 2. tom. s . Concil. Labb. pag. 1600, Statuit fancta fynodus,

t reliquiæ , inquibufcumque locis de Ariana hærefi inventæ fuerint , prolatæ à Sacerdoti-

bus , in quorum Ecclefiis reperiuntur ; Pontificibus præfentata , igne probentur. Quod

fi à quibuslibet occultate fuerint , & deteguntur , à facro fančte Ecclefiæ cœtu fe-

gregentur.

RRR rrij

ficulté.
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Même fujet.

les Juges à des épreuves , n'étant pas libre de les omettre ,

on ne peut la rendre refponfable de la fuperftition d'où elles

tirent leur fource , & qu'elles renferment . Si donc cette per-

fonne étoit d'ailleurs innocente , qu'est ce qui l'auroit renduë

indigne , que Dieu mit fon honneur & fa vie à couvert par

des miracles ?

Mais ces épreuves qui n'étoient pas fuperftitieufes de la part

des perfonnes contraintes à les fubir , l'étoient conftamment

en elles mêmes. Ot ce vice n'étoit il pas capable d'irriter Dieu,

& de le porter à permettre au démon , de donner le fuccès

à ces criminelles pratiques ? De plus , puifque c'eft le démon

qui les avoit établies , comme je l'ai prouvé ; n'y a- t'il pas

bien de l'apparence que leur fuccès venoit de lui ? Ces di-

verfes reflexions font que l'origine des miracles arrivés à la fuite

de ces fortes d'épreuves , me femble bien difficile à démêler.

XXXIV.

Encore , fi indépendamment de ces miracles , on connoif-

foit le crime ou l'innocence des perfonnes , en faveur deſquel-

les ils s'operoient , la difficulté feroit moins grande ; car on fe

porte volontiers à attribuer à Dieu la juftification miraculeu

fe des innocens. On croiroit aiſement que Dieu , dont la bon-

té l'emporte ordinairement fur la juftice , eft plus touché des

prieres de l'innocent dans le peril de l'épreuve , que des vices

dont elle eft infectée. Mais , loin qu'on ait ce moyen de dé

mêler l'auteur des miracles , on veut que ce foit par eux feu

ment que nous jugions , fi une perfonne eft innocente ou cou-

pable. Le moyen en ce cas de difcerner furement fi ces mi-

racles font divins.

Fut on même affuré que la perfonne condamnée à l'épreu

ve du feu , & protegée miraculeufement , avoit été injuftement

accufée , il ne feroit que fort probable que le miracle vient de

Dieu. Car enfin , c'eft la doctrine des Peres , que l'artifice de l'ef-

prit feducteur va jufqu'à proteger des innocens. On fçait que

a Voiés ma III. felon Tertulien , Minutius Felix , S. Auguftin , ( a) & plufieurs

autres Docteurs , les Veftales Claudia & Quinctía , n'étoient

point coupables des crimes qu'en leur imputoits que leur in-

nocence fut miraculeufement démontrée en des épreuves fo-

lemnelles ; & que c'eſt le démon qui fut l'auteur de ces mi-

racles : non , à la verite , qu'il s'interessât à l'honneur & à la

Lettre pag. 30.
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cap. 22.

vie de ces filles ; mais parce qu'un miracle operé en leur fa-

veur, animeroit infailliblement le zele envers la fauffe déeffe ,

au fervice de laquelle elles s'étoient confacrées : ut numina la-

pides crederentur , & Deus verus non quæreretur. [a] Ainfi le dé- (4)Tertul. Apolog.

mon pourroit - il avoir employé utilement fon induſtrie pour

quelques innocens dans l'épreuve du feu : non qu'il eut à cœur

leur délivrance; mais afin de fortifier les peuples dans leur ref-

pect fuperftitieux & criminel pour ces criminelles pratiques.

XXX V.

Ce que j'ai dit des miracles dans l'épreuve du feu , doit

s'appliquer à ceux qui s'operoient dans l'épreuve de l'eau froi-

de ; mais c'eft dans un fens tout different. Car ici les mira-

cles conftatoient le crime , * comme je l'ai déja remarqué ; là

au contraire , ils étoient deftinés à prouver l'innocence. Com-

ment fçavoir fi c'étoit par l'operation de Dieu , ou par celle

du démon , que furnageoient les perfonnes que l'on jettoit dans

l'eau pieds & mains liés ?

Je penferois volontiers que c'étoient des effets de la main

diabolique. Le ridicule & la fuperftition de l'épreuve me font

pancher vers ce fentiment. Il me femble d'ailleurs que les mi-

racles nuifibles font affez du caractere de l'efprit malin , &

qu'il n'eſt de celui de Dieu , de faire des miracles à la
guere

fuite de mauvaifes pratiques, uniquement pour faire punir des

coupables , dont on auroit dû examiner le crime par les voies

ordinaires.

Ces raisons font affurement très fortes ; mais elles ne me

paroiffent point décifives contre la divinité de tous ces mira.

cles. Ne peut-il pas fe faire , que fans avoir égard au vice de

l'épreuve , Dieu ait voulu manifefter par des miracles le cri-

me de quelques perfonnes , afin de le leur faire expier ici bas ,

& de contenir par-là les libertins & les fcelerats dans le bon

ordre ?

De ces reflexions il reſulte , qu'il eft très-difficile de recon-

noître de quelle fource partoient les miracles , qui s'operoient

pour ou contre les perfonnes accufées , dans les épreuves du

feu , ou de l'eau froide. D'où l'on doit inferer que , foit qu'il

fe fit des miracles à la fuite des épreuves ordonnées par les

Si l'on s'enfonçoit dans l'eau , on étoit regardé comme innocent : fi l'on furna-

gcoit , on étoit cenfé coupable..

Même fujet.

Temérité évidente

prononcer pour

ou contre l'inno-

cence des accufés

faccés , ou du non

fuccés de

en conféquence du

leurs

épreuves. On iç
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prouve , parce qu'il

ou le démon ypré-

eft incertain fi Dieu

fidoit.

Autres preuves .

Juges , foit qu'il ne s'en fit pas , c'étoit une temerité d'en con

clure fens hefiter , que les perfonnes étoient innocentes ou cri-

minelles. Les miracles ne fçauroient être des
preuves folides

d'un fait dont on cherche la verité , s'il n'eſt certain que c'eft

Dieu qui les a operés. Or nous venons de voir que l'incerti-

tude fur le principe de ces miracles eſt très grande.

XXXVI.

On trouve de nouvelles preuves de tout ceci , dans ce qui

a été autrefois fait ou écrit au fujet des épreuves. Quelques

exemples en feront foi. Un Prêtre declaré par fon Evêque ,

fufpens des fonctions facerdotales , pour caufe d'homicide dont

il étoit accufé , produit pour fa juftification des Lettres de

l'Evêque predeceffeur , par lefquelles il paroit qu'il a prouvé

fon innocence par le jugement de l'eau froide. Le Pape Luce

III. confulté fur cette preuve , loin de l'admettre comme con

cluante , (1 ) decide au contraire que ces fortes de jugemens

étant prohibés , la preuve qu'on en tire , n'eft pas fuffifante ;

& qu'il faut quele Prêtre fe juftifie par des moyens plus affurés.

Autre exemple. Un homme de guerre nommé Guillaume,

inquiet fur la fidelitê de fon époufe , écrivit à Yves de Char-

tres ; il lui expofe les motifs de fes foupçons , & lai marque

entr'autres chofes , que l'Officier qu'il croit avoir eu avec elle

un mauvais commerce , ayant voulu fe juftifier par l'épreuve

du feu , s'y eſt brûlé ; ce que Guillaume regarde comme une

preuve décifive , que fes foupçons font bien fondés. A cela

Yves de Chartres fait une réponſe bien digne d'attention. La

brûlure de l'Officier , dit-il , ( 2) ne vous fournit aucune preuve cer-

taine de fon crime , puifque nous voyons que par un fecret jugement

de Dieu , beaucoup de perfonnes coupables font delivrées , & que

beaucoup d'innocens font condamnés dans l'examen par lefer ardent.

Rien n'eft plus décifif que cette preuve , qu'on trouve auffi

1 Decret. Lucii III. Tom. X. Concil. Labb. col. 8729. Ex tuarum litterarum continen-

tia intelleximus , quòd cùm H. Presbyterum , quia infamabatur de homicidio , commu-

nicato fratrum confilio , in Epifcopatu tuo facerdotali officio fufpendiffes : prædecefforis

tui litteras protulit in medium , quibus apparuit eum judicio aquæ frigidæ fuam inno-

centiam purgaviffe , & Epifcopum fuis illum litteris abfolviſſe...... Quia verò cum ca pe-

regrina judicia à facris canonibus fint inhibita , purgationem quam præftitit , non fufficere

putamus ; fraternitati tuæ per apoſtolica fcripta mandamus &c.

(aj Epift. 74. Edit. Jureti , Paris, 1585. Cauterium militis nallum tibi certum præbet

argumentum , cùm per examinationem ferri candentis occulto Dei judicio multos videa,

mys nocentes liberatos, multos innocentes fæpe damnatos.
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dans les Décretales. (a) On ne pouvoit donc fagement ni ab-

foudre , ni condamner en confequence de ces épreuves , foit

qu'on vit des miracles s'y operer , ou qu'il ne s'y en fit point.

Et par une autre confequence non moins certaine , il eft

donc conftant que le démon operoit fouvent dans ces épreu-

ves; car à quel autre que lui , attribuer des miracles faits pour

prouver que des coupables font innocens , & que des inno-

cens font coupables ?

XXXVII.

Il parut bien dans l'affaire de la Reine Tietberge avec le

Roy Lothaire fon époux , que de quelque refpect que l'on fût

communement prévenu pour les miracles qui s'operoient dans

les épreuves , on ne croyoit point qu'il en refultât d'argument

bien cerrain. ( b ) Accufée d'avoir commis un horrible incefte

avec fon frere , Lothaire demande aux Evêques d'en être fe-

paré. Elle foutient qu'elle eft innocente de ce crime , & en

preuve de fon innocence , elle donne un homme pour faire en

fa place l'épreuve de l'eau bouillante. Cet homme fait l'épreu-

ve , & il ne lui arrive aucun mal.

(a) L. g. tit.35.

Mêmefujet

(6) Hinemar. de

Tetherga p. 568.

Edit. Sirm.

divers. Lothar. &

alii
Hinemar.

quos
laudat ,

[d] Ibid . interrog.
VII.

Que dit on alors , que fit - on ? Le miracle fut - il regardé

comme un argument infaillible de l'innocence de la Reine ? ibid, interrog. VI.

Voilà que de toutes parts on fe partage. Les uns [ ] difent

qu'à la verité l'ufage de recourir à ces fortes d'épreuves n'eft

pas legitime , mais qu'il faut neanmoins s'en tenir à la preuve

des miracles qui s'y operoient. D'autres prétendent [a ] que la

Reine eft tellement coupable ; & que fi l'homme qui a fait

l'épreuve pour elle , ne s'eft point brûlé , c'est parce qu'elle a

a cu foin auparavant de fe confeffer de fon crime. Ceux ci ,

qui regardent auffi la Reine comme coupable , cherchent une

autre réponſe au miracle qui juftifioit. En failant faire l'ex-

perience , difent ils , elle a dirigé fon intention vers un autre

de fes freres , avec qui elle ne s'eft jamais mal conduite. Ceux-

là enfin font d'avis que ces épreuves ne font que des inventions

humaines , où la fauffeté prend fouvent la place de la verité , par

le moyen de malefices. Tant l'obſcurité & l'incertitude étoient

grandes , foit fur le merite de la preuve par ces fortes de mi-

racles , foit fur le principe qui les operoit.

On fçait que plufieurs Evêques affemblés à Aix la Chapelle ,
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Même fujet.

Duchefne tom.

a. pag. 249.

Conclufionqui ré-

cipes établis , que

n'ontjamais été les

fuperftiticufes.

n'eurent point d'égard au miracle juftificatif de Tierberges

puifqu'ils prononcerent contre - elle une fentence de condam

nation , qui fut neanmoins caffée par le Pape Nicolas I. com-

me donnée contre toute juftice. Il n'eft pas de mon fujet de

raconter les fuites de cette affaire , qui tourna enfin à l'ex-

communication & à la dépofition , que ce Pape prononça

contre les Archevêques de Cologne & de Treves , qui avoient

condamné Tierberge , & permis à Lothaire de contracter un

nouveau mariage avec Valdrade. Cette concubine fut enfuite

excommuniée , & Lothaire fut obligé de reprendre Tietber

XXXVII1.
ge.

Le fait fuivant n'eft pas moins remarquable. Il s'éleve une

grande querelle à l'occafion de la fucceffion à la Germanie ,

entre Charles le Chauve , & Louis fon neveu fils de Louis

le Germanique. Trente hommes s'engagent à des épreuves en

faveur de Louis. Dix font plongés dans l'eau , & y enfoncent ;

ce qui paffoit alors pour une preuve que la caufe étoit jufte.

Dix mettent impunement le bras dans l'eau bouillante ; & les

dix autres prennent des fers rouges , fans en être brûlés. Le

fuccès de tant d'épreuves ne fut pas neanmoins capable de.

terminer la conteftation. Charles le Chauve pourſuivit fon

injufte deffein.

Concluons donc qu'il eft comme impoffible , fans une lu-

fout l'objection pro- miere particuliere de Dieu , d'établir quelque regle , pour re

pofée contre la Ré- connoître furement quand eft ce que Dieu operoit les mira-

gle. 11 fuit des prine cles dans les épreuves ordonnées par les Lois , & quand eft ce

des miracles divins que ces miracles venoient d'un mauvais principe. L'unique

effets des épreuves point certain , c'eft que ceux que le démon y a operés , il les .

a operés en confequence de ces criminelles pratiques , & pour

les autorifer ; & que jamais au contraire Dieu n'y en a fait

dans ce deffein , jamais que pour défendre l'innocent oppri-

mé , ou pour faire punir le coupable obſtiné dans fon crime. Ce

feroit donc une erreur conftante , de penfer que des miracles di-

vins ont été les effets des épreuves vicieufes , comme l'a crû M.

Poncet. Ainfi s'évanouit l'objection qui a donné lieu à la Diſſer-

tation que je viens de faire fur les épreuves.

A Paris ce 15. Janvier 1736.

On imprime la fuite chez MARC CHAVE , à Avignon
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SUITE DE LA SEIZIE'ME

LETTRE THEOLOGIQUE

Aux Ecrivains , Défenfeurs des Convulfions & autres préten-

dus miracles du tems.

V
o

XXXIX.

Oilà , Meffieurs , les principes qui me dirigent fur cette

queſtion fi celebre , & fi difficile : je fouhaite qu'ils vous pa-

roiffent folides. La matiere avoit été déja traitée avec beaucoup

d'érudition par le R. P. le Brun , dans fon fecond tome des Pra-

tiques fuperftitieufes ; je n'ai pû que glaner après lui : mais il m'a

femblé qu'elle avoit encore befoin d'être éclaircie par principes.

Je n'ofe me flatter d'y avoir eû un fuccès entier : je ferai content

fi mes recherches & mes reflexions fervent à conduire plus loin

les perfonnes éclairées. Il eft tems que je faffe application de la

regle établie au commencement de cette Lettre , aux conteſta-

tions que nous avons enſemble vous & moi ; que nous exami-

nions ce qui en refulte pour ou contre vos miracles ; que nous

voyons enfin fi pour défendre la divinité de ces miracles pré-

tendus , l'exemple des miracles divins operés dans les ancien-

nes épreuves , peut vous être de quelque utilité.

Cette regle eft que nul miracle obtenu en vertu des prati- Regle aux pratiques

Application de la

ques où Dieu eft tenté , où il y a de la fuperftition , qui font d'où font nez les

illegitimes , n'eſt un bien-fait de Dieu. Regle conftante , felon miracles du tems.

la Tradition , comme je l'ai prouvé ; & qui doit paſſer chez

vous , comme chez moi , pour indubitable. Si donc je mets

fous les yeux , que les miracles que vous nous vantés , font réel-

lement des effets de ces fortes de pratiques ; c'eft une confe-

quence à laquelle vous ne fçauriés vous refufer , que leur ori-

gine ne peut être que naturelle ou diabolique ; ou du moins ,

que Dieu ne peut vous les avoir accordés que dans ſon indig-

nation. Entrons donc dans la difcuffion des pratiques dont ces

miracles font les effets.

Vous nous dites qu'on a fouvent confulté les Convulfionnai-

res furdes chofes très cachées , & qu'on l'a fait avec fuccès : qu'on

leur a preſenté des Reliques pour en faire le diſcernement , &

SSS $8
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Queſtions faites

aux Convulfiona
i-

nelles,

Eccl.

res fur le fort des

Morts font crimi-

[4 ] Nouv.

du 6. Dec. 17.2 . &

unfort grand nom-

bre d'autres Ecrits,

(b) Lett, de l'Au-

équit. à l'Aut. des

Nouv. Eccl. p. 6.

&autres Ouvrages

teur du Jugement

qu'ils l'ont fait qu'on a appliqué fur eux des Reliques de Port-

Royal , de M. Pâris , du P. Quefnel , & d'autres Appellans ; &

que cette application a opéré des effets très étonnans : qu'on a

donné fans inconvenient , aux mêmes Convulfionnaires , un nom-

bre infini de coups meurtriers : qu'ils ont promis & entrepris de

guerir des malades , & qu'ils y ont quelque fois réuffi : que tous

vos miracles enfin font le fruit du culte rendu à M. Pâris , culte,

dites vous , digne d'être confacré du fceau de l'autorité divine.

Ce font là des traits, que vous placés parmi les caracteres avan◄

tageux de l'œuvre; & cefont pour vous autant de preuves de fa

divinité. Pour moi , je raifonne bien differemment. Je crois que

Dieu a été évidemment tenté dans la plupart des pratiques qui

ont produit ces miracles ; je crois que toutes fans exception ,

font vicieuſes & illegitimes. Il n'eft pas étonnant après cela ,

qu'au lieu que vous prétendés que leur fuccès merveilleux vient

de Dieu , j'attribuë , moi , tout ce fuccès à la nature , ou au dé-

mon. Examinons qui de vous ou de moi eſt fondé en principes.

X L.

On interroge donc des Convulfionnaires fur des chofes très-

fecretes , & on le fait avec fuccès : [a) premier genre de mer-

veilles dont il faut que nous fondions l'origine , en les compa-

rant à la regle dont il eft ici queftion. Et fur quoi ces con-

fultations , ces questions ? C'est quelquefois [b) fur lefort éternel

desmorts. Sur le fort des morts ! Voilà qui est étrange. On veut

donc penetrer dans ce que Dieu ne doit manifefter qu'au grand

jour On fuppofe que Dieu revelera les myfteres de fa justice

& de fa mifericorde , lorfqu'on aura la fantaisie d'en être inf-

truit ? On ne le tenta jamais , fi ce n'eft pas là le tenter.

Mais quelle utilité dans des queftions fi indifcretes ? C'eſt

pour entendre qu'un tel eft fauvé , qu'un tel eft damné. Que

(c) Ordonn. deM, de prefomption , (c) de folie & d'irreligion , dans les perſon-

l'Archevêq, de Pa-

nes qui ont ofé rendre de ces oracles : que de temerité & d'il-ris du 8. Nov.

17.5. p. 86. lufion dans celles qui y ont ajoûté quelque foi Convenés ,

Meffieurs , aujourd'hui que le charme eft prefque à ſa fin , que

« c'étoit un excès bien intolerable , bien digne d'être reprimé par

les plus feveres châtimens. Je ne m'y arrêterai pas d'avantage ;

vous n'ofés nous donner ces fortes de revelations pour conftam-

ment furnaturelles & divines ; & ce n'eſt que de celles done

vous parlés de ceston qu'il faut que cherche le principer
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,

Sur quoi encore confultoit on vos Voians & vos Voïantes ?

Sur toutes les difficultés dont on (a fe trouvoit embaraffe les

réponfes des Convulfionnaires étoient chez le peuple convul-

fioniſte , des décifions fans replique. Comment en auroit- il ju-

gé autrement , aprés que les deux Prefidens MM. Bourcier &

d'Etmar b) avoient declaré , que Mefdemoiselles Reftan & Dan.

coni avoient en elles la plenitude des convulfions ; & que leur dé

cifion , foit de l'une ou de l'autre , feroit fuffifante pour tous les cas

douteux ou embaraffans , & pour le difcernement des perfonnes ?

Aprés que par refpect pour les lumieres furnaturelles , & pour

les ordres de la Duffon , (c) des Ecclefiaftiques n'avoient pas eu

honte de monter l'un après l'autre fur fon dos , & d'en être ainfi

traînés plufieurs tours de chambre ? Après qu'on avoit vû (d) M.

l'Abbé d'Etmar , & le P. de Genes profternés aux pieds de l'Abo-

yeufe , tant ils en reveroient le merite ?

On les confultoit

encore

les difficultés, Lxcés

incompréhenfibles

des Appellans .

(4)Journ. hift , des

[b] Ibid. p. 21.

Conv, P, 17. 14.

[c] vid. p. 61 .

Nouv, Obferv, iur

les convulf. p. 10.

( ibid. p. 72.

au Journ. & les

Inutilement chicaneriés - vous , MM. fur le témoin d'après

qui je parle. Quoique vous ayés tous criaillés après lui , & que

par la difficulté de penetrer dans vos myfteres , il ait peut- (e) Voiés les Addi.

être manqué d'exactitude dans quelque circonftances de fes Lettres de Madame

recits : je n'ai pû remarquer que vous l'ayés convaincu de faux Mol , niéce de feu

fur rien d'effentiel ; & il vous a fouvent très bien convaincus feu M. l'Abbé Du-

[e] de l'avoir calomnié. C'eft ce que je penfe avec le public. net , & à M. l'Abbé

Si vous êtes aujourd'hui revenus des excès dont il s'agit , com-

me il le paroit par vos écrits , vous y donniés autrefois ; &

c'eft de ce que vous penfiés alors , que parle l'Auteur du Jour-

nal. XLI.

Je veux donc que la Reftan & la Danconi , que la Duffon

& l'Aboyeuſe &c. ayent donné à vos difficultés des folutions

qui paffent leur portée & la votre , des folutions qu'on doive

regarder comme infpirées par un efprit étranger : la queſtion

eft de fçavoir fi c'eft Dieu qui les leur a infpirées.

Voyons d'abord fi ces fortes de confultations étoient convena-

bles & permites : car de là dépend la réponſe à la queſtion.

Mais à quel homme judicieux cette conduite pourroit elle paroî-

tre convenable? Qu'on aille confulter des perfonnes fans ſcience,

mais qui feront reconnus pour avoir une éminente pieté , &

pour être dignes d'être favorisées de communications intimes

avec Dieu : à la bonne heure , je n'ai garde de le blâmer. S'il

n'y a pas de certitude que Dieu les éclairera fur nos doutes

SSS ss ij

guet , au R. P. Le-

›
d'Eaubone & fa

réponse à la XI.

Lettre de M. Pon-

cet , & au Difcour
de M. le Cros fur

les Nouv. Fcclefiaf.

On prouve que

être infpirées de

Dieu dans leurs ré-

les a confultées &

ponfes , parcequ'on

ces filles n'ont pû

refpectées contre

tout ordre.
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P. 71.

* M. de Bel-

combre.

Le Pere d'Aze-

ga de la Doctrine
Chret.

(b) Ibid. p. 72.

(i)Ibid.

(a) Ibid. p. 73.

[e] Ibid. p. 6.

[f] Ibid. p. 48.

Nouv. Obferv.

(8) Ibid. p. 49.

P. 10.

[b] Jour. hift. p.

61.62 , Nouv. Obf.

P. 10. Exam. Crit .
P. 3. Differtat.

Théol .
P. 60. 151.

Le Confrere
de Vilers.

"

& fur nos befoins , on peut efperer qu'il accordera cette lumiere

à leurs prieres. Pourvû qu'on ait toujours , pour ainfi dire , la re-

gle à la main , afin d'y comparer leurs réponſes ; non feulement

on ne court point de rifque en les confultant, mais il peut être

utile dele faire. Ainfi l'a-t'on crû dans tous les fiécles , puifque

dans tous les fiécles des hommes mêmes éclairés l'ont pratiqué:

les exemples en font connus.

Mais qu'on foit allé confulter fur les voyes de Dieu , une Abo-

(4) Journ. hift. yeuſe qui tutoye des Ecclefiaftiques * (a) ; qui dans le tems même

qu'elle calomnie un Prédicateur , * foutient [b qu'elle ne parle

que par l'efprit de Dieu , qui reçoit [ ] le baptême facrilege du

Chevalier de Blaru , qui fait publiquement à ce Chevalier des

careifes fcandaleufes , & qui promet [d] avec autant d'impru-

dence que de fauffeté , qu'elle va refufciter un mort. Qu'on

fe foit adreffé à une Duffon fille celebre par fes indecences ; (e)

miſe à l'Hôpital en punition defa mauvaiſe conduite , f qui

pour inftruire un pauvre Laquais , (g) lui donne un grandfoufflet,

qui reprend publiquement , comme par l'efprit de Dieu , (b) un

homme extrêmement doux , d'étre bouru , fantaſque & d'une hu-

meur infupportable ; une Demoifelle qui n'avoit jamais porté de

panier , & très fage , d'être une bigotte , d'aimer les parures , d'a-

voir un panier d'extrême grandeur ; un Confrere de l'Oratoire , *

qui n'a point voulu être dans les Ordres , de monter à l'Au-

tel, & de dire la Meffe avec un cœur corrompu , & des mains

impures ; qui [1] debite des erreurs , des impietés & des blaf

phêmes ; qui exige de jeunes gens des fecours dont le recit

fait rougir ; [ ] qui declare qu'elle eft poffedée du démon

d'impureté , & demande enfin d'être exorcifée. Qu'on ait cu

recours aux lumieres d'une Danconi , (m) qui a l'effronterie de

celebrer les faints Myfteres. Qu'on ait demandé la déciſion

d'une Reftan , qui affife dans un fauteuil [2] pour écouter tou-

tes les confultations qu'on vient lui faire, prononce en per

fonne qui reçoit à chaque inftant les lumieres d'enhauts qui

eft comme le precurfeur du malheureux fr. Auguftio , &fon

perpetuel panegyrifte ; qui dit avant lui & avec lui des blafphê-

mes horribles. Non , la pofterité ne croira jamais que des

chrêtiens , que des hommes ayent donné dans de tels égare-

mens. Et vous voudriés , Meffieurs , que nous cruffions que

ces égaremens vous ont conduits vers la lumiere divine ? Jamais

l'illusion n'alla plus loin.

(i) Ibid. p. 63.

( Lett. au fu-
jet du Coup-d'œil,

pag. 15. &autres

Ouvrages.

m)

Ibid. p. 23.

Differt. Theol. p.

146. 147. 148.

(u) Ibid.p. 22.



837

XLII.

Même fajet,

Je confens neanmoins à diffimuler le caractere des filles qui

vous ont fervi d'oracles : j'irai même , fi vous le fouhaités, juſqu'à

fuppofer que les Duflon , les Danconi , les Reftan , les Aboyeuſe

&c. étoient des Hildegarde , des Catherine de Sienne , des

Brigitte , des Therele , en innocence & en fainteté. Etoit-il

permis dans cette fauffe fuppofition même , de reveler leurs

ordres fans attention aux regles , & contre les regles du bon

fens & de la Religion ; comme le firent ces Ecclefiaftiques , qui

par obéiffance à la Duffon , monterent fur fon dos ; & comme

on l'a fait en beaucoup d'autres occafions , dont j'ai honte de

rappeller les exemples ? Etoit il de la dignité Sacerdotale , de

répondre à la Meffe d'une fille , ce qu'a fait neanmoins un

Prêtre , fous les yeux de M. de Lan : [ ] de fe profterner aux (4) Differt . Thes

pieds d'une fille , ainfi que l'ont fait le P. de Genes & M.

d'Etmar aux pieds de l'Aboyeuſe ; ainfi que tant d'autres Prê-

tres , qui fe font mis à genoux pour recevoir la benediction de

Charlotte ; (b) ainfi que ceux , qui pendant que la petite Au-

bigant étoit en convulfion , faifoient la genuflexion en paffant

devant elle ) Se perfuader qu'on honore Dieu par une telle +7.

conduite , & qu'elle attirera les lumieres d'en haut ; c'eft s'i-

maginer que Dieu eft honoré par des folies , par l'indecence ,

par la fuperftition , & qu'il les recompenſe.

Ne fuffies-vous coupables que d'avoir donné dans cette er-

reur attribuée à MM. Bourcier & d'Etmar ,, que la décifion des

filles Convulfionnaires étoit fuffifante pour les cas douteux ou em-

baraffans , pour le difcernement des perfonnes ; je foutiens que fi

en confultant ces filles , vous en avez reçû des lumieres furna-

turelles , ce que vous voulez nous perfuader , c'eft infaillible-

ment le démon que vous avez écouté.

:

D'où pouvoit venir en effet la perfuafion , que ces décifions

étoient fuffifantes , dans les cas douteux ou embaraffans , fi-non

de celle- ci que fur les faits , & fur les difficultez dont vous

voudriés étre éclaircis , Dieu repandroit dans l'efprit de ces

filles les lumieres que vous defiriés , ou qu'il formeroit fur leurs

langues des réponſes convenables ? Or , je vous prie , n'eft ce

pas là une perfuafion fuperftitieufe ? Pourquoi la raison qu'il

nous a donnée ? Pourquoi les regles qu'il a confignées dans l'E-

criture & dans la Tradition ? Pourquoi les Paſteurs établis pour

P. 148.

(b) Ibid. p. 8%

Voies les Offery"

de

[ ]

M. Equilcu p

bid. p. 17 .
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La même raifon

perfuade que c'eft

par la vertudude

mon que le nés

des Convulfionnai

zes fert d'organela vûë.

nous fervir éternellement de guides dans les cas embaraffans ;

fi pour en decider , il fuffit de confulter quelques filles : C'eft'

tenter Dieu , que de fubftituer aux moyens ordinaires de refou-

dre nos difficultez , des revelations furnaturelles. Ce n'eft donc

pas Dieu qui a dicté les réponfes que vous avez reçûës , & fi

elles n'ont pû ces réponſes partir de l'efprit humain , c'eft le

démon qui les a fuggerées . Il n'appartient qu'à lui , de favo-

rifer des temeraires qui donnent dans la fuperftition , & qui

tentent Dieu . XLIII.

Je pafferai legerement fur certaines hiftoires dont vous fai

tes beaucoup de bruit , d'un Convulfionnaire connu par la fa-

culté de lire les yeux bien fermés , toutes fortes de livres , au feul

tact du nés. a Il y en a , dites- vous b encore , qui lifent les yeux

fermés & bandes , & qui fe fervent de l'odorat pour diftinguer les

(4) Réflex. d'un lettres. Un fait indubitable , ajoûtez vous , c eft celui d'une Con-

(b) Coup- d'œil vulfionnaire qui reconnoit & diftingue par l'odorat , au point de lire

ce qu'on lui prefente , quoiqu'on lui couvre exactement lesyeux avec

des tampons d'étouppes , retenuës par un bandeau très-épais qui lui

Laic. &c. p. 61.

&c. P. 7:

[ e] Rech.de laverité III. Lettre

262 dérobe entierement la lumicre.

Voilà , il eſt vrai , des merveilles , fi ce ne font pas des men-

fonges ; les couleurs font affurement un grand fecret pour le

nés , & un nés qui voit & qui lit , eft un nés qui découvre de

profonds mifteres. Mais n'eft-ce pas donner dans une fuper-

ftition bien puerile , bien marquée ? N'eft- ce pas tenter Dieu ,

que de fe promettre , que pour nous divertir , il confondra

[d] Differt. Theol. l'ufage des fens , & fera voir par le nés une perfonne qui peut

voir par les yeux
yeux Y eut-il jamais , dit M. de Lan , d' rien de

plus ridicule , & qu'on eut dû moins attribuer à Dieu

préter un miracle auffi contraire à fa fageffe s

P. 53.

(e)Journ. hift.

8.66.

› que de lui

Vous vous rendies donc , Meffieurs , coupables de fuperfti-

tion , & vous tentiés Dieu en faifant cette efpece d'épreuve.

Conclués que fi elle a eu effectivement le fuccès que vous di-

tes , vous avez été les triftes dupes du diable.

Sans doute qu'on ne doit pas moins meprifer la revelation

finguliere faite à la Nifette , qui aprés avoir , dit-on , connu

e le portrait de Molina par le dos , difcerna , en fleurant , quelle

étoit la perfonne qui avoit ce portrait dans fa poche. Ou c'é

toit là une viſible mommerie , ce que je crois , ou certaine-

ment c'étoit une illufion du démon,
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XLIV.

Parlerai je du moyen qu'on employoit , pour découvrir quel

des divers portraits de M. Pâris étoit reffemblant C'est une

regle fure , difoit un Ecclefiaftique de votre Copfrairie , a que

lorfqu'une Convulfionnaire en convulsion regarde de mauvais ail les

portraits de M. Paris , ils ne reffemblent point ; & lorf

qu'elle fourit en les regardant , c'est une marque qu'ils font très-

reffemblans. Auffi le pauvre homme fut il tranfporté de joye ,

voyant qu'une Convulfionnaire jettoit un air gracieux fur un

portrait du feu Diacre , qu'il avoit entre le mains. Me voilà

maintenant certain , mais de la derniere certitude , dit il tout en-

thoufalme , que ce nouveau portrait reffemble parfaitement à M..

Páris,

On ne peut s'empêcher de gemir & de rire à ces fortes

de recits. Croire que Dieu donnera des lumieres furnaturelles

fur une chofe auffi indifferente à la foi & aux bonnes mœurs ,

que l'eft la connoiffance du veritable portrait d'un homme :

eft -il rien de plus pitoyable & de plus fuperftitieux Mais

laiffons ces miferes voici des revelations qui meritent plus

notre attention , du moins à en juger par les grands & fre-

quens éloges que vous en faites.

XLV.

....

superftition & bi-

auquel on a eu re-

zarrerie du moien

difcer-cours , pour

ner le vrai por-

au

trait de M. Paris.

[ a ] ze. Addit.

Journ, hift. p. 4.

7

Difcernem. des

Reliques par lesConvulfionnaires ,

certain felon beau-

coup d'Appellans.
[b] Plan génér.

7.

(c)Coup-d'œil p.

l'œuv. des Con-

vulf, p. 9.

C'eſt que les Convulfionnaires difcernent les Reliques du.

Parti ; difcernement , dites vous , auffi miraculeux qu'il eft cer-

tain. Un caractere de divinité dans les Convulfionnaires , écrit

le P. de Genes , b eft......... le difcernement des Reliques. Il eft

commun , dit- il ailleurs , e de voir des Convulfionnaires difcerner

les Reliques , jufqu'à nommer ou caracteriſer les faints perfonnages

de qui elles font. C'est une chofe ordinaire aux Convulfionnaires ,

dit M. Poncet des Effarts , d difcerner les Reliques.. Les [d] II. Lettr, fur

experiences qu'on a faites , font fans nombre ; & il faut être de-

terminê à ne rien croire , fi on refufe de croire à un fait fi bien

attefté. On a fait , Monfieur , écrit il ailleurs à M. Fouillou , e

mille tentatives pour s'affurer fi ce don de difcerner les Reliques • VII. Lett, p. 1254

étoit réch dans les Convulfionnaires ; on a imaginé tout ce qu'on a

pú
pour les furprendres nous ne sommes pas plus credules que vous ,

& c'est parce que nous avons étéforcés à croire , que nous fommes.

fi decides. Le difcernement des Reliques , ajoûte t'il , ƒ eft , Mon-

feur , un fait certain , il vous est aisé de cuus en affurer par vous.affurer par vous. [ ] P. 126.
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(a) Voiés auffi la

Recherche de la

verité Lett.
3:

23. & 2 .

Faits qui prou-

vent que ce difcer-

tain.

P.

même, dès que vous le voudrés. Il eft grand , il eft inoüi , il n'a

point d'exemple , quand on fait attention à toutes les circonstances ,

&fur tout à la repetition qui s'en fait tous les jours fur unfi grand

nombre de perfonnes ; il est decifif, il eft impoffible de l'attribuer

au démon. a

XLVI.

Nous examinerons tout à l'heure cette derniere décifion.

nem. eft trés incer- Permettés moi auparavant de me degager d'un fcrupule. J'ap

prehende d'ajoûter foi à ce que vous atteftés touchant ce mer-

veilleux difcernement , parce que je crains que vous n'attef

tiés faux. Votre avanture au fujet d'un offement , que 1 Abo-

yeufe avoit declaré être l'os d'un bras de M. Singlin , me re-

vient dans l'efprit. Vous admirâtes la revelation ; voilà qu'elle

[b] Lett.d'un Eccl. alloit être mife dans le fac de M. d'Etmar pour les faits favo

à un Evêq.. P. 7. rables ; b vous vous écriâtes enfin à la merveille. Heureufe-

deuxfacs , l'un pour ment que M. Caron Beneficier de la fainte Chapelle confon

les faitsfavorables , dit cet enthouſiaſme , en convaincant d'erreur la Propheteffe ,

je rempliffois l'uo

L'autre avec le mê- par le Necrologe de Port-Royal. Vous n'avez pas oublié ce

mefang froid. c, fait ; vos Confreres c. vous en ont allez fouvent rafraichi la

[c] Journ. hift.

memoire.

Javois , dit-il

P. 74. Differtat.

Theol. p. 60.

(d) Obfer. Apol.

3. part. P. 43.

On fe fouviendra toujours , vous dit auffi l'Auteur des Exa-

mens , d' de ce Convulfionnaire qui s'écria qu'on le bruloit avec une

goute de Thé au lait toute froide. L'épreuve , ajoûte t'il , du Relie

gieux Benedictin que je rapporte à la page 105. des Examens , eft

d'autant plus importante , qu'elle fut faite fur la Convulfionnaire

même, dont on vante le plus la brûlure , à caufe de la cloche qu'on

vit paroitre, & dont on voyoit encore la cicatrice plufieurs jours

après. Cette épreuve d'ailleurs eft incontestable , & je la fçai de la

bouche de deux têmoins oculaires & defintereffés : le Religieux me

la conta le méme jour , & celui du même ordre qui l'accompagnoit

avoit vû comme lui toute la manœuvre ; ils s'apperçurent tous deux

du figne qu'on fit à la fille , qui n'avoit rien fenti des trois pre-

mieres applications de la pierre de Port Royal.

Vous le voyés , Meffieurs , ce difcernement des prétendues

Reliques , que vous donnés pour un fait fi incontestable , que

pour refufer d'y ajoûter foi , il faut , felon vous , être determiné

à ne rien croire , vos Confreres donnent des preuves fans re-

plique , que c'eſt fouvent un jeu de vos prophetelles , qu'elles

Y
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y mêlent bien de la friponnerie , & que vous êtes de cette

friponnerie à moitié.

fur cette incertitude

as , Lett . p . 13 .

cherche de la verité,

vulfioniftes mêmes

8 ,

Voiés auffi la Re-

Vous mêmes , ce qui eft admirable , vous convenés que le Aveus, des Con

difcernement des Convulfionnaires au fujet des Reliques , eft

très incertain. Les meprifes groffieres , dit M. Poncet , [a ] où font

tombés les Convulfionnaires qu'on a confulté , la contradiction qui s'eft

trouvée entr'eux au sujet d'une même Relique , a convaincu tout le

monde que Dieu ne les avoit pas établies pour faire ce difcerne-

ment.

Ils fe trompent donc ces Convulfionnaires , dont vous &

lui vantés fi fort les lumieres , & ils fe trompent d'une ma-

niere groffiere dans ce difcernement ? Eft ce une bien grande

merveille qu'ils ayent quelquefois rencontré jufte ? Quel eft

l'homme qui mis à l'épreuve dont il eft queſtion , ne doive

efperer d'être comme prophête , au même titre qu'ils le font ;

s'il fuffit pour cela de bien rencontrer quelquefois ; & fi on

lui promet de plus que l'on continuera à le reſpecter , nonobſ-

tant des meprifes groffieres ?

XLVII.

3. Lett. P. 25.

En fuppofant que

difcernement

cefoit incertain ou

on

démontre qu'il

N'ayons pourtant pas de querelle à ce fujet. Puifque vous

le voulés , je le veux auffi les Convulfionnaires ont le don

de faire ce difcernement , & ce don eft une grande merveil- miraculeux

le. Voyons du moins de qui ce don tire fon origine. Si l'on vient du démon ,

en croit M. Poncet , eft impoffible de l'attribuer au démon : c'eft . par un principe

à une faveur celefte qu'il veut avec vous qu'on le rapporte ; des Convulfionnit

ce don eft un des caracteres certains de divinité , que vous ad-

mirés tous dans la grande œuvre. Or c'eft là ce que je ne

fçaurois vous paffer ; il eft certain dans vos principes mêmes ,

que ce don ne fçauroit venir que du démon.

༔

Vous avoués en effet , que Dieu n'a point établi les Convul-

fionnaires pour faire le difcernement des Reliques ; & vous le dé-

montrés par leurs meprifes groffieres. Mais fi Dieu ne les a

pas établis pour cela , qui eft ce qui leur en a donné la

miffion Car enfin vous la reconnoiffes en eux , puifque vous

les confultés , & ils croyent l'avoir reçûë , puifqu'ils vous ré-

pondent , & qu'ils le font d'un ton de décifion. Si donc vous

ne la leur donnés pas fans fonderment , fi ce n'eft pas à tort

qu'ils e l'attribuent que reste-t'il à dire , fi non que c'eſt de

par le démon qu'ils prononcent Car à quel autre principe

TTT tt
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2'. Parce qu'on a

vifiblement tenté

(a)Ibid.

rapporter une autorité qui ne vient ni des hommes ni de

Dieu ?

C'est d'ailleurs une regle , dont j'ai démontré la certitude

Dieu , en conful- par le concert unanime de la Tradition , que des miracles qui

tant les Convulfion- font l'effet de pratiques où Dieu eft tenté , viennent du dé-

naires pour difcer- mon. Or , en confultant des Convulfionnaires pour difcerner

ner les Reliques.

des Reliques , il eft conftant que vous tentés Dieu en bien

des manieres. Ecoutons d'abord M. Poncet. Tenter Dieu , dit-

il , (a) c'est vouloir fçavoir fon fecret , & prendrepour le fçavoir un

moyen qu'il n'a pas établi pour le faire connoître. Mais n'eft-il pas

* Voiés les Nouv. évident que c'est ce que vous faites , en voulant fçavoir d'où

Obferv. de M. F. eft tirée , par exemple , une pierre ; de qui a été autrefois un

offement ; & en vous adreffant pour le fçavoir , à des perfon-

nes qui n'ont point été établies de Dieu pour le faire connoî

tre ? Il est donc certain qu'en les confultant fur ces fortes de

chofes , vous tentés Dieu.

XLVIII.

P. 30.

Même fujet.

(b ) Differt. Th.

(e) Nouv. Obf.

P. 142.

P. 8. 39.

*

C'eſt encore le tenter , que de lui demander des miracles

fans neceffité , ou fans utilité confiderable ; je l'ai prouvé , &

tout le monde convient du principe. Or s'adreffer aux Con-

vulfionnaires , pour faire le difcernement de vos prétenduës

Reliques , n'eft - ce pas demander des miracles , & les deman-

der fans neceffité , fans utilité ?

?

·

r'. C'eſt lui demander des miracles. Cela eft vifible. Car

comment les Convulfionnaires peuvent-ils fans une lumiere fur-

naturelle , reconnoître les Reliques ? Une pierre ou de la pouf-

fiere de Port Royal des Champs , a t'elle quelque proprieté

fenfible , qui la diftingue de la pouffiere & des pierres des au-

tres lieux L'os de la jambe ou du bras des feües Sœurs Claire

ou Cecile , fe difcerne- t'il par lui-même , de l'os de la jambe

ou du bras d'une autre perfonne morte ? Vous ne le penfès pas.

On ne peut donc atteindre à ce difcernement , fans une reve-

lation miraculeuſe. C'est donc demander des miracles , que de

vouloir que les Convulfionnaires difcernent ces prétenduës

Reliques.

Reſte à faire voir que ces miracles ne font ni neceſſaires ,

ni fort utiles . Mais M. de Lan [6] & M. Fouillou (c) l'ont

déja prouvé ; & c'est ce qui faute aux yeux. Eft-il en effet fort

intereffant pour la Religion , que l'on fçache fi une pierre eſt
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de tel endroit , de quelle fille font des offemens , fi un cuir a

été de la pantoufle de feu M. Pâris , fi des fils ont été pris de

fa chemiſe , ou de fon bonnet de nuit ?

Par quel enchantement vous êtes vous donc imaginé , qu'a-

fin de vous procurer une connoiffance fi fterile , Dieu fortiroit

de fon fecret , pour me fervir de votre expreffion favorite , &

qu'il feroit des miracles , & des miracles fans nombre ?

per- [a] VIII . Lett.

Je dis des miracles fans nombre , & de ceci coule un autre

argument contre vous. Car ce n'eft pas une fois feulement que

vous aves confulté fur ce fujet ; ce n'eft pas non plus à un feul

Convulfionnaire que vous vous êtes adrellés : la repetition , dit

M. des Effarts , s'en fait tous les jours fur un grand nombre de per-

fonnes prefque autant d'Oracles qu'il y avoit de Convulfion-

naires , & les confultations étoient de chaque jour . Or fe

fuader ou efperer que Dieu , qui , de l'aveu de M. Poncet , [a) P. 13 .

ne fait des miracles que très-rarement , & pour des cauſes im

portantes , fe tiendra pendant une longue fuite de mois , tout

prêt à reveler , quand il nous plaira , les inutilités que nous

aurons envie de connoître n'eft ce pas une illufion inconce-

vable ? Eft il d'exemple où l'on ait tenté Dieu avec plus d'ex-

cès ? Concluons , & la confequence eft indubitable , que fi les

difcernement des Reliques duquel vous parlés , eft miraculeux ,

c'eſt le diable qui le fait faire.

XLIX.

Les brulures font

connoitre aux Ap-

pellans les Reliques

des Saints du Parti

bCoup-d'œil &c,

p. 7.P.

L'un des moyens qui fervent à ce difcernement , en eſt une

nouvelle preuve , car c'eft à des brûlures que vous reconnoif

fés vos Reliques. Tout ce qui appartient à ceux que nous refpec-

tons comme nos Peres dans la Foi , dit le P. de Genes , (b) les pier-

res mêmes & la pouffiere de Port-Royal , font fur la plû-part une

impreffion vive & fenfible. Quelle foi , dirai- je en paffant , dont

les Peres n'ont pas un fiécle ! Les pierres de Port-Royal , écrit

auffi (c ) le Laïc Apologifte du P. de Genes , brûloient lesparties 6. p. 54:

du corps des Convulfionnaires , fur lesquelles on les appliquoit. Lorf-

qu'on a enlevé la petite Nicet pour la Baftille , elle avoit encore

fur la main , la marque de la brûlure , caufée par une pierre de

Port Royal , qu'on lui avoit appliquée il y avoit prés de deux mois.

y a des Convlfionnaires , dit même M. Poncet , (d) que les d 8. Lett. p. 125.

Reliques brûlent ; & il eft arrivé quelquefois qu'il s'est élevé une

cloche à l'endroit où l'on avoit appliqué un fer rouge. Le fait eft

TTT tt ij
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arrivé une fois en prefence de dix-huit perfonnes , qui en dreffe-

rent fur le champ un Acte qu'ils ont tousfigné. C'est ce qu'atteſte

(4] III, Lett. p. 23. auffi l'Auteur de la recherche de la verité. Selon , lui (a) c'eft

(6) Lett . à M.
Fouillou au fujet de

fes Réféx, fur la

Req. de Charlot.

P. S. 6. 7.

Combien ces pré-

tendus Saints font

noircis par ce figue.

Preuve que s'il eft

réel, il eft diaboliq .

[e] Nouv. Obfer-

vat. fur les Conv.

P. 33-

(d) L. 2. de Doct.

Chrift.c. 10. 23.

24.10. 3. part. 1.

une chofe connue & conftatée par diverfes experiences , que les Re-

liques de M. Paris , auffi bien que des os tirés de la terre de Port-

Royal , & les pierres mémes des debris de cette fainte Maiſon , ont

réellement brûléplufieurs ( onvu'fionnaires à qui on les a appliquées ;

ce qui a paru même à l'exterieur en quelques-unes , par une éle-

vation foudaine de la peau , & par une espece de clocbe ou d'am-

poulle , formée fur l'heure à l'endroit qu'on avoit touché, & qui a

duré plufieurs jours. Avec quelle affurance l'Appellant , auteur

de la furieufe Lettre (6) à M. Fouillou Appellant , ne parle-

t'il pas auffi de cette merveille ? Avec quelle complaifance

n'en fait-il pas l'éloge ?

Telle est donc , Meffieurs , la vertu de vos Reliques : elles

brûlent les perfonnes qui les reverent. Et ce qui n'eft pas

moins fingulier , c'eft qu'à cette marque vous reconnoiffes les

Reliques. Une courte reflexion fur chacune de ces mer-

veilles.

L.

Si les miracles de brûlure dont vous nous parlés , font réels ,

il faut vous l'avouer , ils me donnent une bien noire idée de

vos Saints & de vos Saintes. Méchans protecteurs affurement,

que ceux dont les cendres brûlent ici leurs devots : je ne sçau-

rois croire qu'ils foient eux-mêmes bien à leur aife dans l'autre

vie nul exemple que des Reliques de Bienheureux ayent

caufé des brûlures à ceux qui les refpectent ; cela eſt inoüi , dit

M. Fouillou lui-même. ( ¿ )

Je vous avoue auffi , que fi les brûlures font effectivement

difcerner vos Reliques , je n'hefite point à juger que ce mo-

yen de diſcernement vient du diable. Car qui a inftitué les

brûlures , pour être un figne de vraie Relique ? Trouvés vous

ce figue exprimé dans l'Ecriture Dieu l'a - t'il declaré par la

Tradition Avez-vous à ce sujet quelque revelation particu-

liere La brûlure eft à la verité un figne , mais un figue qu'on

a touché quelque chofe de bien chaud. Qu'elle fignifie en-

core que ce que l'on a touché , eft la Relique d'un Saint

c'cft une imagination auffi fuperftitieufe , qu'elle eft grotesque ;

ou bien ce figne eft de ceux dont parlent faint Auguftin , [d]
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paffim.

& faint Thomas , [4) fignes qui doivent leur inftitution à une [4] 2 , 2. q. 95. &

convention expreffe , ou tacite , de quelques hommes teme-

raires avec le démon.

La confequence de tout cela eft conftante , comme elle eſt

vifible. C'est que le don attribué aux Convulfionnaires , de dif-

cerner les Reliques , foit par des revelations particulieres , foit

par des brûlures , eft un don qui ne peut venir de Dieu , &

qui eft infailliblement imaginaire , ou diabolique.

LI.

Je n'ai point une meilleure idée des convulfions qu'opere

en eux l'application des Reliques de vos Saints : il me paroit

indubitable que par cette application l'on tente Dieu , & que

les effets en font par confequent diaboliques , s'ils ne font pas

naturels. Avant que d'expofer les raiſons qui me déterminent

à ce fentiment , il convient d'écouter ce que vous racontés

de la merveille.

La vettu de don-

fide dans

les Appellans.

nerdes couvulfions

Dieu , dit M. Poncet , (b) a voulu lier fenfiblement les convul- [b] {

fions à la caufe des Appellans , & montrer que cet évenement leur

étoit favorable. Non feulement tout ce qui appartient à M. Pâris ›

fait impreffionfur les Convulfionnaires , mais les Reliques du P. Quef-

nel & d'autres Appellans diftingués la font , les Livres , les Ecrits

qui ont rapport à l'Appel. Il y en a fur qui tous les Appellans in-

differemment font la même impreffion.

Ainfi tous les Appellans indifferemment , ceux qui font en

vie , comme ceux qui font morts , ont la vertu de produire des

miracles ; car les convulfions ne font , felon vous , rien moins

que cela. Nul fiécle n'a été favorifé d'une puiffance fi éten

duë , que l'eft le notre. Ainfi MM. Ifoard & de Rochebouet ,

Curés de fainte Marine & de faint Germain le vieil ; MM.

Bourcier , d'Etmar , Poncet , le Gazetier & leurs Confreres en

veneration pour l'Appel & pour les gambades , ont la vertu de

communiquer des convulfions , non feulement par leurs Prônes

leurs difcours ou leurs Ecrits , mais encore par leur attouche-

ment & par leur prefence. Un don fi rare doit immortalifer

leur nom. Ainsi , ce qui eft encore plus admirable , MM. Be-

fogne , Petitpied , d'Asfeld , de Lan , & les autres Docteurs de

la confultation , M. Fouillou , l'Auteur même des Examens ,

& M. Hecquet , ces zelés Anticonvulfioniftes , font neanmoins

fi bien fournis de convulfions , qu'il en fort de leurs chapeaux

tous
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Application des

pour éprouver leur

& de leurs poches. Ils ne connoiffent pas tout leur merite :

il y a bien de l'ingratitude dans leur fait.

LII.

Au reste , fi la proximité des Reliques de vos faints , fuffit

Reliques du Parti quelquefois pour donner des convulfions ; ordinairement il faut

convulfive , pour en caufer , qu'on applique ces reliques. Combien de fois

faite fouvent avec n'a t'on pas tenté cette experience ? Le P. Boyer autrefois de
un grand fuccés.

l'Oratoire , s'en faifoit comme un exercice au moyen de la

ceinture de M. Pâris [a) dont il est dépofitaire , il a eu fou-

vent la confolation de produire des agitations violentes , en

plufieurs perfonnes à qui il l'appliquoit comme il a eu par là

le plaifir d'en rendre plufieurs aveugles . fourdes , ou muettes.

(a)Journ,hift.

P. 13.

Sr. Titon , &c. en

Un Magiftrat fort connu fit une épreuve femblable , & elle

161 Certificat de lui réuffit. Il s'approcha , dit-il , (b) de Charlotte , & lui ayantfait

enfaveurdu mirac. toucher , fans qu'on s'en apperçût, unpetit pacquet dans lequel il y avoit

de Charlotte Reg- plufieurs morceaux des habits & chemifes de M. Pâris , auffi-tôt elle

tomba en convulfion &c.

naut. P. 24.

[c] Rélat. de la

maladie & de la

guérifon de Marie
Elizabeth Girouft .

&c. p. 3. & 4.

Le Pere de la Demoifelle Girouft , conduit par une fembla-

ble curiofité , eut la même fatisfaction . (c) Inftruit que fa fille

ayant ramaẞé naturellement un papierplié , qu'elle trouva à terre ,fut

dans le moment faifie d'agitations violentes , dont le bruit fe fit enten-

drejufqu'à la boutique ; & ayant remarqué que dès qu'il lui eut ar-

raché ce papier , où il trouva des Reliques du Bienheureux Fran-

çois Paris , elle devint tranquille & dans fon état naturel ; il re-

folut d'éprouver encore le grand merite de ces reliques. Pour

cela , le lendemain au grand matin , il va au lit de fa fille qui

dormoit tranquillement , & pofefur elle fans l'éveiller , les Reliques

qui s'étoient trouvées dans le papier. A l'inftant même elle fut agi-

tée comme la veille , fe plia & replia diverfes fois , formant un

cercle de fon corps. Il retira les Reliques , & elle devint tranquille

fans s'être éveillée. Il réitera deux fois la même épreuve en pre-

fence d'une parentes & toutes les deux fois elle eut la même iſſuë.

Huit mois après , (d] une Demoiselle ayant fait baiser à la mê-

me fille un bonnet de laine , qui avoit fervi au Bienheureux Pâ-

ris , elle fut à l'inftant agitée de convulfions plus violentes queja-

mais , pendant trois heures defuite. Enfin , vous cités , Meſſieurs,

(e) Rech, de la une multitude ( e ) de femblables exemples arrivés à une quantité

de perfonnes.

(a) Pag. 13.

Ver. P. 25.

Quels miracles : quel Thaumaturge : N'en foyons pas fur-

"
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pris : M. Pâris avoit , dites vous , (a) des convulfions pendant [4 ] 4. Entret . fur

fa vie ; les enfans en ont après la mort ; les enfans heritent les mirac. p . 147,

de leurs peres.

Mais que prouve cette multitude d'exemples de couvulfions

produites par l'application de vos reliques ? Ce font à vos yeux

autant d'argumens certains de la divine origine des convul-

fions ; & ce font pour moi autant de preuves décifives que

Dieu ne les a point operées. Voici pourquoi j'en porte ce ju-

gement.

LIII.

C'est une fuper

ftition , c'est tenrer

Dicu , que de fai-

re de telles épreuves

pag. 142.

Peut-on fans fuperftition , fans tenter Dieu , & par confe-

quent fans crime , appliquer les reliques de vos prétendus

faints , pour voir fi elles procureront des convulfions ? Pefés ,

je vous prie , ce que plufieurs de vos Confreres ont écrit à ce

fujet. De quelle autorité , vous dit M. de Lan , [b) expofe-ton (b)Differt. Théol

à de violentes agitations par un attachement qu'on imagine être ca

pable de les produire , dès qu'il eft conftant qu'il ne les produit pas

naturellement Faut- il que Dieu foit toûjours prêt à faire un mira-

cle , pour fatisfaire à nos fantaisies ? C'est tenter Dieu

que de lui demander des fignes & des prodiges inutiles , par le feul

plaifir de texperience ; c'est faint Augustin qui parle ainsi au Xe.

Livre de fes Confeffions , char. 35. DEUS TENTATUR , CUM

?

SIGNA ET PRODIGIA FLAGITANTUR AD SOLAM EXPE-

RIENTIAM.

[c] Obfervat. fur

Où l'on a tenté Dieu bien manifeftement , dit auffi M. Fouillou

(c) , c'est dans les experiences ou épreuves que toutes fortes de per- l'orig. & le progr,

Sonnes fe font données la liberté de faire , fans regle &fans mefure , des Convall, p.

avec les Reliques du Bienheureux Diacre .... On les faifoit

toucher en fecret aux Convulfionnaires , pour éprouver ce que produi

voit cet attouchement : & s'il arrivoit qu'ils entraffent en convulfion ,

ou que les Convulfions où ils auroient été , redoublaffent , on regar-

doit cela comme de vrais miracles. Des perfonnes de merite croyoient

dire une chofe décifive en faveur de la furnaturalité de convul

fions , que d'obferver que l'on pouvoit produire quarante mille ex-

periences de ce genre , tentées avec fuccès , ou avec des Reliques de

MM. de Port-Royal. Mais ces perfonnes ne confideroient pas appa-

vemment, quefi le cas eut étépropofé en Sorbonne , lorsqu'ily avoit dans

cette Maifon des fainte Beuve ,des Lamet , des Fromageau , & tant

d'autres Docteurs illuſtres par leur capacitépour la décision des cas
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Même sujet.

[4]Pag. 17.

Leur fuccés vient

donc du démon.

ils auroient jugé peut- étre que dans ces quarante mille épreuves

faites par des perfonnes de tout rang, & de tout fexe , on avoit

peché quarante mille fois contre le premier Commandement.

LIV.

A ces deux textes je n'ajouterai que la décifion des trente

Docteurs de la Confultation. On ne peut douter , difent-ils , (4 )

que les perfonnes qui fe mêlent de faire ces fortes d'experiences fur les

Convulfionnaires , & qui les faifoient fans fcrupule par l'application

d'une infinité de chofes differentes , ne fe foient rendues fort repre-

henfibles en cela. L'Ecriture ne condamne rien plus expreffement

que de tenter Dieu , le precepte en eft formel. Jefus-Chrift l'a rap-

pellé. Rien n'attaque plus directement la fouveraine liberté de Dieu ,

&fon independance abfolue , que de vouloir l'obliger de fortir de

fonfecret , de fe prêter à nos fantaisies , & de lui demander des mi-

racles pour fatisfaire notre curiofité. Mais n'est-ce pas ce qui eft ar

rivé dans toutes ces experiences qu'on s'eft donné la liberté defaire

& de réitererfans regle & fans mefure ? Ce doit étre pour bien des

perfonnes la matiere d'un ferieux examen ; car rien n'a été plus

commun........ que cette temerité facrilege........... Que l'on dife done

ce que c'est que de tenter Dieu , fi sant de perfonnes de tout rang

& de tout fexe , ne fe font pas rendues coupables de ce pechéplus ou

moins dans ces épreuves , qu'il étoit viſible que l'on ne faifoit gue-

res que par une vaine curiofité.

Il eſt donc conſtant felon tous ces Theologiens , que d'ap-

pliquer des reliques pour éprouver fi des convulfions ne feront

pas l'effet de cette application , c'eft fe rendre coupable du

crime de tenter Dieu. Et faut-il pour le comprendre , autre

chofe qu'un peu d'attention ? La raifon dicte que c'eſt ſe jouer

de Dieu & de la Religion , que de fe faire des miracles une

efpece de jeu. Or n'eft ce pas donner ouvertement dans ce

defordre , que d'appliquer une ceinture , ou un morceau de

chemife , pour que Dieu falle fauter les gens ?

Qu'on rappelle maintenant ce principe fi conftant dans la

Religion , que les effets non naturels des pratiques où Dieu eſt

tenté , font diaboliques ; & l'on conclura fans hefiter , que c'eſt

donc du démon que viennent ces convulfions , fi elles ne font

ni feintes , ni naturelles.

LV.
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LV.

Du moins , dit M. Poncet , [ a ] ne fçauroit - on prouver

que ce feroit tenter Dieu , d'appliquer des Reliques fur les Con.

vulfionnaires , pour les guerir des accidens qui leur arrivent pendant

leurs convulfions.

.

Voici bien une autre merveille. Est- ce que ces convulfions

fi miraculeuſes , fi bienfaifantes caufent des accidens , pour la

guerifon defquels il faille encore des miracles ? Oui , répond-

il. J'ai vu une Convulfionnaire , & cela est arrivé à plufieurs , qui

devenoit muette pendant fes convulfions. ....... La parole lui étoit

rendue , lorfqu'elle prenoit des Reliques entre fes mains. Je ne fini-

rois pas , s'il falloit raconter l'hiftoire de toutes les perfonnes ,

que vous affurés avoir été renduës muettes , aveugles , furieu-

fes , ou perclufes des membres , par la vertu de vos miraculeu-

fes convulfions ; & que des reliques ont enfuite delivrées de

ces accidens : mais je ne fçaurois que je ne raifonne un moment

fur l'œconomie , & fur la multitude de ces prodiges.

Vos reliques produifent donc des convulfions , & ces con-

vulfions des accidens , que les mémes reliques viennent dé-

truire. Mais comment qualifiés-vous du nom d'accident , ce

qui eft la fuite d'un bienfait de Dieu ? Ou comment appellés-

vous bienfait de Dieu , ce qui opere des accidens ? Ma pene-

tration ne va pas jufques-là. De plus , ces accidens , effets de

convulfions celeftes , font fans doute divins ; ils ont , fi on le

veut, l'apparence d'accidens ; mais au fond ce font des bien-

faits de Dieu , comme le font les convulfions qui les produi-

fent : l'effet a du rapport avec la caufe. En diffipant ces acci-

dens par le moyen de vos reliques , vous detruifés donc des

bienfaits miraculeux de Dieu ? Quel pouvoir ! mais quelle im-

prudence , quelle indignité ! Pourquoi d'ailleurs ces reliques

caufent-elles ces accidens miraculeux , fi un moment aprés il

eft à
propos qu'elles les faffent ceffer ? Ou pourquoi les faire

cefler , s'il a été utile de les produire ? Faire & defaire fi ſou-

dainement & fi fouvent , cela fonne fort mal , ce femble. Enfia

quelle multitude de miracles prefque tout à coup Miracles

de convulfions , miracles d'aveuglement ou de furdité &c. mi-

racles de délivrance : qui ne feroit dans l'admiration ?

LVI.

Tout de bon , Meffieurs , je vous admire , & vous ne ferés

Application des

Reliques pour gué-

caufés par les con-

rir des accidens

vulfious. Bizarrerie

de ces miracles &

de leurs défenfeurs.

[a ] 8. Lettre p.

127.

Diverfes may

yvv vv
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ces miracles.

de diablerie dans pas moins admirables à la pofterité , de prendre pour divins ,

des phénomenes où l'on voit tant de traits indignes de la di

vinité , tant de caracteres de diablerie. Amuſement , inutilité ,

badinage par lequel on tente . Dieu , c'est ce qu'on y apper-

çoit d'abord , c'eſt ce qu'on remarque ordinairement dans les

merveilles diaboliques , c'eft ce qu'on n'a jamais vû , & ce

qu'on ne verra jamais dans les miracles divins.

Je m'étonne encore que vous ayés fi facilement perdu de

vûë , ce que je vous fis remarquer dans ma troifiéme Lettre ,

(a) Pag. 37. [a] & ce que vous aves enfuite repeté vous mêmes cent fois :

que felon la doctrine des Theologiens & des Peres , foutenuë

par un grand nombre de faits certains , tel eft l'artifice des

démons , de commencer par nuire , & de retirer enfuite leur

main malfaifante , afin qu'on croye qu'ils font du bien. ( ¿ )

[ Damones ) lædunt primò ... pofteà definunt ladere , & curaffe

creduntur. [c) Diabolus impedit ufum membrorum

(b) Tertul. Apo-

loget. c. 22.

Bellar. tom. 2.

ad

eo fine , ut

Controv. 4. de No- videatur fanare , cùm definit nocere. N'est- ce pas là le jeu de ces

tis Ecclef. c . 14.

ad 4. Vide etiam inerveilles , où l'on vous voit donner tout à coup des convul-

Minut. de Octav. S. fions , fuivies bien- tôt d'accidens foudains & extraordinaires

Cypr. l. de Idolva accidens que vous diffipés enfuite quand il vous plaît , & avec la

même promptitude ? Si ce n'eſt pas là fortilege , & diablerie ,

nos Peres n'ont jamais rien entendu fur ce fujet.

mit. Tatian. orat.

cont . Gras . Lactant .

1.2. c. 14.

Ce n'eſt pas au refte à toutes fortes d'accidens caufés par

les convulfions , que s'étend la vertu de vos reliques. Un grand

(d) Le siftême du nombre de perfonnes (d) ont été étouffées par le bienfait de ces

convulfions & vos reliques n'en ont refufcité aucune. Le

diable ſçait ôter la vie , mais il ne peut la rendre quand on

l'a perduë.

mélange confondu

&c.

Cruautés horri-

bles exercées fur

des Convulfionnai-

res fans accident &

avec utilité.

(e) Plan génér. II.

Caract. avanta

geux.

[f] Coup.d'œil

&c.p. S.

,

LVII.

Nous voici maintenant arrivés à la contemplation d'un

autre genre de prodiges , les plus grands fans contredit de

tous ceux du Parti miracles de protection operés en faveur

d'un grand nombre de faintes ames , qui fe plaifoient à‹ ſouf-

frir , ou à faire d'horribles operations de fureur & de cruauté.

Le P. de Genes , le premier qui nous en ait inftruits par des

Ecrits publics , affure , [e] que des fecours meurtriers de leur na

ture , foulagent les Convulfionnaires. Il attefte encore (f que ces

Secours plus propres à étouffer , à brifer les membres , à écarteler le

corps qu'à le foulager , ne manquoient pourtant point de le faire ; &
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il ajoûte que c'est à l'experience journaliere d'un fait fi furprenant ,

qu'on doit attribuer le premier zele que tant de perfonnes de con-

dition concurent pour l'œuvre.

fut . de la Rép. que

Le Laïc antagoniſte de M. de Lan, ne craint point de le pren-

dre à témoin de ce fait , tant il s'en croit affuré . M. de Lan

fait , dit-il , ( a ) que plufieurs Convulfionnaires ont eu pendant (a) réflét , en rè-

des mois entiers des convulfions qui exigeoient des 30. à 40. mille M. de Lan a fait au

coups de bûche fur le corps Les coups violens , ajoûte-t'il , qu'on Plan génér. p . 53.

continue encoreà donner avec une bûche à un Convulfionnaire noué ,

&qui loin de l'épuifer depuis 8. ou 10. mois quil les exige , le fou-

lagent au-contraire beaucoup , ne doivent pas lui être inconnus ..........

On en a vuun qui avoit les jambes tortues , & fur lesquelles on

montoit fans les rompre. A l'ordre du Convulfionnaire ; on a vû des

hommes les plus forts s'efforcer deredrefferfes jambes faites en demi-

cercle , employer ce qu'il y a de plusfort , porter mêmefur lapartie

La plus elevée du demi-cercle un poids pefant plufieurs cens , & en-

lever cepoids avec cette jambe , comme avec un levier , fans ce

pendant caffer ce demi-cercle ........ (b) Or il eft conftant auffi que (b) Pag. 14:

ces coups violens , ces mouvemens epuifans ont été accompagnés&

fuivis de foulagemens dans des maux incurables , maux depoitrine ,

pulmonie, &c. & fouvent même, dans des membres ou brife's &

mal remis, ou contrefaits naturellement , ou noués , dans des yeux

même crevés. Ainfi parle le Laïc.

7

A

>

Que l'on confulte encore le Bourgeois , qui puife fes illufions

dans votre école : après avoir atteſté ( c) les mêmes faits comme

témoin oculaire. J'ai vû , ajoûte t il , unefille s'élancer en fe heur-

tant la tête contre le mur , avec tant de violence , que tout le bati-

ment en trembloit. Un jour elle caſſa méme d'un coup de tête une table

de marbre, fans fe faire la moindre meurtrißure :

[c] 4. Entret. fur

les miracles p. 117.

[d] Rech. de la
Ver. fur l'œuv. desUn autre de vos Ecrivains raconte également (d ) comme un

fait notoire , que certains Convulfionnairesfupportent desfardeaux très

pefans, & certainement au leffus desforces ........ des hommes les plus P.

robuftes , fans prefque les fentir ; & que d'autres fe frappent la tête

nue , & avec la derniere violence , contre la pierre , le marbre ,&

ce qu'il y a de plus dur , fans que la peau en foit meurtrie , ou .....

endommagée.

LVIII.

Rien n'est plus étonnant , que tout ce que l'on vient d'en-

tendre , mais le détail de certaines circonstances rend le prix

VVV vrij

Convulf. 3. Letr,

24.

Même fujer!
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(4) Obferv. fur

l'orig & le progrés

de la merveille encore plus fenfible. Je prie mes Lecteurs de

trouver bon que j'en infere ici quelques unes , que je vais dé-

tacher de plufieurs relations données au public : elles nous

ferviront pour porter des miracles dont il eft ici queſtion , un

jugement plus certain.

ود

"

""

99

??

par

M. Fouillou raconte [ a ] au fujet de la Demoiſelle le Fe-`

des Convuif. p . 1o. vre , detenue aujourd'hui dans la Maiſon de force de l'Hôpi-

tal , où elle donne , dit-il , de triftes preuves de cœur gâté, que

trois hommes d'un côté , & trois de l'autre la preffoient par-

devant & par derriere de toute la force dont ils étoient ca-

pables. Que couchée fur le lit , neufhommes la tenoient

les pieds & les bras , deux à chaque pied , deux à chaque

bras , & un à la tête , ils la tiroient de long de toute leur

force ; & que changeant de maniere , ils la brandilloient fur

le même lit. Elle fe mettoit à genoux , la tête pofee fur les

,, genoux de fa mere , & tendoit le dos ; alors deux perfonnes

fe mettant à côté d'elle , l'un à droit , l'autre à gauche , lui

frappoient du plat des mains fur le dos , le plus vite & le

plus fort qu'ils pouvoient , & étoient relevés fans diſconti

,, nuer par d'autres qui frappoient jufqu'à ce qu'elle dit que

c'étoit aflez. " M. Fouillou ,, a oüi dire que cet exercice avoit

duré une nuit cinq heures , & que felon la fupputation qui

fe fit , elle devoit avoir reçû cent quatre vingt quatre mille

❞ coups. " Mais la le Fevre n'étoit qu'une novice au prix de

65.

"

"

"

""

23

"

""

"

99

la Nizette.

Voici ce que porte la Relation d'un des actes que donna

(b) Journ. hift. p. celle- ci. [6) ,, Le Mars
9.

à 2. heures 25. minutes du
1733.

matin , la Nizette....... a été battue fur la tête avec une

bûche..... puis avec quatre bûches ..... s'eft fait tirer les

», quatre membres , mais fans tordre. Enfuite deux hommes

ont monté fur elle ; enfuite un feul homme für fon dos :

deux autres lui ont tiré les bras en haut........ on lui a

donné l'eftrapade. On lui a tiré les bras & les jambes , une.

, perfonne fur l'eftomach .......... on l'a fufpenduë par

pieds...... Enfuite balancée par les bras & les jambes ,

,, un homme fur fon dos. Puis on l'a tournée en broche. Ea

fuite tirée par les quatre membres , deux perfonnes tirant

auffi par deffous les épaules . Ce tiraillement a duré long-

tems , parce qu'il n'y avoit que fix perfonnes à tirer ....

27

"3

…

"

les.
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Enfuite l'eftrapade , la fape de la muraille à l'ordinaire , puis

, on la foulée aux pieds quinze perfonnes à la fois &c.

LIX.

d'heure :

Même fujet.

Requête de Denize

cu Nizette &c. p.

(a) Réf. fur la

12. 13. 14. 15. 16.

Voiés fes Obferv.

fur les convulf. p.

La Relation que M. Fouillou nous a donnée (a] d'aprés un té-

moin & acteur tout à la fois de ces tragedies , porte de même

dans un grand détail , que la même fille fe faifoit pendre par les

pieds , & demeuroit ainfi fufpenduë plus de trois quarts

Qu'étendue fur un lit , deux Meffieurs qui tenoient l'un à un

bras, l'autre au côté oppofé , une forte ferviette paffée par deffous 12.

les épaules de la Convulfionnaire , la releverent devant avec vio

lence ; & que deux autres lui prefentant les mains devant les

épaules , la repoufferent violemment fur le lit , ce qui fut re-

peté 34. fois , & ce qu'on avoit fait la veille 2400. Que qua-

tre de ces Meffieurs la tenant , deux par les mains , & deux

par les pieds , tiroient chacun de leur côté , la tenant ainfi

écartelée pendant deux ou trois minutes. Qu'après l'avoir miſe

fur une table , & lui avoir lié par deffous le dos , les mains

avec les pieds , fix Meffieurs , trois à droite , & trois à gau-

che , frappoient fortement fur ce tronc ; pendant qu'un autre

lui prenant le cou entre les mains , lui tenoit attachée l'artere

avec les deux pouces. Il m'a paru , dit le témoin qui a écrit

la Relation , qu'il l'a fait de bonne guerre. Cette operation dura

environ une minutes après quoi la Convulfionnaire demeura fans

mouvement , la langue fortant de la bouche d'environ deux doigts ,

enflée & de couleur bleue.

Le même témoin décrit enfuite , comment avec des cordes on

attacha cette fille par les bras & par les pieds à une Croix ; après

quoi on enleva en haut la Croix, & on y tint ainsi la Convulfion-

naire pendant un quart d'heure.

LX.

Les exercices que l'on a fait fur le corps de Marguerite Ca-

therine Turpin , furnommée la Croffe , renferment quelques

circonftances qui font peut-être encore plus étonnantes. [6] Un

homme affis auprés d'elle la frappe au-deffous des mammelles

durant une demi -heure. Quatre hommes , deux devant , & deux

derriere , lui déchargent de grands coups de poingt fur la tête.

On attache une chaiſe fur un lit , on y affeoit la Convulfion-

naire, cinq hommes l'y tiennent ferme , & deux lui prenant

la jambe , qui eſt cambrée en arc , la relevent en devant com-

p.

Même fujet.

(6) Journ. hiftor.

83.84. & Nouv.

Conr. P. 3.33. 33.

34. 35.

Obferv. fur les

p.
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(a) Req. préfen-

tée au Parl . pour
Marg. Cath. Tur-

pin, p. 7.

(b)Pag. 8. 9.

me pour la redreffer , & le font avec tant d'effort , qu'ils em-

portent le lit , quoiqu'il y ait des perfonnes affifes deffus pour le

charger. On la couche à terre , on s'arme d'une bûche fi groffe

qu'on ne peut la prendre qu'à deux mains ; & on la bat avec cet-

te bûche ,fur le ventre , fur le dos , fur les côtés , & quelque-

fois fur le vifage , & on lui a donné ainſi juſqu'à deux mille

coups. Deux hommes s'appuyent contre une muraille , chacun

une bûche à la main ; deux autres fe placent vis à vis d'eux

à une petite diſtance ; ils placent entr'eux cette malheureuſe ,

& les deux hommes qui font contre la muraille , la frappent

par
le dos avec leurs buches , & la renvoyent par ces coups

à ceux qui font vis à- vis d'eux , & ceux-ci la leur renvoyent

à leur tour , en lui lançant pardevant de grands coups de

bûche. On l'étend par terre devant la cheminée ; on lui met

une petite planche qui lui couvre la poitrine ; un homme mon-

te deffus , en fe tenant les mains appuyées fur la cheminée , &

la foule ainfi , comme on foule la vendange , pendant une demi-

heure. Enfuite on lui met quatre petites planches à la tête :,

fçavoir , une fur le front , une autre à l'oppofé , & les deux

autres fur les tempes : puis avec une corde on lie ces quatre plan-

ches , & l'on fait un noeud avec la corde pour y paffer un bâton ,

avec lequel on la ferre , juſqu'à ce qu'il ne foit plus poffible de

la ferrer d'avantage , ni de faire tourner le bâton. Cette ope-

ration , qui devroit naturellement mettre le crane en pieces

& faire fauter la cervelle au plancher , ne fait aucun mal

la Convulfionnaire.

Ce recit et autorisé par la Requête que vous avez pre

fentée au Parlement au nom de la mere de la Turpin. L'Au-

teur du Journal , dites-vous ; [a] rend un compte àpeu près exact

ratifiés
fol. 84. de plufieurs des fecours qu'a exigé cette fille ; vous y

en particulier ce qu'il raconte des deux mille coups de bûche

qu'elle a reçûs dans certaines féances ; vous y ajoûtez même

(b) le recit d'un autre cxercice des plus épouvantables , qui

faifoit craquer avec un grand bruit les os de fes genoux & de fes

cuiffes , & qui felon le cours de la nature , devoit non-feulement

l'étrangler , mais même lui arracher la tête. Ainfi voilà ces faits

fi finguliers , reconnus & atteftés par les Appellans des deux

partis. Je ne vois pas que je puiffe raiſonnablement les revos

quer en doute.
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LXI.

Il eft fort vrai-

femblableque l'em-

preffement des fil-

les convulfionaires

pour certains de

fource dans une
ces fecours , a fa

paff on honteufe.

[a] Naturaliime

des Conv. p. 69.

(b) Pag. 70.

(c) Pag. 3.

[d] Ibid. 2c.

part. p. 8.

* Vo:és la Lett.

Il ne s'agit donc que de rechercher le principe de ces mer-

veilles. M. Hecquet croit le trouver entier dans la nature. Il

obferve d'abord ( a ) que la pratique des filles Convulfionnai-

res de fe faire donner des coups fur le dos & fur les reins à poings

fermés , & par des hommes........ (b) va directement à l'impu-

reté; qu'il y paroît ( c] une predilection honteufement marquée , en

ce qu'elles declarent que d'autres mains que celles des hommes leur

font moins fecourables ; que ( d ) toutes demandent certains autres

Secours qu'on ne nomme pas , & toûjours à des hommes , & laplu-

part jeunes ; que la licence de fe laiffer marcher fur le ventre ,fur

Les cuiffes , fur les mammelles.... & de permettre à des hommes ,

de luter contre leur ventre ....... en defignent fans obfcurité les in

clinations ; qu'il y a ( e ) du plaisant dans leurs furieux empreffe.

mens à exiger ces fecours INNOMME's , de la main de jeunes kom-

mes qui font à leur côtés ; enfin [f] que ce font les effets de defirs

criminels , qu'un honteux penchant a allumés , & qu'une prſſionſe-

crette entretient. Ainfi parle M. Hecquet , & il faut convenir ,

Meffeurs , que fes remarques font fi probables , qu'on ne peut

gueres ne les pas regarder comme certaines. M. Poncet lui-

méme [g] en reconnoit la verité ; quoique pour l'honneur de (8) VII . Lett . P

l'œuvre , il prétende qu'elles contiennent de l'exageration.

Deux motifs feulement pourroient n'engager à reconnoître

dans l'empreffement pour ces fortes de fecours , un autre prin

cipe que la nature. C'eft qu'il est certain , comme nous le

dirons tout à l'heure , que le démon a prefidé aux cruels fe-

cours que les Convulfior,naires ont exigés. Ceft encore ce

qu'affure M. Poncet , qu'il y a des Convulfionnaires qui ont

donné des fignes qu' croit furnaturels , pour autorifer des fecours

qu'on ne devoit pas leur donner.

Mais que ce foit le démon ou la corruption du cœur , qui

infpire aux filles Convulfionnaires d'exiger de ces coups , auf-

quels il vous a plû de donner le nom de fecours ; il eft conf-

tant que c'eft d'une fureur impudique qu'elles font alors ani-

mées. A plus forte raifon devons- nous regarder comme un

ret de paffion honteuſe , la demande de ces certains fecours

qu'on ne nomme pas.

1 .

LXII.

au fujet du Coup-
d'œ . p. 15. &

autres Ecrits.

[e] La caufe des

Conv. finie . p . 9,
(f) Ibid, p. 16.

121, 122.

[b]II. Lett. p. 10

Eft-il également certain , que la reſiſtance des Convulfion Nulle

appaten?
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à tant de cruautés

naturel.

re que la réfiftance fionnaires aux coups violens & redoublés qu'on leur donne ;

n'ait rien que de ait fa fource dans la nature ? M. Hecquet veut nous faire

croire qu'il n'eft pas même permis d'en douter ; & pour cela il

produit des experiences , & fait des raifonnemens qui démon-

trent fa capacité ; mais dont l'application n'a paru bien exacte

ni à vous , ni à vos Confreres , ni à aucune des perfones qui

m'ont dit y avoir reflechi.

Crimes inexcufa-

Peut être neanmoins entreroit-on fans beaucoup de difficul-

té dans fon fentiment , s'il n'étoit queftion que de coups fur

des parties capables de gonflement & de tenfion. Mais il s'ef-

force encore de perfuader , que c'eft naturellement que les os

des bras , des cuiffes , des jambes & de la tête refiftent à des

milliers de coups de bûche portés par des bras nerveux ,
& qui

y employent toute leur force ; que c'eft naturellement que tant

de coups capables d'écrafer , ne meurtriffent pas même la peau ;

que c'est naturellement que les operations dont nous avons

parlé , par lesquelles des hommes robuftes veulent redreſſer

des jambes faites en demi - cercle , ou preffent le crane avec

des machines , & les plus violens efforts ne font fuivis d'au-

cun malheur. Il n'oublie rien de ce qui lui femble pouvoir

juftifier fa prétention , & il étale pour cela bien des traits d'é

rudition dans la ſcience de la Phifique ; mais je n'ai vû per-

fonne qu'il ait perfuadé. Si les faits font vrais , ai - je oüi dire

unanimement par tout , affurement M. Hecquet fe trompe. J'a-

voue que c'eft auffi ce queje dis , & ce queje penfe : mais pour

le fujet que je traite avec vous , à qui la refiftance des Convul-

fionnaires aux cruelles operations dont j'ai parlé , paroit évi-

demment furnaturelle , il ne m'importe que d'examiner , fi c'eſt

de Dieu que vient cette refiftance , ou fi c'eft le diable qui

l'opere.

LXIII.

Vous comprenés déja que c'eſt à un artifice diabolique que

bles de ces filles , je vais l'attribuer ; il eft donc queftion feulement de faire voir

qui par les coups qu'on ne peut , felon les principes de la Religion , ſe diſpenſer

qu'elles fe fontdon- de foufcrire à ce ſentiment.
nés ,fo font expo

fées à la mort :

que le démon feul

Pour le prouver avec plus de précifion , je crois devoir exas

d'où l'on conclut miner feparement ce que les Convulfionnaires ont fait fur elles-

ples proteger. mêmes de temeraire & de cruel , & les fecours meurtriers que

les fpectateurs leur ont accordés à leurs prieres,

I
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Il eſt conſtant qu'elles fe font exposées à fe tuer elles-mê-

mes , on ne fçauroit en difconvenir. Neft ce pas rifquer évi-

demment de le donner la mort , que de fe frapper , comme

elles font , la tête nue , contre la pierre & le marbre ; & de

le faire avec tant de violence , que toute une maifon en trem-

ble , & qu'une table de marbre fe caffe de la force du coup ?

Mais qu'est ce que s'expofer ainfi à fe donner la mort , finon

commettre un crime énorme ? Rappellés , Meffieurs , le pré-

cepte divin & fi formel qui défend l'homicide ; les peines que

les anciens canons impofent à ceux qui attentent à leur vie ,

ou à celle d'autrui ; les lois de l'Eglife contre ceux mêmes qui

ne s'expofoient temerairement à la mort , que pour avoir lieu

de répandre leur fang pour le nom de Jefus Chrift : & l'hor-

rible crime de ces filles fe manifeſtera d'abord à vos yeux.

LXIV.

carte.

II y auroit bien de l'illufion à m'objecter qu'il eft des cas On previent une

où il eft permis de s'expofer volontairement à la mort , & même excufe , & on l'é-

de fe la procurer ; puifqu'il eft certain par les exemples que

j'ai rapportés , [ a ] que l'Eglife honore d'un culte religieux

plufieurs perfonnes qui l'ont fait.

Oui , répondrois-je , l'Eglife honore quelques perfonnes qui

fe font donné la mort ; mais c'est parce qu'elle croit , & qu'elle

fçait que Dieu , qui eft l'arbitre de notre vie , le leur avoit inf-

piré aux unes , comme à Ste. Pelagie , à Ste. Domine & à

fes deux filles , pour l'honneur de la pudicité , à d'autres , com-

me à fainte Apolline , pour faire comprendre que le feu qui

brûle les corps , eft moins ardent que celui de l'amour divin

qui penetre les ames ; & que la mort fi horrible au commun

des hommes , n'a rien que d'aimable aux yeux de celui qui

va la recevoir pour l'amour de Jefus Chriſt. C'eſt ainſi que les

Peres s'en expliquent , je l'ai déja remarqué.

Or eft ce par infpiration divine , que vos Convulfionnaires

vont beurter avec tant de violence , de la tête contre le mar-

bre Quelle est donc la vertu à l'honneur de laquelle ferve

cette fureur ? Quel est l'avantage que la Religion en retire ?

En quoi peut elle contribuer à l'horreur du vice , & à la fain-

teté des mœurs ? Y découvre-t'on autre chofe que temerité ,

que fureur , que déſeſpoir ?

XXX XXX

(a) Ci-deffus ,

P. 822.823.
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Autre excufe dont

on démontre l'ex-

ceffive illufion.

Vaine excufe en-

L X V.

Dirés vous que ces Convulfionnaires n'ont deffein , ni de fe

donner la mort , ni de s'y expofer par les coups meurtriers

qu'elles fe donnent ; & qu'elles ne font des experiences ſi dan-

gereufes , que parce qu'elles fçavent que Dieu les garantira mi-

raculeufement des malheurs qui devroient en être les fuites

naturelles ?

Sur quoi , je vous prie , cette confiance eft elle fondée ? Je

ne fçaurois ici fufpendre mon étonnement. Sans neceffité, fans

utilité , de gayeté de cœur , & pour le plaifir de l'experience ,

des filles font ce qui doit naturellement les écrafer ; elles le

font pendant des années chaque jour , & cent fois par jour :

& elles fe flattent qu'en tentant Dieu d'une maniere fi fcan-

daleuſe & fi durable , elles en feront protegées miraculeuſe-

ment ; elles comptent infailliblement fur une continuité de

miracles : & , ce qui eft encore plus incomprehenfible , des

perfonnes d'efprit & de naiffance , comme des perfonnes du

commun ; des membres d'un Corps augufte & éclairé , comme

la plus ignorante populace ; des Prêtres , comme des Laïques ;

des Docteurs , comme des femmelettes , le rendent les témoins

d'une temerité fi injurieuſe à la fageffe de Dieu ; ils s'imagi .

nent que c'est lui qui couronne cette temerité par des mira-

cles , & ofent même nous en produire les effets pour des ti

tres évidens de divinité ? Oh tems ! oh mœurs ! Les Philofo-

phes payens auroient donné à cette confiance le nom de fu-

reur , de délire de defefpoir , ou d'inftigation de quelque

mauvais démon & des perfonnes éclairées de lumieres de l'Evan-

gile y admirent une œuvre de la bonté de Dieu ? N'est - ce

pas faire à la divinité le plus fcandaleux outrage ?

>

LXVI.

Ne penfés pas vous juftifier , vous & ces filles temeraires ,

core : dont l'erreur en difant que dans le tems qu'elles s'exercent à ces coups meur-

triers , elles ne font point à elles-mêmes.

eft fenfible.

Et vous , Meffieurs , êtes-vous auffi en délire , lorſque vous

contemplés avec admiration leurs furieux exercices , & que

Vous voulés que nous en reverions le fuccès ?

Qu'importe au refte , que ce foit fans liberté que ces filles

expofent leur vie à un danger fi évident ? Qu'importe qu'elles

y foient contraintes par une force inevitable ? D'où part- elle-
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done cette force qui les pouffe , & qui les contraint ? Si c'eft

d'une fureur produite naturellement par la malheureufe efficace

des convulfions , n'eft il pas extravagant de divinifer ces con-

vulfions , ou les fuites de la fureur qu'elles infpirent ? Vous

le comprenés : auffi infinués-vous fouvent , que quelque caufe

exterieure détermine les Convulfionnaires à fe donner ces coups

meurtriers. C'est donc de Dieu , ou du démon , que vient cette

détermination. Mais , s'il eft impoffible , comme je l'ai fait voir ,

que Dieu par les infpirations difpenfe de fes lois , uniquement

pour nous amufer par un vain fpectacle , pour nous donner le

plaifir de voir des filles effayer la dureté de leur crane contre

celle du marbre croira t'on qu'il foit capable de déterminer

par une motion infurmontable , à faire cet effai également

inutile , & contraire à fes ordres ? Il faut donc reconnoître ,

que fi ces filles font alors pouffées par quelque caufe exte-

rieure , c'eſt le démon qui les agite.

LXVII.

Mais est-il bien vrai que leur alienation pendant ces exer-

cices de fureur , foit entiere ? Ordinairement n'indiquent- elles

pas le moment , où elles veulent donner à la compagnie le

plaifir de ces exercices ? Et cela fe comprend il bien , fi elles

ne joüiffent alors d'aucune liberté ? Il feroit bien difficile de

ne les rendre pas refponfables du crime qu'il y a à expoſer

temerairement la vie.

Quoiqu'il en foit de leur état pendant leurs exercices meur-

triers , du moins ont elles des intervalles de raifon ; les mira-

cles qui leur renverfent l'efprit , ne font pas efficaces pour toû-

jours après s'être long - tems tourmentées elles deviennent

enfin tranquilles. Defapprouvent elles alors leur temerité ? Que

ne font-elles donc d'inftantes prieres , pour qu'on ait foin de

les arrêter , de les lier , de leur mettre des entraves , dès qu'el-

les paroîtront vouloir recommencer ? C'est ce que feroient des

perfonnes dont le cœur defavoueroit les defordres qu'elles ont

commis , & qu'elles rifquent encore de commettre. Mais vos

Convulfionnaires fçavent ce qu'elles ont fait , & c'eſt pour elles

un motif de vanité : elles fçavent ce qu'elles feront , & elles y

Confentent ; elles font même bien ailes que l'on accoure au

fpe&acle qu'elles en donneront. Les voilà donc qui confentent

librement à des crimes,

XXX xxx ij

Mêne fujet, i
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Crime énorme

de ceux qui ont

vé ces horribles

cruautés.

Or qui ofera penfer que Dieu déploye fon bras mifericordieux,

pour garentir des filles , qui confentent avec une pleine liberté à

commettre des actions criminelles , à infulter à fa fageffe , à le

tenter d'une maniere la plus temeraire & la plus fcandaleufe

qu'on puifle imaginer Le démon feul peut autorifer des cri-

mes , & de fi grands crimes. Il n'y a que lui dont ces filles

puiffent meriter la protection ; & c'eft ce que décident , comme

moi , un grand nombre de vos Confreres.

LXVIII.

Non ſeulement les Convulfionnaires s'expofent librement à ſe

exercé ou approu- procurer la mort , par les coups meurtriers qu'elles fe donnent ,

elles veulent encore que l'on s'exerce fur elles par des coups les

plus capables de les écrafer. Autres excès qui les rendent abo-

minables aux yeux de la religion & de la raifon. Mais ne fai-

fons maintenant attention qu'à ceux des miniftres , des appro-

bateurs , & des tranquilles fpectateurs de ces cruautés.

(a) Journ. hift.

P. 85.

de l'Aut. des Exam.

P. 2.

Quoi , Meffieurs , des Ecclefiaftiques , des Prêtres (a) au mi-

lieu de nombreuſes affemblées , compofées de perfonnes de tout

ſexe & de tout rang , quitter leurs foutanes , fe mettre en cu-

lotte & en chemiſe , pour être plus en état de faire les fonc-

tions de bourreaux ; jetter par terre des filles ; les traîner

(b) Premiere Rép. ainfi pendant du tems le nés contre terre ; b ) & décharger fur

elles tant & tant de coups , qu'ils en font reduits à l'épuife-

ment , qu'il faut leur ramaffer l'eau fur la tête Quoi des

hommes qui fe piquent d'avoir des fentimens de Religion &

d'humanité , porter à tour de bras des trente à quarante mille

coups de lourde bûche , fur les bras , fur les jambes , fur la

tête de plufieurs filles ; & faire d'autres extrêmes efforts , ca-

pables de leur brifer les jambes & le crane Quoi ! des Da-

mes d'efprit , de condition , & de pieté , des Docteurs en droit

civil & canonique , des Laïques de caractere , des Curés mê-

mes ſe taire à la vûë de ces fpectacles de fanatifme & d'hor-

reur , ne s'y oppofer point de toutes leurs forces , y applau-

dir par leur prefence , & peut- être par leur contenance & leurs

difcours. L'hiftoire ne nous fournit aucun exemple d'excès en

ce genre , qui ayent été fi fcandaleux & fi multipliés.

Je ne m'attacherai point à prouver que toutes ces perfonnes

fe font rendues coupables d'un crime énorme. Monfeigneur

môtre Archevêque vient de le prononcer dans cette Ordon-
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[b] Pag. 13. 14.

122.

nance [ a ] fi refpectée des perfonnes droites & éclairées. Les (4) Pag. 86.

trente Docteurs de la Confultation ( 4 ) en ont donné des preu-

ves fans replique. Plufieurs autres de vos Confreres qui l'ont

auffi démontré , ont fait en même tems connoître l'illufion de

vos prétextes. Vous -mèmes n'avés pû vous difpenfer de les

condamner : Il y a des fecours , dit M. Poncet , [ ] qu'on n'au- (c) VII . Lett. p.

roit jamais dû rendre , parce qu'ils paroiffent de nature à écrafer

les Convulfionnaires , qu'on en convenoit , & qu'on ne les auroit ja-

mais rendus , fi on n'avoit conté fur un miracle. On doit , dit auffi

M. le Gros (d) autre convulfionniſte , réprouver tous les fecours

qu'on ne pourroit ni demander , ni accorder qu'en comptant fur un Nouv. Eccl . p. 66.

miracle , parce qu'en uſer ainsi , c'est tenter Dieu ... On a pú

& dû retrancher les fecours meurtriers. La raifon enfin & la re-

ligion en font très diſtinctement fentir l'horreur , dès qu'on les

confulte , & qu'on les écoute.

LXIX.

(d) Difc. fur les

Excufe imperti-

M. Poncet, en fa-

veur de ceux qui

nente alleguée par

dans les commen-

cemens ont rendu

[e] VII. Let, P

121.

L'auroit-on pû croire ? Vous vous opiniâtrés neanmoins à

prendre la défente de ces fecours meurtriers. Je ne parlerai

point de l'apologie indirecte qu'en ont fait douze Avocats , en

donnant leur avis en faveur de Charlotte & de Nizette : M.

Fouillou leur a fait fentir leur tort , & le public par fes murmu- des fecours cruels.

res ne le leur a pas moins fait connoître. Mais pour ce quefou-

tient M. Poncet , [e] qu'il n'eſt pas vrai qu'on puiſſe faire un cri-

me d'avoir rendu ces fecours , à ceux qui l'ont fait dans les commen-

cemens , je ne fçaurois ne
ne les pas relever. Comment laver ces

perfonnes du crime d'avoir tenté Cieu Leur avoit il donc pro-

mis & revelé que des coups propres à aflommer , ne feroient

pas même de bleffure , & qu'ils contribueroient au foulagement

& à la fanté Mais ils ne s'autorifent ni de revelations , ni deni de pro-

meffe divine ; & M. Poncet ne prétend pas non plus qu'ils ayent

été infpirés. Qu'est ce donc qui les juftifies C'est , dit-il , parce

qu'ils croyoient ces coups neceffaires. Nous n'aurions donc qu'à

nous perfuader , que pour rendre à M. Poncet la vûe plus clai-

re , il eſt neceſſaire de lui donner des coups d'alene dans les

yeux , pour meriter en le faifant , fa reconnoiffance & fes élo-

ges Et ce en faveur des habitans des Petites Maiſons qu'on

produit de telles excuſes !

Mais , ajoûte- til , les Convulfionnaires tomboient dans des états

affreux , quand on refuſoit de leur rendre de ces horribles fecours ,
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[4] Pag. 123.

on méme qu'on tardoit à le faire........ on n'apprehendoit pas
de le

faire mourir en les leur rendant , mais on apprehendoit quelque ac

cident fâcheux ,fi on ne les leur rendoit pas.

Voilà qu'il retombe dans fes contradictions ordinaires . Car

nous venons de l'entendre avouer qu'on n'auroit jamais du vendre

de ces fecours , qui paroiffent de nature à écraser les Convulfionnaires.

Eft ce donc qu'on ne devoit pas rendre des fecours neceffai.

res Ou peut-on appeller neceffaires des fecours qu'on n'auroit

pas dû rendre ?

Il dit encore qu'il eft perfuadé (a ) qu'on doit tendre à retran-

cher tous les fecours , & qu'il y a long- tems qu'il eft dans ce fenti-

ment. Mais feroit-il de l'humanité & de la Religion , de re-

trancher des fecours neceffaires , des fecours qui prelervent de

tomber dans des états affreux , des fecours qu'on ne peut re-

fufer fans un grand danger Ou ce que M. Poncet avance de

la neceffité de ces fecours , n'eft qu'une chimere formée pour

leur fervir d'excufe ; ou il ne fçauroit juftement defapprouver

Faufleté de cette qu'on continue à les rendre.

excufe , felon lui-

même.

((b Pag. 121.

[c] II, Lett. p.

[d] VI. Let .
64.

f.

P.

Mais il faut abfolument qu'il les regarde comme criminels ;

car cette neceffité dont il parle , eft chimerique en effet , &

c'eſt lui-même qui nous l'affure. Les Convulfionnaires , dit il , (b)

à qui on a refuſe de rendre des fecours , ne font tombés dans aucun

accident , ils s'en font paffes , & dans la fuite ils n'en ont plus eu

befoin, & ne les ont plus defirés. J'ai l'experience , dit-il ailleurs

(c) , qu'on peut les corriger , leur faire honte , & qu'elles ne conti-

nueront pas àdemander ce qu'onfera ferme à leur refufer. Il falloit

dit-il encore , (d) eſſayer d'aßujettir leurs convulfions à la Regle ,

& je fuis perfuadé qu'on y auroit réuffi . Cela ne fait-il pas bien

voir , que le vrai fecours qu'il falloit à ces filles , quand elles

s'obſtinoient à en exiger de meurtriers , ou d'autres auffi repre-

henfibles , c'étoient de feveres reprimandes , & des verges de

correction Cela prouve encore évidemment , qu'il n'y avoit

aucune veritable neceffité à rendre de ces cruels fecours ; &

par confequent , que le moyen dont fe fert M. Poncet pour

la juftification des perfonnes qui en ont rendu dans les com-

mencemens , ne porte que fur le menfonge.

LXX.

Ridicule raifon- Il n'a pas plus de fuccès à excufer ceux qui dans la fuite

sement parlequel ont donné de ces prétendus fecours, Les principes dont il
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porte

fe fert pour y réuffir , font remarquables. On tente Dieu ........

dit il a , en s'expofant à des dangers , en comptant fur fa protec-

tionfans qu'il l'ait promife : mais ce peché n'eft grand qu'à pro-

portion que nous avons moins lieu d'efperer ce que nous attendons.

C'est ungrandpeché que de compter fur un miracle que Dieu n'a

point promis : mais fi ce miracle fe repete tous les jours , s'il

le caractere defecours ordinaire dans un nouvel état que
L'on est

assuré êtrefurnaturel , fi on a l'experience qu'il n'a jamais manqué ,

quoique tous ces caracteres ne tiennent pas lieu d'une promeffe , il

fautcependant convenir que fi ce'ft une faute de compterfur un mi-

racle la milliéme fois , elle eft plus legere que fi on avoit compté

deffus la premiere.

De ce raifonnement reduit à une forme , réíulte celui- ci

dont le bon fens va juger. Dieu n'a point promis de faire un

miracle la millième fois qu'on donnera des fecours meurtriers :

& toutes les raifons qu'on peut produire en leur faveur , ne

tiennent point lieu de cette promeffe. Or c'eft commettre un

grand peché que de compter fur un miracle que Dieu n'a

point promis , lorfqu'il n'eft rien qui tienne lieu de cette pro-

melle. Ce n'est donc pas commettre une faute , la milliéme

fois qu'on donne des fecours meurtriers , ou fi c'eft en com-

mettre une , il faut convenir qu'elle eft legére. Ainfi rai-

fonne t'on quand la raifon eft aux abois. Que M. Poncet re-

vienne fur fon principe , qui eft certainement folide : & fi le

fanatifme n'a pas encore occupé tout fon efprit , il conclura

que la milliéme fois qu'on a donné de ces fecours meurtriers :

c'eft le milliéme grandpeché que l'on a commis.

LXXI.

il Prétend juftifier

ceux qui l'ont fait

dans la fuite.

(a) VII . Lett, P.124.

dans les fuccés de

Après cela , comment ne pas s'étonner avec vos Confreres Erreur déplorable

anti convulfionniſtes * , que vous nous vantiés les fuccès de ces de beaucoup d'Ap-

cruautés , comme des effets miraculeux de la protection de de reconnoirre la

pellans, qui au lieu

Dieu ? Des actions qu'il punira éternellement dans l'Enfer , main du démou

fi une pénitence laborieufe ne les expie dans cette vie , vous ccs. cruautés , veu-

croies que c'est par des miracles divins qu'elles font comme lent que nous y

canonifées aujourd'hui ! C'eft en confequence de cette per-

fuafion que dans la Requête au Parlement pour la Turpin ,

yous aves ofé raconter ces horreurs , & en faire un titre de

défenfe
pour elle. Mais , n'eft- ce pas le démon qui , felon la

doctrine de tous nos Peres , donne le fuccès aux pratiques qui

Dieu.

Voiés la Lettres

au fujer du Coup

d'œil p. 5. Differt.

Theol.

Nouv. Obferv . fur

adorions celle de

P. 129.

les Convulf. p 55.
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& ailleurs , Réfléx. tentent Dieu Tout au plus , fi c'eft Dieu qui les exauce , il les

fur les Req. de

Charlotte , de Ni. exauce dans fa colere. Or il eft vifible que Dieu a été tenté , &

zatre , de la Tur- tenté avec le plus extrême ſcandale , toutes les fois qu'on a fait

memoire en forme de ces experiences meurtrieres. Et le fuccés de ces experien-

de plainte , paffim. ces fera un bienfait divin

pin , & Rép. à un

Confult. fur les

Conv. p. 2. 11.

part. P.

Lett. de M. à

M. fut la VII. Lett.

de M. Poncet P.
Le Mélange con-

fondn &c.

"

Ceffés , Meffieurs , de tenir un langage fi erroné , fi fcanda-

Journ. hift . feconde leux . Pleurés amerement fur tant de defordres dont vous avez

été les complices. Prevenés par ces larmes l'arrêt de condamna-

tion pour l'éternité. Au lieu de vos vains & bizarres difcours fur

la prochaine converfion des Juifs , & fur l'arrivée d'Elie , prechés

dans les maifons , dans les carrefours , & fur les toits , à tous vos

Deux Probl . à Sectateurs , que s'ils ne gemiffent dans l'amertume de leur ame

réfoudre &c . p. 81. fur vos excès communs , ils font perdus à jamais. Que ceux d'en.

tre vous , qui revêtus de la dignité facerdotale , ont prêtés leurs

bras ou leur confentement à des actions fi criminelles , faffent à

Dieu & à l'Eglife juftice d'eux-mêmes , en fe dégradant com.

me homicides volontaires , ou comme des hommes qui ont pe

ché ſcandaleuſement contre le premier & le plus grand des

preceptes. Que les autres que l'Eglife n'a encore honorés que

d'un miniftere moins élevés , s'interdifent ce miniftere pour tou-

jours ,fi une autorité fuperieure déterminée par leur vif repentir

ne leur permet de l'exercer. Enfin coulés le refte de vos jours

dans une humiliation profonde , pour avoir adoré comme des

bienfaits de Dieu , ce qu'il n'a pu faire que dans fa colere ,pû

ou ce qu'operoit fon ennemi & le notre ; & que toutes les

perfonnes qui ont participé à des illufions fi déplorables , pren-

nent auffi part à cette humiliation. Dieu vous en falle à tous

la grace.

Don des mirac .

Faits qui prouvent

LXXII.

Je paffe à l'examen de l'origine des miracles promis & ope

attribué à des Con- rés par des Convulfionnaires. Il faudroit , à vous entendre ,

vuif.trés incertain. être irreligieux jufqu'au prodige , pour ne pas adorer la main

cette incertitude. de Dieu dans la guerifon dont la Duffon gratifia la nommée

Anne Dubois , & dans celle qu'un Convulfionnaire opera fur la

Sœur de fainte Clotilde Religieufe du Calvaire , après qu'elles

curent l'une & l'autre prédit & promis ces guerifons. Que d'élo-

ges encore des miracles operés par la celebre Charlotte , & par

quelques autres de vos Convulfionnaires !

Cependant plufieurs de vos Confreres n'ont que du mépris

pour
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pour le prétendu don des miracles que vous reverés dans ces filles.

[b] Journ. hift.

Em qui die.

p. 12. Réfl . fur la

Req.de Charlotte
&c. & plufieurs au-

tres Ecrits .

Convul. 2e.

Non-feulement ils nous avertiffent (a) qu'il n'eſt pas raisonnable de ( a ) Confult . fue

croire , ou d'exiger que l'on croye des faits de cette importance , fur les Convul. p. 23 .

vos feuls rapports ; mais ils le prouvent. Pour cela ils vous rap.

pellent (6) l'hiftoire de Frere Marc ; c'eft-à-dire , de M. Ame

line , à qui Charlotte avoit promis d'ôter le Dragon qu'il avoit p . 67. 68. 65. Ju-

dans un œil , & qu'elle traita fans fuccès pendant trois femai-

nes. Preffée enfin d'operer le miracle , elle le promet : & com-

me on eſt chez vous fi familier avec Dieu , qu'on peut lui re-

gler les lieux , comme les tems où l'on veut qu'il opere , on

décide que le miracle fe fera à Auteuil . M. Ameline monte

donc en caroffe pour y aller , accompagné de la Sœur Char-

lotte & à fa priere , Frere Gafpard , c'eft-à dire , le Pere de

Vizé de l'Oratoire , & M. Daimé , deux des Bedeaux de la

grande œuvre , vont prier deux Confeillers , deux Curés , deux

Officiers d'armée , quatre Marchands , deux Chirurgiens , &

quelques Medecins , de s'y rendre le Dimanche , ou l'un des

deux jours fuivans ; avec parole que
dès que

que la compagnie

fera arrivée , Dieu fera le miracle. Tout ce monde est prêt

à partir.

Dirai-je le refte ? M. Ameline qui fe portoit très - bien le

Vendredi , & qui s'étoit levé plein de fanté le Samedi , mou-

rut fubitement quelques heures après. C'est ainsi que le lende-

main jour fixé pour le miracle , Frere Marc fe trouva gueri.

LXXIII.

goetr
e
d'une

, pour

Vos Confreres vous ont fait encore reffouvenir de la promeffe

pofitive , que la Duffon avoit faire avec beaucoup d'appareil ,

de guerir un homme qui avoit une espece de

prodigieufe groffeur. Au jour marqué on s'affembla

voir les préparatifs du miracle. Le lendemain tous les Gref

fiers du Sénat preparent leurs plumes , pour répandre fur le

champ en Province , & à Paris la Relation du miracle , qu'on

comptoit déja fait : mais la tumeur demeura à fa place , fans

changement ni diminution.

Autre vaine promeffe de miracle. ( c ) Au mois de Janvier

1733. une Convulfionnaire fait avertir un de fes oncles , homme

âgé & fort fourd , de venir chez elle pour être gueri ; deux Cu-

rés de Paris s'y rendent devotement ; car à Paris , comme ail-

leurs, il y a des Curés d'une finguliere devotion ; le P. Boyer aus

YYY YYY

Même fujet.

Journ.hift. p. 60i
61.

(e)Journ, hift. p.

82. Nouv. Obferv.
fur les Convul. P.
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Même fujet.

Journ. hift. p. 3 .

Voiés auffi le Jug.

equit, e. Edit. P.

P. 11. & autres

12. Nouv. Obferv.

Ecrits.

[4] V. Lettr. fur

luv. des Conv.

Post.Suite de la

VII . Lett. p. 145.

&c.

trefois de l'Oratoire s'y trouve auffi , portant la venerable cein-

ture ; & avec eux s'affemblent un grand nombre de témoins du

miracle futur. Après le prélude de quelques Pfeaumes chantés

en l'honneur des convulfions de la Propheteffe , elle fait pancher

la tête au bon vieillard , & lui verfe de l'eau mêlée avec de la

terre du tombeau. Entendés vous lui cria t'elle de toutes fes

forces. Le bon homme n'entendoit rien. En vain fit elle la mê-

me ceremonie dans l'autre oreille ; en vain le P. Boyer , après

avoir tiré de fa poche la ceinture à miracles , en entoura-t'il la tê-

te du fourd ; il demeura toûjours fourd. C'est ainsi que réuf-

fiffent vos Thaumaturges.

LXXIV.

lui

Encore une hiftoire , & je finis fur l'article. Elle regarde la

Demoiſelle Lopin , femme d'un Marchand de vin de Chablis ,

fi connue par fes aboyemens , qui lui ont merité le nom. d'Abo.

yeufe par excellence. On lui apporta un enfant mort âgé de dix

mois , qu'elle avoit promis de refufciter. Ce corps lui fut preſenté en

ceremonie , & le P. Boyer , celui qui a la ceinture de M. Pâris ,

dit à cette occafion ces belles paroles. „ Series-vous affez cruelle ,

,, ma chere Sœur , pour retirer du fein de Dieu l'ame de cet

enfant , & la faire rentrer dans un corps de peché & rempli

de mifere ? Si cependant Dieu qui vous inſpire , l'a ainfi re-

folu , travaillés , ma chere Sœur, à ce grand ouvrage &c. '

Un Chirurgien dreffe alors procés - verbal de la mort de cet

enfant , & lui met des empreintes de fon cachet aux mains ,

aux pieds , & à d'autres endroits , pour qu'après qu'il fera re-

fufcité , l'on ne puiffe pas contefter le miracle , ou dire que l'en-

fant qui fera bien - tôt en vie , n'eft pas celui qui étoit mort.

"

"

99

Ces précautions prifes , l'Aboyeufe lave ce petit corps avec

de l'eau de M. Pâris , & le frotte avec de la terre du tombeau.

Enfuite à l'exemple d'Elie & d'Elifée , elle fe couche deffus ,

& continue le refte de fes ceremonies pendant trois jours.

Mais la nature avança tellement fa befogne , avant que Dieu

fut prêt pour la fienne , qu'il fallut enterrer le cadavre , &

bien vite.

Peut-être , Meffieurs , qu'après tant de miracles promis fi

pofitivement , promis avec tant d'éclat , & manqués d'une ma-

niere fi honteufe & fi publique ; & combien d'autres exemples

n'en rapportés-vous pas vous mêmes ? (a) Il nous feroit permi
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de badinner fur la vertu des Convulfionnaires en fait de mi-

racles. Mais je n'ai le tems de confiderer leur conduite que

du côté ferieux.

LXXV.

Dieu a été fcan-

daas les promeffes

fionnaires.

N'étoit - ce pas tenter Dieu bien criminellement , que de

promettre , comme elles l'ont fait , de guerir des fourds & des daleufement tenté

borgnes , & de refufciter même des morts ? A moins que Dieu de miracles faites .

ne leur cut infpiré de faire de telles promeffes , qu'il ne leur par des Convul-

cut infpiré qu'il y donneroit le fuccès , il eft évident que c'é-

toient des promeffes prefomptueuſes , temeraires , & manifefte-

ment injurieufes à fa fouveraine liberté. Or eft-ce par fon inf-

piration qu'elles ont promis ces miracles , & qu'elles ont en-

trepris de les operer ? Jugeons . en par le honteux fuccès de

ces promeffes , & de ces entrepriſes : cette preuve de non inf-

piration eft fans replique. Jugeons-en encore par le caracte-

re des Thaumaturges. Ne font ce pas des perfonnes bien dig-

nes que Dieu leur donne l'infpiration & la vertu d'operer des

miracles , que des femmes & des filles extravagantes , pour ne

les point qualifier de leurs autres titres , telles que des Abo-

yeuſe , des Duffon , & les autres faifeufes de merveilles ? Ju-

geons en enfin par les circonftances qui accompagnerent les

promeffes & les operations. Orgueil & vaine gloire dans ces

femmes & filles , qui cherchent à fe conferver leurs admira-

teurs , & à s'en concilier de nouveaux. Prefomption inouie

de fixer le lieu , le jour , le moment , la maniere des mira-

cles ; & de ne rien laiffer , pour ainfi dire , au chois & à la

liberté de Dieu.

En falloit-il d'avantage , en falloit-il tant pour faire com-

prendre que ce n'étoit point en vertu d'un ordre ou d'une

infpiration de Dieu , qu'elles avoient promis , & qu'elles entre-

prenoient de faire des miracles Comment eft-il arrivé que

'erreur contraire ait pris racine , je ne dis pas , chez ces per-

fonnes legeres & ignorantes , qui ne fçavent ce que c'eſt que

reflechir , l'illufion eft leur appanage ; mais chez des hommes

diftingués dans la robe & dans l'épée , en qui l'on doit fuppo-

fer un efprit folide ; chez une multitude d'Ecclefiaftiques , qui

devroient fçavoir la Religion ; chez des Curés mêmes & des

Docteurs , qui doivent être en état d'en inſtruire les autres : On

YYY yyy ij
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a bien raifon de dire que dans toute condition , & dans tout

état il y a du peuple.

LXXVI.

Les mêmes reflexions m'infpirent un grand mépris pour les mi-

La guérifon d'An-

ne Dubois attribuée racles , que vous dites avoir été réellement operes par ces filles,

à la Duffon, eft na- C'eſt la vanité & l'amour propre qui les leur firent promettre : il

timent de plufieurs fuffit pour en être convaincu , d'avoir lû les Relations. Ce n'eſt

donc pas Dieu qui les leur fit operer. Mais examinons de plus

près leurs plus celebres miracles.

turelle dans le fen-

Appellans.

(a) Coup-d'œil

&c. P. 27. Réf.

d'un Laïc &c. P.
24. 26.71 . & au-

tres Libel.

[b] Nouv. Oh.

ferv.fur des Con-

vulf. p. 10.

(c) Differt. Theol.

P. 67.

Autre raifonne-

mentcontre ce mi-

le caractére de celle

qui on l'attribuë.

racle , fondé fur

Quelles exclamations a) au fujet de celui que fit la Dufſon,

& fur le corps d'Anne Dubois qu'elle guerit , & fur le cœur

de M. Sabarthés fous Vicaire de faint Jacques de la Boucherie,

qu'elle foumit au parti de l'Appel : On auroit dit que rien n'eſt

plus conſtant que la divinité de cette double merveille.

Mais dans la verité , écrit M. Fouillou , ( b) la gueriſon d'An-

ne Dubois , que l'on vante comme un miracle , & que l'on a eu

l'imprudence de publier comme tel avec trop de précipitation , eft un

de ces miracles qui fe font tous les jours entre les mains des Chirur-

giens : il n'y a qu'à fçavoir quelle étoit la maladie de cette perfon-

ne , dont la faignée eft le remede ordinaire , ou plutôt il n'y a qu'à

s'adreffer au Chirurgien qui l'a faignée. M. de Laň ne fait pas

plus de cas de ce prétendu miracle. La maladie , dit-il , [ c ]

qu'avoit cette femme que la Dußon vint voir , eft une de celles dont

on guerit fouvent avec autant de promptitude , qu'on en eft pris vio-

lemment en certaines occafions.

Voilà qui eft précis cette guerifon n'eſt qu'un évenement

fort commun , trés-naturel , M. de Lan & M. Fouillou le préten-

dent. Lors donc que M.Sabarthés determiné par ce prétendu mi-

racle , retracta la foumiffion au Formulaire & à la Bulle , c'eft unc

grande illufion qui fut le principe de cette retractation. Il y a

bien fujet d'en tirer vanité.

.........

Mais d'ailleurs , ajoûte M. Fouillou , n'eft-on pas honteux de

nous vanter une fille comme la Duffon , à qui onpeutfaire bien des

reproches qui en donnent une très-mechante idée, & dont le

caractere eft peu propre affurement pour lafaire prendre pour unefille

à miracles Raifon folide , fur laquelle il infifte avec vigueur

dans fes reflexions fur les Requêtes de Charlotte & de Ni-

zette , & dans fa nouvelle Réponse à un Memoire en forme

de plainte au nom de Charlotte. Raiſon qui font valoir éga
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&

lement les 30. Docteurs de la Confultation. Quelle ignominie.

pour ces nouvelles Thaumaturges , difet ils , [4) en parlant de vos

faifeufes de miracles , quand on penfe que la Duffon qui eſt à leur

tête , & qu'elles n'ontfait que copier , eft la plus decriéedes Convul

fionnaires ? Raifons qu'employent également contre vous plu-

fieurs autres Appellans. (6)

LXXVII.

Mais pour connnoître l'illufion du miracle attribué à cette

fille , peut-être fuffira- t'il de confiderer ce qu'elle dit , & ce

qu'elle fit avant que de l'operer.

Paflons ce que porte la Relation touchant la maniere dont

elle s'approcha du lit de la malade , les yeux élevés &fixés vers

le Cicl , les deux mains ferrées fur fa poitrine , commefi elle prioit

Dieu. La bonne devote ! Elle me parut , dit la malade , comme

une perfonne qui eft en extafe. Des extafes d'une Duffon :

veut-on fe jouer de Dieu & de nous , ou prétendoit-elle s'en

jouer ?

Páffons auffi le difcours qu'elle tint à la Dubois , en l'abor-

dânt : Eb toi , que fais tu là Ce ton me déplait , & ne me

previent point en faveur de la merveille qui va fuivre. As-tu

confiance à mon Pere le B. H. François de Pâris : ajoûta t'elle ; car

M. de Pâris a le bonheur d'être le Pere d'un millier de fau-

reufes & fauteurs , qui rendront fa memoire éternelle. Mais

je neglige tout cela , pour contempler fa fille la Duffon, dans

le tems qu'elle fe prepare à l'operation du miracle. Elle éleva

fesyeux vers le Ciel , les mains enforme de croix , remuant les levres

pendant l'espace d'un Miferere : après quoi retournant fes bras par

derriere fon dos , les ayant bien tendus , elle appliqua fa tête fur lé

carreau fans fe mettre àgenoux , ni fansfe mettre tout defon long,

ce qui interdit toute la Compagnie.

Cette fille étoit elle alors en délire , ou jouiffoit - elle de

la liberté de fa raifon Dans le premier cas , il n'y a que le

démon qui ait pû fe fervir d'elle comme d'inftrument pour

operer une merveille c'eft la confequence neceffaire de ce

principe inconteftable , établi dans ma derniere Lettre , que

jamais Dieu n'a employè , ni n'employera pour l'operation de

fes miracles , des perfonnes dont l'efprit eft aliené. Que fi fa

raifon étoit libre alors , dites-nous , je vous prie , s'il n'y eût

pas de l'irreligion & de l'impudence , à prendre une poſture

[«]
[4] P. 1f.

(b) Differt. Th.

P. 65. & autres

Ouvrages.

La conduite que

tint cette fille ,
prouve que Dieu

ne peut être l'au-

teur du miracle

dans cette guéri-

s'il y a du miracle

fon.
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47
H

(a) Pag. 25.

[b] Réfl. fur la
Req.de la nommée

Charlotte &c. p.

Calvaire.

?

fr ridicule & fi indecente , pour demander à Dieu un miracle.

Or peut on penfer qu'une conduite , dont la fageffe & la fain-

teté de Dieu font très - bleffées , foit le prélude d'un miracle

divin Il me femble qu'il faudroit pour cela abjurer la raiſon :

il faudroit encore renoncer à la doctrine de tous nos Peres ;

car c'eſt au démon qu'ils rapportent unanimement le fuccès

furnaturel des prieres , & des actions dont Dieu eft offenſé.

Il ne reste plus , vous dirai-je donc avec les 30. Docteurs [4]

Confultans ,par rapport à ces prétendues guerifons , .... fi elles font

réelles , ou que d'en chercher le principe dans la nature , quelque

fingulieres qu'elles paroiffent ; ou fi on les croit d'un ordre fuperieur ,

de recourir à un agent fort diftingué de Dieu. Décifion qui com

me les autres moyens que je viens d'employer , montre que

c'eft en conſequence d'une merveille que le démon a fait en

vôrre honneur, que le pauvre M. Sabarthés la prenant pour

divine , nous a dit folemnellement adieu , pour s'unir à vous

à jamais ; & que c'eſt au démon par confequent que vous de-

vés vos actions de graces de cette conquête. Les fuites de fon

changement font une nouvelle preuve que ce changement

vient de l'efprit feducteur : voilà ce Prêtre fage & judicieux

quand il étoit des nôtres , devenu depuis Vaillantifte , jeunant

& priant fans ceffe avec le petit nombre de fes Freres , dans l'at-

tente du nouvel Elie. C'est ce que nous apprend M. Fouillou.

(6) Tels font les effets de vos beaux miracles. Mais il n'eſt

pas encore tems de parler de ce fujet.

LXXVIII.

*

Ondoit porterle On ne doit pas refpecter d'avantage la merveille qu'opera

même jugement de la Convulfionnaire du Calvaire. Comment croire que Dieu

celui qu'opera la

Convulfionnaire du ait exaucé une fille , qui demande un miracle en fe coignant

la tête avec une grande violence , en fe traînant fur le dos

en mettant la tête fur le carreau , & les pieds en l'air · J'ai

fait voir ailleurs ( c) combien cette prétention eft infoutena-

Lol V. Lett. Th. ble : il fuffira ici de rapporter deux circonftances que vous

avés trouvé bon d'oublier , & dont je crois à propos de vous

rappeller le fouvenir. C'eft M. Fouillou qui les raconte , &

[d] Differt, Th. M. de Lan en fait auffi mention. (d)

P. 120. & fuiv.

P. 65. 66.

C'eft ainfi qu'on appelle ceux qui refpectent comme le veritable Elie , qui vienr

rétablir toutes chofes , un certain Vifionnaire detenu à la Baſtille , nommé M. Vaillant

Prêtre Appellant , natifde Troye en Champagne
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(4) Nouv. Ob

Cette Convulfionnaire qui afeize à dix-fept ans , dit M. Fouil-

lou , (a) eft une des Penfionnaires , à qui unejeune Demoiselle , auffi ferv. fur les Con

Penfionnaire , qui avoit déja des convulfions , les communiqua au p. 12.

mois de Novembre dernier ( 1732.) , s'étant avifée aa milieu defes

convulfions d'impofer les mains à fes Compagnes , & de leur dire

RECEVE'S LE SCEAU DE L'ESPRIT SAINT.

L'Ouvriere du miracle eft donc une fille dont le démon

s'étoit faifi ; car quel autre Efprit avoit pû répondre à la fa-

crilege entrepriſe , qui lui communiqua les convulfions que

vous regardés comme furnaturelles Or qui croira que Dieu

ait operé un miracle à la priere , & par la main d'une per-

fonne , dont le démon poffedoit le corps , & dont il agitoit l'eſ-

prit Mais ceci n'étant pas de l'objet de cette Lettre , je ne

m'arrêterai qu'à la feconde circonftance , qui y a plus de rap-

port, & qui fortifiera les raifonnemens que j'ai faits dans ma

V. Lettre. LXXIX.

Que penfer , ajoûte M. Fouillou , (6) de l'étrange maniere dont

on a dit que la Convulfionnaire , voulant aller trouver la malade

à l'Infirmeric , defcendit les Escaliers , fe traînant fur le dos , la

tête en bas, & les pieds en hauts Que penfer auffi de ce qu'elle fit

en prefence du Confeffeur , & de plufieurs Religieufes , après s'eftre

approchéede la malade , & l'avoir exhortée à avoir de la confiance

en Dieu ; qui fut de s'affeoir fur fon lit près de la quenouille , de

Se renverser d'un côté la tête en bas , ayant les pieds de l'autre , &

de faire enfuite la culbute Telle fut la ceremonie qui preceda

le miracle , & qui y conduifit. N'eſt-ce pas un miracle diabo-

lique Car ici revient le raifonnement décifif que j'ai propo-

fé contre le miracle de la Duffon. Si la Convulfionnaire du

Calvaire avoit l'efprit aliené , lorfqu'elle fit tout ce que l'on

vient d'entendre , la voilà releguée parmi les inftrumens du

démon ; il eft impoffible qu'on lui donne juftement d'autre

titre. Que fi fon efprit étoit libre alors , c'étoit une fuperfti

ticufe , qui pour obtenir de Dieu un miracle , le prie d'une

maniere qui le deshonore : c'eſt une impudente , qui pouvoit

par confequent être digne des faveurs du démon , mais qui

meritoit que Dieu la punit , & qu'il l'écrafât.

Rougiffés , Meffieurs , d'avoir tant prôné un miracle , noirci

par des circonstances fi odieufes ; & fi la raifon &la religion

commencent à réprendre chez vous leurs droits , n'hefités pas à

P
Même fajer

P. 13.
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M. l'Archevêq. de

foufcrire à ce que Mgr. nôtre Archevêque a prononcé de ce

fameux miracle , de celui de la Duffon , & des autres miracles

(a) Ordonn. de femblables : [a ] qu'on ne peut attribuer à l'Auteur de toute fain-

Paris du 8. Novem, teté , des guerifons qui naiffent , pour ainsi dire , du fein de l'infa-

mie , du milieu de ces fcenes fcandaleufes dont la honte rejailliroit

fur fon œuvre ; qu'il faut les abandonner au démon , fuppofé qu'elles

foient réelles, & que la nature n'en foit pas le veritable principe.

1735. P. 86.

(b) Diflert. Th.

P. 66 .

Les guérifons opé-

rées par Charlotte ,
font naturelles.

[c] Natural . des

Conv. 1. part, P.
189. & la Succufe

Convulfionnaire

ou la Prylle mira-

N'oublions pas ce qui eft revenu à M. de Lan [ b ] par une voye

fure, que la même Convulfionnaire a tentéfansfuccés un miracle au

Calvaire du Marais , depuis celui de la ruë de Vaugirard. Elle cut beau

commander à une malade defe lever , la maladefans force & fans vi-

gueur reftant dansfon premier état ne put obeir. Eft il vraifemblable,

ajoute til , que Dieu ayant commencéà honorer une Convulfionnaire ,

voulut fi- tôt luifaire perdre tout crédit ? Ce n'est donc pas Dieu qui

l'avoit honorée. En voilà fur cet article plus qu'il n'en faut.

LXXX.

Parlerons nous maintenant d'un grand nombre d'autres mi-

racles attribués à des Convulfionnaires ? Commençons par retran-

cher ceux que
Charlotte a ,

a , dites-vous , operés fur deux filles ; fur

l'une , en fuçant un ulcere qu'elle avoit au talon ; fur l'autre , en

lui fuçant & léchant des écrouelles au genouil & au pied.

J'admire en un fens fon courage , mais je ne fçaurois recon-

noître en elle de miraculeufe vertu. Confultés M. Hecquet ,

[6 ] ou répondés lui s'il fe trompe. En attendant je croirai qu'il

dit vrai , car fes raifons me paroiffent très - fortes.

Ce que j'ai dit de Charlotte , je l'applique également aux au-

tres Convulfionnaires dont parle M. Poncet , (d ] qui pour faire

Suite de la VII. des cures , prennent les mêmes moyens qu'elle employoit la

merveilleux de leur fuccès me paroit tout naturel.

,

Lett. p. 151.

Communications M

1 1

de maux vantées Il n'en eft pas de même de cette communication de maux ,

par les Convulfion- fur laquelle il s'étend avec complaifance. Quoique je fois tenté

riftes , commede de rire , quand je l'entens s'écrier en écrivant à M. Fouillou : [e ]grandes merveilles.

(d)Ibid. p . 144. Ob bien nous verrons quel fera l'échapatoire dont on fe fervira ,
P.

pour s'empêcher de reconnoître l'operation de Dieu dans ce caractere

j'avoue que je ne puis m'empêcher d'y reconnoître du furna-

turel , fi les faits font tels qu'il les raconte. Je ne conçois pas

en effet qu'il puiffe arriver naturellement , que les Convulfion-

naires deviennent aveugles , fourds , muets , boiteux , paralytiques

eftropiés , atteints de coliques , de maux de poitrine , de maux de.
Fife &
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tête , de fievre avec le même dérangement dans le poulx que ceux qui

l'ont veritablement ; qu'ils tombent dans l'épilepfie , & en ayent tous

les accidens & toute l'horreur ; qu'ils vomiffent lefang ; qu'ils ayent

des pertes , felon que ceux pour qui ils prient , tombent dans les mê-

mes accidens ; qu'ils tombent mème dans des états de mort , lorfqu'on

leur demande leurs prieres pour des perfonnes mortes , on pour des

malades qui ne doivent pas relever de leurs maladies , & qu'il

en ait dont ils ont annoncé la mort par ce moyen.

L X X X I. "

Ce n'eft pas qu'il me paroiffe fort difficile de feindre , fi

on veut , qu'on ne voit pas , qu'on n'entend point , qu'on ne

fçauroit ni parler , ni marcher ; & que la tête , l'eſtomach , la

poitrine font mal : rien n'eft plus aifé. Il ne l'eft pas moins

à des Convulfionnaires , d'imiter leurs freres les Epileptiques :>

& aflurement on peut encore contrefaire le mort. Mais fi l'on

fuppofe qu'il n'y ait point en tout cela de fiction fi l'on a

la complaifance de s'en fier à M. Poncet , lorfqu'il affure ( a )

qu'il en a fait les informations , comme auroit fait un Official ; li

ces informations ne font pas de la nature de celles que M.

Thomaffin Prevôt de faint Nicolas du Louvre , a faires fur

Nivet , ou fur la Dll. de Laloë ; (b) fi l'on adopte enfin les

faits revêtus des circonftances qu'il attefte : en ce cas , je le

repette , le furnaturel m'y paroît très- certain.

Il peut y avoi

de la feinte.

(a)Ibid. p. 149.

[b] Voiés la Re-

quête deM. le Pro-

moteur p . 26. &

fuiv . p. so. & ſuiv

& les pieces juftif.

p.
9.

7. 8.

doutent plans

Des Appellans

réel.

[e] Suite de la

Lett . deM. à M.

fur la VII. Lett.
de M. P. P. 25.

Mais doit-on rejetter ces faits , doit-on les admettre ? Je ſuis

dans l'incertitude. Vous prétendés qu'ils font conftans , vos

Confreres les revoquent en doute ; à qui s'en rapporter ? Voilà ,

vous dit un d'entr'eux , (c) une étrange complication de miracles &

de prodiges. Une multitude de Convulfionnaires de tout âge , de tout

Sexe & de tout état , qui ont en leur pouvoir la maladie & la fan-

té , la mort & la vie , qui paffent fucceffivement & quelquefois d'un

moment à l'autre , de la privation entiere de l'ufage des fens , ou

de quelqu'un de leurs membres , à une pleine liberté d'en ufer à leur

ordinaire. A-t'on jamais vû rien de pareil ? On auroit tort , ajoûte- | (d) Pag. 16、

til , [d] de foupçonner M. Poncet de pouffer trop loin la referve &

la retenuefur Particle de la multiplication des miracles. Cependant

j'ai peine à croire qu'il ne foit pas effrayé à la vûë de cette quan-

tite prodigieufe de miracles qu'ilfaudroit admettre , enfuppofant que

tout ce qui fe paffe dans les Convulfionnaires , qui fe chargent des

maladies des autres , a quelque chofe de réel & d'effectif. On voit

ZZZ ZZZ
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S'il y a de la réa-

lité , ce font des

miracles , mais ou

fe manifeftent le

preftige diabolique

& la fuperftition

que le demon feul

peat recompenfer.

ici que cet Appellant doute des merveilles que vous atteftés ,

& qu'il a de la peine à croire que vous n'en doutiés pas vous

mêmes. Comment les recevrois-je fans difficulté ?

LXXXH.

Admettons neanmoins une partie de ces merveilles ; croyons

même , s'il le faut , que cette transfufion de maux a été falu-

taire aux malades ; reconnoiffons enfin que tout cela n'eſt point

dans le cours de la nature : la queftion eft de fçavoir de quel

genre eft ce furnaturel. Sans ufer d'échappatoire , & en n'em-

ployant que les regles du bon fens & de la Religion , je vais

montrer que ce furnaturel ne fçauroit être du bon coin.

Plufieurs moyens de le prouver s'offrent d'eux - mêmes. 1 '.

Caractere odieux qui rejaillit fur ces merveilles , des indecen-

ces , des vices , des déreglemens de la plupart des Convulfionnai-

res qui en font les miniftres , & les fujets. 2'. Certitude de

preſtige diabolique à être aveugle avec de bons yeux , fourd avec

de bonnes oreilles , muet avec une langue parfaitement organi-

fée , boiteux avec des jambes fortes & égales , paralitique &

eftropié avec des membres bien conditionnés &c.; fans qu'on

puiffe découvrir à quoi peut être utile cet appareil d'infirmités

non réelles , qui fe renouvelle & fe diffipe quand on veut.

Mais pour me fixer au fujet que je traite dans cette Lettre,

ne font - elles pas fouvent ces merveilles l'effet de pratiques :

condamnables ? Par exemple , la methode de traiter par repre-

fentation des malades abfens , n'a-t'elle rien de fufpect ? J'ai bien

lû , & oui dire que des hommes en commerce avec le démon ,

avoient par repreſentation caufé de cruelles douleurs à quelques

perfonnes qu'ils haïffoient ; & je ne doute pas , que s'il a donné

de l'efficace à ce bizarre moyen de nuire , il ne puiſſe par un

moyen femblable procurer quelque bien. Mais que ce foit par

la vertu de Dieu que l'on traite , & que l'on guerit par repre-

fentation des malades ; que Dieu fe prête à cette action , dont on

ne voit d'exemple ni dans les divins Livres , ni dans l'hiſtoire des

Saints ; qu'on ne fçauroit autorifer par aucune maxime du bon

fens & de la pieté ; qui reffemble fi fort à des pratiques de for-

cellerie , jamais , Meffieurs , vous ne me le perfuaderés. C'eſt

(4) Ibid. p. 148. cependant , au rapport de M. Poncet [4] , l'action de cette Con-

vulfionnaire qui a panfé par reprefentation une perfonne abfente ,

affligée d'un cancer ouvert , & qui par ces panfemens réiterés.

l'a enfin guérie de ce cancer.
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pas

Ceci eft encore plus vifiblement condamnable. N'eft ce pas

tenter Dieu , que de faire fur les jambes cambrées d'un enfant ,

de fiviolens efforts , qu'on eft ctonné qu'on ne les lui cafle

à chaque fois , & de lui tourner les poignets avec une extrême

violence , pour les lui redreffer ? Tels ont été néanmoins les

exercices [4] d'une de vos Convulfionnaires ; exercices , dites (4) Ibid. p . ' so

vous , fuivis de miraculeules transfufions de maux , de miracu-

leufes guérifons. Et de combien d'autres condamnables mancu-

vres ne nous vantès vous pas les effets merveilleux comme fi

ce n'étoit pas audémon qu'on doit attribuer les fuccès non natu-

rels , qui couronnent des pratiques que Dieu reprouve.

J'en refterai là fur cette communication de maladies , dont

vous nous prêchés tant le mérite , j'en parlerois un jour en-

tier ,fi je voulois frapper fur toutes les circonftances odieufes ;

ou ridicules qui la déshonorent.

LXXXIII.

Un autre moienpuiffant contre la divinité de tous vos pré-

tendus miracles , mérite d'occuper maintenant notre atten-

tion. C'eſt que tout effetd'un culte illicite , eft diabolique , s'il

n'eft point naturel , & que tous vos prétendus miracles font des

effets du culte de M. Pâris , culte conftamment illicite.

Il eſt évident que la premiere de ces deux propofitions ,

n'eft point differente de la Regle que j'ai établie , & fur la

quelle j'ai appuié dans toute cette Lettre. Il n'eft pas moins

indubitable , que c'eft du culte de M. Pâris qu'ont coulé

tous les miracles que vous nous vantés. Je ne dois donc m'at-

tacher qu'à prouver que ce culte eft illicite.

Le culte de M.
Pâris eft illicite :

on en donne trois

démonftrations :

d'où il fuit nécef-
fairement ,', *fetonala

Régle établie , que

fi les miracles du

font tous diaboli.

tems font réels : ils

ques.

Mais ne l'ai-je pas deja demontré dans ma cinquième Let (b) Pag . 137. juf

tre [b] ? J'en reprens les preuves en peu de mots. 1' . Tout qu'à la page 146.

culte abfolu, tout culte public rendu à un homme qui n'eſt

ni canoniſé , ni béatifié par l'autorité de l'Eglife Romaine

eft illicite : vous n'oferés en difconvenir ; j'ai prouvé que c'eft

une infraction d'une Loi importante & folemnelle , Loi que

yous avés vous mêmes rappellée & approuvée dans vos Ecrits :

Or M. Pâris n'eft ni canonile , ni beatifié par cette autorité :

perfonne ne l'ignore. Il n'eft pas moins vifible que le culte

qu'on lui rend , eft abfolu , & qu'il a prefque tous les carac¬

téres & culte public ? j'en ai fourni des preuves fi certaines &

fi fenfibles qu'elles vous ont reduit au filence le plus profond.

ZZZ zzz ij
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2. Tout culte en faveur duquel il n'y a ni approbation ex-

preffe de l'Eglife , ni préfomption de fon approbation , eft un

culte illegitime vous ne vous hazarderés pas de le conteſter.

Or l'Eglife a t'elle jamais expreffement autorifé le culte rendu

à M. Paris ? Ce feroit une imagination également fauffe & ab-

furde. Y a t'il du moins prefomption que l'Eglife l'ait approu

vé ? Mais fur quoi fonder une prefomption , contre laquelle

j'ai fait voir que tout reclame ? Ce culte eft donc illegitime.

3. C'est un principe inconteftable dans la Morale , que l'on

eft indifpenfablement obligé d'obéir aux défenfes du Supe-

rieur , en tout ce qui n'eft pas manifeftement ordonné par la

Loi de Dieu ; j'ai appuyé ce principe fi lumineux par lui-mê-

me , de deux autorités bien préciſes de S. Bernard , & de M.

Nicole. Si donc le culte de M. Pâris n'eſt point ordonné par

la Loi de Dieu , n'est- ce pas une confequence neceffaire qu'on

eft indiſpenſablement obligé de s'en abſtenir
› par foumiffion

aux Paſteurs qui l'ont profcrit ? Or ce culte eft fi peu ordon-

né par la Loi de Dieu , que vous avés été obligés d'avouer

(4) Nouv. Eccl. en termes formels , [a ] qu'il n'y a de Loi ni divine , ni humai-

ne qui le prefcrive. On eft donc indifpenfablement obligé

de sabftenir de ce culte. Voilà trois démonſtrations égale-

ment fimples & décifives. J'ofe vous défier , Meffieurs , vous

& tous les dévots à vôtre prétendu faint , de rien répondre

qu'un Theologien puiffe juger être raisonnable. Vous ne fçau-

riés donc ni les juftifier , ni vous laver vous-mêmes de la fu-

perftition infeparable du culte illicite.

du 10.

P. 46.

Mars 1732.

Objection digna

de M. Poncetcon-

tre une de ces dé-

monftrettonv . fur

Pauvredes Conv.
1.47.

>

De là que fuit il? Je l'ai dit : c'eft que tous les miracles dont

vous vous glorifiés , viennent infailliblemen
t du démon , s'ils

ne coulent pas des cauſes naturelles. Telle eft la verité où con-

duit neceffairemen
t

cette regle de la Religion , dont nous

avons tant parlé que les effets furnaturels des pratiques illi-

cites doivent être cenfés diaboliques.

LXXXIV.

Ferai-je raifon à M Poncet fur fon objection contre ma troi-

fiéme démonſtration ? Il la propofe d'un ton fi triomphant,

qu'elle peut par là meriter quelque attention. Que le Bene-

dićtin , dit-il , (b) fuppofe les miracles certains avec nous , & qu'as

gitant enfuite la question fi c'est Dieu ou le démon qui les a operés,

il prétend que l'interdit de M. l'Archevêque decide que c'est le
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1

démon , c'est ce qui me paroit à moi le comble de l'extravagance

& de limpieté. Pourquoi cela ? Sa raison eft admirable. La

voici. Et depuis quand , dit- il , l'autorité de l'Eglife employée con

tre le démon par les premiers Pafteurs , lui a-t'elle donne une telle

puissance ? C'est d'un tel mepris fait par le démon de l'autoritè des

Evêques , dont il faut que le Benedictin nous donne des exemples.

L

Ceci m'embarraffe veritablement : je me fatigue beaucoup ,

& en vain , à y chercher du bon fens. Où vife M. Poncet ,

en difant qu'il n'y a point d'exemple que le démon ait mepri-

fé l'autorité des Evêques , au point d'autorifer un culte qu'ils

ont profcrit ? Je ne le comprends point , & affurement il ne

le comprend pas lui -même. Sa prétention n'eft propre qu'à

faire naître cette reflexion , que vous & lui êtes donc plus te-

meraires , & plus irreligieux que le diable ; puifque ce que

cet efprit d'orgueil n'a jamais fait , felon M. Poncet , vous &

lui vous obstinés depuis long tems à le faire.

Venons au vrai. Jamais le démon n'a meprifé l'autorité des

Evêques cela eft certain : il en connoit trop bien le prix

il fçait qu'elle vient de Dieu , qu'elle feule peut nous garen-

tir de toute erreur fur la Religion , & qu'elle nous en garen-

tit infailliblement. Auffi dans le defir qu'il a de nous perdre,

s'efforce-t'il de nous faire meprifer cette autorité. Pour y réuf

fir , il anime les libertins à décrier ces Paſteurs , il y encou-

rage les faux devots , il opere enfin des prodiges mêmes. On

en a vû autrefois des exemples , & on en voit de bien fen-

fibles aujourd'hui. Si c'eft de cela que M. Poncet demande

des exemples , il faut qu'il fe faffe bien illufion . pour n'en

voir pas de ſes yeux.

Autrefois auffi on a enfeigné , que des miracles operés pour

écarter de la foumiffion aux Pafteurs de l'Eglife , font ou des

fictions d'hommes trompeurs , ou des prodiges des efprits de

menfonge il feroit étonnant que M. Poncet en ignorât les

exemples Or c'eft là où fe renferme mon raifonnement , qu'il

a tenté de combattre. Mais au lieu de le reprefenter au jufte ,

il y fubftitue les imaginations , dont il veut enfuite que je

fourniffe des exemples. Je ne me chargerai point de la com-

mion je ne fçache point d'exemple d'imaginations pareil-

les aux fiennes.

:
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operés dans les an-

LXXXV.

La divinité de Il ne me refte pour remplir tout le plan de cette Lettre ,

plufieurs miracles
que d'examiner fi de ce que Dieu a operé des miracles de

ciennes épreuves , faveur dans les anciennes épreuves , on a droit de conclurré

ne fçauroit autori-

fer à direque Dieu que les merveilles dont vous nous glorifiés , font ou peuvent

Peut être l'auteur être des bienfaits de Dieu , nonobftant le vice des pratiques

de quelques-uns de dont elles font l'effet.

ceux du tems.

Probl. à réfoudre

&c. p.10.

"

que

[a] Réf. fur l'E- M. Poncet le prétend. Je montrerai à l'Auteur des Proble

crit intitulé , Deux mes , dit il , [4 ] par cet exemple , que quand même il prouveroit

que ce qui le choque dans les convulfions , feroit auffi reprehenfible

le violement manifefte de la Loi de Dieu qui fe rencontroit dans

les épreuves , il ne feroit pas pour cela difpenfe de l'examen des

caracteres favorables , parce que les effets les plus merveilleux de

la Toute-puiffance de Dieu peuvent se rencontrer dans un feul tout

avec des circonstances nonfeulement choquantes , mais reprehenfibles.

On voit ici que de la divinité des miracles operés dans les

anciennes épreuves , M. Poncet infere que les circonstances

choquantes & reprehenfibles de ceux du tems , ne peuvent

autorifer à ne les pas reverer comme des merveilles de la

Toute-puiffance de Dieu.

(b) Pag. 5.

Même fujet.

&

C'eſt en confequence de la méme idée que M. le Gros dé-

clare dans fa petite Lettre fur l'œuvre des Convulfions , que des

épreuves contre l'ordre pourroient prouver le furnaturel & le divin ;

que dans fon indigne Difcours fur les Nouvelles Ecclefiaftiques ,

il dit (6) que les dereglemens qui précedent vos merveilles ,

n'y font pas plus liés , que la temerité des épreuves que l'Eglife a

fijuftement condamnées , ne l'étoit aux miracles que Dieu y operoit

fouvent. Plufieurs autres de vos Ecrivains employent le même

parallele , pour divinifer vos miracles , nonobftant les abus &

les defordres dont ils font la fuite & l'effet. Parallele infou

tenable , comme je vais le montrer en peu de mots.

LXXXVI.

Il eft conftant d'abord , qu'on ne peut comparer les pra

tiques dont vos miracles font la recompenfe , ni avec les

épreuves que Dieu avoit établies , ni avec celles qu'il a inf-

pirées. Ici tout étoit dans l'ordre je l'ai fait remarquer , &

cela eft vifible de foi-même. Là au contraire tout eft de vô-

tre inſtitution , tout eft illicite par mille endroits ; je l'ai dé-

montré. Or s'enfuit-il de ce que Dieu a donné un luccès mi-
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raculeux à des moyens confacrés par fa parole , ou par fon

inſpiration qu'il couronne de même , ou qu'il puiffe couron-

ner des pratiques nées de vôtre caprice , & dont le vice cft

certain ? Vous rejetterés vous mêmes cette confequence.

Seroit-ce donc avec ces perfonnes , qui dans la plus preffan-

te neceffité , & au défaut de toute reflource humaine , ont eu

quelquefois recours à des épreuves miraculeufes , qu'il faudra

Vous comparer ? En ce cas on pourroit regarder vos mracles.

comme des bienfaits de Dieu. Mais quel peril pour vôtre

honneur & pour vôtre vie , vous a obligés à reverer des filles

extravagantes , menteufes , orgueilleufes , impudentes , comme

des filles infpirées de Dieu ; à leur boucher les yeux , pour

que leur nés cût la faculté de lire à leur appliquer des mor

ceaux de chemife , pour les faire fauter ; à les écarteler , à les

étrangler, à les écrafer pour leur caufer du foulagement ; enfin

pour couper court , à inferer M. Pâris dans vos Litanies &c ?

Vous voyés bien que c'eft rever , que de mettre vos mira-

cles à l'abri de ceux que Dieu a accordés dans les conjonc-

tures preffantes dont nous avons parlé.

Peut-être qu'il faut vous placer avec les perfonnes que les

Princes & les Juges forçoient autrefois à faire des épreuves

fuperftitieufes ; & conclure de ce que Dieu les y a quelque-

fois miraculeuſement protegées , qu'il peut au milieu de vos

fuperftitions & de vos defordres , vous accorder des miracles ?

Mais le Roy & le Parlement vous ont-ils contraints à faire ces

actions criminelles dont ils vous châtient ? Ne vous y êtes-

vous pas précipités par vôtre chois , & de vôtre plein gré !

On ne peut donc vous comparer justement qu'à ces fuper-

ftitieux , qui pour obtenir des miracles , fe font fervis de mo-

yens illicites ; qu'à ces témeraires , qui d'eux mêmes , fans ne-

ceffité , fans utilité , fe portoient à des épreuves dont le fuc-

cès dépendoit d'un prodige. Or j'ai prouvé que les miracles

accordés aux fuperftitieux , & aux témeraires qui tentent Dieu,

font des miracles du démon , qui veut les enfoncer de plus

en plus dans l'erreur & l'illufion.

Le feul moïen de faire fufpendre notrejugementfur le mau.

vais principe de vos miracles , feroit de nous perfuader que la

fimplicitè & ignorance ont préfidé à la criminelle devotion

qui les a précedés. Mais je doute que vous me fçuffiés gré , fi
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Conclufion.

ch

j'allois vous excufer fous le titre d'ignorans & de benets. En

tout cas votre ignorance n'a pû être invincible , elle a été plei-

nement volontaire , puifque les avis ne vous ont pas inanqué ,

& que votre obftination a été inflexible. N'hésitons donc
pas

à conclurre qu'on ne sçauroit vous exempter de crime dans

dans les pratiques dont vos miracles font le fruit. Il est donc

impoffible de les regarder ces prétendus miracles , comme des

faveurs divines ; & la Regle de tous les fiècles nous oblige de

les attribuer tous au démon , & l'on ne peut en laiffer la gloire

à la nature.

LXXXVII.

Plaiſe à Dieu que cette terrible verité penetre dans vos cœurs ,

& qu'elle y répande une fraïeur falutaire. Si je merite d'être

exaucé de lui , il vous donnera un torrent de larmes , pour

pleurer jour & nuit cette multitude d'egaremens & de défor-

dres , par lefquels vous déshonorés la Religion depuis fi long-

tems ; il vous mettra fous les yeux ce qui eft diftinct fous les

notres , que la veritable fource de ces dereglemens n'eſt autre

que votre indocilité aux déciſions des premiers Paſteurs , indo-

cilité qui a toujours conduit , & qui conduira toujours à l'il-

lufion : il vous inſpirera enfin un zéle vif , & une fainte indig-

nation contre tous les monumens que vous avés erigés à votre

défobéiffance.

Quelle confolation pour l'Eglife , fi dans l'année 1736. que

nous commençons , elle vous voyoit nous prêter la main, pour

achever les obfeques de vos miracles & de vôtre Appel , &

entonner enfuite avec nous le triomphe de l'obéiffance évan-

gelique On doit l'attendre de tous ceux d'entre-vous , chez

qui l'efprit de Parti n'a pas entierement étourdi la religion, &

la bonne foi. Eft- il rien de plus propre à les y déterminer ,

que les faits & les raifonnemens qui compofent la Requête

de M. Nigon de Berthy Promoteur ; que les inftructions fi

touchantes & fi folides , que donne Mgr. l'Archevêque dans

fon Ordonnance Les verités que j'ai éclaircies dans cette Let-

tre , pourront peut- être y contribuer auffi , je l'efpere. Je fuis

Meffieurs , très- fincerement en N. S. &c.

voir pieces

aut.2.

Lafin dut2. 10

A Paris , ce 15. Janvier 1736.
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